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Preface 

DOs les premiOres pages, et sous l’aust~rit~ du propos - il s’agit de 
confronter dans le discours parlementaire de la R~volution franqaise les 
droits de l’homme et les droits de la nation - on sent vibrer la passion de 
Ladan Boroumand. On d~couvre, bien que fort pudiquement exprim~, 

l’ancrage existentiel de ce livre, la source de l’~nergie mise ~t rechercher les 
enjeux et les leqons de l’histoire r~volutionnaire. La trag~die de l’exil et de 

la persecution est en effet d l’origine de cette recherche: comment expli- 
quer la d(faite de cette ~lite iranienne qui s’~tait lanc~e dans la modernisa- 
tion du pays sous la banniOre des droits de l’homme? Comment 

comprendre que les d~mocraties occidentales aient, contre cette dlite lib~- 
rale, soutenu les coups d’l~tat qui ont assassin~ le r~gime parlementaire ? 

Ces questions, qui ont boulevers~ la pensde mais aussi la vie de Ladan 

Boroumand, lui ont dict~ le choix du sujet, la maniOre de le traiter, les 

conclusions qu’il appelle. Elles donnent gt ce livre son originalitY, sa 
profonde coherence, et sa force provocante. 

Pourquoi avoir choisi d’aborder ces questions ?t travers la R~volution 
franqaise ? C’est qu’elle est le lieu o~t l’on voit avec le plus de nettet( 
ddmonstrative s’affronter deux principes antinomiques : celui des droits de 

l’individu, consacr~s par les deux premiers articles de la D6claration des 
droits; celui de la souverainet~ de la nation, qui resurgit dos l’article troi- 
siOme. O~ l’on retrouve la grande difficultO philosophique l~gu~e par 

Rousseau ?t la R~volution franqaise: comment penser la chose publique d 
partir des individus libres et ~gaux ? La difficult~ d~borde du reste le 
cadre de la R6volution pour s’6tendre d la construction de tout ordre poli- 

tique quel qu’il soit. Mais elle trouve dans la d~cennie r~volutionnaire une 
expression dramatique - puisqu’on y voit la Terreur succ6der d l’aube 

radieuse de la libert~ - et embl~matique: guerre de principes, la 
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R~volution consacre le triomphe de l’intdrOt collectif sur l’int~r~t privY, et 

d~possOde en fin de compte l’individu humain de sa souverainet~. 

Pour rendre compte de cette guerre, le livre que voici a adopt~ des 

partis vigoureux et austOres, et pratiqu~ dans l’histoire de la R~volution 

franqaise une chirurgie volontaire que l’on peut rdsumer ainsi: pas de 

recours ?t ces ~vdnements intempestifs auxquels les historiens de la 

Rdvolution frangaise font une si grande place, mais un examen exclusif 

des d~bats parlementaires ; pas d’~vocation des intentions cachdes, des 

tourments supposOs ou des volont~s souterraines des acteurs du drame - il 

est du reste, dit l’ auteur, difficile de ,~ trouver un seul acteur qui pense et 

agit ~t son gr~ ~ - mais seulement la consideration de ce qu’ils ont explici- 

tement dOclar~ ; pas de hasards dans la R~volution, mais une implacable 

n~cessit& S’il est un ouvrage off la R~volution est un bloc, c’est bien 

celui-ci : non seulement, comme chez Joseph de Maistre, elle parle toute 

seule, et l’interpr~tation personnelle des acteurs compte bien moins que le 

livret qui leur est fourni, mais ses historiens eux-mOmes semblent parler 

d’une seule voix. Dans le regard de Ladan Boroumand, l’historiographie 

rOvolutionnaire compose une phalange soudde : c’est qu’elle se montre 

g~n~ralement aveugle ~ la guerre de principes qui est l’objet de ce livre, et 

qu’elle ne fournit, de quelque bord qu’elle se rdclame, aucun appui ~ une 

d~monstration dont l’ ambition est d’Otre sans precedent. 

II faut dire tout de suite ce que l’ouvrage gagne ~t ces choix imp~rieux, et ~ 

cette rdclusion quasi monastique dans les Archives parlementaires. 

D’avoir suivi de faqon exhaustive tous les ddbats de l’Assembl~e, de 1789 

~ 1794, sans privilOgier ~ l’avance les grands moments ou les grands ora- 

teurs, amOne Ladan Boroumand ?t mettre l’accent sur des dpoques n~gli- 

goes par les historiens - comme cette L~gislative off l’~clat de la guerre a 

~clipsd les grands dObats - et ~ d~couvrir des ~pisodes obscurs, quand ils 

ne sont pas tout ~ fait ignores. 

Ainsi des discussions qui entourent cette v~rification des mandats aux 

l~tats gdn~raux, que le Tiers veut commune. II est frappant de voir d quel 

point la r~fdrence aux droits de l’homme est absente d’un ddbat qui porte 

pourtant en son sein la n~gation des ordres : c’ est le signe que la nation 

n’ est pas pens~e comme compos~e d’individus libres et ~gaux, mais dotde, 

dos les premiers jours de la Rdvolution, d’une prioritd absolue. Ainsi 

s’explique le choix que les hommes de la R~volution font du terme, 

fusionnel et mystique, d’Assembl~e nationale, de preference aux termes, 

factuels et prosa~ques, d’Assemblde des repr~sentants du peuple. Dans le 

livre de Ladan Boroumand, cette v~rification des mandats, si g~n~rale- 

ment mOconnue des historiens, acquiert la dignitd de matrice de l’ordre 
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collectif, et devient presque un cogito ti l’anneau duquel tient toute la 
chafne des ~v~nements ult~rieurs. 

De la m~me maniOre, suivre dans l’extr~me d~tail les m~andres des 

interventions parlementaires permet de redonner toute leur importance gt 

des faits menus - telle la r~vision d’ un jugement port~ par quelque tri- 

bunal du Gers - et de saisir les enjeux d’ amendements mineurs proposds 

par des d~put~s sans panache. Quand Prieur, au cours du d~bat sur les 

pr~tres qui ont refus~ de prater serment, sugg~re qu’on devrait les priver 

de leur pension, il voit sa proposition rejet~e. Incident sans consequence 

et sans signification ? Voire. Prieur rend sensible la ddrive intellectuelle 

qui fair de la manifestation des opinions individuelles non l’expression 

pr~cieuse de la libertY, mais un trouble d~testable de l’ordre public Bref, 

pour qui ~pouse la thdse de ce livre, il n’y a pas d’incident parlementaire 

banal. Tous renvoient ~t la guerre des principes et d la tension constitutive 

de l’~poque. 

En outre, la longue familiaritd avec le discours r~volutionnaire, acquise 

~ travers la lecture assidue de quatre-vingts volumes des Archives parle- 

mentaires, permet ~t Ladan Boroumand de rep~rer avec acuit~ la citation 

ddmonstrative, de p~ndtrer le sens cach~ dans l’ordre des arguments et le 

choix des mots. 

Il serait facile, d partir de cet ouvrage, d’en composer un autre, 

consacr~ au lexique, d la syntaxe et ?t la rh~torique des Assemblies r~volu- 

tionnaires. On lira avec beaucoup d’int~r~t les ddveloppements inform(s 

et ing~nieux consacr~s aux emplois contradictoires du terme d’opinion 

publique, t~ l’usage du mot aristocrate, t~ l’~lasticit6 de la notion de sus- 

pect, tl la d6finition du secret, d la conception de/’indulgence. La minutie 

et la subtilit~ de Ladan Boroumand font ici merveille. En quoi est-il utile 

de signaler que Danton, dans le d~bat du 21 avril 1793, propose de rem- 

placer ~ leurs ~ repr~sentants par ~ des ~ reprdsentants ? Changement 

menu, capital en r6alitL Car derridre ~ leurs ~ reprdsentants, on aper~oit ?t 

l’~vidence les citoyens qui les ont nomm~s. ~Des~ repr~sentants, en 

revanche, est une formulation imprecise qui d~noue les liens entre le 

d~putd et ceux qui l’ont ddsignL Il n’est plus repr~sentant que d’une 

nation une et indivisible. Par petites touches successives, oft l’individu 

n’ est jamais pr~sum~ innocent mais suspect~ d’etre coupable, oft la plura- 

lit~ est un inqui6tant ~ ramas ~ et qui ne sait d~finir le bonheur que comme 

celui dont le peuple n’ est pas juge. 

Rigueur dans la m~thode et finesse dans l’ analyse : ces qualit~s sont mises 
au service d’une interpretation qui entend apporter une r~ponse aux 
grandes questions de la R~volution, celles qui ont divis~ et divisent encore 
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les historiens, et qui sont ici aborddes de front. La R~volution manifeste- 

t-elle une rupture par rapport ~ l’Ancien R~gime ? Comporte-t-elle deux 
~pisodes distincts, dont le second annulerait le premier ? Dans les deux cas, 
la r6ponse apport~e par Ladan Boroumand est fermement n~gative. C’est 
que la guerre qu’elle dOcrit est gagn~e d’avance et que le principe du bien 
collectif a depuis longtemps triomph~ du principe du droit individuel. 

Dans ces conditions, il n’y a pas de vraie rupture avec l’Ancien R~gime. 
Certes, les hommes de la R6volution paraissent briser avec le vieux monde 

en inventant une soci~t~ d’individus libres et ~gaux. En r~alit~, ils ont 

hdrit( de l’absolutisme une idle beaucoup plus ancienne et plus contrai- 
gnante: celle de la souverainet~ de la nation, corps mythique transcendant 

d l’ordre des individus. Et cette idde retrouve trOs vite son efficace, la sou- 
verainet~ absolue de la nation venant combler la place laissde vacante par 

la souverainet~ absolue du roi. La radicalit~ de la Rdvolution fran~aise est 
donc moins le fruit d’une volont~ de rupture que celui d’une certaine 
~ continuit6 institutionnelle avec l’Ancien R~gime ~. Et dans cette perspec- 
tive, la Terreur elle-m~me, loin d’etre l’exp~dient du d~sespoir imagin~ par 
une R6publique en perdition, s’inscrit dans la logique de cet emprunt d 
l’Ancien R~gime. Elle ne manifeste nullement, comme l’avait sugg~r~ 
Quinet, une r~surgence de l’ ancien dans le nouveau. Aux yeux de Ladan 
Boroumand, du nouveau il n’y a que l’apparence dans la R6volution fran- 
qaise. De part et d’autre de 1789, c’est la souverainet~ de la nation qui 

informe les rdflexes et les solutions politiques. 

Mais si on admet que cette primaut~ de la nation, h~rit~e de l’Ancien 
R~gime, s’affirme dos les premiers jours de la Constituante, il devient 
moins urgent de se demander comment la consecration des droits de 
l’homme peut mener d la Terreur, puisqu’il n’y a pas deux R~volutions, 
pas plus qu’il n’y a deux Conventions, l’une girondine, l’autre monta- 
gnarde. Plus g~n6ralement, s’il y a des ~ moments ~ dans la R~volution, ils 

ne font jamais que r6v~ler la tension philosophique immanente ?t l’~v6ne- 
ment rdvolutionnaire. Rien de plus ~loign~ de l’inspiration de ce livre que 

l’id6e d’ un ~ d~rapage ~ au beau milieu de la R~volution. L’ adoption par 
la Montagne de mesures d’exception ne fait que mettre en accord les 

institutions - mOme si on les dit provisoires - avec le principe de la souve- 
rainet~ d’une nation une et indivisible (dans cette interpretation par la 
continuitY, resterait alors ~t expliquer pourquoi la Convention prend la 
Constituante comme cible privil~gi~e, et comme son n~gatif absolu). 

Mais on comprend mieux en tout cas la d~sinvolture apparente avec 
laquelle, selon les cas, Ladan Boroumand remonte ou redescend le cours 

de la R~volution. Ainsi lorsqu’ aux toutes premiOres pages du livre, en 
pleine analyse du d~bat sur la v~rification des mandats, elle passe brusque- 
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ment ~ l’affrontement entre Gironde et Montagne au sujet de l’inviolabi- 

lit~ des d~put~s : cette acc~lOration permet d’dtablir que la Montagne 

n’innove nullement, mais perpdtue un principe affirm~ avec force dos 

l’aube de la R~volution franqaise. Les entorses arouses ~ l’ordre chrono- 

logique sont l~ pour mettre en ~vidence la continuit~ des principes d~ 

l’ teuvre dans l’histoire r~volutionnaire : dans cette perspective le r~gime 

repr~sentatif s’il ~volue avec le temps, s’inspire d’une nature unique et 

pers~vOre dans son ~tre de 1789 ~ 1793. La Terreur elle-m~me n’instaure 

pas un r~gime in~dit puisque depuis le d~but de la R~volution la souverai- 

netd nationale sert de r~f~rence aux lois rdpressives. Aussi ne peut-on faire 

du r~gime d’exception de la Terreur un ~pisode contingent, d~tachable du 

reste de l’histoire r~volutionnaire. Bien au contraire: la v~ritd de 93 est 

dans 89. Telle est la forte those de l’ouvrage. 

En faisant ce choix trOs ferme en faveur de la continuitd (continuitd 
externe par rapport ~ l’Ancien R~gime et continuitd interne ~ la 
Rdvolution), Ladan Boroumand rOgle chemin faisant quelques-unes des 
questions qui n’ont cess~ d’agiter l’historiographie r~volutionnaire : celle, 

par exemple, du fdd~ralisme girondin. Inconsistante pour la plupart des 
historiens, tout juste une fiction poldmique, l’accusation de f~d~ralisme 
acquiert ici une r~alitd. Si on admet que dans la vision politique des giron- 
dins il n’y a pas d’etre collectif transcendant, ils ont beau s’abriter eux 
aussi sous la banniOre de l’unit~ d’une Rdpub6que indivisible, celle-ci reste 
~ leurs yeux le fruit du travail des hommes qui la composent, et ne relOve 
pas d’une loi ~ternelle qui transcenderait les volont~s humaines II y a bien 
l~ un germe de f~dOralisme, et peu importe dos lors que les girondins 
n’aient nullement eu l’intention de transformer la France en provinces 

conf~d~rOes : l’injuste haine des montagnards comporte un ]uste diagnostic. 
Ainsi encore du problOme fameux de ces ~ circonstances ~ qui attd- 

nuent, aux yeux de certains historiens, le scandale que reprdsente la 
Terreur dans une rdvolution des droits de l’homme. Oui, il y a bien des 
,~ circonstances ~ dans la R~volution franqaise. Mais ce ne sont pas celles, 
guerre civile ou guerre ~trangOre, que l’on invoque habituellement: 

celles-ci sont proprement introuvables. En revanche, si l’on admet que ce 
qu’il faut r~primer ou ch6tier chez les hommes est moins les actes que les 
dispositions d’esprit, les intentions, et mOme l’indiffdrence ~ l’dgard de la 

Rdvolution, alors il y a bien des ~ circonstances ~ propres ~ alimenter la 
Terreur. Ce qui les fait naftre, c’ est simplement le lien qui attache ndcessai- 

rement la libertO de l’individu ~ l’odieux int~r~t privd. Du reste, rien n’est 
plus dtranger ~ la logique des terroristes que de justifier la Terreur par des 
arguments de circonstance: pour eux, c’est en effet au ciel des iddes pures 
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et non sur la terre impure des hasards que logent les ~ circonstances ~ 

qu’ils invoquent, et qui se ramOnent toutes d celle-ci: la lutte ~ternelle entre 

la vertu et l’abjection de l’~go~sme individueL 

L’histoire de la R~volution, si pleine de rebondissements, de surprises, de 

~journdes ~, de coups de force, de strategies affront~es et d’acteurs enrOlOs 

dans des factions ennemies est donc, sous le regard de Lada~ Boroumand, 

une histoire du m~me. Est-ce bien ldgitime ? Cette interrogation inspire les 

objections que se fait ~ lui-m~me, d’un bout ~ l’autre du livre, un lecteur 

fermement invit~ ~ la reconstitution d’une axiomatique plus que d’une 

histoire, et trait~ sans grands mOnagements. 

Mais il est juste de dire que l’ouvrage n’est pas si rigide qu’il ne laisse 

apparaftre parfois les variations des hommes et la singularit~ des 

moments. II convient mOme que l’histoire des principes nuit ?t la v~rit~ de 

l’exp~rience humaine - mais tel n’est pas son propos. Et il pr6voit lui- 

m~me les r6ticences du lecteur et s’applique ~ les lever. Dira-t-on, par 

exemple, qu’il est dOraisonnable de mettre entre parenthOses les passions, 

les dmotions, les stratdgies individuelles des acteurs ? II rdpond que sans 

doute les hommes changent et que les factions se recomposent sans cesse, 

mais que toute cette bigarrure compte peu au regard de l’invariable fixit~ 

des principes : la guerre des idles est ant~rieure d la guerre des hommes. 

Dira-t-on encore que les ldgislateurs ont parfois tent~ de concilier le 

droit et l’int~r~t public, que certains, comme Condorcet par exemple, ont 

maintenu l’idOe d’un droit de vote inherent d l’individu libre et non au 

corps social ? II rdpond que leurs efforts infructueux mettent pr~cis~ment 

en dvidence le triomphe, consommO en Prairial, du principe national sur le 

principe individuel. Dira-t-on enfin que beaucoup des constructions appa- 

remment rev~tues d’une dignit~ th~orique sont en r~alit~ des bricolages 

d’urgence, nOs d’une situation in~dite ? II r~pond que s’il y a en effet des 

acrobaties conceptuelles - ainsi du d~bat sur la r~vision de la Constitution 

aprOs Varennes -, elles sont moins dues ~t l’~v~nement intempestif qu’~ la 

force contraignante des idOes. 

II ne serait donc pas ~quitable de reprocher gt l’ouvrage de n’avoir pas 

fait ce qu’il n’a pas pr~tendu faire. Mieux vaut r~pertorier les interroga- 

tions qu’il fait lever. Peut-on penser et organiser un corps politique dans 

les termes stricts de l’individualisme ? Peut-on instaurer un ordre poli- 

tique en s’abstenant de toute r~f~rence ?t l’~, utilit~ ~ commune ? Toute 

consideration du collectif entrafne-t-elle n~cessairement une d~rive des- 

potique ? Tout compromis implique-t-il une compromission ? La souve- 

rainet~ nationale est-elle impensable dans une d~mocratie individualiste ? 

Et si elle est pensable, d quelles conditions ? II faut Otre reconnaissant ~ 
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Ladan Boroumand, dont le livre intelligent et stimulant fait Oclore dans 
l’esprit du lecteur ces questions immenses qui, d deux sidcles de l’expd- 
rience r(volutionnaire, sont toujours les nOtres. 

MONA OZOUF 





/~ LA M~MOIRE 

D’ABDOL-RAHMAN BOROUMAND 

QUI, AVEC TANT D’AUTRES, V~CUT ET MOURUT 

POUR LA LIBERT~ DES IRANIENS. 





Avant-propos 

!~x l’origine de ce livre, il y a le para- 

doxe, tant d6battu, des ~ d6mocraties occidentales ~, : la double cons6cra- 
tion des droits universels de l’individu et de la souverainet6 de la nation, 
une autorit6 ayant seule la comp6tence de sa comp6tence, et un droit qui 
par d6finition constitue la limite de cette autorit6. Ambivalence d’autant 
plus troublante qu’e|le produit une tension qui tisse souvent la trame de 
l’actualit6 politique. 

I1 suffit de n’~tre pas n6 Europ6en, d’etre Iranien par exemple, pour 
savoir h quel point ce paradoxe a nui au d6veloppement de la d6mocra- 
tie..~ l’aube du xxe si~cle, l’61ite iranienne se lanqait avec enthousiasme 

dans l’aventure de la modernisation sous les auspices de la libert6, de 
l’6ga[it6 et de la fraternit6. Elle r6duisait au silence le th6ologien qui, ~ 
l’6poque d6ja, pr6nait un t~tat islamiste et dont s’est inspir6 le fondateur 

de la R6publique islamique. Toutefois, en moins d’un si~cle, dans ses 
rapports avec l’Iran, la ,~ d6mocratie occidentale ,~ a syst6matiquement 
d6ni6 au droit son caract~re universel. Domination et humiliation 6taient 
la r6colte de l’ouverture vers l’Occident. Deux coups d’~tat, 1921 et 

1953, soutenus par les deux plus grandes ~ d6mocraties ~, du monde (la 
Grande-Bretagne et les l~tats-Unis) ont mis ~ mort le r6gime parlemen- 

taire et le pluralisme, signifiant clairement que la souverainet6 des 
Occidentaux, garante de leurs int6r~ts, ne pouvait s’accommoder des 
droits de l’homme en Iran. Ce paradoxe est ?a l’origine du discr6dit moral 
et id6ologique dont a souffert l’id6e de d6mocratie a l’occidentale dans 
la m6moire collective iranienne. Discr6dit dont a si bien profit6 la tutelle 
du th6ologien. 

Comment rendre raison de la politique imp6rialiste des d6mocraties 
occidentales, pourquoi des r6gimes qui paraissent fond6s sur la souverai- 
net6 du peuple et les droits de l’individu ont-ils syst6matiquement ni6 
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cette souverainet6 et ces droits a l’ext6rieur de leurs fronti~res natio- 
nales ? Questions qui int6ressent la nature de la d6mocratie moderne ou 
du moins d’une certaine forme de cette d6mocratie. Celle-ci est-elle assi- 
milable ~ l’l~tat de droit ? Le droit justement qui, ~ certains moments de 

son histoire, se trouve mis entre parentheses au nom du salut public, de 
l’int6r~t national, de la raison d’l~tat. De quoi proc~de cette n6cessit6 
obscure qui autorise la suspension du droit, semble sous-jacente h la 
nature de l’l~tat, immanente au politique qui s’6mancipe ainsi des 

r~gimes qui l’organisent ? N6cessit6 qui se loge dans un au-delh de 
l’ordre constitutionnel ou 16gal, lui imprime son primat et triomphe de la 
transparence qu’implique un ordre fond6 sur le contrat 1. N’y aurait-il 

pas une connivence, une continuit6, entre cette n6gation syst6matique du 
droit ?a l’ext6rieur des fronti~res nationales et celle, plus partielle, plus 
circonstancielle, qui marque la propre histoire de la d6mocratie 
moderne ? Peut-on comprendre la premiere n6gation par la logique qui 
dirige la seconde, ffit-elle rare et intermittente ? Rares et intermittentes 
dans les faits, ces d6rogations au droit demeurent une virtualit6 
constante dans l’ordre des principes et s’alimentent aux sources de la 
l~gitimit6 politique. C’est sur ce point que nous avons pu, a l’origine de 
ce travail, voir se d6ployer la tension entre droit de l’individu et souve- 
rainet6 de la nation. 

Or seule la France, parmi les d6mocraties occidentales, a fait, pendant 
la R6volution, se c6toyer et s’articuler solennellement dans un corpus 
constitutionnel les droits naturels de l’individu et la souverainet6 de la 
nation. Si bien que la D6claration des droits de l’homme et du citoyen de 
1789 s’impose comme point de d6part. Si les deux premiers articles bros- 
sent le portrait de l’individu du contrat social, l’article 3 consacre, inopi- 
n~ment, la souverainet~ de la nation2. Appel6e ~ ~tre le censeur du 
16gislateur, la D6claration met les deux notions en relation et les institue 
au fondement de l’ordre politique. 

Mais, entre la R6volution franqaise et la Seconde Guerre mond!ale, 
les ~ d6mocraties ~ lib6rales et repr6sentatives ont cess6 de se fonder sur 
ces droits pour promouvoir exclusivement les droits des citoyens comme 
droits de leurs nationaux. Ainsi la tradition am6ricaine s’appuie-t-elle sur 

Voir la force et la constance de cette logique in A. Dewerpe, Espton..., 1994, p. 73-85. 
A. Esmem, I~l~ments de drott constttutionnel..., 1909, p. 225 ; E. Walch, La D6claratton 
des droits de l’homme..., 1903, p. 86; Mourner, Rapport au nom du comet6 de constitu- 
tion, 9 juillet 1789. On pourra trouver, par les soins d’A. De Baecque, la version la plus 
complete du d6bat de juillet-aoOt 1789, la r6dactlon et le vote de la D6claration des 
droits de l’homme et du citoyen (A. De Baecque, W. Schmale, M. Vovelle, L’an 1 des 
droits de l’homme, 1988, p. 62). 
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des amendements ?a la Constitution et la tradition britannique sur des 
chartes imm6moriales. En France, la Troisi~me R6publique, age d’or, en 
apparence3, des libert~s publiques, a soigneusement 6vit6 toute r6f6- 
rence ?~ un homme qui tiendrait sa libert6 de sa nature d’homme4. 

I1 faut attendre la fin de la Seconde Guerre mondiale pour voir appa- 
ra~tre dans le corpus constitutionnel des nations l’universalit6 des droits 
de l’homme5. Dans un m~me mouvement, la souverainet6 nationale se 
trouve limit6e, au nora de la paix d’abord, des trait6s et des conventions 
internationaux ensuite6. Or c’est bien cette limitation qui fait probl~me, 
en ce que la souverainet6 restreinte, comme l’affirment unanimement les 
publicistes, n’est pas une souverainet67: une puissance essentiellement 
16gislatrice 8, ind6finie et absolue 9. 

La souverainet6 de la nation et le droit de l’individu qui se rencon- 
trent dans la D6claration ne sont pas, au demeurant, une invention des 
constituants. En amont de la D6claration, on peut en effet d6couvrir 
deux cheminements parall~les mais distincts. D’une part, un individu, 
libre et autonome, produit du jusnaturalisme moderne, que la philoso- 
phie l~gue g la R6volution 10. D’autre part, une nation, notion plus floue 
et plus opaque, saisie ~ partir de r6cits et de fairs historiques~. La ~ dame 
France 12 ~ est une nation, un royaume, un 6tre 6terne113 ~lu de Dieu14. On 

3. J.-E Machelon, La Rdpublique contre les libertOs .... 1976, p. 28-29. 
4. J. Rivero, Les libertOs publiques en France .... 1981, p. 84. 
5. Ibid., p. 75 : ~ La p6riode contemporaine, enfin, depuis 1946, est marqu6e par une proli- 

[6ration de documents, rant nationaux qu’internationaux [...] qui consacrent l’univer- 
salisation de la notion des droits de l’homme ~. 

6. M. Moskowitz, Human rights and world order, 1958, p. 90-91. 
7. J. Bodin, Les six livres de la R~publique, 1579, liv. I, ch. 8, p. 89; et L. Duguit, 

Souverainetd et libertY, 1922, p. 135 sq. 
8. Philippe de R6mi de Beaumanoir, jurisconsulte du xm. si~cle (1246-1296), in J. Flach, 

Les origines de l’ancienne France, 1904, vol. 3, p. 338; J. Du Tiller, Mdmoires et 
recherches, 1578, p. 134; Loyseau, Des seigneuries, cit~ par R. Carr~ de Malberg, 
Contribution d la th(orie g~nOrale de l’l~tat, 1985, vol. 1, p. 75 ; C. Le Bret, De la souve- 
rainet~ du roy, 1632, liv. I, chap. 3, p. 9-10; J. Bodin, Les six livres de la ROpublique, liv. I, 
oh. 8, p. 86-87, 92. 

9. Rapport du comit6 de constitution lu par Mounier, Archives parlementaires..., vol. 8, 
p. 560. 

10. Sur la filiation philosophique de la D6claration, voir S. Rials, La Ddclaration des droits 
de l’homme et du citoyen, 1988: cet ouvrage propose une analyse tr~s compl(te de 
l’inspiration philosophique de la D6claration ; voir 6galement M. Gauchet, La r6volu- 
tion des droits de l’homme, 1989. 

11. B. Guen6e, L’Occident aux ,rtv, et x~ si~cles..., 1971, p. 123. 
12. C. Beaune, Naissance de la nation France, 1985, p. 334. 
13. A. Lemaire, Les lois fondamentales .... 1907, p. 143 ; E. Renan, Qu’est-ce qu’une nation, 

1934, p. 83. 
14. C. Beaune, Naissance de la nation France, p. 215. 
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se r6f~re volontiers ia elle comme ~ un mythe ou a une divinit6 ts. Elle 
serait le produit d’~ une tr~s longue 6volution naturelle ~,, la raison et 
~ les conventions formelles entre les hommes tiennent une tr~s petite 
place,, dans sa gen~se ~6. Elle s’enracine dans l’inconscient collectif et 
suscite une adh6sion affective ~7. La souverainet6 est d~s lors une souve- 
rainet6 attach6e h la couronne de France que le roi exerce par procura- 
tion~8. Ces observations sont commun6ment admises par les 
commentateurs de la R6volution: quelle que soit l’approche, ~ nation >, et 
~souverainet~,~ existent sous l’Ancien R6gime ot~ elles sont dot6es 
d’une efficace politique et juridique 19. De ce constat on conclut g6n6rale- 
ment que la R6volution transf~re a la nation la souverainet6 qui 6tait 
auparavant l’attribut du roi. Les Lumi~res sont l’instrument de ce trans- 
fert: elles impr~gnent l’id6e de nation au xvIIIe si~cle et l’opinion 
publique la conqoit comme une association d’individus libres et 6gaux20. 
La D6claration des droits consacrerait ainsi juridiquement cette trans- 
formation. 

Du coup, la g6n6alogie mythique de la nation s’efface et la tension 
avec l’individu, la libert6 individuelle et la volont6 g6n6rale trouve son 
principe dans l’individualisme moderne. Le problbme philosophique 
r6side d6sormais dans la question de savoir comment penser la chose 
publique ~ partir d’individus autonomes. Le gouvernement de la Terreur, 
qui est celui de l’exception, ne serait alors que la cons6quence historique 
de ce probl~me. 

15. C. Southcott, ~Au-delia de la conception pohtlque de la nation~, 1987, p. 64-66; 
E. Morin, ~ Pour une throne de la nation ~, 1987, p. 225-227 ; M. Gauchet, ~ Les Lettres 
sur l’histoire de France d’Augustin Thierry ~, 1986, p. 285. 

16. A. Esmein, ~ldments de drott constitutionnel..., p. 232. 
17. C. Fnedrich, ~The nation: growth or artfact ?,~, 1969, p. 36;H. Kohn, The tdea of natio- 

nalism, 1956, p. 192 ; G. Gusdorf, ~ Le cn de Valmy ~, 1987, p. 136-139. 
18. Jean de Terre Rouge sur les droits du dauphin Charles VI, in A. Lemaire, Les lois 

fondamentales..., p. 58; C. Le Bret, De la souverametd du roy, liv. III, ch. 1, p. 93 et 167, 
liv. 1, ch. 1, p. 3, ch. 6, p 23 ; Belleforest, Les Grandes Annales de France [Par~s, 1579], 
cit6 par G. Weill, Les thdories du pouvotr royal..., 1892, p. 189; G. Lacour-Gayet, 
L’~ducation politique de Louts XIV, 1923, p. 303 ; Decrusy, E-A. Isambert et al., Recueil 
des anctennes lots franqaises, 1827, vol. 21, p. 146-147; Remontrances du 27 novembre 
1755 du Parlement de Paris, in R. Bickart, La notion de souverainetd nationale..., 1932, 
p. 74; E Furet, Penser la Rdvolution fran~aise, 1985, p. 62. 

19. F.H. Hinsley, Soveretgnty, 1966, p. 81 ; H. Hauser, Le princtpe des nationalitds, ses 
origmes histortques, 1916, p. 59; O. Gierke, Polittcal theories of the Mtddle Age, 1900, 
p. 35 ; R. Cart6 de Malberg, Contrtbution..., vol. 1, p. 73 ; G. Guibal, Histoire du sentt- 
ment national..., 1875, p. 12 ; L. Duguit, SouverametO et hbertO, p. 54 ; J.-Y. Gmomar, 
L’id~ologie nationale, 1974, p. 22; P. L. L6on, ~ L’6volut~on de lqd6e de la souverainet6 
avant Rousseau ~, 1937, p. 158; R. Bickart, La notton de souveramet~ nationale..., 
p. 226,247. 

20. D. Schnapper, La communaut6 des citoyens .... 1994, p. 38-41. 
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On pourrait cependant, au vu de la g6n6alogie de la nation, avancer 
une autre interpretation. Au lieu de s’en tenir ~ la conception admise 
d’une nation composde d’individus libres et ~gaux, il faudrait plut6t 
faire appel ~ une nation diff6rente, celle que la R~volution h6rite de 
l’Ancien R6gime, etre collectif mythique, dou6 d’une qualit6 naturelle 
intangible - la souverainet6 - et incarnant une v6rit6 objective dans 
l’histoire. C’est bien plut6t cette nation que les constituants, dans la 
continuitd historique de l’Ancien Rdgime, auraient consacrde. La 
D~claration admettrait ainsi des principes issus de deux logiques 
distinctes de pens6e. Deux visions de la v6rit~ dans l’histoire s’y super- 
poseraient, l’une fond~e sur la subjectivit6 de la v6rit6 et appelant le 
r~gne des volont6s individuelles: l’autre impliquant la d6termination du 
politique par une v~rit~ objective incarn~e par la nation et, de 1~, disqua- 
lifiant toute volont6 individuelle. 

Nous nous proposons de peser la validit6 de chacune de ces interpr6- 
tations divergentes ?~ l’aune des d6bats parlementaires de la Rdvolution 

fran~aise. 

Le recours exclusif aux d~bats parlementaires pr6sente en effet, pour 
nous, plusieurs int6r~ts. I1 ne s’agit pas d’un corpus comme un autre mais 
bien de celui du si~ge de la representation nationale, 1~ ot~ les syst~mes 
de justification des acteurs s’expriment au moment crucial du contact 
entre le principe, la loi et l’dvfinement. C’est le lien imm~diat entre les 
principes et la d~cision politique qui donne au d~bat parlementaire son 
int~r~t particulier. Ce corpus pr~sente l’avantage de l’homog~n~it6, il 
permet d’6viter de confronter, comme il est fait souvent, des textes de 

statut et de nature diff6rents, r6dig~s dans des situations vari6es et qu’il 
est difficile de faire dialoguer. L’int6r~t des d~bats parlementaires r~side 
ainsi dans leur interaction et leur dynamique : la dialectique, le d~bat, le 
jeu des questions et des r~ponses, les propositions et les objections nous 
sont donn~s dans une m~me situation, celle ofa une prise de position et 
l’acte l~gislatif qui en r6sulte trouvent, de mani~re contradictoire et 
conflictuelle, leur justification doctrinale. 

Les d~bats seront ici sollicit~s dans la coherence des argumentations 
et leur continuit6. I1 ne s’agira donc pas d’un choix, subjectif, de tel ou tel 
grand d6bat, ou de tel argumentaire brillant. Ils seront lus au jour le jour, 
y compris les plus obscurs: et les arguments seront inventories. 
Qu’importe si la s~ance n’est pas retenue comme historiquement signifi- 
cative, qu’importe la modeste carribre de l’orateur. On y rep~rera, loin 
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des textes canoniques, la mani~re dont les principes politiques de la 
R6volution ont 6t6 mobilis6s dans des situations concretes. 

La cons6cration des droits, sous la forme d’une D6claration, participe 
de la gestation du droit public: son auteur est un acteur collectif, 
l’Assembl6e nationale, qui devient pendant la R6volution le centre d6ci- 
sionnel du corps politique21. La D6claration est une ~euvre collective, les 
d6bats de juillet et d’aofit 1789 le montrent, o~a ne pr6domine aucune 
figure d’homme politique. Nous prenons le d6cret ou la loi et nous obser- 
vons, en amont, le principe et la 16gitimit6 qui Font motiv6, et le principe 
et la 16gitimit6 qui Font contr6. Importe seul ici le contenu de l’6nonc6 
en faveur ou en d6faveur d’un d6cret ou d’une loi. L’argumentaire qui 
pr6c~de imm6diatement le vote ou le rejet d’une d6cision politique ou 
16gislative constitue le mat6riau historique de cet ouvrage. 

D’ailleurs la singularit6 de la R6volution et le rapport entre l’6v6ne- 
ment et ses acteurs plaident pour ce choix. I1 est difficile de faire coinci- 
der la logique 6v6nementielle ou doctrinale de la R6volution avec la 
volont6 ou la pens6e d’un homme, doctrinaire ou politique22. De plus, la 
dialectique discursive qui accompagne les prises de d6cision de 
l’Assembl6e nationale est suffisarnment abondante, et les 16gislateurs ont 
l’occasion d’y d6velopper leur pens6e. Si leurs opinions comme 16gisla- 
teurs d6mentent leurs options th6oriques personnelles, consign6es 
ailleurs, cela ne concerne pas notre propos. 

L’Assembl6e nationale est ainsi notre personnage historique, en ce 
qu’elle est le creuset d’une exp6rience ot5 se trouvent impliqu6s des prin- 
cipes consacr6s comme normes de 16gislation. Cette exp6rience pr6cise, 
abstraction faite des conditions sociales, des d6terminations historiques 

et culturelles qui l’ont rendue possible, est devenue une r6f6rence tant 
dans l’ordre international que dans l’histoire d’autres nations. 

Centrer l’6tude sur un texte 16gislatif et ses justifications contrast6es, 
au lieu de la mener ?a partir des opinions d’un acteur, aurait de plus 
l’avantage de prot6ger notre probl6matique contre l’h~t6rog6n6it~ et la 
dispersion, voire de la pr6munir de quelque erreur d’interpr6tation. 

21. ~La position du Corps 16glslatif est le v6ritable thermom~tre de l’6tat de la nation : et 
si quelqu’un voulait se former une juste id6e de la situation politique et morale des 
Franqms, il n’aurait besoln que de fr6quenter quelquefois l’enceinte oO se rassemblent 
leurs repr6sentants. Oui, c’est ici que rfside le levier qui fair mouvoir la grande 
machine de l’l~tat, dans le sens de l’unit6 et de I’harmonie, ou qui produit la complica- 
tion et l’opposition des mouvements qua la dftruisent, (Lamourette, d6put6 ~ 
l’Assembl6e nationale 16gislative, le 7 juillet 1792, Archives parlementaires, vol. 46, 
p.211), 

22. E Furet, La R~voluuon, de TurBo� d ~ules Ferry..., 1988a, p. 151. 
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Un exemple : on conna~t le tr~s spirituel abb~ Maury, un des porte- 
parole du c6t6 droit de l’Assembl6e constituante. On sait que les 
membres du c6t6 droit d6sapprouvaient les atteintes port6es par la 
R6volution h la puissance royale et pensaient que l’Assembl6e nationale 
avait outrepass6 les limites de sa mission, qui consistait selon eux en une 
r6forme limit6e. Au vu de ces opinions g6n6rales communes h la droite, 
on pourrait supposer que, lorsque l’abb6 Maury prend la parole pour 
d6fendre le mandat imp6ratif, il argue des coutumes ancestrales et des 
traditions du royaume. I1 n’en est rien: c’est le Contrat social en main et 
citation de Rousseau en bouche que i’abb6 d6fend le mandat imp6ratif 
et revendique pour les d6put6s le droit de soumettre g la ratification de 
leurs 61ecteurs les r6formes dont il n’a point 6t6 question lors de leur 
61ection. Comment interpr6ter un tel paradoxe ? La ruse de l’abb6 y est 
bien stir pour beaucoup. Toutefois, ~ s’en tenir lg, tout discours devrait 
~tre lu, non ~ la lumi~re de son argumentaire explicite et des principes 
qui l’ordonnent, mais en fonction des intentions occultes de l’orateur, 
r6elles ou suppos6es. En revanche, cette intervention insolite suscite 
nombre de questions. Pourquoi l’abb6 ne peut-il en effet d6fendre son 
option avec ses id6es ? Pour quelle raison se trouve-t-il oblig6 de prendre 
Rousseau pour bouclier ? Ces questions trouvent leur 6cho dans les 
r6ponses que font ~a l’abb6 les partisans des r6formes, les meneurs de la 
Constituant~, et qui tiennent essentiellement ~ la route-puissance de la 
Reprdsentation et aux r~glements de la convocation royale des ]~tats 
g6n6raux qui interdisent l’6mission du mandat imp6ratif. Autrement dit 
les r61es sont invers6s, la contre-r6volution est ici rousseauiste et les 
r6volutionnaires tirent leur autorit6 du monarque d’Ancien R6gime. 

Que comprendre de cet 6change ? L’abb6 sait que les institutions qu’il 
veut d6fendre ont perdu route l~gitimit~ et que les int~r~ts et les valeurs 
qu’elles incarnent n’ont plus d’efficace. Le subterfuge d’une consultation 
populaire r6sulte donc de ce constat. I1 a compris qu’il faut s’en prendre 
~ la puissance mame qui abolit ces institutions et h la 16gitimit6 de cette 
puissance qui est la Repr6sentation. Mais h cette 16gitimit6 il doit en 
opposer une qui soit efficace dans le nouvel ordre en gestation. C’est par 
cons6quent dans le droit individuel de participation au pouvoir 16gislatif, 
et dans Rousseau tout particuli~rement, qu’il trouve son arme. Les 
rapports de force sociaux et politiques et les int6r~ts qui les meuvent 
vont de la sorte se greffer sur une tension nouvelle, interne h l’ordre 
repr6sentatif. Dans cette tension, ils vont trouver le ressort juridique leur 
permettant de se manifester. 

I1 y a ainsi deux lectures possibles de cet affrontement parlementaire. 
La premiere en fair l’expression de l’6preuve de force entre gauche et 
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droite h propos des mesures r6volutionnaires. La seconde en fait 
l’expression de la tension principielle entre droits de la Repr6sentation 
et droits des repr6sent6s. Mais l’6preuve de force n’a pu se manifester 
que sous la forme de la tension principielle relative au syst~me repr6sen- 
tatif. Ainsi ia simple connaissance des positions g6n6rales de i’abb6 
aurait pu faire obstacle a la compr6hension des enjeux propres aux situa- 
tions historiques sp6cifiques ici, le d6bat sur l’6tendue de la puissance 
repr6sentative. Celui-ci doit donc ~tre 6tudi6 en tant que tel, et au 
travers des d~bats ?a l’issue desquels sera rejet~e la 16gitimit~ du mandat 
imp6ratif, et non h partir de la coh6rence externe des opinions des 
acteurs singuliers qui, g un moment ou ~ un autre, se font les interpr~tes 
de positions doctrinales fort 61oign6es des positions politiques qu’ils 
peuvent d6fendre. 

Ici, c’est la seconde lecture qui s’impose : ce choix n’annule gu~re, loin 
s’en faut, le bien-fond6 de la premiere. En d’autres termes, que nous ne 
sachions pas les motivations des orateurs, que nous ne connaissions pas 
m~me leurs noms, cela ne change rien si nous pouvons signaler que le 
mandat imp6ratif est d6fendu h la Constituante au nom de Rousseau et 
du droit de l’individu, qu’il y est rejet6 au nom de la toute-puissance de 
la Repr6sentation et de la filiation de cette puissance ~ la pr6rogative 
royale. Cette option ne porte d’ailleurs gu~re pr6judice ~ l’identit6 histo- 
rique et politique de la droite de la Constituante, puisqu’en suivant les 
d6bats au jour le jour, on aura maintes occasions d’entendre les orateurs 

du c6t6 droit, l’abb6 Maury inclus, d6fendre les droits antiques de la 
monarchie franqaise et plaider pour leur conception du corps politique. 

L’histoire qui est ici propos6e n’est pas une nouvelle histoire de la 
R6volution franqaise. Elle est celle de ses principes en situation : il s’agit 
d’analyser la relation entre deux systbmes de principes au travers des 
justifications 6mises par l’acteur collectif - premier, 6minent, souve- 
rain -, qu’est la repr6sentation nationale. 

La nation est ou bien une association d’individus libres et ~gaux, ou 
bien une entit6 anthropomorphique, naturelle et providentielle. 
Comment pourrait-on la saisir, telle qu’elle s’affirme historiquement et 
telle qu’elle imprime sa volont6 ~ I’ordre des 6v6nements ? Ainsi pos6e, 
la question m~ne ~ la representation nationale: celle-ci donne corps ~ la 
nation dans l’espace politique, elle la fait vouloir dans l’ordre 16gislatif; 
c’est elle qui r6alise ses qualit6s essentielles en lui donnant mouvement 
et vie. I1 nous faudra donc, dans un premier temps, analyser les 
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modalit6s de gestation et de renouvellement, la structure et le fonction- 
nement de la Repr6sentation. 

La plupart des analyses du r6gime repr6sentatif de la R6volution, se 
fondant sur la D6claration des droits, pr6supposent un r6gime repr6sen- 
tatif individualiste. Du coup routes les incoh6rences que pr6sente ce 
r6gime par rapport a ce pr6suppos6, toutes les atteintes que les acteurs 
ont port6es a la puret6 doctrinale du r6gime23 ont 6t6 interpr6t6es 
comme relevant de l’~impuret6 de la situation historique>~, pour 
reprendre la belle formule de Mona Ozouf. Nous opterons ici pour une 
d~marche diff6rente. En ouvrant le d~bat parlementaire, nous ignorons 
de quel type de r6gime repr6sentatif il s’agit. D~s lors, c’est aux 16gisla- 
teurs r6volutionnaires a r6pondre. ~ dire d’o~ et de qui ils tiennent leur 
souverainet6 ; comment un roi h6r6ditaire peut atre consacr6 repr6sen- 
tant; si la distinction entre citoyen actif et passif est une 16g~re atteinte ?a 
la doctrine sous la pression des contraintes historiques ou si elle signale 
l’id6e que la citoyennet6 est une fonction et non un droit..~ eux encore 
de s’expliquer sur la libert6 absolue qu’ils revendiquent pour le manda- 
taire vis-a-vis de son 61ecteur; pourquoi il est des limites a la libert6 de 
l’opinion du d6put6 vis-a-vis de l’Assembl6e ; comment ils justifient les 
purges op6r6es au sein de la Repr6sentation et rendent raison du r~gne 
de la minorit6 vertueuse. Aux 16gislateurs d’expliquer la coexistence 
d’une Assembl6e au pouvoir absolu et des insurrections populaires qui 
interviennent dans le processus 16gislatif. 

Toutes ces explications sont donn6es en termes de 16gitimit6 et non de 
circonstances. En effet, quand ils 61aborent et mettent en ~euvre leur 
syst~me repr6sentatif, les r6volutionnaires pensent agir en conformit6 
avec les principes de ce r6gime. M~me quand ils 61udent les 61ections, 
chassent des d6put6s d’un d6partement et les remplacent par des 
suppl6ants d’autres d6partements, ils reconnaissent agir dans l’urgence, 
mais en conformit6 avec les principes de leur r6gime. 

Les enjeux doctrinaux de la crise politique qu’ouvre la mise en 
vigueur de la Constitution de 1791 et qui couvre l’histoire de la 
L6gislative, constituent le second temps de cette 6tude. Comment d61i- 
b~re-t-on sur les objets qui focalisent la crise politique ? I1 s’agit ici de 
savoir si les tensions qui ont men6 la France au 10 Aot~t ont partie li6e 
avec les logiques contradictoires des principes inscrits dans la 
D6claration. La sanction royale, le clerg6 inserment6, les heurts entre 

23. Notamment le peu de cas qui est fait du principe 61ectif~ cens6 6tre l’acquis majeur de 
la R6volution : cf. P. Bastid, Sieyds et son oeuvre, 1970, p. 358 ; 6galement E Furet, 
~ Pr6face ~ ~t P. Gueniffey, Le nombre et la ratson..., 1993, p. I. 
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l’Assembl6e et le ministate constituent les facettes multiples et li6es du 
probl~me des ~ circonstances ~ : les d~bats qui ont les circonstances pour 
sujet ont aussi la substance de la chose publique pour enjeu. C’est ainsi le 
contentieux sur la nature de l’~tre collectif qui amine la R~volution h 
suspendre la Constitution de 1791 et qui ~claire la convocation de la 

Convention comme nouvelle Constituante. 
Le troisi~me temps, qui va de l’entr~e en fonction de la Convention 

au 9 Thermidor, m~ne ~ l’interpr6tation de la Terreur comme moment de 
refondation : la Terreur est l’occasion d’une redefinition des principes du 
corps politique. Les fondements th~oriques du conflit entre Gironde et 
Montagne ?~ propos de la Constitution et de l’av~nement du r~gime 
d’exception ~clairent les enjeux doctrinaux des 6v~nements du 31 mai au 
2 juin 1793. Les interpretations contradictoires des circonstances portent 
l’empreinte des filiations th~oriques divergentes. Si bien que l’invocation 
des circonstances d~couvre la dimension id6ologique de la Terreur o~ le 
Tribunal r~volutionnaire et le Comit~ de salut public trouvent leur sens. 

Deux institutions qui ont souvent ~t~ d6crites, approuv~es ou d~cri~es, 
mais qui n’ont jamais ~t6 expliqu~es. 

Ne relevant ni d’une histoire politique de la R~volution, ni d’une 
approche pure du droit, notre d~marche se veut ainsi une histoire des 
justifications, des notions en situation, qui d~bouche sur une casuistique 
politique des principes constitutionnels et juridiques. 

La R6volution fran~aise a consignfi la premiere, dans un texte fonda- 
teur, une tension ~nigmatique qui lui a surv~cu dans le temps et a 
d~bord6 son espace, pour perdurer jusqu’~ ce jour. La tension entre le 
droit naturel de l’individu et la souverainet~ de la nation est inlassable- 
ment ~voqu~e dans les ouvrages consacr~s ~ la R6volution franqaise. On 
la sait, on la dit importante, primordiale m~me, puisqu’elle touche ?a ce 
qui fait de la R6volution franqaise le mythe fondateur de la d6mocratie 
moderne. Cependant, depuis deux si~cles, aucune 6tude ne lui a 6t6 
sp6cifiquement consacr6e. C’est l’ambition de cet ouvrage*. 

Franqois Furet a accueilli et soutenu le projet de cette Etude. Sans son rayonnement 
intellectuel et sa g6nEreuse presence, ce hvre n’existerait pas. Mona Ozouf, Alain 
Dewerpe, Pierre Manent, Nadlne Wainer et GErard BessiEre m’ont permis de puiser/~ 
leur intelligence et ~ leur amity6. C’est avec Emotion queje leur dis ma reconnaissance. 
Ma dette va aux consells stirs et au soutien sans faille de Sylvie et Antoine 
De Baecque, Yann Fauchols, Youssef Ishaghpour, Did~er Le Fur et Robert Wainer, et 
au concours bienveillant que la Fondation Goodbooks a bien voulu accorder/~ la 
publication. Que tous en soient remerci6s. 



LA REPRI~SENTATION 





Les paradoxes du r~gime repr~sentatif 

l_~orsqu’il s’interroge sur le totalita- 
risme et le probl~me de la repr6sentation, Pierre Manent prend soin de 
rappeler un point que l’on n6glige souvent: l’id6e de repr6sentation n’est 
pas le monopole de la pens6e contractualiste. Celle-ci en fait un instru- 
ment issu des volont6s libres des individus et sa post6rit6 intellectuelle se 
pr6occupe du fonctionnement de cet instrument, ofa plut6t de son 
dysfonctionnement. Mais il est d’autres modalit6s du r6gime repr6senta- 
tif qui ne pr6supposent gu~re l’individu libre du contratl. C’est h la 
lumi~re de cette distinction qu’il nous faut d’entrfe dresser le cadre de 
notre analyse. D’ot~, avant toute chose, la n6cessit6 de s’interroger sur ce 
que repr6sente la Repr6sentation. 

De quel genre de repr6sentation proc~de la machine r6volutionnaire ? 
La D6claration des droits et l’homme libre qu’elle couronne paraissent, ?a 
premiere vue, inscrire le r6gime repr6sentatif de la R6volution dans 
l’ordre des individus. Les d6rives de ce r6gime ont 6t6, par cons6quent, 
examin6es dans le cadre de la philosophie contractuelle, et ce d’autant 
plus volontiers qu’~ part les quelques mois de la Terreur, l’exp6rience de 
la R6volution franqaise ne s’assimile pas ais6ment h celle des r6gimes 
totalitaires. 

I1 para~t utile, au vu de l’ambigu)’t6 des liens entre l’individu libre et la 
nation souveraine, de poser les questions suivantes au 16gislateur r6volu- 
tionnaire : quelle est l’origine de son mandat ? Quels liens entretient-il 

~ Ce qui d6finit le Repr6sent6 darts les doctrines totalitaires, c’est un trait caract6ris- 
tique qul ne relive pas de sa volont6 mais qui appartlent ?a sa nature ou ~ sa naissance 
(nazisme), ou h sa condition sociale (communisme). Dans ce dernier cas, la repr6senta- 
tion, parce que celui qui est repr6sent6 n’est pas sub specie voluntatis, requiert 
I’autod6signation du Repr6sentant ~ (E Manent, ~ Le totalitarisme... ~, 1984, p. 90). 
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avec son mandant ? Qui repr~sente-t-il ? Les r~ponses qu’il nous r6serve 
brouillent nos certitudes. L’individu libre, ffit-il d6poss6d6 de sa libert6 
par son repr6sentant, est loin de s’imposer comme la figure du 
Repr6sent6. En revanche, on d6couvre progressivement les contours 
d’une machinerie qui fonctionne de mani~re autonome, r6gent6e par 
une logique d’auto-d6signation. Une logique qui embrasse m~me les 
insurrections populaires qui ont tant pes~ sur les m6canismes 16gislatifs 
et dont l’6tude va clore la premiere partie. 

I1 faut, enfin, revenir sur le parti pris m6thodologique de cette 6tude, 
celui de prendre en compte le tout du discours 16gislatif et de voir si, 
dans son unit6, il peut rendre intelligibles les questions th6oriques que la 
R6volution fait surgir. Nous nous sommes d’entr6e interdit de lire les 
d6bats r6volutionnaires ~ la lumi~re des d6bats philosophiques qui les 
pr6c~dent. Convoquer les philosophes dont la R6volution ne revendique 
gu~re l’ascendant direct, c’est en effet r6duire cet 6v6nement 5 un espace 
historique oO se d6roulent des exp6riences sans lien, et oO l’on applique 
des fragments de textes philosophiques contradictoires, emprunt6s soit 
aux uns soit aux autres. C’est faire des r6volutionnaires des apprentis 
philosophes, de mauvais lecteurs, d’irresponsables aventuriers intellec- 
tuels, hier lockiens, aujourd’hui ~ la lois proches de Hobbes et de 
Montesquieu, demain rousseauistes, et pourquoi pas physiocrates. 

Notre d6marche vise ~ d6couvrir, s’il en est une, la coh6rence interne 
de toute la l~gislation qui organise la Representation et pr6side ~ son 
fonctionnement. 



La nation contre le peuple * 

La d6cision unilat6rale du tiers 6tat 
d’engager la v6rification des mandats des d6put6s est l’acte qui 
d6clenche le processus de transformation des l~tats g6n6raux en 
Assembl6e nationale et fait acc6der les d6put6s ~ la souverainet6 poli- 
tique. En cela, l’6pisode est l’un des plus importants de la R6volution 
franqaise, il rec~le le pourquoi et le comment de l’accession de 
l’Assembl6e ~ la pl6nitude de la puissance publique. Important, il l’est en 
ce que la saisie de la souverainet6 par les d6putfs du Tiers pr6c~de, dans 
le temps, la table rase qui r6sulte de la D6claration des droits de 
l’homme et du citoyen: elle se fait avant que ne s’6croule l’6difice social 
et politique des ordres. D’oO l’importance des principes qui motivent 
l’initiative des communes et qui font l’objet du premier d6bat 16gislatif 
de la R6volution. 

Que la premiere crise de la R6volution ait eu comme enjeu, pr6cis6- 
ment, la repr6sentation et la repr6sentativit6, cela n’est sans doute pas un 
hasard. Le double d6bat qui se d6roule entre les ordres et au sein du 
tiers 6tat participe d’une clarification th6orique concernant la nation: il 
intervient comme une mise au point sur la source de la souverainet6 et la 
d6finition de la nation au c~eur du droit public franqais, au point de 
rencontre de la R6volution avec ce qui est en passe de devenir l’Ancien 
R6gime. 

Curieusement, ce moment clef de l’6v6nement r6volutionnaire est 
celui qui est le moins analys6. I1 est pourtant l’occasion d’un dfbat d6cisif 

* Ce chapitre est la version modifi6e d’un article paru sous le titre ~ La nation contre le 
peuple: le d6bat sur la v6rification commune des mandats aux l~tats g6n6raux ~, Revue 
fran~aise de Science politique, 40 (3), juin 1990. 
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interne ~ l’ordre du tiers 6tat. I1 s’agit de savoir s’il se constitue en 
Assembl6e du peuple ou en Assembl6e de la nation. Si ce d6bat a peu 
intfress6 les historiens ~, c’est qu’ils ont cru les deux propositions soli- 
daires: peuple et nation 6tant deux termes qui invoquent la m~me entit6. 
Cette supposition trouve son fondement dans l’acharnement de SieyEs ~a 
assimiler les deux notions: il inaugure une tradition que le droit public 
franqais ne cesse de perp6tuer depuis la R6volution. Pourtant les d61ib6- 
rations donnent fa voir une difficult6, une incertitude sur les d6finitions. 
En effet, la motion de SieyEs qui invite les communes ~ se proclamer 
-Assembl6e nationale ~ s’oppose ~ celle de Mirabeau qui propose le 
nom d’, Assembl6e des repr6sentants du peuple ~. Les d6put6s sont invi- 

t6s ~ d6partager les deux. 
Que les deux entit6s n’aient pu, d’embl6e, s’assimiler dans l’esprit des 

repr6sentants, cela pourrait se comprendre: encore que les mois qui 
pr6c~dent la convocation des l~tats g6n6raux aient connu nombre de 

publications qui ~euvrent dans le sens de cette assimilationZ: du reste, 
l’adversaire de SieyEs, Mirabeau, est enti~rement d’accord avec lui sur la 
n6cessit6 de l’identification a plus ou moins long terme du peuple ~a la 
nation3. I1 est surprenant en revanche que les deux motions aient pu 
s’opposer, pr6cis6ment, dans le d6bat qui conduit h l’auto-proclamation 
du tiers 6tat en Assembl6e nationale. D’autant plus qu’au lendemain de 

la crise, le combat pour l’assimilation reprend de plus belle jusqu’~ la 
victoire de la nuit du 4 Aofit4. La tension entre, peuple, et. nation, est 

une note discordante dans l’ensemble des d6bats de la R6volution, 
remarqu6e d6jh par I~tienne Dumont, le conseiller de Mirabeau5. 

La rivalit6 entre les deux notions d6couvre un embarras sur la 
d6finition de la nation et un malaise sur sa d6rive vers la pens6e contrac- 
tualiste. Cruciales, les quelques semaines qui s6parent le 5 mai du 17 juin 

1. J. Michelet est un des rares qm d6crit longucment le d6bat pour d6sapprouver 
Mirabeau (Htstotre de la Rdvolutton fran~atse, 1979, vol. 1, p. 110-119). J JaurEs y 
consacre quelques pages oO il d6fend les ~ntent~ons de M~rabeau (Htstotre socialiste., 
1983, vol. 1, p. 339-351). 

2. Qu ’est-ce que le tiers dtat ? en est l’exemple le plus connu. 
3. I1 ass~mile le peuple ~ la nation dans routes les lettres ~ ses commettants. Cf. par 

exemple le courrier adress6 ~ l’6v~que de Langres, contenant entre autres un compte 
rendu des s6ances du 28 et du 29 mai 1789 (Lettres du comte de Mirabeau d ses commet- 
tans, 1789, p 141, lettre 7). 

4. ,Tous les pouvoirs publics sans distinction sont une 6manat~on de la volont6 g6n6rale, 
tous viennent du peuple, c’est-h-d~re de la nat~on. Ces deux termes doivent ~trc syno- 
nymes, (S~ey~s, Prolet de d6claration des droits present6 ~ l’Assembl6e nationale, 
Archtvesparlementatres, vol. 8, p. 260). 

5. ~ Le mot peuple, qui avait paru au premier moment synonyme du mot nation fur repr6- 
sent6 sous un autre point de vue, (E. Dumont, Sottventrs sttr Mirabeau, 1832, p. 76). 
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1789 seraient ainsi le moment historique d’une red6finition de la nation, 
s’il en est une, et l’Assembl6e du tiers 6tat le lieu politique de cette red6- 
finition. 

1. LA VlSRIFICATION COMMUNE DES MANDATS AUX I~TATS GI~NISRAUX 

En exigeant la v6rification commune des mandats, le tiers 6tat doit, d’une 
part, r6futer les principes invoqu6s par la noblesse - sur ce point l’unani- 
mit6 se fait ais6ment - et il lui faut, d’autre part, fid~le ~ aux principes ~, 
d6terminer la qualit6 politique dont il s’empare pour pouvoir r6soudre la 
crise malgr6 la noblesse. 

Les d6put6s commencent par explorer diverses voies de conciliation 
possibles et d6veloppent ~ cette occasion les principes qui imposent cette 
v6rification. D’entr~e, la v6rification des mandats se voit associ6e ~ la 
formation de la repr6sentation nationale et h l’opinion par t6te : 

,, L’esprit public 6tant le premier besoin de l’Assembl6e nationale, et la d61i- 
b6ration commune pouvant seule l’6tablir, ils [les d6put6s des communes] ne 

consentiront pas que, par des arr6t6s particuliers des chambres s6par6es, on 

porte atteinte au grand principe : qu’un d6put6 n’est plus, apr~s l’ouverture 
des l~tats g6n6raux, le d6put6 d’un ordre ou d’une province, mais qu’il est le 

repr6sentant de la nation ; principe qui doit ~tre accueilli avec enthousiasme 

par les d6put6s des classes privil6gi6es, puisqu’il agrandit leur fonction6. ~ 

La repr6sentation, on le voit, s’inscrit h l’origine de la crise. La v6rifi- 
cation est investie d’une fonction politique pr6cise, celle d’instituer 
chaque d6put6, non comme le repr6sentant d’une partie de la nation, 
mais comme celui de la nation enti~re. Le d6bat porte d~s l’origine sur le 
lien entre le collectif et ses composantes, le tout et ses parties. 

Mais il y a plus. Si les d6put6s doivent se r6unir pour v6rifier ensemble 
les mandats, c’est, dit Rabaut Saint-l~tienne, que l’on ne peut pas d6roger 
aux deux principes inali6nables de 1’~ opinion par tate ~ et de 1’~ indivisi- 
bilit6 des t~tats g6n6raux ~. Les premieres interventions mettent ainsi 
l’accent sur le lien n6cessaire entre la v6rification commune et le vote 
par t~te. L’entr6e de ce couple darts le d6bat donne/~ croire qu’en insis- 
tant sur la v6rification commune, le tiers 6tat cherche ~ imposer le vote 
par t~te et 6branler l’6difice des ordres. 

Toutefois, pour d6fendre le vote par rate, la plupart des orateurs all~- 
guent le ~ droit de la nation ~ et non les droits de l’homme. Selon Boissy 

6. Le Chapelier, discours du 13 mai 1789, Archives parlementaires, vol. 8, p. 36. 
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d’Anglas, par exemple, le ~ bien de l’l~tat ~, la ~ prosp6rit6 de la nation ~ 
et 1’~ affermissement de la libert6 commune ~, donc nationale, sont les 
principes qui imposent aux l~tats g6n6raux le devoir de d61ib6rer en 
commun et de voter par t6te. L’objet principal de la r6union des l~tats 
g6n6raux consiste, avant tout, ~ mettre en place 1’~ 6difice de la libert6 
publique 7 >~. 

Notons 6galement que la trame des d6bats des communes et les argu- 
ments pr6sent6s lors des n6gociations avec les ordres privil6gi6s ne lais- 
sent transpara~tre aucun lien entre les droits de la nation et une 
quelconque philosophie politique. Ainsi, lorsque Rabaut Saint-l~tienne 
prend la parole, le 15 mai, pour conseiller au tiers 6tat de rester ferme sur 
sa position car il ~ ne peut s’en 6carter sans perdre ses pouvoirs >~, il ne lie 
pas, pour autant, cette fermet6 indispensable a une mise en cause impli- 
cite de la 16gitimit6 des ordres: 

~Elle [la fermet6] peut et doit s’allier avec les 6gards dus aux premiers 
citoyens de l’l~tat, mfime lorsqu’ils se trompent, et avec les d6marches conci- 

liatoires propres ~ les ramener au but dont ils s’6cartent8. ~, 

On le voit, la v6rification en commun ne se fonde pas, ici, sur la n6ga- 
tion du privilege puisque Rabaut mentionne les nobles comme 6tant les 
premiers citoyens de l’l~tat. Ses propos r6v~lent un d6calage essentiel 
entre les droits de la nation et les droits des ordres. I1 semblerait que l’on 
puisse s’occuper des droits de la nation sans ~tre contraint de s’int6resser 
au probl~me des ordres. Chaque moment des d61ibfrations des 
Communes montre qu’il ne s’agit pas de combattre l’institution des 
ordres au nom des droits de la nation. I1 s’av~re seulement que les droits 
de la nation et ceux des ordres ne se situent pas sur un m~me plan et 
qu’il est indispensable de prot6ger en priorit6 les droits de la nation, 
m~me s’il faut pour cela suspendre les droits des ordres. Cependant cette 
suspension ne vaut pas pour une mise en cause des privileges en g6n6ral: 

,~I1 leur [aux messieurs de la noblesse] a 6t6 d6clar6 plusieurs lois par 
MM. des Communes, qu’ils 6toient uniquement charg6s de conf6rer sur la 
v6rification des pouvoirs ; que les raisons qui 6tablissent la nfcessit6 de faire 

cette v6rification en commun, sont d6cisives par elles-m~mes, et ind6pendam- 
ment de la forme d’opiner qui sera adopt6e dans les l~tats g6n6raux puisque, 

dans le cas m~me oO l’on pourroit opiner par ordre, il seroit 6galement impor- 

7. Ibid., 15 mai 1789, p. 39. 
8. Ibid., p. 40. 
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tant/~ tous de connaitre les pouvoirs de tous les d6put6s de toutes les classes, 
qui, darts chaque chambre, pr6tendroient avoir le droit d’emp6cher l’effet des 
d61ib6rations prises dans les autres9. ,, 

Les proc~s verbaux des conf6rences de conciliation entre les d6put6s 
des trois ordres s6parent le probl~me des ordres de celui pos6 par la 
v6rification commune. Le tiers 6tat, en refusant deux fois la proposition 
qui consistait ~ mandater ses d6put6s pour ddbattre, aux conf6rences 
conciliatoires, du principe du vote par t~te, dissocie officiellement la v6ri- 
fication commune de tout le d6bat politique qui s’inscrit au programme 
des l~tats g6n6raux 10. 

Le vote par t~te est, ici, invoqu6 non comme une question ~ part 
enti~re mais comme mode de v6rification en commun qui vise h consacrer 
l’indivisibilit6 de la nation. Les repr6sentants du Tiers aux conf6rences 
conciliatoires ddfendent la v6rification commune comme un droit de la 
nation dont la violation interdit la formation de la repr6sentation natio- 
nale. Au moment de la cl6ture des n6gociations, les commissaires du tiers 
6tat plaident une derni~re fois leur cause en insistant sur le lien g6n6rique 
de la v6rification commune avec la formation de la repr6sentation: 

,, Aucune chambre s6par6e ne pourrait 6tre exclusivement rev6tue du droit 
qui s’y trouve attach6 vis-a-vis des membres qu’elle renferme car aucune 
chambre ne peut disposer de l’autorit6 de la nation. Les faits oppos6s sont 
sans cons6quence devant des principes si simples et si raisonnables. Les droits 
d’une nation ne peuvent pas ~tre alien,s parce qu’elle a n6glig6 d’en faire 

usage. Ces devoirs ne peuvent pas ~tre an6antis parce qu’elle a n6glig6 de les 
remplir ~. ~ 

On voit mieux le d6nivellement qui sdpare les droits nationaux des 
droits de chaque ordre. L’argumentaire des Communes suppose l’exis- 
tence d’un moment collectif, national, premier et unitaire. L’unit6 

9. ProcOs-verbal des conferences..., 1789, p. 9. Les Communes sont ici en accord avec la 
royaut6 : ~ l~changer les petits int6r~ts particuliers contre cette grande et majestueuse 
part/~ l’int6r~t unlversel ; faites que le titre de Franqais vous vaille plus de gloire et plus 
de profit que celui d’habitant de telle province, de tel bailliage ou de tel ressort [...] 
Vous les retrouverez du reste quand vous le voudrez, ces distinctions ou ces s6para- 
tions [...] elles entrent m~me dans la composition de l’ordre civil ; elles forment cette 
chai’ne si n6cessaire pour la r(gle et la subordination de tous les mouvements de la 
soci6t6 ; mais on doit suspendre pour un temps ces consid6rations rivales, et si quelque 

chose peut en adoucir l’aspdrit6, c’est de n’y revenir qu’apr~s s’~tre occup6 longte.mps 
en commun de la chose publique ~ (Necker, Discours ~ la sdance inaugurale des Etats 
g6n6raux, 5 mai, Archives parlementaires, vol. 8, p. 16). 

10. Le 29 mai, Le Moniteur, vol. 1, p. 47. Et le 1~ juin, cf. Mirabeau, Lettres du comte de 
Mirabeau ~ ses commettans..., 1789, lettre 8, p. 145. 

11. Le commissaire des Communes, 6 juin 1789, ProcOs-verbal des conferences..., p. 77-78. 
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primaire n’est pas une unit6 constitu6e, artificielle et par cons6quent 
discutable : elle est postulat. L’unit6 de la nation est une qualit6 qui lui 
est congfnitale, d’o~ pr6cis6ment son incontournable association avec 
l’indivisibilit6 : ~...l’Assembl6e consid6rant qu’elle doit fitre une comme 
la nation est une; que tous les d6put6s ont un int6r~t de droit de se 
reconna~tre les uns les autres ; et que nul ne peut ~tre r6put6 d6put6 s’il 
n’a fait v6rifier ses pouvoirs par les autres d6put6s en commun ~2... 

~ Aucune chambre s6par6e ne pourrait ~tre exclusivement rev~tue du 
droit qui s’y trouve attach6 vis-a-vis des membres qu’elle renferme car 
aucune chambre ne peut disposer de l’autorit6 de la nation.~ Les 
chambres, les ordres, les corporations, il n’en est point question ; tous les 
membres des Communes ne sont pas unanimes quant au sort qu’il faut 
leur r6server. Ces institutions rel~vent du reste de l’organisation du 
collectif et non pas de son ~tre. On ne les discute pas parce que i’on se 
meut dans un moment pr6-constitutionnel alors que les institutions sont 
l’affaire de la Constitution. La nation s’affirme de toute 6vidence comme 
6tant une donn6e pr6-constitutionnelle; I’affirmation de ses droits 
imprescriptibles sugg~re l’id6e d’une entit6 naturelle. Sur ce point, tous 
sont d’accord. 

I1 est 6vident que l’unit6 et l’indivisibilit6 de la nation ne sont pas, 
dans ce cas, la cons6quence du respect de l’individu et de ses droits 
bafou6s par les privileges : s’il faut rem6dier 
l’heure de la v6rification, c’est qu’elle est n6faste h la nation: elle nie son 
unit& Mirabeau constate l’accord parfait de tous les ~ opinants ~ sur ~ la 
n6cessit6 de pr6venir toute opinion par chambre, toute scission de 
l’Assembl6e nationale, tout veto des ordres privil6gi6s 

Fort de ce principe, le tiers 6tat d6cide de commencer seul la v6rifica- 
tion commune lorsqu’il s’aper~oit que la noblesse a neutralis6 l’offre de 
m6diation du roi en l’amendant ~4 et qu’elle a r6affirm6 la consubstantia- 
lit6 de la chose publique avec la structure des ordres. Ce qui revient 
r6duire la nation h une entit6 constitu6e. C’est en r6agissant contre cet 

12. 
13. 
14. 

Rabaut Sa~nt-l~tienne, 15 juin 1789, Archives parlementaires, vol. 8, p. 113. 

Ibtd., p. 124. 
Le 28 mai 1789, le roi propose aux trois ordres de reprendre le dialogue en pr6sence du 
garde des Sceaux et de deux commissaires d6sign6s par le monarque (Archives parle- 
mentaires, vol. 8, p. 55). La royaut6 argue de la coutume pour s’accorder la pr6rogat~ve 
de v6rifier le mandat contest6: voir Necker, un des comrmssaires du roi, le 4 j uin 1789, 
ibid., p. 67-68. D~s le 6 jura, le clerg6 accepte la proposition du roi, la noblesse l’accepte 
de m~me, ma~s en l’annulant, puisque pour ce qui est des mandats de ses propres d6pu- 
t6s elle se r6serve exclusivement le droit de se prononcer en cas de difficult6 (tbtd., 
p. 77). Les confdrences se termlnent le 9 juin. 
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amendement que Siey~s intervient, le 10 juin 1789, pour proposer la mise 
en demeure des deux autres ordres, somm6s de rejoindre l’Assembl6e 
g~n6rale sous peine d’etre exclus de la repr6sentation nationale. Cette 
motion est adopt6e apr~s amendement, une fois le terme ~ sommation ~ 
remplac6 par ~ invitation ~. Pour justifier cette mise en demeure, Siey~s 
rappelle les principes qui obtiennent l’adh6sion des d6put6s. 
L’Assembl6e ne peut devenir active sans ~ reconnaitre pr6alablement 
ceux qui doivent la composer ~ et seule la ~ collection des repr6sentants 

de la nation~ est autoris6e ?~ le faire. En refusant la conciliation, la 
noblesse annule toute la proc6dure conciliatoire et dispense les 
Communes de son examen. Le tiers 6tat refuse de faire perdre plus de 
temps a la nation: il invite instamment les ordres privil6gi6s h le 
rejoindre sous peine de commencer sans eux la v6rification~5. Et l’abb6 
d’accuser, il n’est pas le seu116, ceux qui refusent la v6rification commune 
de sacrifier 1’~ int6r6t public ~ h leurs ~ int6r6ts particuliers ~. 

Or, la noblesse ne cesse d’affirmer, a l’instar du tiers 6tat, l’ant6riorit6 
et la sup6riorit6 de la volont6 et de la libert6 nationales sur sa propre 
constitution ~7 et, ce faisant, elle se place dans une mauvaise posture poli- 
tique. En effet, que les l~tats g6n6raux soient appel6s h faire une 

Constitution implique qu’ils se situent dans le moment premier, originel, 
moment national par excellence, ot~ pr6vaut la fiction d’une masse 
homog~ne. ~ cet instant pr6cis, toute affirmation d’une identit6 

distincte, ffit-elle ~ l’int6rieur du collectif, implique la coi’ncidence du 
collectif dans ce qu’il a d’essentiel avec une structure d6termin6e. Ce qui 
reviendrait h faire d6pendre la coh6sion originelle de la nation d’un 
principe structurant ext6rieur a celle-ci. Dans ce contexte, l’affirmation 
d’une identit6 autre que l’identit6 nationale ne peut ~tre que suspecte et 

d61ictueuse. La noblesse est la premiere incrimin6e dans cette logique, 
elle ne sera ni la seule ni la derni~re. Car il ne s’agit pas seulement d’elle 
ou de son statut, mais de tout statut social ou politique qui doit s’effacer 

15. 
16. 
17. 

Ibtd., p. 84-86. 
Mirabeau, A rchives parlementatres, vol. 8, p. 110. 
,~ Nous avons des droits sacr6s ~t d6fendre ~,, dit le baron de Harembure, ~, ma~s la nation 
en a de plus saints encore ?a 6tablir. Ce sont ceux-ci qui doivent nous occuper les 
premiers~ (4 juln 1789, tbtd., p. 68). Confirmant les vues du tiers 6tat, cette distinction 
dissocie essentiellement deux cat6gories de droits puisque Harembure affirme que les 
droits de la nation interpellent les membres de la noblesse non en rant que nobles mais 
comme sujet, abstraction faite de leur appartenance sociale. Par lh, se trouve confir- 
m6e l’6galit6 originelle qu’implique l’appartenance h la communaut6 nationale et cela 
ind6pendamment de l’individualisme moderne puisque par ailleurs le commissaire de 
la noblesse d6fend de routes ses forces la distinction des ordres et le principe des 
privileges. 
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lorsqu’il est question du statut fondamental et essentiel de membre de la 
nation. Le roi, le clerg6 et m~me l’homme en tant qu’individu sont 
soumis ~ la m~me censure. Quoi de plus r6v~lateur ~ cet ~gard que la 
raret~ des allusions aux droits de l’homme pour une assembl~e qui, ~ 
peine un mois plus tard, consacrera politiquement les droits naturels de 
l’individu ? 

La motion amend6e de Siey~s est adopt~e par les Communes le 
10 juin 1789 au soir ~s. La d~lib~ration entre dans sa deuxi~me phase, il 
s’agit de d~terminer le statut et la qualit6 de l’Assembl~e qui ~mane de 
la v~rification commune des mandats. Question cruciale en ce qu’il faut 
faire face au refus de la noblesse de se rendre ~ l’invitation du Tiers. 

2. LE DILEMME DES COMMUNES 

Tr~s t6t, deux tendances se distinguent au sein des Communes quant ~ la 
solution de ce probl~me. L’une, avec comme chef de file Mirabeau et ot~ 
l’on retrouve Rabaut Saint-l~tienne et Malouet, pr~conise la constitution 

de cette assembl6e en ~Assembl~e du peuple ~ et l’autre, avec ~ sa t~te 
l’abb~ Siey~s, soutient que la qualit~ d’~Assembl~e nationale,) est la 
seule ad6quate. II existe entre ces deux tendances des propositions inter- 
m~diaires comme celle de Mounier, favorable ~ une Assembl~e ~du 
peuple ou de la majeure partie de la nation ~. 

Le d~bat qui oppose Siey~s ~ Mirabeau r~v~le, ~ l’image du d6bat 
precedent, l’entente des protagonistes sur les principes et sur la ddfini- 
tion des notions utilisdes. Tous deux voient darts la v6rification commune 
un droit de la nation et non du peuple; tous deux ddfinissent le 
~peuple~ comme une entit~ form~e de vingt-quatre millions 

d’individus 19 ; l’un et l’autre constatent que ~ peuple ~ et ~ nation ~ ne 
co’incident pas. Ils admettent ~galement qu’?~ l’instant o0 ils d6battent, la 
souverainet~ est un attribut de la nation mais que le peuple en aucun cas 
ne peut y pr~tendre. La convergence de vue des deux d~put~s sur ces 
principes n’est, ?a cet 6gard, que l’~cho du consensus qui se fait aux 

18. 
19. 

lbtd., p. 86. 
Les contemporams avanqaienl le chiffre de vingt-quatre millions. Leur oblectif n’6tail 
pas la pr6c~s~on statistique ou une analyse ddmograph~que ; ils tena~ent avant tout 
signaler l’existence d’une masse lmportante d’hommes exclus de la citoyennetd el ~ qui 
la R~volut~on devait resl~tuer ses droits poliliques. C’est donc au chfffre symbolique de 
wngt-quatre milhons que nous nous rdf6rerons. Il faut toutefois savoir que, selon les 
dtudes r~cenles, le hombre de la population franqaise de l’~poque est estlmd 
28,1 millions (volt par exemple J.-Y. Grenier, ~ La croissance d~mographique el ses 
effets~, 1995, p. 16). 
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Communes sur ces questions. Le compte rendu de ce d6bat permet de 
comprendre comment et pourquoi cette unanimit6 aboutit ?a des posi- 
tions divergentes. 

Une voie sans issue 

L’id6e d’une 6ventuelle constitution des Communes en Assembl6e natio- 
nale inqui~te ?~ tel point certains d6put6s du tiers 6tat qu’ils entrepren- 
nent de la combattre, comme Malouet, avant m~me qu’elle ne soit mise 
l’ordre du jour. Son discours permet une premiere approche du rapport 
peuple/nation. On peut r6sumer sa th~se en ces termes : il faut se d6cla- 
rer Assembl6e du peuple et non Assembl6e nationale afin d’6viter une 
rupture d6finitive entre les ordres. Malouet rappelle que les droits de la 
nation constituent les limites de la libert6 des d6put6s. I1 n’est pas n6ces- 
saire, poursuit-il, de nous armer de l’autorit6 nationale pour d6jouer le 
veto des deux autres ordres. La puissance de notre ordre, en rant que 
peuple (vingt-quatre millions d’individus), est suffisamment dissuasive2°. 

Trois jours plus t6t, la d61ib6ration sur la proposition de Necker 
concernant l’arbitrage du roi avait 6t6 pour Mirabeau l’occasion de 
d6fendre la souverainet6 populaire et de proposer la constitution du 
tiers 6tat en Assembl6e du peuple. I1 avait rappel~ aux Communes que la 
~ volont6 souveraine du peuple >> est une volont6 constituante, qu’elle 
pouvait abolir des chartes et en 6tablir d’autres, que poser l’arbitrage 
ultime du roi serait en quelque sorte lui reconna~tre tous les pouvoirs. 
Dans ce discours Mirabeau avait d6fini le peuple comme ~vingt-quatre 
millions d’individus 

Cette premiere intervention sur la question laissait pr6sager chez 
l’opinant l’assimilation du peuple a la nation, en ce qu’il d6clarait la 
volont6 du peuple souveraine et constituante. Par cette affirmation, 
toutefois, Mirabeau entendait s’opposer ?a l’arbitrage du roi et ne s’int6- 
ressait pas encore au statut de l’Assembl6e. I1 attendra le 15 juin pour 
dire sa r6serve sur l’appellation d’Assembl6e nationale et proposer aux 
Communes de s’appeler Assembl6e des repr6sentants du peuple. I1 
demande ce que, devenu Assembl6e nationale, on ferait du roi? 
L’exclurait-on, s’interroge-t-il, de la repr6sentation nationale en se 
passant de sa sanction ? Ceci est contre tous les principes. M~me si, en 
l’occurrence, les principes 6taient saufs, la m6canique politique ne se 

20. Malouet, 8 juin, Archtves parlementaires, vol. 8, p. 79-81. 
21. Mirabeau, 5 juin 1789,ibid., p. 71. 
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ressentirait-elle pas d’un roi qui d6sapprouve ? Et enfin l’argument 
ultime de Mirabeau: ~tes-vous s~rs que vos commettants, le peuple, vous 
approuvent 22 ? 

Une fois les dangers d’un tel acte mis en 6vidence, Mirabeau expose 
les avantages de sa proposition. Si nous nous proclamons Assembl6e du 
peuple, dit-il, personne ne peut nous accuser d’usurper un titre dont nous 
ne sommes pas les seuls possesseurs. Certes, avoue-t-il, ~ il [le peuple] 
para~t peu de chose et ne permet rien du tout ~ ; mais lorsque vos prin- 
cipes seront connus et 6tablis, alors le peuple deviendra une force 
majeure23. Ces propos paraissent contredire la formule de la ~ volont6 
souveraine du peuple ~ utilis6e par l’orateur le 5 juin. Pourtant Mirabeau 
essaie de conjurer la contradiction dans son programme politique. I1 
soumet a l’attention des Communes un sc6nario cens6 d6bloquer la 
situation : dans un premier temps, donc, les Communes se constituent en 
Assembl~e des repr6sentants du peuple fran~ais : cette Assembl6e d6cla- 
rera ses principes (qui ne sont pas d6velopp6s dans le discours) et les 
6tablira: ce n’est que par suite et du fait de cette d6claration que 
l’Assembl6e du peuple sera comp6tente car souveraine : elle entre d~s 
lors en activit6 : elle pourra, du fait de la d6claration, mettre hors la loi 
les ordres r6fractaires car les repr6sentants du peuple ,, se mettent en 
6tat de concourir au vceu g6n6ral de la nation pour la r6g6n6ration du 
royaume ~. 

Sur ce point pr6cis, SieyEs d6nonce la contradiction de Mirabeau. Si le 
peuple n’est encore rien, de quel droit et au nom de quoi pourra-t-il faire 
une d6claration et 6tablir de nouveaux principes ? 

L’usage du mot peuple au pluriel, ~ peuples de France ~, montre que 
l’unit6 et I’indivisibilit6 sont, m~me pour Mirabeau, consubstantielles ~ 
l’id6e de nation et non ~ celle de peuple24. Voici comment il perqoit les 
rapports entre les ordres privil6gi6s et l’Assembl6e du peuple : 

~, R6solu qu’en se constituant en la forme et qualit6 d’Assembl6e des repr6- 
sentants du peuple de France, l’Assemblde n’entend point mettre d’obstacles 
~ la rfunion si d6sir6e des autres d6put6s avec les repr6sentants du peuple 

dans l’Assembl6e nationale, qu’elle sera toujours prate 5 les recevoir aussit6t 

qu’ils tfmoigneront le d6sir de se joindre 5 eux dans l’unique qualit6 que leur 

22. 
23. 
24. 

15 juin, ibid., p. 110. 
Ibid., p. 111 et 113. 
~, 5° R6solu que l’Assembl6e des repr6sentants du peuple de France s’occupera sans 
rel~che et avec route I’activit6 dont elle est capable, des moyens de seconder les grands 
et nobles desseins du roi, et de remplir |’attente de ses pcuples pour le bonhcur du 
royaume ~ ( 15 juin 1789, tbid., p. 111-112). 
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assignent la raison et l’int6r~t national, et de se faire 16galement reconna~tre 
en l’Assembl6e nationale par la v6rification de leurs pouvoirs25. ~, 

C’est proposer en somme que le peuple se charge de r6gler les affaires 
de la nation en attendant que celle-ci soit repr6sent6e et puisse elle- 
m~me se charger de ses propres affaires. Pourtant il reconna~t que la 
motion de Siey~s est plus conforme ~ la rigueur des principes: il invoque, 
pour d6fendre la sienne, les circonstances. Le peuple est une d6nomina- 
tion plus ad6quate car non seulement il a l’avantage de la mod6ration 
mais, qui plus est, il est destin6, dans un avenir proche, h devenir le 
support principal de la souverainet6 nationale : 

,, Qui peut nous le disputer ? Qui peut crier h l’innovation, ?~ ces pr6tentions 

exorbitantes, ?a la dangereuse ambition de notre Assembl6e ? Qui peut nous 
emp~cher d’etre ce que nous sommes ? Et, cependant, cette d6nomination si 

peu alarmante, si peu pr6tentieuse, si indispensable, cette d6nomination 

contient tout, renferme tout, r~pond g tout [...] 
Cette d6nomination simple, paisible, incontestable, deviendra tout avec le 
temps: elle est propre ~ notre naissance, elle le sera encore ~ notre maturitY, 
elle prendra les m~mes degr6s de force que nous-m~mes; et, si elle est aujour- 
d’hui peu fastueuse, parce que les classes privil6gi6es ont avili le corps de la 
nation, qu’elle sera grande, imposante, majestueuse ! Elle sera tout, lorsque le 

peuple, relev6 par nos efforts, aura pris le rang que l’6ternelle nature des 
choses lui destine16. ~ 

Mirabeau prend la parole une derni~re fois pour s’61ever contre la 
d6rision attach6e au mot ~ peuple ~ dans ~ la langue absurde des pr6ju- 
g6s27 ~). Par le mot ~ peuple ~, il entend la plus grande partie de la nation 
et, sous ce rapport, la d6nomination sous laquelle il propose ~ 
l’Assembl6e de se constituer est la seule propre, la seule qui, dans tous 
les temps, pfit lui convenir. Et, toujours fiddle a sa vision des choses, il 
d~fend le veto royal: ~Du reste, si "peuple" est trop peu, il faut pr6cis6- 
ment que par cet acte m~me nous lui restituions sa dignit6~8. ~ Sa motion, 
pr6tend-il, satisfait routes les exigences car, en refusant le veto des ordres 
privil6gi6s, elle permet au peuple et au roi associ6s d’exercer la souverai- 
net6 de la nation. 

La contradiction de Mirabeau lui fut reproch6e durant les d6bats : sa 
motion ~ tendait h chambrer les t~tats g6n6raux, ~ autoriser la distinction 

25. Ibid.,p. 112. 
26. Ibid.,p. 113. 
27. Mirabeau, ibid.,p. 123. 
28. Ibid.,p. 126. 
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des ordres29)). D’aprEs lui le refus du droit de veto pour les ordres privi- 
16gi6s empache cette distinction. A y regarder de prEs, sa position semble 

6minemment pragmatique : on y d~c~le la griffe d’un tacticien politique 
habile. II dit en substance aux Communes: si vous vous constituez en 
Assembl~e nationale, vous effaroucherez le roi, il s’alliera avec les ordres 
privil~gi~s et, g eux trois, ils auront un poids national plus important que 
le v6tre qui est celui du peuple. Alors que si vous vous d6clarez les repr~- 
sentants du peuple, vous avez l’argument de votre majoritY, ie roi sera 
sensible ~ votre action, il ne se sentira pas exclu et se rapprochera de 
vous: alors les deux ordres du clerg~ et de la noblesse seront isol~s face 5 
l’alliance du roi avec le peuple, et l’opinion publique fera le reste. I1 

craint que l’appellation d’Assembl6e nationale ne soit interpr~t~e par la 
noblesse comme son exclusion du corps de la nation. II voit dans cette 
situation un danger de guerre civile30. Par ailleurs, tout en refusant avec 
fermet~ l’arbitrage royal dans le problEme de la v~rification, il ne peut, 
non plus, envisager que le Tiers agisse sans concertation avec la royaut6. 
D’accord avec SieyEs sur les principes g d~fendre et les fins ~ poursuivre, 
Mirabeau s’oppose g lui sur le choix des moyens et de la tactique. 

.~ cette s~ance du 15 juin 1789, Mirabeau se voit soutenu par Rabaut 
Saint-l~tienne. Ce dernier revient sur le principe premier et fondamental, 

celui de l’unit~ et de l’indivisibilit~ de la nation qui doit imp6rativement 
se traduire dans l’unit~ et l’indivisibilit6 de l’Assembl6e qui la repr~- 
sente: d’oia pr6cis6ment ia ndcessit6 de la v6rification commune. C’est en 
vertu de ce principe qu’il d6clare la constitution du tiers 6tat en 
~Assembl6e des repr6sentants du peuple de France,s. I1 affirme, de 
m~me, que toute v6rification faite en dehors de l’Assembl6e g6n~rale est 
nulle.~1. Sans doute Rabaut, comme Mirabeau et tous ceux qui le soutien- 
nent, propose-t-il cette d~nomination afin de pr6server l’unit6 nationale : 
celle-ci est l’unique preoccupation du moment. I1 s’agit de savoir si la 
solution envisag6e satisfait cette exigence. 

Mounier, soutenu par Barnave, va tenter le 16 juin de concilier les 
deux tendances du Tiers en proposant une solution interm6diaire: il 
invite les Communes g se constituer en ~ Assembl6e 16gitime des repr6- 
sentants de la majeure partie de la nation agissant en l’absence de la 
mineure pattie~2 ~. Ce choix tient compte du reproche de Mirabeau qui 
craint que le peuple ne commette une usurpation en s’appropriant 

29. Ibtd.,p. 125. 
30. E. Dumont, Souvenirs sur Mirabeau, p. 73. 
31. Rabaut Saint-l~t~enne, Archives parlementaires, vol. 8, p. 113. 

32. Ibid. 
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l’autorit6 de la nation entiEre ; il permet aussi ~ l’Assembl6e d’entrer en 
activitY, non comme Assembl6e du peuple qui n’en a pas le droit, selon 
Siey~s, mais comme Assembl6e nationale puisque le tiers 6tat y est d~j~ 
majoritaire: 

~, Vous vous constituerez en Assembl6e compos6e de la majorit6 en l’absence 

de la minorit6. Depuis que les hommes d61ibErent, ils doivent c6der, ob6ir ~ la 
majorit6, nonobstant les refus, les oppositions de la minorit6: or, par le titre de 

cette Constitution, vous auriez incontestablement le droit de tout faire, de 
tout d6cider puisque vous ~tes la majorit6; et ce droit ne d6rivera pas de celle 
[l’appellation] de M. l’abb6 Siey~s33. )~ 

I1 n’est guEre ais6, h deux si~cles d’intervalle, de reconstituer la 
logique de la pol6mique sur la d6nomination de l’Assembl6e. En effet, 
depuis cette 6poque, l’id6ologie r6publicaine ne cesse d’assimiler le 
peuple ?~ la nation. I1 faut donc, pour saisir le sens profond de cette oppo- 
sition, analyser le problEme dans son propre contexte, abstraction faite 
de toutes les transformations que l’avenir proche ou lointain a r6serv6 
aux notions politiques. I1 faudrait, par exemple, garder en m6moire les 
principes sur lesquels Rabaut, Mounier ou Mirabeau se fondent pour 
d6velopper leurs id6es et d6fendre leurs motions: une fois le cadre prin- 
cipiel, tel qu’ils l’ont eux-m~mes dress6, fix6, on peut distinguer les 
diverses prises de position par rapport ?a leur coh6rence interne. 

Pour revenir aux motions de Mounier, de Malouet, de Rabaut et de 
Mirabeau, leurs discours, de m~me que ceux des d6put6s qui les soutien- 
nent (Thouret par exemple), 6tablissent unanimement un principe 
fondamental et inali6nable. Tous affirment que la d6fense de ce principe 
prime sur route autre consid6ration. Or, ces interventions r6vElent que 
ceux qui craignent la d6nomination d’~ Assembl6e nationale ~ et ceux 
qui la pr6conisent sont parfaitement d’accord sur le principe ~ sauvegar- 
der. DEs lors, il s’agit de voir si, logiquement, la d6nomination 
d’~ Assembl6e du peuple ~ ou ~ de la majeure partie de la nation ~ est ~ 
m~me de concr6tiser sur le plan institutionnel l’unit6 et l’indivisibilit6 de 
la volont6 nationale que doivent interpr6ter les l~tats g6n6raux. C’est 

33. Mounier, 16 juin, Le Moniteur, vol. 1, p. 79. Thouret avait pris, la veille, la d6fense de la 
motion de Mounier (repr6sentants de la majeure partie de la nation agissant en l’ab- 
sence de la ~ mineure partie ,~), il avait attaqu6 celle de Mirabeau : ~ Car, si, par le mot 
peuple, vous entendez ce que les Romains appelaient plebs, vous admettez d~s lors la 
distinction des ordres ; si ce mot r6pond ~ celul de populus, vous 6tendez trop loin le 
droit et l’intention des Communes ~ (ibid., p. 76). Puis 11 s’en 6tait pris h la motion de 
Siey~s en l’accusant d’aboutir ~ une exclusion pure et simple des deux ordres privil6- 
gi6s (ibid.). 
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pr6cis6ment sur ce point que toutes ces motions sont vuln6rables. En 
insistant unanimement sur la v6rification commune des mandats, le tiers 
6tat a affirm6, sans 6quivoque, la pr66minence de l’unit6 nationale : il n’y 
a ni d6put6, ni repr6sentant, ni repr6sentation tant que la v6rification 
commune, droit qui 6mane de l’unit6 nationale, n’a pas eu lieu. C’est elle 
qui est matrice, source de toute vie ou expression publique. Sans elle, 
c’est l’inertie totale. Et lorsque Mirabeau, qui souscrit ~ cette vision des 
choses, suggEre la constitution de l’Assembl6e des repr6sentants du 
peuple en attendant la constitution de l’Assembl6e nationale, il d6ment, 
qu’il le veuille ou non, la qualit6 matricielle de la nation une. I1 reconna~t 
l’ant6riorit6 du peuple, dans ce qui le distingue du clerg6 et de la 
noblesse, et par cons6quent l’ant6riorit6 de ces deux ordres a l’existence 
de la nation et relEgue celle-ci h un niveau second de l’existence collec- 
tive: il fait ainsi de la nation une entit6 constitu6e. La subtilit6 de ia 
motion de Mounier ne la protege pas d’une objection semblable. Cette 
motion reconna]t donc l’existence de la minorit6 en dehors de la nation, 
puisque ses pouvoirs ne sont pas encore v6rifi6s. Elle consacre l’ant6rio- 
rit6 du couple minorit6/majorit6 par rapport h la repr6sentation natio- 
nale : la nation n’est plus que l’effet d’un principe, ext6rieur h elle, qui 
d6termine la majorit6 et la minorit6. Les motions propos6es infirment le 
principe qu’elles ont pour objet de d6fendre et d’instituer: incoh6rence 
que leurs adversaires auront beau jeu de souligner. 

L’ accOs ?t la souverainet~ 

Siey~s propose aux Communes l’appellation d’~ Assembl6e des repr6- 
sentants connus et v6rifids de la nation ~ ; il laisse ainsi une porte ouverte 
au ralliement tardif des d6put6s des deux ordres privil6gi6s. I1 identifie, 

sans les nier, les classes ou les ordres, a des structures secondaires et 
insiste sur la n6cessit6 de la v6rification commune : 

,,I1 est constant, par le r6sultat de la v6rification des pouvoirs, que cette 
Assembl6e est d6jh compos6e des repr6sentants envoy6s directement par les 

quatre-vingt-seize centi~mes au moins de la nation. Une telle masse de d6pu- 
tation ne saurait ~tre inactive par l’absence des d6put6s de quelques 
bailliages, ou de quelques classes de citoyens [...] De plus, puisqu’il n’appar- 

tient qu’aux repr6sentants v6rifi6s de concourir h former le v~eu national, et 
qu’e tous les repr6sentants v6rifi6s sont dans cette Assembl6e, il est encore 

indispensable de conclure qu’il lui appartient, et qu’il n’appartient qu’?a elle 
d’interpr6ter la volont6 g6n6rale de la nation34. , 

34. Siey~s, 15 juin 1789,Archtvesparlementatres, vol. 8, p. 109. 
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Et le d6put6 du Berry, Legrand, vivement applaudi, de rappeler que 
les citoyens des trois ordres sont appel6s g repr6senter la nation : c’est 
leur union qui constitue le si~ge de leur fonction repr6sentative et non 
leur distinction3-s. Les deux classes privil6gi6es ne sont pas la nation mais 
dans la nation puisque celle-ci est indivisible36. 

Le raisonnement peut para~tre obscur, voire absurde: il est tout g fait 
coh6rent si l’on se place dans le contexte juridique et politique du 
moment. Pour ce qui est du droit public, il faut rappeler que, d~s l’ouver- 
ture des l~tats g~n6raux, la souverainet6 de la nation est un acquis, une 
donn6e indiscutable. Ainsi pour pouvoir agir souverainement, il faut ~tre 
l’interpr~te de la volont6 nationale. Toujours dans le cadre de la tradition 
de droit public, notifi6e et reconfirm6e dans les lettres de convocation, ce 
sont les Etats g6n6raux qui, dans leur ensemble et seulement dans leur 
ensemble, sont invit6s ?a former la volont~ nationale. 

La veille, Target et Bergasse s’6taient longuement exprim6s contre la 
proposition de Mirabeau. Pour Target, le concept de ~ peuple ~ est inad6- 
quat aux circonstances pr6sentes: 

,~ Le mot peuple ne remplit pas notre id6e. Signifie-t-il Communes ? Alors ce 
n’est pas assez dire. Signifie-t-il la nation enti~re? Ce serait trop dire. 
Choisissons donc le moyen qui, plac6 entre ces deux extremes, ne compromet 

ni nos droits ni nos principes. Nous sommes les repr6sentants connus de la 
nation, voil~ ce que nous sommes; et c’est avec cette qualit6 que nous sommes 

autoris6s ~ discuter les droits de nos commettans 37. ~ 

Voil?~ pourquoi le mot peuple ne permet pas de sortir de la crise. Ou 
bien par ~ peuple ~, dit Target au Tiers, vous entendez les Communes, 
vingt-quatre millions d’individus, et cela est ~ trop peu ~, insuffisant pour 
vous donner le droit d’agir; ou alors, vous d6cr6tez que peuple et nation 
coi’ncident et, pr6vient-il, vous outrepassez vos droits ; vous allez trop 
loin. Si vous vous constituez en Assembl6e du peuple, vous avez le choix 
entre deux solutions: ou bien, en tant que ~ peuple ~, vous restez une des 
composantes des t~tats g6n6raux et de 1~ vous vous interdisez, d’une 
part, l’usage de la souverainet6, et vous consacrez, d’autre part, le carac- 
t~re originel de la s6paration. Vous violez ainsi l’unit6 et l’indivisibilit6 
de la nation que vous voulez sauvegarder. Ou alors, vous vous constituez 
en Assembl6e du peuple et vous agissez en souverain ; comme peuple, 
vous usurpez un droit qui n’appartient qu’a la nation: ~Signifie-t-il 

35. Legrand, 16 juin 1789,ibid., p. 122. 
36. lbtd. 
37. Target, 15 juin 1789, ibid., p. 114. 
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[peuple] la nation enti~re, ce serait trop dire. ~ Et Target d’expliciter 
l’articulation et la hi6rarchie des divers droits. Comme Siey~s et les 
autres, il reconna~t avec Mirabeau qu’en dernier ressort, la majorit6, le 
peuple, ou les vingt-quatre millions d’individus sont le support 16gitime 
de la souverainet6 mais c’est ?a la volont6 nationale de d6terminer les 
droits et les devoirs de tous et de chacun, y compris les futurs droits du 
peuple. On ne pourra rien faire tant que la volont6 de la nation est 
d6pourvue d’interpr~te : ~ Nous sommes les repr6sentants connus de la 
nation, voil~ ce que nous sommes ; et c’est avec cette qualit6 que nous 
sommes autoris6s h discuter les droits de nos commettants. ~ ~ D’apr~s 
cette id6e ~, insiste Bergasse, ~ il est donc impossible de supposer que 
vous puissiez adopter une forme et une d6nomination qui tendent h faire 
croire que vous vous constituez en ordre 38. ,, 

Le procureur du roi d’un bailliage royal de Lorraine est un des 
derniers d~put6s ?a intervenir contre la d6nomination d’~ Assembl6e des 
repr6sentants du peuple ~ : ~ I1 suffit que le mot peuple prate ?a 6quivoque 
pour qu’on le rejette39. ~ Cela semble sous-entendre que le mot nation, 
lui, ne prate pas ~ 6quivoque. Mieux encore : ce sont les partisans de la 
motion de Siey~s qui soulignent le fait que, contrairement aux Ath6niens 
ou aux Anglais, le peuple de France n’est pas souverain. M~me s’il 6tait 
appel6 a le devenir dans un avenir proche, ~ l’instant pr6cis de cette d61i- 
b6ration il ne l’est pas, alors que la nation de toute 6vidence est d6j?~ 
souveraine et quiconque interpr~te sa volont6 dispose de cette souverai- 
net6, d’ofi pr6cis6ment la motion de Siey~s40. 

Ainsi, l’option la plus radicale est en m~me temps la plus orthodoxe 
au regard du droit public de l’Ancien R6gime. Dans la mesure oth 
l’usage, ffit-il injuste, n’identifie le peuple qu’h une partie de la nation, 
l’Assembl6e du peuple ne pourra jamais atre investie des pr6rogatives 
de celle-ci. Cela sous-entend que Siey~s et ses amis veulent rester dans la 
16galit6 institutionnelle et que le tiers 6tat n’a pas le droit de d6clarer la 
souverainet6 du peuple. I1 faut, par cons6quent, mettre en usage, en les 
poussant au bout de leur logique, les ressorts qu’offre le droit public de 
la monarchie. C’est parce qu’il veut agir selon les principes dfj~ institu6s 
que Bergasse propose la d6nomination d’Assembl6e nationale : ~ la seule 
qui soit cons~quente ,~. 

38. 
39. 
40. 

Bergasse, ibid., p. 117. 
16 juin 1789, Archives parlementatres, vol. 8, p. 121. 
~ Que la France est encore loin de ces peuples c61~bres que M. de Mirabeau avait cit6s; 
que l’on disait le peuple athfnlen, le peuple anglais, mais que l’on n’avait jamais dit le 
peuple assyrien Iorsqu’il ob6issait h des satrapes,~ (Bouchot, 16 juin 1789, Le Point du 
Jour, 1790, vol. 1, p. 396). 
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,, Ces rdflexions expos6es, il ne reste plus qu’h chercher la d6nomination qui 
vous convient. Or, certainement, Messieurs, il vous est impossible d’en adop- 

ter une autre que celle que M. l’abb6 Siey~s vous propose: il n’y a que celle-l~ 
qui soit cons6quente, si je puis me servir de ce mot, ~ la mani~re dont vous 

avez agi jusqu’~ pr6sent ; il n’y a que celle-l~ qui maintienne dans toute son 

int~grit6 le droit national de la d~lib~ration par t~te, auquel j’aime ~ croire 

que vous 6tes maintenant attach6s ; il n’y a que celle-l~, enfin, qui annonce 
v6ritablement tout ce que vous ~tes, tout ce que vous devez ~tre, pour remplir 
la t~che importante qui vous est confi6e. D6put6s de la nation pour organiser 

le syst~me politique de la nation, votre Assembl6e ne peut se constituer autre- 
ment qu’en Assembl6e des repr6sentants de la nation41. ~ 

Dans des moments pareils, pr6vient-il, ce ne sont pas les circonstances 
mais les principes qui doivent d6terminer la d6cision des d6put6s42. I1 
soutient donc la proposition de Siey~s, en sugg6rant toutefois d’en 
retrancher les 6pith~tes de ~ connus ~ et de ~ v6rifi6s ~ dont il ne voit pas 
l’utilit6. 

C’est alors au tour de Camus de prendre la parole en faveur de 
Siey~s: s’occuper, en rant que repr6sentants du peuple, de la question des 
imp6ts et des finances, c’est violer le serment car le peuple n’est pas la 
nation dont il s’agit d’assurer la libert6, la propri6t6 et la sfiret6. Camus 
est cat6gorique : comme peuple, les Communes n’ont aucun droit, elles 
ne sont rien, comme nation elles ont tous les droits43. I1 ne faudra donc 
pas consentir d’imp6t ou de subside tant que ~ la libert6, la propridt6 et 
la sflret6 publique ne reposeront pas sur des bases immuables ~; une telle 
entreprise serait un acte d’inimiti6 envers la nation. 

Quel est le sens profond de cette menace ? Pourquoi le fait de s’occu- 
per des imp6ts en tant qu’Assemblde du peuple (en tant que rien) 
constituerait-il une violation flagrante de la libert6 nationale ? Est-ce le 
contenu de cette entreprise (le vote des subsides) ou le fait m~me de 
d61ib6rer sur la question qui alibne la libert6 de la nation ? En quoi 
consistent les bases immuables de la libert6, la propri6t6 et la sfiret6 

41. 
42. 

43. 

Bergasse, 15 juin 1789, Archives parlementatres, vol. 8, p. 117. 
~ D’apr~s cette opimon, d ne nous a pas paru convenable de souffrir que ce principe f~t 
alt6r6 ou modifi6, m~me par aucun syst~me ayant pour objet la conciliation entre les 
ordres, (ibid., p. 114). 
~ Quoi ! nous ne sommes rien encore (bien que tous s’accordent sur le fait que les 
Communes repr6sentent vingt-quatre millions d’individus)~, dit Camus, ~ et nous 
commencerions le bien que chacun de nous se vante de faire par consentir un imp6t, 
par violer le serment de n’accorder aucun subside tant que la libert6, la propri6t6 et la 
sfiret6 publique ne reposeront pas sur des bases immuables ! Nous ne sommes rien, et 
nous priverions la nation des ressources que la Providence lu~ pr6parait pour secouer 
le joug du despotisme ! ~ (16 juin, Archives parlementaires, vol. 8, p. 121). 
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publique (nationale)? Ces ~ bases immuables ~ consistent-elles en une 
Constitution ? Les Communes elles-mfimes r6pondront ~ ces questions 
vingt-quatre heures plus tard, le 17 juin 1789, en votant les imp6ts. 

I1 ne se sera rien pass6 entre la mise en garde de Camus et le vote des 
subsides, si ce n’est que les Communes seront constitu6es en Assembl6e 
nationale. Mais cet acte unique aura 6tabli les ,~ bases immuables de la 
libert6, de la propri6t6 et de la s~ret6 de la nation~. Apr~s lui, 
l’Assembl6e devenue nationale aura pu, dans la plus grande 16gitimit6, 
voter les subsides. Le vote des subsides, en soi, ne constituait donc pas un 
acte de barbarie envers la nation : c’est la violation de l’unit6 et de l’indi- 
visibilit6 et l’usurpation de la souverainet6 de la nation par le peuple qui 
auraient 6t6 un acte de guerre ~ l’6gard de la nation..~ la gravit6 de 

l’enjeu s’accordait le ton de la mise en garde. Si le tiers 6tat s’ftait d6cid6 
~ voter les subsides avant la constitution de l’Assembl6e nationale, il 
aurait signifi6 et reconnu I’existence d’une certaine activit6 et d’une vie 
publiques ant6rieures et ext6rieures a la nation, puisqu’elles existeraient 
en dehors de la volont6 nationale : par lh m~me, la nation se serait trou- 
v6e mise en cause dans sa qualit6 la plus essentielle, celle de matrice 
absolue. 

En commentant la motion de Siey~s, Mirabeau demande ce qui peut 
bien emp~cher les ~ repr6sentants non connus et non v6rifi6s ~ de la 
nation d’agir comme les Communes et de prendre l’appellation qui leur 
pla~t. Objection pertinente dont SieyEs prend acte : il reprend la parole, 
retranche de sa motion les 6pithEtes ~ connus ~ et ~ v6rifi6s >~, et invite h 
se constituer en Assembl6e nationale. Le lendemain, les Communes 
votent sa motion h une 6crasante majorit6. 

On le voit, la d6marche des partisans de la motion de Siey~s consiste ~ 
analyser point par point les propositions de leurs adversaires en les 
confrontant ?a l’axiome de l’unit6 et de l’indivisibilit6 de la nation et de sa 
repr6sentation. Ces analyses mettent en relief le lien conflictuel qui s’6ta- 
blit entre I’axiome commun et ces propositions, entre la fin et les moyens. 
Apr~s quoi, il est facile de d6clarer qu’elles sont dangereuses parce 

qu’elles menacent la libert6 nationale, laquelle d6pend avant tout de 
l’unit6 et de l’indivisibilit6 de la nation. Le raisonnement par lequel ils 
soutiennent leur propre motion est aussi simple qu’il est coh6rent. On le 
trouve d6j~, sous une forme achev6e, dans l’intervention de Siey~s, le 
10 juin, lorsqu’il invite les ordres privil6gi6s h rejoindre, sans autre d61ai, 
l’Assembl6e commune. Pour qu’il y ait une repr6sentation nationale, il 
faut la r6union des trois ordres car, h l’image de la nation, sa repr6senta- 
tion doit refl6ter son unit6. Cette unit6 se cristallise exclusivement et 
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imp6rativement dans et par la v6rification commune issue du vote par 
tate. t~tant donn6 le consensus des Communes sur ces principes et 

sachant que c’est d’un commun accord que les deux tendances de cet 
ordre ont d6clench6 la proc6dure de v6rification, il aurait 6t6 absurde, et 
Bergasse l’a rappel6, qu’elle aboutisse ?~ une autre d6nomination que 
celle d’Assembl6e nationale. I1 faut aussi noter que mame ies 6pith~tes 
~ v6rifi6s et connus ~ qui, sur le plan logique, constituaient malgr6 tout 
une reconnaissance tacite de la repr6sentativit6 des d6put6s non v6rifi6s, 
ont dO ~tre retranch6es avant la ratification. Comme si le processus 
d’actualisation d’une proposition ne supportait aucune clause, ffit-elle de 
mod6ration et de prudence, qui port~t atteinte ?a sa coh6rence. 

3. LES ENJEUX DE LA VISRIFICATION 

La vdrification et l’individualisme politique 

On a souvent sugg6r6 que l’individualisme moderne s’est appropri6 la 
notion de nation, l’a vid6e de son contenu archai’que et l’a recompos6e h 
partir d’individus libres et 6gaux. En effet la nouvelle 16gitimit6, fond6e 
sur les droits imprescriptibles de l’individu, aurait permis la dissolution 
des structures traditionnelles qui avaient caract6ris6 la morphologie de 
la vieille nation : morphologie dont la s6paration des ordres aux t~tats 
g6n6raux 6tait l’expression politique par excellence. C’est dans cette 
recomposition qu’il faudrait chercher le secret de la formidable 
d6monstration de force de la ~ nation ~ tout au long de la R6volution 
franqaise. 

Dans la mesure off, pr6cis6ment, la v6rification commune et la d61ib6- 
ration par t~te constituent l’issue du conflit dont on vient de rendre 
compte et, aussi, dans la mesure ofa la dflib6ration par t~te implique 
automatiquement la n6gation des ordres, en admettant la pertinence de 
l’analyse politique classique, on devrait, en principe, pouvoir percevoir 
durant le d6bat l’action dissolvante de la r6f6rence individualiste ~ 
l’6gard des ordres. On devrait, par exemple, entendre des d6put6s invo- 
quer l’6galit6 naturelle entre les individus pour mettre en cause la 16giti- 
mit~ des privileges et d6fendre la v~rification commune et le vote par 
tate. Or, nous l’avons vu, la r6f6rence jusnaturaliste est curieusement 
absente d’un d6bat qui devrait, en principe, constituer le moment par 
excellence de la recomposition de la nation ?a partir d’individus libres et 
6gaux. Ce silence est d’autant plus 6tonnant que, moins de deux mois 
plus tard, cette m~me Assembl6e proclamera la D6claration des droits 
de l’homme et du citoyen et que Siey~s, le grand gagnant de ce dfbat, 
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avait dans ses 6crits44 d6truit les fondements des ordres et des privileges 
en se r6f6rant aux principes contractualistes. 

SieyEs ne s’6tait pas content6 d’une tentative abstraite de l’expulsion 
des ordres du corps de la nation ?a partir de la 16gitimit6 contractualiste. 
I1 avait proc6d6, de maniEre plus concrete, ~ une 6valuation des m6ca- 
nismes de repr6sentation 6tablis par la royaut6 lots de la convocation 
des ~tats g6n6raux et avait conclu que les l~tats g6n6raux ne pouvaient 

pr6tendre raisonnablement ?~ une 16gitime repr6sentativit645. Le pragma- 
tisme et la prudence politique l’emp~chaient de pr6coniser la dissolution 
des l~tats g6n6raux et la convocation d’une nouvelle Assembl6e respec- 

tueuse du droit d’6gale participation de tous les individus au pouvoir 
16gislatif. Tout en souhaitant l’abolition de ce systEme vicieux pour les 
prochains l~tats g6n6raux, SieyEs avait trouv6 le moyen ing6nieux de 

maintenir la d61ib6ration par ordre afin d’emp~cher que la minorit6 ne 
16gifEre a la place de la majorit6~6. 

On le sait, les d6put6s des Communes connaissent a cette 6poque les 
6crits de SieyEs qui lui avaient gagn6 un certain prestige parmi ses 
collEgues~7. Pourtant, le d6bat sur la v6rification commune ignore 
complEtement la probl6matique contractualiste - comme s’il se d6roulait 
et se r6glait sur un autre plan. En atteste le petit nombre de r6f6rences 
aux droits individuels, ici et 1~, dans le d6bat. Les discussions des consti- 
tuants sur la D6claration propulsent sur la scene politique route la termi- 
nologie 61abor6e par la philosophie politique depuis la fin du XVlc siEcle : 
~ individu >~, ~ 6tat de nature ~, ~ association >~, ~ contrat social ~, ~ 6galit6 

naturelle ~, ~ libert6 >~... Ces termes envahissent le d6bat avec une telle 
insistance que l’on s’imagine difficilement que les m~mes hommes, trois 
semaines auparavant, en se r6f6rant aux m~mes id6es, aient utilis6 des 
formules si vagues et des r6f6rences si voil6es qu’on a du mal a identifier 
l’id6e politique qu’elles contiennent. 

Malouet, Mirabeau et Bergasse ont, durant le d6bat, fait allusion aux 
droits individuels. Pour Malouet, la libert6 de l’individu est la troisiEme 
question dont doivent s’occuper les t~tats g~n6raux une fois constitu6s. 

Dans son plan de travail, cette libert6 arrive aprEs les droits de la nation 
et ceux du tr6ne. Elle est, dans l’ordre du discours, post6rieure ~t la 
constitution de l’Assembl6e nationale et par cons6quent sans effet dans 

44. Siey~s, Essat sur les privilOges, 1982. 
45. Sieybs, ~ D61ib6rat~ons ~ prendre dans les assembl6es de bailliage ~, s. d., p. 475-476. 
46. Ibid., p. 482. 
47. E. Dumont, Souvenirs sur Mirabeau, p. 65. Ce t6moignage est confirm6 dans 

A. C. Duquesnoy, Journal .... 1894, vol. 1, p. 84. 
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le m6canisme qui permet cette constitution. Ceci est d’autant plus 
6vident que Malouet compte parmi les d6put6s qui 6taient oppos6s ~ la 
constitution du tiers 6tat en Assembl6e nationale et qu’il a m~me 
propos~ aux Communes de garantir ~ la noblesse le maintien de certains 
de ses privileges. Mirabeau invoque la d6fense des libert6s individuelles, 
non pour y fonder le corps politique, ou en d6duire une d6finition de la 
nation, mais seulement pour combattre la pr6rogative royale d’arbitrage 
entre les ordres48. 

En fait, c’est l’intervention de Bergasse qui est la plus significative en 
ce qu’elle s’int~gre h un raisonnement qui tend, d’une part, ~ justifier la 
v6rification commune et le vote par t~te et, d’autre part, a inciter les 
Communes a opter pour la d6nomination d’Assembl6e nationale. Cette 
r6f6rence a d’autant plus de poids qu’elle est faite par un orateur favo- 
rable ~ la motion qui est vot6e par l’Assembl6e et d~termine donc 
l’orientation de l’6v6nement. Apr~s avoir affirm6 la n6cessit6 de la v6rifi- 
cation commune et du vote par t~te, Bergasse s’adresse ~ la nation pour 
expliquer ce geste, ensuite h la noblesse, au clerg6 et au roi pour leur dire 
que l’option des Communes d6~end 6galement les int6r~ts ultimes des 
ordres privil6gi6s. C’est lorsqu’il interpelle le clerg6 qu’il se r6f~re a la 
libert6, ~ la raison et ~ l’6galit6 des hommes49. En d61ib6rant ~ part, 
affirme-t-il, le clerg6 s’6carte de cette 6galit6 pr6cieuse qui est le v~eu 
commun de la politique et de la religion. I1 va contre l’esprit m~me de 
son institution en s’isolant du peuple. M~me Ira, Bergasse s’empresse 
d’6tablir un lien entre l’6galit6 et le bien commun: ~ Dans une occasion 
of~ il s’agit de faire le bien de tous, en se rapprochant de cette 6galit6 
pr6cieuse, il y a une sorte de disconvenance ~ ce que les ministres de la 
religion d61ib~rent a part, comme si leur int6r~t pouvait jamais ~tre autre 
chose que l’int6r~t commun50. ~ Pour la nation, la noblesse et le prince, 
un tel raisonnement s’organise autour du th~me de l’int6r~t public: 
l’allusion f~ la libert6 et a l’6galit6 des hommes vise h rallier le clerg6. 

On peut le constater, la r6f6rence contractualiste est renvoy6e ~ la 
marge du d6bat sur la v6rification commune. Le grand principe qui a agi 
contre la v6rification s6par~e et a finalement impos6 la v~rification 
commune et le vote par t~te, c’est le principe de l’unit6 et de l’indivisibi- 

48. ~Les lettres de cachet, la prohibition de la libert6 de la presse, la violation des lettres 
confi6es ~ la poste; en un mot toutes les mani~res d’attenter aux libert6s et aux 
propri6t6s individuelles seraient autant de pr6rogatives de la Couronne,~ (5 juin 1789, 
Archives parlementaires, vol. 8, p. 71). 

49. 15juin 1789,ibid.,p. l15-116. 
50. Ibid. 
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lit6 de la nation. Unit6 et indivisibilit6 qui sont d6clar6es ~tre des droits 
imprescriptibles de la nation. Plac6e dans une perspective contractua- 
liste, cette r6f6rence principielle para]t contestable et contradictoire. 
L’unit6 et l’indivisibilit6 ne peuvent ~tre consid6r6es comme des droits 
imprescriptibles de la nation. En ce que la nation est elle-mfime une 
entit6 artificielle, relevant essentiellement d’une prescription - les 
clauses du contrat social - elle ne peut avoir de droits imprescriptibles-s~. 
La consubstantialit6 des droits collectifs et des droits individuels r6duit 
le collectif ~ un espace d’am6nagement de droits individuels. Si la nation, 
telle qu’elle est invoqu6e par les Communes, 6tait une entit6 recompos6e 
h partir de l’id6e moderne de l’individu, et si les Communes avaient 
obtenu gain de cause par ce nouveau contenu, alors on aurait dO aboutir 

non seulement h l’abolition des ordres mais, plus encore, ~ une r661ection 
de l’Assembl6e due h la disproportion inadmissible, du point de vue 
contractualiste, de la repr6sentation: l’infime minorit6 de la nation dispo- 
sant du m6me nombre de d6put6s que son 6crasante majorit6. On le sait, 
ne serait-ce que par la diffusion des 6crits de Siey~s, les d6putfs 6taient 
parfaitement conscients de cette anomalie et pourtant elle ne transpara~t 
pas dans le d6bat. La difficult6 mat6rielle et les risques politiques de la 
mise en cause de la 16gitimit6 des l~tats g6n6raux pourraient expliquer le 

silence des d6put6s sur cette question. Siey~s lui-m~me avait abouti h 
cette conclusion, mais elle ne l’avait pas emp~ch6 de mettre en 6vidence 
l’inad6quation de l’organisation des l~tats g6n6raux et de la nouvelle 

16gitimit6 politique. 

Un ddf! aux privilOges 

On peut aussi objecter que l’analyse des d6bats ignore le contexte des 
luttes politiques oCa ils se d6roulent et qu’il est inutile de sugg6rer une 
explication quasi m6taphysique de l’opposition peuple/nation alors 
qu’elle est, tout simplement, le reflet du combat du tiers 6tat contre les 
privileges. Siey~s avait expuls6 symboliquement la noblesse du corps de 
la nation en se fondant sur les droits naturels des individus et si l’on a 
pr6f6r6 l’appellation d’Assembl6e nationale, c’est parce que la notion de 
peuple se confond encore, dans l’esprit des contemporains, avec le troi- 
si~me ordre de la nation et ?a travers lui avec le syst~me des ordres que 

On pout all6guer un contrat imm6morial ayant acquis par-l’~ m~me des droits impres- 
cript~bles ; ce seratt oublier que le moment 6tud~6 est pr6cis6ment un moment de 
r6vision de contrat puisque les ~tats g6n6raux sont convoqu6s pour r6g6n6rer la 
nation et faire une Constitution. 
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les Communes veulent d6truire et dont la crise de la v6rification consti- 
tue la premiere 6tape de destruction52. Quant h l’absence de r6f6rence 
individualiste, il ne faut pas oublier le climat o~ se d6roulent les d6bats 
et les n6gociations. Les d6put6s des trois ordres se rencontrent et se 
parlent, en dehors de leurs assembl6es, Les membres des Communes 
s’entendent dire par les d6put6s nobles que toute d6rogation ~ leurs 
mandats imp6ratifs sur la question de la v6rification les obligerait h se 
retirer dans leurs terres en refusant de se soumettre. Dans ce contexte, le 
tiers 6tat aurait choisi la prudence, pour ce qui est du discours, afin 
d’apaiser les tensions. Au lieu d’assister h la dissolution des privileges par 
suite d’une cons6cration officielle des droits naturels de l’individu, on 
observerait, ~a travers la tactique des acteurs, une adh6sion tacite au 
jusnaturalisme qui se manifeste dans leur insistance sur la v6rification 
commune. La validit6 de cette hypothEse d6pend de la dissolution, de 
facto, des ordres aprEs la v6rification commune des mandats. 

Or, les Communes n’avaient de cesse d’affirmer, ~ quiconque voulait 
bien entendre, que la v6rification n’impliquait pas automatiquement la 
dissolution des ordres. Les ordres ne sont donc pas automatiquement 
dissous; ils sont suspendus juste le temps que ]a repr6sentation nationale 
prenne forme. I1 ne s’agissait pas lh d’une pr6caution oratoire cens6e 
apaiser les craintes des privil6gi6s: des le 13 juin, les Communes en 
avaient administr6 la preuve. Ce jour-l~, trois membres du clerg6 du 
Poitou viennent soumettre leurs pouvoirs h la v6rification commune. Ils 
sont accueillis par des applaudissements, et dans l’enthousiasme g6n6ral: 

Pendant l’appel [pour la v6rification], M. le garde des Sceaux ayant fait aver- 

tir M. Bailly que le roi le recevra avec deux d6put6s, ~ une heure, on veut 
qu’un de ces cur6s soit choisi pour accompagner M. le Doyen chez le roi. 

M. Bailly, en s’empressant d’applaudir au z~le de ces eccl6siastiques, observe 
que l’adresse remise au roi 6tant seulement pour les Communes, un membre 
du clerg6 ne peut en aller demander la r6ponse. Cette r6flexion est approuv6e 

de tout le monde53. ~ 

Une fois leurs pouvoirs v6rifi6s dans l’enceinte de l’Assembl6e g6n6- 
rale, les ordres se sont donc reconstitu6s. La v6rification commune n’a 
fait que consacrer le principe suivant: chaque d6put6 est d’abord le 
repr6sentant de la nation et ensuite seulement le reprfsentant de son 

52. Pour r6aliste qu’elle paraisse, cette exphcation ne rfsout pas le probl~me de l’opposi- 
tion entre peuple et nation ; elle avoue, elle aussi, une certaine transcendance de la 
nation qui permet de d6tourner la difficult6 pos6e par le peuple. 

53. Le Moniteur, vol. 1, p. 68. 
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ordre. Si le jusnaturalisme avait infiltr6 la notion de nation, il l’aurait fait 
imp6rativement et n6cessairement en d6truisant les ordres de la nation 
puisque cette derni~re r6sulterait de la volont6 d’association d’individus 
libres et 6gaux. Faut-il rappeler que l’abolition des privileges et la disso- 
lution des ordres n’auront lieu que le 4 aofit, imm6diatement apr~s 
l’acceptation par l’Assembl6e du principe d’une D6claration des droits 
pr6c6dant la Constitution ? Le moment politique de la dissolution des 
ordres est le 4 aoQt et non le 17 juin. D’ailleurs Mirabeau et Siey~s 
avaient tous deux reconnu la n6cessit6 d’une D6claration des droits 
comme condition pr6alable a la dissolution des ordres. 

Mais alors, comment se concilient la d61ib6ration par t~te et le main- 
tien des ordres au sein de l’Assembl6e nationale ? Le maintien provi- 
soire des ordres peut ~tre interpr6t6 comme une concession tactique, 
alors que l’introduction du vote par t~te aurait constitu6 une premiere 
br~che dans l’6difice qui s’6croule le 4 aofit. Toutefois, si l’on tient 
compte de l’ensemble du d6bat et de quelques faits ant6rieurs, on voit 
s’6baucher une autre explication. Tout d’abord, le vote par t~te est syst6- 
matiquement revendiqu6 comme un droit de la nation et non un droit de 
l’homme ; qui plus est, ce principe n’est pas le monopole du tiers 6tat 
puisque la royaut6 avait d~j~ prfconis6 la d~lib6ration commune pour 
tout ce qui a trait h l’intfr~t public ou l’int6r~t national-s4. C’est en vertu 
de ce principe qu’elle avait doubl6 le nombre des d6put6s du tiers 6tat. 
Elle n’avait pas pour autant pr6conis6 la dissolution des ordres. Or le roi, 
dont l’avis favorable a 6t6 d6terminant dans cette d61ib6ration, ne peut 
~tre soupqonn6 de sympathie pour les droits de l’homme 

Le raisonnement du Tiers sur la v~rification s’int~gre parfaitement 
dans ce cadre: la v6rification et la formation de l’Assembl6e nationale 
int6ressent la nation enti~re car ~ les ordres ne sont pas la nation mais 
dans la nation56~; il faut par cons6quent d61ib6rer en commun sur la 
validit6 des mandats. 

Contre l’ absolutisme royal 

Le conflit peuple/nation peut ~tre interpr6t6, par ailleurs, comme une 
consequence de la lutte des Communes contre l’absolutisme royal ; et 

54. Necker, Rapport fair au roi en son conseil, 27 d6cembre 1788, in J.-B. Duvergier, ed., 

Collectton com,olOte des lots .... 1825-28, vol. 1, p. 8. 
55. E-A. Aulard (Etudes et leqons sur la Rdvolution franqaise, 1893, p. 42, 46) pr6cise que le 

doublement du Tiers s’est fair officiellement en pr6vision du vote par t~te. Et 
Louis XVI en adopte solennellement et publiquement ,, les vues et les principes~. 

56. Legrand, le 16 juin 1789, Le Potnt du Jour, vol. 1, p. 394. 
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l’enjeu r6el du d6bat sur la v6rification serait la pr6rogative 16gislative du 
roi. Mirabeau, en proposant la qualit6 d’Assembl6e des repr6sentants du 
peuple, avait, du reste, explicitement d6fendu le veto royal alors que 
Siey~s, en se fondant sur les principes jusnaturalistes, avait r6duit le roi h 
n’~tre plus que le chef de l’ex6cutif57. En votant sa motion, les 
Communes se seraient ralli6es aux vues de Siey~s. I1 faut pourtant rappe- 
ler que la v6rification des mandats est l’objet unique, d6clar6 et officiel 
de cette crise et que, dans un premier temps, le roi se tient ~ l’6cart et n’a 
h cet 6gard aucune pr6tention. Ce n’est qu’ult6rieurement, et pour 
d6bloquer la situation, que la royaut6 intervient en proposant son arbi- 
trage. La pr6rogative royale appara~t, dans le d6bat, comme une question 
subsidiaire. La discussion sur la sanction royale permet de constater que 
le d6bat se d6roule sur deux niveaux et que le probl~me de la v6rifica- 
tion et celui de la sanction royale ne se situent pas sur le m~me plan. 
Cette dualit6 apparait d6ja dans le discours et les positions de Mirabeau. 
Il est, en effet, partisan du veto royal: la volont6 nationale est, selon lui, 
compos6e du ~roi et de vingt-quatre millions d’individusSS~. Mais il est 
aussi le premier h s’insurger contre l’arbitrage royal pour le rEglement 
du conflit59 : l’arbitrage 6rant la seule voix d’intervention de la royaut~ 
dans une crise qui ne la concerne pas directement. C’est encore 
Mirabeau qui, le premier, s’61Evera contre le veto royal du 23 juin 1789 60. 

La pens6e de Siey~s est beaucoup plus rigoureuse et syst6matique. I1 
s’oppose ~ toute intervention du roi dans le pouvoir 16gislatif puisque le 
roi n’est pas 61u. Toutefois, le fait que les Communes aient suivi l’abb6 
pour ce qui est de la qualit6 de l’Assembl6e n’a pas entrain6 l’exclusion 
du roi du pouvoir 16gislatif. ~ l’instant m~me ofa le tiers 6tat se constitue 
en Assembl6e nationale, il r6cupEre le roi avec son statut de col6gis- 
lateur, tel qu’il avait ~t6 d6termin6 par la royaut6 dans les textes relatifs 
h la convocation des t~tats g6n6raux et dans les discours 6manant de la 
royaut6 lors de l’ouverture de ces m~mes I~tats61. Cette premiere 

57. 

58. 
59. 
60. 
61. 

Siey~s, ~ Vues sur les moyens d’ex6cution dont les repr6sentans de la France pourront 
d~sposer en 1789 ~, in Id., Collection des Ocrtts..., s. d., p. 97. 
15 juin 1789, Le Moniteur, vol. 1, p. 71. 
S6ance du 5 luin, Archives parlementaires, vol. 8, p. 71. 
S6ance du 23 juin, Le Moniteur, vol. 1, p. 95. 
,~ L’esp6rance que j’ai conque ~,, dit Louis XVI, *~ de vo!r tous les ordres, r6unis de senti- 
ments, concourir avec moi au blen g~n6ral de l’Etat...,~ (5 mal 1789, Archives 
parlementaires, vol. 8, p. 1). ,, Lorsque, de concert avec votre auguste souverain ,,, dit 
Necker, ~, vous aurez pos6 les bases premieres du bonheur et de la prosp6rit6 de la 
France... ~ (ibtd., p. 23). ~ L’Assembl6e nationale s’empresse de d6clarer qu’aussit6t 
qu’elle aura, de concert avec Sa Majest6, fix6 les principes de la r6g6n6ration natio- 
nale... ~, (17 juin, Le Montteur, vol. 1, p. 87). 
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r6cup6ration et, plus tard, le vote du veto suspensif - combattu par 
SieyEs - prouvent que son influence sur l’Assembl6e est relative. 

Les contradictions de Mirabeau pas plus que la coh6rence intellec- 
tuelle de SieyEs ne peuvent expliquer la premiere crise de la R6volution 
franqaise si l’on persiste a vouloir 6tablir un lien entre la constitution du 
tiers 6tat en Assembl6e nationale et l’exclusion du roi du pouvoir 16gisla- 
tif. Ceci d’autant plus que les d6put6s favorables h la motion de SieyEs 
avaient insist6 sur l’absence de lien entre la v6rification commune et les 
pr6rogatives de la royaut6. Camus interroge Mirabeau et Malouet sur 
l’efficacit6 du veto royal dans ce cas pr6cis: 

Son veto peut-il emp6cher que le fait que nous 6noncerons, que la v6rit6 que 

nous publierons ne soit toujours une et toujours immuable ? Son veto peut-il 
emp~cher que nous soyons ce que nous sommes et ce que nous devons ~tre ? 

La sanction royale ne peut changer l’ordre des choses, alt6rer leur nature. 
Nous sommes les repr6sentants v6rifi6s de la nation : le roi ne peut faire que 

nous ne le soyons pas ; il peut nous forcer ?~ ne point exercer les droits que 

nous donne ce titre, mais ce titre, il ne peut nous l’enlever62. ~ 

Le veto royal, comme la distinction des ordres, se trouve neutralis6 
par le principe de la diff6rence de niveau entre le national et le politique. 
Camus ne nie pas le veto, il ne le confirme pas non plus, il constate seule- 
ment son inefficacit6 dans l’6tat actuel des choses: ~ la sanction royale ne 
peut changer I’ordre des choses, alt6rer leur nature ~. Parce que l’ordre 
des choses, en l’occurrence, n’est pas celui des choses constitu6es: la 

sanction royale est une institution, l’unit6 et l’indivisibilit6 de la nation 
sont des donn6es naturelles qui ne d6pendent pas de cette sanction. 
Invoquer cette sanction n’a pas de sens darts ce cas pr6cis. De bout en 
bout du d6bat perce la r6pugnance des Communes h admettre quelque 
principe ou rEgle qui impliquerait l’existence et la 16gitimit6 d’une quel- 
conque structure en dehors ou au sein de la repr6sentation nationale. 
Toute leur lutte consiste h pr6server une certaine compacit6 et homog6- 
n6it6 pour le corps qui est appel6 h interpr6ter la volont6 de la nation. 
Bergasse souligne l’incompatibilit6 entre la division en ordres et le 
moment de la r6g6n6ration de la nation qui est un moment o~ elle doit 
appara~tre dans sa v6rit6 originelle. Aussi paradoxal que cela puisse 
para~tre, Mirabeau est entiErement d’accord avec Bergasse sur ce point. 
L’arbitrage royal sur la question de la v6rification est un piEge, 6crit-il ?a 
ses commettants. L’unit6 est l’6tat naturei et essentiel de l’Assembl6e 

62. Camus, 16 juin 1789, Archtves parlementaires,vol. 8, p. 121. 
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nationale. I1 faut commencer par se r6unir pour pouvoir d6cider ensuite 
si l’on se s6parera ou non. C’est dans cette seconde phase seulement que 
le roi aura son mot h dire 63. 

4. VITRIFICATION ET REPRI~SENTATIVlT~ 

Le d6bat de la v6rification se situe, ainsi, a un niveau autre que celui o~ 
se d6roulera la discussion sur la Constitution. L’objet de cette crise est 
donc autonome et il ne faudrait y voir une quelconque anticipation des 
luttes politiques ult6rieures. L’unit6 et l’indivisibilit6 de la nation s’affir- 
ment et se revendiquent comme une r6alit6 extra-constitutionnelle et 
supra-politique. Les d61ib6rations mettent 6galement au jour un lien 
n6cessaire entre la v6rification commune des mandats et le rejet du 
~ peuple ~ au profit de la ~ nation ~ dans l’appellation de l’Assembl6e. La 
clef du myst~re r6side, sans doute, dans le lien qui s’6tablit avec force 
entre la v6rification et l’unit6 et l’indivisibilit6 de la nation. Comprendre 
ce lien exige avant tout que l’on examine la v6rification comme institu- 
tion. La long6vit6 de cette institution dans les r6gimes parlementaires l’a 
fait consid6rer, sans doute, comme faisant partie de l’environnement 
naturel de ces syst~mes64. Les publicistes ne l’ont trait6e que bri~vement. 
Pour Duguit, le Parlement, en v~rifiant les mandats, exerce une fonction 
juridictionnelle65 cens6e rem6dier aux 6ventuelles irr6gularit6s commises 
lors de la d6signation de tel ou tel d6put6. I1 s’agirait en somme d’une 
fonction analogue ~ celle que remplit aujourd’hui en France le Conseil 
constitutionnel. Carr6 de Malberg, en revanche, est plus nuanc6; il 
convient que les actes de v6rification ne sont pas, ~ proprement parler, 
des actes juridictionnels66, mais il rejette 6galement le point de vue de 
E. Pierre selon qui ~ la Chambre, statuant en mati~re de v6rification de 
pouvoirs, n’est li6e, ni par le texte des lois, ni par les d6cisions du suffrage 
universel: elle est souveraine, d’une souverainet6 absolue et sans 
r6serve 67 

Pourtant, aucun des juristes cit6s n’avait en vue l’6pisode historique 
dont nous venons de rendre compte. Or n’est-ce pas, dans l’histoire 
constitutionnelle fran~aise, un moment unique oO la v6rification se 

63. Lettres du comte de Mirabeau fi ses commettans, lettre 2, p. xxvli. 
64. I1 faut attendre 1958, en France, pour vo~r le transfert de cette comp6tence du 

Parlement au Conseil constitutionnel (art. 59 c). 
65. L. Duguit, Manuel de droit constitutionnel, 1907, p. 840. 
66. R. Carr6 de Malberg, Contributton .... vol. 1, p. 788. 
67. E. P~erre, Trait~ de droitpolittque..., 1893, p. 412. 
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r6v~le ~ l’observation dans toute son importance, oO sa fonction est la 
matiEre d’une dispute politique ? Cette crise permet de constater avec 
E. Pierre, malgr6 les affirmations des deux maitres du droit public fran- 
qais, que la v6rification est irr6ductible ~ une fonction juridictionnelle68. 
Elle a une fonction 6minemment politique ; c’est un rite g6n6rateur de 
droit, le droit de repr6senter la nation: 

~Mais puisqu’d n’est pas possible de se former en Assembl6e active sans 

reconna~tre au pr6alable ceux qui ont droit de la composer, c’est-~-dire ceux 

qui ont qualit6 pour voter comme repr6sentants de la nation; les m~mes 
d6put6s des Communes croient devoir faire une derni~re tentative aupr~s de 

MM. du clerg6 et de la noblesse, qui annoncent la m6me qualit6, et qui n6an- 
moins ont refus6 jusqu’~ pr6sent de se faire reconna~tre69 ! ~, 

Transpos6 dans une perspective jusnaturaliste, cet axiome, qui s’inscrit 
au ceeur du contentieux, s’av~re antinomique. Car le droit de repr6senter 
y r6sulte du fait m~me de l’61ection; c’est une cons6quence de l’autono- 
mie de chaque individu, autonomie qu’il tient de la nature. ,~ partir du 
moment oO tous sont d’accord sur les modalit6s de l’61ection et que 
l’61ection est r6guli~re, le d6put6 jouit d’embl6e de sa qualit6 de reprf- 
sentant ; cette qualit6 s’actualise par l’61ection. Aucune autorit6, ffit-elle 
la Chambre elle-m~me, n’a le droit de r6cuser sa repr6sentativit6. 

En refusant, d~s le 6 mai, ce statut 5 tous les d6put6s sans exception, le 
tiers 6tat institue la v6rification comme v6ritable matrice de la repr6sen- 

tation nationale et r6duit l’61ection h une proc6dure technique, suppos6e 
fournir un support mat6riel h l’acte fondateur de cette repr6sentation : 

,, L’avis qui l’emporte est qu’attendu que les pouvoirs ne sont pas v6rifi6s, les 

d6put6s ne doivent encore se regarder que comme une agr6gation d’individus 
pr6sent6s pour les l~tats g6n6raux, individus qui peuvent conf6rer amicale- 

ment, mais qui n’ont encore aucun caract~re pour agir. Par respect pour ce 
principe, l’assembl6e refuse d’ouvrir des lettres adress6es au tiers 6tat70. ~ 

68. L’admission des ddputds de Saint-Domingue est exemplaire : ~ Sur la seconde question, 
il annonce que le comit6 a jug6 les pouvoirs suffisants, et que la nomination des d6pu- 
tds est valable quoique le rEglement de convocation n’ait pas 6t6 strictement observ6~ 
(Le Montteur, vol. 1, p. 104). Autre exemple : ~ M. Vaillant [porte-parole du 14~ bureau 

de vdnfication], reprenant son rapport, a dlt que l’61ection des D.~put6s de la ville de 
Paris avoit 6t6 pr6sid6e par un des Membres de l’Assembl6e des Electeurs, et non par 
le Lieutenant-C~vil au Ch~telet de Paris, quoiqu’appel6 par le R~glement : ce que le 
Bureau n’avait pas regard6 comme une irr6gularit6 [...] l’Assembl6e a approuv6 l’av~s 
du Bureau ~ (Procds-verbal .... 1789, vol. 1, p. 70). 

69. SieyEs, 10 juin 1789, Archtves parlementaires, vol. 8, p. 85. 
70. 6 ma~ 1789, Le Moniteur, vol. 1, p. 27. 
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Les Communes sont conscientes de ce fait, et l’61ection semble si peu 
efficace comme 16gitimit6 politique que les membres du Tiers ne l’invo- 
quent m~me pas lorsqu’ils d6finissent leur propre statut avant la 
v6rification: ~ Les Communes d6clarent qu’elles ne sont encore rien, 
qu’elles ne forment point un ordre, mais une simple assembl6e de 
citoyens, r6unis par une autorit6 16gitime pour attendre d’autres 
citoyens7~.~ Cette autorit6 est, pr6cis6ment, la royaut6. L’61ection 
participe si peu de l’6conomie de la 16gitimit6 en gestation que le Tiers ne 
daigne l’invoquer. En revanche son existence ant6rieure ~ la v6rification, 
comme membre pressenti de la repr6sentation nationale, n’a qu’un seul 
motif, une seule justification: la volont6 royale. 

On se trouve ici dans le moment historique du transfert de la souve- 
rainet6 et ce n’est pas la volont6 des 61ecteurs, mais la convocation 
royale, qui en est le ressort. La conqu~te de la souverainet6 par les pres- 
sentis d6put6s de la nation appelle ainsi l’engrenage de deux ressorts, la 
volont6 royale, sa souverainet6 qui convoque, et la v6rification commune 
des mandats. Or, il est un lien entre ces deux ressorts qui montre 
comment, en v6rifiant leurs mandats ensemble, les d6put6s int~grent le 
corps du souverain, jusque-l~ exclusivement habit6 par le roi. En effet, la 
v6rification 6tait traditionnellement du ressort de la royaut6, et c’est sur 
cette coutume qu’elle s’est fond6e pour proposer son arbitrage en cas de 
contentieux entre les ordres. C’est pr6cis6ment cette pr6rogative que le 
tiers 6tat se refuse d6sormais ~ lui reconna~tre. Pour saisir le m6canisme 
du transfert de souverainet6, il faut m6diter sur la fonction symbolique 
de la v6rification. 

Les d6put6s, tant collectivement qu’individuellement, sont des repr6- 
sentants pressentis de la nation, mais ils ne le sont que virtuellement. Le 
passage de cette virtualit6 ~ l’acte, se fait par le rituel de la v6rification. 
Du coup, on h6site ~ faire de la repr6sentation nationale une 6manation 
des volont6s individuelles, et on comprend mieux la r6ticence suscit6e 
par le titre d’~ Assembl6e des repr6sentants du peuple ~, rejet6 comme 
une atteinte au droit de la nation. La souverainet6 qui est son apanage 
exclusif ne peut ~tre transf6r6e ~ l’Assembl~e que ~ d’en haut ~, pour 
ainsi dire ; et la v6rification vient, tr~s pr6cis6ment, cristalliser et consa- 
crer l’id6e d’un ~tre collectif unitaire et transcendant72. Faire agir 

71. 
72. 

Ibid., 11 mai 1789, p. 30. 
La L6gislative et la Convention useront de cette pr6rogative pour valider des mandats 
obtenus en violation flagrante des formes et des lois 61ectorales. Et comme pour 6viter 
tout malentendu sur la fonction de la v6rification, la Convention lui consacrera un 
article dans le pr6ambule de la loi du 22 flor6al de Fan IV : le Corps 16gislatif se doit 
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souverainement une ~Assembl6e des repr6sentants du peuple,,, de 
vingt-quatre millions d’individus, serait reconna~tre la pr66minence de 
l’61ection sur la v6rification comme source de repr6sentation. La souve- 

rainet6, dans ce cas, 6manerait ~ d’en bas ~, c’est-h-dire d’une multitude 
d’individus rep6rables ~a tout moment. De ce fair, l’~tre collectif, la 
nation, se r6duirait h une fiction juridique. C’est bien ce que veulent 
6viter les d6put6s dont Bergasse se fait le porte-parole : 

-Vous rejetterez donc la d6nomination d’Assembl6e des communes ou m~me 
de repr6sentants du peuple qu’on vous a propos6e, quoique ce soient les 
Communes qui vous aient d6put6s, quoique vous vous honoriez de repr6sen- 
ter le peuple ! Vous sentirez qu’en adoptant des d6nominations de ce genre, 

des d6nominations qui, dans l’usage, ne sont affect6es qu’fa une partie de la 
nation, quelque nombreuse qu’elle soit, et non pas g la nation tout enti~re, 
vous avez l’air de consentir g une diversion qui vous afflige ! Vous 6tez mfime 
~a vos dflib6rations le grand caract~re qu’elles doivent avoir73. ~ 

La v6rification acquiert, dans ce contexte, toute l’importance d’un 
rituel inaugural qui n’a d’autre fonction que celle de symboliser et signi- 
fier le statut de i’~tre collectif: identit6 ultime et premiere, irr6ductible h 
ses composantes et matrice de l’ordre civil. La v6rification 6tant appel6e 
h consacrer et a c616brer la qualit6 g6nitrice de la nation, source de tout 
droit et de tout statut, c’est h juste titre que toute r6f6rence jusnaturaliste 

est absente du d6bat. C’est parce que l’unit6 et I’indivisibilit6 de la 
nation s’av~rent ind6pendantes de tout principe ext6rieur h elle-m~me 
que le tiers 6tat ne cesse de rappeler aux privil6gi6s que la v6rification 
commune est n6cessaire par elle-m~me et ne pr6juge en rien du mode de 
d61ib6ration que les l~tats g6n6raux adopteront par la suite74. 

La capacit6 de v6rifier actualise donc l’autonomie de la repr6senta- 
tion nationale, et partant de la nation, par rapport au peuple des 61ec- 
teurs. La nation est son titulaire originel et sa Repr6sentation peut 
l’exercer en cette qualit6. Or cette pr6rogative appartenait au roi, mais 
l’acte souverain de convoquer les l~tats g6n6raux et de les instituer 

comme repr6sentation nationale75 est en m~me temps l’acte par lequel il 

73. 
74. 
75. 

~ ~ lm-mfime et h la R6publique de d6clarer h la Nahon quels sont les choix h l’6gard 
desquels ses mandatmres constitu6s en assembl6es 61ectorales ont op6r6 cn sens 
contrmre du mandat qu’elle leur avait confi6 ~, (M. Pr61ot et J. Boulois, Instttttttons poli- 
tiques .... 1975, p. 48). 
15 juin 1789, Archives parlementaires, vol. 8, p. 117. 
ProcOs-verbal des conferences..., p. 9, 21. 
,~Enfin, par une seule application grande et g6n6reuse de la puissance souverainc, par 
un seul acre d’unc confiance 6clair6e, Votre Majest6, en s’environnant des d6put6s de la 
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renonce h sa pr6rogative de v6rification. En effet, d’entr6e, en tant que 
repr6sentation nationale, l’Assembl6e doit s’auto-instituer en v6rifiant. 
N’est-ce pas le propre de la souverainet6 que d’etre ind6pendante des 
sujets auxquels elle donne la loi ? La fonction des t~tats g6n6raux ne 
consiste-t-elle pas ~ donner la loi au royaume, ~ engendrer l’ordre public, 
h faire la Constitution76 ? La rupture avec l’Ancien R6gime est consom- 
m6e quand le roi destine les l~tats g6n6raux ~ la repr6sentation natio- 
nale, quand il accepte de partager avec eux la souverainet677, quand il 
leur ouvre son corps de souverain. C’est pour cela que la convocation et 
la v~rification s’engrEnent pour donner lieu au transfert de la souverai- 
net6, et d6ja la France n’est plus sous l’Ancien R6gime, car l’Assembl6e 

se conqoit comme partie int6grante de la souverainet6 78 ; et le roi doit 
assumer, h contre-ceeur certes, la cons6quence de sa volont6 souveraine 
de partager de la souverainet6. 

Si bien que la crise de la v6rification pose et r~gle le probl~me de la 
souverainet6 de l’Assembl6e par rapport ~ la double 16gitimit6 61ecto- 
rale et royale dont elle tire son existence. En choisissant la nation 
contre le peuple, les Communes r6cusent implicitement tout transfert 

nation, se d61ivrera pour toujours de cette suite d’incert~tudes et de balancemens ~, 
(Necker, Rapport au roi..., in J.-B. Duvergier, ed., Collection complOe des lois..., vol. 1, 
p. 12). 

76. ~< Ce n’est pas au moment pr6sent, ce n’est pas ~ une r6g4n4ration passaghre que vous 
devez borner vos pens4es et votre ambition; il faut qu’un ordre constant, durable et ~_ 
jamais utile, devienne le r4sultat de vos recherches et de vos travaux [...] Cependant, 
Messieurs, ce serait sans doute consid6rer les l~tats g4n4raux d’une manihre bien limi- 
t4e que de les voir seulement sous le rapport,de la finance [...] On aime a le dire, on 
aime a le penser, ds doivent serwr a tout, ces Etats g4n6raux; ils doivent appartenir au 
temps pr4sent et aux temps ~ venir ; ils doivent pour ainsi dire observer et suivre les 
principes et les traces du bonheur national dans routes ses ramifications; ils doivent, 
aprhs avoir bien connu les principes de ce bonheur, s’apphquer a la recherche des 
moyens qui peuvent l’effectuer et le rendre solide,, (Necker, 5 mai 1789, Archives 
parlemenlaires, vol. 8, p. 5, 15-16). 

77. << II faut en convenir, la satisfaction attaeh4e ~ un pouvoir sans limite est toute,d’imagi- 
nation ; car, si le souverain ne doit se proposer que le plus grand avantage de l’Etat et la 
plus grande f4hclt4 de ses sujets, le sacrifice de quelques-unes de ces pr6rogatives, pour 
attemdre ~ ce double but, est certainement le plus bel usage de sa puissance, et c’est 
m4me le seul qui ne soit pas susceptible de partage, puisqu’il ne peut 4maner que de 
son propre c0eur et de sa propre vertu ,~ (ibid., p. 12). Le r61e subversif de la royaut4 est 
signal4 par E Furet, ~ La monarehie et le rhglement 41ectoral de 1789 ~, 1987, p. 385 ; 
R. Hal4vi, ~<La monarch~e et les 61ect~ons... ~, 1987, p. 389; et A. Cochin, L’esprit du 
jacobinisme..., 1979, p. 79-83. 

78. ~, L’Assembl6e nationale, consid6rant qu’appel6e ~ fixer la Constitution du royaume, 
op6rer la r6g6n6ration de I’ordre public, et maintenir les vrais principes de la monar- 
chie, rien ne peut emp~cher qu’elle ne continue ses d61ib6rations dans quelque lieu 
qu’elle soit forcde de s’dtablir, et qu’enfin partout ot~ ses membres sont rdunis, 1~ est 
I’Assembl6e nationale ~ (20 jmn 1789, Archtves parlementaires, vol. 8, p. 138). 
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de souverainet6 du corps 61ectoral ~ l’Assembl6e nationale et obtiennent 
leur autonomie de la puissance royale qui les a convoqu6es: leur souve- 
rainet6 est consubstantielle ~ celle du roi. 

La premiere crise de la R6volution n’est pas le seul 6pisode ofa la v6ri- 
fication se d6clare comme un m6canisme qui marque l’indfpendance de 
la repr6sentation par rapport a l’61ection et actualise sa capacit6 d’auto- 
institution. La L6gislative et la Convention en font le m~me usage./~ 

titre d’exemple, citons les irr6gularit6s des 61ections 16gislatives ~ Nantes. 
La Constituante est inform6e de ces irr6gularit6s alors que son mandat 
touche h sa fin. Elle les constate, les reconna~t, mais par respect pour la 
capacit6 de la future Assembl6e 16gislative d’annuler ou de ratifier les 
61ections, fussent-elles irr6gulibres, elle se d6clare incomp6tente pour 
juger l’affaire79. La validation du mandat de l’abb6 Fauchet, 61u, en d6pit 

de la loi, alors qu’il 6tait sous le coup d’un d6cret d’accusation, est un 
autre exemple qui confirme la fonction politique de la v6rification 
comme matrice de repr6sentation 

La Convention ne fera pas exception h la r~gle: cette fois, c’est la 
confrontation entre la Gironde et la Montagne qui se greffe sur la 
contradiction entre la vfrification et l’61ection. La discussion s’engage 
sur l’arrestation de Minvielle, le suppl6ant du d6put6 d6missionnaire de 
Lyon, venu ~ Paris pour prendre ses fonctions de d6put6. L’ordre d’arres- 
ration est donn6 par le Comit6 de sfiret6 g6n6rale de la Convention. 
Minvielle proteste contre son arrestation, en all6guant son inviolabilit6 
de d~put~. Basire d~fend le Comit~ : ~Nul, en effet, ne peut ~tre r~put~ 
mandataire du peuple avant la v~rification de ses pouvoirs et son admis- 
sion dans le sein de l’Assembl~eSk ~ Guadet riposte imm~diatement, en 
invoquant le lien essentiel entre l’~lection et la representation : ~ Un 
suppliant tient son caract~re non du proc~s-verbal de l’Assembl~e 
nationale, non d’une prestation de serment [...] il le tient de l’~lection du 
peuple82. ~ Les montagnards tentent d’~luder la question ; il n’en reste 
pas moins que l’absence de v~rification reste le seul principe qu’ils all~- 
guent pour justifier l’arrestation du nouveau d~put~ de Lyon. Boyer- 
Fonfr~de reprend l’offensive contre la Montagne: 

~Minvielle est-il d6put6 ? L’est-il par le fait seul de son 61ection comme 
suppl6ant et par la d6mission de celui qu’il vient remplacer ? Je le pense, 

79. 7 septembre 1791, ibid, vol. 30, p. 267. 
80. 2 octobre 1791,ibtd., vol. 34, p. 57-61. 
81. 29 avril 1793, tbtd., vol 63, p. 568. 
82. Ibid., p. 596. 
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citoyens, et je vous avoue franchement que, quel que soit mon respect pour la 
Convention, je tiens ~ d6clarer hautement que je ne tiens et ne veux tenir 

d’elle aucun pouvoir, ils m’ont 6t6 confi6s par le peuple : le proc~s-verbal de 

l’assembl6e 61ectorale de mon d6partement, voil~ mort titre. Vous l’avez v6ri- 
fi6: c’est une forme que vous avez remplie, mais non pas une autorit6 nouvelle 

que vous m’avez conc6d6e83. ~ 

La Convention, quant ~ elle, consacre les principes de la Montagne en 
maintenant le suppl6ant en arrestation provisoire. Ce faisant, elle perp6- 
tue un principe affirm6 avec force d~s les premiers jours de la 
R6volution franqaise, et qui ne se d6mentira pas. D’ailleurs ce sujet 
l’occupe pendant toute la crise parlementaire qui pr6c~de l’61imination 
des girondins. R6cus6s par les sections parisiennes, certains d6put6s 
girondins revendiquent le droit de soumettre leur mandat h un nouvel 
examen de leur 61ectorat: cette revendication est rejet6e par la 
Convention qui reste fid~le ~ l’adage formul6 par Bar,re dans un affron- 
tement qui oppose la Gironde ?a la Montagne, le 28 mars 1793 : ~ Je dis 
donc que le d6put6 envoy6 fa la Convention nationale, d~s que ses 
pouvoirs 6taient v6rifi6s, devenait le d6put~ de la R~publique enti~re. 
Nous voil~ d’accord84. ~ 

,~ cet adage, la Convention donnera un statut constitutionnel, comme 
en atteste le bref d6bat qui accompagne, le 14 juin 1793, l’adoption de 
l’article 10 du chapitre VI de la Constitution montagnarde relatif ~ la 
repr6sentation. I1 y est question du remplacement d’un d6put6 d6mis- 
sionnaire : ~ Art. 10. Le d6put6 qui a donn6 sa d6mission ne peut quitter 
son poste qu’apr~s l’admission de son successeur.~ L’article soul~ve 
l’objection d’un d6put6 : ,~ Le mot admission suppose qu’on peut refuser. 
Or, un citoyen qui a 6t6 nomm6 par le peuple ne peut pas ~tre refus6 par 
l’Assembl6e nationale. Je demande qu’il soit retranch685.,~ Une 
remarque que la Convention ignore, pour adopter l’article tel qu’il lui est 
propos6. Le droit de la Repr6sentation fa intervenir dans le choix du 
peuple comme arbitre du bien-fond6 de ce choix se trouve ainsi inscrit 
dans la plus d6mocratique des Constitutions de la R6volution franqaise. 

La premiere crise de la R6volution semble donc rev6tir une grande 
importance quant aux rapports entre la nation souveraine et les droits 
naturels de l’individu. Le fait m~me que, dans l’ordre chronologique des 
6v6nements, le probl~me de la nation surgisse avant que le statut de 

83. Ibid., p. 580. 
84. Ibid., vol. 60, p. 657. 
85. S6ance du 14 juin 1793, Le Moniteur, vol. 16, p. 648. 
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l’individu ne soit d~termin~ est r~v~lateur. Historiquement et juridique- 
merit, l’~tre collectif fait irruption avant l’individu, dans sa qualit~ de 

matrice absolue. La nation, son unit~, son indivisibilit~ et sa souverainet~ 
constituent d~j~, ind~pendamment du d~bat politique, une l~gitimit~ 
acquise et un fait accompli ?a l’heure o~ l’on commencera h d~battre de 
l’individu. La puissance de la representation appara~t comme une transfi- 
guration de la souverainet~ de l’Ancien R~gime dont elle revendique 
solennellement la filiation. 

La crise de la v~rification permet, d’ores et d~jh, de lire et de distinguer 
les deux niveaux du d~bat r~volutionnaire et d’appr~cier la coexistence 
des deux espaces hi~rarchis~s que sont l’espace civil de l’organisation et 
de l’institution, soumis h l’espace transcendant de la nation une et 
indivisible. 



II 

Le citoyen et la Representation 

La v6rification des mandats assigne 

donc h l’61ection un r61e 6tranger aux perspectives jusnaturalistes. 

Toutefois, d(s son entr6e en fonction, la Constituante se lance dans la 
r6daction d’une D6claration des droits de l’homme, appel6e a devenir le 
support h la lois philosophique et moral de la nouvelle Constitution fran- 
qaise. Contrairement au rituel de la v6rification, la D6claration institue le 
suffrage comme un droit inh6rent ?~ la nature de l’homme et l’61ection 
comme la matrice exclusive de la repr6sentativit6. L’Assembl6e devient 
ainsi le lieu de rencontre de deux id6es distinctes et concurrentes de 
repr6sentation. Cette dualit6 signale-t-elle la modernisation de l’id6e de 
repr6sentation ? La Constituante tranche-t-elle entre les deux logiques ? 
Les concilie-t-elle et, si oui, de quelle faqon ? ,~ ces questions elle r~pond 

en jetant les bases de la Repr6sentation. 
Cette entreprise nous int6resse ?~ double titre. D’une part, en ce qui 

concerne l’amont th6orique. Soit, en quoi ces bases de la Repr6sentation 
proc~dent-elles du jusnaturalisme moderne, fra~chement introduit dans 
le corps politique. D’autre part, en ce qui concerne l’aval. Soit, en quoi 
l’id6e de nation sort-elle r6organis6e de la d6finition nouvelle de la 
repr6sentation. On conna~t les objets de ces d6bats: le mandat imp6ratif, 

la citoyennet6 active et le cens 61ectoral, la r661igibilit6 des d6put6s, la 
repr6sentativit6 du roi enfin. Nous interrogerons 6galement la 
Convention dont l’av~nement s’associe 5 une refonte des bases de la 
Repr6sentation. 

Au fur et h mesure que ces questions pratiques exigeront une prise de 
parti vont se d6gager les options possibles, s’expliciter les raisonnements, 
s’organiser les argumentaires qui ont procur6 aux bases de la 
Repr6sentation leur contexte doctrinal. On y volt comment le citoyen 
16gislateur, pr6vu par la D6claration des droits, se transforme en citoyen 
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-fonctionnaire ~, d6fini par l’Assembl6e. Le droit se mue en fonction. C’est 
ainsi, par accumulation de restrictions, comme en n6gatif et en creux, que 
s’est op6r6e cette r6duction de l’espace de la citoyennet6 et que s’est cris- 
tallis6e, aux d6pens du vote-droit, la conception du vote-fonction. 

1. L~ MANDAT IMPI~RATIF 

En m~me temps que se r6glait, avec la v6rification, le problEme de la 
16gitimit6 de la nouvelle repr6sentation nationale, surgissait son corol- 
laire, la participation des citoyens au devenir politique de l’l~tat, au 
travers du mandat imp6ratif. Bon nombre des repr6sentants de la 
noblesse se refusaient a la v6rification commune - et plus tard s’interdi- 
rent la participation aux d6bats 16gislatifs -, all6guant les termes de leurs 
mandats imp6ratifs 1. Cette question agite au m~me moment certains 
membres du tiers 6tat. Malouet, pourtant favorable a la v6rification 
commune, mais troubl6 par l’id6e de s’emparer du titre d’Assembl6e 
nationale, se demande si les commettants du tiers 6tat approuvaient les 
dispositions prises par leurs repr6sentants2. Cette r6ticence toutefois ne 
l’emporte pas: le monarque et l’Assembl6e s’accordent h la d6clarer irre- 
cevable3. Les protagonistes mesurent pourtant l’importance du probl~me 
et savent qu’il en va des ,principes constitutifs des soci6t6s4. que d’etre 
libre de tout engagement envers l’61ectorat-s. 

Ainsi s’engage un d6bat, lanc6 par Talleyrand6, sur l’id6e m~me de 
repr6sentation qui est ?a l’origine du mandat d61ivr6 par chaque bailliage 
?a son d6put6. Pour faire face au malaise des d6put6s, Talleyrand 
convoque le principe qui s’6tait impos6 lors de la v6rification, celui de 
l’indivisibilit6 essentielle du corps collectif. Ce ne sont pas les bailliages 
qui font la France, explique-t-il, c’est la France qui fait les bailliages. Ces 

1. S6ance du 30 juin 1789, Le Monitettr, vol. 1, p. 111 : protestations de la noblesse des 
dtvers bailliages de France. 

2. ~ Que disent en effet les pouvolrs les plus imp6rat~fs sur I’opinion par trite ; de se ret~rer 
si l’on vote par ordre. Cette recomrnandation est tr~s dfff6rente de celle de s’6tablir les 
seuls reprdsentants connus de la nauon, qui est une attaque directe aux autres ordres, 
(16 juin 1789, Archives parlementatres, vol. 8, p. 120). 

3. S6ance du 23 juin 1789, D6claration du roi concernant la pr6sente tenue des I~tats 
gdndraux, art. 3 et art. 6, ibid., p. 143. 

4. Talleyrand, 7 judlet 1789, ibtd., vol. 8, p. 200. 
5. R~glement du 24 janvier 1789 sur la convocation des l~tats g6n6raux; ains~ quc 

D~scours du ro~ du 23 juin 1789; cf. a ce sujet R Gueniffey,, Les assembl6es et la repr6- 
sentation ~r, 1988, p. 233 ; ainsi que la Lettre de convocation des l~tats gdn6raux du 

27 d6cembre 1788, ~n J.-B. Duvergter, ed., Collection complOte des lois..., vol. I, p. 14. 
6. Archtves parlementaires, vol. 8, p. 201. 
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derniers n’ont pas ?a d6cider comment la France d61ib6rera: c’est ~ la 
nation, repr6sent6e dans son unit6, c’est-~-dire ?a l’Assembl6e repr6sen- 
tative, et ~ elle seule, de d6cider en toute libert6 de son mode de d61ib6- 
ration. 

Et BarEre de mettre en exergue la nature du lien entre l’int6r~t public 
et l’int6r~t particulier. Le pouvoir 16gislatif ne d6coule pas des citoyens 
par le canal de la repr6sentation. En tant que particulier, ffit-il citoyen, le 
Franqais n’est pas comp6tent pour l’exercice du pouvoir 16gislatif. Seul le 
repr6sentant, parce qu’il devient par cette qualit6 le repr6sentant de la 
nation entiEre, peut y pr~tendre7. Car 16gif6rer n’est pas le droit de 
chacun mais celui de la collectivit6 indivisible8. La discontinuit6 radicale 
entre l’int6r~t particulier et l’int6r~t collectif rompt avec la vision 
atomiste du corps social: c’est pourquoi la Repr6sentation aura une 
place centrale en tant que r6ceptacle de l’int6r~t public ind6pendant de 
l’ensemble des int6rats particuliers. 

Ce postulat, pense SieyEs, a d6jg 6t6 consacr6 par l’arr~t6 du 17 juin 
sur la v6rification et la constitution des t~tats g6n6raux en Assembl6e 
nationale, il n’y a qu’g l’appliquer aux mandats imp6ratifs: 

,, La nation franqaise 6tant toujours tout enti~re 16gitimement repr6sent6e par 
la pluralit~ de ses d6put6s, ni les mandats imp6ratifs, ni l’absence volontaire 

de quelques membres, ni des protestations de la minorit6 ne peuvent jamais ni 
arr6ter son activit6, ni alt6rer la libert6, ni att6nuer la force de ses statuts, ni 
enfin restreindre les limites des lieux soumis h sa puissance 16gislative, 
laquelle s’6tend essentiellernent sur toutes les parties de la nation et des 
possessions franqaises9. ~ 

DEs lors, deux solutions s’offrent h l’Assembl6e. La premiere consiste 
a autoriser les bailliages ?a annuler eux-m~mes les mandats imp6ratifs et 
h munir leurs d6put6s d’un nouveau mandat les lib6rant de toute 
contrainte. Une telle concession s’entendrait comme une marque de 
condescendance t6moign6e par l’Assembl6e aux bailliages ayant 
commis l’erreur politique de d61ivrer un mandat imp6ratif. Talleyrand la 
d6fend en insistant sur le bien-fond6 de l’engagement moral qui oblige 
le mandataire envers les mandants. La plupart des orateurs, y compris 
SieyEs, paraissent dispos6s ~ faire cette concession. Pour innocente 

7. Ibid., p. 205. 
8. L. Duguit, Trait~ .... 1928, vol. 1, p. 436 ; et R. Carr6 de Malberg, Contribution .... vol. 2, 

p. 179. 
9. 8 juillet 1789, Archtves parlementaires, vol. 8, p. 207. 
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qu’elle paraisse, cette ouverture vers l’~lectorat est politiquement 
dangereuse car elle fait d~pendre la libert~ des repr~sentants de la 
volont~ des ~lecteurs et r~tablit pr~cis~ment une l~gitimit~ que 
l’Assembl~e entend r~futer. En effet, cette option vaudrait pour une 
raise en sc~ne historique du contrat hobbesien au terme duquel les 
citoyens renoncent totalement ~ leur capacit~ volitive dans la Cit~, au 
profit de leurs mandataires. Quoique ind~pendante de son ~lectorat 
pour l~gif~rer, la representation n’en tiendrait pas moins cette ind~pen- 
dance de ses commettants. Contre cette erreur, Bar,re et Biauzat propo- 
sent de passer ~ l’ordre du jour 10. Ce que fait l’Assembl~e apr~s une 
d~lib~ration tumultueuse 

La Constituante refuse donc d’accorder aux ~lecteurs ne serait-ce 

qu’un statut d’interlocuteurs : en les ignorant, elle coupe le cordon ombi- 
lical entre l’~lecteur et son repr~sentant pour tisser un autre lien, entre la 
Reprfisentation et le d~put& L’Assembl~e annule les mandats imp~ratifs 
en d~livrant un nouveau mandat aux d~put~s qui en ~taient pourvus. Si 

i’~lection fait le repr~sentant presume, avant que l’Assembl~e, par la 
v~rification, l’~rige pleinement comme tel, c’est au nora de la souverai- 
net~ de la nation qu’est r~duite la puissance de l’~lecteur. 

La r~action des d~put~s contre leurs coll~gues qui invoquaient leurs 
mandats imp~ratifs n’est pas que de circonstance. Certes, l’option finale a 
l’avantage d’~viter maintes tracasseries et de lever un obstacle que les 
mauvaises volont~s ~rigeaient face ~ l’exigence d’une profonde r~forma- 
tion de l’ordre politique. Appel~e par les circonstances historiques, 
l’option contre le mandat imp~ratif est en m~me temps l’expression 
d’une philosophic de la representation dont atteste la constance avec 
laquelle les constituants refusent, en d’autres moments et d’autres 

circonstances, toute ~ventualit~ d’~mission de mandat ou de directive 
par l’~lectorat 

L’interdiction du mandat imp~ratif n’est pas plus le fait d’une impossi- 
bilit~ technique, ce n’est pas ainsi qu’on la motive : elle intervient pour 
redresser un ~ abus de pouvoir ~ dont l’~lectorat s’est rendu coupable. Et 
quand, le 4 septembre 1789, Mounier vient, au nom du comit~ de consti- 

10. ~ Quel besoin a-t-on de recourir aux commeltanls ? Ce n’est pas nous qui, en annulant 
les clauses ~mp~rat~ves, exc~derons nos pouvoirs ; ce sont eux qui ont exc~d~ les leurs. 
C’est donc au pouvoir constitu~, devenu I~g~slalif, h rern~dier aux abus du pouvoir 
constltuant, el/~ Im faire conna~tre qu’il a entrepr~s sur la puissance l~gislalive de la 
nal~on, repr~sent~e par la colleclion de ses dfiput~s ~ (Bar,re, 7 jmllel 1789, ibtd., 
p. 205). Cf. B~auzal, tbtd., p. 203. 

11. 8juillet 1789, ibtd., p. 208. 
12. Arl. 9, section [II, Archtves parlementatres, vol. 29, p. 409. 
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tution, entretenir l’Assembl6e du projet de Constitution, il lie le rejet du 
mandat imp6ratif ~ la nature de la souverainet6. Son argumentaire est 
th6orique: 

,, Vous interdirez sans doute par la Constitution les mandats imp6ratif~ Vous 
6tes donc forc6s d’avouer que les 61ecteurs ne sont plus souverains, et alors 

que devient le principe qui vous engage ~ leur soumettre la d6cision des lois 
arr~t6es par le prince ? Et sans doute ils ne doivent pas 6tre souverains, car la 
souverainet6 ne peut ~tre que dans la nation enti~re, ou dans la r6union de ses 

d61~gu6s : je n’ai jamais conqu une souverainet~ divis~e en plus de quarante 

mille fractions 13. >> 

Est ainsi rectifi6e l’erreur qui 6tablit l’origine de la souverainet6 dans 
les 61ecteurs : ~ ils ne doivent pas 6tre souverains ~. I1 est un autre prin- 
cipe au-dessus de l’61ectorat, celui de l’unit6 et de l’indivisibilit6 ; il fixe la 
souverainet6 dans ~la nation enti~re ~; celle-ci n’est visiblement pas 
l’agr6gat des citoyens puisqu’on s’interdit toute r6f6rence a la pluralit6 
des citoyens comme matrice de cette unit6. Comme si la nation avait sa 
r6alit6 propre. Retenons pour l’heure la tension entre la souverainet6 
des 61ecteurs, cristallis6e par le mandat imp6ratif, et celle de la nation 
entibre, consacr6e par le rejet d6finitif de ce mandat. 

Or, la grande discussion qui s’engage h propos de la D6claration au 
mois de juillet 1789 s’intercale de mani~re contradictoire entre deux 
moments de d61ib6ration sur le mandat imp6ratif. En effet, l’article 614 
de la D6claration appara~t comme un d6menti h la logique qui r6pudie le 
mandat imp6ratif. Deux esprits 6trangers l’un ~ l’autre semblent dominer 
alternativement la m~me Assembl6e. Ce cheminement contradictoire 
transpara~t 6galement dans les discussions qui doivent organiser les 
droits politiques des citoyens, ~ commencer par la citoyennet6 elle- 
m~me. La citoyennet6, l’~lectorat, l’~ligibilit6 et la r~61igibilit6 serviront, 
au fil des s6ances, de terrain oO viennent s’affronter deux conceptions 
antagonistes de la reprfsentation. 

2. LE VOTE CENSITAIRE 

Sympt6me de la p6n6tration du droit naturel dans l’opinion, l’id6e de 
r6partir les Franqais en citoyens actifs et citoyens passifs choquait m6me 
les acteurs du drame dans ce moment d6claratoire qu’ils vivaient avec 

13. Le Moniteur, vol. 1, p. 421. 
14. ~< La loi est l’expression de la volont6 g6n6rale. Tous les citoyens ont droit de concourir 

personnellement, ou par leurs repr6sentants, h sa formation. ,~ 



70 LA GUERRE DES PRINCIPES 

intensit6~5. Et malgr6 toute son ing6niosit6, Siey~s ne parvient pas h 
concilier les deux g6nies de la R6volution franqaise dans sa Ddclaration 
raisonn~e des droits de l’homme et du citoyen ; il ne fait que juxtaposer 
une vision lockienne du corps politique ~ une autre approche, moins 
raisonn6e celle-ci, qui pr6conise la n6cessit6 de distinguer deux cat6go- 
ries de citoyens, les actifs et les passifs 16. 

Au premier regard, la distinction entre citoyens actif et passif renvoie 
~ la capacit6 de la propri6t6 ?a engendrer un droit de participation au 
pouvoir 16gislatif. Cette th~se semble se trouver confort6e par la noto- 
ri6t6, certes d6clinante en ce d6but de r6volution, de la doctrine physio- 
cratique, et la pr6sence d’6minents physiocrates ~ la Constituante, tel 
Dupont de Nemours pour qui la propri6t6 est ainsi conque comme 
condition d’appartenance au corps social ~7. Cette conception demeure 
pourtant largement minoritaire et l’6tablissement du cens ne procbde en 
rien de ses principes. La double figure de la citoyennet6 institue la s6pa- 
ration entre la dignit6 de citoyen et la capacit6 de voter: ~tre membre de 
la Cit6 ne suppose pas l’existence du droit, aussi restreint soit-il, de parti- 
cipation ~ la volont6 g6n6rale. 

II semble d6sormais acquis que la signification du suffrage censitaire 
ne puisse se ramener a sa seule logique 6conomique et sociale ~8. Le cens 
61ectoral, dont l’6tablissement est soumis au feu de la critique qui accuse 
le comit6 de constitution de violer les droits naturels de l’individu~9, 
para~t d6couler d’une conception h laquelle Lally-Tollendal donne, au 
nom du comit6, ses articulations majeures20. La propri6t6, dit-il, est la 
garante de la bonne 61ection. Tout d’abord l’homme nanti, ses passions 

15. M. Ozouf, ~l~galit6~, in E Furet et M. Ozouf, eds, Dictionnatre critique..., p. 703. 
16. L. Jaume, ,, Citoyennet6 et souverainet6... ~, 1987, p. 515-532. 
17. 22 octobre 1789, Archives parlementatres, vol. 9, p. 479. 
18. P. Gucniffey, ~ Suffrage ~, in E Furet et M. Ozouf, eds, Dtcttonnaire critique..., p. 618. 
19. Gouge Carton, 12 ao~t 1789, Archtves parlementaires, vol. 8, p. 430; I’abb6 Gr6goire, 

Adrien Duport et Maximilien Robespierre, 22 octobre 1789, ibid., vol. 9, p. 479 ; P6tton 
de Vdleneuve et le comte de Montlos~er, 17 novembre 1789, ibid., vol. 10, p. 77. Et 
Burke de railler cette contradiction : ~ L’opinion qu’il faut avo~r de toutes ces barn~res 
6valuatives, c’est qu’elles sont insuffisantes pour assurer l’ind6pendance, et qu’ellcs 
n’ont de force que pour d6truire les droits de l’homme ~ (R~flexions sur la R6volution 
de France, 1988, p. 197). 

20. ~ Quel est le plus ind6pendant, de celui qui possbde ou de celui qui ne possbde point ? 
Quel est le plus int6ress6 ’~ la conservation d’un pays, de celui dont la propri6t6, dont 
I’existence tiennent au sol de ce pays, ou de celui qui, en le quittant, n’aura hen h y 
regretter? Lequel a le plus ~ cra~ndre de la vindicte publique, de celui qu’elle peut 
d6poss6der pour le punir de sa pr6varication, ou de celui qui en se d6robant par la 
fmte, pourra braver le juste ressentiment des citoyens qu’il a trahis ? ~ (31 aofit 1789, 
Archives parlementatres, vol. 8, p. 519). 
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particuli~res combldes, se consacre plus aisdment ~ la chose publique, il 
est moins tentd de prdvariquer: c’est un citoyen inddpendant. Puis, par sa 
propridtd immobili~re, il est en quelque sorte organiquement lid ~ la 
nation ; la prospdritd de la chose publique entraine la sienne propre et 
son intdr~t se confond, par lh, avec l’intdr~t public2x. En troisi~me lieu, 
cette propridtd est un gage: la nation peut sdvir contre la trahison en 
gardant la haute main sur la propridtd des fonctionnaires publics. 

Si bien que la propridtd n’est pas, en soi, source de droit politique. 
Faut-il rappeler que dos le 15 janvier 1790, sur proposition de Barnave, la 
Constituante, en interdisant aux municipalitds de fixer le taux de la jour- 
nde de travail au-dessus de vingt sous, avait annoncd l’esprit dans lequel 
elle entendait dtablir le cens dlectora122 ? I1 n’dtait pas dtabli comme la 
source du droit de vote mais comme un gage, un moyen technique, qui 
permettrait ~ la nation de se doter de la meilleure reprdsentation 
possible. Toutes ces dispositions ont pour fin ultime l’dmergence d’une 
bonne reprdsentation: les dlecteurs, ne cessent de rdpdter les consti- 
tua:~ts, ne choisissent pas pour eux-m~mes mais pour la nation entiEre : 
d’o~ le droit absolu de cette derni~re, drigde en Reprdsentation, de se 
protdger des erreurs de choix de l’dlectoratz3. La propridtd, dans 
cet esprit, n’est pas un principe de reprdsentation mais un systEme de 
sdcuritd collective. 

La propridtd est conque comme une condition d’exercice de la fonc- 
tion dlectorale. Mais, pour comprendre comment elle s’articule au 
suffrage, il faut prendre en compte le statut de ce dernier dans la mise en 
place du syst~me reprdsentatif. La rdforme dlectorale du mois d’ao~t 
1791, qui aboutit ~ l’abolition du marc d’argent comme condition d’dligi- 
bilitd et qui, par 1~ m~me, libEre l’exercice direct du pouvoir ldgislatif de 
la propridtd, a dtd l’occasion d’un grand ddbat rdcapitulatif h ce propos. 
Au nom du comit6 de rdvision, Thouret explique en substance ?~ 
l’Assemblde que le peuple est le commis de la nation en mati~re dlecto- 
rale et que la nation lui ddlEgue la fonction d’dlire ~ sa place. En d’autres 

21. 
22. 
23. 

Mounier, organe du comit6 de constitution, le 4 septembre 1789, ibid., p. 556. 
Ibid., vol. 11, p. 188. 
Lally-Tollendal, le 31 aofit, pour le comit6 de constitution, ibid., vol. 8, p. 518. Quelques 
jours plus tard, Mounier rdaffirmait la ndcessit6 du contrdle des 6lections au nom du 
m~me comit6 (ibid., p. 556). Deux ans plus tard, le 16gislateur est plus que jamais 
convaincu de cette ndcess~t6 : ~ Nous avons bien senti que cette garantie [dix journdes 
de travail], ne remplissait pas suffisamment tout ce que l’Assemblde devait attendre 
du rdsultat des 61ections ; et alors pr6cautionnant la nation contre ces 61ections, nous 
avons mis des entraves ?a la libert6 des 61ecteurs~ (sdance du 11 aofit 1791, ibid., 
vol. 29, p. 356). 



72 LA GUERRE DES PRINCIPES 

termes, le peuple n’61it pas pour lui-m~me, mais pour la nation. I1 suit 
que la nation, repr6sent6e dans l’Assembl6e, peut r6gler l’exercice de la 
fonction 61ectorale qu’elle d61Egue au peuple. Si les circonstances 
commandent un jour, dans l’int6r~t public, l’6tablissement du marc 
d’argent comme condition d’exercice de la fonction 61ectorale, la nation 
est en droit de l’6tablir, comme elle est en droit, dans d’autres circons- 
tances et toujours dans l’int6r~t public, de l’abolir. DEs lors l’Assembl6e 
nationale est, en ces matiEres, seul juge de l’opportunit624. 

Que le cens 61ectoral s’inscrive dans une configuration intellectuelle 
o~ la propri6t6 n’engendre pas le droit, c’est ce que confirme la port6e 
symbolique d’un certain nombre de modalit6s suppl6mentaires. Ainsi, 

pour qu’elle conduise au suffrage, il faut encore qu’elle soit compl6t6e 
par le serment civique. Par ailleurs la Constituante, en ouvrant aux non- 
propri6taires, par la contribution patriotique, un autre accEs au vote, 
signifiera clairement que la citoyennet6 active n’6mane pas, dans son 
principe, de la propri6t6. 

Pour comprendre le r61e de la propri6t6 dans le mode de suffrage, il 
faut avoir pr6sent h l’esprit que l’Assembl6e organise la citoyennet6 
active en m~me temps qu’elle r6dige la D6claration des droits de 
I’homme. Celle-ci charrie, en effet, avec une force morale et un prestige 
politique sans pr6c6dent, l’id6e du vote-droit, immanent a la nature de 
l’homme et condition n6cessaire de l’6tablissement d’une association 
politique. Le r6seau des conditions qui jalonnent l’accEs au suffrage 
intervient comme un d6menti h l’esprit de la D6claration. I1 signale que 
la citoyennet6 active n’est pas inscrite dans l’essence de l’homme ; elle 

doit se m6riter par une contribution h la prosp6rit6 publique et par un 
engagement volontaire au service de la chose publique ; dans ces condi- 
tions seulement, le citoyen est jugs apte, par la nation, h l’exercice des 
fonctions 61ectorales2~. 

Les autres restrictions ?a la libert6 61ectorale s’inscrivent dans la m~me 
logique. 

24. 

25. 

11 aofit 1791, ibtd., p. 356. R. Cart6 de Malberg rappelle que voter est une fonction, et 
sa r6glementatlon n’est gu~re fond6e sur l’id6e de droit des 61ecteurs (Contrtbution..., 
vol. 2, p. 447,472 sq.). 
~ Cette disposition [...] ~, dit Alexandre de Lameth,, est conforme h I’esprit de la Ioi 
qui consid~re l’imposition requise, comme la preuve du domicde, et comme un tribut h 
la chose publique, que l’auxihaire acquitte personnellement,~. Cette proposition est 
vot6e s~ance tenante (art. 5), le 28 janvier 1791 (Archtves parlementaires, vol. 22, 
p. 533, 540). 
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3. LA NON-RIS~LIGIBILIT~ 

La r661igibilit6 des d6put6s est un th~me qui soul~ve, au mois de mai 
1791, la question de la nature de l’61ection. La confrontation se d6roule 
sur deux niveaux. Le d6bat sur les principes masque la lutte entre la 
gauche et la droite de l’Assembl6e nationale. Les futurs feuillants sont 
favorables a la r661igibilit6; la gauche, soutenue par 1’~ extreme droite ~, 
y est opposde. Par cette opposition, elle cherche h lib6rer la seconde 
16gislature du poids des constituants dont elle n’appr6cie guEre l’orienta- 
tion. La droite, en revanche, aspire ~ donner ~ la France une stabilit6 que 
seule une chambre soucieuse du plein succ~s de la Constitution pourrait 
assurer. Elle veut mettre fin ~ la Rdvolution26. 

L’avenir de la Rdvolution est donc en jeu et la d61ib6ration mobilise 
tous les talents de l’Assembl6e constituante27. L’objet de la discussion est 
6minemment politique ainsi qu’en t6moignent les deux d6crets de 
l’Assembl6e. Le premier vise sp6cialement les constituants : une loi de 
circonstance: ~ Les membres de l’Assembl6e nationale actuelle ne pour- 
ront 8tre r661us ~ la prochaine 16gislature28. ~ Ce d6cret est vot6 ~ la 
~presque unanimit6~. Le second est de port6e plus g6n6rale. ~Les 
membres d’une 16gislature pourront ~tre r661us a la 16gislature suivante: 
ils ne pourront ~tre 61us de nouveau qu’apr~s un intervalle de deux 
ann6es29. >~ Mais si des circonstances politiques particuli~res pr6sident au 
d6roulement de ce d6bat, et orientent l’argumentaire des repr6sentants, 
une discussion de principe consacr6e h la libert6 des 61ections s’y super- 
pose. Les d6bats sur le mandat imp6ratif et le cens 61ectoral fixaient les 
rapports entre le citoyen, le droit et la Repr6sentation: les d61ib6rations 
concernant la r6~ligibilit6 int6ressent directement l’61ection comme 
institution. 

L’incident qui marque le d6but de la d61ib6ration d6couvre l’articula- 
tion de ces principes aux circonstances. Robespierre propose ~ 
l’Assembl6e de d6cr6ter la non-r661igibilit6 des constituants ?a la 
prochaine 16gislature sans aucune discussion3°. L’Assembl6e para~t 

26. Le Chapelier, ibid., vol. 26, p. 209. 
27. La d61ib6ration s’6tend du 16 au 19 mai; y participent Thouret, Legrand, Rabaut Saint- 

l~tienne, Prugnon, Foucault-Lardimalie, Merlin, Robespierre, Rewbell, Briois-Beaumetz, 
d’Allarde, P6tion, Duport, La Revelli~re-L6peaux, La Rochefoucauld-Liancourt, 
Le Chapelier, Bar,re, Cazal~s, Clermont-Tonnerre et d’autres encore (ibid., vol. 26, 
p. 109-127,148-156,200-235). 

28. 16 mai 1791, ibid., p. 127. 
29. 19 mai 1791, ibtd., p. 229. 
30. 16 mai 1791, ibid., p. 111. 
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dispos6e ?a le suivre, quand le rapporteur du comit6 de constitution la 
rappelle ~ ses devoirs : 

,~Le devoir du 16gislateur est de rester ~a l’exactitude des principes, et de 
tendre inflexiblement ?~ tout ce qui doit faire, d’une mani~re durable, le plus 
grand bien public. L’erreur la plus funeste au 16gislateur est celle qui tend h 
corrompre la rectitude de son jugement, en substituant de faux aperqus de 

bien public, tir6s des circonstances momentan6es dans lesquelles il peut se 
trouver plac6, aux consid6rations plus r6elles qui appartiennent 5 1’6tat natu- 
rel et ordinaire des choses et des hommes~1. ,, 

Et Thouret de rappeler que sans les principes pour guide, le jugement 
du 16gislateur est livr6 aux 616ments fluctuants des causes accidentelles. 
Aussi la bonne foi seule ne le garantit pas de l’erreur. L’Assembl6e 
l’entend, et c’est ~ lui d’ouvrir le d6bat. Apr~s son intervention, chaque 
opinant envisage, d’abord, la 16gitimit6 de son option par rapport aux 
principes et d6veloppe, ensuite, l’utilit6 ou les dangers de la non-r661igi- 
bilit6 - c’est-~-dire l’ancrage de l’enjeu dans les circonstances. En 
statuant sur la 16gitimit6 des restrictions apport6es au droit de suffrage et 
sur la capacit6 de l’Assembl6e fa restreindre ce droit, ce d6bat montre 
que le si~ge et l’6tendue de la souverainet6 ainsi que le droit d’61ection 
dans le r6gime repr6sentatif en sont les enjeux implicites. 

Se fondant sur la libert6 des 61ections, les partisans de la r661igibilit6 
refusent ~ l’Assembl6e le droit de la restreindre. Ce faisant, ils pr6sen- 
tent l’61ectorat comme 6tant le d6tenteur originel de la souverainet6 
nationale: les pr6rogatives de la Repr6sentation s’en trouvent naturelle- 
ment limit6es32. Duport, un des rares d6put6s h s’atre prononc6 h la lois 
contre le marc d’argent et contre la non-r661igibilit6, s’en prend violem- 
ment ~ ses adversaires : 

,, Vous avez dO remarquer plusieurs lois dans cette Assembl6e, combien ce 
mot principe est devenu commun ; il se prate 5 toutes les passions, h toutes les 
situations. Les m~mes hommes qui ont soutenu, lors du marc d’argent, que je 
n’ai point soutenu, que l’on blessait la souverainet6 du peuple, qu’ils font 

sonner si haut tous les jours, le d6pouille.nt de cette m~me souverainet6, lors- 
qu’ils en ont besoin pour leur syst~me. A la v6rit6, ils soutiennent que c’est 
pour son plus grand bien ; mais ils n’ont pas mfime le m6rite de cette inven- 
tion. Le despotisme n’a jamais dit autre chose [...] Laissez aux citoyens le 

3 l. lbtd., p. 113. 
32. La Rochefoucauld-Liancourt, 18 ma~ 1791, ibid., p. 201-202; et Thouret, 16 mai 1791, 

ibtd., p. 114. 
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libre exercice d’une facult6 dont il est ~ la fois le juge et l’objet, ne le privez 

pas du droit d’influer sur ses d6put6s, et de pouvoir leur retirer ou continuer 

sa confiance ~a son gr6. On n’est libre dans un choix que lorsqu’on a la facult6 
de dire oui ou non, d’6ter ou d’accorder; si le peuple ne peut que refuser, sans 
accorder, il n’a pas de vraie libert6. Rousseau a dit que, dans un gouverne- 

ment repr6sentatif, le peuple n’6tait libre qu’un jour ; avec la Constitution 

qu’on vous propose, il ne le sera pas un moment33. ~, 

Ainsi l’ceuvre constitutionnelle de l’Assembl6e fragilise la position 
des partisans de la r661igibilit6 dans le contexte th60rique qu’ils d6fen- 
dent. Leur raisonnement met en 6vidence un lien ~, essentiel ~ entre le 
~ gouvernement repr6sentatif~ et le ~ droit d’61ire ~ ainsi que l’imma- 
nence de ce droit au peuple, entendu comme l’ensemble des citoyens34. 
Toutefois, la non-r661igibilit6 n’est pas la premiere restriction port6e au 
droit d’61ire et Thouret est contraint de reconna~tre dans sa plaidoirie 
qu’aussi essentiel soit le droit du peuple ~ cet 6gard, il est un principe 
sup6rieur qui autorise sa suspension, ~le danger 6vident de la chose 
publique35 ~. Or, chaque restriction ayant eu des partisans et des oppo- 
sants, le vote de l’Assembl6e s’est fait l’expression de l’int6r~t public en 
la mati~re. C’est pourquoi les d6fenseurs de la r661igibilit6 s’inscrivent en 
faux contre leur propre 16gislation quant ils pr6tendent que l’Assembl6e 
n’a pas le droit de porter atteinte ~ la libert6 d’61ire. 

C’est pr6cis6ment l’incoh6rence interne de ce raisonnement que 
visent les attaques de la gauche. P6tion reconna~t que la non-r661igibilit6 
constitue une atteinte ~ la libert6 de choix du citoyen, mais qu’elle 
s’inscrit dans cette m~me logique de l’int6r~t public dont a proc6d6 l’6ta- 
blissement du cens 61ectora136. Conscient de la vuln6rabilit6 de son 
raisonnement, Le Chapelier avoue que le marc d’argent a 6t6 aussi une 
faute et qu’il faut saisir la premiere occasion pour r6former cette 
erreur37. Mais cet aveu ne peut r6concilier la Constituante avec la r661igi- 
bilit6, car le marc d’argent n’est en r6alit6 qu’une des manifestations de 
la conception g6n6rale du corps politique qui pr6side ~ la mise en place 
du r6gime repr6sentatif. 

33. 17 mai 1791, ibid., p. 153. 
34. Thouret au nom du comit6 de constitution, le 16 mai 1791, ibid., p. 113. 
35. Ibid. 
36. S6ance du 17 mai 1791, ibid., p. 149; dans le m~me sens, La Revelli~re-L6peaux, ibid., 

18 mai 1791, p. 200. 
37. ~ Messieurs, nous avons d6j~ fait quelques fautes dans les d6crets que nous avons 

rendus sur l’61ection. J’esp~re que nous examinerons de nouveau ces d6crets, je veux 
parler du marc d’argent [...] I1 faut que la libert6 la plus absolue pr6side aux 61ections, 
et que depuis sa racine jusqu’~t sa derni~re branche, la Constitution repose sur le sol 
de la libert6~ (19 mai 1791, ibid., p. 209). 
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La discussion qui se d6roule sur le r61e de l’61ection met en lumi~re 
l’une des questions les plus difficiles auxquelles se heurte l’analyse poli- 
tique de la Rfvolution franqaise. Les 16gislateurs r6volutionnaires optent 
en effet pour certaines institutions politiques dont ils rejettent par 
ailleurs les principes fondamentaux. Choisir l’61ection comme mode 
d’organisation politique, c’est adh6rer ?a une conception particuli~re de 
l’homme et partant, de son r61e dans le corps politique. C’est supposer 
qu’en dernier ressort l’individu est seul juge de son int6r~t, qu’il recourt 
?~ l’association politique parce qu’il en va de sa survie et de sa libert6, que 
son libre arbitre le guide vers le meilleur choix pour la soci6t6, puisque 
celle-ci est institu6e pour son bien-~tre. Dans cet horizon, l’int6r~t de 
chacun participe h la substance de l’int6r~t public38. Cependant, les r6vo- 
lutionnaires, tout en adoptant l’61ection, refusent d’en assumer les 
pr6suppos6s. Thouret reproche ~ la Constituante cette incons6quence: 

,~ Est-ce cet inconv6nient, que la facult6 de r661ire les bons repr6sentants, 
serait aussi la facult6 de r661ire ceux qui n’auront pas su se concilier une 

opinion aussi avantageuse ? Cette objection, qui n’a pas d’autre fondement 
que la supposition que le peuple est incapable de bien 61ire, ne devrait plus 
para]tre dans nos discussions: car, si elle avait quelque valeur, elle attaquerait 

la Constitution tout enti~re, en 6tablissant que le gouvernement repr6sentatif, 
fond6 sur les 61ections populaires, est essentiellement vicieux. I1 est impossible 
que la nation veuille faire son mal ; et si quelque lois elle fait des mauvaises 
61ections, soyons stirs qu’elle se sera tromp6e. C’est contre la r661ection que ce 

sophisme devient encore plus futile, puisqu’alors, chacun ayant fait ses 
preuves, la nation aura toutes les lumi~res dont elle a besoin pour faire les 

bons choix et se garantir des mauvais. Le r6gime 61ectif 6tant adopt6, il n’y a 

plus de raisonnements concluants que ceux qui ont pour base la confiance 
dans la bont6 de ses effets ; et il n’y a plus de propositions admissibles que 
celles qui tendent ~ concilier au plus haut degr6 la libert6 des choix avec leur 
stiret6. Or, c’est ce que remplit 6minemment la doctrine de la r661ection. Le 

syst~me de g~ner les suffrages, en supposant l’incapacit6 des 61ecteurs, 
tendrait au contraire h 6nerver et ~ d6figurer la Constitution39. ~ 

Prugnon et Robespierre4°, qui ne contestent pas ouvertement les prin- 
cipes all6gu6s par Thouret, rappellent que ces principes n’ont pas pr6sid6 

38. 
39. 
40. 

Duport, 17 mai 1791, tbtd., p, 151. 
16 mai 1791, tbtd., p. 114. 
~ Est-ce violer la libert6 que d’6tablir les formes ~, dit Robespierre,, que de fixer les 
ri~gles nfcessaires pour que les 61ections soient utiles h la nation... N’avez-vous pas 
vous-m~mes d6termin6 des conditions d’6hgibilit6 ? Les partisans de la r661ection ont- 
ds alors r6clam6 contre ces d6crets ? ,~ (ibid., p 125). 
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~ la mise en place des bases du r6gime repr6sentatif; les restrictions qui 
existent d6ja ne peuvent, elles non plus, b6n6ficier d’une justification au 
nom des principes fondamentaux du r6gime 61ectif: 

,, Je r6ponds : limiter la libert6, ce n’est pas la d6truire, c’est la consacrer... 

Pourquoi y a-t-il des citoyens inactifs? Pourquoi faut-il payer un marc 
d’argent pour ~tre 61igible h l’Assembl6e nationale ? Quel rapport existe-t-il 
entre un peu d’argent et des talents et des vertus ? Pourquoi des combinaisons 

qui semblent s’entre-d~truire4~ ? ~ 

A ce premier niveau d’argumentation se superpose un autre qui 
confirme le sens profond, mais voil6, de l’apologie des limites de la 
libert6. Car la plaidoirie de Robespierre (ou celle de Prugnon) laisse 
entendre que ces restrictions sont n6cessaires h la libert6 qu’elles 
encadrent. La restriction se conjugue ~ la libert6 en ce sens qu’emp6cher 
la r661ection, c’est emp~cher la formation d’une oligarchie parlementaire 
qui se perp6tuerait par la corruption. Cette perp6tuit6 entra~nerait, h 
terme, la violation du droit d’61ire. C’est donc d6fendre la libert6 
d’61ection que la restreindre. L’intervention de Thouret tend a mettre en 
relief le contresens doctrinal implicite ~ l’argumentaire des adversaires 
de la r661igibilit6. En choisissant l’61ection nous avons reconnu, dit-il, que 
le citoyen 6tait majeur et qu’il lui revenait exclusivement d’emp~cher, par 
l’exercice du droit d’61ire et par la capacit6 de sanction qu’il lui offre, la 
corruption. C’est, affirme-t-il, sur la capacit6 du citoyen de pr6server ses 
int6r~ts et sa libert6 que se fonde le r6gime d’61ection. La non- 
r661igibilit6 est un d6menti formel de la capacit6 du citoyen a faire le bon 
choix, si bien qu’elle met en cause l’autonomie essentielle de l’homme 
qui fonde l’61ection comme institution politique. Pourquoi avoir des 
61ections, demande-t-il, si l’erreur de l’61ecteur constitue le fondement de 
notre 16gislation ? 

La dynamique du d6bat explicite ici l’id6e de la pr6somption d’erreur 
de l’61ecteur. Elle est all6gu6e par Bar,re, qui emporte le vote de 
l’Assembl~e dont un amendement limite la r661igibilit6 ~ deux 16gisla- 
tures. La non-r661igibilit6, associ6e aux autres restrictions apport6es aux 
droits politiques, signale l’ind6pendance du collectif face h l’autonomie 
naturelle de l’individu. Celle-ci est, sans surprise, la r6f6rence des parti- 
sans de la r661igibilit642. L’flection, dans ces conditions, n’est pas une 
institution essentielle ?a l’organisation politique : 

41. Ibid.,p. 120. 
42. Le Chapelier, 18 mai 1791, ibtd., p. 208. 
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,, On argumente en faveur du principe, que rien ne peut limiter le droit d’61ec- 

tion, qu’il est fond6 sur la libert6: rnais il est une consid6ration plus haute, plus 
souveraine, celle de la sfiret6 du Corps politique, cette base sur laquelle 

repose la libert6 m~me: la libert6 fl6chit devant l’int6r~t social.., l’exercice de 

la libert6 s’abaisse alors devant la hauteur du salut public43. ~ 

Au premier regard, l’argument paratt anodin, tant on est habitu6 ?a 
entendre cet adage qui fait plier les droits devant le salut public. Mais 
pour en saisir l’importance, la port6e et les cons6quences th6oriques, il 
faut l’inscrire dans le contexte de la d61ib6ration. Le 16gislateur n’a 
gu~re, ici, en vue une situation de crise, un moment de danger o~ il 
appartient h sa sagesse de suspendre le droit de l’individu. Ce n’est pas 
sur la d6finition de l’6tat d’exception qu’il m6dite. I1 est en train d’orga- 
niser le corps politique, d’6tablir un syst~me repr6sentatif dans l’ordre 
ordinaire des choses. II d6bat de la libert6 du citoyen dans son expression 
minimale, celle de choisir son 16gislateur44. Le postulat d’une souverai- 
net6 au-dessus de la libert6 de l’individu, celle qui trouve sa racine dans 
l’int6r~t social, dolt informer les bases de la repr6sentation et l’ordre 
constitutionnel. D’o~ l’int~r~t de la tension qui se d6clare entre le droit 
d’~lection et l’int~r~t social, car elle d~finit la fonction de l’~lection dans 
le r6gime politique en gestation. L’61ection ne peut ~tre l’expression 
essentielle de la souverainet6 qui trouve son si~ge dans la Repr6- 
sentation. Le vote de l’Assembl6e r~gle en effet les deux questions de 
l’61ection et de la souverainet6 6troitement imbriqu6es dans ce d6bat. 
Les restrictions h la libert6 d’61ection proc~dent d’une disqualification de 
l’61ectorat, qui ne peut de ce fait pr6tendre h la souverainet6: 

,, Ensuite ~, dit Prugnon, ,, o~ r6side la souverainet6 ? Dans le corps de la 
nation et non dans chaque section 61ectorale. Un tribunal de district juge de la 
validit6 d’une 61ection, il aurait donc le pouvoir de r6former l’~euvre du 
souverain. Chaque assembl6e 61isante est soumise aux lois que fait le corps 

social par ses repr6sentants. Ce serait attenter ?a la souverainet6 de la nation : 
6, pouvoir de l’6quivoque45. ~ 

Ainsi la Repr6sentation n’est-elle pas seulement une organisation 
appel6e ~ concilier les droits individuels avec les imp6ratifs de l’espace, 

43. D’Allarde, 16 mai 1791, ibid., p. 131. 
44. Quelles que soient les h6sitations des philosophes sur l’6tendue de l’autonomic qu’il 

convient de laisser ~ l’homme, devenu citoyen, sans mettre en p6ril la stabilit6 de 
l’ordre social dans un r6gime parlementaire, le droit d’61ire constitue l’express~on mini- 
male de cette autonomic et on ne saurait y d6roger sans d6naturer le r6gime. Cf. C. L. 
de Montesquleu, De l’esprtt des lots, liv. II, ch. 2, in ~Euvres completes, 1951, p. 240-241. 

45. 16 mai 1791, Archives parlementaires, vol. 26, p. 120. 



LE CITOYEN ET LA REPRI~SENTATION 79 

du nombre et de la comp6tence. La libert6 d’opinion des repr6sentants 
n’est pas uniquement une concession accidentelle, le lien entre la collec- 
tivit6 et sa Repr6sentation est un lien essentiel et non accidentel. Le 
corps social ne peut para~tre ailleurs que dans la Repr6sentation. Celle-ci 
incarne la nation, elle est souveraine, au ddtriment des citoyens dont elle 
peut 16gitimement limiter les droits46. 

Pour Bar,re, l’61ection n’est pas la cristallisation dans l’organisation 
politique de la nation du droit naturel des individus ; d~s lors, poser le 
probl~me en terme de libert6 d’dlire revient ?a abuser l’opinion: il s’agit 
plut6t de limiter l’acc~s g l’exercice de la fonction publique la plus 
redoutable et de pr6venir les abus qui d6coulent n’6cessairement de 
l’exercice ininterrompu de cette m~me fonction par les m~mes 
personnes. L’61ection, dans cette perspective, n’est plus un droit fonda- 
mental du corps social mais une modalit6 de l’organisation de la fonction 
repr6sentative 47. 

Ainsi le vote semble-t-il relever d6sormais plus de la logique de l’uti- 
lit6 publique que de celle du droit naturel. I1 proc6derait plut6t d’une 
fonction que d’un droit, et pourrait, de la sorte, supporter sans contradic- 
tion les restrictions impos6es a son exercice. En limitant la r661igibilit6 ~ 
deux 16gislaturesas, le d6cret de l’Assembl6e accr6dite le r61e du vote 
comme une fonction attach6e ~ la repr6sentation nationale et d616gu6e 
au peuple. Dans le camp adverse, l’61ection fait de l’61ectorat le ddten- 
teur originel de la souverainet6 ; aussi la libert6 des 61ections constitue- 
t-elle la limite des pr6rogatives de la Repr6sentation, la fronti~re qui les 
borne : ~ La puissance du 16gislateur n’a pas de bornes illimit6es : elle a 
pour terme les droits de l’homme, la justice et la raison. Hors de 1~, l’acte 
16gislatif n’est plus qu’un acte de tyrannie49. ~ 

On le sait, si la carri~re des constituants touche h son terme ~ 
l’automne 1791, elle n’annonce pas, ~ leur grand regret, la fin de la 
R6volution franqaise. La chute de la royaut6 amine une r6vision de 
l’ordre politique o~ s’inscrit l’6tablissement du suffrage universel, port6 
par un int6grisme jusnaturaliste apparent. 

46. Robespierre, ibid.,p. 125. 
47. ~ On vous abuse sans cesse en vous opposant pour principe incontestable la libert6 

d’61ire qu’a le peuple [...] L’autorit6 de tous vos fonctionnaires publics a un terme tr~s 
rapproch6, et un intervalle 6tabli dans le gouvernement municipal et administratlf. Le 
plus dangereux de tous les pouvoirs, par ce qu’il est le plus grand, serait-il donc le seul 
qui 6chapp~t ~ la sage limitation que le pouvo~r constituant a prononc6 ? ~ (~ 9 mai 
1791, ibid., p. 224). 

48. 19 mai 1791, ibid., p. 228. 
49. Le Chapelier, 18 mai 1791, ibid., p. 208. 
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4. LOGIQUE DE LIINTCR~T PUBLIC ET SUFFRAGE UNIVERSEL 

La r6[orme 61ectorale de 1792 se pr~sente comme la lev6e des restric- 
tions impos6es au droit de vote. Toutefois, si les distinctions disparaissent 
entre citoyen actif, 61ecteur et 61igible, l’acc~s ?a la citoyennet6 reste 
tributaire de la forme particuli~re de contribution h la prosp6rit6 
publique qu’est le travail. La rupture n’est done pas aussi radicale avec 
l’esprit des constituants-s0. Si bien que l’adh6sion de Robespierre au 
suffrage universel ne peut ~tre interpr6t6e comme un retour au vote- 
droit. 

Expliquant ~ ses adversaires les raisons de son opposition au suffrage 
censitaire, celui-ci distingue de bonnes et de mauvaises restrictions h la 
libert6 ~lectorale : s’il s’est oppos6 au cens, c’est qu’il le trouve n~faste, 
inapte h assurer la puret6 de la Repr6sentation. L’essentiel est de pr6voir 
un mode 61ectoral contr616 qui garantisse une assembl6e vertueuseSL De 
m~me, ce n’est pas par principe que la r661igibilit6 est rejet6e mais en 
raison du danger qu’elle repr6sente : 

,, Le grand principe du gouvernement repr6sentatif, l’objet essentiel des lois, 

dolt ~tre d’assurer la puret6 des 61ections et l’incorruptibilit6 des repr6sen- 
tants. Si la r661igibilit6 va ~ ce but, elle est bonne : si elle s’en 6loigne, elle est 
mauvaise [...] Toute entrave mise ~ la libert6 des choix, d~s qu’elle est inutile, 

est injuste : h plus forte raison, si elle est nuisible ou dangereuse : mais toute 
r~gle qui tend h d6fendre le peuple contre la brigue, contre les malheurs des 

mauvais choix, contre la corruption de ses repr6sentants, est juste et n6ces- 
saire. Voil~t, ce me semble, les vrais principes de cette question-~2. ~, 

L’accord de principe est patent entre partisans et adversaires du cens 
61ectoral : l’61ection a pour objectif non de mettre en 6vidence la volont6 
des 61ecteurs, mais de d6gager une bonne Repr6sentation. En d’autres 
termes, la notion de bonne Repr6sentation, qui ne trouve d’ailleurs pas 
de d6finition juridique et que Robespierre, comme ses adversaires, veut 
~juste ~ et vertueuse, ne tient pas, ~ sa racine, ~ la transmission fid~le du 
libre choix de chaque 61ecteur. Le d6bat porte donc, non sur les prin- 
cipes, mais sur les moyens de d6gager une Repr6sentation digne de la 
nation. 

50. E Gueniffey, ~ Suffrage ,, in E Furet et M. Ozouf, eds, Dtctionnaire critique..., p. 620. 
51. ~ De ce que je croirais que le dfcret du marc d’argent n’est plus utile, s’ensuit-il que je 

blamerais ceux qm repoussent les hommes fl6lns ~ (18 mai 1791, Archives parlemen- 
mires, vol. 26, p. 204). 

52. Ibid. 
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,h. premiere vue donc, la droite repr6senterait la position m6diane 

offerte par le vote-fonction, tandis que l’~ extr6me ~ gauche en explicite- 
rait la position extreme, ou, si l’on pr6f~re, radicale. D’ailleurs lorsque, en 
porte-parole du comit6 de constitution, Mounier exposait les principes 
de la citoyennet6, il signalait l’existence de deux modalit6s d’application 
de ces principes. La Constituante avait adopt6 l’une, la Convention 
adopte l’autre: 

,, I1 est 6vident qu’on ne peut pas admettre tous les citoyens indistinctement 

au nombre des 61ecteurs et des 61igibles : ce serait s’exposer h confier le sort 
de l’l~tat ~ des mains inexp6riment6es qui en consommeraient rapidement la 

ruine [...] II fallait donc ou restreindre le nombre des 61ecteurs et ne mettre 
aucune borne ~ leur choix, ou laisser ~ tous les citoyens le droit d’61ire, et leur 
tracer des r~gles pour diriger leur nomination. Le premier patti efit 6t6 beau- 

coup plus contraire aux principes. Tous les citoyens ont le droit d’influer sur le 
gouvernement, au moins par leurs suffrages ; ils doivent en 6tre rapproch6s 
par la repr6sentation. Si vous exigez pour les 6lecteurs des qualit6s qui en 
limitent le hombre, vous rendez tous ceux qui en sont exclus 6trangers h leur 
patrie, indiff6rents ~ sa libert653. ~ 

On le voit, la Constituante avait h6sit6 entre les deux modes de 
r6gime repr6sentatif. Elle avait pes6 les avantages et les inconv6nients 
des diff6rentes restrictions qui devaient canaliser le suffrage dans le bon 
sens. Et Mounier, que l’on ne peut suspecter d’extr6misme, partageait les 
r6serves des radicaux sur l’exclusion d’une classe de citoyens des m6ca- 
nismes repr6sentatifs. En motivant sa r6ticence, il met en 6vidence la 
logique commune qui pr6side tant ~ l’institution du cens 61ectoral en 
1789 qu’~ l’av~nement du suffrage universel en 1792. La restriction du 
nombre des 61ecteurs est selon lui contraire au principe. Toutefois ce 
principe, il ne le tient pas du droit naturel de l’individu, mais de l’int6r~t 
collectif. Cette restriction contribue a produire une masse sociale 6tran- 
g~re ~ la nation, indiff6rente ~ sa libert6. C’est dans la logique de la 
libert6 publique et de l’unit6 nationale et non dans les imp6ratifs de 
l’autonomie individuelle qu’il puise ses arguments. En 1792, les jacobins 
tiendront le m~me langage. 

S’il n’a pas trait ~ l’essence du syst~me repr6sentatif en gestation, le 
conflit sur la nature des restrictions a apporter au suffrage est, toutefois, 
r6v61ateur d’une divergence profonde. Les deux options inscrites dans 

53. S6ance du 4 septembre 1789, Archives parlementaires, vol. 8, p. 556; Le Moniteur, 
vol. 1, p. 422. 
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l’espace th6orique du vote-fonction cherchent certes h obtenir une 
forme d’osmose entre le d6put6 et la nation en corps. La premiere croit 
pouvoir y acc6der en reconnaissant les dimensions priv6es de l’individu 
qu’habite le repr6sentant. L’osmose s’y r6aliserait grace h la propri6t6 
immobiliEre, sorte de preuve physique, signe mat6riel rendant possible 
l’assimilation du fonctionnaire h la chose publique, tandis que son ind6- 
pendance financi~re garantirait la disponibilit6 physique et psychique 
qu’exige la gestion des affaires publiques54. 

A l’oppos6, Robespierre juge impossible d’affirmer le collectif en 

mobilisant le particulier. C’est une mauvaise voie que celle qui invite au 
service de la chose publique un citoyen pouss6 par l’attrait d’int6r~ts 
particuliers. C’est au contraire le d6pouillement, la n6gation de soi - bref, 
la vertu qui constitue le gage r6el qu’un d6put6 offre h la nation. La 
propri6t6 n’est donc pas garante de la bonne repr6sentation. Si le cens 
61ectoral ne peut fournir un encadrement appropri6 a l’61ectorat, il 
convient donc de lui en procurer un autre, restreindre sa libert6 de choix, 
c’est l’option qu’il d6fend ?a la Constituante en s’opposant h la r661igibi- 
lit6 des d6put6s-~-~, et qu’il d6fendra ~ la Convention en s’61evant contre 
le mode 61ectoral pr6vu par Condorcet. 

L’abolition du cens 61ectoral exige d~s lors, comme le montrent les 
commentaires produits apr~s le 10 Aofit, de justes entraves ?a la libert6 de 
choix. Qu’il ait ~euvr6 pour la d6mocratisation du suffrage ou pour son 
contr61e, Robespierre reste fiddle a cette conception du syst~me repr6- 
sentatif qu’il a d6velopp6e longuement le 18 mai 1791. Quand il s’appuie 
sur la D6claration des droits de l’homme et du citoyen contre certaines 
restrictions impos6es h la libert6 du suffrage, c’est parce qu’elles sont 
injustes et elles sont injustes parce qu’elles sont inutiles ou n6fastes, non 
parce qu’elles enfreignent le premier droit de l’homme en soci6t6. 

L’obsession du bon choix guide tout au long de la p6riode r6volution- 
naire, la vision jacobine du mode 61ectoral. Au lendemain de la chute de 

54. ~I1 faut que celui qui 61it pour la soc~6t6 ~, dit Barnave, ,~soit attach6 h l’int6rfit social 
par sa proprift6, de mani~re qu’il ne so~t pas facile de lui pr6senter par corruption un 
mt6r~t plus grand que celui qui I’attache h la chose commune el g6n6rale.Tanl que 
vous vous 61oignez de 15., vous tomberez sous le seul abus du gouvernement repr6sen- 
tatif; vos 61ections seront corrompues, (11 aofit 1791, Archtves parlementatres, vol. 29, 
p. 367). 

55. ~Examinons sans partialit6 le v6ritable point de la question, qui consiste ~t savoir si la 
r~61igibilit6 est propre ou non 5. assurer au peuple de bons repr6sentants [...] Or, 
l’expdrience a toujours prouv6 qu’autant les peuples sont ~ndolents ou faciles ia trom- 
per, autant ceux qui les gouvernent sont habdes et actifs pour 6tendre leur pouvoir et 
opprimer la libert6 publique ~ (Robespierre, 18 mai 1791, Archives parlementaires, 
vol. 26, p. 204). 
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la royaut6, les jacobins demandent la suppression des corps 61ectoraux et 
l’61ection directe des d6put6s par les assembl6es primaires. Au club des 
Jacobins, Anthoine subordonne cette revendication d6mocratique ~ la 
logique du bon choix56. 

C’est parce qu’ils ne tiennent pas leur concept d’61ection du jusnatu- 
ralisme que les r6volutionnaires peuvent faire preuve d’une grande 
souplesse quant ~ son mode d’organisation. Ainsi, les insurg6s du 
10 Aofit renoncent sans regret ~ deux de leurs revendications, soutenues 
avec force lors de l’insurrection, ~ savoir la suppression des corps 61ecto- 
raux et la r6vocabilit6 des d6put6s57. 

Du suffrage censitaire au suffrage universel, la R6volution franqaise 
pr6sente une continuit6 dans les principes et une rupture dans leur mode 
d’application. Si le cens 61ectoral et le suffrage universel apparaissent en 
d6finitive comme les deux faces d’un m~me syst~me, l’6tablissement et 
les d6veloppements que connut le mode 61ectoral durant cette p6riode 
font surgir une question de fond. I1 s’agit de la signification du vote- 
fonction, c’est-h-dire celle de l’61ecteur ~, fonctionnaire ~, et de la contra- 
diction qui l’oppose a l’id6e contractualiste du vote-droit et en entrave la 
mise en oeuvre, l~nigme du syst~me repr6sentatif conqu par la 
R6volution, le vote-fonction est li6 aux qualit~s d’une nation repr6sent6e 
qui, comme en t6moigne le mode 61ectoral, est irr6ductible a la somme 
de ses citoyens. 

5. LA SIGNIFICATION DU VOTE-FONCTION 

Voir dans l’assimilation du suffrage ~ une fonction le signe d’une rupture 
doctrinale qui confisque au vote ses principes individualistes pourrait 
para~tre une interpr6tation abusive d’un probl~me qui s’inscrit au cceur 
de la philosophie des Lumi~res. En effet, articuler les imp6ratifs du droit 
~ l’exigence de comp6tence que n6cessite la gestion des affaires 
publiques est la probl6matique majeure de la mise en ~euvre politique de 
l’individualisme moderne. Pourquoi imputer ces restrictions, quelle 
qu’en soit la nature, ~ une dualit6 doctrinale alors que l’on pourrait y lire 
l’effort sincere du l~gislateur, constituant ou conventionnel, en qu~te 
d’une modalit6 pratique ~ m~me de concilier le droit et l’int6r~t public ? 
Montesquieu lui-m~me n’a-t-il pas plaid6 contre le secret du vote58, 

56. S6ance du 12 aofit 1792 aux Jacobins: cf. E-A. Aulard, La soci~t~ des Jacobins .... 
1889-97, vol. 4, p. 198. 

57. P. Gueniffey, Le nombre et la ratson, p. 71. 
58. C.L. de Montesquieu, De l’esprit des lois, liv. II, ch. 2, in (Euvres compldtes, vol. 2, p. 243. 
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apr~s avoir d6fendu la capacit6 des citoyens h choisir leurs 16gislateurs ? 
La raise en garde de Rousseau contre l’assimilation de la volont6 de tous h 
la volont6 g6n6rale est bien connue59. Et Diderot, dans l’article qu’il 
consacre au droit naturel dans l’Encyclop~die, oppose de m6me volont6 
g6n6rale et volont6 particulibre60. Tous ces philosophes, qui partent du 
postulat de l’homme raisonnable, appr6hendent la brigue qui peut 
l’induire en erreur. En effet, l’espace intellectuel des Lumi~res est travers6 
par la tension entre les imp6ratifs de la raison et ceux de la volont66j. 

On pourrait donc nous opposer, 6clair6e par cet h6ritage 
philosophique, une autre explication qui inscrirait dans un m~me espace 
th60rique les trois logiques (dont deux jumelles) que l’on peut voir ~ 
l’~euvre dans le d6bat sur les bases de la Repr6sentation. Ainsi, ceux qui, 
comme Adrien Duport, sont h la fois contre le cens 61ectoral et la non- 
r661igibilit6 feraient pr6valoir la nature raisonnable de l’homme et ceux 
qui, a l’instar des membres du comit6 de constitution et de Robespierre, 
penchent pour la restriction du droit de participation h la volont6 
g~n6rale, m~me s’il ne s’agit pas des mfimes restrictions, seraient les 
pragmatiques, plus sensibles aux dangers de la corruption ou de l’erreur. 
Si bien que toutes ces incoh6rences et ces tensions seraient immanentes ?a 
l’ordre des individus 62. 

Cette objection est fondamentale pour notre 6tude: elle est valide d~s 
qu’il faut comprendre et analyser les d6rogations au droit naturel de 
l’individu. Elle se nourrit d’une 6quivoque, celle de l’int6r~t public, sur 
laquelle il nous faut d’entr6e insister, d’autant plus que le 16gislateur 
r6volutionnaire nous fournit l’6quipement conceptuel pour l’affronter. 
D’un c6t6 il y a le droit de l’individu, de l’autre l’int6r6t social, le premier 
s’exprimant par la volont6 particuli~re et le second par la volont6 g6n6- 
rale. Mais en rester lh et conclure h partir de cette 6quation seraient 
contourner le probl~me, laisser entier le myst~re qu’il rec~le. Le salut du 
peuple, l’int6r~t public sont des formules dont on trouve l’usage depuis 
l’Antiquit6, des contenants qui se sont fait le r6ceptacle de contenus fort 
divers, relatifs h des ~res culturelles et politiques distinctes. En disant que 
le salut public est la loi suprfime, on n’a rien 6clairci tant que l’on ne s’est 
pas entendu sur la signification du peuple. Son extraordinaire long6vit6, 
cette maxime la tient de son ind6termination. Aussi, pour savoir si les 
restrictions apport6es au suffrage proc~dent d’une tension interne ~ 

59. Du contrat soctal, liv. I I, ch. 3, ~n O~uvres complOtes, 1964, vol. 3, p. 371. 
60. D. Diderot, (Euvres, 1995, p. 47. 
61. Cf. sur ce point P. Rosanvallon, Le sacre du citoyen .... 1992, p. 163-167. 
62. Cf~ par exemple L. Duguit, Manuel de droit constttuttonnel, p. 83. 
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l’ordre des individus ou d’une antinomie th6orique entre l’individu et la 
chose publique, faut-il tenter de d6terminer en quoi consiste la bonne 
Repr6sentation que les uns et les autres ont en vue et qui doit d6gager la 
volont6 gdn6rale. Dans un cas, on devrait pouvoir trouver l’int6r~t de 
l’individu dans la substance de l’int6r~t g6n6ral, quitte h y d6couvrir le 
processus d’une transmutation du premier dans le second. Tandis que 
dans l’autre, la substance de la chose publique devrait s’affirmer contre 
l’autonomie originelle de l’individu. 

Ainsi chez les penseurs qui se r6f~rent ~ l’individu pour concevoir la 
puissance publique et partant la volont6 gdn6rale, on retrouve d’une 
mani~re ou d’une autre la participation de l’intdr~t et de la libert6 indivi- 
duels ~ la formation de la volont6 g6n6rale. Celle-ci n’a gu~re de r6alit~ 
propre, elle n’est pas une donn6e objective. Elle r6pond certes ~ des 
crit~res logiques de d6termination, mais ces crit~res m~mes trouvent leur 
source dans la volont6 initiale, individuelle, de s’associer 1~ d’autres indi- 
vidus. La volont6 gdn6rale est toujours un point d’6quilibre d6gag6 par 
l’effort d’am6nagement des espaces de libert6 individuelle sur la base de 
l’6galit663. C’est cette d6termination mathdmatique qui pr6side h la 
disqualification des volont6s particuli~res quand elles ne s’accordent pas 
avec la volont6 g6n6rale. Mais c’est 6galement parce qu’elle n’est qu’un 
postulat logique, et qu’elle n’a pas de r6alit6 propre, que dans le proc~s 
de sa formation la volont6 g6n6rale ne peut faire l’6conomie de la parti- 
cipation de l’individu. Ainsi, dans cette tension entre la volont6 de tous 
et la volont6 gdn6rale, s’affrontent non la collectivit6 et l’individu, mais 
deux figures distinctes du m~me individu. L’acte pur d’entendernent de la 
premiere tient compte des termes du contrat qui l’engage ~ l’6gard de 
tous les associds, il participe de la sorte de la volont6 g6n6rale, alors que 
l’acte pur d’entendement de la seconde fait abstraction de cet engage- 
ment et n’aboutit qu’a une volont6 particuli~re, elle est donc en faute par 
rapport a la cit6. 

Qu’en est-il des r6volutionnaires ? Comment se d6finit pour eux une 
bonne Repr6sentation ? Si les adversaires du vote-fonction en donnent 
une image claire64, ses partisans n’en font pas une description pr6cise. ,~ 

63. 
64. 

D. Diderot, (Euvres, p. 47. 
~Quels sont les 616ments de la repr6sentation ? Ce sont les individus qul tiennent de la 
nature et de la loi le droit inali6nable de concourir au choix de leurs repr6sentants. Quel 
est l’objet de la repr6sentation ? C’est que les d616gu6s, les repr6sentants du peuple a~ent 
une dgale influence sur les op6rations du corps 16gislatif. Enfin qu’elle doit ~tre la forme 
de la reprfsentation ? C’est qu’elle 6tablisse la plus exacte proportion pour l’exercice du 
droit, et le plus parfait 6quilibre pour le maintien des int6rfits de ceux qui sont repr6sen- 
tds ~ (Benguy de Puyvall6e, 17 novembre 1789, Archives" parlementaires, vol. 10, p. 77-78). 
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les entendre, il ne s’agit guhre de comp6tence technique particulihre. Ils 
la voudraient pure, incorruptible, vertueuse6.~ et, indice d6cisif, ~ presque 
identifi6e avec le peuple ~. Difficile de d6couvrir une filiation doctrinale 
a partir de ces qualit4s mais il faut toutefois souligner le flou de la 
description: que veut dire ~ presque identifi4e avec le peuple ~ ? Une 
identification qui, paradoxalement, appelle des restrictions au droit 61ec- 
toral. La dialectique discursive qui s’instaure entre les partisans et les 
adversaires des restrictions 6claire dans une certaine mesure les filiations 
th6oriques des deux options. A. la Constituante elle d6couvrait l’incom- 

patibilit4 entre le droit naturel et l’int6r4t public, ~ la Convention elle en 
explicite les enjeux th4oriques. 

Aussi, est-ce par une entorse ~ l’ordre chronologique que nous tente- 
rons de saisir la signification politique du vote-fonction. L’antinomie 
entre ces deux perceptions du suffrage s’exasphre dans le d4bat constitu- 
tionnel qui se d6roule, de f6vrier h juin 1793, entre la Montagne et la 
Gironde. Le projet de constitution parrain6 par les girondins et conqu 
par Condorcet est l’occasion d’un d4bat qui doit trancher entre le vote- 

fonction et le vote-droit. Contrairement ~ la Constituante oh, ~ la tension 
th6orique signal6e ne correspond guhre une tension politique, ~ la 
Convention elle donne lieu ~ un affrontement parlementaire. En effet 
Condorcet, le principal r4dacteur du projet de Constitution girondine, 
d6finit ouvertement sa conception du suffrage, qu’il fonde sur le droit 
naturel, contre la doctrine qui en fait une fonction publique. 

Depuis le d6but de la R4volution, Condorcet n’a cess6 de r6viser sa 
conception de la forme des 61ections. En 1789, il pr4conisait des 4lections 
~ m4diates >~, c’est-h-dire ~ plusieurs niveaux, et le cens, alors qu’en 1793 
le suffrage universel et l’4lection directe l’emportent. Toutefois les 
restrictions qu’il pr6conisait avant son experience r4volutionnaire, 
comme le suffrage universel qu’il d6fend dans son projet de 
Constitution, s’inscrivent 4galement dans le contexte doctrinal indivi- 
dualiste et prochdent, de manihre diff6rente, de l’id4e du vote-droit: 

,, Une m6thode d’61ection doit donc avoir deux objets, le premier de faire en 

sorte qu’en g6n6ral le voeu de la pluralit6 soit conforme ~ leur opinion, l’autre 
que le r6sultat de l’61ection soit conforme au vceu de la pluralit6 des 
~lecteurs66. ,, 

65. Barnave, tbid., vol. 29, p. 366. 
66. Condorcet, Sur la forme des dlecttons, ca. 1789, p. 4. 
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L’exp6rience du 10 Aofit et l’~pret6 du combat qui oppose Condorcet 
et ses amis a la Montagne mobilisent son attention sur les conditions 
permettant h chaque citoyen d’exprimer en route libert6 sa volont6 et 
renforcent la conviction suivant laquelle la nature du choix des citoyens 
est indiff6rente ?a l’organisation du mode d’~lection. I1 critique l’idde 
courante qui faisait de l’exercice des droits politiques une ,~ fonction 
publique ~ ~ pour laquelle on pouvait exiger des conditions67 ~. Les droits 
politiques sont selon lui inh6rents h l’essence de l’homme, et non ~ la 
soci6t668. Si bien que l’organisation des 61ections et la forme des d61ib6- 
rations acqui~rent une importance capitale puisqu’elles forment les 
canaux de transmission des volontds des citoyens vers la reprdsentation 
nationale. Cette transmission est l’essence du r6gime repr6sentatif. Le 
droit s’actualise dans ces institutions: toute atteinte aux formes porte 
pr6judice aux droits: d’o~ la n6cessit6 du respect des formes et leur 
uniformit6 dans tout le pays. La 16gitimit6 de la Repr6sentation ddpend 
d~s lors du bon d6roulement du scrutin. 

C’est pr6cis6ment sur le respect des formes, leur uniformit6 et le 
secret du vote que Condorcet et les girondins se heurtent ~ une vive 
r6sistance de la Montagne. Cette opposition donne h comprendre le 
clivage th6orique entre le vote-droit et le vote-fonction. Le contentieux 
sur le secret du vote ne date pas du ddbat constitutionnel de printemps 
1793. Pendant les 61ections municipales qui eurent lieu en octobre 1792, 
la Commune faisait pression pour imposer le suffrage a haute voix tandis 
que les d6put6s girondins insistaient sur le vote secret au nom de la 
libert6 du suffrage69. Le d6bat de printemps 1793 offre aux uns et aux 
autres l’occasion de motiver leur option en faveur ou contre le scrutin h 
haute voix: 

~ La votation ~ haute voix ~, explique Condorcet, ,~ ne peut ~tre admise dans 
les assembl6es primaires, sans y jeter du ddsordre et de la confusion. 
D’ailleurs, l’inconv6nient de donner ~ ceux qui votent les premiers une sorte 
d’influence sur la voix de ceux qui les suivent, suffirait pour faire rejeter ce 

mode d’61ire7°. ~ 

67. 
68. 
69. 
70. 

15 f6vrier 1793, Archives parlementaires, vol. 58, p. 594. 
Ibid., p. 595. 
Lanjuinais, ibid., vol. 52, p. 314. 
Condorcet, 15 f~vrier 1793, ibid., vol. 58, p. 599. ~ L’61ection ~t voix haute ,~, dit Salle 
(girondin), ~ est destructive de la libert6 [...] I1 est bien 6vident que, si des proscrip- 
teurs peuvent d6terminer le choix, lorsque l’61ection se fait h haute voix ils peuvent, 
par la m~me raison, violenter chaque votant, et lui faire adopter le scrutin d6couvert. 
Et n’ont-ils pas su dans Paris forcer les citoyens ~ adopter ce mode en d6pit de la 
loi ? ~ (ibid., vol. 67, p. 392). 
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C’est donc toujours la libert6 de choix de chaque votant qui d6ter- 
mine la forme des d61ib6rations. Or Condorcet pr6voyait des bulletins 
signfs et, lots du recensement, les noms des votants seraient lus ?~ haute 
voix. La commission des Six, de tendance girondine, charg6e par la 
Convention de faire la synthEse de tous les projets de Constitution qui 
lui avaient 6t6 remis, approuve les formes propos6es par Condorcet, mais 

refuse cette derni~re disposition : 

Certes, c’est bien au moral la m~me chose que si le votant avait nomm6 h 

haute voix, c’est une d6viation des principes qu’on avait adopt6s. Nous 

sommes plus rigoureux, et demandons qu’aucun des bulletins ne porte le nom 

du votant, auquel nous voulons conserver le secret le plus inviolable7’. ~ 

La critique de la Montagne porte sur les formes et le secret du scrutin. 
Ses theses sont d6fendues par Robespierre a la s6ance du 10 mai 1793. 
Le ton g6n6ral du discours laisse entendre dans un premier temps une 
forte pr6vention contre le r6gime repr6sentatif. L’apologie du peuple, 
pur par d6finition, et le r6quisitoire contre le mandataire, corruptible 
6galement par d6finition, semblent indiquer l’influence de Rousseau. A y 
regarder de prEs et prenant note des modalit6s concrbtes de l’exercice de 
la souverainet6, on voit l’orateur opposer une logique de repr6sentation 
h une autre logique de repr6sentation. Dans son propos, se m~lent objec- 
tions th6oriques et motifs de circonstance. C’est une tactique oratoire 
dont il est maitre et qui lui permet de faire passer des options politiques 
et doctrinales contest~es en les pr~sentant solidairement avec une 
revendication sociale qu’il sait populaire, l~coutons-le fustiger le mode 
61ectoral pr6vu par Condorcet: 

~,Ne perdez pas de vue que dans le gouvernement repr6sentatif, il n’est pas de 
lois constitutives aussi importantes que celles qui garantissent la puret6 des 
~lections. Ici [...] je m’aperqois qu’on abandonne les premiers principes du 

bon sens et de la libert6 pour poursuivre de vaines attractions m6taphysiques 
[...] Mais en m~me temps on enchatne le souverain par des r~glements tyran- 

niques, partout on d~gofite le peuple des assemblies, on en ~loigne les 
sans-culottes par des formalit6s infinies; que dis-je, on les chasse par la famine : 

car on ne songe pas mfime ~ les indemniser du temps qu’ils d6robent ~ la 
subsistance de leurs families, pour le consacrer aux affaires publiques [...] que 

les jours des assembl6es soient fix6s aux 6poques les plus commodes pour la 
partie laborieuse de la nation: que l’on d61ib~re ~ haute voix72. )~ 

71. Dufnche-Valaz6, 6 mai 1793, tbtd., vol. 64, p. 208. 
72. Robespierre ~t la Convention, 10 mai 1793, ibid., p. 433. 
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l~liminons d’abord la revendication sociale qui s’ins~re dans l’argu- 
mentaire de mani~re artificielle. Ainsi Robespierre lui-m~me donne la 
solution pour 6viter que la famine n’6carte le peuple des assembl6es : la 
famine n’est pas li6e au mode 61ectoral mais au calendrier, elle n’est 
qu’une cause accidentelle de la d6ficience du projet de Condorcet ~ 
laquelle on peut rem6dier. Mais il est des causes principielles qui plai- 
dent contre la vision girondine du suffrage. La nature du gouvernement 
repr6sentatif est li6e ~ la puret6 des ~lections - qui tient, pour les giron- 
dins, au respect scrupuleux du droit de chacun de participer ~ la confec- 
tion des lois auxquelles il est soumis. D’oO le respect religieux des 
formes. Or, pour Robespierre, l’option girondine contrevient au 
~ premier principe de la libert~, et poursuit de ~ vaines attractions m6ta- 
physiques ~. Doit-on comprendre que le droit naturel de participer ?a la 
confection de la loi relive de vaines attractions m6taphysiques ? D6j~, h 
la Constituante, quand il r6cusait l’invocation du droit de suffrage des 
citoyens en faveur de la rd61igibilit6, Robespierre moquait la ~ d61ica- 
tesse mdtaphysique ~ de ses adversaires. De plus le respect des formes 
61ectorales qui consacre le droit de l’individu comme matrice de la 
Repr6sentation ~ encha~ne >>, selon lui, le ~ souverain >~, ses formes sont 
assimil6es h des ~ r~glement tyranniques,. En 610ignant les sans-culottes, 
elles d6gofitent le peuple des assembl6es. 

Comment expliquer que le respect scrupuleux du droit des 6lecteurs 
vaille pour une violation de la libert6 et un encha~nement tyrannique du 
souverain, sinon que le souverain ne coincide pas avec les 61ecteurs et 
que la libert6 ne s’assimile pas avec leurs droits ? Au soubassement de 
cette critique qui s’adresse au projet le plus d6mocratique de la 
R6volution, repose l’idde de l’autonomie de la chose publique par 
rapport aux individus. Idde qui permet de comprendre la notion du vote- 
fonction contre laquelle Condorcet a conqu son projet du r6gime repr6- 
sentatif. 

Deux revendications viennent conclure l’intervention de Robes- 
pierre : que les assembl6es primaires soient libres de d6cider des formes 
de l’61ection; que la d61ib6ration se d6roule ~ haute voix73. Son refus des 
formes pr6cis6ment d6finies et ses attaques contre les modalitds conte- 
nues dans la Constitution girondine ne sont pas fortuits. Les formes fixes 
et inviolables de l’exercice du suffrage constituent pour Condorcet 
l’unique m6canisme de l’actualisation du droit naturel dans la 
Repr6sentation et en garantissent la puret6. La proposition de 

73. Ibid. 
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Robespierre d’abandonner ~ chaque assembl~e primaire le droit de 
d~terminer les formes de sa d~lib~ration confisque ?a l’~lection sa qualit~ 
de matrice de Representation et en fait un dispositif secondaire dans 
l’ordre repr~sentatif. Le droit de l’~lecteur n’est pas ~ la base du r~gime 
repr~sentatif; en votant, c’est un devoir qu’il accomplit, il consiste ~ faire 
le bon choix, le choix vrai. L’~lecteur n’est-il pas un simple ~ fonction- 
naire ~ de la nation ? 

Au lieu de chercher ~ prot~ger les volont~s des individus le mode 
~lectoral doit garantir la puret~ des ~lections: il doit conduire au 
triomphe de la vertu. Changement de perspective ici, puisque ce n’est 
plus l’expression libre de la volont~ du citoyen mais la nature du choix 
qui doit d~terminer le mode des ~lections. II faut que la v~rit~ surgisse 
des urnes. Pour ce faire, il faut, d’une part, retirer ~ la loi la d~termina- 
tion de ces formes, et, d’autre part, d~lib~rer ~ haute voix. La publicit~ du 
scrutin est la garantie de sa v~rit~, ~ la publicit~ est l’appui de la vertu, la 
sauvegarde de la v~rit~, la terreur du crime, le fl~au de l’intrigue ; laissez 
les t~n~bres et le scrutin secret aux criminels et aux esclaves: les hommes 
libres veulent avoir le peuple pour t~moin de leur pensfie 74 ~. 

On pourrait supposer que Robespierre suit ici la legon de Montes- 
quieu, oppos~ au secret du vote parce que favorisant le commerce illicite 
du suffrage..~ les entendre pourtant, les jacobins craignent plut6t le 

mauvais choix, la mauvaise pens~e de l’~lecteur et non le fait qu’il 
abdiquerait son ind~pendance en faveur d’un autre, moyennant une 
compensation. II est, en effet, question de la pens~e de l’homme libre, 
soumise ~ la censure du peuple. Le peuple t~moin est effectivement le 
censeur. La d~lib~ration ia haute voix est la seule mani~re, affirme 
Danton, de contenir les ,, malintentionn6s7-s ~. Et Bar,re de confirmer ce 
point de vue : ~ J’observe que le secret du scrutin donnerait aux hommes 
faibles ou corrompus la facult6 de d6poser trop souvent dans l’urne de 
mauvais choix, et que d’ailleurs on ne peut pas contester aux bons 
citoyens le droit d’fitre courageux. Je demande qu’on laisse aux votants le 
choix du vote76. )) 

Le bon choix ne para~t gu~re proc6der d’un acre d’entendement pur. 
On lui sent une objectivit6, une r6alit6-propre qui perce ~ travers les 
arguments qui appuient le scrutin ~ haute voix comme 6tant la garantie 
de bonnes 61ections : (~ ,~ Strasbourg, lorsqu’il s’agissait de voter contre 

les Isra61ites, nous vot~mes ~ haute voix et, sur 600 votants, il n’y cut 

74. Ibtd. 
75. Danton, ibid.,p. 453. 
76. Bar,re, ibid. 
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qu’un seul suffrage pour un Juif, encore c’6tait un mauvais sujet qui 
l’avait nomm6. Pas un Juif ne fut 61u. Vous voyez si le vote h haute voix 
est favorable ?a la libert677. ~ Ainsi le scrutin ~ haute voix est-il destin6 h 
canaliser le suffrage vers le bon choix et ~ garantir la puret6 de la 
Repr6sentation. C’est l’option que retient la Convention dans la 
Constitution qu’elle pr6sente ~ la France en juin 1793, puisqu’elle auto- 
rise le citoyen h voter soit par scrutin secret soit ~ haute voix. Dans cette 
nuance, les girondins voient une atteinte h la 16gitimit6 de ce qu’ils 
croient ~tre le vrai r6gime repr~sentatif78. 

L’6chec des girondins dans le d6bat constitutionnel du printemps 1793 
vaut pour l’61imination de l’illusion du vote-droit des bases du syst~me 
repr6sentatif79. En effet, les majorit6s successives si6geant ?a la 
Constituante, h la Convention terroriste ou thermidorienne, ne se souci~- 
rent gu~re du respect des droits de l’homme lorsqu’elles concevaient le 
mode 61ectoral; elles perp6tu~rent, chacune a sa mani~re, l’id6e du vote- 
fonction. Les uns croyaient obtenir le bon choix en faisant confiance h un 

77. 
78. 

79. 

Hausmann, A rchives parlementatres, vol. 64, p. 453. 
Ducos, un des rares ddput6s glrondlns encore pr6sents ~ la Convention (s6ance du 
12 juln 1793, tbid., vol. 66, p. 452). 
On a pu croire que la citoyennetd active 6tait perque comme la cons6cration du droit 
individuel de vote tandis que 1’61ectorat est adm~s comme une fonction publique. On a 
donc pu lire cette r6partition de la procddure 61ectorale entre le droit et la fonction 
comme une modalit6 de gestion de la tension entre les imp6ratifs du nombre et ceux 
de la comp6tence (cf. P. Rosanvallon, Le sacre du citoyen .... p. 188). I1 est vrai qu’il 
arrive au 16gislateur de parler de droit de c~toyen acuf, mais l’ensemble des discours 
qui traitent de ce statut semblent l’assimiler h une fonction publique. Les 16gislateurs 
invoquent les droits attach6s h la citoyennet6 active comme ils invoquent les droits de 
la Repr6sentation, qui est une fonct~on publique par excellence. Les r6volutionnaires 
jouent sur cette ambiguit6. Le discours de Barnave (11 aofit 1791) en faveur de la 
r6forme 61ectorale (le comit6 propose de quadrupler le montant de l’imposition exig6 
pour ~tre 61ecteur) est un parfait exemple de cette ambigui’t6. Dans deux paragraphes 
qui se suivent, il pr6sente success~vement la citoyennet6 active comme un droit, puis 
comme une fonction (Archtves parlementa, ires, vol. 29, p. 366). L’ensemble du d6bat 
16gislatlf permet toutefo~s de trancher. A la m~me s6ance, un 6change vif, entre 
Robespierre, oppos6 h la r6forme, et Briois-Beaumetz, qui lui est favorable, signale la 
citoyennet6 active comme une fonction publique. Briois-Beaumetz fust~ge la rdfd- 
rence de Robespierre au droit naturel : ~ I1 est donc 6vident que le principe sur lequel 
s’appuie le pr6opinant, et sur lequel il a tourn6 pendant toute son opinion, n’a 6t6 que 
celui-ci : la socidt6 ne peut imposer de condition quelconque h 1’61igibilit6 ni des 61ec- 
teurs, ni des administrateurs ni des repr6sentants de la nation ; elle n’en peut pas 
m6me imposer h la qualit6 de citoyen actif,~; Robespierre interrompt l’orateur: ~, J’ai 
dit tout le contraire ~ ; son interlocuteur reprend la parole: ~ Je dis... (Vifs applaudtsse- 
ments) qu’on doit proscrire le systbme d’abstraction du pr6opinant. Je crois avoir 
assez prouv6 qu’il serait facile d’en conclure que la Constituuon ne peut imposer de 
conditions p6cuniaires ~ aucune des fonctions publlques~, (ibid., p. 363.) Et 
Robespierre le confirme sans ambigu~t6 en 1793 (ibid., vol. 64, p. 433). 
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corps 61ectoral tri6 sur le volet. Les autres ne faisaient confiance ~ 
personne, pr6f6raient indiquer le bon choix par le biais de l’opinion 
publique et veiller, grace h la pression populaire, h ce que celui-ci sorte 
des urnes. 

L’ad6quation de l’id6e de vote-fonction h l’exigence d’une 
Repr6sentation pure sugg~re le caract~re objectif de la volont6 g6n6rale. 
Du coup et r6trospectivement, les arguments ultimes des constituants en 
faveur des restrictions au droit de vote acqui~rent une importance parti- 
culi~re. Ils sont formul6s ~ l’occasion de la r6vision de la Constitution en 
aofit 1791. Joints aux motifs invoqu6s par les conventionnels, ils esquis- 
sent les contours th6oriques de la citoyennet6 naissante. 

,~I1 y a une premiere base incontestable: c’est que quand un peuple ne se 

r6unit pas pour 61ire, et qu’il est oblig6 d’61ire par sections, chacune de ces 
sections, m~me en 61isant imm6diatement n’61it pas pour elle-m~me, mais 61it 

pour la nation enti~re ; par cons6quent, la nation a int6r~t et droit de s’assurer 
contre les m6prises, les erreurs qui peuvent ~tre commises par le r6sultat des 
sections partielles 80. ~ 

Au dire du rapporteur du comit6 de constitution donc, l’61ection ne 
devient pas une fonction parce que le suffrage est h deux degr6s : 61ire 
serait une fonction quand bien m~me les citoyens d6signeraient directe- 

ment leurs d6put6s. Le vote-fonction n’est donc pas un ph6nomEne acci- 
dentel mais un fait id6ologique. 

D’un point de vue jusnaturaliste, la ~ premiere base incontestable ~ 
dont Thouret affirme l’6vidence est d’embl6e probl6matique8k En quoi 
le fait de s’assembler en sections, faute de pouvoir r6unir vingt-quatre 
millions d’individus, provoque-t-il une mutation dans la qualit6 du droit 
exerc6 ? Qu’est-ce qui d6pouille cette m~me section du droit d’61ire pour 
elle-m~me lorsqu’elle n’61it pas en assembl6e g~n6rale, d~s lors que, 
quelles que soient les distances entre les lieux de r6union, l’ensemble des 
sections contient l’universalit6 des citoyens ou ie peuple ? Pourquoi un 
peuple r6uni en sections n’est-il pas un peuple r6uni ? De quoi procEde 
cette pr6somption d’erreur qui pEse sur la section, arbitrairement quali- 

80. 
81. 

11 aofit 1791, tbtd., vol. 29, p. 356. 
Ce postulat ne va pas de sol : ~, L’unit6 de volont6 ~, dit P6tion, ~, peut aussi bien r6sulter 
de la collection des avis pros dans des assembl6es particuh~res que des suffrages 
donn6s dans une assembl6e unique : s~ ce dernier proc6d6 est plus simple, il n’est pas 
plus stir que le premier~ (29 aoOt 1791, ibid., vol. 30, p. 53). Rousseau lui auss~ connai’t 
cet argument et le rejette (Du contrat social, hv. III, ch. 12-13, in (Euvres compldtes, 
vol. 3, p. 425-427). 
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fi6e de partielle ? En quoi l’Assembl6e nationale est-elle plus repr6senta- 
tive de la nation que le peuple r6uni en sections ? Pourquoi, encore, la 
Repr6sentation serait-elle moins expos6e ?a l’erreur que le peuple r6uni 
en sections et de quel droit peut-elle restreindre les droits 61ectoraux du 
peuple ? 

Ces questions ont d6j~ partiellement requ leurs r6ponses lors de la 
v6rification commune des mandats. La Repr6sentation est un attribut de 
la nation, celle-ci ne coi’ncide pas avec le peuple, c’est-h-dire vingt-quatre 
millions de Franqais. En d’autres termes, aussi complete que soit la 
r6union du peuple, elle ne pourra jamais se substituer ~ la nation qui, 
elle, ne se manifeste que par la voie de la Repr6sentation. Si les assem- 
bl6es successives insistent et persistent ~ dfcr6ter ?~ diverses occasions 
que l’61ection n’est pas un droit, c’est bien par fid61it6 a cette maxime et 
pour marquer l’irr6ductibilit6 de la nation ~ l’ensemble des citoyens. I1 
est absurde, dans ce contexte, d’6riger un vceu national issu des urnes 
pour l’opposer ~ la Repr6sentation parce que la nation ne se manifeste 
que dans la Repr6sentation. Cette dernibre affirmation, qui traverse tous 
les d6bats 16gislatifs de la R6volution, appara~t toujours comme un 
postulat indiscutable. Si les arguments du nombre et de l’6tendue territo- 
riale sont convoqu6s pour 6tablir la n6cessit6 d’une Repr6sentation, ils 
n’expliquent pas pourquoi a certains moments et dans certaines condi- 
tions, les urnes ne pourraient pas parler pour la nation : ils ne donnent 
pas non plus les raisons qui font de la Repr6sentation l’organe exclusif 
de la volont6 nationale. La Repr6sentation est une institution essentielle 
~ l’existence d’une nation irr6ductible ~ ses membres: tel est le postulat. 

L’id6e du vote-fonction appara~t comme la cons6quence de ce postu- 
lat. Elle met en 6vidence le statut du citoyen r6duit h n’~tre plus qu’une 
partie de la nation. Si le vote-droit est un vestige, dans l’ordre social, de 
la libert6 naturelle et originelle de l’homme devenu citoyen, le vote-fonc- 
tion, en revanche, d6place la citoyennet6 sur un autre plan: elle ne 
r6sulte pas de l’humanit6 de chacun mais de son appartenance ~ la 
nation82. Assimiler le vote ~ une fonction, c’est d6finir le citoyen par le 
collectif, tandis qu’6tablir le vote comme un droit, c’est accepter que le 
collectif s’inscrive dans l’ordre des individus. 

82. . Dans le syst~me de la souverainet6 nationale en particulier, toute personne appel6e 
h concounr ~ la formation de la volont6 6tatique, depuis le simple citoyen-61ecteur 
jusqu’au monarque const~tut~onnel, tire sa comp6tence fonctionnelle, non d’un droit 
personnel, mais d’une vocation cr66e par le statut de la nation~. Difficile d~s lors de 
faire du vote-fonction un fait de circonstances (R. Carr6 de Malberg, Contribution..., 
vol. 2, p. 483). 
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Distinguer nettement le droit de voter de la fonction de voter devient 
d~s lors une t~che importante du l~gislateur. Le 18 novembre 1789, 
Barnave, contre Le Chapelier all6guant les droits pour d6fendre la 
libert~ de choix des ~lecteurs, exhorte I’Assemblde ~ d~clarer que ~ la 
nation, en commettant aux diff6rents d~partements le choix des d~put~s, 
est ma~tresse de prescrire les rbgles de l’~lections3 ~. Nous sommes dans 
l’ordre de la commission. Comment dire plus clairement que voter n’est 
pas un droit mais une concession t~aite aux citoyens par la nation, entit~ 
n~cessairement repr~sentde et qui ne se manifeste qu’au centre du corps 
politique ? I1 y a une ad~quation de la nature de la nation et du syst~me 
reprdsentatif et, lorsqu’il s’agit d’organiser ce syst~me, le 16gislateur doit 
quitter la sphere du droit: 

. Tous ceux qui ont combattu l’opinion des comit6s se sont rencontr6s dans 

cette erreur fondamentale de leurs moyens; ils ont confondu le gouvernement 
d6mocratique et le gouvernement repr6sentatif: c’est pour cela qu’ils ont pu 

confondre avec les droits du peuple la qualit6 d’61ecteurs, qui n’est qu’une 

fonction publique g~ laquelle personne n’ a droit, que la soci6t6 dispense ainsi 
que le lui prescrit son int6r~t84. ~, 

Dans ce contexte, l’article 6 de la D~claration des droits de l’homme 
et du citoyen est frapp~ de nullitd : 

~Dans les pays d6mocratiques, on peut s6rieusement examiner cette fonction 
sous le point de vue des droits de l’homme ; mais 1~ ota le gouvernement est 
repr6sentatif, et lh surtout o~ il existe un degr6 interm6diaire d’61ecteurs, 

comme c’est pour la socift6 enti~re que chacun 61it, la soci6t6, au nom de qui, 

et en faveur de qui l’on 61it, a essentiellement le droit de d6terminer les condi- 

tions sur lesquelles elle veut que soient fond6s les choix que les individus font 
pour elle8-s. ~ 

Ces d6bats contradictoires permettent une approche plus approfondie 
du syst~me repr6sentatif en gestation dont le r6gime se d6finit par oppo- 
sition au gouvernement d6mocratique fond6 sur les droits de l’homme. 
Les artisans du r6gime naissant auraient pu pr6senter les institutions 
repr6sentatives comme une forme de d6mocratie, att6nu6e sous le poids 
des circonstances, des facteurs g6ographiques et d6mographiques, 
position illustr6e par certains d6put6s tant ?a la Constituante qu’?a la 

83. 18 novembre 1789, Archives parlementaires, vol. 10, p. 89-90. 
84. Barnave, 11 aofit 1791, ibid., vol. 29, p. 366. Soulign6 par moi, LB. 
85. lbid. 
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Convention86. Mais les ddcrets et la 16gislation concernant les 61ections 
ne rel~vent pas d’une conception d6mocratique. Pour Barnave, c’est un 
droit essentiel de la soci6t6, et non circonstanciel, que celui de d6finir, 
ind6pendamment des droits de l’homme, le mode 61ectoral qui lui 
convient : 

,, La fonction d’61ecteur n’est pas un droit; c’est encore une lois pour tous que 
chacun l’exerce; c’est pour tous que les citoyens actifs nomment les 61ecteurs, 

c’est pour la socift6 enti~re qu’ils existent; c’est ~ la soci6t6 seule qu’il appar- 

tient de d6terminer les conditions avec lesquelles on peut ~tre 61ecteur ; et 
ceux qui m6connaissent profond6ment la nature du gouvernement repr6sen- 

tatif, comme ses avantages, viennent sans cesse nous mettre sous les yeux, les 
modules des gouvernements d’Ath~nes et de Sparte 87. ~ 

D’oO l’incapacit6 du citoyen ~ d61ib6rer et h participer a la confection 
de la loi. En d616guant au peuple la fonction 61ectorale, la nation ne lui 
reconna~t pas pour autant la capacit6 volitive, qui reste le monopole 
exclusif de la Repr6sentation. Lorsque les corps 61ectoraux manifeste- 
ront quelque vell6it6 de comp6tence 16gislative, ils seront violemment 
rappel6s h l’ordre. Et le Code p6nal pr6voit la peine de d6gradation 
civique pour le pr6sident et les secr6taires d’un corps 61ectoral coupable 
de d61ib6ration en mati~re 16gislative~8. 

La suspension provisoire de l’activit6 des assembl6es primaires au 
lendemain de la fuite ?a Varennes rdpond pr6cis6ment h cette exigence. 
La Constituante craint en effet de voir ses d6cisions concernant le roi 
contest6es dans les assembl6es 61ectorales: 

,, C’est 1~ le principal motif qui a d6termin6 votre comit6 de constitution ~ 
vous proposer de suspendre la nomination des d6put6s au Corps 16gislatif, en 

suspendant les corps 61ectoraux. Dans un gouvernement repr6sentatif la d61i- 
b6ration ne peut ~tre plac6e qu’au centre : sans cela la volont6 des parties 

serait pr6dominante sur la volont6 g6n6rale : sans cela, le premier caract~re 

du gouvernement repr6sentatif est d6truit89. ~ 

En 61isant pour la nation, le citoyen se doit de ne pas 61ire pour soi. 
L’ordre public appara~t avec sa substance propre, objective, ind6pen- 
dante des int6r~ts particuliers. L’article Ier de la section III de la 

86. Rabaut Saint-l~tienne ~ la Constituante, le 4 septembre 1789, Archives parlementaires, 
vol. 8, p. 70. Et Condorcet/~ la Convention, le 15 f6vrier 1793, ibtd., vol. 58, p. 584. 

87. Barnave, 11 aofit 1791, ibid., vol. 29, p. 366. 
88. L’article est adopt6 le 26 septembre 1791, ibid., vol. 31, p. 343. 
89. Duport, au nom du comit6 de constitution, le 29 juin 1791, ibid., vol. 27, p. 589. 
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Constitution montagnarde de juin 1793 ne laisse gu~re d’ambigu’~t6 sur la 
nature et le titulaire du droit de vote : ~ La Cit6 exercera un des princi- 
paux actes de la souverainet~, en nommant elle-m~me ses mandataires. ,~ 
L’~tre collectif se substitue ~ l’individu comme titulaire originel et l~gi- 
time du droit de vote, le citoyen, lui, ne vote que parce qu’il est membre 
de la Cit~, faisant ~partie du souverain90~,. Si l’~lecteur n’est qu’un 
commis de la nation, alors l’61ection n’est pas essentielle ~ l’~mergence 
de la Representation, d~s lots on peut envisager un roi repr~sentant. 

6. LE ROI, REPRI~SENTANT HI~RI~DITAIRE DE LA NATION 

La discussion sur le veto royal est une occasion de plus pour l’Assembl6e 
d’expliciter sa doctrine de la repr6sentation. En vertu de quelle qualit6 le 
roi est-il appel6 a participer au pouvoir 16gislatif ? Confuse h I’origine, la 
r6ponse se pr6cise, entre le 31 aot~t 1789 et le 10 aofit 1791, par 61abora- 
tions successives. I1 est vrai qu’en faisant du roi une partie int6grante de 
la repr6sentation nationale, la Constituante la lib~re de [acto de la tutelle 
exclusive de l’61ection. Cette prise de partie est-elle dict6e par les 
circonstances ou trouve-t-elle de plus ses raisons dans la doctrine r6volu- 
tionnaire de repr6sentation ? 

Les premiers d6bats qui aboutissent, en septembre 1789, h l’attribu- 
tion au roi d’un veto suspensif, laissent planer le doute sur la fonction qui 
autorise ce veto. Les diff6rents courants de l’Assembl6e divergent quant 
aux raisons justifiant la n6cessit6 de la sanction royale. 

Lorsqu’il propose l’attribution de cette pr6rogative, le comit6 de 
constitution, repr6sent~ par Lally-Tollendal, pr6tend que le roi, ~tant ~ le 
repr6sentant traditionnel et historique de la nation ~, doit participer, de 
ce fait, ~ sa capacit6 volitive. Le veto vient ainsi consacrer institutionnel- 
lement la qualit6 de repr6sentant h6r6ditaire de la nation que l’histoire a 
d6volu au monarquegL Le comit6 accorde une telle force ~ cette justifica- 
tion historique qu’il propose, dans sa majorit6, le veto absolu92. 

Cette position de principe se voit articul6e ~t un argument d’une tout 
autre nature puisqu’il relbve de la m6canique institutionnelle. Le cumul 
des fonctions 16gislative et ex6cutive dans la personne du roi constitue- 
rait une garantie efficace pour l’ind6pendance du pouvoir ex6cutif: en 
ceci que poss6dant h la lois les deux fonctions, sa comp6tence ex6cutive 

90. Art. 21, section Ili, de la Constitution de jmn 1793. 
91. Archives parlementaires, vol. 8, p. 514-515. 
92. Ibid., p. 521 ; cf. aussi Mirabeau, Icr septembre, tbtd., p. 538; Des~ze, 4 septembre 1789, 

ibtd., p. 564; Mounier, ibid., p. 563. 
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serait prot6g6e par sa comp6tence 16gislative mieux que si la totalit6 de 
cette derni~re 6tait le monopole d’une instance unique. Une portion du 
pouvoir 16gislatif se trouverait par cons6quent charg6e, dans la personne 
m~me du roi et grace ~ ce cumul, de pr6server l’ex6cutif de l’h6g6monie 
6ventuelle de l’autre partie de la repr6sentation. Les deux pouvoirs 
s’harmoniseraient mieux en se trouvant repr6sentds, l’un aupr~s de 
l’autre, dans la personne du roi93. 

Pourtant, la grande majorit6 des intervenants, favorable au veto 
suspensif, s’inscrit dans une tout autre perspective. Sans insister sur la 
qualit6 reprdsentative de cette fonction, elle approuve la sanction royale, 
non comme cons6quence du pouvoir 16gislatif du roi, mais comme moda- 
lit6 institutionnelle de l’appel au peuple94 ~t m~me d’endiguer l’inqui6- 
tante autonomie dont s’est dot6e la repr6sentation nationale. Une telle 
optique fair de la sanction royale un frein ?a la toute-puissance de 
l’Assemb16e95. Elle se ddfend 6galement comme moyen de r6intdgrer le 
peuple dans la souverainet6 initiale qui lui revient en principe et dont il a 
6t6 d6poss6d6 par l’abolition du mandat imp6ratif comme par les 
diverses restrictions apport6es au droit de vote. C’est donc, en d’autres 
termes, la volont6 g6n6rale qui trouverait les moyens de son 6claircisse- 
ment dans l’6change entre l’61ectorat et la Repr6sentation, provoqu6 par 
le veto suspensif96. 

I1 est difficile, cependant, de d6terminer lesquels de ces principes 
pr6sident effectivement au vote du veto suspensif97 et une telle confu- 
sion sera a l’Assembl6e source de tensions. Une tension qui perdure 
d’ailleurs par-del?~ la R6volution dans les traitds de droit public et qui, 
aujourd’hui encore, oppose Michel Troper ~ Franqois Furet. Le premier 
r6cuse l’interpr6tation de Carr6 de Malberg tandis que le second la 
confirme. En effet, Carr6 de Malberg interpr~te le veto comme le signe 
de l’exclusion du roi du pouvoir 16gislatif9s. 

93. Ibid., p. 522; cf. aUSSl Malouet, 4 septembre 1789, ibid., p. 564; Mirabeau, ibtd., 
p. 537-538; Desbze, 4 septembre 1789, ibid., p. 564. 

94. Salle, d6put6 de Lorraine, 1er septembre 1789, ibtd., p. 529-530 ; duc de Castellane, 
3 septembre 1789, Le Moniteur, vol. 1, p. 415 ; Gr6goire, 4 septembre 1789, Archives 
parlementatres, vol. 8, p. 560; Lameth, tbid., p. 573; D6meunier, ibid., p. 566-567; 
P6tion, 5 septembre 1789, tbid., p. 581-584. 

95. Sur cette inqmdtude, voir l’analyse de la position de Mounier sur la pr6rogative royale 
par E Furet, in E Furet et M. Ozouf, eds, Terminer la R~volution..., 1990, p. 10. 

96. Louis Alexandre de La Rochefoucauld, duc et pair de France, d6put6 de la noblesse 
de Paris, 2 septembre 1789, Archives parlementaires, vol. 8, p. 549; P6tion, 

ifr septembre 1789, ibid., p. 537 ; Lameth, 4 septembre 1789, ibid., p. 573 ; Rabaut Saint- 
Etienne, 3 septembre 1789, tbtd., p. 571. 

97. Le 11 septembre 1789, h une majorit6 de plus des deux tiers (ibid., p. 612). 
98. R. Carr6 de Malberg, Contribution..., vol. 2, p. 43. 
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C’est ~ la R6volution elle-mame de ddpartager entre les deux posi- 

tions ; elle le fait ~ l’occasion de d61ib6rations moins connues. Ainsi, d~s 
le 22 septembre 1789, lors de la r6daction de l’article concernant la 
formation de la loi et afin de bien signifier que le roi ne participe pas au 
pouvoir 16gislatif et qu’il n’est pas repr6sentant, Le Chapelier et Garat, 
entre autres, demandent ~t ce que le droit de sanction soit s6par6 de 
l’article qui d6finit les modalit6s de formation de la loi99. La Constitu- 
ante, qui se donne une journ6e de r~flexion, finit par introduire le roi 
dans le pouvoir 16gislatif en faisant de sa sanction un 616ment n6cessaire 
~ la formation de la loi ~ 

Cette raise au point, pourtant, se trouve obscurcie dbs le 5 octobre 
1789, lorsque le roi tente, pour la premiere fois, d’user de son droit de 
veto sur la D6claration des droits et les premiers articles de la 
Constitution qui lui sont pr6sent6s le 2 octobre. L’6motion est alors 
grande dans une Assembl6e qui prend conscience des risques de l’exis- 
tence d’une telle pr6rogative. Or, la solution qu’elle propose, dans cette 
journ6e insurrectionnelle, ne l~ve aucune ambiguit6. Le n~buleux qui 
entoure cette question est maintenu d61ib6r6ment par le 16gislateur qui 
le motivera bien plus tard, apr~s la fuite a Varennes. 

Sa premiere r6action consiste h soustraire de la n6cessit6 d’une sanc- 
tion les dfcrets relevant des droits naturels : les droits 6rant naturels et 
imprescriptibles, disent Muguet de Nanthou, Robespierre ou Bar,re, ils 
s’imposent au 16gislateur comme au monarque~O~. Quant aux articles 
constitutionnels, poursuit Bar,re, le pouvoir ex6cutif, puisqu’il est fait 
par la Constitution, ne peut ni les refuser, ni les critiquer 102. La royaut6 
6tant ici une instance constitutionnelle et la sanction une pr6rogative du 

pouvoir ex6cutif, elles sont secondes par rapport h la D6claration des 
droits et aux articles constitutionnels que le monarque devrait publier 
sans avoir ?a les sanctionner. Dans cette perspective la sanction serait 
immanente a l’exercice du pouvoir 16gislatif. 

Pour l’heure, l’Assembl6e refuse de prendre partie sur la question ; 
une d6putation est charg6e de soumettre la D6claration et les articles 
constitutionnels a l’acceptation pure et simple du monarque 103. Le doute 
subsiste donc et on ne salt toujours pas h quel titre le roi poss~de le droit 
de veto. 

99. Archives parlementaires, vol. 9, p, 101. 
100. 23 septembre 1789, ibtd., p. 124. 
101. Archives parlementaires, vol. 9, p. 343-344. 
102. lbid., p. 344. 
103. Ibid. p. 346. 



LE CITOYEN ET LA REPRI~SENTATION 99 

Plus tard, quand le roi cherche ?a user du veto, en sa qualit6 de chef de 
l’ex6cutif, pour retarder l’application de la Constitution civile du 
clerg6 ~04, Camus r6torque violemment qu’avant qu’il ne soit question de 
son ex6cution, il faut que la loi existe et la sanction participe h la forma- 
tion de la loil°S. I1 est clair que la position des d6put6s est dict6e par la 
situation conflictuelle qui les oppose au roi. D’ot~ la confusion concer- 
nant la nature de la comp6tence royale, dont 6mane le veto, comp6tence 
qui relive soit de la qualit6 de repr6sentant de la nation, soit de celle de 
chef du pouvoir ex~cutif. Cette ambiguit6 persiste jusque dans les 
derniers mois de la carri~re des constituants. 

Le 24 mars 1791, lorsque l’Assembl6e d6finit les fonctions du minis- 
t~re en cas d’absence ou d’incapacit6 du r6gent, tous les d6put6s sont 
unanimes h attribuer au minist~re 5 qui incombent provisoirement les 
fonctions de chef du pouvoir ex6cutif toutes les comp6tences du r6gent 
saul la sanction. Ce parti est, une lois encore, l’objet de justifications 
contradictoires et 6quivoques. 

,, Si donc le roi est v6ritablement, dans notre Constitution, modfrateur de la 
16gislation, a seulement le pouvoir de retarder pendant 21 ans, contre le v~eu 
de la nation, l’ex6cution de la loi, il en r6sulte que routes les fonctions qui lui 

sont attributes, de quelque nature qu’elles soient, font partie du pouvoir 
ex6cutif, que la sanction elle-m~me n’est autre chose qu’une fonction du 

pouvoir ex6cutif supreme, qui ne doit ~tre exerc6 que par le roi qui en est le 
chef106. ~ 

Thouret, rapporteur du comit6 de constitution, entend se d6gager ~ en 
ce moment [de] cette question de th6orie si la sanction appartient 
proprement au pouvoir ex6cutif ou non ~, tout le monde 6tant d’accord 
sur la n6cessit6 de refuser au minist~re le droit de sanction ~07. Cette d6ci- 
sion implique la dissociation de la sanction des fonctions ex6cutives; au 
demeurant, le texte de l’article 14 mentionne ce refus sans d6finir les 
principes qui l’imposent. 

104. Le d6cret du 27 novembre n’6tant qu’une suite de celui du mois de juillet, il ne peut 
rester aucun doute sur mes dispositions [...] j’esp~re que l’Assembl6e nat~onale s’en 
rapportera ~ moi avec d’autant plus de confiance que par ses d6crets, je suis charg6 de 
l’exfcution des lois, et qu’en prenant les moyens les plus doux et les plus stirs pour 
6viter tout ce qui pourrait alt6rer la tranquilht6 pubhque, je pense contribuer par la ~ 
consolider les bases de la Constitution du royaume ~ (23 ddcembre 1790, ibtd., vol. 21, 
p. 638). 

105. Camus, tbid. 
106. Barnave, 24 mars 1791, tbid., vol. 24, p. 339. 
107. Thouret, ibid. 
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La fuite h Varennes accule enfin l’Assembl6e constituante h la clart6. 
Aussi, dans sa ~ Proclamation aux Franqais ~ dont le texte rut vot6 le 
22 juin 1791, elle s6pare nettement la sanction des pr6rogatives 
attribu6es au roi comme chef du pouvoir ex6cutif: ~Le roi, dans la 
Constitution, exerce les fonctions royales du refus ou de la sanction sur 
les d~crets du Corps 16gislatif; il est en outre chef du pouvoir ex6cutif; 
et, en cette derni~re qualit6, il fait ex6cuter la loi par des ministres 
responsables ~08. ,~ 

La distinction est ici explicite entre les fonctions 16gislatives propre- 
ment royales que sont la sanction et le refus, et les fonctions qui rel~vent 
du pouvoir ex6cutif. Cette distinction fait, le 16 juillet 1791, l’objet d’un 
d6bat qui l’assoit comme postulat du nouveau droit public. L’Assembl6e 
constituante vient tout juste de d6clarer le roi inviolable mais entend 
maintenir la suspension des pr6rogatives royales. Elle projette une 
~ Adresse aux Fran~ais ~ dans laquelle elle fait savoir que le vote de 
l’inviolabilit6 n’annule point la suspension du monarque de ses fonctions. 
D6meunier, au nom du comit6 de constitution, propose une r6daction 
qui souligne une lois de plus la nature proprement 16gislative du droit de 
veto: ~ L’effet du d6cret du 25 du mois dernier, qui suspend l’exercice des 
fonctions royales et des fonctions du pouvoir ex6cutif entre les mains du 
roi, subsistera jusqu’au moment ot~, la Constitution 6tant achev6e, l’acte 

constitutionnel entier aura 6t6 pr6sent6 au roi ~09. ~ R6daction imm6dia- 
tement contest6e par Gaultier-Biauzat, parce qu’elle s6pare la sanction 
des fonctions ex6cutives~0. Le rapporteur d6fend la position du comit6 
et offre h la Constituante l’occasion de fixer et de d6clarer son parti sur 
la nature institutionnelle de la sanction: ~Les fonctions royales sont de 
donner la sanction et l’acceptation, et de nommer les ministres ; et les 
fonctions du pouvoir exfcutif sont d’etre ~ la t~te de l’administration 
dans toutes ses parties. C’est le mot propre et je demande qu’il soit main- 

tenum. ~ L’Assembl6e, malgr6 les r6ticences de la droite, d6cide qu’il y a 
lieu ~ d61ib6rer puis d6cr~te la r6daction propos6e par le comit6 de 
constitution. 

Que I’on attribue la sanction aux fonctions proprement royales n’est 
certes pas accidentel. Tant il est vrai que la capacit6 de vouloir dans 
l’ordre public constituait l’essence du pouvoir royal de l’Ancien R6gime, 
une capacit6 quasi illimit6e qui s’exprimait par la fameuse devise du bon 

108. lbtd., vol. 27, p. 420. 
109. D6meumer, 16 juillet 1791, tbid., vol. 28, p. 377. 
110. Gaultier, ibid. 
111. D6meumer, ibtd. 
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plaisir, l~tre le chef du pouvoir ex6cutif n’est donc pas essentiel aux 
fonctions royales; est royal le pouvoir que le roi h6rite de son ancien 
statut de monarque absolu et qu’il partage d6sormais avec une assembl6e 
61ective. Et aux constituants de saisir chaque occasion pour distinguer le 
pouvoir 16gislatif du roi de ses fonctions ex6cutives. 

I1 est un autre incident qui plaide en faveur de l’int6gration de la sanc- 
tion royale au pouvoir 16gislatif, et confirme la distinction entre les fonc- 
tions ex6cutives du roi et sa fonction de 16gislateur. Durant toute la crise 
de la premiere 16gislature, l’Assemblfe faisait implicitement aux 
ministres le reproche des veto que le roi avait oppos6s aux lois d’excep-. 
tion. Les ministres se refusaient fermement ~ endosser la responsabilit6 
de la sanction royale qui, affirmaient-ils, ne relevait pas du domaine de 
leur fonction ex6cutive : ~ Dans l’exercice du pouvoir de sanction, il [le 
roi] fait partie int6grante du pouvoir 16gislatif, et nous avons dO respecter 
sa libert6 ~ cet 6gard, comme tout citoyen doit respecter la libert6 de la 
pens6e et de l’opinion dans la personne de chacun des membres du 
Corps 16gislatif112. ~ C’est ainsi qu’au nom de tout le minist~re, le 29 juin 
1792, Duranthon, le dernier ministre de la Justice de la monarchie, 
r6pondait h nombre de repr6sentants qui accusaient les ministres du veto 
du roi. 

Reste ~ examiner l’argument r6f6rendaire. L’id6e de faire du veto 
suspensif une forme d’appel au peuple avait eu de nombreux partisans. 
Pour mettre un frein ~ la toute-puissance du pouvoir 16gislatif, ils 
auraient pu envisager ce m6canisme, pourtant peu adapt6 ~ la 
D6claration des droits, en accordant h l’ex-repr6sentant de l’absolutisme 
royal l’initiative du recours au peuple. Nombre de d6put6s vot~rent pour 
le veto suspensif en le consid6rant comme une limite ~ la toute-puissance 
de l’Assembl6e nationale et une cons6cration du droit du peuple en 
matiEre 16gislative. La r6alisation d’un tel projet est pourtant contra- 
dictoire avec la logique de l’Assembl6e si l’on considbre que les proposi- 
tions concernant l’institution d’une chambre haute ou celle d’une forme 
de conseil constitutionnel furent rejet6es. L’Assembl6e refuse de conce- 
voir une institution pour pr6munir la nation contre les exc~s d’une 
chambre unique ; elle est si hostile ~ cette proposition qu’elle rejette 
m~me l’id6e de diviser l’Assembl6e nationale en deux sections pour 
d61ib6rer 

112. Le rapport du 29 juin 1792 est lu par Duranthon, ministre de la Justice (Le Moniteur, 
vol. 12, p. 786-787). 

113. Pour: Thouret, Buzot et P6tion ; contre : Salle (s6ance du 21 mai 1791, Archives parle- 
mentaires, vol. 26, p. 268-278). 



102 LA GUERRE DES PRINCIPES 

Malgr6 le nombre important de d6put6s qui assimilaient le veto royal 
h un appel au peuple, l’esprit g6n6ral de la 16gislation r6cuse cette inter- 
pr6tation de la pr6rogative royale comme en t6moigne le d6bat sur la 
r661igibilit6 des repr6sentants. Les d6put6s qui voient dans le veto le 
ressort institutionnel de l’appel au peuple d6fendent la r661igibilit6 
comme une cons6quence n6cessaire du veto. Ils affirment qu’en cas de 
d6saccord entre le roi et l’Assembl6e, le droit de r661ire les d6put6s est le 
seul moyen d’arbitrage dont dispose l’61ectorat. Clermont-Tonnerre est 
un des promoteurs de cette id6e 1~4. Cette proposition est naturellement 
inapte h s’int6grer dans un r6gime repr6sentatif qui se fonde sur la supr6- 
matie de la Repr6sentation sur l’61ectorat et Clermont-Tonnerre dit 
conna~tre la d6faveur qui environne sa motion. Inscrit sur la liste des 

orateurs pour le 18 mai 1791, il n’aura pas l’occasion de prononcer son 
discours, la discussion 6rant ferm6e avant que la parole lui soit accord6e. 
Le vote de l’Assembl6e contre la r661igibilit6 intervient aussi comme un 
d6menti h la th~se qui assimile le veto royal h l’appel au peuple. 

L’histoire de la L6gislative t6moigne, elle aussi, contre l’assimilation 
du veto ?a l’appel au peuple. C’est la royaut6 elle-m~me pourtant qui 
donne cr6dit h cette interpr6tation. Les veto contre les lois d’exception 
sur les 6migr6s et les pr~tres r6fractaires am~nent le roi h expliquer son 
refus h l’opinion publique. Les publications de ces veto sont accompa- 
gn6es de proclamations au peuple, qui suscitent chez certains membres 
de l’Assembl6e un toll6 contre le ministre de l’Int6rieur qui a contresi- 
gn6 ces textes. Accus6 par l’abb6 Fauchet, Delessart justifie cette initia- 
tive au nom de l’appel au peuple. 

,,Je r6pondrai d’abord, Messieurs, que dans la rigueur du droit, aucune loi n’a 
interdit d’exprimer les motifs du refus de sanction. La Constitution a donn6 

au roi le droit de suspendre la loi, comme un appel au peuple de la part de son 
repr6sentant h6r6ditaire contre la loi propos6e par ses repr6sentants 61ectifs 

La Constitution a voulu que l’opinion du peuple s’exprim~t souverainement 

par la troisi~me 16gislature: puisque cette opinion doit d~cider, il ne peut pas 
fitre interdit de l’6clairer ; et le repr6sentant qui suspend la loi doit avoir le 
droit de faire conna~tre ses motifs comme les repr6sentants qui l’ont faite l~S. ~ 

Cependant, quelle que soit l’interpr6tation par la royaut6 de sa propre 
pr6rogative et l’id6e que se faisaient du veto quelques d6put6s de la 
Constituante, l’assimilation du veto h un appel au peuple est, apr~s avoir 

114. Ibid., p. 216. 
115.22 d6cembre 1791, tbid., vol. 36, p. 307. 
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6t6 discut6e, fermement rejet6e. C’est pourquoi l’Assembl6e passe ?a 
l’ordre du jour sur une motion de Delcher proposant la convocation des 
corps 61ectoraux ~ fin d’arbitrage entre le roi et l’Assembl6e, motion qui 
sera qualifi6e d’inconstitutionnelle 116 

La r6action de la L6gislative est peu surprenante, le conflit th6orique 
sur le veto avait 6clat6 au grand jour d~s le 10 aoOt 1791, et l’Assembl6e 
constituante s’6tait d6cid6e a trancher et h d6terminer clairement ~ quel 
titre le roi disposait de la sanction. Le comit6 de r6vision, h l’instar du 
comit6 de constitution qui avait propos6 le veto, propose une rfdaction 
du deuxi~me alin6a de l’article 2 du titre III de la Constitution, qui est 
parfaitement claire : << La Constitution franqaise est repr6sentative ; les 
repr6sentants sont le Corps 16gislatif et le roi. >> Ce n’est donc pas en titu- 
laire du pouvoir ex6cutif mais comme repr6sentant que le roi participe 
au pouvoir 16gislatif. 

Au vu de cette r6daction, Roederer monte h l’assaut ; toute son argu- 
mentation se fonde sur les principes de l’l~tat de droit. Sa d6finition du 
syst~me repr6sentatif se d6marque nettement de la conception qui 
pr6side h l’~euvre de la Constituante: 

~ L’essence de la repr6sentation est que chaque individu repr6sent6 vive, d61i- 

b~re dans son repr6sentant ; qu’il ait confondu, par une confiance libre, sa 
volont6 individuelle dans la volont6 de celui-ci. Ainsi, sans 61ection, point de 
repr6sentation ; ainsi les id6es d’h6r6dit6 et de reprfsentation se repoussent 
l’une l’autre ; ainsi un roi h6r6ditaire n’est point un repr6sentant. Les comit6s 

eux-m~mes sentent si bien que la confiance individuelle et l’6lection peuvent 
seules conf6rer le caract~re repr6sentatif, que c’est sur ce principe qu’ils se 
fondent pour demander la r6vocation du d6cret du marc d’argent, et que c’est 

sur l’abus de ce m~me principe qu’ils veulent faire lever le d6cret de la non- 
r661igibilit6 ind~finie... Ainsi, en adoptant la representation sans 61ection, 
vous diminueriez 6videmment l’absurdit6 de l’ancien r6gime et la sflret6 des 

nouveaux principes 117. ~ 

La premiere partie du r6quisitoire implique n6cessairement une ques- 
tion: la Constituante a refus6 tout au long de sa mission, d’admettre aux 
fonctions repr6sentatives les administrations 61ues au suffrage populaire. 
D6crets et arr~t6s se sont multipli6s pour mettre en garde les corps 
61ectoraux, les municipalit6s ou les directoires tent6s, du fait de leur 
caract~re 61ectif, de s’accorder la repr6sentativit6. Roederer pousse ici la 

116. lbtd.,p. 265. 
117. 10 aofit 1791, ibtd., vol. 29, p. 323. 
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logique jusnaturaliste jusqu’au bout et esquisse la morphologie d’un 
r6gime repr6sentatif d6mocratique. Le juge et l’administrateur 61us sont 
de ce l~ait dot6s de caract~re repr6sentatif. I1 accuse l’Assembl~e d’etre 
en porte-h-faux avec sa propre philosophie en refusant la repr6sentati- 
vit6 aux institutions 61ectives et en l’accordant h une institution h6r6di- 
taire ~8. Pour pouvoir s’attaquer au statut du roi, Roederer est contraint 
d’enfreindre un principe qui jusqu’alors avait rfuni mod6r6s et extr6- 
mistes : se plaqant dans le cadre des droits naturels, il doit faire abstrac- 
tion du principe qui veut qu’un citoyen, en 61isant, n’61it pas pour 
lui-m~me mais pour la nation. 

Certes, nous sommes en pr6sence d’un d6mocrate de circonstance qui 
cherche h renforcer sa position par la coh6rence philosophique. 
Quelques minutes plus tard, il r6int6grera l’orthodoxie de la R6volution 
en refusant la qualit6 repr6sentative, qu’il venait de leur accorder, ~a 
l’ensemble des institutions 61ectives. Dans le projet de d6cret qui r6sulte 
de son discours, Roederer trace une ligne de d6marcation entre le 
pouvoir 16gislatif, repr6sentatif, et les autres pouvoirs 61ectifs qu’il quali- 
fie de ~ pouvoirs commis ~. I1 n’en reste pas moins qu’il ne peut attaquer 
la qualit6 repr6sentative du roi qu’en faisant appel h l’individualisme 
moderne. 

Quels que soient les mobiles qui ies dirigent dans un sens ou dans 
l’autre, les acteurs se font les vecteurs d’une dialectique conflictuelle des 
principes immanente au processus r6volutionnaire et dont la position 
respective de l’individu et de la nation constitue l’enjeu essentielo La 
tension est perceptible d~s l’organisation du mode 61ectoral. Elle trans- 
para~t d’abord confus6ment, puis de mani~re de plus en plus explicite, 
autour du veto royal, pour mettre en 6vidence la coexistence de deux 
concepts du r6gime repr6sentatif pendant la R6volution franqaise. 
Roederer en pr6sente la version jusnaturaliste, t~ace ~ quoi Thouret 
oppose un autre r6gime repr6sentatif dont les principes sont h l’ceuvre 
depuis 1789. 

Le rapporteur prend la d6fense du comit6 de r6vision en affirmant 
sans ambigui’t6 que le roi, en exerqant le droit de veto, exerce une fonc- 
tion 6trang~re au pouvoir ex6cutif~9; la qualit6 de repr6sentant est attri- 

118. ,~ S’il est clair qu’il n’y a point de repr6sentation sans 61ection, il est clair aussi que tout 
citoyen 61u est repr6sentant de celui qui l’a flu, pour le temps et pour la chose qui est 
l’objet de l’61ectlon (Mttrmttres)... S1 les administrateurs, comme les juges, n’ava~ent 
pas le caractEre reprfsentatif, ~t quel titre notre Constitution serait-elle appel6e 
repr6sentative ? ,~ (Roederer, ibld.) 

119. 10 aofit 1791, tbtd., vol. 29, p. 329. Dans le mfime sens, vo~r la lettre de Bertrand, 
l’ancien ministre de la Marine (tbid., vol. 53, p. 375). 
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bu6e au roi parce que la sanction est une forme de participation au 
pouvoir 16gislatif. Aussi la repr6sentativit~ n’~mane-t-elle pas de l’61ec- 
tion mais de la capacit6 volitive de la nation. La relation essentielle 
s’6tablit non pas entre l’61ection et la repr6sentativit6 mais entre la capa- 
cit6 volitive et la repr6sentativit6 ~20. Par la sanction, et par son droit de 
faire des trait6s, de proposer la guerre et la paix, le roi veut pour la 
nation, le roi est donc n6cessairement repr6sentant. C’est en d6rogeant ~ 
ce principe, affirme Thouret, que l’on se met en contradiction avec notre 
syst~me repr6sentatif; car ce serait l’autoriser ~ vouloir pour la nation 
mais lui refuser la repr6sentativit~: ~Or, la royaut6 deviendrait 
en quelque sorte discordante avec la Constitution repr6sentative si elle 
n’6tait pas un des modes de repr6sentation. C’est, Messieurs, une 
seconde consid6ration qui nous a d6termin6s ~ vous proposer 
l’article ~2~. ~ 

Reste ~ r6pondre h l’interpellation jusnaturaliste de Roederer et ?a 
analyser la contradiction qu’elle met en 6vidence dans l’~euvre 16gislative 
de l’Assembl6e : 

,,...quant g l’inconv6nient qui se trouve dans cette sorte de contradiction que 

le roi soit repr6sentant et que cependant il soit h6r6ditaire, il ne serait pas 

moins contradictoire en purer6 de principes que le roi ffit un fonctionnaire 
public h6r~ditaire, surtout apr~s avoir d6cr6t6 qu’il n’y a ni v6nalit~ ni h~r~- 

dit6 dans les offices publics. La royaut6 sort donc n6cessairement de l’ordre 
commun; c’est une composition artificielle qui, 6rant regard6e comme utile 
la nation qui l’a adopt6e, doit 8tre admise de la mani~re la plus propre h ~tre 

utile a la nation ~22. ~, 

En d’autres termes, la nation transcende l’ordre politique et il est 16gi- 
time d’enfreindre la coh6rence de cet ordre pour son utilit6. Pour 
6trange qu’elle semble, la repr6sentativit6 du roi est donc jug6e utile ?a la 
nation et sa 16gitimit6 est d’autant moins contestable que le citoyen lui- 
m~me se voit attribuer le pouvoir d’61ire, non par un principe de philoso- 
phie politique, mais au nom de l’utilit6 de la nation. I1 faudra 
s’accommoder de cette note discordante, constate Thouret, et accepter 
les d6rogations aux principes du droit naturel moderne. Le d6bat s’arrate 

120. ~ Le Corps 16gislatif est le repr6sentant de la nation parce qu’il veut pour elle... ; le roi 
est repr6sentant constitutionnel de la nation: 1° en ce qu’il consent et veut pour elle 
que les nouvelles lois du Corps 16gislatif soient immfdiatement ex6cut6es ou qu’elles 
so~ent sujettes h une suspension ~. Cette intervention de Barnave est applaudie et cl6t 
le d6bat (ibid., vol. 29, p. 331). 

121. Ibid., p. 329. 
122. Ibid., p. 330. 
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sur ce constat et le comit6 de r4vision remporte l’adh4sion de la majorit6 
de la Constituante : le roi est consacr6 ~ repr6sentant hdr6ditaire de la 
nation 123 ~. 

I1 est vrai qu’au 10 aofit 1791, l’Assembl6e avance le veto pour 
conclure ~ la reprdsentativit6. Or, deux ans auparavant, cette m4me 
Assembl6e d6montrait sa n6cessit6 en s’appuyant sur la qualit6 repr6- 
sentative du roi. Si la r6vision de la Constitution a le m6rite d’41iminer 
d4finitivement les consid6rations erron6es, telles que celle qui prdsentait 
la sanction comme une fonction immanente au pouvoir ex4cutif ou celle 
qui en faisait un principe de l’appel au peuple, elle n’a pas, pour autant, 
mis en 4vidence les principes de la repr6sentativit6 du roi. En r6alit6, 
c’est en sa qualit6 de ~ repr6sentant historique et traditionnel ~ de la 
nation qu’il se voit accorder le veto. L’Assembl6e avait implicitement 
reconnu l’existence d’un mode de representation diff4rent et ant4rieur a 
celui qu’elle 4tait charg4e d’organiser. Mais le roi n’avait pas attendu 
cette reconnaissance implicite pour 4tre reprdsentant de la nation. C’est 
h une repr6sentativit6 s6culaire qu’il r4f4rait lorsque, ~ la s4ance du 
23 juin 1789, il menaqait les l~tats g6n6raux 124; les d6put6s reconnaissent 

d’ailleurs cette repr4sentativit6 comme un fait historique t25. 
La reprdsentation peut donc 6maner d’autres instances. Dhs lors, on 

peut sugg4rer que le veto a 6t4 promu parce qu’il 4tait un 614ment de 
continuit6 entre la conception ancienne et la conception nouvelle de la 
repr4sentation nationale 126. 

Quelques remarques avant de conclure. On peut justement nous objecter 
le peu de poids accord6 dans cette d6marche a la situation. Comment 
faire du cens 61ectoral et de la distinction entre citoyen passif et actif un 
fair de th40rie alors que le 16gislateur, op6rant une profonde r6volution 
dans les structures s4culaires, subit les contraintes de la r6alit4? 

123. Pour la L6gislative, voir A rchives parlementaires, vol. 34, p. 607. 
124. Le Moniteur, vol. l, p. 95. 
125. ~ Les rois ont 6tabh le mmistbre public que nous avons reconnu [...] Les ro~s alors, 

seuls repr6sentants de la nation, exerqaient tous les droits et tous les pouvo~rs 
nationaux confus6ment avec ceux d616gu6s ~ la royaut6 [...] Voilh pourquoi, dans la 
pr6c6denle Constitution du minlstbre public, comme dans tant d’autres 6tablissements 
de l’ancien r6gime, d se trouve un m61ang.c de fonctions vraiment nationales avec celles 
qui d6rivent du pouvoir ex6cutff~ (Thouret, au nora du comet6 de constitution, 
A rchives parlementatres, vol. 17, p 609). 

126. R. Carr6 de Malberg, Contributton .... vol. 2, p. 271-273. 
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Comment ne pas interpr6ter les restrictions qu’il impose au droit de 
suffrage - vu qu’elles sont si 16g~res en ce qui concerne le citoyen actif - 
comme proc6dant d’une n6cessit6 quasi technique de rep6rage de l’61ec- 
torat ? Les d6put6s n’ont cess6 de dire que cette distinction n’6tait 
qu’6mulation pour tous les citoyens et que la citoyennet6 active n’6tait, 
au fond, qu’un suffrage universel en devenir. Mame objection pour la 
pr6rogative 16gislative du roi: voila une institution quasi mill6naire et 
populaire en France dont les 16gislateurs ne pouvaient se d6barrasser du 
jour au lendemain (d’ailleurs ils n’en avaient point l’intention, y 6tant 
eux-m~mes fort attach6s). Toutes ces incoh6rences doctrinales devraient 
~tre analys6es h la lumi~re des contraintes sociologiques et historiques. 

Certes ces contraintes ont exist6, certes les d6put6s en ont tenu 
compte et le beau discours de Mirabeau est lh pour nous le rappeler, 
mais aussi pour en marquer les limites ~27. En effet, si nous d6celons des 
causes th60riques aux incoh6rences id6010giques, c’est que les justifi- 
cations du 16gislateur nous y autorisent. Rien ne l’oblige ~ inscrire le 
m6canisme 61ectoral dans la logique de la fonction publique. Nous avons 
vu comment un Condorcet, alors m~me qu’il pr6conise des restrictions h 
l’exercice du droit 61ectoral, ne cesse de le nommer un droit - dont il 
restreint l’exercice pour mieux le prot6ger. Les d6put6s pouvaient faire 
ce choix, cela n’aurait rien chang6 dans les faits et ils se seraient prot6g6s 
du reproche d’avoir port6 atteinte h leur D6claration. De m~me pour le 
roi: pourquoi l’appeler repr6sentant, alors qu’on pouvait lui donner un 
autre statut pour l’exercice de la m~me pr6rogative ? Et on a vu dans le 
d~bat que plusieurs choix s’offraient ~ l’Assembl6e quant ~ la qualit~ du 
roi. Montesquieu, qui semble lui avoir dict6 le principe de la s6paration 
des pouvoirs, accordait le veto au monarque, sans pour autant l’6riger en 
repr6sentant du peuple mais comme chef de l’ex6cutif. Pr6server du 
despotisme d’une assembl6e 6tait le motif n6cessaire et suffisant qu’il 
avanqait en faveur de cette pr6rogative absolue 128. L’ayant suivi pour la 
r6daction de l’article 16 de la D6claration, l’Assembl6e aurait pu le 
suivre pour la pr6rogative royale. Dire que voter est une fonction 
publique et que le roi est un repr6sentant de la nation ne trouve aucune 

127. ~,Nous avons un gouvernement pr6existant, un roi pr6existant, des pr6jug6s pr6exis- 
tants. I1 faut autant qu’il est possible, assortir routes choses a la r6volution, et sauver la 
soudainet6 du passage. I1 le faut, jusqu’5 ce qu’il r6sulte de cette tol6rance une viola- 
tion pratique des principes de la libert6 nationale,~ (s6ance du 18 septembre 1789, in 
B.-J. Buchez et P.-C. Roux, eds, Histoire parlementaire de la R(volution .... 1846, vol. 2, 
p. 56). 

128. C. L. de Montesquieu, De l’esprtt des lois, liv. XI, ch. 6, p. 403. 
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justification dans les contraintes historiques. C’est pourquoi les princi- 
paux int6ress6s n’invoquent gu~re ces contraintes: c’est par les principes 
qu’ils rendent raison de leur option. 

L’id6e de pr6voir des 61ections afin de former une repr6sentation est, 
sans nul doute, un h6ritage de la philosophie contractualiste ; partisans et 
adversaires de la libert6 du suffrage sont d’accord pour le reconna~tre. 
Le droit de restreindre la libert6 61ectorale proc~de, lui, d’une autre 
conception qui, elle aussi, r6unit la grande majorit6 de la Constituante, 
gauche et droite confondues, h i’exception de quelques d6put6s. 

La citoyennet6 n’est pas la part de libert6 naturelle de l’individu qui 
participe h la formation du corps social mais une fonction intrins~que h 
l’essence de la collectivit6, qu’elle d61~gue h ses membres pour en faire 
des citoyens. D6finir comme une fonction ce qui est essentiellement un 
droit dans la philosophie individualiste marque ainsi une rupture symbo- 
lique avec une philosophie dont on emprunte au demeurant les proc6- 
d6s. ,~ quoi tient donc la 16gitimit6 de la Repr6sentation, si elle n’est pas 

le fait des individus exerqant leur droit naturel ? 



III 

Aux sources de la Reprdsentation 

De sa capacit6 supra-juridictionnelle 

~ annuler ou accepter les mandats des d6put6s et de son pouvoir de 
d6terminer, comme elle l’entend, le mode 61ectoral, on pourrait induire 
que la Repr6sentation pulse en elle-m~me sa 16gitimit6 et peut de ce gait 
se perp6tuer ~ ses propres conditions. Peut-on alors supposer que le 
repr6sentant tient sa repr6sentativit6 de la Repr6sentation, et que le lien 
de responsabilit6 qui s’6tablit entre le mandant et le mandataire n’a pas 
pour protagonistes l’61ectorat et le d6put6, mais l’Assembl6e et le 
d~put~ ? 

1. L"ATTRIBUTION DU MANDAT REPRI~SENTATIF 

Le 2 octobre 1791, la premiere Assembl6e 16gislative entre en fonction, 
premiere application du syst~me repr6sentatif conqu par les constituants. 
Pour devenir Assembl6e nationale, elle doit avant tout v6rifier les mandats 
des d~put6s. C’est l’occasion d’un incident significatif qui, d’embl6e, 
amine la Repr6sentation h 6claircir sa th6orie de la reprfsentation. 

Le dixi~me bureau (des v6rifications), pr6sid6 par Franqois de 
Neufch~teau, vient d’examiner le mandat de Hua, d6put6 par le 
d6partement de Seine-et-Oise. L’assembl6e 61ectorale qui avait choisi 
Hua s’est r6tract6e imm6diatement apr~s l’61ection et a voulu d6si- 
gner un autre dfput6 : ne sachant, toutegois, si elle en avait le droit, elle 
s’est content6e d’informer l’Assembl6e de sa r6tractation et d’en rfgf- 
rer ?a elle. Le dixi~me bureau se refusant ~ juger ce contentieux, 
sugg~re de r6gler la question par les principes: ,~ D’ailleurs les 61ec- 
teurs ayant une gois proclam6 l’61ection d’un d6put6, il devient 
l’homme de la nation et non celui du d6partement [...] En cons6- 
quence, le bureau est d’avis et vous propose que l’61ection de M. Hua 
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soit d6clar6e valable 1. >, Et l’Assembl6e de valider ainsi le mandat d’un 
d6put6 dont ne voulaient plus les 61ecteurs. L’adage, maintes lois 
proclam6, suivant lequel les 61ecteurs n’flisent pas pour eux-m~mes 
mais pour la nation s’affirme ici comme un principe de droit public 
et confirme la fonction de la v6rification comme matrice de la 
Repr6sentation. 

Les r6solutions de l’Assembl6e constituante quant aux mandats imp& 
ratifs laissaient d6jg entrevoir le ph6nom~ne de substitution de 
l’Assembl6e ~ l’61ectorat, mais son interpr6tation 6tait malais6e en 
raison du contexte agit6 de la transition r6volutionnaire du printemps 
1789. Un an plus tard, la premibre Assembl6e de la R6volution, usant du 
droit d’attribuer la qualit6 repr6sentative ~ ses propres membres, prouve 
que les dispositions prises ~ l’encontre du mandat imp6ratif puisaient bel 
et bien dans la nature du r6gime repr6sentatif, et d6couvre r~trospective- 
ment le sens profond de la passe d’armes du 19 avril 1790 entre l’abb6 
Maury et les membres du comit6 de constitution. 

La voix de l’abb6 Maury s’61~ve, ce jour, pour r6clamer la dissolution 
de la Constituante ; il excipe des v~eux des cahiers et des mandats des 
61ecteurs qui pr6voyaient une dur6e de la mission des d6put6s limit6e ~ 
un an. Taisant soigneusement son hostilit6 h l’eeuvre de l’Assembl6e, qui 
avait selon lui abus6 de ses pouvoirs et outrepass6 les limites de sa 
mission, c’est avec malice et humour que l’abb6 all~gue des principes 
contenus dans le Contrat social de Rousseau. Au nom du comit6 de 
constitution, Le Chapelier lui r6pond ; il reconna~t que certains d6put6s 
6taient mandat6s pour un an, mais rappelle 

,,...que ces d6put6s doivent demeurer dans l’Assembl6e, qu’ils n’ont point 

besoin d’une 61ection, qu’il est impossible que cette 61ection ait lieu, et que si 

quelques-uns d’eux quittaient le travail qu’il est de leur devoir d’achever, 
l’Assembl6e ne devrait pas s’en apercevoir; elle n’en est ni moins complete, ni 
moins oblig6e de continuer ses op6rations [...] que chacun de nous est le 
repr6sentant de la nation enti~re et non de tel ou tel bailliage, la retraite de 

quelques d6put6s ne peut d’aucune mani~re influer sur la 16galit6 de 

l’Assembl6e 2. ~ 

La r6ponse du comit6 procEde d’un double raisonnement. D’une part, 
une argumentation empirique invoque la n6cessit6. Les faits exigent la 
prolongation de mandats initialement limit6s ~ une ann6e. Certes son 

1. Archives parlementaires, vol. 34, p. 66. 
2. 19 avril 1790, ibid., vol. 13, p. 107. 
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mandat expire, mais le d6put6, charg6 par ses mandants d’61aborer une 
Constitution pour le royaume, demeure soumis h cette exigence qui est 
le motif de son 61ection : ce but n’ayant pas 6t6 encore atteint, la n6ces- 
sit6 d’accomplir la mission, annule, de facto, la clause qui d6finissait la 
dur6e du mandat. D’autre part, les principes sont convoqu6s qui dispen- 
sent les d6put6s de la confirmation de leurs 61ecteurs, leurs mandats 
6tant reconduits par l’Assembl6e. Si bien que l’Assembl6e puise sa 16giti- 
mit6 en elle-m~me ; elle est habilitfe ~ se perp6tuer ind6pendamment 
des institutions 6tablies ~ cet effet. La Repr6sentation est sa propre 
source, en ce qu’elle est le lieu unique o~h se manifeste, dans toute son 
int6gralit6, la nation. C’est elle, on s’en souvient, qui a d616gu6 ?a chaque 
citoyen la fonction d’61ire pour son compte ; il est logique qu’elle puisse 
user, comme elle l’entend, d’un droit dont elle est le titulaire originel. 

N’est-ce pas en vertu de ce principe fondamental que, pour affronter 
les ordres privil6gi6s, le tiers 6tat s’6tait, en son temps, obstin6ment 
refus6 ?a s’autoriser de la 16gitimit6 populaire ? Les membres de cet ordre 
s’6taient pr6sent6s comme des reprdsentants pressentis de la nation, 
appel6s par une autorit6 16gitime pour faire une Constitution: la convo- 
cation royale 6tait ainsi l’unique titre que les r6volutionnaires all6gu~- 
rent pour mener cette lutte initiale. Cette particularit6 du comportement 
des futurs r6dacteurs de la D6claration des droits de l’homme passa 
inaperque alors qu’elle signalait la continuit6 dans la 16gitimit6 repr6sen- 
tative, appel6e ~ passer du roi h l’Assembl6e. 

A contrario, la 16gitimit6 61ective trouve, dans la r6ponse de l’abb6 ~ 
Le Chapelier, une d6fense paradoxale en ce que s’y expriment les 
options de traditionalistes qui allient leur voix ~ la critique rousseauiste 
du mode de repr6sentation naissant. Ils trouvent sur ce terrain un 
soutien solide, alors m~me que leurs propres principes ont 6t6 rejet~s et 
sont d6sormais d6pourvus de toute efficacit6 th6orique et juridique ~ 
l’Assembl6e : 

~ Nous avons incontestablement le droit d’examiner les pouvoirs de tous les 

membres du Corps 16gislatif; mais avons-nous 6galement le droit de les conf6- 

rer, le droit de les suppl6er ? Je ne pense pas qu’on ose soutenir s6rieusement 
un paradoxe si antinational. Comme d6put6s de nos bailliages nous ne 
sommes que de simples d616gu6s, et il est de principe qu’un d616gu6 n’a pas le 

droit de d616guer. Comme membre du Corps 16gislatif, nous ne pouvons 
reconnattre pour v6ritables repr6sentants de la nation que les mandataires 
d’une portion de la nation elle-m~me3. ~ 

3. lbtd., p. 109. 
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On ne peut rester repr6sentant de la nation tout en cessant de repr6- 
senter une portion de celle-ci ; une nation n’est jamais que l’assemblage 
de ses portions. Maury a beau jeu de signaler aux d6clareurs des droits 
leur incoh6rence et de les rappeler a l’ordre4. Se trouvent ainsi pr6cis6s 
les enjeux et soulign6es les lignes de partage ; chacun avance les argu- 
ments les plus essentiels au syst~me qu’il d6fend et c’est dans cette 
dialectique conflictuelle que se s6parent et se clarifient les deux logiques 
en concurrence. Tout d’abord, r6pond Garat l’a~n6 ~ l’abb6, dans leur 
nature les deux mandats sont distincts et il n’est pas vrai que le mandat 
le plus important soit essentiellement d6pendant, pour sa prolongation, 
du mandat accord6 par une portion de la nation. Garat proc~de ~ une 
disjonction syst6matique entre les deux mandats : il n’y pas de transt~ert 
de 16gitimit6 du premier au second. La repr6sentation nationale est 
d6crite comme si elle contenait en elle sa propre impulsion vitale5. 

C’est dans ce contexte que, r6trospectivement, les d6tails de la convo- 
cation des t~tats g6n6raux et l’allusion du tiers 6tat ~ cette convocation 

comme son seul titre de 16gitimit6 acqui~rent toute leur importance. 
Quels que soient la pression des circonstances, les exhortations des lib6- 
raux, les encouragements de Necker et la crise grave qui imposait les 
r6formes, c’est le roi, exprimant librement sa volont6 souveraine, qui 
d6cida de convoquer les l~tats g6n6raux de la nation et de doubler le 

nombre des d6put6s du tiers 6tat, subvertissant ainsi le syst~me des 
ordres. Le roi a, en quelque sorte, invent6 de son propre chef un nouveau 
mode de repr6sentation. I1 y aurait donc une logique interne ?~ l’ordre de 
la Repr6sentation de laquelle proc~de la mise en place de la nouvelle 
configuration o~ coexistent un roi repr6sentant et une assembl~e elle 
aussi repr6sentante. 

Malgr6 le populisme affich6 de ses leaders, la Convention nationale 
s’inscrit dans le droit fil de la Constituante pour ce qui concerne la 
logique du r6gime repr6sentatif. Signe de cette fid61it6, la Convention 
accorde le titre de repr6sentants aux d6put6s des colonies de la 
Guadeloupe et de ia Martinique, alors que ceux-ci reconnaissent ~tre 
d6put6s de leur propre initiative et non ceux du suffrage populaire6. Le 
cas est exemplaire dans la mesure o~ la qualit6 repr6sentative des 
~ d6put6s ~ est attribu6e par la Convention en l’absence de tout proces- 
sus 61ectoral 7. 

4. lbid.,p. 112. 
5. Ibid., p. 113-114. 
6. lbid.,vol. 74, p. 208. 
7. Ibid., p. 209. 
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Apr~s l’61imination des girondins, la Convention use pleinement de 
son droit de v6rification : il ne s’agit plus d’examiner la r6gularit6 des 
proc6dures, une 6tude appro[ondie des prises de position, des activit6s et 
des opinions politiques des suppl6ants pr6c~de la validation ou l’annula- 
tion de leur mandat8. Pour ce faire, la Convention ordonne aux soci6t6s 
populaires de d61ivrer pour les suppl6ants des certificats de bonne 
conduite9. Elle conserve cependant toute sa libert6 et il lui arrivait de 
refuser un suppl6ant accompagn6 de la b6n6diction de la soci6t6 popu- 
laire de sa commune 10. Ainsi, elle ne laisse subsister aucune ambigu~’t6 
quant ~ la source r6elle de la repr6sentativit6 dans ce r6gime repr6senta- 
tif. L’61ection n’est d6terminante qu’avec l’aval de la Repr6sentation u. 
Et s’il arrive que des suppl6ants ne sortent pas d6put6s de l’6preuve de 
la v6rification, la Convention ne recourt pas ~ de nouvelles 61ections 
mais d6cide d’attribuer les mandats d’un d6partement aux suppl6ants 
d’un autre d6partement~2. Si bien qu’g la Convention comme ?~ la 
Constituante et ~ la L6gislative, le principe 61ectif est soumis h un prin- 
cipe sup6rieur dont est juge la Repr6sentation, ultime garante de la 16gi- 
timit6 repr6sentative. 

2. LE RETRAIT DU MANDAT REPRI~SENTATIF 

Le corollaire du droit de faire des repr6sentants r6side dans la capacit6 
de la Repr6sentation de retirer cette qualit6 aux d6put6s qui n’ont plus 
sa confiance. C’est pr6cis6ment la Convention qui offre la dfmonstration 
la plus 6clairante de cette pr6rogative. Comme tout mandant, 
l’Assembl6e ne peut-elle annuler le mandat par laquelle elle 6rige les 
d6put6s en reprfsentants de la nation enti~re ? Loin de porter atteinte au 
r6gime repr6sentatif, en proc6dant 5 des purges successives en son sein, 
la Convention ne fait que donner toute sa latitude ~ un droit dont elle est 
seule d6positaire. 

9. 

11. 
12. 

D6cret du 23 vend6miaire an II (14 octobre 1793), ibid., vol. 76. 
S6ance du 2 frimaire an II (22 novembre 1793), ibid., vol. 79, p. 630. 
Cf. le cas Dario, s6ance du 23 prairial an II (11 juin 1794), ibid., vol. 91, p. 521 sq. 
Cf. le cas de Bernard (Bouches-du-Rh6ne), ibid., vol. 88, p. 333. 
~ I1 est de fait ~, dit Thirion le 25 frimaire an II (15 d6cembre 1793), ~ qu’il y a disette 
de suppl6ants. Pouvez-vous donner h des localit6s le droit d’en nommer ? Non. Tous 
ceux qui existent sont rev~tus d’un caract~re vraiment national. Pendant toute la 
session, ce n’est que parmi eux que vous devez prendre des d6put6s. Je demande, 
comme Merhn, que la liste des suppl6ants soit imprim6e, et que lorsqu’il arrivera une 
vacance de poste, on ure au sort, parmi les noms inscrits sur la hste celui qui devra 8tre 
admis comme d6put6~. Le d~put6 de la Martinique affirme avoir 6t~ nomm6 
suppl6ant par le d6partement de la Charente-Inf6rieure (Le Montteur, vol. 18, p, 671). 
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Ce sont les girondins, futures victimes de ce droit, qui, les premiers g 
la Convention, cherchent ~ l’exercer au d6triment de Philippe-l~galit6, 

duc d’Orl6ans: ,Je me souviens~, dit Lanjuinais, ~que l’astucieux 
Mirabeau a le premier exag6r6 dans cette matiEre, qu’il a m~me 6gar6 
l’opinion. Il rut le premier qui soutint que l’Assembl6e nationale n’avait 
pas le droit d’exclure un de ses membres... II faut ~tre tr~s r6serv6, j’en 
conviens, quand il s’agit d’exclure un repr6sentant. Mais la doctrine de 
Mirabeau est fausse ~3. ~ Le salut public est, poursuit l’orateur, la source 
de la route-puissance de la Repr6sentation, dont d6rive le droit de se 
d6faire de ses membres. I1 serait cependant pr~f6rable que, par civisme, 
le membre d6sign6 se d6pouille lui-m~me volontairement de sa qualit6 
de repr6sentant. La pr6sence de tel ou tel individu, dit-il, n’est pas essen- 
tielle, c’est la Convention dont l’existence est essentielle ~ la 
R6publique, la fonction des suppl6ants 6tant de garantir l’int6grit6 de la 
Repr6sentation. 

Deux ans auparavant, Le Chapelier n’avait-il pas tenu le m~me 
langage aux d6put6s qui voulaient faire renouveler leurs mandats par 
leurs commettants ? Pour l’heure, la Convention ne vote pas l’exclusion 
du prince mais, quelques mois plus tard, elle use de sa pr6rogative ~ son 
6gard, ~ cause de la ~ trahison ~ de son ills. I1 est, ironie du sort, sur ia 
m~me liste que les girondins. Dans son intervention, Lanjuinais souligne: 
la section qui avait 61u le duc n’6tait en rien concern6e par son exclusion 
et ne devait point ~tre consult6e. Or, c’est pr6cis6ment la question qui 
anime le d6bat path6tique a l’issue duquel les girondins se voient retirer 
leur qualit6 de repr6sentants de la nation. Cette discussion d6signe le sein 
de l’Assembl~e comme le d~p6t originel de la I~gitimit~ repr6sentative. 

L’adresse des jacobins de Marseille, dat6e du 17 mars 1793, ~ laquelle 
ont adh6r6 quelques sections de cette ville, et lue le 21 mars a la 
Convention, amorce le processus d’exclusion des girondins. Ces derniers 
sont accus6s de trahison et la Convention est somm6e de se d6barrasser 
de ses membres corrompus. Pour aboutir ?a leurs fins, les accusateurs 
harc~lent les d6put6s qu’ils ont d6sign6s ~ la vindicte publique. ~ un 

discours accusateur et agressif 6mis par la Montagne, r6pond la p6tition 
d’une ou de plusieurs sections parisiennes, elle-m~me appuy6e par une 
nouvelle attaque frontale de la Montagne t4. Entre le 16 et le 20 avril, se 
d6roule un grand d6bat sur la source r6elle de la repr6sentation ; il sera 

13. 
14. 

19 ddcembre 1792, tbid., vol. 14, p. 795. 
Le 3 avrd 1793, premiere attaque de Robespierre qui demande la mise en accusation 
des girondins (Archtves parlementaires, vol. 61, p. 271-275) ; le 8 avrd, la scctmn du 
Bon-Conseil formule la m~me accusation ~a la barre de la Convennon (ibid., p. 455) ; 
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long mais unique. On ne reviendra plus sur cette question jusqu’~ la fin 
de la Terreur, si ce n’est par allusion ou en quelques phrases, au moment 
de l’61imination de Danton; pas un mot, cependant, quand sonne l’heure 
de Robespierre et de ses amis. 

Attaqu6s par les sections, certains, parmi les d6put6s girondins concer- 
n6s, agitent imm6diatement l’argument des assembl6es primaires ~5 et en 
appellent h l’arbitrage du peuple. La Montagne, soutenue par Bar,re, 
refuse cette solution, all6guant les circonstances ~6. Argumentation r6fu- 
t6e par les d6put6s menac6s’7. Le d6bat trouve d~s lors son axe principal, 
soit la question du lieu 0~) se d6clare la volont6 nationale qui fait les 
repr6sentants: dans les assembl6es primaires, dans les p6titions, ou dans 
la Convention m~me ? 

Si les proc~s-verbaux des sections se r6f~rent explicitement ~ la 
souverainet6 populaire pour demander la d6mission des girondins, 
aucune pourtant n’exige la convocation des assembl6es primaires~8. 
Quant ~ la Montagne, qui prend syst6matiquement ~ son compte les 
griefs des p6titionnaires contre les girondins, elle est beaucoup plus r6ti- 
cente lorsqu’il s’agit de reconna~tre leur droit ?a imposer cette exclusion ~ 
la Convention. La pression sectionnaire comme celle des tribunes sont 
d6fendues, sinon organis6es, par la Montagne 19 non comme un droit mais 

le 10, Robespierre prononce un grand discours contre les girondins ; le 15 avril, Pfiche 
pr6sente contre les girondins une p6tition au nom de 35 sections (sur 48) parisiennes. 
Thlrion se fait l’6cho de la pdt~tion pour la Montagne et accuse les girondins (ibid., 
vol. 62, p. 137). 

15. P6tion, le 28 mars 1793, ibid., vol. 60, p. 655 ; et Barbaroux, d~s le 21 mars, ibtd., p. 427 ; 
Lasource, le 16 avril, solidairement avec Boyer-FonfrEde qui demande la convocation 
des assembl6es primaires le 15 (voir les d6bats, ibid., vol. 62, p. 135-164, 187-194). 

16. Bar,re, tbid., vol. 60, p. 426. 
17. ~Je rdpondrai d’ailleurs qu’au mois de septembre, h l’6poque o~ la Convention natio- 

hale rut convoqu6e, il y avait auss~ des d6partements non seulement livrds aux 
horreurs de la guerre civile, mais occup6s par les arm6es 6trang~res et cependant la 
r6union de tous les membres eut lieu. I1 y avast aussi dans ce temps-lh un mouvement 
r6volutionnaire dans le d6partement de l’Ard~che et dans quelques d6partements 
voisins. Cependant la Convention nationale fut rdunie au jour que vous l’aviez indi- 
qu6 ,~ (Lasource, le 16 avril 1793, ibtd., vol. 62, p. 195). 

18. Ibid., vol. 60, p. 424. 
19. ~, Les r6dacteurs et leurs amis se r6pandirent au m~me instant dans les sections de 

Paris [...] S’ils [les citoyens] voulaient faire quelques observations, on leur r6pondait 
par ces mots terribles: "Signez, ou point de certificat de civisme." On ne s’en est pas 
tenu h ces manoeuvres perfides ; on a post6 dans les rues des hommes arm6s de piques 
pour forcer les passants ~ signer. Enfin les r6dacteurs de la liste de proscription ont 
imagin6 de faire d61ib6rer dans plusieurs sections, que l’on changerait les cartes 
civiques. !Is ont fait battre le rappel, pour inviter tous les citoyens h venir chercher les 
nouvelles cartes, et on les refusait ~ ceux qui refusaient de signer~ (Vergniaud, 
20 avril 1793, ibtd., vol. 62, p. 270). 
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comme un devoirz°, palliatif h l’incapacit6 de la Convention ~ r6gler le 
contentieux politique qui la divise depuis plusieurs mois. On promet 
aussi que la pression cesserait et que les tribunes garderaient le silence si 
la Convention faisait ce qui lui appartient de faire2t. Coh6rente avec elle- 
m~me, la gauche demandera l’improbation h la fois de la p6tition des 
jacobins de Marseille et de celle des sections parisiennes22. Bar,re 
rappelle qu’elles ne peuvent exiger, en tant que sections, l’expulsion des 
d6put6s, devenus, par la v6rification de leurs mandats, les d6put6s de la 
nation tout enti~re23. I1 n’est donc pas question de laisser la Commune 
de Paris se substituer, selon les girondins aux assembl6es primaires, 
selon les montagnards h la Convention : ~ I1 est bon >~, poursuit-il, ~ de 
d6velopper ici un principe, qui ne doit 8tre m6connu pas plus par la 
Commune de Paris que par aucune commune de la R6publique. La 
souverainet6 nationale est une, indivisible et incommunicable, si ce n’est 
par la Repr6sentation. Une commune ne peut jamais atteindre de 
pouvoir, et s’il pouvait exister, ce projet, c’est alors que j’accuserais Paris 
de f6d6ralisme24. ,, 

Nombreux sont ceux, parmi les girondins, qui n’acceptent pas la th~se 
de la supr6matie de la Convention sur les assembl6es primaires. Le 
grand discours de Gensonn6 du 20 avril 1793 contient l’ensemble des 
principes d6fendus et des arguments avanc6s par les d6put6s girondins 
lots de ces d6bats. Lorsqu’il entreprend de discuter la question soulev6e 
par la p6tition des sections parisiennes, Gensonn6 reconna~t ne pouvoir 
prendre appui sur la Constitution de 1791 qui passe la r6vocabilit6 des 
repr6sentants sous silence. C’est pourquoi il propose d’interroger les 
~ bases 6ternelles du droit des gens >~. La d6cision doit ~tre prise dans le 
respect des <~ principes de l’6galit6 politique qui appartient h chaque indi- 
vidu comme h chaque section de la R6publique2-~.. Au postulat qui fait 
d’un d6put6 le repr6sentant de toute la nation, il attache un sens qui 
diff~re de celui qui a pr6valu dans les trois Assembl6es de la R6volution: 

,,Nous avons 6t6 nomm6s d6put6s par chacun de nos d6partements 

respectifs ; mais par une convention tacite, l’instant oO tous les d6put6s des 

20. Ibid.,p. 137. 
21. Philippeau, le 16 avril 1793, ibid., p. 198-200. 
22. Bar,re demande l’lmprobation de la p6tltion marseillaise, le 2l mars 1793 (ibid., 

vol. 60, p. 426); et Philippeau demande celle de la Commune de Pans, le 16 avril 1793 
(ibid., vol. 62, p. 200). 

23. Ibid., vol. 60, p. 657. 
24. lbid., p. 658. 
25. Ibtd., vol. 63, p. 15. 
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d6partements sont r6unis devient celui oO chacun d’eux consent ~a recon- 
naitre, comme repr6sentants de routes les sections de la R6publique, tous les 

d6put6s nomm6s par les autres sections, sous la condition expresse que les 
d6put6s, qu’il a nomm6s lui-m~me, jouiront du m~me avantage [...] Une 

cons6quence n6cessaire de ce principe, que personne ne contestera, c’est 

qu’un d6partement n’a pas le droit de rappeler ses propres d6put6s, contre le 
v~eu de la majorit6 des autres d6partements. C’est par une autre cons6quence, 

6galement n6cessaire, qu’un d6partement n’a pas le droit de rappeler les 
d6put6s d’un autre d6partement sans le consentement de la majorit6 des 
citoyens de la R6publique. Je vous observe qu’il est d’autant plus n6cessaire 

de maintenir l’inviolabilit6 de ces principes, que c’est sur eux que reposent 
l’unit6 et i’indivisibilit6 de la R6publique, car si un d6partement s’arrogeait le 
droit de priver les autres d6partements d’une partie de leurs repr6sentants 

par ce seul fait il romprait l’unit6 de la R6publique et proclamerait l’ind6pen- 
dance de tous26. ~ 

L’interpr6tation contractualiste du premier principe du syst~me 
repr6sentatif de la R6volution franqaise conduit Gensonn6 a conclure 
diff6remment: jusqu’alors, du principe qu’un d6put6 n’est plus le d6put6 
de son d6partement mais celui de la nation enti~re, on d6duisait le 
pouvoir de la Repr6sentation h d6cider de la validit6 ou de la nullit6 du 
mandat. Gensonn6 conclut en revanche qu’6tant devenu le repr6sentant 
de toute la nation, par une convention tacite et une fiction juridique 
appel6es h garantir l’unit6 franqaise, c’est toute la nation, non pas ~ 
travers sa Repr6sentation mais aux assembl6es primaires, qui doit confir- 
mer ou rfvoquer les d6put6s mis en cause. Ainsi, Paris a le droit de reti- 
rer sa confiance aux d6put6s qui sont aussi les siens, mais au m~me titre 
que tous les d6partements de France. I1 demande, toutefois, que seuls les 
d6put6s accus6s soient soumis au suffrage du peuple27. Cette proposition 
lui permet de neutraliser l’argument de la Montagne qui accusait la 
Gironde de vouloir organiser une nouvelle 61ection et dissoudre ainsi la 
Convention nationale 28. 

La Montagne se trouve ainsi accul6e h r6v61er sa th60rie de la repr6- 
sentation dont elle prot6geait soigneusement l’ambiguit6, notamment 
pour ce qui concerne la souverainet6 populaire, la toute-puissance de la 
Repr6sentation, le statut du peuple d61ib6rant et agissant sur la 
Repr6sentation, ainsi que l’essence de la volont6 nationale. L’id6e de 
convoquer les assembl6es primaires la met mal h l’aise. Quand elle s’y 
oppose, elle d6nie au peuple la souverainet6; pr6rogative qu’elle ne 

26. Ibid. 
27. Ibid., p. 16. 
28. Philippeau, le 16 avril 1793, ibid., vol. 62, p. 199. 
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cesse d’all~guer, par ailleurs, afin de maintenir la pression sectionnaire 
sur la Convention. Le d~bat sur la r~vocation interpelle le l~gislateur et 
l’heure n’est plus ~ l’~quivoque, il faut d~signer le si~ge de la souverai- 
net~ nationale: les assemblies primaires ou la Representation, avec 
toutes les consfiquences que cela suppose. 

Curieusement, c’est Delaunay, un montagnard ami des girondins, qui 
va rapondre ~ Gensonn& Voix emblamatique qui dissocie le d~saccord 
doctrinal et philosophique de la haine et de l’inimiti~ entre adversaires 
politiques. La discussion cristallise un conflit th~orique ~ propos des 
principes du systame repr~sentatif. L’orateur feint d’ignorer la solution 
de Gensonn~ qui pr~conise un vote ne concernant que les d~put~s 
accuses - et cette omission n’est pas fortuite: 

~ On ne proposera pas, sans doute de consulter chaque d~partement sur ses 

d~put~s parce qu’une fois ~lus ils appartiennent h la nation tout enti~re. Rien 
ne serait plus funeste ~ la libert~ : rien ne conduirait plus sfirement au f~d~ra- 

lisme que cette r~vocabilit~ qui rendrait les repr~sentants du peuple d~pen- 
dants de l’opinion de leur d~partement [...] D’ailleurs, croit-on, en consultant 
les assemblies primaires, conna~tre la v~ritable opinion de la nation ? Est-il 

impossible que les motifs qui porteront les citoyens ~ rejeter un d~put~ ne 
puissent pas ~tre fondus sur des calomnies et sur des idles fausses qu’on aura 
donn~es de lui ? Ainsi, nous aurons assembl~ le peuple entier pour supplfier ~ 
notre impuissance de mettre la police parmi nous [...] Au lieu de consulter les 

assemblies primaires [...] maintenons l’ex~cution du d~cret qui ordonne de 
signer les d~nonciations, et les renvoie ~ l’examen du Comit~ de salut 
public... Je demande : I) la question pr~alable sur la convocation des assem- 

blies primaires ;2) l’ordre du jour sur la p~tition de Paris29. ~ 

Ainsi, la vfiritable opinion de la nation ne s’exprime pas dans les 
assemblies primaires. Ce principe est si fortement ancr~ dans la concep- 
tion des acteurs du drame que m~me les victimes le soutiennent30 
- quitte ~ l’abandonner, une lois exclues, pour des principes plus d~mo- 
cratiques31. Aussi est-ce dans la plus grande voix de la Gironde que la 
Montagne trouvera un soutien inesp~r~. Vergniaud vient, en effet, lui 
donner raison darts un superbe discours rendant d’abord hommage aux 
principes d’une representation d~mocratique o~ s’actualisent les droits 
naturels de l’individu: 

29. lbid., vol. 63, p. 19. 
30. Buzot, le 28 mars, ibid., vol. 60, p. 657. 
31. Cf. comme exemple, les Adresses de Hallot, d~put~ de la Gironde, et de Fonvielle, 

d~put~ des Bouches-du-Rh6ne, au d~partement de la Dr6me (ibid., vol. 69, p. 305). 
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,¢ En second lieu, nous sommes les repr6sentants du peuple : c’est du peuple 
souverain que nous tenons nos mandats ; c’est le peuple souverain qui, dans 
les assembl6es primaires, nous a investis de l’exercice de la souverainet6; lui 

seul peut nous en d6pouiller. Aucune masse d’opinions ne pourrait suppl6er 

l’expression formelle de la volont6, ni nous arracher d’un poste auquel cette 
volont6 nous a plac6s. Comme citoyen, je respecte la toute-puissance de l’opi- 
nion; comme repr6sentant du peuple, je ne connais d’autre toute-puissance 

que la sienne32. ~ 

Du principe qu’il honore, Vergniaud s’attache a ne pas tirer les cons6- 
quences qui s’imposent, l~trange destin que celui de ces hommes pris 
dans la tourmente r6volutionnaire, et qui ne cessent de se r6f6rer au 
droit naturel, philosophie politique pr6sente de mani~re diffuse au sein 
des assembl6es 16gislatives, et de lui rendre un hommage sans cons6- 
quence, puisque leur approche des 6v6nements fait inscrire leurs 
discours dans une tout autre conception du corps politique. 

C’est en effet la logique des circonstances qui entra~ne le grand 
orateur a r6futer le principe qu’il vient d’affirmer. Vergniaud rappelle 
l’6tat des esprits ?a l’heure ofa l’on demande la convocation des assem- 
bl6es primaires. En se soumettant au suffrage populaire, la Convention 
est menac6e d’une mort certaine; elle ne doit pas se cacher que le 
m6contentement de la population est h son comble ; il est stir que I’on 
demandera dans chaque d6partement l’6puration de tel ou tel d6put6. 
Cette exigence sera si massive et si g6n6ralis6e que l’on ne pourra 
s’emp~cher de prendre conscience de la perte de confiance dont la 
Conventionest l’objet33. 

Que faire dans ce cas ? Vergniaud rappelle d’abord que l’affaire relive 
des seules comp6tences de la Convention. Robespierre a accus6, Guadet 
et lui-m~me ont r6pondu et pensent ~ avoir prouv6 que cette d6noncia- 
tion ne renfermait que des impostures34 ~. D~s lors, la Convention est 
somm6e de ~s’expliquer franchement~> sur le compte des d6put6s 
d6nonc6s: donner raison h Robespierre et renvoyer les girondins devant 
le Tribunal r6volutionnaire, ou se d6clarer convaincue de l’innocence des 
accus6s et imposer silence aux calomniateurs35. Ainsi, entre les assem- 
bl6es primaires et la Convention, Vergniaud d6signe la Convention 
comme seule qualifi6e pour confirmer ou r6voquer le mandat du repr6- 
sentant. Ceci en parfaite contradiction avec la premiere partie de son 

32. Vergniaud, tbid., vol. 63, p. 26. 
33. lbtd. 
34. Ibid., p. 27. 
35. Ibid. 
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discours. S’il fallait choisir entre les deux options contradictoires, 
Vergniaud ferait un choix tragique: 

,, Citoyens, la convocation des assembl6es primaires est une mesure d6sas- 
treuse. Elle peut perdre la Convention, la R6publique et la libert6 ; et s’il faut 

d~cr6ter cette convocation ou nous livrer aux vengeances de nos ennemis, si 
vous ~tes r6duits ~ cette alternative, citoyens, n’h6sitez pas entre quelques 
hommes et la chose publique, jetez-nous darts le gouffre et sauvez la pattie36. . 

Rendez-vous est donc pris pour le 2 juin. Ce discours est couronn6 
d’une double salve d’applaudissements et le d6bat sur le droit de rdvoca- 
tion est clos. 

Revenons sur la signification du choix que fait Vergniaud. Si les purges 
sont commandit6es par les assembl6es primaires, la Repr6sentation est 
affaiblie, ou pis, dissoute ; son renouvellement partiel, voire int6gral, par 
les assemblies primaires constitue une atteinte grave ?~ l’unit6 et ~ l’indi- 
visibilit6 de la R6publique. La gravit6 de la situation, dans ce cas de 
figure, ne tient pas au fait que certains d6put6s soient exclus, puisque 
cette exclusion d6cid6e par la Convention, aussi injuste soit-elle, lui 
para~t plus orthodoxe et moins grave que si elle 6tait d6cid6e par les 
assembl6es primaires. Dans ce second cas, seuls certains individus p~ti- 
raient. Dans le premier, c’est la chose publique qui serait en pfril. 

L’appel aux circonstances contient donc le probl~me 6minemment 
th6orique de l’indivisibilit6. C’est que le pouvoir des assembl6es 
primaires sur la Convention entre en contradiction avec les principes 
d’un certain r6gime repr6sentatif. Reconna~tre ce pouvoir revient h 
accepter que la Repr6sentation 6mane de la ~ multitude ~ des citoyens et 
qu’h l’origine du corps politique se trouvent les individus et non l’unit6. 
Dans ce cas, l’unit6 se construit par le suffrage des individus et en 
d6pend: l’indivisibilit6 de la R6publique ne serait plus axiomatique, mais 
l’effet d’un contrat, susceptible, par 1~ m~me, d’~,tre r6cus6e et de se 
renverser en divisibilit6. L’indivisibilit6 originelle en revanche s’exprime 
dans la capacit6 d’un corps collectif soud6 h exercer un absolu contr61e 
sur son devenir et sur sa perp6tuation, grace au monopole qu’il d6tient 
d’attribuer et de r6voquer la qualit6 de repr6sentant. L’~tre de la chose 
publique dfpend de ce monopole qui en informe la substance. En offrant 
sa t~te pour sauver cette indivisibilit6, Vergniaud se situe dans l’ortho- 
doxie de la R6volution franqaise. 

36. Ibid. 
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On sait, en effet, l’issue de la forte tension qui agite la Convention au 
printemps 1793. La Montagne, s’appuyant sur la Commune de Paris, 
purge la Convention de la pr6sence des girondins. Au premier regard, il y 
aurait ici une rupture darts la logique repr6sentative que nous avons vue 
~ l’ceuvre depuis la v6rification des mandats. L’6v6nement est important, 
en ce que la succession de sc~nes, des ddput6s encerclds dans 
l’Assembl6e par une population arm6e, de leur sortie, d6sireux de v6ri- 
tier si la Convention 6tait libre et se heurtant aux canons des sections, et 
de leur retour pr6cipit6 suivi du d6cret de suspension, para~t a priori 
d6mentir l’hypoth~se qui attribue h la Repr6sentation le pouvoir exclusif 
de distribuer la qualit6 de repr6sentant. 

Cependant, ~ suivre de pros la chronologie des 6v6nements, l’affronte- 
ment entre la Convention et la Commune de Paris ne parait pas consti- 
tuer l’axe principal du conflit en cours - ce point sera examin6 en d6tail 
plus loin. La question ne se pose pas en termes de conflit entre intdrieur 
et ext6rieur de la Repr6sentation, mais plut6t en termes de conflit entre 
majorit6 et minorit6 en son sein. On peut le dire, c’est la r~gle majori- 
taire dans une assembl6e repr6sentative qui constitue le nceud du 
probl~me soulev6 par le 2 juin; et les protagonistes de l’affaire le savent 
pertinemment37. 

Les moments qui pr6c~dent le d~cret de suspension des girondins 
6clairent la nature du probl~me qui est trait6 dans ces instants drama- 
tiques. Entrant ~ la Convention, Delacroix affirme qu’elle n’est pas libre. 
Bar,re propose alors que la Convention se rende en corps au milieu des 
insurg6s pour constater sa libert6. Les d6put6s, h l’exception d’une partie 
de la Montagne groupde autour de Marat et de Robespierre, sortent, 
sont menac6s, rentrent pr6cipitamment. Or, pour paradoxale qu’elle soit, 
l’interpr6tation que donne Couthon de l’encerclement n’est pas moins 
instructive; il en fait une garantie de la libert6 de la Repr6sentation: 
~Tous les membres de la Convention doivent ~tre maintenant rassur6s 
sur leur libert6. Vous avez march~ vers le peuple ; partout vous l’avez 
trouv6 bon, g6n6reux et incapable d’attenter h la st~ret6 de ses manda- 
taires38. ~ En cons6quence de quoi, il demande l’assignation ~ rdsidence 

37. ~ Une repr6sentation nat~onale, ~tre insolente de sa majont6 et cette insolente majo- 
tit6 dicter des lois ~t la minorit6 ! Oh ! cela 6tait affreux et m6ntait bien certainement, 
une insurrection pour le moins morale et patriotique, a~dfe des balonnettes et des 
canons. Une majorit6 l’emporter sur une minorit6 ! comme si on ne savait pas, avec 
Robespierre, que la vertu est toujours en minorit6 sur la terre, et que Marat et ses 
amis valent toute une repr6sentation nationale ! ~ Un d6put6 de France h ses commet- 
tants, sur les 6v6nements des 10 mars, 31 mai et jours su~vants (Anonyme, Archives 
parlementaires, vol. 75, p. 553). 

38. Ibid., vol. 65, p. 707. 
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des d6put6s d6nonc6s. Personne ne proteste, le d6cret est vot6. Ainsi les 
principes sont saufs et le retrait du mandat repr6sentatif aux d6put6s 
girondins a lieu imm6diatement aprEs cette reconnaissance par la 
Convention de sa ~ libert6 ~. 

I1 est certain que ce jour-lg les accusateurs, pour ce qui les concernait, 
ne se sentaient pas menac6s, ils 6taient effectivement libres39. La mino- 

rit6, prenant appui sur une force ext6rieure, s’est impos6e a la majorit64°. 
Celle-ci aurait pu r6agir les jours suivants, alors que la pression populaire 
s’affaissait; elle ne l’a jamais fait4~. Bien au contraire, le 13 juin, dans une 
proclamation vot6e h une trEs grande majorit6, la Convention approu- 
vait l’insurrection42. 

Mame si la these officielle 6rige la Convention en juge des mandats de 
ces membres, cette version ne va pas de soi43. L’espace entier de la nation 
retentit du d6bat qui avait oppos6 la Gironde ~ la Montagne. Cette lois 
c’est la Convention qui s’explique avec les d6partements. Ceux-ci se 
trouvent priv6s de toute repr6sentation du fait de l’61imination de leurs 
d6put6s et du refus de la Convention d’entendre leurs p6titions. Aussi 
s’estiment-ils en droit de convoquer les assembl6es primaires et de 
proc6der ?a des 61ections, puisque la Convention, ~ cause de la rupture du 

39. ~ Au moment ofa l’oplnant [Levasseur] sout~ent que nous sommes libres, je d6clare 
que pour un beso~n urgent, je me sins pr6sent6 ~ la porte de la salle, et que des 
personnes arm6es se sont oppos6es a ma sortie. C~toyens, je sais que la libert6 existe 
pour certains d6put6s ; mais nous, depuis trois jours, nous ne pouvons m entrer, ni 
sortir, ni op6rer dans cette enceinte ~ (tbtd., p. 703). 

40. ~ Sans doute ~, dit Bdlaud-Varenne, ~ le palats national a 6t6 investi dans les journ6es 
des 3 l mai, 1 ~ et 2 juan; ma~s quand vous aviez converti de nouveau cet asile en foyer 
de contre-r6volution ; quand les chefs de rant de consp~rat~ons souillaient le sanctuaire 
des lois en y si6geant ; c’est donc vers ce peuple que les amis de la libert6 devaicnt se 
porter pour purifier son enceinte. Mais dans ce moment m~me la libert6 des hommes 
purs resta enti~re, elle reposait darts le t6mo~gnage de leur conscience, darts la solidit6 
et dans l’authenticit6 de leurs princ~pes ; et, plus encore, dans la rectitude invariable de 
l’op~nion pubhque ~ (15 juillet 1793, tbtd., vol. 69, p. 29). 

41. ~Nul ne doit ~tre hbre de contraner le bien pubhc~, dit Levasseur ,~[...] L’on r6p~te 
sans cesse ici que la Convention n’6tait pas libre lorsqu’elle a prononc6 le d6cret d’ar- 
restation; eh bien, actuellement vous reconna~ssez-vous hbres ? ,, Des membres de la 
droite r6pondent ~ Non ~. Cette s6ance aura~t 6t6 l’occasion pour la majorit6 de la 
Convention de voter la suspension des travaux constitutionnels en attendant la r6int6- 
grat~on de ses membres. Elle n’a pas jug6 la continuation de ces travaux incompattble 
avec l’absence de ses membres (10 juin 1793, ibid., vol. 66, p. 253 sq.). 

42. Le Moniteur, vol. 16. p. 642. 
43. ~ Un repr6sentant du peuple ~, 6crit Lasource, ~, peut cesser de l’0.tre par l’abandon de 

son poste et le refus de le reprendre, par sa d6mission formelle, par sa mort, par la 
volont6 du souveram express6mcnt manifest6e, et par la cessation des fonctions de 
l’Assembl6e dont il est membre [...1 Je d6clare donc ,~ la France que je suis repr6sen- 
rant du pcuple ; qu’il n’est point de puissance humaine qui air cu le droit de fairc que 
j’aie cess6 de I’~:tre ~ (Archives parlementaires, vol. 69, p. 326). 
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lien 61ectoral, ne les repr6sente plus44. Or, ce lien n’est pas, selon la 
Montagne, la matrice de la repr6sentativit6 et la Convention reste 
toujours la seule instance de reprfsentation 16gitime ; les nouveaux 61us 
des d6partements rebelles ne peuvent pr6tendre h ce statut; toute 
consultation des assembl6es primaires sur la purge de la Convention 
proc~de d’embl6e du f6d6ralisme, est une violation de la ~repr6sentation 
imm6diate ~ du peuple et de sa souverainet645. 

D’oO le paradoxe: les uns convoquent les citoyens pour r6tablir la 
souverainet6 du peuple dont l’exercice est interrompu par l’exclusion de 
leurs d6put6s, les autres interpr~tent ce m~me acre comme une atteinte ~ 
la souverainet6 du peuple. II y a la un probl~me dont les circonstances 
seules ne peuvent rendre raison. 

Sur ce probl~me, la Convention montagnarde s’explique, ~ grand 
renfort de principes, quand elle entreprend de r6diger rapidement une 
Constitution. Un d6put6, troubl6 par l’absence de ses coll~gues, 
s’inqui~te de la 16gitimit6 de l’entreprise. En effet, Vernier demande h ce 
que les d6put6s suspendus soient rappel~s pour participer ?~ la discussion, 
ou que leurs suppl6ants soient appel6s pour prendre part a la r6daction 
de la Constitution du pays. La Convention est mutil6e, les d6partements 
sont priv6s de leur repr6sentation num6rique. I1 demande l’ajournement 
de la discussion jusqu’~ ce que, d’une mani~re ou d’une autre, la 
Repr6sentation se voie restituer son int6grit6. 

L’int6grit6 de la Repr6sentation se mesure aux principes qui r~gnent 
sur elle et non au nombre de d6put6s qui y d61ib~rent, lui rftorque 
Jeanbon Saint-Andr6: 

~ L’Assembl6e constituante n’eut aucun 6gard aux deux cent quatre-vingt- 
huit protestants qui s’6taient retir6s aux Capucins et sa marche ne fut pas 
interrompue par les protestations des nobles et des pr~tres : votre conduite 
doit ~tre la m~me. Pour ce qui est de l’absence d’une partie des membres de la 
Convention, ce pr6texte n’est pas plus recevable qu’une protestation. II est 
bon de parler de l’int~grit~ de la representation nationale, on doit respecter ce 
principe, sans doute, mais on ne doit pas en abuser46. ~ 

44. Cf. par exemple l’Adresse des citoyens Laujacq et Lagasse, d6put6s de la commission 
populaire de salut public du d6partement de la Gironde, s6ant ~ Bordeaux, au peuple 
du d6partement de l’Aube (ibid., p. 303-305). Cf. 6galement l’Adresse des citoyens 
Hallot, d6put6 de la Gironde, et Fonvielle, d6put6 des Bouches-du-Rh6ne, ~t leurs 
fr~res du d6partement de la Dr6me (ibtd., p. 305). 

45. Arr~t6 des repr6sentants Dubois-Cranc6 ; Albitte et Guthier, fait a Grenoble, le 
27 juin 1793, l’an I! de la R6publique franqa~se (ibid., p. 301). 

46. 10 juin 1793, ibid., vol. 66, p. 253. 
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Pour respectable qu’il soit - et c’6tait aussi I’avis du comit6 de consti- 
tution de la Constituante -, ce principe num6rique n’est pas essentiel ~ la 
Repr6sentation qui puise en elle-m~me ses ressources et non ~ l’ext6- 
rieur. I1 est temps, poursuit Jeanbon Saint-Andr6, de mettre un terme ?a 
ces vell6it6s f6d6ralistes (puisque la recherche de la 16gitimit6 repr6sen- 

tative en dehors de la Convention d6couvre le f6d6ralisme). 
Deux tendances s’affichent, en effet, h la Convention. L’une lie l’int6- 

grit6 de l’Assembl6e h la pr6sence de tous les 61us, l’autre au respect des 
principes de l’unit6 et de l’indivisibilit647. La premiere consid~re la 
Repr6sentation comme 6tant celle des d6partements, la seconde y voit 
l’incarnation d’une v6rit6, d’un corpus de principes qui a pour axiome 
l’unit6 et l’indivisibilit6. Le montagnard Albitte pousse ce principe au 
bout de sa logique : ~ Quand il n’y aurait que dix bons d6put6s dans la 
Convention, la Convention serait complete48. ~, 

La Montagne revendique l’h6ritage de la 
distingue la bonne marche et l’int6grit6 de 
pr6sence de tous ses repr6sentants. La filiation 

Constituante quand elle 
la Repr6sentation de ia 
est pertinente, car ce n’est 

pas seulement par son comportement face h sa minorit6 protestataire 
que la Constituante fixait une tradition. Deux ans auparavant, il est vrai, 
elle avait consacr6 pour la premiere lois, dans un article constitutionnel, 
le droit de la Repr6sentation de r6voquer les repr6sentants. I1 convient 
donc de remonter le temps jusqu’au 20 mai 1791 pour comprendre pour- 
quoi la Convention s’abrite sous l’autorit6 de la Constituante. Ce jour-la, 
la Constituante traite de I’organisation du Corps 16gislatif, elle d6bat de 
la nature et de l’6tendue du pouvoir de l’Assembl6e sur ses membres. Le 
rapporteur, Thouret, propose la formule suivante de l’article 39: 

,~ Le Corps 16gislatif fera tous les r~glements qu’il jugera n6cessaires pour 
l’ordre de son travail et il pourra prononcer, contre ses membres, qui s’6carte- 
ront de leurs devoirs, la censure, les arr~ts ~ temps, ou m~me l’exclusion, 
suivant la gravit6 de leurs fautes ou d61its49. ~ 

Duport proteste contre cet article qu’il estime ,~ contraire aux prin- 
cipes~ et spoliant les droits de la minorit6. La toute-puissance de la 
majorit6 sur les membres de l’Assembl6e aboutit ?a l’autocensure. La 
minorit6, dit-ii, n’61Evera plus la voix ; ~ ia justice et la v6rit6 >> n’auront 
plus leur place h la repr6sentation nationale. I1 refuse ~ la Chambre le 
pouvoir d’exclure un repr6sentant. Lorsque Barnave le rejoint, ce n’est 

47. Ibid.,p. 254. 
48. E-A. Aulard, La societY, des Jacobtns..., vol. 5, p. 132. 
49. 20 mai 1791, A rchtves parlementatres, vol. 26, p 251. 
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pas au nom des droits de l’61ectorat, mais au nom des ,~int6r~ts de la 
nation~ et de la vertu opprim6e par une majorit6 corrompue50. Le 
Chapelier, favorable au droit de la Chambre de s6vir contre les membres 
qui en perturbent les travaux, prff~re l’exclusion d6finitive h la suspen- 
sion provisoire du mandat, en ce que celle-lh entra~ne la pr6sence du 
suppl6ant et garantit le droit de l’61ecteurSk Pour pr6server les droits de 
l’61ectorat, Noailles veut, quant ~ lui, que le d6put6 puisse, du lieu de sa 
d6tention, discuter les int6r6ts de la nation et ceux de ses commettants et 
participer ?a la confection des lois. 

Les interventions et les amendements qui en r6sultent t6moignent de 
la diversit6 des vues sur les rapports entre la Chambre, les 61us et les 
61ecteurs. Duport et Barnave sont visiblement inquiets des cons6quences 
d’une telle loi. Pour Barnave en particulier, ce n’est pas le droit des 61ec- 
teurs qui est en jeu mais celui de la nation dans son Assembl6e, creuset 
oO doivent venir se fondre toutes les opinions pour donner naissance ~ la 
volont6 g6n6rale. La censure ou la pers6cution de la minorit6 bloquerait 
l’acc~s de la nation ~ la v6rit6. 

Noailles et Le Chapelier, en revanche, abordent la question par le 
biais des droits des 61ecteurs, qui sont au principe de la 16gitimit~ repr6- 
sentative. L’amendement de Noailles concilie le souci du maintien de 
l’ordre, qui s’annonce dans cet article, et le droit suppos6 des 61ecteurs 
qui ne seraient pas priv6s de leur participation m6diate ~ la confection 
des lois. Le rejet de cet amendement signifie que par ~ordre~ on 
n’entend pas seulement le maintien de la police dans l’Assembl6e. 

Si, dans un souci d’apaisement, le porte-parole du comit6 de constitu- 
tion, Thouret, accepte que l’on mod~re la port6e de la peine et que 
l’Assembl6e nationale ne puisse exclure un d6put6 que pour un temps 
limit6, il demande que l’on s’entende au pr6alable sur les principes qui 
pr6sident ~ la r6daction de l’article, car ils sont identiques qu’ils aient 
trait h l’exclusion d6finitive ou a l’exclusion provisoire : 

,, Je demande s’il est vrai qu’on applique mal te respect dO ~ la souverainet6 
nationale, en disant que le Corps 16gislatif a le droit de r6primer les 6carts 
commis par une partie de ses membres qui se sont 6cart6s de leurs devoirs, et 

qui se montrent constamment r6calcitrants, apr~s des avertissements r6p6t6s 
[...] Les repr6sentants sont envoy6s pour remplir le veeu commun, si une 

section de l’Empire se trompe sur la moralit6 de son choix, si son d6put6 fait 
tort ?a la chose publique par sa conduite, il faut n6cessairement qu’on puisse 

50. Ibid.,p.252. 
51. Ibid. 
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r6primer un exc& contraire au bien public... Quant ~ l’amendement de 

Monsieur de NoaiIles, je r6ponds qu’il est de tels 6carts dont un d~put6 peut 
se rendre coupable au milieu de l’Assemblfie nationale, qu’il faut des chfiti- 

ments grands [...] Une partie de la nation, qui a choisi un mauvais sujet, ne 
peut pas porter prejudice ~ la nation enti~re qui n’a voulu former une 

Assembl~e de repr~sentants que pour s’assurer de ses int6r&s-s2’ ,, 

La r6pression d’un d6put6 est donc un droit incontestable de la 
Representation quand elle voit ses d~lib~rations, perturb6es ~. Elle ne 
porte pas atteinte ~ la souverainet~ nationale car celle-ci se d~clare dans 
les d~lib~rations et non dans le suffrage. 

La rdponse faite ~ Noailles traite une des questions les plus controver- 
s6es que l~gue ia R6volution. Pour Noailles, en effet, l’exclusion d’un 
d~put~ est une atteinte ~ la souverainet~ de la nation, parce que le 
moment premier de la souverainet~ est celui oia chaque citoyen ~met son 
vote et d~signe un d~put~ qui le fait participer g la confection de la loi. 
Exclure le d6put~, c’est entraver cette participation et par cons6quent 
emp~cher l’exercice de la souverainet~ nationale. 

Pour Thouret, le moment de la souverainet~ n’est pas celui off se forge 
la Representation qui est appel~e ~ vouloir pour la nation enti&e, mais 
celui off cette assembl~e, incarnant la collectivitY, veut pour elle. La 
souverainet6 est immanente ?a la d~lib~ration et son espace v~ritable est 
celle du corps d61ibdrant. En dehors d’elle, il n’y a que des fonction- 
naires : la fonction d’~lire a certes trait ?a la souverainet~, mais elle ne la 
fonde pas. Aussi la section qui a fait un mauvais choix a-t-elle manqu6 ~ 
la souverainet~ et m~rite de se voir infliger cette abstention. Thouret 
precise bien que cette r~pression n’est pas une simple mesure de police 
destin~e ~ faire r6gner l’ordre dans l’Assembl~e mais une peine coerci- 
tive cens~e punir le repr6sentant et son ~lectorat d’une faute grave dans 
l’exercice de leurs fonctions de citoyens et de d~put& 

Cela ~tant, le rapporteur accepte de refuser ~ l’Assembl~e l~gislative 
le pouvoir de r6voquer d~finitivement le mandat d’un d~put& Barnave 
et Duport n’avaient-ils pas protest~ contre le retrait d~finitif du mandat 
repr~sentatif au nom de la d61ib~ration, abstraction faite des droits des 
61ecteurs ? Les deux propositions rel~vent donc du m~me principe. 

Ainsi amendS, l’article 39 qui est adopt~ par la Constituante permet ?a 
la Reprdsentation de consacrer son droit de r6voquer les repr~sentants. 
Le fait d’emp~cher la participation d’un d~put~ aux d~lib&ations et le 

52. lbtd.,p. 252-253. 
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pouvoir de coercition attribu6 ?a la Chambre sur ses membres d6signent 
bien la Repr6sentation comme source r6elle de la repr6sentativit6. Cette 
toute-puissance tranche avec la faiblesse d’un 61ectorat qui n’a aucune 
prise sur ses mandataires, inviolables face ~ lui comme [ace au pouvoir 
judiciaire. M~me le flagrant d61it pour un fait criminel n’autorise pas ce 
dernier ~ d6cerner de mandat d’amener ni afortiori de mandat d’arr~t 
sans l’autorisation de l’Assembl6e. 

Entre la r6vocation provisoire et la r6vocation d6finitive, il y a un pas 
que les conventionnels n’h6siteront pas h franchir. La Constitution de 
juin 1793 annule en effet la clause de r~serve et consacre le droit de 
l’Assembl6e h 61iminer d~finitivement ses membres-~3. 

La nature du r6gime repr6sentati[ de la R6volution franqaise se laisse 
imperceptiblement appr6hender au travers du fonctionnement de ses 
m6canismes. D~s lors, forte de sa doctrine de la repr6sentation qu’elle 
tient de la Constituante, la Convention, passant outre les h6sitations de 
quelques membres, n’attend ni la r6int6gration des exclus, ni la convoca- 
tion de suppl6ants pour commencer le d6bat sur la Constitution qui sera 
clos le 24 juin 1793; le jour m~me, elle ordonne le transfert des girondins 
en prison. 

Tout au long de sa carri~re, elle disposera du mandat de ses membres 
en vertu d’un pouvoir discr6tionnaire qui lui appartient en propre. Et s’il 
est quelques-uns, parmi les membres de la Convention, qui doutent 
encore de la 16gitimit6 de cette pr6rogative, essentielle au r6gime repr6- 
sentatif, ils se rendent ~ l’6vidence lorsque, dix mois plus tard, la 
Convention ose abroger le mandat d’une des figures embl6matiques de 
la R6volution, Danton. Son exclusion suscite quelques timides remous 
au sein de la Convention: Legendre ne comprend pas que l’on puisse 
ainsi passer sous silence la glorieuse carri~re de patriote de son ami et 
demande qu’il soit au moins entendu ~ la barre. Robespierre r6pond 
qu’il n’y pas de privilege en la mati~re, aucun d~put~ n’a eu ce droit, 
Danton ne l’aura pas. Que l’on ait pu r6clamer d’entendre Danton est, 
selon lui, ~(le pr6sage sinistre de la ruine de la libert6 et de la d6cadence 
des principes-S4 ~. 

I1 s’agit bien en effet d’une question de principe. En refusant h tous 
ces d6put6s le droit de se dffendre, la Convention 6vite jusqu’h l’illusion 
de l’existence d’un quelconque lien de parit6 entre le d6put6 et la 

53. 24juin 1793, ibid., vol. 67, p. 142. 
54. Robespierre, 11 germinal an II (31 mars 1794), ibid., vol. 87, p. 628. 
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Chambre. Aucun droit du repr~sentant n’existe face ~ la Representation. 
C’est la volont~, libre de toute contrainte juridique, de l’Assemblfie qui 
doit d~cider du sort du mandat repr~sentatif. La Convention ne peut ~tre 
attaqu~e dans la personne d’un mandataire puisque c’est elle qui prend 
l’initiative et non une autorit~ ext~rieure. C’est sa d~fense qu’elle assure 
en excluant de son sein les filaments ~ perturbateurs ~ dont les opinions 
constituaient un danger pour elle5~. Chaque lois que des voix s’~l~vent 
pour contester la toute-puissance de I’Assembl~e et brandir le suffrage 
populaire comme arbitre supreme de la l~gitimit~ des mandats, la repre- 
sentation nationale se voit menac~e dans son existence m~me et r~agit 
en rappelant qu’elle est essentiellement ind~pendante du suffrage et par 
consequent du nombre de ses repr~sentants - m~me si ce sont ces 
derniers qui lui donnent sa consistance matdrielle. En r~alit~ la 
Convention, dont les pouvoirs illimitds et la dur~e avaient ~t6 officielle- 
ment destinds ?a la confection d’une nouvelle Constitution, se renouvelle 
de son propre chef et pour une durde illimitde. Elle est devenue son 
propre mandant pour mettre en place le gouvernement rdvolutionnaire. 

Les principes et le fonctionnement du syst~me reprdsentatif de la 
Rdvolution franqaise rdv~lent ainsi une autonomie essentielle de la 

reprdsentation nationale par rapport ~ l’ensemble du corps social se 
traduisant, entre autres, par son pouvoir d’attribuer et de rdvoquer le 
mandat reprdsentatif. Cette autonomie expliquerait alors la continuit6 
qui a exist6 entre l’Ancien Rdgime et la Rdvolution. Les rdvolution- 
naires |a revendiquent cette continuit6 et en sont conscients-~6. Une 
assemblfe, dont la composition est structurde suivant les principes de la 
socidt6 d’ordres, annule, en son sein et de sa propre initiative, les r~gles 
de reprdsentativit6 du syst~me politique dont elle est issue. Organisde 
par ordres elle dissout souverainement ces mdmes ordres dont la dispari- 
tion devrait logiquement entrainer la sienne. Non seulement elle survit ~ 
l’organisation sociale qui l’a engendrde sans aucune modification d’une 
composition qui est ddsormais sans rapport avec les principes qui sont 
censds fonder sa 16gitimitd, mais encore elle rdorganise la socidt6 sur le 

55. 
56. 

Ibid., p. 630. 
~ II ne serait pas gdndreux d’oublier que, si los reprdsentants de la nation furent 
rassemblds, ce fut par le v~eu de Louis XVI [...] Louis XVI vous a convoquds ; et s’il 
n’a pas pu, ldgislateur provlso~re, rendre d~s Iors au pcuple franqais Iqntdgritd de ses 
droits, il a placd dans la double rcprdsentation des Communes le germe ldcond dont 
ces droits ne pouvaient pas manquer de rena~tre ; rien ne peut effaccr le souvenir de 
cet acte de justice ~nsdparablcment lid ~ la mfmoire de vos travaux,, (Briois- 
Beaumetz, Rapport sur la prdscntation de la Constitution ~ I’acceptation du roi, le 
l~ septembre 1791, ibid., vol. 30, p. 136). 
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module individualiste sans pour autant ressentir la n6cessit6 d’adapter sa 
composition, par de nouvelles 61ections, aux principes de la repr6senta- 
tion d’une soci6t6 d’individus libres et 6gaux57. 

Les caract6ristiques de ce syst~me repr6sentatif marquent l’ensemble 
des institutions politiques en gestation, ~ commencer par les attaches qui 
lient l’Assembl6e ~ l’61ectorat. 

3. LIBERTI~ ET RFSPONSABILITI~ 

La th6orie de la repr6sentation qui se perp6tue sans d6menti affirme le 
lien de responsabilit6 entre l’Assembl6e et le d6put6. Ce dernier est 
responsable de ses opinions non face ~ ses 61ecteurs mais face a 
l’Assembl6e. Le lien de responsabilit6 qui, aujourd’hui, s’6tablit entre 
l’61ectorat et le mandataire, s’est ~ cette 6poque 6tabli entre l’Assembl6e 
nationale et le repr6sentant. Le pouvoir constituant a eu, 5 deux reprises, 
l’occasion d’affirmer publiquement face au peuple l’irresponsabilit6 de la 
Repr6sentation en corps. Quelques jours avant la fin de sa mission, sous 
la pression de la droite, la Constituante s’est vue contrainte a une 
premiere mise au point. Quant ~ la Convention, elle a d6battu de ce 
probl~me lors de ses d61ib6rations sur la Constitution. 

La nationalisation des biens du clerg6 et les fr6quents empi6tements 
de l’Assembl6e dans le domaine ex6cutif, par un usage 61argi de ses 
comit6s, fournissent l’occasion ?a l’abb6 Maury de demander que la 
Constituante rende des comptes - purement financiers et non 
politiques - h la nation. La motion qu’il propose suscite de vifs remous. 
Duport et Roederer l’interrompent; Chabroud l’accuse de troubler 
l’ordre; le pr6sident l’emp~che de poursuivre. La droite, par la bouche de 
M. De Croix, d6fend son droit ~ la parole : ~ I1 faut qu’il soit reconnu si 
l’Assembl6e doit un compte ou non. M. l’abb6 Maury a la parole, il faut 
absolument qu’il soit entendu58. ~ 

L’Assembl6e d6cide d’entendre Duport plaider contre la mise en d61i- 
b6ration de la motion de Maury. Si la violence des 6changes montre qu’il 

57. ~Loustalot tr~s logiquement raisonne dans un article que s~, le 4 aoOt, l’Assembl6e a 
aboli l’ordre f6odal, il est tout naturel qu’elle soit elle-m~me dissoute par cons6quent, 
puisqu’elle en est ~ssue: "L’Assembl6e n’est point nationale dans ce moment; elle est 
f6odale" ~ (B.-J. Buchez et E-C. Roux, Hzstoire parlementaire .... vol. 2, p. 60). La 
Constituante 6carte l’6ventuaht6 d’organisat~on d’61ections. Cette attitude fera juris- 
prudence, et Barbre s’y r6f~re ~a la Convention: ~Voyez-la, seule avec son gfnie 
r6volutionnaire, elle brisa les entraves, d61imita ses mandats, et cr6a ses pouvoirs sur 
les besoins du peuple et de la libert6 ~ (4 janvier 1793, Le Moniteur, vol. 15, p. 59). 

58. S6ance du 28 septembre 1791, Archives parlementaires, vol. 31, p. 445-457. 
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s’agit bien d’une attaque concert6e de la droite protestataire de la 
Constituante contre la majorit6, s’opposent, au milieu du tumulte, deux 
porte-parole, Malouet et Duport, qui vont traiter le probl~me au fond, 
d6fendant, l’un le principe de la responsabilit6, l’autre celui de l’irres- 
ponsabilit6 fondamentale de l’Assembl6e. D’un c6t6, Malouet: 

,, Certainement nous sommes soumis ~ cette responsabilit6; nous y sommes 
soumis collectivement et individuellement. Par cette responsabilit6, je 

n’entends pas celle que l’on peut exercer contre un comptable pr6varicateur; 
mais j’entends celle d’une opinion redoutable, exerc6e sur des hommes qui 
ont abus6 de leurs pouvoirs et de la confiance de leurs commettants59. >, 

Duport est d’un autre avis: 

~L’Assembl6e nationale repr6sente le peuple franqais; et [...] il n’est 

personne qui puisse nier que ce ne soit le seul d6sir de rendre ses op6rations 
publiques qui la d6cide ~ publier un 6tat de situation des finances, et [...] 

d’autre part, il n’existe aucune esp~ce de pouvoir sup6rieur qui ait le droit de 
le lui ordonner, qui puisse l’y contraindre ou l’y assujettir60. ~ 

Le peuple n’existe pas en dehors de sa Repr6sentation, celle-ci 
devient par 1~ m~me le pouvoir supreme du corps politique, pouvoir qui 
comme tel est souverain et ne doit de compte a personne. Devant d6par- 
tager entre les deux sages de la droite et de la gauche mod6r6e, 
l’Assembl6e constituante approuve les principes de Duport et passe h 
l’ordre du jour sur la motion de l’abb6 Maury6~. Cette option est coh6- 
rente avec la vision gfn6rale de la Constituante qui avait solennellement 
distingu6, dans la personne du d6put6, la qualit6 de mandataire du 
bailliage de la qualit6 du repr6sentant de la nation: ~ Le mandataire du 
bailliage peut pr6senter la p6tition, et peut, d’apr~s sa conscience, 
comme repr6sentant de la nation, opiner contre cette p6tition6z. ~ Si on 
ne voit pas tr~s bien encore ce qu’a proprement parler le repr6sentant 
repr6sente, il est 6vident que ce ne sont pas ses 61ecteurs. I1 n’est pas 1~ 
pour faire participer leurs volont6s ~ la formation de la volont6 g6n6rale. 

Trois ans plus tard, la Convention d61ib~re sur les principe du droit 
public et s’interroge sur la responsabilit6 des reprfsentants. Le 15 juin, 
H6rault de S6chelles soumet ~ la Convention l’article 5 du chapitre VIII 
relatif au Corps 16gislatif: ~Les d~put~s repr6sentants du peuple ne 

59. Ibid., p. 450. 
60. Ibid., p. 448. 
61. Ibid.,p. 452. 
62. Garat, 19 avrll 1790, ibtd.,vol. 13, p. 114. 
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peuvent ~tre recherch6s, accus6s ni jug6s en aucun temps, pour les 
opinions qu’ils ont 6nonc6es en public, dans le sein du Corps 16gislatif. ~ 
Raffron du Trouillet s’y oppose en le qualifiant de brevet d’impunit6 
pour le repr6sentant infid~le. La Convention est dans une mauvaise 
posture car elle vient d’61iminer ses d6put6s et elle se doit de consacrer 
l’inviolabilit6 des repr6sentants afin de prot6ger son autonomie. Une 
contradiction difficile ~ g6rer. I1 lui faut 6laborer une loi qui concilie sa 
puissance sur ses membres et la libert6 de ces derniers vis-a-vis de l’61ec- 
torat. Basire demande l’6tablissement d’un jur6 national h m~me de 
juger les d61its d’opinion dont se rendraient coupables les d6putds. 
Robespierre reconna~t qu’il existe la une difficult6 importante : 

. Par qui feriez-vous juger le repr6sentant du peuple accus6 ? Par une autorit6 
constitu6e. Mais ici vous apercevrez sans peine qu’il est possible que le tribu- 
nal soit aussi corrompu que l’homme qui lui serait livr6 ; et d’ailleurs, n’est-il 
pas probable que le repr6sentant fid~le soit traduit ~ ce tribunal, par la faction 
et l’intrigue, plut6t que le mauvais ddput6 par la volont6 des repr6sentants 
vertueux 63 .9 )) 

I1 refuse donc toute institution qui cristalliserait un lien de responsa- 
bilit6 entre le d6put6 et une autorit6 ext6rieure h la Repr6sentation en 
corps. Seuls les d6put6s vertueux sont comp6tents pour juger leurs pairs. 
II faut accepter l’article qui consacre l’enti~re ind6pendance du repr6- 
sentant par rapport au corps social en g6n6ral, et h l’61ectorat en parti- 
culier. I1 serait, cependant, pr~t h envisager une sorte de jugement 
purement moral qu’6mettrait le peuple sur son mandataire, une lois sa 
mission termin6e. Robespierre reconnalt, toutefois, que cette solution se 
heurte ~ une foule de difficult6s, qu’il laisse implicites64. Thuriot, de son 
c6t6, s’oppose ?~ l’id6e d’un jugement populaire, ffit-il sans cons6quence, 
au nom de l’ind6pendance du repr6sentant. La Convention adopte 
l’article 5 qui stipule que le repr6sentant est constitutionnellement irres- 
ponsable face ~ son 61ectorat. Toutefois, les membres du Comit6 de salut 
public charg6s de la r6daction de la Constitution, exaucent le vceu 
formul6 de mani~re 6quivoque par Robespierre en proposant h la 
Convention une censure populaire: 

Art. 1or. Le peuple exerce sa censure dans les assembl6es primaires sur la 

conduite publique des membres du Corps 16gislatif. - Art. 2. Tout d6put6 est 

jug6 ~ la fin de chaque 16gislature par les assembl6es primaires qui l’ont 61u. 

63. Ibid., vol. 66, p. 542-543. 
64. Ibid. 
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- Art. 3. Nul d6put6 n’est r661u ~t la 16gislature, ni nomm6 h aucune fonction 

publique qu’apr~s l’honorable acquittement du peuple. - Art. 4. Les assem- 
bl6es primaires dans le cas de censure d6clarent que le d6put6 n’a pas 
r6pondu ?a la confiance du souverain. - Art. 5. Le peuple se garantit lui-m~me 

de l’oppression de ses mandataires ; son droit est dans sa souverainet6 ; ses 
moyens gradu6s sont dans les lois, dans son g6nie et dans sa justice65. ~ 

La riposte est imm6diate : Thuriot all~gue une lois de plus le principe 
qu’un d6put6 appartient ~ la nation entibre et non ~ la section qui le 
d6signe66. Les membres du comit6 prennent conscience, au cours du 
d6bat, du caract~re h6t6rodoxe des articles qu’ils ont propos6s Couthon 
intervient pour se rdtracter: ~ Je demande la question pr6alable, motiv6e 
sur ce qu’une section du peuple n’a pas le droit de priver la nation 
enti~re d’un repr6sentant qu’elle estime67. ~ H6rault de S6chelles se 
range ?a cette opinion. 

En conformit6 avec l’inspiration qui avait guid6 la Constituante, tant 
dans son action politique que dans sa conception du syst~me repr6senta- 
tif, la Convention s’oppose a ce qu’il s’6tablisse un lien de responsabilit6 
entre le repr6sentant et l’61ectorat, comme elle refuse de reconna~tre la 
16gitimit6 d’une quelconque forme de contr61e auquel la Repr6sentation 
en corps pourrait ~tre soumise. En th6orie et dans le fait, cette irrespon- 
sabilit6 n’est somme toute qu’une implication 6vidente du principe 
qu’un d6put6 n’est pas le repr6sentant de son 61ectorat mais celui de la 
nation enti~re. De ce que la nation enti~re ne coincide pas avec la 
somme arithm6tique des citoyens, il suit qu’il est impossible de la trouver 
dans les assembl6es primaires. Elle ne se laisse percevoir qu’au c~eur de 
la Repr6sentation off elle se manifeste en attribuant et en r6voquant 
souverainement le mandat repr6sentatif aux pressentis repr6sentants qui 
lui sont d6p~ch6s par l’61ectorat. 

En revanche, le 16gislateur r6volutionnaire s’applique h 6tablir la 
responsabilit6 du repr6sentant face a la Repr6sentation; l’Assembl6e 
6tant le mandant v6ritable, c’est h elle et non aux 61ecteurs que le d6put6 
doit des comptes. L’article 39 de la Constitution de 1791 consacre cette 
responsabilit6 en accordant ~ la Repr6sentation un pouvoir coercitif sur 
le repr6sentant. Pouvoir que l’abb6 Maury soupqonnait, d~s le 7 janvier 

65. Ibid., vol. 67, p. 139. 
66 ~ L’homme vcrtueux, le plus chaud ami du peuple, le d6put6 livr6 tout entier ~ ses 

devo~rs, sc verra~t condamn6 a la mort civilc par le plus grand nombre des assembl6es 
prima~res ~ ; et Delacroix demande la question pr6alablc : ~ Si cettc loi devait ~tre 
apphqu6e aujourd’hui, tous les rcpr6sentants proscnts seraicnt r6int6gr6s triomphale- 
ment ~ (tbid., p. 140-141 ). 

67. Ibid. 
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1791, d’etre autre chose qu’un pouvoir de police, de nature purement 
correctionnelle. L’abb6 d6fendait un cur6 qui avait quitt6 l’Assembl6e 
sans l’avoir’inform6e au pr6alable, et qui de ce fait 6tait devenu suspect 
d’intention contre-r6volutionnaire aux yeux de Charles de Lameth: 

,~ Une lois pour toutes, je ne crois pas qu’on puisse ici d6noncer les intentions 
[...] Quant au droit, il est certain que les d6put6s ne sont responsables qu’h 
leurs commettants : l’Assembl6e n’a aucune juridiction sur ses membres; elle 

ne peut donner des ordres, des veniat; cette cause entre les commettants et les 

d6put6s int6resse la libert6 plus qu’on ne pense. Les repr6sentants de la 
nation ne seront pas les derniers esclaves68. ~ 

Mirabeau lui avait r6pondu: 

,,Je ne suis pas mont6 ~ cette tribune pour parler de l’affaire du d6put6 de 
P6ronne ; cette affaire ne me para~t devoir faire une question que pour ceux 

qui r~vent encore, appellent encore, invoquent encore les bailliages, et 

oublient que nous n’avons d’autres commettants que la nation. Ils oublient 

que la volont6 bien connue de la nation est d’etre repr6sent6e; et que nous, 
ses organes, nous avons droit de veiller h ce que sa repr6sentation soit 

complete. Pour exercer cette surveillance, il est certain que nous sommes 
arm6s d’une juridiction collective69. ~ 

En d’autres termes ce n’est pas aux 61ecteurs mais a la Repr6sentation 
de d6cider si le d6put6 peut ou non s’absenter, car c’est elle qui incarne 
la nation, le mandant principal. C’est envers elle que le d6put6 est 
responsable et le vceu des 61ecteurs physiques n’a pas d’incidence sur 
l’attitude du repr6sentant. Rompu entre l’61ecteur et le d6put6, le lien de 
responsabilit6 s’instaure entre la Repr6sentation et le repr6sentant, 
L’argument est le m~me, animant la voix des orateurs, 16gu6 d’une 
Assembl6e ?a l’autre, signalant la volont6 constante, malgr6 la diversit6 
des situations, d’6tablir le dogme de l’autonomie de la nation par rapport 
?a ses membreso Et si l’on devait tr.ouver un d6nominateur commun h 
tous les d6bats de la R6volution sur la Repr6sentation, il nous faudrait 
signaler ce dogme. La Convention, qui avait embo~t6 le pas h la 
Constituante et consacr6, en lui rendant hommage, l’ind6pendance du 
d6put6 h l’6gard de ses 61ecteurs, va comme elle 6tablir la responsabilit6 
du d6put6 devant l’Assembl6e. En effet, elle refuse syst6matiquement 
toute loi institutionnalisant un contr61e du peuple ou la mise en place 

68. Abb6 Maury, ibid., vol. 22, p. 65. 
69. Ibid., p. 65-66. 
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d’un tribunal ext6rieur h l’Assembl6e apte a la juger. Mais, en revanche, 
elle vote le 24 juin 1793 une motion qui fait de la responsabilit6 du repr6- 
sentant face ~t la Repr6sentation un principe constitutionnel. 

C’est ~ l’occasion du vote Ear la Convention, en toute hgte, d’un 
amendement que se d6voile l’ampleur de la puissance de l’Assembl6e 
sur les d6put6s, telle qu’elle appara~t indirectement dans l’article 3 du 
chapitre X relatifs ~ la tenue des s6ances, comment6 par H6rault de 
S6chelles: 

,, La police lui [~ l’Assembl~e] appartient darts le lieu de ses s~ances et darts 
l’enceinte ext6rieure qu’elle a d6termin6e. Elle a le droit de censure sur la 
conduite de ses membres dans son sein, et non sur ses opinions... ~,. ,, Un 
membre demande le retranchement de ces mots ~ et non sur leurs opinions ~. 

La Convention d~cr~te cette proposition et adopte le second paragraphe ainsi 

modifi6 70. ~ 

Ainsi fut consacr6 un droit de censure de l’Assembl6e sur les d6put6s 
qui n’exclut pas explicitement l’ordre des opinions. Ce droit de censure 
appara~t comme la contrepartie de l’enti~re libert6 d’opinion qui leur 
6tait reconnue dans leur relation h leur 61ectorat. 

Le syst~me para~t solidement charpent6: la nation, soit la 
Repr6sentation, attribue la qualit6 repr6sentative aux d6put6s afin qu’ils 
opinent ; elle a le droit de leur demander des comptes et de les censurer 
pour leurs opinions. Quelques exemples de cette censure appliqu6e aux 
d6put6s par la Constituante et par la Convention r6v~lent qu’il s’agit 
effectivement de d61it d’opinion. 

4. ~TRE REPR[~SENTATIF PAR LE BIEN-FONDI~ DE L~OPINION 

Que l’Assembl6e constituante se soit interdit le droit d’exclure d6finiti- 
vement un repr6sentant ne signifie pas pour autant qu’elle s’attribue un 
pouvoir qui soit exclusivement de police. C’est en effet un pouvoir juri- 
dictionnel qui se d6voile au moment oia elle s’applique ~ d6finir le r~gle- 
ment de police qui doit constituer le cadre et les limites de l’exercice de 
la censure sur les d6put6s. 

Deux cas de suspension provisoire du mandat, accompagn6e d’une 
d6tention de trois jours, permettent ~ la fois d’6valuer la nature du 
pouvoir de l’Assembl6e sur les repr6sentants et de conna~tre ce qui 
constitue le corps du d61it des d6put6s censur6s. 

70. 15 juin 1793, tbid., vol. 66, p. 543. 
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C’est pour avoir, en priv6, insult6 Mirabeau, que le d6put6 Guilhermy 
est condamn6 par l’Assembl6e le 21 octobre 1790 h garder les arr~ts 
pendant trois jours. Guilhermy a accus6 Mirabeau de se rendre coupable 
d’appel au meurtre en ameutant le peuple contre un d6put6 qui avait 
opin6 en faveur du drapeau blanc dans la Marine. Bon prince, Mirabeau 
avait demand6 que l’on passe ~ l’ordre du jour. C’est l’Assembl6e qui 
avait insist6 pour envoyer Guilhermy a l’Abbaye7~. Pour comprendre la 
logique de cette censure, dont l’objet para~t ~ premiere vue futile, il faut 
envisager les cas de suspension du mandat repr6sentatif par la 
Constituante. Cette censure frappe avant tout les d6put6s de la droite, ~ 
chaque lois qu’ils d6fendent leurs opinions et attaquent leurs adver- 
saires. Si manquer de respect h Mirabeau peut valoir trois jours de prison 
h Guilhermy, les insultes que celui-l~ prof~re h la tribune h l’encontre des 
d6put6s de la droite ne lui valent aucune censure. 

Le t6moignage du d6put6 Roy, lui aussi condamn6 h trois jours de 
prison, et dont le cas ressemble fort ~ celui de Guilhermy, est ~ cet 6gard 
r6v61ateur. Une violente altercation entre M. de Castrie, de droite, et 
Charles de Lameth, de gauche, avait 6t6 rapport6e par les journaux r6vo- 
lutionnaires qui avaient accus6 le premier d’avoir assassin6 le second. 
Chauff6 a blanc, le peuple du Palais-Royal s’6tait rendu ?a la demeure de 
M. de Castrie: la nouvelle de cette attaque, parvenue ?~ l’Assembl6e, 
avait suscit6 les applaudissements d’un certain nombre de d6put6s de 
gauche que Roy avait - lui aussi en priv6 - qualifi6s de sc616rats. 
D6nonc6, comme l’avait 6t6 Guilhermy, par un d6put6 concern6 qui 
avait entendu ses propos, Roy est condamn6 par l’Assembl6e h se faire 
prisonnier, pour trois jours, ~ l’Abbaye. Dans la lettre qu’il adresse h ses 
commettants pour s’expliquer de cet incident, il s’6tonne de l’usage 
in6gal de la censure par la Constituante selon l’opinion exprim6e et la 
tendance de celui qui l’exprime, d’une r~gle qui, pour un m~me d61it et 
selon qu’il s’agit d’un d6put6 de droite ou d’un d6put6 de gauche7z, 
frappe de maniEre diff6rente. I1 termine sa lettre par le constat d’une 

71. 
72. 

S6ance du 21 octobre 1790, ibid., vol. 19, p. 747-750. 
~ I1 [Mirabeau] s’est permis de dire qu’il avait pour M. de Foucault le plus souverain 
m6pris : pendant l’interruption tumultueuse qu’a occasionn6e cette injure particuli~re, 
M. de Mirabeau l’a rfpar6e en se tournant du c6t6 droit et lui adressant ces douces 
paroles: "Vous n’~tes qu’une vile canadle... Vous voulez du sang? Eh bien! on en 
r6pandra..." I1 a dit ~ M. l’abb6 de Prade qui voulait l’apaiser: "Taisez-vous, vous 6tes 
tous des sc616rats !" Quand le calme 6t6 r6tabli, toute l’Assembl6e a entendu que 
M. de Mirabeau a dit : "On veut qu’il ne tienne qu’i~ nous d’ordonner le royaume, 
quand nous ne pouvons pas ordonner dans notre sein une poign6e d’insolents conspi- 
rateurs [...] Que le peuple, qu’on calomnie, n’exerce dans sa vengeance qu’une justice 
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censure de l’opinion: ,, La s6v6rit6 du jugement a eu moins pour objet de 
punir le d61it que les opinions puisque des manquements encore plus 
graves ont trouv6, dans le m~me moment, une indulgence pl6niEre73. ~ 

Ainsi, la strat6gie de harcElement syst6matique que l’on observe de la 
part de l’Assembl6e nationale a l’encontre de la minorit6 dont l’opinion 
ne s’inscrit pas dans la dynamique r6volutionnaire, permet de saisir 
l’enjeu majeur que repr6sente l’id6e du lien entre opinion et repr6senta- 
tivit6. Malouet, le sage monarchien, analyse cette situation avec une 
grande lucidit& I1 note qu’une pression permanente - un harcElement 
psychique qui peut h tout instant se mouvoir en agression physique - a 
eu pour r6sultat de gagner h la majorit6 du moment plusieurs repr6sen- 
tants qui se sont ralli6s moins par conviction qu’en raison de la 
contrainte qui pesait sur eux. Ce qu’il convient d6sormais d’appeler la 
minorit6 a 6t6 r6duit ~ sa plus faible expression. Dans une situation de 
faiblesse extreme, on continue pourtant ~ lui imputer un 6tat de r6volte 
contre la majorit6. Malouet prend donc la plume pour analyser le sens 
profond d’une telle accusation. La plume, d6tail r6v61ateur de l’atmo- 
sphere, et non la parole, en ce que les d6put6s marqu6s ?a droite sont, 
dit-il, d’embl6e condamn6s ?a un prdjug6 d6favorable : parler nuit h leur 
cause. I1 invite l’accusateur P6tion ~ le suivre dans cet effort d’intelli- 
gence, le croyant porte-parole d’une logique dont lui-m~me ne maltrise 
ni les enjeux ni les iimites. Et Malouet d’observer que jamais minorit6 
n’aura 6t6 aussi malmen6e et agressde, en contravention de tous ~ les 
principes de la libert6, du droit des gens, du droit public et du droit 
positif74 ~. 

En s’expliquant sur l’accusation d’insurrection port6e par P6tion 
contre la minorit6, Malouet est ainsi conduit ~ une analyse des fonctions 
de la minorit6, des relations que minorit6 et majorit6 doivent entretenir 
et de l’effet de cette relation sur la formation de la volont6 g6n6rale. 
Malgr6 le climat de terreur et l’agressivit6 des ~ patriotes ~, l’opinion 
franqaise se manifeste dans une ind6niable diversit6 contradictoire : il 
n’existe donc pas une seule maniEre de bien penser. Darts ces conditions, 

73. 
74. 

rigoureuse [...] Que ce peuple s’6tait port6 sur une ma~son depu~s longtemps d6test6c." 
M. de Mirabeau a seulement 6t6 rappel6 ~ l’ordre pour l’injure particuli~re adress6e h 
M. de Foucault ~ (Roy, 13 novembre 1790, ibtd., vol. 20, p. 510-511 ). 
lbtd. 
~ Certes il y a preuve authentique que jamais minorit6 ne fur plus incrimin6e, plus 
vex6e que celle-ci, h raison de ses opinions. Personne nqgnore que la d6signation la 
plus familiEre dans les harangues applaudies est celle des "ennemis de la libert6", des 
"ennem~s du bien public" (en s’adressant au cOtt~ drott) ~ (Malouet, annexe ~ la s6ance 
du 26 f6vrier 1791, ibid., vol. 23, p. 529-530). 
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,, Premi~rement les 16gislateurs anciens et modernes, les phi.losophes et les 
grammairiens sont tous d’accord sur l’acception du mot r6volte : c’est une 
r6sistance offensive et d6fensive h main arm6e: et jusqu’h pr6sent, tout ce qui 

est arm6 en France, tous ceux qui ont tir6 l’6p~e, incendi6, massacr6, se sont 
annonc6s comme patriotes et amis de la Constitution. Ses pr6tendus ennemis 

ne sont encore connus que parce qu’ils soutiennent qu’elle n’est pas pure et 

sans tache, et parce qu’ils se plaignent des exc~s conmais en son nom7s. ~ 

La critique de la loi, poursuit-il, n’est pas insurrection mais un droit 
constitutionnel de chaque citoyen, le premier devoir du 16gislateur et le 
principe fondamental de la souverainet6 populaire. Chaque opinion, 
aujourd’hui minoritaire, est susceptible d’etre demain adopt6e par la 
majorit6 de la nation. Ce principe commande l’enti~re libert6 des 
opinions. Quant au serment de fid61it6 h la loi, il ne vaut pas pour appro- 
bation aveugle, mais correspond ~ l’engagement pris par le citoyen et le 
16gislateur de ne pas opposer une r6sistance active h la loi qu’ils d6sap- 
prouvent. Simulant un dialogue entre la majorit6 et la minorit6, Malouet 
conclut que pour ~tre souverain et libre il faut ~tre jacobin, faute de quoi 
l’on vous accuse de r6volte76. 

De l’aptitude de la majorit6 de la premiere Assembl6e nationale h 
r6voquer provisoirement le mandat repr6sentatif pour d61it d’opinion et 
des protestations r6it6r6es de sa minorit6, qui se voit pers6cut6e en 
raison de ses opinions et en d6pit de la loi, il s’avbre que la qualit6 de 
repr6sentant est li6e, non pas au bon plaisir de l’Assemblfe, mais a 
l’adh6sion ~ une certaine opinion, dont l’expression diff~re en fonction 
des circonstances. C’est au nom de ces circonstances que les assembl6es 
refusent d’en fixer la nature. Lorsque le 15 novembre 1790, s’inqui6tant 
de la tendance constante de la Constituante ~ censurer les d6put6s de la 
minorit6, M. de Maubec demande que ~ l’Assembl6e veuille bien faire un 
r~glement pour sa police int6rieure. Avant d’infliger des punitions, il faut 
6tablir des lois fixes77 )); Delley lui r6pond que ~ les circonstances ont 
command6 la s6v6rit6 de l’Assembl6e. Un r~glement ne peut pr6voir 
tous les cas : un acte, un propos, devient plus ou moins r6pr6hensible, 
suivant les circonstances... ~ ; la r6plique de M. de Foucault renvoie, de 
faqon significative, cette logique ~ la tradition absolutiste: ~Alors, 

75. 
76. 
77. 

Ibid., p. 531. 
Ibid. 
M. de Folleville appuie cette demande ~parce que, sous pr6texte de discipline int6- 
rieure on ne doit ~tre puni que pour avoir transgress6 un r~glement. Cependant voilh 
d6j~t plusieurs membres de l’Assembl6e contre lesquels on prononce des peines qui ne 
sont point port6es ~ son r~glement ~ (ibid., vol. 20, p. 431). 
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conservons le r6gime de l’arbitraire et du bon plaisir. ~ .~ la demande de 
plusieurs membres, l’Assembl6e passe ~ l’ordre du jour78. 

Le lien entre 16gitimit6 repr6sentative et opinion est 16galement 
attest6 dans l’article 45 titre III de la Constitution consacr6 a l’organisa- 
tion du pouvoir 16gislatif et adopt6 le 21 mai 1791 : 

,,Aucun repr6sentant de la nation ne pourra ~tre poursuivi devant les 

tribunaux, ni recherch6 en aucune mani~re ni en aucun temps, pour raison de 
ses opinions, ni pour tout ce qu’il aura dit, 6crit ou fair dans l’exercice de ses 

fonctions de repr6sentant. I1 n’en est comptable qu’au Corps 16gislatif79. ~ 

Les plaintes de Malouet trouvent, trois ans plus tard, un 6cho tragique 
dans celles des d6put6s de la Gironde ~ la Convention. De la m6me 
faqon, si la droite de la Constituante voyait paffaitement qu’elle devait 
changer ses opinions pour exercer en toute libert6 son mandat repr6sen- 
tatif, ce m~me lien est rappel6 aux girondins8°. 

La crise girondine du printemps 1793 donne g voir une nouvelle confi- 
guration de la relation entre repr6sentativit6 et nature de l’opinion en ce 
que l’opinion ~corrompue~ qui 6tait minoritaire ~ la Constituante 
devient majoritaire ?a la Convention. Du dispositif de subversion exclusi- 
vement morale qui pr6valait sous la Constituante (en raison du faible 
poids politique des opinions h6t6rodoxes de la minorit6), on passe h un 
dispositif de subversion active (puisque l’opinion ~corrompue~ est 
majoritaire et poss~de d~s lors une efficace politique), qui corrompt, 
dans son corps, la repr6sentation nationale. I1 y a donc pr6varication du 
mandataire qui trahirait les id6es qu’il doit repr6senter. Dans cette 
logique, la chose publique court un danger r6el et il convient d’exclure 
les meneurs de cette majorit6 pour pouvoir la r6cup6rer et la rallier a 
l’orthodoxie de la R6volution qu’elle est appel6e g repr6senter81. 

Quand, le 24 juin 1793, Ducos d6fend ses amis ~ la Convention et 
exige un rapport les concernant comme pr6alable n6cessaire ?a leur 
transfert en prison, Robespierre s’insurge contre cette arrogance : 

,, Et on feint de demander un rapport, comme si on ne connaissait pas les 

crimes des d6tenus! Leurs crimes, citoyens, sont les calamit6s publiques, 

78. Ibid. 
79. Ibid., vol. 26, p. 266. Cette r6daction diffEre de la version d6finitive dont est retranch6e 

la derni~re disposition (cf. art. 7, section V, titre nI). 
80. ~Eh bien, si la sinc6rit6, l’amour du bien public sont dans vos ceeurs~,, dit Marat, ~je 

vous engage h vous montrer toujours d’accord avec les patriotes : voila le seul v~eu que 
je forme, voil~ la seule action qm puisse sauver la R6publique ~ (s6ance du 13 mars 
1793, tbtd., vol. 60, p. 167). 

81. Adresse de la Convention au peuple franqais, ibid., vol. 67, p. 555. 
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l’audace des conspirateurs, la coalition des tyrans de l’Europe, leur antique 
alliance avec le tyran, les lois qu’ils nous ont emp~ch6s de faire, la 

Constitution sainte qui s’est 61ev6e depuis qu’ils n’y sont plus82. ~ 

En d’autres termes, l’obstruction des girondins a la 16gislation terro- 
riste, c’est-h-dire le fait d’opiner contre les institutions d’exception et de 
parvenir dans certains cas h rallier la Convention, est la preuve de leur 
culpabilit6. L’alliance avec le tyran n’est autre que l’appel au peuple, 
sugg6r6 par certains girondins pour r6gler le sort du roi. Ce n’est pas par 
ailleurs pour avoir emp~ch6 la Constitution sainte, puisqu’ils avaient fait 
de l’61aboration de la Constitution et de son application imm6diate leur 
cheval de bataille depuis le 15 f6vrier 1793, mais ~ leur d6saccord avec 
les principes de la Constitution montagnarde et au fair qu’ils voulaient 
l’application de la Constitution, c’est-a-dire un r6gime de lois et non 
d’exception, qu’ils doivent d’etre des criminels. Pour r6sumer, les giron- 
dins se voient retirer leurs mandats repr6sentatifs ~ cause de leurs 
opinions. 

Or, peut-on rien voir de plus monstrueux ? Une portion d’assembl6e qui 

s’6tablit juge des opinions de l’autre, qui la tient captive, qui enfreint la 
premiere r~gle de toute assembl6e d61ib6rante, pour mieux dire celle sans 
laquelle il n’existe pas d’assembl6e [...] la libert6 des opinions [...] S’il 6tait 

un tribunal ot~ les opinions d’un mandataire pussent ~tre jug6es, ce serait tout 

au plus celui des commettants83. ~ 

P6tion exprime ici le sentiment de tous ses amis. Sentiment que confir- 
ment d’ailleurs, on le verra plus loin, les instigateurs de cette exclusion. 
L’ensemble des d61its qui leur sont reproch6s sont des d61its d’opinion 
qui signalent un conflit sur les principes du corps politique. Si bien qu’on 
voit h l’ceuvre deux logiques antinomiques du r6gime repr6sentatif. 
Monarchiens, feuillants, puis girondins s’appuient sur l’une, tandis que 
les jacobins puisent dans l’autre leur 16gitimit6 politique et leurs choix 
institutionnels. L’une 6voque le suffrage, l’autre l’opinion juste8~. 

82. 
83. 
84. 

Ibid., p. 137. 
P6tion, sur les 6v6nements du 31 mai au 2 juin 1793, ibid., vol. 75, p. 685. 
~ C’est par ces indignes coll~gues ~, affirme Chabot, ~ qu’il faut commencer la purifica- 
tion ; c’est dans le temple de la loi qu’il faut que son sceptre frappe tous les coupables. 
Je demande que le citoyen qui est l~,je demande que ce citoyen qm vient d’applaudir, 
et dont je m’honore de ne pas conna[tre le nom, soit envoy6 ~ l’Abbaye [prison] ,~. Ce 
/~ quoi le d6put6 concern& Couhey, r6pond: ~Tout homme a le droit de manifester son 
opinion, soit par la parole, soit par son approbation. Je suis ici comme repr6sentant du 
peuple, plus sp6cialement en droit d’6mettre mon opinion. Eh bien ! je d6clare que 
lorsqu’on a lu un article portant que tous les d6put6s seront jug6s en retournant dans 
leurs ddpartements, je l’ai trouv6 si juste, que, fort de ma conscience... (Murmures sur 
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La mise en accusation de Condorcet, le 8 juillet 1793, illustre le lien 
entre la repr6sentativit6 du d6put6 et la nature de l’opinion qu’il d6fend; 
elle justifie l’exercice par l’Assembl6e de son droit de r6voquer le repr6- 
sentant: 

,, Condorcet fait circuler celle [la Constitution] de l’ancien comit6 des Neu~, il 
pr6tend qu’elle est rneilleure que la v~3tre, et que les assembl6es primaires 
doivent l’accepter. Je demande qu’il soit interpeli6 de reconna~tre ou de d6sa- 
vouer l’6crit que je d6nonce : s’il le reconna~t, je propose contre lui le d6cret 
d’accusation85. ~ 

La motion semble absurde h Guyomar, qui ne voit dans l’acte 
d6nonc6 que l’exercice par Condorcet de son droit de diffuser une 
opinion d’autant moins criminelle que la Constitution n’a pas encore 
ratifi6e dans des assembl6es primaires ?~ qui avait 6t6 reconnu le droit de 
l’accepter ou de la refuser. Chabot r6plique que diffuser son opinion 
contre la Constitution, c’est agresser le Comit6 de salut public et la 
Convention. L’Assembl6e d6cr~te l’arrestation de Condorcet86. 

La relation op6r6e par la Convention entre opinion et repr6sentati- 
vit6 est r6affirm6e par le d6cret du 29 frimaire an IIs7. L’orthodoxie 
comme condition de participation au pouvoir d6cisionnel de la cit6 n’est, 
somme toute, pas un ph6nom~ne extraordinaire. L’histoire en offre de 
multiples exemples, souvent dans le cadre d’une foi religieuse mais aussi, 
r6cemment, sous la forme d’un corpus id6ologique. 

85. 
86. 

87. 

la Montagne.) J’ai cru que la d6hcatesse exigeait que je manifestasse mon assentiment 
?a cet article comme un hommage 
r6pond Delacroix, ~dans le projet de Constitution de votre Comit6 de salut public, on 
vous avait aussi propos6 de laisser aux assembl6es prima~res le droit de juger leurs 
d~put6s apr~s la session, et que cette proposition, appuy6e par ce c6t6-1~ (d~signant le 
cOt~ droit), fut vigoureusement combattue et repouss6e par celui-ci, parce qu’on a 
sagement observ6 que les assembl6es primaires n’6tant une portion du souverain, elles 
n’ont pas le droit de juger des d6put6s devenus repr6sentants de la nation enti~re.~ La 
Convention ddcr~te que le citoyen Couhey sera envoy6 pour trois jours ~ l’Abbaye 
(9 juillet 1793, ibid., vol. 68, p. 478-479). 
Ibid., p. 439. 
Ibid. Autre exemple, Thibault ~ la sdance du 5 aofit 1793: ~J’ai pu exprimer des 
opinions, mais nous ne pouvons, 740 que nous sommes ici, avoir la m~me opinion sur 
tel ou tel ddcret. (Murmures.) La D6claration des droits donne ~ tout Franqais la 
facult6 de penser et d’6crire ~ (ibid., vol. 70, p. 295-296). Cf. Adh6sion de la section 
n° 22, Saint-Michel, ibtd., vol. 60, p. 424. 
La Convention charge les soc~6t6s populaires de lui faire un rapport sur les opinions 
des suppl6ants. ~ La profession de foi politique des ddput6s sur les 6v6nements des 5 et 
6 octobre ! 789, 21 juin 1791, jugement de Capet et de Marat ~, constitue la condition 
sine qua non de la validation du mandat repr6sentatif par la Convention (Le Moniteur, 
vol. 18, n° 89, 29 frimaire an I1, p. 671-672); cf. un exemple de cette proc6dure dans 
Archives parlementaires, vol. 79, p. 630. 
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La difficult6 dans le r6gime repr6sentatif que nous 6tudions tient g la 
fluidit6 et a l’6vanescence de cette orthodoxie: elle ne se laisse pas 
cerner. La droite opinion d’aujourd’hui sera h6t6rodoxe demain. 
Robespierre lui-m~me n’y 6chappe pas. La r6int6gration des girondins ~ 
la Convention thermidorienne, qui ne renie pas pour autant le 2 juin, est 
un bon exemple de cette difficult6. A chaque lois que sa situation 
pr6caire incite le 16gislateur ~ exiger des crit~res fixant les cas de pr6vari- 
cation du mandataire, l’Assembl6e s’y refuse. Ouelles que soient 
l’6poque et l’Assembl6e, c’est toujours l’Opinion publique que l’on 
pr6sente comme juge supreme du repr6sentant. Aucune loi ne vient fixer 
cette opinion. 

L’autonomie th6orique et effective de la Repr6sentation vis-a-vis de 
l’61ectorat, l’irresponsabilit6 du d6put6 face ~ ses commettants malgr6 les 
restrictions des repr6sentants, la capacit6 de la Repr6sentation h se 
substituer aux 61ections pour d61ivrer des mandats repr6sentatifs, son 
pouvoir de r6voquer ces mandats malgr6 le v~eu des 61ecteurs8s et sa 
capacit6 d’auto-perp6tuation collective, autant d’instances 6troitement 
organis6es dans un syst~me coh6rent qui vaut pour affirmation de ce 
mode de repr6sentation absolutiste au travers de la R6volution. 

Une conception du corps politique, qu’il serait imprudent d’assimiler 
aux fautes, aux erreurs ou aux ambitions des acteurs, est au principe des 
multiples propositions justificatives des actes constituants accomplis par 
les assembl6es. 

88. .~ titre d’exemple, voir la p6tition des Bordelais, lue fi la Convention le 14 mai 1793, 
dans laquelle les citoyens de cette ville renouvelaient leur confiance en leurs ddput6s 
(ibid., vol. 64, p. 670-671). 





IV 

Le peuple pour la nation 

S~il est vrai qu’une Representation 

absolutiste se met ainsi en place, affirmant son autonomie et sa puis- 
sance, on ne peut pour autant faire abstraction des interventions popu- 
laires qui marquent avec force l’histoire de la R~volution. Tribunes, 
p~titionnaires, sections et insurrections ont pes~ lourd dans les d~lib~ra- 
tions des Assemblies nationales. 

L’efficacit~ des interventions populaires nous amine n~cessairement ~ 
la rencontre d’Augustin Cochin. Le premier, il a vu et th~oris~ l’ambi- 
gu’~’t~ de la notion de peuple, son d~doublement. C’est donc dans son 
sillage que nous entamerons notre enquire. Comme lui, nous signalerons 
l’~clatement du concept de peuple en deux: l’un, fait du nombre des 
citoyens r~els, tandis que l’autre a pour substance une opinion, une 
orthodoxie 1. Cochin oppose, dans ce d~doublement, le r~gime repr~sen- 
tatif ~ la d~mocratie directe ; c’est toutefois un parti pris philosophique 
qu’il ne ~onde gu~re sur ses observations historiques. Nous interrogerons 
les l~gislateurs sur la logique de l’intervention d’un peuple fait de 
meneurs et de mot d’ordre. Leur r~ponse ne s’accorde pas n~cessaire- 
ment avec l’opinion de Cochin. 

Comment expliquer l’existence d’une dfimocratie directe, d’intensit~ 
variable, au c~eur d’une Representation au pouvoir absolu ? L’ambi- 
valence de la politique des montagnards, qui apportent leur soutien aux 
insurg~s tout en accentuant la route-puissance de la Representation, 
m~rite une attention particuli~re. Si, ?a l’instar des constituants, la 
Montagne refuse l’appel au peuple comme contraire aux principes du 
gouvernement repr~sentatif, elle s’~loigne de ses pr~d~cesseurs en ce 

1. A. Cochin, L’esprit dujacobin&me..., p. 165. 
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que l’affirmation du pouvoir absolu de ia Representation ne passe plus 
par l’exclusion du peuple et la n~gation de la dfimocratie. Mais si la 
souverainet~ du peuple est d~sormais consacr~e, c’est pour ~tre absor- 
b~e sur le champ par la souverainet~ nationale et son ~image instanta- 
n~e ~, la Representation. Le r~gime repr~sentatif ne se distingue plus de 

la d~mocratie, mais l’assimile. 
Les historiens ont g~n~ralement s~par~ les deux ph~nom~nes pour les 

opposer. La d~mocratie directe serait le fait des principes tandis que la 
dictature r~volutionnaire serait dict~e par les circonstances. Cette ambi- 
valence est attribute, par ailleurs, ~ la discontinuit~ des principes, port,s 
par des int~r~ts de classes diff~rentes que le hasard des circonstances a 
fait se rencontrer dans l’histoire de la Convention2. C’est sur l’articula- 
tion des mouvements populaires au r~gime repr~sentatif qu’il importe 
donc d’insister. Approche d’autant plus n~cessaire qu’il est impossible 
d’isoler deux ~pisodes distincts, l’un d~mocratique et l’autre dictatorial, 
dans l’histoire de la Convention. 

Le lien qui se d~couvre entre orthodoxie et I~gitimit~ representative 
offrirait un espace ~ l’intervention populaire au sein du r~gime repr~sen- 
tatif pur : l’analyse du mode d’intervention populaire, telle qu’elle est 
per~ue et encourag~e par les r~volutionnaires, permet de voir comment 
la Representation absolutiste int~gre dans sa logique ce qu’il est 
convenu d’appeler la d~mocratie directe. 

1. LES INSURRECTIONS LI~GISLATRICES 

Pour avoir surgi bien avant le 10 Aofit, les mouvements populaires n’en 
constituent pas moins un trait sp~cifique du gouvernement r~volution- 
naire. I1 nous faut voir, dans un premier temps, comment le peuple sujet 
de la nation, d~fini par la Constituante et exclu du pouvoir l~gislatif, 
devient un peuple souverain associ~ au pouvoir l~gislatif de la nation. 

Si le corpus de droit public l~gu~ par la Constituante ne pr~voit aucun 
droit d’initiative pour le peuple en matibre l~gislative, les ~v~nements 
t~moignent d’une forme de participation directe du peuple ~ la forma- 
tion de la loi. Cette participation intervient, hors institution, sous la 
forme d’insurrections. 

Les journ~es des 5 et 6 octobre 1789, o~) les femmes parisiennes se 
rendent en armes ~ Versailles, sont le premier indite de la puissance 
l~gislative du peuple. Quel que soit le fracas des d~nonciations sans 

2. A. Mathiez, La vie chore et le mouvement social..., 1973, vol. 2, p. 28,170. 
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fondement - de complot fictif et de famine organis6e - charri6es par le 
mouvement insurrectionnel, l’effet le plus marquant de ces journ6es est, 
outre le retour de Louis XVI ~ Paris, l’acceptation par le roi de la 
D6claration des droits et des articles constitutionnels auxquels il avait 
refus6 sa sanction. I1 s’agit bel et bien d’une participation arm6e au 
pouvoir 16gislatif. Le peuple force la main de son repr6sentant h6r6di- 
taire pour la confection d’une loi et transgresse le monopole de la 
Repr6sentation en pr6tendant lui-m~me ~ la puissance 16gislatrice. 

Ce sc6nario, la R6volution le multiplie, et il reste identique au fil des 
insurrections. Sous la monarchie, le 20 juin 1792, le peuple se rend aux 
Tuileries pour exiger du roi la ratification des lois d’exception; la tenta- 
tive 6choue. Cet 6chec conduit au 10 Aofit, ~ la chute de la royaut6, de la 
L6gislative et de la Constitution de 1791 - bref, au triomphe de la souve- 
rainet6 du peuple sur la Repr6sentation. L’histoire de la Convention 
offre elle aussi ~ maintes reprises le spectacle de l’insurrection 16gisla- 
trice. Dans la nuit du 9 au 10 mars 1793, o0 les d6put6s, sous la menace 
d’une insurrection populaire, votent la cr6ation d’un Tribunal r6volution- 
naire3; le 2 juin, o0 le peuple arm6 exige la mise en accusation de 
certains repr6sentants : cette exclusion pr6cipite le vote des lois terro- 
ristes; le 5 septembre, oO le peuple de Paris, dirig6 par la Commune, 
relayant une d616gation des jacobins, se rend ~ la Convention pour 
demander la formation d’une arm6e r6volutionnaire et la mise ~ l’ordre 
du jour de la Terreur et obtient gain de cause4. 

On pourrait voir dans ces insurrections une concurrence entre la 
Repr6sentation et le peuple dans l’exercice du pouvoir 16gislatif. Le 
peuple y affirme son droit de surveillance et impose sa puissance ~ 
l’Assembl6e. Cette interpr6tation se fait toutefois incertaine des qu’on 
scrute les justifications fournies par les acteurs. Elles mettent en 6vidence 
l’articulation entre ces deux instances. 

Commenqons par les journ6es d’octobre 17895. La sc~ne est r6v61atrice 
des principes qui s’y trouvent th6~tralis6s. L’insurrection se pr6sente 
encadr6e par une partie de la Repr6sentation, la d6putation de 
l’Assembl6e nationale, et dirig6e par son pr6sident vers l’autre partie de 
la Repr6sentation, le roi. Le peuple parle de pain, l’Assembl6e nationale 
demande l’acceptation pure et simple de la D6claration des droits et des 

3. Cf. le compte rendu du conventlonnel J.-B. Louvet,,~ la Convention nationale et d mes 
commettans..., 1793. 

4. Le 5 septembre 1793, Le Moniteur, vol. 17, p. 576. 
5. J. Michelet, Histoire de la R~volution franqaise, vol. 1, p. 227-245. 
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articles constitutionnels : le monarque rassure les femmes, qui sortent du 
palais en criant ~ Vive le roi ! ~ mais, aux demandes du Pr6sident, il refuse 
d’acquiescer imm6diatement : ~ Qu’il revienne vers les neuf heures. ~ 
Mounier, en tant que pr6sident de la Repr6sentation, attend aux portes 
du Conseil, le peuple encercle le chateau, avec ses canons. Le d6cret sur 
la libre circulation des grains est sign6 et, ?a dix heures, la D6claration des 
droits de l’homme l’est 6galement. Maillard, le chef de l’insurrection, 
quitte Versailles et s’en retourne ~ Paris les d6crets en poche, signe que 
l’enjeu 6tait principalement celui d’un conflit entre les deux parties de la 
Repr6sentation, dont une, i’Assembl6e, trouvait un appoint dans l’inter- 
vention du peuple. Le clivage ne se situe pas entre ~le peuple ~ et la 
Repr6sentation, mais entre ~le peuple~> associ6 h une pattie de la 
Repr6sentation contre l’autre partie de la Repr6sentation. Toutes les 
insurrections r6pondront h ce sch6ma. Ces mouvements finissent par 
gagner l’approbation implicite ou explicite de l’Assembl6e ; preuve en 
est qu’elle 61ude syst6matiquement les proc6dures judiciaires d6clen- 
ch6es afin de d6terminer et de punir les responsables des insurrections6. 

Au refus essuy6 par un projet de d6cret r6pond en g6n6ral la mobili- 
sation de ses partisans; leur 6chec a l’Assembl6e les conduit aux Jacobins 
o~ s’organise une campagne de propagande en faveur du projet. 
Adresses et p6titions, commandit6es par les membres du club des 
Jacobins de Paris, affluent ~ l’Assembl6e des quatre coins de France7. Si 

6. Pour la Constituante, voir Procddure..., 1790. La Constituante abandonne les pour- 
states (Archives parlementaires, vol. 19, p. 404) et explique son geste: ~ Parce qu’il est 
difficile de retrouver quelques brigands au mdieu de l’insurrection de tout un peuple, 
on lui [Assembl6e nationale] reproche de les laisser impunis ! On se garde bien de 
raconter les outrages qui provoqu~rent ces d6sordres ~ (22 juin 1791, ibid., vol. 27, 
p. 420). Pour la L6gislative : le 25 juin 1792, des citoyens du faubourg Saint-Antoine 
d6noncent Chabot comme instigateur des 6v6nements du 20 juin (ibtd., vol. 45, p. 563, 
579). Pour la Convention :, Cette funeste aberration de l’esprit public ~, d~t Vergmaud, 
~ a 6t6 ~ndirectement l~avoris6e par des mesures prises par la Convention [...] Ains~ de 
crimes en amnisties, et d’ammsties en crimes, un grand nombre de citoyens en est venu 
au point de confondre les insurrections s6ditieuses [...] et le brigandage m~me comme 
des mesures de sfiret6 g6n6rale ~ (ibid., vol. 60, p. 161). 

7. En juillet 1789, alors que le roi vient de cong6dier le ministbre Necker, Barnave 6crit h 
un correspondant en Dauphin6 : ~ Que faut-il donc ? deux choses: adresses multipli6es 
h l’Assemblfe nationale et mdices bourgeoises prates ?a marcher. Le m~me [mouvc- 
ment] ex~stera dans toutes les Provinces; il est concert6 d’ici ~ (cit6 par J. I~gret, La 
r~volution des notables..., 1950, p. 91). ~ Enfin, Messieurs, ce qm para~t avoir servi de 
type et de rnatrice aux p6titions de cette derm~re esp~ce, que vous avez reques de 
routes parts, c’est le discours qu’on a pris soin de vous faire distrlbuer aux portes de 
cette ence~nte, dont l’auteur, comme nous l’avons remarqu6 plus haut, 6tait membre 
de l’Assembl6e constituante ,~ (tbtd., c~t6 en note, Robespierre, Rapport du comit6 des 
p6titions de la L6gislative, 4 f6vrier 1792, Archives parlementaires, vol. 38, p. 159-160). 
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cette forte pression de l’opinion publique 6choue, comme ce rut le cas 
pour la sanction des lois sur les pr~tres et les 6migr6s en 1792, alors 
seulement les sections parisiennes entrent en fonction. Leur irruption 
arm6e h l’Assembl6e nationale et au chateau trouve syst6matiquement 
des apologistes parmi les repr6sentants8. Lta encore, l’implication directe 
de certains d6put6s, qui donnent des directives aux sections, est de noto- 
ri6t6 publique de m~me que le rfle primordial des jacobins qui, sans 
prendre la direction du mouvement, 6tablissent les mots d’ordre, r6di- 
gent les p6titions et d6signent le moment de l’action9. I1 y a plus impor- 
tant: r6guli~rement critiqu6s par le pouvoir ex6cutif et au sein des 
Assembl6es successives pour leur action d6sorganisatrice de l’ordre 
public, les jacobins sont, ~ l’issue de chaque attaque qu’ils subissent, 
couverts par un d6cret de l’Assembl6e’°. 

I1 est 6galement possible de saisir l’implication de l’Assembl6e natio- 
nale dans les mouvements du 20 juin et du 10 ao0t 179211. A chaque 

phase de son organisation, le mouvement insurrectionnel a fait 16galiser 
par l’Assembl6e nationale sa marche r6volutionnaire12: et, au lendemain 

Apr~s le 20 juin, les jacobins commandent des pftitions h toutes leurs filiEres en 
faveur des lo~s terroristes: voir M. Mortimer-Ternaux, Htstotre de la Terreur..., 1862- 
81, vol. 1, p. 267-268. Sur le r61e des jacobins dans l’insurrection du 10 Aot~t, cf. 
Archives parlementatres, vol. 47, p. 553. 

8. Vergmaud et Guadet, s6ance du 20 juin 1792, ibid., vol. 45, p. 411-415; 6galement 
Torn6, le 21 juillet 1792, ibid., vol. 47, p. 21. Pour le 10 Aofit, cf. sfance du 9 aotqt, ibid., 
p. 607 et 611. 

9. M. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Terreur..., vol. 2, p. 240-241; voir aussi 
G. Maintenant, Les jacobins, 1984, p. 56. ~ C’est le 8 d6cembre, sous la pr6s~dence de 
M. lsnard, qu’on a commenc6 de discuter aux Jacobins la p6tition du 5 [celle du 
Directoire], c’est le 9 que M. Robespierre y fit lecture de son adresse et c’est le 11 que 
les p6titionnaires dfnonciateurs vinrent ~ la barre ~ (Rapport du comit6 des p6titions, 
Archives parlementaires, vol. 38, p. 145 et 159). A la Convention, Guadet accuse 

Robespierre et les jacobins d’etre les instigateurs des troubles de subsistances et de la 
conjuration du 9 et 10 mars 1793 (12 avril 1793, Le Moniteur, vol. 16, p. 135). 

10. Pour la Constituante, vo~r D6meunier, le 22 juin 1791,Archivesparlementaires, vol. 27, 
p. 421. Pour la L6gislative, Brissot, le 9 julllet 1792, ibid., vol. 46, p. 263. 

11. M. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Terreur..., vol. 2, p. 17-18. Sur le r61e de Chabot 
dans l’insurrection du 10 Aot~t, voir F.-A. Aulard, La socidt~ des Jacobins..., vol. 5, 
p. 374. 

12. Le 3 juillet 1792, l’Assembl6e d6cr~te l’urgence et approuve le principe du licencie- 
ment de l’6tat-major de la Garde nationale, Archtves parlementaires, vol. 46, p. 74. Le 
11 juillet, elle ordonne l’61oignement de Par~s des troupes de ligne charg6 de la 
s6curit6 de la r6sidence du roi (tbid., p. 482-484). Le 22 juillet, elle vote le prolonge- 
ment du paiement d’une solde de 30 sols aux f6d6r6s rebelles qui ont refus6 de se 
rendre sur le front et restent h Paris (ibid., vol. 47, p. 4). Le 25 juillet, elle d6clare les 
sections de Paris permanentes (ibid., p. 143). Le 26 juillet, elle permet ~ la foule 
l’entr6e des corridors de la salle (ibid., p. 152). Le mfime jour, Voysin de Gartempe 
demande le rapport du d6cret qui d61imitait l’enceinte ext6rieure de l’Assembl6e 
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du 10 Aofit, la Commune de Paris, attaqu6e pour sa violence, la censure 
et les malversations g6n6ralis6es, rappelle qu’elle a 6t6 mandat6e et 16gi- 
tim6e par la repr6sentation nationale 13 

La chose est encore plus nette pour les journ6es du 31 mai et du 
2 juin, qui se d6roulent h l’invitation de la Montagne ~4. ~. la Convention, 
Danton assume la responsabilit6 de l’insurrection populaire : ~ Que le 
crime de cette insurrection retombe sur nous ! Je l’ai appel6e, moi, cette 
insurrection, lorsque j’ai dit que s’il y avait cent hommes dans la 
Convention qui me ressemblassent, nous r6sisterions h l’oppression, nous 

fonderions la libert6 sur des bases in6branlables 1.s... ~ 
Ainsi la complicit6 et l’entraide se substituent-elles au conflit suppos6 

entre la Repr6sentation et le peuple : l’insurrection et la Repr6sentation 
se d6clarent compl6mentaires dans le discours de Danton. Les d6put6s 
6taient libres, insiste-t-il, et la proclamation du 13 juin 179316 donne h ces 
affirmations un caract~re public et officiel en 16galisant l’intervention 
populaire comme soutien de la Repr6sentation. Et d~s le 8 juin 1793, 
Lejeune de l’Indre avait demand6 ~ ce que l’organisation des insurrec- 
tions populaires fasse partie des pr6rogatives du Comit6 de salut 
public 17. C’est encore Danton qui, le 30 aofit 1793, vient aux Jacobins 
appeler le peuple h faire avec la Convention ~une troisi~me 
r6volution ~ : il s’agit de ce que les historiens admettent ~tre la derni~re 

insurrection de la Commune de Paris ~8, qui institue la Terreur et le 
gouvernement r6volutionnaire. Lh, de mame, l’appel vient de la 
Convention, par la voix d’un de ses membres les plus 6minents 19. Lh, de 
m~me, ?a peine lue, la p6tition de la Commune trouve un soutien ferme 

nationale. C’est, affirme-t-ll, mettre sciemment la vie du roi en danger et autorlser un 
autre 20 Juin (murmures prolongds et hu6es des tribunes) ; l’Assembl6e rejette cette 
motion (ibtd., p. 168-169). On pourrait multiplier les exemples de ces d6crets qui parti- 
clpent de fair ~ l’organisat~on des resurrections. 

13. Tallien pour la Commune r6volut~onnaire, le 31 aofit 1792, Archives parlementatres, 
vol. 49, p. 144-145. 

14. E-A. Aulard, La sociOt~ des Jacobins..., vol. 5, p. 87 et 125. 
15. Le 13 juin 1793, Le Montteur, vol. 16, p. 639-640. 
16. Ibid., p. 642. Et dans un rapport qu’il fa~t sur les d6put6s exclus et qui est imprim6 et 

envoy6 ~ tous les d6partements sur ordre de la Convention, Bdlaud-Varenne d~t : 
~ Sans doute le palais national a 6t~ investi dans les journ6es des 31 mai, 1.~ et 2 juin 
[...] Mais darts ce moment m~me la libert~ des hommes purs resta enti(re, elle repo- 
sait dans le t6moignage de leur conscience, dans la solidit6 et dans I’authent~citd de 
leurs principes ; et, plus encore, dans la rectitude invariable de l’opinion publique ~ 
(15 julllet 1793, Archives parlementaires, vol. 69, p. 29). 

17. lbid.,vol. 66, p. 176. 
18. R. Palmer, Le gouvernement de la Terreur, 1989, p. 53-56. 
19. Danton, in E-A. Aulard, La soci~tO des Jacobtns..., vol. 5, p. 383. 
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dans la personne des conventionnels, Danton, Billaud-Varenne, Drouet, 
Basire, Moise Bayle 20. 

Qu’il soit le fait d’une minorit6 de d6put6s ou de l’Assembl6e plus ou 
moins unanime, le soutien de la Repr6sentation aux insurrections 16gisla- 
trices para]t si essentiel ?a l’exercice direct de la souverainet6 par le 
peuple que sans lui, la revendication de cette souverainet6 resterait lettre 
morte2~; il est la condition de la capacit6 du peuple h faire des lois. 

,, Une assembl6e qui rut quelque temps contre-r6volutionnaire ,,, dit Robes- 
pierre aux Jacobins le 28 juin 1793, ,, a fait cette grande oeuvre [la Constitution 

montagnarde] mais elle avait auparavant subi de grandes alt6rations. Le 

double miracle de son renouvellement, de son 6purement est dtq tout entier 
au foyer de lumi~re, dont le peuple l’avait entour6e, et au centre de probit6 

qui existe au sein m~me de la Convention nationale22. ~ 

Robespierre prononce ses paroles ?a l’instant m~me off il entend s’61e- 
ver contre une p6tition, prdsent6e le 25 juin 1793 par Jacques Roux qui 
persiste dans sa volont6 de voir la Convention faire une loi contre les 
accapareurs. Robespierre distingue ainsi l’insurrection 16gitime li6e au 
centre de probit6 de la repr6sentation nationale et l’insurrection 
coupable dont les meneurs n’ont pas cherch6 appui aupr~s des tenants 
de l’orthodoxie au sein de la Convention23. Attitude significative, quand 
on sait que la loi contre les accapareurs sera vot~e mais que la 
Convention, pour donner le branle ~ la Terreur, attend d’asseoir son 
contr61e sur un pays d~chir~ par les rfvoltes d6partementales. La 
violence du ton contre Jacques Roux ne se justifie donc pas tant par la 
nature d’une mesure, pr6conis6e d~s le mois de f6vrier par Saint-Just, 
que par l’autonomie dont font preuve les p6titionnaires par rapport ~ la 
Convention nationale. 

2. LA FIGURE DU PEUPLE 

Lorsqu’il appara]t pour la premiere lois, le peuple est d’abord clairement 
d6fini dans sa r6alit6 d6mographique: le peuple fran~ais est compos6 de 

20. S6ance du 5 septembre, Le Moniteur, vol. 17, p. 576. 
21. A. Soboul, Les sans-culottes parisiens .... 1968, p. 133 ; D. M. G. Sutherland, ROvolution 

et contre-rOvolution .... 1991, p. 234. 
22. F.-A. Aulard, La socidtO des Jacobins..., vol. 5, p. 277. La p6tition de la section du Bon- 

Conseil pour l’exclusion des girondins, le 8 avril 1793, ne s’adresse qu’aux 
~ Repr~sentants du peuple, patriotes de la Montagne ~, Archives parlementaires, 
vol. 61, p. 454.            . 

23. E-A. Aulard, La socidt~ des Jacobins..., vol. 5, p. 277. 
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vingt-quatre millions d’individus, comme le pr6sente le d6bat sur la v6ri- 
fication des mandats de mai 1789. Cette d6finition traverse route la 
R6volution mais elle perd rapidement l’exclusivit6 et laisse place h une 
seconde d6finition, de nature plus abstraite celle-ci. 

Tant qu’il s’agit du peuple, en tant que vingt-quatre millions d’indivi- 
dus, le probl~me de sa souverainet6 ne se pose pas. La pr66minence de 
l’Assembl6e reste ferme. La Constituante ne fait aucune concession sur 
ce point et la Convention, en rejetant les deux appels au peuple pr6coni- 
s6s par les girondins, confirme la souverainet6 de la Repr6sentation. ,~ ce 
moment pr6cis du conflit avec la Montagne, la d6finition que donnent les 
girondins du peuple, notamment dans leur projet de Constitution 
pr6sent6 par Condorcet~4, ~ait toujours fond sur cette r6f6rence d6mo- 
graphique~5. 

C’est cette d6finition du peuple qui explique la violente r6action des 
th6oriciens de la Montagne contre la Constitution de Condorcet. Pour la 
Montagne en effet, le peuple, vu sous cet angle, se distingue de la nation 
souveraine. Ce peuple n’est jamais proclam6 souverain par les monta- 
gnards et leurs alli6s jacobins. La critique de Romme au projet de 
Constitution girondine s’inscrit dans cette 6quivoque de la d~finition du 
peuple: 

,, Le peuple, c’est tous les individus du corps social, la nation, c’est tous les 
membres du corps politique : le peuple c’est la famille enti~re, c’est la patrie. 
La nation se compose de tous ceux qui peuvent servir la chose commune, par 
leurs bras, leur industrie, leur lumi~re, et par leur fortune26. ~ 

Peuple et nation souveraine sont dissoci6s. La souverainet6, un temps 
refus6e au peuple suivant sa d6finition premiere, est d6sormais accord~e 
au peuple suivant sa d6finition seconde, inscrivant la Convention dans la 
continuit~ r6volutionnaire. Cette figure du d6doublement porte en elle- 
m~me une profonde mutation. 

Du peuple sujet au peuple souverain 

La nouvelle figure du peuple se r6v~le dans les incidents qui marquent 
son intervention aupr~s de la Repr6sentation. D6finir le peuple et 

24. S6ance du 15 f6vrier 1793, Archives parlementaires, vol. 58, p. 590: Condorcet soumet 
le projet de Constitution h la Convention (d6finition du peuple et ses droits). 

25. ~Certes le peup|e ~ran~a~s,~, dit lsnard le 17 avril 1793, ~compos~ de wngt-cinq [sic] 
milhons d’hommes, n’est pas tel qu’on puisse le gouverner par la terreur ~ (Archtves 
parlementaires, vol. 62, p. 278). 

26. S6ance du 17 avril 1793, ibid., p. 264. 
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circonscrire l’espace de son intervention constituent, d~s avant le conflit 

entre la Gironde et la Montagne, un enjeu crucial. D~s qu’une loi est 
contest6e par la minorit6 de la Repr6sentation, la 16gitimit6 populaire est 
all6gu6e comme ultime crit~re d’6valuation du bien-fond6 du comporte- 
ment du 16gislateur. C’est par cette dialectique conflictuelle de la majo- 
rit6 et de la minorit6 de la Repr6sentation que se fixe la nouvelle 
d6finition du peuple. 

Si, d~s l’origine, la loi refuse aux citoyens le droit de participation h la 
capacit6 volitive de la nation, l’autorit6 16gislative les invite en revanche 
?~ 6mettre leur opinion sur les affaires publiques et ~ lui soumettre leurs 
suggestions pour l’am61ioration des lois27. Les 16gislateurs ne cessent, 
cependant, de rappeler que ce devoir de conseil ne s’assimile, ~ aucun 
moment, ~ une participation ?a la formation de la volont6 g6n6rale dont 
la Repr6sentation reste la seule source28. I1 s’agit seulement d’organiser, 
pour un meilleur fonctionnement du pouvoir 16gislatif, un acc~s libre ~ 
routes les lumi~res dont est dot6e la collectivit6 nationale: ainsi s’institu- 
tionnalise le droit de p6tition. 

L’exercice de ce droit, dans un espace politique organis6 autour du 
pouvoir absolu de l’Assemblde mais ott vient, dans le m~me temps, 
s’implanter une Ddclaration des droits naturels de l’individu, crde une 
situation ambigu~ ot~ les p6titionnaires disputent aux repr6sentants, au 
nom de la souverainet6 du peuple, le droit de vouloir pour la nation29. Le 
riot des p6titions qui envahissent la Repr6sentation, et les ddbats qu’elles 
suscitent au sein des Assembl6es qui se voient ravir leur monopole, est 
ainsi l’autre occasion de d6finir le peuple souverain. 

En quoi consiste la 16gitimit6 des p6titionnaires, et qu’est-ce qui auto- 
rise le ton imp6rieux des p6titions s’adressant h la Repr6sentation, 
souveraine l~gale ? La Constituante nous avait habitu6s ~ un murmure 
approbateur, charri6 par le flux r6gulier des p6titions qui, ~ la longue, 
passaient inaperques. L’audace contestataire des jacobins et des sections 
parisiennes s’6tait manifest6e, cependant, d~s 1791 sous forme d’affiches 
et de pdtitions. La Repr6sentation, prenant ombrage de la rh6torique 
utilis6e, avait ordonn6 un rapport sur le droit de p6tition et d’affichage. 
Ce rapport, fait par Le Chapelier, avait rappel6 le monopole de 
l’Assembl6e, condamnant route vell6it6 de souverainet6 du peuple se 
manifestant en dehors d’elle. I1 avait ainsi remport6 l’adh6sion de la 

27. Rapport du 9 mai 1791, ibid., vol. 25, p. 680, 689. 
28. lbtd., p. 678. 
29. S6ance du 23 octobre 1791, ibtd., vol. 34, p. 362 ; autre exemple: le 29 d6cembre 1791, 

ibid., vol. 36, p. 597. 
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grande majorit6 des d6put6s qui avaient interdit la signature collective 
des p6titions. En atomisant le droit de p6tition, le pouvoir repr6sentatif 
emp~chait la diffusion d’une conception collective du peuple ~ I’ext6- 
rieur de son enceinte et 6cartait l’6ventuelle pr6tention d’un concurrent 
~ une souverainet6 dont il 6tait exclusivement d6positaire. 

La L6gislative, qui ne dispose ni du prestige ni de l’autorit6 de la 
premiere Assembl6e nationale, doit faire face d~s le d6but de ses travaux 
h une forte pression des p6titions. Les jacobins visent ~ corriger l’orienta- 
tion lib6rale prise a la fin de la Constituante, que marque la r6vision de la 
Constitution d’aofit 1791, et ~ pousser la L6gislative ~ 6dicter des lois 
r6pressives contre les 6migr6s et les pr~tres non asserment6s. De lh 
toutes ces p6titions que les sections parisiennes viennent, d~s le mois de 

novembre, lire ?a l’Assembl6e nationale. Leur nombre s’accro]t surtout 
apr~s le veto oppos6 par le roi au d6cret des 6migr6s et en r6action ?a la 
p6tition des membres du directoire du d6partement de Paris, sollicitant 
un nouveau veto sur le d6cret contre les pr~tres insermentfs. Cette p6ti- 
tion, sign6e individuellement, provoque en effet une crise qui, pour la 
premiere fois, met en 6vidence la mutation de l’id6e de peuple. 

Le 11 d6cembre 1791, une d6putation de la section du Mauconseil se 
pr6sente ?~ l’Assembl6e pour lui soumettre une p6tition soutenant le 
d~cret contre les 6migr6s, protestant contre le veto royal et demandant la 
sanction du d6cret sur les pr~tres: 

-L6gislateurs, votre sage d6cret contre les 6migr6s conspirateurs, trouv6 
indigne de la sanction du roi, a obtenu la sanction du souverain... Nous ne 

doutons pas, Messieurs, que la France enti~re ne manifeste les m6mes senti- 
ments, et si un funeste "veto" venait encore d6truire nos esp6rances, 

Louis XVI ne pourrait alors s’emp~cher de voir, dans cette d6marche des 

citoyens, l’ordre de sanctionner le d6cret, puisque le "veto" n’est qu’un appel 
au peuple, et qu’une fois que le peuple s’est expliqu6, le roi ne doit plus ~tre 
libre de refuser sa sanction... (Murmures gt droite)3O.~ 

Le p6titionnaire est interrompu par la droite, qui s’61~ve contre ces 
propos anticonstitutionnels: la gauche le d6fend au nom du droit de p6ti- 
tion3~. En affirmant l’ascendant du peuple sur la Repr6sentation, l’ora- 
teur de la section du Mauconseil se met en r6bellion ouverte contre le 
r6gime repr6sentatif et semble y substituer une d6mocratie semi- 
repr6sentative. Cette h6r6sie apparente, qui lui vaht un rappel h l’ordre 

30. 11 d6cembre 1791, ibid.,p. 16. 
31. Basire, Audrien et Delacro~x, ibtd. 
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d’une partie de l’Assembl6e, se trouve cependant nuanc6e d~s que la 
gauche lui obtient le droit de continuer ses propos. 

. Ce n’est pas tout, Messieurs ; nous venons vous demander justice de Fatten- 
tat commis contre la puissance 16gislative par les membres du directoire du 

d6partement de Paris ; nous venons aux yeux de la nation assembl6e, abjurer 

les principes criminels renferm~s dans la p6tition qu’ils ont faite au roi32. . 

Ainsi les p6titionnaires, faisant figure de. peuple ~, refusent h d’autres 
citoyens la participation au pouvoir 16gislatif au nom des principes repr& 
sentatifs, alors qu’ils la revendiquent pour eux-m~mes, au nom de la 
souverainet6 du peuple. Ce qui vaut aux membres du directoire la col~re 
des sections, c’est d’avoir attent6 ~ la puissance 16gislative et viol6 les 
principes du r6gime repr6sentatif33. 

Tandis que les sections all~guent la souverainet6 populaire contre une 
partie de la Repr6sentation (le roi), ils 6voquent, dans le m~me temps, le 
principe du pouvoir absolu de la Repr6sentation pour condamner une 
p6tition adverse. La simultan6it6 de ces affirmations contradictoires pose 
probl~me : il ne s’agit pas de reconna~tre la pr66minence des repr6sent6s 
sur les repr6sentants, ni de distinguer entre le peuple (les citoyens) et la 
Repr6sentation. Mais bien d’opposer un vrai peuple, associ6 ~ la vraie 
Repr6sentation, au mauvais repr6sentant associ6 au non-peuple. La p6ti- 
tion de la section du Mauconseil est donc exemplaire, et ce sont ses 
termes m~mes que reprennent les nombreuses p6titions port6es par les 
sections qui assaillent l’Assembl6e nationale34. Elles pr6cisent les traits 
propres h cette d6finition de la, souverainet6 populaire >~. Le concept de 
peuple se r6v~le ~tre subjectif et sa - souverainet6 ~, comme principe, 
n’op~re pas n6cessairement contre la toute-puissance de la Repr6- 
sentation. Plus paradoxalement, le, peuple souverain ~, par deux fois, 
dans les phases convulsives qui aboutissent l’une au 10 Aofit et l’autre au 
2 Juin, exerce sa pr6rogative pour s’opposer h la souverainet6 du peuple. 
Deux moments illustrent parfaitement ce populisme antipopulaire. 

32. Ibid. 
33. ,Au lieu que, voyez avec quelle impudeur, des membres du comit6 de constitution, et 

ceux-lh qui ont 6tabli le gouvernement purement repr6sentatif, ceux-l~ qui ont sans 
cesse 5 la bouche le mot sacr6 de Constitution, proposent tout ~ coup le renversement 
du gouvernement repr6sentatlf, depuis que la nation a des repr6sentants qui ne 
conspirent plus contre elle, (P6tition de la section du Th6~tre-Franqals, ibtd., p. 8). 

34. Cf. h la m6me s6ance, les sections de la Croix-Rouge, de la Halle-aux-B16s, de 
l’Observatoire, du Th6fitre-Franqais, du Luxembourg, de l’Arsenal et des Quinze- 
Vingts (ibid., p. 4-21). 
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Press6 par les jacobins de sanctionner les lois r6pressives contre les 
6migr6s et les pr~tres, le roi cherche ?a conna~tre l’opinion des Franqais 
sur la question religieuse. Delessart, alors ministre de l’Int6rieur, exp6die 
une circulaire aux directoires des d6partements pour leur demander de 
sonder l’opinion publique et de faire conna~tre au chef du pouvoir 
ex~cutif le r6sultat de leurs enqu~tes. Ce scrutin officieux organis6 par le 
pouvoir ex6cutif soul~ve une vive hostilit6 au sein de l’Assembl6e et 
d6cha~ne une violente r6action du ~ peuple souverain ~ : 

,, Le ministre de l’Int6rieur, en demandant l’avis des directoires, n’a pu les 

consulter comme directoires, la loi des p6titions s’y opposait: il n’a pu consul- 
ter que les individus ; s’il a consult6 les individus, tous les autres individus ont 
6t6 6galement consult6s; la nation enti~re a 6t6 appel6e ~ la consultation aussi 
bien qu’eux. C’6tait donc compter les voix; c’6tait ramener le systbme proscrit 

des mandats imp6ratifs ; c’6tait renverser le gouvernement repr6sentatif35. ~ 

Voilg une situation paradoxale ot~, d’une part, la pr6sence et le ton de 
la d6putation de la section 6voque la souverainet6 du peuple face ~ la 
Repr6sentation et, d’autre part, sa p6tition s’oppose ouvertement, au 
nom des principes repr6sentatifs, au droit des citoyens de participer ~ la 
formation de la loi par l’6mission de leurs vceux. La section du 
Luxembourg, pour sa part, ?a beau jeu de rappeler au roi que l’opinion 
publique s’est d6j~ exprim6e par l’organe de l’Assembl6e nationale et 
par le vote du d6cret contre les pr~tres, la chercher ailleurs et autrement 
est un acre ill6ga136. Cette journ6e du 11 dfcembre 1791 est un moment 
privil6gi6 ot~ l’on perqoit comment l’intervention populaire peut s’ins- 
crire dans la logique d’un r6gime repr6sentatif pur. 

Plus d’un an apr~s, aux girondins dont on demande l’exclusion de la 
Convention nationale, les sections marseillaises font le grave reproche 
d’avoir voulu consulter le peuple. Ainsi commence l’adresse des jacobins 
de Marseille, sign6e par les sections de cette ville :, Mandataires infi- 
d~les, vous qui vouliez l’appel au peuple37... ~ Le peuple souverain qui, ~t 
ce titre, est en droit de r6voquer ses repr6sentants, leur reproche certes 
d’avoir voulu sauver le roi, mais surtout d’avoir pr6conis6 le proc6d6 
r6f6rendaire qu’est l’appel au peuple38. 

35. Pftit~on prdsentde au nom de trois cents citoyens de Paris (ibtd., p. 9). 
36. Ibid.,p. 11. 
37. Le 21 mars, ibtd., vol. 60, p. 420. 
38. ~, Les magistrats du peuple veulent le consulter; ils d6sirent qu’il s’exphque paisible- 

ment dans les assembl6es pnmaires ; consulter le peuple des d6partements est un 
crime qui doit ~tre puni de mort, tand~s que les sections de Paris, r6unies au bruit du 
tocsin et du canon d’alarme, ddlibbrent cont~nuellement, ont bien m6nt6 de la patrie. 
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Si bien qu’au lieu d’un peuple souverain et d’une Repr6sentation 
malmen6e, la tension s’affiche d’abord entre deux peuples et deux souve- 
rainet6s. En effet, en 1791, les sections parisiennes reprochent au 
ministre de l’Int6rieur et aux membres du directoire du d6partement de 
Paris de vouloir 6riger un autre peuple face h celui qu’elles incarnent : 
~ Nous vous en conjurons, puissance nationale, et pour le salut du peuple, 
et pour le v6tre, frappez ces solliciteurs de "veto", qui appellent a eux les 
quatre-vingt-trois d6partements pour opposer la nation a ses repr6sen- 
tants par l’entremise du roi, et mettre le peuple contre le peuple39. ~ 

L’affluence des p6titions ?~ l’Assembl6e est l’occasion pour la droite et 
la gauche de s’opposer sur la configuration du vrai peuple. Les feuillants 
adherent f~ la d6finition classique, celle qui embrasse la totalit6 des 
citoyens actifs. Pour les jacobins, il n’existe aucune corr61ation entre 
l’identit6 de peuple et le nombre40. 

L’absence de lien entre le nombre et le peuple est soulign6e dans le 
d6bat sur la p6tition du directoire de Paris, le 4 f6vrier 1792. Le rappor- 
teur, Gorguereau, y dressait un r6quisitoire s6v~re non pas contre les 
membres du directoire, qui auraient pu effectivement, selon lui, 6viter de 
signaler leur fonction, mais contre les p6titions adverses, celles des 
sections. Elles souffrent, selon le rapporteur, du m~me vice de forme puis- 
qu’elles aussi restituent par la qualit6 des signataires un corps collectif, ici 
celui de la section. Si le respect des directeurs pour la Constitution 
est une circonstance att6nuante, les sectionnaires sont coupables en 
revanche, par leur attaque syst6matique contre le droit de veto, 
d’atteintes graves aux principes constitutionnels. Mais ce que le comit6 
de 16gislation reproche surtout aux p6titions jacobines, c’est qu’elles 
s’accordent une certaine forme de repr6sentativit6 : ~ Plusieurs de ces 
repr6sentants sans repr6sent6s savent h peine signer leur nom ; et cepen- 
dant ce sont eux qui se rendent ici les organes et les interpr~tes de 
l’opinion publique (Murmures prolong~s dans l’Assembl~e et dans les 
tribunes) 41.~ S’engage d~s lors une querelle du nombre qui ne s’arr~te pas 
au 10 Ao0t et se poursuit a la Convention jusqu’f~ la chute des girondins 
Le peuple est-il une quantit6, une somme d’opinions, une mesure, ou est-il 
une qualit6, une nature d’opinion ? Gorguereau refuse aux p6titionnaires 

Eh bien,vous l’entendez le voeu de la section du Cantal ! le peuple y veut ~tre libre et 
ind~pendant ~ (tbtd., vol. 68, p. 698). 

39. 11 d6cembre 1791, ibid., vol. 36, p. 21. 
40. Cf. par exemple la s6ance du 11 d6cembre 1791, ibid., p. 26-27; ou encore celle du 

13 d6cembre, ibid., p. 87. 
41. Ibid., vol. 38, p. 156. 
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le droit de se dire peuple : ~ Le peuple est-il celui de telle ville, de telle 
canton ? Le peuple fran~ais est-il dans tel groupe, dans telle tribune, dans 

telle soci6t6 ? (Murmures) 42.~ 
Le peuple tient dans la Repr6sentation, puisque le r6gime est repr6- 

sentatif, et qu’en dehors d’elle il n’y a pas peuple mais multitude. Ainsi, 
pour Gorguereau, la discussion sur les chiffres, si elle t6moigne d’une 
subtile tactique visant ?a r6tablir le rapport de forces politiques au profit 
des feuillants, est l’effet logique d’une position de principe. C’est en 
rappelant en effet la nature du r6gime repr6sentatif qu’il observe que le 
nombre total des signatures appos6es au bas des p6titions qui pr6tendent 
~tre l’opinion de la nation enti~re ne d6passe pas mille cinq cents. ~ 

l’oppos6, l’argument fort de Gossuin, membre du comit6 des p6titions, ne 
se fonde pas sur le nombre des opinions 6mises mais sur leur orthodoxie. 
S’il s’entend sur la n6cessit6 de v6rifier le nombre des signataires, il ne 
prouve pas pour autant leur repr6sentativit6 par la quantit6 : 

,,J’ai fait un rapport des diverses p6titions qui doit sans doute servir de 
pendant ~a celui du comit6 de 16gislation et j’ai fait voir que tous ces citoyens 
avaient des vues droites, des vues justes et que sans eux nous n’aurions plus 

de Constitution. (Applaudissements dans l’Assembl~e et dans les tribunes) 43.~ 

La repr6sentativit6 des p6titions tient ~ l’opinion qu’elles 6noncent. 
C’est d’ailleurs bien le reproche du rapporteur qui affirme que les 
membres du directoire n’auraient jamais fait l’objet d’une telle 
campagne de d6nonciation s’ils avaient 6mis leur vceu en faveur de la 
sanction. Ainsi l’identit6 du peuple se trouve inextricablement li6e ~ une 
orientation politique spfcifique. L’Assembl6e elle-m~me sanctionne ce 
lien. Elle annule en effet la p6tition du directoire, ne s6vit point contre 
celles des jacobins et dessaisit son comit6 de 16gislation de cette affaire. 

C’est surtout a partir de juin 1792 que se multiplient les incidents qui 
portent sur le lien entre peuple et opinion44. Avec l’aggravation de la 
crise, certaines sections protestent contre la p6tition hostile au roi port6e 
~ l’Assembl6e au nom des quarante-huit sections et contestent l’authen- 
ticit6 des signatures qui y figurent45. Le 5 aofit, la section de la 
BibliothEque se pr6sente a ia barre de l’Assembl6e pour d6savouer 
i’arr~t6 sur la d6ch6ance du roi. Les citoyens de cette section protestent 
et affirment n’avoir donn6 aucun pouvoir a de pr6tendus commissaires 
pour pr6senter un arr~t qu’ils n’ont jamais vot6. R6unis au nombre de 

42. Ibtd. 
43. Ibid.,p. 157. 
44. Cf., exemple, Romme et Brbs, le 18 juillet 1792, tbtd., vol. 46, p. 599. 
45. Cette p6tition est pr6sent6e h la s6ance du 3 aot~t 1792, ibid., vol. 47, p. 425-427. 
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178 votants, ils jurent leur fid61it6 aux principes 6tablis de la monarchie 
constitutionnelle46. Brissot prend la d6fense des commissaires, parmi 
lesquels le futur conventionnel Collot d’Herbois, accus6s de faux. I1 
d6clare que la section de la Biblioth~que, dont font partie les p6tition- 
naires, est divis6e entre patriotes et contre-r6volutionnaires. I1 atteste 
que les commissaires ont bien 6t6 d6sign6s par la section. Pourtant, 
Collot est incapable de justifier la d6signation des commissaires qui ont 
vot6 la d6ch6ance, et avoue que les proc~s-verbaux de la d6signation ont 
disparu. L’Assembl6e renvoie cette p6tition ~ la commission des Douze; 
Brissot demande que le comit6 de surveillance soit adjoint h la commis- 
sion pour cette affaire. Thuriot le soutient, en affirmant qu’il sera impos- 
sible de retrouver les minutes du proc~s-verbal mais qu’il faut faire un 
exemple en r6primant non point les ~usurpateurs~>, mais la partie 
contre-r6volutionnaire de la section qui a os6 d6savouer l’arr~t647. 

On voit ici que la puissance de repr6sentation de la section attribu6e ~ 
ces commissaires puise son principe a deux sources. L’une provient de la 
nature de leur opinion, en l’occurrence de leur accord avec la d6ch6ance 
du roi; l’autre du lien avec la Repr6sentation souveraine, c’est-h-dire du 
soutien dont ils disposent dans l’Assembl6e ; le vote des sectionnaires est 
dans ces conditions secondaire48. I1 n’6chappe pas aux contemporains 
que cette souverainet6 populaire qui vient dicter ses vues ?a l’Assembl6e 
et au roi est la souverainet6 d’un peuple restreint qui n’embrasse jamais 
la totalit6 des citoyens qui le compose49. Le 6 aofit, par exemple, une 
d6putation mandataire d’une ~ partie du souverain ~ vient par la bouche 
de Varlet sermonner le Corps 16gislatif contre la Constitution et se d6cla- 
rer en 6tat de r6volution contre les lois. Elle conjure le pouvoir 16gislatif 
de faire lui-m~me le pas pour sauver la patrie en danger et pour 6viter au 
peuple la n6cessit6 de se sauver par ses propres moyens5°. Le manifeste 
d6pos6 porte de nombreuses signatures. Deux jours plus tard, le 8 aofit, 
un citoyen de la section du Mauconseil d6nonce Varlet h la barre de 
l’Assembl6e, pour avoir falsifi6 les signatures. Une lettre mentionne 

46. 3 aofit 1792, section de la Biblioth~que, tbtd., vol. 47, p. 501. 
47. Ibid.,p. 502-503. 
48. Le 5 aofit 1792, la section de l’Arsenal d6savoue elle aussi la Commune de Paris a qui 

elle n’a donn6 aucun mandat (ibid., p. 504-505). 
49. ~ Vos oracles~, dit Thorillon, ~ ne font 1Ol que quand ils sont rendus dans cette ence~nte 

sacr6e, qui r6unlt tous les repr6sentants du souverain,je veux dire, du peuple, non pas, 
Messieurs, que l’on ne s’y m6prenne plus, de cette parcelle de citoyens que l’on 6gare, 
en l’appelant souverain, que l’on abuse, que l’on trompe, que l’on trahit, lorsqu’on ne 
lui dit pas qu’il n’est souverain que lorsqu’il exprime les v~eux de vingt-quatre millions 
de citoyens qui composent le peuple franqais ~ (4 aoflt 1792, ibid., p. 464). 

50. Ibid.,p. 525-527. 
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nomm6ment les fausses signatures et d6signe les jacobins comme les 
commanditaires de l’op6ration-~1. 

La droite demande alors l’impression de la lettre et son envoi ~ tous 
les d6partements ; la gauche demande l’ordre du jour. Vaublanc veut que 
le fait soit v6rifi6. L’importance de l’affaire pour les feuillants tient ?~ ce 
qu’ils peuvent, par ce biais, dfmontrer le caract~re minoritaire de I’acti- 
visme qui m~ne ?a la chute de la Constitution de 1791. Aux Feuillants, 
Delacroix signale que ce proc6d6 est inefficace puisque la d6couverte de 
quelques fausses signatures ne changerait rien au fond de l’affaire, c’est- 
a-dire a l’identification d’une minorit6 de la population parisienne au 
peuple tout entier: 

~Je ne conqois pas comment on peut insister sur la v6rification d’un fait qui 
est absolument indiff6rent. Je dis indiff6rent, et vous r6pondrez si vous 

pouvez, car vous ne savez que murmurer. Je crois, Messieurs, que votre comit6 
et que l’Assembl6e nationale ne se d6termineront pas sur le nombre plus ou 

moins grand des signatures. I1 r6sulte de cela que le fait est absolument indif- 

f6rent, et que d~s lors il est inutile de le v6rifier-% ~ 

L’Assembl6e adopte cette proposition et accr6dite la d6finition jaco- 
bine du peuple exerqant la souverainet6 et son indiff6rence au nombre; 
une observation illustre bien cette particularit6 du peuple souverain: les 
p6titions qui ont r6ellement r6uni le plus grand nombre de signatures 
6taient, tout au long de cette crise, celles favorables a la loi et au respect 
de la Constitution et du roi. 

Le contentieux de l’identification du peuple souverain ne se r~gle pas, on 
le sait, avec le 10 Aofit. I1 se place au centre du conflit qui oppose la 
Montagne aux girondins. Pour ces derniers, la volont6 du peuple ne se 
manifeste qu’h travers le suffrage de chacun r6guli~rement 6mis aux 
assembl6es primaires. La Montagne s’oppose h cette vue, en arguant du 
fait que les assembl6es primaires peuvent ~tre remplies de contre- 
r6volutionnaires, que l’esprit public y sera corrompu et qu’il ne convient 
pas, dans ce cas, de solliciter le veeu du peuple. Les vrais patriotes 6tant h 
la guerre, la France est remplie de mod6r6s, de feuillants et d’aristocrates 
qui ne sont pas le peuple s3. 

L’attitude contradictoire de la Montagne sur cette question s’explique 
pr6cis6ment par le d6doublement du concept de peuple. On constate 

51. Cf. cette lettre, ibid., vol. 47, p. 553. 
52. Ibtd.,p. 553-554. 
53. BarEre, le 21 mars 1793, tbid., vol. 60, p. 426. 
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que, de la forme d6mographique qu’il rev~tait chez les girondins54, il se 
transforme chez les montagnards en cat6gorie abstraite. Dans cette 
d6rive d’une interpr6tation h l’autre on saisit ?a l’ceuvre un processus de 
d6sincarnation. Le peuple ne coincide plus avec les vingt-quatre millions 
d’individus, il peut ~tre incarn6 par une section parisienne d~s lots que 
l’opinion qu’elle d6fend est effectivement la bonne opinion:. On nous a 
dit~, affirme Collot d’Herbois, .que le peuple 6tait la totalit6 des 
Fran~ais, et moi j’entends par peuple la totalit6 des bons citoyens, sans y 
comprendre ceux qui conspirent contre le peuple 5-~. - 

Vergniaud proteste contre l’acception s61ective du concept de peuple 
dans son discours du 20 avril 1793. Pour conna~tre le vceu du peuple 
concernant les girondins, dit-il, la Convention a deux solutions. La 
premiere consiste ?a envoyer la p6tition des sections parisiennes aux 
corps administratifs et aux soci6t6s populaires, la seconde consiste a la 
renvoyer aux assembl6es primaires; il d6nonce la premiere en ces 
termes: 

,Le premier mode est inadmissible. D’abord parce qu’on sait avec quelle faci- 

lit6, par la s6duction, par la terreur et par une foule d’autres moyens tr~s 
connus des hommes avides de domination, on peut se procurer des adresses 
d’adh6sion ou d’improbation. Quand elles sont provoqu6es, elles sont rare- 
ment le vceu de l’opinion; elles ne sont que celui de l’intrigue. En second lieu, 

nous sommes les repr6sentants du peuple: c’est du peuple souverain que nous 
tenons nos mandats; c’est le peuple souverain qui, dans les assembl6es 

primaires, nous a investis de l’exercice de la souverainet6; lui seul peut nous 

en d6pouiiler. Aucune masse d’opinions ne pourrait suppl6er l’expression 
formelle de sa volont6, ni nous arracher d’un poste auquel cette volont6 nous 

a plac6s. Comme citoyen, je respecte la toute-puissance de l’opinion ; comme 
repr6sentant du peuple, je ne connais d’autre toute-puissance que la 
sienne56. ~ 

I1 est conscient que si, face h l’ensemble des citoyens, la Convention et 
les jacobins 6rigent une .masse d’opinion, souveraine, les sections 
seront ainsi les vecteurs de cette opinion qui seule leur garantit la souve- 
rainet6. Car d~s lors qu’une section s’organise en espace de r6union et de 

54. . Qu’est-ce donc que le peuple, grand Dieu ! si une salle d’audlence peut le contenir ? 
Que serait le souverain, si ce nom pouvait convenir ~ deux ou trois cents personnes, 
arbitrairement choisies, et peut-~tre pay6es par un ennemi qui en voudrait environner 
sa victime ? Et vous, citoyens des d6partements, que seriezovous alors ? ~ (Barth61emy 
Albouys, d6put6 du d6partement du Lot, ibid., vol. 67, p. 178). Guadet, le 31 mai ~793, 
ibid., vol. 65, p. 646-647 ; et Dufriche-Valaz6, ibid., p. 655. 

55. li mai 1793, ibid., vol. 64, p. 549. 
56. 20 avrll 1793, ibid., vol. 63, p. 26. 
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d61ib6ration du peuple r6el, la validit6 du principe de la souverainet6 du 
peuple cesse et la toute-puissance de la Repr6sentation reprend ses 
droits pour coradamner toute tentative de dflib6ration dans ces assem- 
bl6es. Une section n’est 16gitime que comme un lieu oO se manifeste le 
peuple id6el, ce que Vergniaud appelle la ~ masse d’opinion ~. 

C’est dans cette perspective que vient s’inscrire la 16gislation sur la sanc- 
tion populaire des lois vot6es par la Convention. Nous avons d6j~ vu 
comment la critique de la Constitution de juin avait valu ~ Condorcet un 

d6cret d’accusation; la diffusion de ce commentaire constituait eile aussi un 
crime de IEse-nation. Or, dans la loi sur la ratification, la Constitution 
n’existe pas tant qu’elle n’est pas ratifi6e dans les assembl6es primaires; 
c’est dire que les citoyens sont cens6s participer directement ~ la confection 
de la loi, et ce en rupture apparente avec la tradition repr6sentative de la 
Constituante. Comment expliquer alors le caract~re d61ictuel du commen- 
taire critique de la Constitution ? La r6action violente de la Convention 
contre Condorcet correspond en r6alit6 a la sp6cificit6 du r61e attribu6 aux 
assembl6es primaires dans la ratification de la loi, et que soulignent bien 
quelques incidents survenus ?a l’occasion de ce r6f6rendum. 

Ainsi, le n° 689 du journal des Amis de la Libertd et de l’l~galit6 

d6nonce les administrateurs du Lot-et-Garonne, qui ont ~ laiss6 mettre 
en d61ib6ration si on reconna~trait l’Acte constitutionnel ~. Dans une 
lettre du 7 juillet 1793, les administrateurs de ce d6partement protestent: 

,,Vous ~tes justes, citoyens, car vous nous donnez des lois. Ces lois 6man6es de 

vous ont toujours 6t6 ponctuellement ex6cut6es ; et pourriez-vous croire que 

l’Acte constitutionnel, qui nous offre un port assur6 apr~s la ternp~te, for 
m6pris6 par nous ~ ce point de mettre en d61ib6ration s’il serait reconnu ? 

Nous laissons ?a votre justice, citoyens repr6sentants, le soin de nous venger 
d’une aussi noire calomnie-~7. ~ 

Satisfaite, la Convention d6cr~te l’insertion de la lettre au bulletin. 
D61ib6rer, ce droit constitutionnel de chaque assemblfe primaire, sur 

ce qui n’est encore qu’un projet de Constitution est une accusation suffi- 
samment grave pour que le directoire du d6partement la d6mente avec 
emphase. Reste ?~ savoir si cette tension entre la r6alit6 et le droit est 
seulement le fait des circonstances. I1 semble, puisque la participation au 
peuple est 6troitement li6e ~ la notion d’opinion droite, que I’exercice 
singulier de sa souverainet6 dans les assembl6es primaires r6ponde h 
cette d6finition du peuple. En effet, s’il faut ~tre d’accord avec la 

57. Ibid., vol. 69, p. 259. 
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nouvelle Constitution pour participer au peuple et si le peuple seul est 
admis dans les assembl6es primaires, la r4ponse positive s’impose et le 
fait m4me d’4voquer une r4ponse n6gative, dans la formulation m4me de 
la question, devient un acte subversif. L’on ne peut 4mettre un autre v~eu 
sans cesser d’4tre peuple. La souverainet4 du peuple n’est autre que la 
souverainet6 d’une opinion dont le peuple est l’incarnation. L’acte de 
voter acquiert ici une fonction int4gratrice et ne repr6sente guhre une 
capacit4 de d4lib6ration58. 

Les lois qui r6gissent la formation de la volont6 g6n6rale s’en trou- 
vent profond4ment modifi4es. Les dirigeants montagnards insistent sur 
la supr6matie de la minorit4 vertueuse, et l’on sait que les grandes 
convulsions de la R4volution jusqu’au 9 Thermidor ont 4t6 le fait d’une 
minorit659. Si la rhgle majoritaire pr6side au fonctionnement normal du 
pouvoir 16gislatif, elle n’est pas pour autant un principe essentiel de la 
14gitimit4 de la d4lib6ration, le nombre ne faisant pas le peuple. 
L’insurrection 14gislatrice est aussi le ressort qui permet la suspension 
de la rhgle majoritaire en manifestant l’empire de l’opinion sur la 
d4lib4ration. 

Le fait que la d6finition de peuple n’implique pas le nombre rend par 
consequent n4cessaire une forme de representation et de d414gation. 

Le contre-peuple 

Le peuple-opinion est un peuple qui doit s’6purer en permanence. I1 doit 
en effet 6carter de son sein les 616ments h6t6rodoxes. Son caract~re 
exclusif et restrictif aboutit h la cr6ation d’une nouvelle entit6: le contre- 
peuple, t~tre en dissidence avec l’orthodoxie r6volutionnaire entraJne 
l’exclusion du corps du peuple. Aussi les signataires de la pftition des 
20000 sont-ils d6chus de leur statut de citoyen, aprEs le 10 Ao0t60. Ils ne 

58. Cf. l’analyse de E Rosanvallon, Le sacre du citoyen..., p. 193-194. 
59. L’insurrection du 20 juin, par exemple, est condamn6e par la p6tition des 20000, 

pr6sent6e h la L6gislative par Dupont de Nemours et Guillaume. Les adresses favo- 
rables h cette insurrection n’ont pu 6galer cette performance: cf. M. Mortimer- 
Ternaux, Histoire de la Terreur..., vol. 2, p. 8. La p6tition de la section du Mauconsed 
pour la d6ch6ance du roi: 14 sections y adherent, 16 la rejettent et 10 la passent sous 
silence; les documents font d6faut pour huit: of. M. Reinhard, La chute de la royaut~, 
1969, p. 378. La Montagne reconnait le fait mais se fonde sur le primat de la minorit6 
sur la majorit6 corrompue: voir Robespierre, 28 d6cembre 1792, Le Moniteur, vol. 14, 
p. 880; et Legendre, le 19 janvier 1793, A rchives parlementaires, vol. 57, p. 453. 

60. M. Mortimer-Ternaux, Htstoire de la Terreur..., vol. 2, p. 8. Ce faisant, les acteurs du 
10 AoOt ne font que renouer avec une tradition 6tablie par la Constituante. Confront6e 
aux remontrances des membres de la chambre des vacations du parlement de Rennes, 
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sont plus d6sormais qu’une multitude 6clat6e, d6finie par et condamn6e 
pour ses opinions : aristocrates, royalistes, banquiers, 6goi’stes, feuillants 
et mod6r6s. 

Les sections sont soumises a la m~me r~gle. Ainsi, d~s le 11 aofit 1792, 
les commissaires provisoires de la Commune de Paris annoncent h 
l’Assembl6e le renouvellement des comit6s de section ~ qui ne sont pas 
compos6s selon le vceu du peuple61 ~. La purge s’impose d~s qu’une 
section fait preuve d’ind6pendance a l’6gard de l’orthodoxie. En ce cas, 
aucune circonstance att6nuante, pas m~me les services rendus ?a la cause 
r6volutionnaire, n’est retenue en sa faveur. Deux incidents donnent a 
comprendre la logique de ces purges. 

Au printemps 1793, P6tion lance un appel aux Parisiens afin qu’ils se 
portent en masse aux sections et qu’ils y d61ibErent pour prouver ~ la 
France que la majorit6 de la ville est oppos6e ?a l’exclusion des giron- 
dins62. Le 5 mai, la section du Bon-Conseil, c61~bre pour sa p6tition anti- 
royaliste d’aof~t 1792 (alors qu’elle s’appelait Mauconseil), se pr6sente ?a 
la Convention pour dffendre les d6put6s girondins, critiquer l’anarchie 
et l’inquisition et demander le retour du rEgne des lois. La Convention 
applaudit et accorde les honneurs de la s6ance aux p6titionnaires. Mais 
Marat les accuse d’imposture et de ne pas faire partie de la section du 
Bon-Consei163. L’orateur de la section est arr~t6 sur l’ordre des jacobins, 
vingt-quatre heures apr~s son apparition ~ la Convention. Au lendemain 
du 5 mai, cette section est purg6e par les administrateurs de la police, ~ la 
demande des patriotes64. Le 8 mai 1793, aux Jacobins, Robespierre 
faisant allusion ~ cette p6tition et h l’appel de P6tion, demande ~ que 
tous les aristocrates, que tous les feuillants, que tous les mod6r6s fussent 
bannis des sections qu’ils ont empoisonn6es de leur souffle impur65 ~. I1 
en va de m~me pour les d6partements favorables aux girondins, qui se 
voient en bloc exclus du corps du peuple66. 

61. 
62. 
63. 
64. 
65. 
66. 

la Const~tuante deva~t d6partager deux options; la premiere, propos6e par Clermont- 
Tonnerre, d6sapprouvait les magistrats sans les juger et les destitua~t de leur fonction 
d’organes de la loi en raison de leur rgsistance ~t la Ioi. La seconde, soutenue par 
Barnave, supposait un d6ht d’op~nion, jugeait et condamnait comme coupables de 
crime de lbse-nation. Le verdict ordonnait la d6chgance de la citoyennet6 active. La 
Constituante avait d6cr6t6 cette derni&re motion (s6ance du 12 janvier 1790, Archtves 
parlementatres, vol. 11, p. 168). 
Ibid., vol. 48, p. 16. 
Ibid., vol. 61, p. 524. 
Ibid., vol. 64, p. 153-4. 
M. Mortimer-Ternaux, Histotre de la Terreur..., vol. 2, p. 219. 
M. Robespierre, (Euvres completes, 1958, vol. 9, p. 489. 
Cf. par exemple le rapport de Pneur de la Marne, commissaire de la Convention "a la 
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La ratification de la Constitution de juin 1793 ob6it h la mdme logique. 
Aussi les commissaires des assembl6es primaires sont contr616s d~s leur 
arriv6e ~ Paris67 et Basire demande l’autorisation h la Convention de 
faire arr~ter ceux, parmi les commissaires, dont la diffusion des 
~opinions~ a pour objet d’~allumer le feu de la guerre civile~. La 
Convention autorise l’arrestation des commissaires des assembl6es 
primaires, sur l’ordre du Comit6 de sfiret6 gfn6rale. Elle demande toute- 
fois qu’un rapport lui soit soumis sur la personne du commissaire 
suspect68. Et ce peuple souverain, s’exprimant par la voix des envoy6s des 
assembl6es primaires, venu le 12 ao~t proposer une loi sur les suspects, est 
un peuple purg6 de ses impuret6s69, une orthodoxie faite peuple. 

Varlet, un des grands noms du mouvement sectionnaire du printemps 
1793, est h son tour victime le 17 septembre de cette logique. En salariant 
ies sectionnaires et r6duisant leurs r6unions ~ deux par semaine7°, d6but 
de la mise au pas des sections, le d6cret du 9 septembre met en lumi~re le 
statut du peuple souverain. I1 faut rappeler que le principe de ce d6cret 
est vot6 le 5 septembre, ~ l’instant m~me of~ le peuple present au sein de 
la Convention demande et obtient la mise en place de la Terreur et la 
formation d’une arm6e r6volutionnaire. Cette concomitance a valeur de 
symbole: la Convention indique que la participation du peuple ~ la 
souverainet6 n’est pas un droit mais une fonction politique qui lui est 
attribu6e par la Repr6sentation. Celle-ci peut de ce fait en r6gler les 
conditions et d6cider d’une r6mun6ration attribu6e aux sectionnaires. Si, 
jusqu’alors, un discours rousseauiste maintenait au sein des sections 
l’illusion de l’existence d’une souverainet6 hors de la Repr6sentation, le 
d6cret du 9 notifie aux sectionnaires que leur action politique participe 
de la logique du syst~me repr~sentatif pur. 

ville de Vannes, Archivesparlementaires, vol. 79, p. 363. Et le d6cret contre la ville de 
Lyon vot6 sur la proposition de Couthon le 12 juillet 1793, ibid., vol. 68, p. 621. 

67. Thibault d6nonce le fait ~ la Convention, le 5 aoOt 1793 : ~ Si ce d6cret [ordonnant ce 
contr61e] existe, il faut le rapporter car j’ai appris que ces comm~ssaires arr~tent les 
commissaires des assembl6es primaires, qu’ils ouvrent leurs malles et leurs lettres. ,, La 
Convention approuve le contr61e et Thibault, attaqu6 par Couthon et Robespierre, se 
voit inscrit sur la liste des d~put6s suspects impliqu6s dans un complot royaliste 
(A rchives parlementaires, vol. 70, p. 295-296). 

68. Stance du 6 aofit 1793,ibid., p. 359-360. 
69. Le 7 aoOt 1793, les commissaires des assembl6es primaires se pr6sentent ~ la barre de 

la Convention: ~ Ce ne sont point ici des intrigants qui wennent se parer d’un vain 
titre pour surprendre votre religion [...] Oui, 16gislateurs, nous vous le d6clarons, 
dussent les intrigants en crever de rage, nous sommes tous montagnards, vive la 
Montagne ! [vive la R6pubhque, selon une autre version],~ Obid., p. 434-435). 

70. Propos6 le 5 septembre 1793, par Danton, le projet est vot6 le 9 septembre h la 
Convention (ibtd., vol. 73, p. 416). 
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Varlet se pr6sente fa la t~te d’une d6putation des commissaires des 
sections de Paris pour protester contre l’assimilation des sections au 
dispositif du r6gime repr6sentatif et exprimer ~ souverainement ~ le vceu 
des sections. I1 interpelle la Repr6sentation au nom de la souverainet6 
du peuple : 

,~ Vous voulez fermer l’ceil du peuple, atti6dir sa surveillance ; et dans quelle 

occasion ? quand les dangers de la patrie l’obligent h remettre entre vos mains 
un pouvoir immense, qui exige une surveillance active. Mandataires du 
peuple, vous avez accord6 une indemnit6 de 40 sous aux citoyens indigents 
qui se rendent dans leurs sections. Ah ! vous avez bien peu connu cette classe 

estimable du peuple ; elle rejette vos offres, elle veut rester darts ses sections 
citoyens volontaires. Que deviendraient les assembl6es du peuple, si le 
gouvernement pouvait les payer ? Dans un l~tat libre, le peuple ne peut se 
salarier lui-m~me pour exercer ses droits; si le lien social tenait ~ cette indem- 

nitY, la D~claration des droits ne serait plus qu’une chim~re7t. ~ 

La riposte est immediate ; la premiere attaque vient de Basire pour 
qui la p6tition procbde du m~me esprit que celui qui animait les giron- 
dins lorsqu’ils demandaient la convocation des assembl6es primaires et 
l’appel au peuple. Affirmer le principe de l’ind6pendance des sections et 
revendiquer leur droit de surveillance sur la Repr6sentation, au nom de 
la souverainet6 du peuple, c’est 6riger un peuple r6el face ~t la 
Repr6sentation pour lui contester sa toute-puissance, c’est ~tre girondin, 
donc aristocrate. Basire demande le renvoi de cette p6tition au comit6 de 
surveillance. 

Ce peuple r6el qui est perceptible et se compte n’est pas le vrai 
peuple. Qu’importe si, il y a quelques mois encore, par ses motions 
contre les girondins et en faveur du gouvernement r6volutionnaire, 
Varlet 6tait le peuple ; aujourd’hui, osant protester contre un bon d6cret 
et affirmer la puissance des sections face a une Convention pure qui n’a 
point besoin de surveillance, Varlet n’est plus le peuple, l~coutons 
Robespierre d6velopper ce raisonnement: 

,, Le peuple n’a pas dict6 la p6tition qui vient de vous ~tre pr6sent6e... C’est 

pour an6antir les droits du peuple que quelques intrigants ont l’air de r6cla- 
mer pour lui une 6tendue illimit6e... Les jours que le peuple assistait aux 

assembl6es, il sortait des sections des p6titions utiles qui toutes avaient pour 
objet le bonheur public. Les subsistances, le respect d(l aux lois. Les 6gards 
dus ~ la repr6sentation nationale, ~a l’6manation du souverain72. ~) 

71. Le Moniteur, vol. 17, p. 682. 
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C’est donc bien le contenu de la p6tition qui octroie ou 6te la qualit6 
de peuple aux p6titionnaires - les m~mes qu’il y a quelques mois. 
Robespierre signale aussi la tension entre les deux peuples, le contre-’ 
peuple usurpant le droit du peuple-opinion73. L’erreur de Varlet consiste 
~ croire que la souverainet6 6tait immanente aux sections alors qu’en 
r6alit6 elle est inh6rente fa l’opinion qu’elles d6fendent. 

Depuis le d6bat de mai 1789 entre Mirabeau et Siey~s sur la puissance 
et les pr6rogatives du peuple, la d6finition du peuple s’est profond6ment 
transform6e. ~ une d6finition de type sociologique qui accorde ~ ~la 

portion laborieuse et respectable de la nation ~ toutes les qualit6s sauf la 
souverainet6, succ~de une d6finition plus abstraite grace h laquelle le 
peuple accede ~ la souverainet6. Si bien que l’octroi de la toute- 
puissance s’est accompagn6 d’une mutation radicale. Le peuple s’est 
m6tamorphos6 en un ~ ~tre purement m6taphysique7.~ ~. C’est au prix de 
l’abandon de l’id6e de peuple comme somme d’individus pour celle qui 
le soumet ~ l’opinion que cette attribution a 6t6 possible. Le peuple peut 
ainsi participer de la souverainet6 sans se mettre en contradiction avec la 
Representation. 

D~s lors, la Repr6sentation absolutiste peut int6grer sans conflit cette 
notion et associer sans paradoxe peuple, d6mocratie et Terreur75. D~s 
lors, la dissociation tant de fois affirm6e entre le peuple comme sujet 
politique et la Repr6sentation souveraine comme tuteur du peuple n’a 
plus lieu d’6tre. 

La distinction faite par la Constituante entre le r6gime repr6sentatif 
et la d6mocratie dispara~t grace ~ cette mutation. En effet, si comme 
r6alit6 objective, le peuple ne pouvait 8tre admis dans la sphere de la 
souverainet~ de la nation, entit6 m6taphysique par excellence, sa m6ta- 
morphose en un ~tre id6el l’autorise it participer & la logique de la 

72. Ibid. 
73. ~Le peuple existe-t-il chaque jour dans les soci6t6s populaires ? Non. Beaucoup 

d’intrigants les composent; quelques patriotes y paraissent, quand ils ont le temps d’y 
assister, et souvent m~me les patriotes sont trop peu instruits pour lutter avec succ~s 
contre les intrigants de l’aristocratie ; mais le peuple n’est pas lb. Lorsque les oisifs ou 
les malveillants d61ib~rent dans ces Soci6t6s, le peuple est dans les ateliers [...] Non, le 
peuple n’est pas lh [...] Ainsi, plus de scrupules sur la proscription des droits machia- 
v~liques ~ (s~ance du 26 d6cembre 1793 - 6 niv6se an II - aux Jacobins, circe par 
F.-A. Aulard, La soci~td des Jacobins..., vol. 5, p. 580-581). 

74. ~ C’est au peuple seul, pris collectivement, qu’appartient la vraie souverainet6; d’o~ il 
r6sulte que le souverain est essent~ellement un et indivisible, qu’d n’est qu’un ~tre 
purement m6taphysique, c’est-~t-dire l’expression de la volont6 g6n6rale ~ (Lambert, 
12 vend6miaire an III, cit6 par A. Soboul, Les sans-culottes parisiens..., p. 110). 

75. Robespierre, Archives parlementatres, vol. 86, p. 500 ; voir aussi Bar,re, le 16 vent6se 
an II (6 mars 1794), ibid., p. 128. 
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souverainet6 nationale, sans mettre en danger l’existence transcendante 
de la nation, incarn6e par la Repr6sentation. 

3. L’INALII~NABIL1TI~ CONTRE L~INDIVISIBILITI~ 

La conception du peuple souverain att6nue sensiblement le contraste 
apparent entre l’absolutisme repr6sentatif dont proc~de la Convention 
et le spectacle de la d6mocratie directe; mais elle ne le fait pas pour 
autant disparattre. Parce que les caract~res formels de l’insurrection 
16gislatrice semblent peu conformes aux normes du r6gime repr6sentatif 
et paraissent leur porter atteinte, l’apparition d’une telle modalit6 
d’action politique pose probl~me. Certes, le fait de la p6tition ne met pas 
en cause le principe d’un r6gime repr6sentatif qui n’est jamais contest6; 
les p6titionnaires ne pr6tendent jamais se substituer h la Repr6sentation 
au nom de la d6mocratie directe. I1 n’en reste pas moins vrai que le 
discours sectionnaire s’inspire, par ailleurs et tel qu’il s’exprime au sein 
m~me des sections, du refus rousseauiste du r6gime repr6sentatif. 

Demeure ainsi jusqu’au ceeur de la Terreur une ~quivoque sur le principe 
de la souverainet6 du peuple d’o~ r6sultent la crise h6bertiste et l’effort 
continu de mise au pas et de contr61e des sections par la purge et l’61ection. 

La tension entre peuple et Repr6sentation se cristallise autour de la 
souverainet6. Comment interpr6ter l’intervention du peuple, m~me 
d~sincarn6, dans le pouvoir l~gislatif ? 

Partons du titre III de la Constitution de 1791 qui stipule que la souve- 
rainet6 est indivisible, imprescriptible et inali6nable et qu’elle appartient 
~ la nation. Dans cette optique, la tension entre le peuple et la 
Repr6sentation tiendrait h l’incompatibilit6 entre l’indivisibilit6 et 
l’inali~nabilit6. Pour donner forme a l’indivisibilit6, il faut n6cessaire- 
ment une Repr6sentation unifi6e, manifestation du principe d’unit6. Ceci 
exclut un peuple conqu comme multitude et addition de segments. Le 
d6bat sur la v6rification commune des mandats et le refus syst6matique 
du 16gislateur d’instituer le droit d’intervention des citoyens dans le 
pouvoir 16gislatif attestent de la n6cessit6 d’une repr6sentation au nom 
de l’indivisibilit6 essentielle de la nation. Mais, par ailleurs, l’inali6nabi- 
lit6 supposerait qu’aucun individu ne puisse atre d6pouill6 de sa capacit6 
de vouloir. Si bien que le respect de l’unit6 de la souverainet6 ferait 
violence ~ son inali6nabilit6. 

Une telle approche p~che par omission. Les conditions indispensables 
de l’insurrection 16gislatrice - c’est-h-dire la s61ection du peuple par 
l’opinion et l’appui n6cessaire de la Repr6sentation ou du moins d’une 
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de ses parties - ne sont pas prises en compte. Une telle lacune permet de 
faire de l’insurrection une prise de possession par le peuple de sa souve- 
rainet6 au d4triment de la Repr6sentation. 

D’oh l’int6r4t du d4bat du 10 aofit 1791 qui pr4chde la r6daction finale 
de l’article Ier du titre III. C’est en effet l’occasion d’aborder frontale- 
ment, de discuter et de r4soudre la tension en consacrant la d6finition de 
la souverainet6. Dans sa premihre partie, ce d4bat accr4dite l’id6e d’une 
tension immanente aux qualit6s de la souverainet4 con~ue par l’indivi- 
dualisme. La premiere version soumise ~ la d61ib~ration de l’Assembl6e 
n’attribue en effet 5 la souverainet6 de la nation que la seule qualit6 de 
l’indivisibilit6. L’inali6nabilit6 n’appara~t pas dans cette r6daction, et elle 
sera introduite au cours de la discussion par Robespierre. Ce dernier 
fonde cette proposition sur une objection h la d616gation perp6tuelle des 
pouvoirs ~ la Repr6sentation; la souverainet6 6tant inali6nable, les 
pouvoirs ne peuvent ~tre d616gu6s g perp6tuit6. Afin d’6viter toute 
confusion sur ce point, il sugg~re que soient d616gu6s non les pouvoirs 
mais les fonctions relatives ~ l’exercice de ces pouvoirs76. Autre critique, 
celle de P6tion : il affirme que la mise en place, certes n6cessaire, de la 
Repr6sentation n’autorise pas l’ali6nation par la nation de sa souverai- 
net677. L’inali6nabilit6 d6termine, dans l’esprit de P6tion, la nature 
des rapports entre repr6sentants et repr6sent6s; elle porte en eile le 
principe de la pr66minence de la volont6 des citoyens sur celle de la 
Repr6sentation. 

La suite de la d61ib6ration vient toutefois prendre le contre-pied de ce 
premier mouvement et d6mentir le caract~re intrins~que de la tension 
entre les deux qualit6s de la souverainet6. La r6plique de Thouret 
h P6tion signale l’acuit6 du probl~me du sens ~ donner g l’inali6nabilit6 
de la souverainet6 : ,~ L’Assembl6e vient d’entendre que par l’id6e de 
l’inali6nabilit6 de la souverainet6, le pr60pinant entendait que la nation 
ne pouvait pas d616guer ses pouvoirs78. >> 

Le rapporteur extrapole mais perqoit n6anmoins que, dans la d6fini- 
tion de P6tion, l’inali6nabilit6 suppose l’intervention potentielle de 
l’61ectorat dans le pouvoir 16gislatif. Elle implique en effet que des 
limites soient apport6es ~ la d616gation des pouvoirs offerts par l’61ec- 
teur au repr6sentant. 

76. Ibid., vol. 29, p. 326. 
77. ~ Messieurs, si une lois elle [la nation] l’avait alidn6e, il ne lul resteralt aucune esp~ce 

de ressource si ce n’est par la voie toujours funeste des insurrections. On doit donc 
dire nettement que la souverainet6 est inali6nable,, (ibid., p. 327). 

78. Ibid. 
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Le ton provocateur de Thouret suscite les d6n6gations imm6diates de 
P6tion et de Robespierre. Ce dernier affirme ne protester que contre une 
d616gation perpftuelle des pouvoirs. Or, Thouret le rappelle, et la discus- 
sion sur les conventions ~ la Constituante l’atteste, il n’a jamais 6t6 ques- 
tion pour l’Assembl6e nationale de d6cr6ter la perp6tuit6 de la 
Constitution. Elle a solennellement d6clar6 que la nation avait le droit 
absolu de la changer quand bon lui semblait. En invoquant l’inali6nabi- 
lit6 de la souverainet6, P6tion cherche a faire opposition h une d616ga- 
tion int6grale des pouvoirs et ouvrir une br~che dans le systbme 
repr6sentatif pur. I1 sugg~re l’institutionnalisation d’une forme 
d’6change entre repr6sentants et repr6sent6s afin que l’inali~nabilit6 de 
la souverainet6 n’ait pas l’insurrection comme unique mode d’expres- 
sion. Thouret a donc raison lorsqu’il voit dans cette vision de l’inali6nabi- 
lit6 une atteinte au syst~me repr6sentatif pur 6tabli par la Constituante. 

Le rapporteur observe toutefois qu’il existe une seconde acception 
possible de l’inali6nable souverainet6 et qu’il est urgent de d6partager 
entre les deux: 

Ainsi quand une Constitution est faite, les dispositions qu’elle contient ne 
sont pas irr6vocables. Ce sont des dispositions faites pour avoir lieu sans souf- 
frir d’atteinte tant que la nation veut entretenir cette Constitution. I1 est donc 

inutile de stipuler l’inalignabilit6 en ce sens et pour cela. Maintenant, en 

reprenant le sens vrai, naturel et direct du mot, il signifierait que la nation ne 

peut pas faire une disposition ou une convention avec qui que ce soit pour 
retenir, vendre, c6der, perdre sa souverainet& Or, cela est-il n6cessaire ~ stipu- 
ler dans la Constitution ? Si l’Assembl6e penche en ce sens, nous n’y mettrons 

pas d’opposition. Mais cela me parait compl~tement inutile, car dans le mot 

de souverainet6 appartenant ~ la nation est contenue l’id6e de l’inali6nabilit6 
de la souverainet6. Par cela m~me, par sa nature elle est inali6nable. Or, si 

l’Assembi6e croit que l’adoption de ce mot ne soit pas ngcessaire, ou s’il pr&te 
des interpr6tations dangereuses, il vaudrait mieux ne pas l’employer79. >> 

D6finie comme elle l’est par Thouret, l’inali6nabilit6 est immanente ?a 
l’essence de la souverainet6 et transcendante h l’exercice de ce pouvoir. 
On retrouve ici la d6finition traditionnelle de la souverainet6 telle 
qu’elle est propos6e par les publicistes de la monarchie absolue. Dans ce 
cas, peu importe qui l’exerce, d&s lors que personne ne poss~de le droit 
d’6tablir des dispositions susceptibles de la limiter. En d’autres termes, le 
pouvoir souverain ne supporte aucune contrainte et cesse de l’~tre d~s 

79. Thouret, tbid.,p. 328. 
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que des limites lui sont assigndes. Les modalit6s du lien repr6sentatiL de 
la relation entre repr6sentant et repr6sent6, sont donc indiff6rentes dans 
cette perspective. ~ L’interpr6tation dangereuse ~ dont parle Thouret est 
pr6cis6ment celle qui fait glisser l’inali6nabilit6 de l’essence de la souve- 
rainet6 a son exercice. Ce cheminement, aboutissant a une partition de la 
puissance souveraine entre repr6sentds et Reprdsentation, limiterait 
n6cessairement le pouvoir de part et d’autre et porterait atteinte ?a 
l’inali6nabilit6 essentielle de la puissance souveraine. Si, dans un cas, 
l’inali6nabilit6 est en contradiction avec l’indivisibilit6, dans l’autre, 
l’indivisibilit6 est le corollaire de l’inali6nabilit6. Pour 6viter la confusion 
entre les deux sens de l’inali6nabilit6, Thouret propose imprescriptibilit6, 
au lieu d’inali6nabilit6. 

Barnave prend la parole pour appuyer la demande de P6tion, tout en 
adh6rant a la d6finition du comit6 de r6vision: 

~ I1 est bien vrai que la souverainet6 est de sa nature inali6nable, mais il faut 

que le peuple ne l’oublie jamais, et vous devez l’exprimer en t~te de votre 

Constitution. Je demande donc, si on insiste sur le mot "imprescriptible", que 
les deux mots "imprescriptible" et "inali6nable" se trouvent dans l’article. 
(Applaudissements) 80., 

La r6daction finale de l’article inclut l’inali6nabilit6 de la souverai- 
net6, dans le sens d6velopp6 par Thouret et d6fendu par Barnave: 

,, La souverainet6 est une, indivisible, inali6nable, imprescriptible et appar- 
tient ~ la nation : aucune section du peuple ne peut s’en attribuer l’exercice. 
La nation, de qui seule 6manent tous les pouvoirs, ne peut les exercer que par 

d616gation81. ~> 

La cons6cration de l’inali6nabilit6 n’a pas d’incidence sur les liens de 
repr6sentation, puisque l’article accorde a la Repr6sentation l’exclusivit6 
de l’exercice de la souverainet6 de la nation. C’est donc la d6finition du 
comit6 et non celle de P6tion qui est adopt6e et la Convention adhere 
elle aussi a cette d6finition. 

Le d6bat contradictoire qui oppose Thouret a P6tion sur la d6finition 
et les qualit6s de la souverainet6 de la nation est une parfaite mise en 
sc~ne du face-a-face des deux postulats, individualiste et holiste, en 
concurrence dans l’ceuvre politico-juridique de la R6volution. Son int6- 
r~t est d’autant plus grand qu’il implique la pens6e de Rousseau 

80. Ibid. 
81. Ibid., p. 329. Soulign6 par moi, LB. 
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travers la d6finition de P6tion et offre l’occasion ~ la R6volution de d6fi- 
nir son concept de souverainet6 par opposition ~ celui d6velopp6 par 
l’auteur du Contrat social, ~ qui l’on a attribu6, trop longtemps et ~ tort, 
la paternit6 de la souverainet6 institu6e par les r6volutionnaires. 

Rousseau et la R6volution ont une terminologie en commun: cette 
communaut6 est la source de l’anachronisme qui consiste ?a interroger 
directement la pens6e de Rousseau pour rendre raison des principes 
politiques r6volutionnaires. I1 est vrai qu’h l’instar de la R6volution, 
Rousseau a d6fini la souverainet6 par l’inali6nabilit6 (liv. II, chap. 1) et 
par l’indivisibilit6 (liv. II, chap. 2). Cependant, la rupture entre le philo- 
sophe et la R6volution tient ~ la mani~re d’appliquer ces qualit6s h la 

souverainet6. En effet, si la R6volution attribue l’inali6nabilit6 ~ la 
nature et a l’6tendue du pouvoir souverain, c’est au contraire pour 
Rousseau l’exercice du pouvoir souverain qui en constitue l’essence et 
qui est inali6nable du fait de ses d6tenteurs82. ~ l’exercice de la souverai- 

net6, la R6volution attribue l’indivisibilit6 pour aboutir ~ un r6gime 
repr6sentatif pur et asseoir le primat de la Repr6sentation sur les volon- 
t6s individuelles, tandis que Rousseau lui applique l’inali6nabilit6 pour 
r6cuser le r6gime repr6sentatif en th60rie; et ses adeptes, contraints 
d’accepter une repr6sentation, cherchent a en limiter les pouvoirs. En 
revanche, l’indivisibilit6 de la souverainet6 s’applique chez Rousseau g 
l’6tendue de ce pouvoir. Par indivisibilit6, il entend affirmer l’homog6- 
n6it6 de la souverainet6 et interdire qu’on lui attribue des comp6tences 
qui ne sont pas de son ressort, ou que l’on empi~te sur son domaine83. 
Dans ce contexte, l’indivisibilit6 ordonne la s6paration des pouvoirs et 
d61imite le domaine de l’exercice de la souverainet684. Les r6volution- 
naires prennent le parti oppos6 : le pouvoir souverain est essentiellement 
inali6nable et son 6tendue ne conna~t pas de limite; le titulaire de la 
souverainet6 est comp6tent dans tous les domaines de la vie publique. 

82. ~Je dis donc que la souverainet6 n’6tant que l’exerc~ce de la volont6 g6ndrale, ne peut 
lamals s’ali6ner, et que le souverain, qu~ n’est qu’un fitre collectif, ne peut atre repr6- 
sent6 que par lui-m~me : le pouvoir peut bien se transmettre, mais non pas la volont6,, 
(J. J. Rousseau, Du contrat soctal, liv. II, ch. 1, in (Euvres compldtes, vol. 3, p. 368). 

83. Ibid., liv. 11, ch. 2. Et traitant des bornes du pouvoir souverain, Rousseau montre bien 
que, par indivisibilit6, il entend consacrer le principe de la s6paration des pouvoirs : 
,~Ainsi de m~me qu’une volont6 particuliEre ne peut repr6senter la volont6 g6n6rale, 
la volont6 g6n6rale ~ son tour change de nature ayant un objet part~culier, et ne peut 
comme g6nfrale prononcer ni sur un homme ni sur falt ~ (liv. II, ch. 4). Sur la souvera~- 
net6 chez Rousseau, voir R. Derath6, ~ Souverainet6 et libert6... ~, 1978, p. 113-123. 

84. ~Tous les grands public~stes~, dit le conventionnel Lehardy, ~et notamment 
J. J. Rousseau, 6tablissent que le peuple commet un acre de tyrannie quand il juge un 
homme ~ (Archives" parlementatres, vol. 55, p. 637). 
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Cette d6finition de la souverainet6 porte en principe la ndgation de la 
s6paration des pouvoirs. L?a o~, pour Rousseau, l’exercice de la souverai- 
net6 est inali6nable, pour la R6volution cet exercice est indivisible, ce qui 
justifie son monopole par une Repr6sentation. Et 17~ o~, pour Rousseau, 
l’6tendue de la souverainet6 est indivisible, pour la Rdvolution cette 
6tendue est inalidnable, ce qui justifie une comp6tence illimitde de la 
souverainet6 et, partant, la fusion des pouvoirs. Le ddbat Thouret/P6tion 
pourrait rdsumer le ddbat entre la R6volution et Rousseau. Malgr6 la 
communaut6 des termes, la R6volution rejette solennellement l’appareil 
conceptuel rousseauiste. I1 n’est pas ais6 dans ce contexte d’imputer les 
insurrections populaires ?a une insurmontable contradiction entre indivi- 
sibilit6 et inali~nabilit6 puisque, selon la d6finition adopt6e par les 16gis- 
lateurs et inscrite dans la Constitution, la premiere est la condition 
n6cessaire de la seconde. 

Les grands moments de l’intervention populaire aupr~s de la 
Repr6sentation s’inscrivent par cons6quent dans l’articulation de 
l’inali6nabilit6 ?~ l’indivisibilit6 et non dans l’opposition des deux notions. 
Si la campagne des sections contre les girondins s’ouvre par l’affirmation 
du principe de l’inalidnabilit6 de la souverainet6, elle se cl6t le 31 mai 
par une fervente profession de foi en faveur de l’indivisibilit6. Le mSme 
jour, avant de demander un d6cret d’accusation contre les ddput6s giron- 
dins, le procureur-syndic du d6partement de Paris tient 5 prdciser que les 
sections ne sont ~anim6es que de l’instinct de fusion dans le grand 
Tout >~, et que la ~ R6publique est une et indivisible ~), les divisions 
existantes (y compris les sections) 6tant uniquement des exp6dients 
administratifs85. En r6cusant toute identit6 politique pour les sections, le 
porte-parole de l’insurrection tient ~ faire savoir que son objet est de 
projeter sur la Convention une image de la collectivit6 dont elle doit ~tre 
l’incarnation. Les apparitions du peuple des sections devant la 
Repr6sentation ressemblent plus 5 une rencontre entre le si~ge de la 
volont6 et la conscience qui la fait agir qu’~ un face-~-face entre deux 
volont6s concurrentes. 

Ainsi, la contradiction suppos6e des principes du droit public r6volu- 
tionnaire n’explique pas l’apparition du peuple 16gislateur. L’insurrection 
populaire n’est pas l’expression du principe d’inali6nabilit6 jouant contre 
l’indivisibilit6 de la souverainet6, pour la simple raison que, dans l’ordre 
de la 16gitimit6 r6volutionnaire, ces deux qualit6s sont compl6mentaires 
et non contradictoires. 

85. Ibid., vol. 65, p. 653. 
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4. LE PEUPLE, SUBSTITUT DE LA REPRI~SENTATION 

De quoi proc~de alors cette forme de participation populaire qui ne peut 
~tre assimil6e h la d6mocratie directe et qui puise sa force dans ses liens 
avec la Repr6sentation ? La r6ponse vient de Robespierre dans la m~me 
s6ance du 10 aofit 1791, lorsqu’il revendique pour une section du peuple 
le droit ~ l’exercice de la souverainet6. I1 affirme d’abord qu’ii est 
d’accord avec le comit6 sur le v6ritable sens de l’article: ~Aucune 
section du peuple ne peut s’attribuer l’exercice de la souverainet6. ~ 
C’est dire, explique-t-il, qu’aucune section du peuple ne peut pr6tendre 
exercer la souverainet6 pour le peuple entier; et si 

,, I1 est bien vrai qu’il sera 6tabli un ordre pour la souverainet6 ; il est bien vrai 

encore qu’aucune section du peuple, en aucun temps ne pourra pr6tendre 
qu’elle exerce les droits du peuple tout entier; mais il n’est pas vrai que dans 
aucun cas et pour toujours, aucune section du peuple ne pourra exercer, pour 
ce qui la concerne, un acte de la souverainet~s6. ~ 

I1 est difficile d’assimiler cette intervention ?~ une plaidoirie en faveur 
de la d6mocratie directe. Le d6put6 dit raisonner dans le cadre du 
syst~me repr6sentatif 6tabli par la Constituante. L’61ection n’est-elle pas 
un acte de la souverainet6 ? N’est-il pas entendu qu’une section 61it non 
pour elle seule, mais pour la nation enti~re ? L’exercice 6ventuel d’un 
acte de souverainet6 par une section relive de la m~me logique : si une 
institution est pr6vue, charg6e de la souverainet6, explique Robespierre, 
il ne faut pas pour autant 6carter, h un certain moment et dans certains 
cas, la possibilit6 pour une section du peuple d’assumer un acte de la 
souverainet6. Le raisonnement du d6put6 d’Arras est, ~ son habitude, 
confus. II semble toutefois sugg6rer que l’initiative d’une section en 
mati~re 16gislative proc6derait d’une logique repr6sentative. Car le 
citoyen qui se voit d616guer la fonction d’61ire n’est-il pas commis par la 
nation enti~re pour d6signer des d6put6s qui ne sont pas destin6s ~ le 
repr6senter car ils sont les repr6sentants de la nation enti~re ? Ainsi 
l’61ecteur, agissant comme repr6sentant de la nation enti~re pendant les 
61ections, participe ~ ce titre a la souverainet6. 

Est-ce ~ dire qu’une section qui prendrait l’initiative de la loi aupr~s du 
pouvoir 16gislatif se constituerait en une repr6sentation d’exception ? 
C’est dans le mode d’intervention des sections aupr~s de la 
Representation qu’il faut chercher la r~ponse ?~ cette question. L’adh6sion 

86. lbid., p. 327. 
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g une opinion d6termin6e et un relais au sein de la Repr6sentation sont 
les conditions sine qua non de la r6ussite de ces interventions. Par 
ailleurs l’opinion, on l’a vu, est aussi le crit~re de validation du mandat 
repr6sentatif et la Repr6sentation peut retirer g un d6put6 son mandat 
~ cause de ses opinions. Si bien que dans un cas (l’insurrection) comme 
dans l’autre (la qualit6 de ddput6), l’ad6quation des m6mes param~tres 
- l’autorit6 de la Reprdsentation et l’opinion du repr6sentant - 6tait 
d6cisive dans l’attribution ou le retrait du mandat repr6sentatif. 
De l’identit6 du mode de fabrication de 16gitimit6, peut-on induire 
l’identit6 de fonction ? En d’autres termes, le peuple en insurrection 
16gislatrice serait-il une repr6sentation de substitution appel6e ~ rem6- 
dier provisoirement aux carences accidentelles de la Repr6sentation 
16gale et constitutionnelle ? Plusieurs 616ments plaident en faveur de 
cette interpr6tation. 

La r6action violente des sections contre l’enqu~te royale consacrde ~ 
la question religieuse, en ce qu’elles interdisent au pouvoir ex6cutif de 
chercher le vceu du peuple ailleurs que dans la Repr6sentation, conforte 
cette interprdtation d’une inscription du peuple dans le r6gime repr6sen- 
tatif. La condamnation de l’appel au peuple comme trahison sugg~re de 
son c6t6 que le principe repr6sentatif se trouve 6galement au soubasse- 
ment de l’insurrection 16gislatrices7. 

Enfin, la mani~re dont les acteurs 16gitiment eux-mames leur action 
confirme le bien-fond6 de cette approche. La repr6sentation nationale 
16gitime le 10 Aofit; la L6gislative confirme la suspension ill6gale du roi 
et d6cr~te sa propre dissolution pr6matur6e ; la Convention approuve, 
comme on l’a vu, l’insurrection du 2 Juin comme un acte salutaire pour 
elle-m~me, pour la France et pour la Rdvolution. La Commune de Paris 
s’est solennellement r6clam6e d’une 16gitimit6 qui aurait ~t~ confdr~e 
par l’Assembl6e ~ son action politique pour jouer un r61e dirigeant le 
10 Aofit et le 2 Juin. Dans une circulaire adressde aux d6partements les 
informant des massacres dans les prisons, elle explique les principes qui 
fondent sa mission du 10 Aofit: 

~ Un affreux complot tram6 par la Cour pour 6gorger tous les patriotes de 
l’Empire franqais, complot dans lequel un grand nombre de membres de 

87. ,~ Le peuple seul peut sauver la France, dit un f6d6r6 ; mais ofa trouver le peuple ? 
Sera-ce dans les assembl6es primaires ? Les Autrichiens seraient aux portes avant 
qu’elles fussent assembl6es. I1 faut donc trouver cette Repr6sentation momentan6e 
dans les f6d~r6s>> (E-A. Aulard, La soci~t~ des Jacobins..., vol. 4 p. 110). Ainsi l’acte 
d6terminant dans la rupture du 10 Aofit se fait par une Repr6sentation bis et non par le 
peuple r6el r6uni dans les assembl6es primaires. 
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l’Assembl6e nationale se trouvent compromis, ayant r6duit, le 9 du mois 

dernier, la Commune de Paris h la cruelle nfcessit6 de se ressaisir de la puis- 

sance du peuple pour sauver la nation, elle n’a rien n6glig6 pour bien m6riter 

de la pattie ; t6moignage que vient de lui donner l’Assembl6e nationale elle- 

m~me. L’eflt-on pens6 ! D~s lors de nouveaux complots non moins atroces se 

sont tram6s dans le silence ; ils 6clataient au moment m~me ot~ l’Assembl6e 
nationale, oubliant qu’elle venait de d6clarer que la Commune de Paris avait 

sauv6 la patrie, s’empressait de la destituer pour prix de son brfilant civisme. 
,h, cette nouvelle, les clameurs publiques, 61ev6es de toutes parts, ont fait sentir 

~ l’Assembl6e nationale la n6cessit6 urgente de s’unir au peuple et de rendre 

h la Commune par le rapport du d6cret de destitution, les pouvoirs dont il 

l’avait investie 88. >, 

Notons deux points importants. Au 10 Aofit, la Commune se ressaisit 

de la puissance du peuple pour sauver la nation incarn6e et trahie par la 

Repr6sentation. Toutefois, pour que l’initiative de la Commune soit 16gi- 

time, il lui faut un mandat d61ivr6 par la Repr6sentation. Le peuple tient 

ses pouvoirs non de la d616gation issue de la somme de vingt-quatre 

millions d’individus mais de la repr6sentation nationale, image instanta- 

n6e de la nation. ,h, la faqon dont le roi comme repr6sentant a 6tendu ses 

pouvoirs aux l~tats g6n6raux et les a fair participer de la souverainet6, 

l’Assembl6e 16gislative mandate le peuple, incarn6 par la Commune, les 

sections et les f6d6r6s. C’est par le biais de la Repr6sentation que le 

peuple accede fi la souverainet6. C’est en vertu des pouvoirs accord6s 

par l’Assembl6e nationale que la Commune peut pr6tendre jouir de ~ la 

pl6nitude de la confiance nationale ~. L’insurrection est intervention 

ponctuelle visant h sauver la patrie en danger. Elle n’a pas vocation ~ 

subvertir le r6gime repr6sentatif. 

De m~me, c’est dans le cadre repr6sentatif que Robespierre se situe 

lorsqu’il discute de l’intervention populaire. D~s le 3 mai 1790, |ors de la 

discussion de la loi sur les municipalit6s, il d6veloppe dans sa d6fense des 

districts le principe d’un tel recours: 

~,Quand vous avez parl6 d’une exception en faveur de la Ville de Paris, 

j’avoue que je n’ai entendu que la conservation des assembl6es de districts 
[...] Dans cette ville, le s6jour des principes et des factions opposes, il ne faut 

pas se reposer sur la ressource des moyens ordinaires contre ce qui pourrait 

menacer la libert689. ~ 

88. S6ance du 25 septembre 1792, Archivesparlementaires, vol. 52, p. 139. 
89. Robespierre/~ l’Assembl6e constituante, Le Moniteur, vol. 4, p. 282. 
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La pr6sence sectionnaire proc~de donc de l’exception et du contingent. 
I1 ne s’agit pas d’un principe politique animant un projet d6mocratique 
g6n6ral qui serait en concurrence avec le r6gime repr6sentatif. Aussi 
l’activit6 des sections ne r6pond-elle pas aux aspirations d6mocratiques 
du peuple souverain mais au danger suscit6 par la coexistence ~des 
principes et des factions oppos6s ~. D’o~ l’insistance sur l’attribution de ce 
privilege ?a Paris, si~ge de la repr6sentation nationale. Le fonctionnement 
normal de la Repr6sentation ne suffit pas ?a garantir l’esprit public de 
l’intrusion d’616ments et de principes corrupteurs. Cette situation 
d6termine la n6cessit6 de la pr6sence permanente des sections h proximit6 
de l’Assembl6e. Ayant pour mission de ~ r6pandre l’esprit public ~, le 
peuple doit intervenir pros de la Repr6sentation pour garantir la libert6 
publique9°. 

Deux ans plus tard, quand les jacobins d6cident de mettre un terme ~ 
la carri~re de l’Assembl6e nationale, c’est encore dans la logique repr6- 
sentative qu’ils se situent: ~Les intrigants voudraient confondre la 
repr6sentation nationale avec la personne des repr6sentants qui 
paraissent dans telle p6riode [...] mais d6sormais la representation 
nationale est immortelle, imp6rissable, les repr6sentants sont 
passagers91. ~ Or, dans la perspective d’une d6mocratie directe ou semi- 
repr6sentative, la repr6sentation est un palliatif h l’impossibilit6 
g60graphique et d6mographique de l’exercice direct de la souverainet6 
par les citoyens: elle n’est ni immortelle ni imp6rissable; ces qualit6s 
n’ont un sens que dans le cadre de l’absolutisme repr6sentatif. Le 
moment insurrectionnel n’est pas un moment anti-repr6sentatif. 

Aussi la Commune de Paris s’attribue-t-elle le r61e de garde de 
l’orthodoxie quand elle affirme que le peuple a pris l’initiative afin de 
sauver la nation. Et moins d’un an apr~s, lorsque Rousselin, porte-parole 
des quarante-huit sections de Paris conduites par P~che a la Convention, 
demande l’exclusion des girondins, il explicite les principes qui ont dict6 
l’initiative de la Commune de Paris. 

~ Ils [les Parisiens] ne viennent point faire acte exclusif de souverainet6 [...] 
comme on les en accuse tous les jours [...] leur position seule leur donne l’ini- 

tiative de la vengeance [...] Ce n’est donc point la dissolution effrayante de la 

Convention, ce n’est point la suspension de la machine politique que nous 
demandons; loin de nous cette id6e vraiment anarchique. Nous venons, arm6s 

90. Saint-Just, le 23 vent6se an II (13 mars 1794), Archives parlementaires, vol. 86, p. 437 ; 
voir 6galement Couthon, le 27 flor6al an II (16 m, ai 1794), ibid., vol. 90, p. 389-390. 

91. Robespierre, ~ Des maux et des ressources de l’Etat ~, Le D~fenseur de la Constitution, 
n° 11, in (Euvres complOtes, 1939, vol. 4, p. 323. 
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de la portion d’opinion publique du d~partement de Paris tout entier, provo- 
quer le cri de vengeance que va r~p~ter la France entiEre ; nous allons lui 
indiquer les attentats et les noms de ses perfides mandataires92. ,, 

Ainsi, comme les f6d6r6s, la Commune de Paris confirme la fonction 
des interventions populaires telle qu’elle avait 6t6 d6veloppfe par 
Robespierre; elle d6clare intervenir comme vecteur de l’opinion 
publique. Ce type d’action politique s’int~gre d’autant mieux darts le 
r6gime repr6sentatif que les 16gislateurs avaient admis ~l’opinion~ 
comme 6tant seul juge de l’Assembl6e. Vivement appel6 h l’aide par une 
partie de la Repr6sentation, ce mouvement de la Commune est l’expres- 
sion de l’opinion faite juge. Le 3 juin 1793, H6bert vient d6finir la fonc- 
tion de l’insurrection du peuple et rendre hommage ~ la souverainet6 de 
la Reprfsentation : 

Convention nationale, la masse redoutable d’un peuple indign6 et arm6, 
Iorsqu’elle a terrass6 tes ennemis et les siens, n’a-t-elle pas ~t6 pour toi un 

rempart assur6 ? [...] Le peuple de Paris n’a-t-il pas en vous reconnu l’image 

du souverain ? Ne s’est-il pas en vous respect6 lui-m~me93 ? ~ 

Cette mission accomplie, il n’est plus permis au peuple, ainsi que 
l’explique Robespierre aux Jacobins apr~s le 2 Juin, de manquer d’6gards 
aux repr6sentants de la nation. I1 rappelle que I’intervention populaire 
n’a pas pour objet le partage des pr6rogatives de la repr6sentation natio- 
nale mais qu’il s’agit seulement d’un secours port6 a la partie pure de la 
Convention pour l’aider a vaincre les obstacles auxquels elle est confron- 
t6e. I1 pr6vient son auditoire jacobin contre la ~ d6fiance universelle >~ h 
l’6gard de la Repr6sentation 94. 

La fonction repr6sentative dont est charg6 le peuple en insurrection 
16gislatrice est explicitement d6finie par l’Incorruptible dans un grand 
discours plaidoyer qu’il prononce, le 5 novembre 1792, pour justifier la 
Commune r6volutionnaire de Paris et les exc~s qu’elle a commis. Ce 
discours r6pond aux accusations port6es contre lui et la Commune 
par le d6put6 girondin Louvet. Dans son apologie de la Commune, 

92. Rousselin, |e 15 avrd 1793, Le Montteur, vol. 16, p. 156. ~On devrait reconna~tre que 
cette Commune [...] a toujours montr6 le plus grand respect pour la repr6sentation 
nationale. C’est pr6cis6ment pour que le respect qm est dO h la Convention lui soit 
rendu, qu’elle a demand6 que la Convention ffit purgfe, (Robespierre le Jeune, 
20 avri11793, Archives parlementatres, vol. 63, p. 33). 

93. lbtd.,p. 21. 
94. Robespierre aux Jacobins, 14 juin 1793 ((Euvres compldtes, 1958, vol. 9, p. 559). Le 

6 mars 1794, Collot d’Herbois tient un discours similalre sur les agitations du club des 
Cordehers : cf. E-A. Aulard, La soci~td des Jacobms..., vol. 5, p. 673. 
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Robespierre montre l’articulation de l’insurrection ?~ la 16gitimit6 repr6- 
sentative: les insurg6s ~doivent ~tre regard6s comme des fond6s de 
procuration tacite, pour la soci6t6 tout enti~re 95 ~>. 

L’opinion a du poids, venant d’un des conventionnels les plus 
influents, mais il importe de noter que la Convention y souscrit officielle- 
ment. Les dispositions a prendre contre la r6volte dite ffd6raliste, celle 
qui vit s’insurger les d6partements priv6s de leurs repr6sentants h la suite 
des 6v6nements du 31 mai au 2 juin, sont l’occasion pour la Convention 
de d6brouiller un probl~me fort d61icat. En effet, elle est confront6e ~ la 
lois ~ l’insurrection de la Commune de Paris et h celle des d6partements. 
Elle doit approuver l’une et condamner l’autre dans l’ordre des prin- 
cipes. Or, il s’agit du m~me acte politique, du mdme rapport entre les 
citoyens et la Repr6sentation, dans un cas comme dans l’autre. Casse- 
t~te politique et doctrinal dont la Convention triomphe en distinguant la 
position th60rique de chacune des insurrections. 

Un rapport sur les administrations rebelles, r6dig6 par Julien de 
Toulouse et dont la Convention avait ordonn6 l’impression, suscite une 
vive opposition des Comit6s de sflret6 g6n6rale et de surveillance. Un 
article du projet de Julien pose probl~me, qui para~t donner raison aux 
d6partements rebelles contre la Commune de Paris96. Pour 6viter tout 
malentendu sur la 16gitimit6 des insurrections, Voulland excipe du prin- 
cipe qui, dans un seul mouvement, approuve la Commune de Paris et 
condamne les d6partements rebelles. 

,, Mais ici encore se pr6sente un autre principe tr~s d61icat, tr~s difficile ~a 
reconna~tre dans ses justes limites [...] Ce principe est que dans un empire, 

dont le territoire est tr~s vaste, les habitants de la ville o~ si~gent les pouvoirs 
constitu6s, quand ces pouvoirs veulent usurper ~videmment la souverainet6 
nationale, ont, par la n6cessit6 des choses, la repr6sentation du droit insurrec- 
tionnel de la nation... Et ce principe n’est pas 6branl6, parce qu’il est possible 
qu’une seule ville se soul~ve contre |es lois, comme contre l’usurpation, 
comme contre les fonctionnaires les plus d6vou6s ~ la nation, comme contre 

les tyrans. Cela est possible, sans doute : il n’est pas m~me impossible qu’une 
nation tout enti~re tombe dans cette fatale m~prise97. ~ 

Motiver l’insurrection 16gislatrice et interdire le droit des citoyens 
d’arbitrer entre leurs repr~sentants, c’est le dilemme que r6sout 
le rapporteur du Comit6 de sfiret6 g6n6rale. Le probl~me a trait au 

95. Archtves parlementaires, vol. 53, p. 161. 
96. S6ance du 21 octobre 1793, ibid., vol. 77, p. 374-375. 
97. lbtd. 
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fondement de l’ordre social. La d6fense de la souverainet6 nationale 
motive l’initiative de la Commune de Paris. Cette initiative ne s’alimente 
point au droit inn6 des citoyens, elle 6mane de |a nation dont la souverai- 
net6 s’affirme ici contre le droit des citoyens, puisque les girondins en 
r6f6raient aux assembl6es primaires. Aussi la Commune de Paris agit-elle 
comme une forme de repr6sentation. Son action n’est pas une modalit6 
de la d6mocratie directe, loin s’en faut: elle proc~de de la logique repr6- 
sentative. Au nom de ce principe, la Convention peut dans la m~me 
forme d’action politique, condamner les d6partements et approuver la 
Commune parisienne. Au nom de ce principe, Voulland demande que la 
Convention rapporte son d6cret approbatif du rapport de Julien de 

Toulouse et obtient satisfaction s~ance tenante (le 21 octobre 1793). 
C’est de la substance de la chose publique qu’il est ici question. C’est 

la nature imp6rieuse de l’~tre collectif, celle de la nation, qui accule la 
Repr6sentation ~ ce p6rilleux exercice th6orique. Dire que les bons 
insurg6s sont des repr6sentants et les autres des imposteurs, c’est pulser 
au plus profond du r6gime purement repr6sentatif. C’est lib6rer la 
substance de la nation de l’existence des assembl6es primaires et du 
suffrage des citoyens, incapables de produire de la repr6sentation. C’est 
affirmer la nation, sa souverainet6, et refuser au peuple toute autonomie, 
le r6duire, par le biais d’une de ses sections, ~ l’exercice d’une fonction 
repr6sentative. Et lh encore est-il convoqu6 non comme volont6 mais 
comme force d’appoint au service de la minorit6 vertueuse. Or, qui est 
maitre d’accorder la repr6sentativit~, hier aux f6d~r~s, aujourd’hui ~ la 
Commune de Paris, et de la refuser ~ toutes ies assembl6es primaires ? 
C’est la Convention et elle seule. C’est elle qui convoque une portion du 
peuple pour la nation, et lui attribue provisoirement la repr6sentativit6: 
elle la mandate comme elle mandate les d6put6s par la v6rification. 

Repr6sentation provisoire, support de la partie pure de la Repr6sen- 
tation institutionnelle, les sections et le conseil g6n6ral de la Commune 
de Paris passent h ce titre sous le contr61e direct du Comit6 de sfiret6 
g6n6rale au printemps de l’an II98. Cette 6volution institutionnelle est 
inscrite dans la logique des fonctions que les sections sont appel6es, 
par les repr6sentants eux-m~mes, g remplir et dont Robespierre avait 
explicit6 les principes en aofit 1791. Ainsi la mise au pas des sections 
parisiennes, ~, l’avEnement de la Terreur, ne signale pas une rupture dans 
la dynamique r6volutionnaire. Elle s’inscrit dans la continuit6 logique de 

98. A. Soboul, Les sans-culottes partsiens..., p. 109 ; D. M. G. Sutherland, Rdvolution et 
contre-rdvolutton..., p. 234. 
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cette dynamique, elle en est en quelque sorte l’aboutissement. Quand il 
fustige les critiques des patriotes ?a l’encontre du Comit6 de salut public, 
le 23 d6cembre 1793, aux Jacobins, Robespierre prend soin de souligner 
la continuit6 qui marque ce changement: 

~, Si jamais une portion du peuple, 6gar6e par quelques hommes, voulait faire 

la loi h la Convention, aujourd’hui que nous ne sommes ni brissotins, ni aristo- 
crates, nous saurions montrer le courage des vrais r6publicains, et, bien loin de 

fuir comme les conspirateurs, nous attendrions la mort sur nos chaises 

curules 99.7> 

Leur 16gitimit6 et leur efficace politique ne sont pas le fair de leur 
caract~re 61ectif mais 6manent de leurs opinions et du soutien qu’elles 
trouvent dans la Repr6sentation ~00. L’61ection n’6tant pas essentielle ~ 
leur fonction~0~, la d6signation par la Convention la supplante sans 
inconv6nient. 

Paradoxalement, quand on croit voir le r6gime repr6sentatif de la 
R6volution chancelant, c’est quand il s’affirme avec les plus grandes 
force et coh6rence. C’est le moment oO il fait face h l’6quivoque d6mo- 
cratique et engloutit le peuple dans la nation. En absorbant le peuple 
dans l’espace de la Repr6sentation, le r6gime enl~ve a la multitude la 
capacit6 de se faire peuple ind6pendamment de la nation repr6sent6e. 
La d6nomination, le titre de peuple deviennent un octroi de 
l’Assembl6e: en dehors, il n’y a plus que des factions 102. 

Ainsi, h l’oppos6 de ce que pense Cochin - nous y reviendrons plus 
loin -, la trame de l’6v6nement r6volutionnaire ne met gubre en sc~ne la 
tension entre d6mocratie directe et r6gime repr6sentatif. Le peuple en 
insurrection 16gislatrice ne se pr6sente pas comme la subversion du 
r6gime repr6sentatif, il appara~t plut6t comme une forme de repr6senta- 
tion d’exception agissant dans un moment de crise, de concert avec la 

99. E-A. Aulard, La soci~t~ des Jacobins..., vol. 5, p. 577. 
100. ,~Son institution fur dict6e par le d6sir de se rallier et de corps et d’esprit pour offrir 

un rempart inexpugnable ~ la repr6sentation nationale qu’on voulait avilir, et au 
Comit6 de salut public qu’on voulait dissoudre ~ (Soci6t6 populaire de la section de 
Brutus, le 1~r flor~al an II - 20 avril 1794 -, Archives parlementaires, vol. 89, p. 101 ; voir 
6galernent l’extrait des d61ib6rations de la soci6t6 populaire du Bonnet-Rouge, section 
des Champs-l~lys6es, ibid., vol. 90, p. 445). 

101. C’est comme une fonction publique et non comme un droit que la Convention envi- 
sage l’action des sections : voir Fabre d’l~glantine, 5 septembre 1793, ibid., vol. 73, 
p. 416. 

102. ~ Les factions 6taient un bien pour isoler le despotisme et diminuer l’influence de la 
tyrannie ; elles sont un crime aujourd’hui, parce qu’elles isolent la libert6 et diminuent 
l’influence du peuple ,~ (car le peuple est d6sormais dans la Convention) (Saint-Just, 
2 vent6se an II - 13 mars 1794 -, ibid., vol. 86, p. 434-441). 
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partie saine de la Repr6sentation 16gale. D~s lors, loin d’etre un para- 
doxe, l’exercice de la souverainet6 populaire s’int~gre pour la renforcer ?a 
la th6orie de la repr6sentation : de 89 h 93, le r6gime repr6sentatif, s’il 
6volue avec le temps, s’inspire d’une nature unique et pers6v~re dans son 
~tre. 



La nation repr sent e 

II est temps de tirer les cons6quences 
des d6bats de la R6volution sur le r6gime repr6sentatif: voir s’ils permet- 
tent de comprendre les difficult6s de ce r6gime et notamment le conflit 
entre l’61ectorat et la repr6sentation. 

La premiere crise de la R6volution, qui vit le tiers 6tat prendre 
l’initiative politique au d6triment du roi et des ordres privil6gi6s, a 
c616br6e comme le moment du transfert de la souverainet6 du roi h la 
nation, sous l’impulsion de l’individualisme moderne. R6duire cette crise 
~ ce transfert c’est, on l’a vu, simplifier un ph6nom~ne complexe dont 
atteste l’incompatibilit6, inattendue et peu remarqu6e, des concepts de 
peuple et de nation. 

Le Tiers entend, en effet, investir l’espace de la souverainet6 afin de 
s’approprier l’initiative politique. Si la qualit6 de peuple lui assure une 
majorit6 num6rique, elle ne lui offre pas la souverainet6. Aussi rejette- 
t-il le titre de repr6sentant du peuple. Ce titre, qui pr6suppose pourtant 
le droit de la majorit6 et se r6clame ouvertement de l’individualisme, se 
r6v~le inefficace, tandis que la nation appara~t d’entr~e souveraine, de 
fait et de droit. Se dire nation, c’est disposer sans conteste de la souve- 
rainet6: c’est l’argument majeur des partisans du titre d’Assembl6e 
nationale. 

Plus remarquable encore, pour justifier ce titre, le Tiers excipe de la 
convocation royale d’une part, et de l’autre il s’appuie sur la v6rification 
commune des mandats. C’est ainsi h une double 16gitimit6, celle qu’il 
tient du roi (repr6sentant traditionnel de la nation) et celle qui est issue 
de la v~rification, par opposition ~ l’61ection, que r6f~re le tiers ~tat. 

De cette crise on retiendra deux points: l’indivisibilit6 et la souverai- 
net6 de la nation ne r6sultent pas de la force politique du tiers 6tat en 
tant que repr6sentant de la majorit6 des citoyens. Elles existent d6j~ 
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comme ressort politique efficace; les Communes l’utilisent mais ne 
l’inventent pas. Aussi la souverainet6 de la nation pr~c~de-t-elle dans 
l’ordre historique l’individualisme moderne dont elle est ind6pendante. 
Ainsi la premiere crise de la R6volution donne h voir l’autonomie de la 
nation souveraine par rapport a des individus libres et 6gaux. 

Quant aux bases de la repr6sentation, 6tablies par le 16gislateur, elles 
confirment et organisent cette autonomie. Le citoyen y est d6fini par son 
appartenance ~ la nation au travers d’une assimilation de la citoyennet6 
a une fonction publique. La tension provoqu6e par la r6f6rence jusnatu- 
raliste, permanente dans les d6bats, et les options prises par le l~gislateur 
pour la r6gler attestent de l’imperm6abilit6 de la nation h l’individua- 
lisme moderne. 

L’auto-16gitimation qui se traduit dans la capacit6 de la Chambre ~ 
disposer en derni~re instance du mandat repr6sentatif., d~nie ?a l’61ection 
la qualit6 de matrice exclusive de la repr6sentativit6. A cette capacit6 se 
conjugue celle qui attribue ~ la Repr6sentation le monopole de vouloir 
pour la nation: ce monopole, r6guli~rement contest6 dans les d6bats, 
pr6suppose l’incomp6tence des citoyens. 

C’est autour des pr6rogatives de la Repr6sentation que se cristallisent 
les tensions et se multiplient les conflits. Revendiqu6e au nora de la 
nation souveraine, la toute-puissance de la Repr6sentation est d6cri6e au 
nom des droits de l’individu. Les d6bats qui g~rent le conflit d’autorit6 
entre les citoyens et la Repr6sentation, qu’ils aient trait h la mise en 
place du r6gime repr6sentatif ou h son fonctionnement, sont une mise en 
sc~ne remarquable du lien entre l’objet et sa repr6sentation. 

Qu’elle d6batte de la 16gitimit6 du mandat repr6sentatif ou de la 
capacit6 volitive des citoyens dans l’ordre public, l’Assembl6e nie, de 
fait, repr6senter exclusivement le peuple, entendu comme tous les 
citoyens. 

La question du contr61e et de la censure de l’61ectorat sur la 
Repr6sentation offre au 16gislateur l’occasion d’expliquer la nation qu’il 
repr6sente. D61ib6ration capitale, o~3 l’objet r6el de la repr6sentation, 
l’Opinion, 6vacue l’objet suppos6, le peuple. En effet, sont d6battues puis 
rejet6es toutes les propositions tendant h instaurer le contr61e de l’61ec- 
torat sur la Repr6sentation. Le mandat imp6ratif, la r6vocabilit6 des 
repr6sentants par l’61ectorat, l’appel au peuple, le droit des assembl6es 
primaires h juger leurs d6put6s apr~s la session, l’institution d’un ~ haut 
jur6 ~ national appel6 ~ juger les pr6varications des d6put6s sont autant 
de projets qui, soutenus par les principes jusnaturalistes, d6signent l’61ec- 
torat comme l’objet unique de repr6sentation. 
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Si le rejet syst6matique de ces projets vaut refus de l’objet all6gu6, il a 
aussi le mdrite de rdv61er le v6ritable enjeu de la repr6sentation. Toutes 
les d61ib6rations portant sur le contr61e du pouvoir ldgislatif tendent au 
m~me but: d6signer l’opinion, au lieu de l’61ectorat, comme 6tant l’entit6 
repr6sent6e. Seule l’opinion juge les repr6sentants, seule l’opinion leur 
retire leur mandat, seule l’opinion s’impose et dirige la Repr6sentation 1. 
Aussi l’opinion constitue-t-elle la substance de la nation repr6sentde. 

D6signer l’opinion publique, objectera-t-on, n’est-ce pas pr6cis6ment 
signaler, ne serait-ce qu’en principe, l’ascendant de la volont6 populaire 
sur la Repr6sentation ? Pour r6pondre, il faut savoir ce que les ldgisla- 
teurs entendent par Opinion. 

D~s le d6but de la Rdvolution, l’opinion publique est invoqu6e 
comme support de la ldgitimit6 repr6sentative..~ l’instant o0 elle surgit 
dans les d6bats, elle lib~re deux acceptions contradictoires qui divisent la 
Repr6sentation2. L’une, d6fendue tour ~l tour par monarchiens, feuillants 
puis girondins, est compos6e de l’ensemble des opinions individuelles. 
Alors, l’opinion se constate, elle se recueille ; mais pour s’imposer ~t la 
Repr6sentation, elle doit encore passer par les urnes, aux assembl6es 
primaires. Cette op6ration la transforme en volont6 g6n~rale du peuple ~ 
laquelle doit se soumettre l’Assembl6e. L’autre, constamment d6fendue 
par les jacobins, se d6finit comme une sorte de v6rit6, accessible aux 
patriotes qui sont charg6s de la diffuser, de la transmettre et, si n6ces- 
saire, de l’imposer aux esprits r6fractaires. En effet, la volont6 n’est g6n6- 
rale que si elle est impr6gn6e de la v6rit6. D~s lors, ce n’est plus le peuple 
qui fait l’opinion mais l’inverse. Dans cette optique, les urnes ne sont 
plus l’instrument indispensable de l’expression de l’opinion publique qui 
est essentiellement ind6pendante du nombre des individus qui la profes- 
sent. Un club3, une section et, surtout, la Repr6sentation elle-m~me 
peuvent tout autant s’en faire l’6cho4. 

1. Le 16 brumaire an II (6 novembre 1793), Bou s’oppose au projet de l’insntution d’un 

haut jur6, appel~ h juger les repr6sentants: ~ Je rends hommage aux intentions du 
prdop~nant: mais tout en voulant le bien du peuple, il le prive de l’exercice du pouvo~r 
de l’opinion, seul pouvoir qu’il peut exercer sous un gouvernement reprdsentatif, 
(Archtves parlementaires, vol. 78, p. 470). 

2. Pour les ant6c6dents de ce concept h ~ deux faces contradictoires >~, voir M. Ozouf, 
~ L’opinion publique ~, in L’homme r~g~n~r~, 1989. 

3. ~De lui-m~me le peuple veut toujours le bien, mais il ne le voit pas toujours: il faut le 
guider, 6clairer son jugement, le garantir de la s6duction des volontds particulibres~ 
(10 octobre 1790, cit6 par E-A. Aulard, La soci~t~ des Jacobins..o, vol. 1, p. 323). 

4. ~Vous d~terminerez d’une mani~re vigoureuse et prompte l’opinion flottante de l’em- 
pire ,, dit Duport, le 14 juillet 1791. - Par cette d6termination qui emp~chera route 
esp~ce de divisions, qui an6ant~ra toutes les factions, qui ralliera tout le monde au seul 
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La double connotation de l’Opinion suscite r6guli~rement remarques 
et explications sur son vrai sens et son rapport ~ la volont6 g6n6rale et ?~ 
la reprfsentation. Vergniaud, dans son discours du 20 avril 1793, situe les 
enjeux du r6gime repr6sentatif dans cette ambivalence m~me: la 
Convention repr6sente-t-elle le peuple ou l’opinion~ ? La Convention 
r6pond en se laissant diriger par <~ une portion de l’opinion publique >, 
contre vingt-deux d6put6s 61us par 1’61ectorat. P6titions et adresses se 
substituent donc au suffrage pour d6signer l’opinion, au lieu du peuple, 
comme le v6ritable objet de la Repr6sentation. Le face-~a-face peuple/ 
Opinion signifie que l’Assembl6e est appel6e ?~ repr6senter une certaine 
id6e de la collectivit6 irr6ductible au peuple pris comme r6alit6 
objective: plusieurs millions d’individus. Dans ses bases comme dans son 
fonctionnement, le m6canisme repr6sentatif doit atteindre ce but, il doit 
incarner cette id6e, la nation. 

L’absence de la r6f6rence individualiste marque donc la mise en place 
du syst~me repr6sentatif, par quoi la nation souveraine appara~t dans la 
sphere politique pour exercer sa volont6. Elle permet une approche 
n6gative de la nation : entit6 transcendante qui ne s’assimile point, dans 
ses principes, h l’id6e d’une association volontaire d’hommes libres. 

Reste que cette d6finition approximative de la nation n’est jamais 
qu’induction et la notion ainsi appr6hend6e demeure bien vague. Mais 
comme, par ailleurs, l’Opinion surgit de ces d6bats pour ~tre la pierre 
angulaire du r6gime repr6sentatif, l’on peut se demander si elle rec~le 
une d6finition positive de la nation ? 

I1 est vrai, la logique repr6sentative lib~re le repr6sentant de tout 
engagement ga l’6gard de son 61ectorat en lui reconnaissant une libert6 
absolue d’opinion, mais elle 6tablit aussi la responsabilit6 du d6put6 face 
h la repr6sentation. Ainsi, c’est h la Chambre que le repr6sentant est 
<~ comptable de ses opinions ~>. Confront6s aux suspensions, aux arresta- 
tions ou m~me au retrait pur et simple du mandat repr6sentatif vot6 par 

objet qui doit rallier les Franqais, c’est-~t-dire h la Constitution~ (Archives parlemen- 
m~res, ’~ol. 28, p. 266). Les Assernbl6es qui suwent s’inscrivent clans la m~me log~que. 
~< Songez >>, dit Franqois de Neufch~teau, ,~ que l’opinion publique est entre les mains 
du 16gislateur, comme le m6tal dont le g6nie du statua~re doit tirer ses chefs-d’eeuvre. 
Tant que le bronze est en fusion, il peut couler dans les moules et prendre ~ l’instant 
les formes les plus parfaites et les plus imposantes ,~ (29 novembre 1791, tbid., vol. 35, 
p. 432). ~ Vous parlez de I’opinion ~>, dit Robespierre le 3 d6cembre 1792, ~ n’est-ce 
point h vous de la diriger, de la fortifier ? Si elle s’6gare, si elle se d6prave, h qui 
faudrait-il s’en prendre, si ce n’est ~ vous-m~mes?>~ (Discours et rapports ?a la 
Convention, in (Euvres compldtes, vol. 9, p. 127). Cf. Bar,re, le 4 janvier 1793, Le 
Moniteur, vol. 15, p. 59. 
Archives parlementaires, vol. 63, p. 26 ; darts le m~vae sens, voir Gensonn~, ibid., p. 17. 
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l’Assembl6e, les d6put6s ont ~ maintes reprises demand6 qu’une loi fixe 
les d61its dont un des leurs pourrait se rendre coupable lors d’une d61ib6- 
ration. I1 s’agissait alors d’acculer l’Assembl6e a fixer une orthodoxie, 
comme support de la repr6sentation, en distinguant la bonne de la 
mauvaise opinion. Mais l’Assembl6e s’esquivait : elle ne pouvait faire 
droit ~ cette demande pour la simple raison que l’effet positif ou n6gatif 
d’une opinion d6pendait des circonstances. Le d61it n’est donc pas pr6vi- 
sible. C’est l’obstacle majeur auquel se heurte la tentative de d6finition 
de la nation par 1’opinion qui la porte. 

Une difficult6 que ce livre ne pourra surmonter de manibre satisfai- 
sante, disons-le d~s ?a pr6sent. ,~ d6faut, toutefois, et a la lumi~re de la 

logique repr6sentative, on peut essayer de formuler le probl~me, de le 
dire avec clart6. Ce qui nous permet alors de proc6der ~ l’examen 
critique de l’interpr6tation qu’en propose Augustin Cochin qui place 
cette difficult6 au centre de sa r6flexion. 

Consid6rons d’abord oO nous m~ne notre analyse. On vient de le voir, 
dans sa conception comme dans son fonctionnement, la Repr6sentation 
place l’entit6 repr6sent6e en dehors de l’ordre des individus. Elle signale- 
rait une nation proc6dant d’une v6rit6 objective d6ploy6e dans l’ordre 
historique. Une v~rit6 qui d6termine les individus en d6pit de leur 
volont6 et de leur libert6. Une v6rit6 qui prend la figure de l’Opinion. 
Mais d~s que l’on cherche ?a la cerner, cette v6rit6 se fait insaisissable. Si 
le m6canisme repr6sentatif semble mat6rialiser les imp6ratifs d’un 
dogme politique, ceux d’une orthodoxie, il ne r6v~le pas pour autant le 
contenu de ce dogme, la substance de cette orthodoxie. La r6side le 
noeud du probl~me que Cochin r6sout en convoquant l’individualisme 
moderne. 

Dans le d6doublement du concept de peuple, d’un c6t6 le peuple r6el 
6cart6 des affaires et de l’autre le peuple-dieu qui r~gne en maitre, il 
perqoit le surgissement d’une certaine forme du sacr6 dans le politique. 
Tout en empruntant ses modalit6s au fait religieux, le ph6nom~ne qu’il 
observe ne s’y assimile pas : ~ Pour assurer l’unit6 de pens6e sans dogme 
ni credo, la r~gle est de ne jamais aborder le sujet qu’au nom d’une d6ci- 
sion collective d6j~ prise6. ~ 

Nous sommes dans la logique de l’absurde. L’unit6 de pens6e qui 
informe l’~tre m~me du peuple, ou de l’acteur politique, n’a pas de 
contenu. Dans ce vide, Cochin signale pr6cis6ment le r~gne de la raison 

6. A. Cochin, L’esprit dujacobimsme..., p. 169. 
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individualiste, fond6e sur la subjectivit6 m~me, r6pudiant l’existence de 
toute v6rit6 objective. L’introduction de l’homme abstrait et raisonnable 
ne peut, selon lui, qu’aboutir au r~gne d’une pens6e sans credo ni dogme. 
Celle-ci, ne pouvant faire de l’unit6 par son contenu, appelle une 
contrainte ext6rieure exerc6e par la machine jacobine. En somme, le 
caract~re insaisissable de l’orthodoxie, dont on sent bien l’h6g6monie sur 
la R6volution, constitue pour Cochin la preuve par excellence de l’av~- 
nement de l’individu rationnel dans l’ordre historique. Du coup, le para- 
digme individualiste explique la n6gation de l’individu par les 
m6canismes repr6sentatifs. 

En suivant Cochin dans sa brillante d6monstration, on est fond6 ~ 
s’interroger sur un point qu’il prend pour acquis. L’Opinion est-elle r6el- 
lement une pens6e sans dogme ni credo ? Pour Cochin cela ne fait pas de 
doute, qui pense que quelques meneurs font ~ ?~ leur gr6 ~ l’Opinion qui 
s’impose ?a tous les jacobins d’abord, au peuple ensuite. ~ ~ leur gr6 ~ : la 
formule laisse perplexe, d6mentie qu’elle est par l’exp6rience quoti- 
dienne des r6volutionnaires. Difficile de trouver un seul acteur qui agit et 
pense h son gr6. Quelque chose de l’ordre d’une orthodoxie les d6ter- 
mine tous sans que l’on parvienne h la fixer. 

On pourrait, d~s lors, explorer un autre champ pour tenter de 
comprendre le caract~re fluctuant de l’Opinion. La variabilit6 de 
l’Opinion r6pondrait aux exigences d’une certaine nature de la nation 
qui ne se prate pas h un encadrement structurel d6finitif. En effet, si on 
supposait, avec Cochin, l’av~nement du vide dans l’ordre politique o~ 
l’unit6 n’a pas de substance propre, alors la nation, figure constante de 
cette unit6, serait la figure du vide. Le mot correspondrait ~ des r6alit6s 
essentiellement diff6rentes, d6finies au gr6 des opinions qui font l’unani- 
mit6, et produisent par cons6quent l’unit6 de l’~tre ensemble. 

Tel n’est pas le cas dans la R6volution. La d6finition de l’orthodoxie ~ 
un moment donn6 n’est pas le fait du bon plaisir du 16gislateur, et encore 
moins de celui de quelques jacobins. Elle r6sulte de l’ad6quation de 
l’axiome unit6-inali6nabilit6 aux circonstances. D’o~ l’impossibilit6 
de d6finir, une fois pour toutes, l’Opinion qui doit ~tre celle du bon 
repr6sentant. La Repr6sentation doit, dans une situation donn6e, 
6valuer la conformit6 des opinions 6mises avec l’axiome unitaire, afin 
de d6gager l’orthodoxie du moment. En r6alit6 une certaine unit6 et 
une forme de puissance publique constituent le credo de l’Opinion. On 
peut y voir bien stir l’6quipement indispensable au r~gne politique de la 
raison abstraite. Mais on peut 6galement supposer qu’il s’agit la de deux 
modalit6s (unit6, inali6nabilit6) par lesquelles s’actualise la substance 
de la nation, qui s’impose aux faiseurs d’Opinion comme a ceux qui la 
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subissent. Pour l’heure on ne peut trancher entre les deux hypotheses. 
Notons seulement qu’il y a lh une difficult6. 

Pour la cerner de plus pros, on peut suivre l’articulation des principes 
de l’unit6 et de l’inali6nabilit6 aux circonstances. Voir de quoi ces quali- 
t~s intangibles de la nation sont le reflet. L’examen des choix de la 
Repr6sentation dans les crises successives qu’elle affronte peut dans 
cette perspective ~tre f6cond et permettre une approche plus positive du 
~ concept ~ de nation. D6marche d’autant plus n6cessaire que si les insti- 
tutions repr6sentatives en font abstraction, la cons6cration de l’indivi- 
dualisme, dans la D6claration des droits, n’est pas pour autant une pure 
formalit6. Les droits naturels de l’individu pr6sident au d6mant~lement 
des structures f6odales de l’Ancien R6gime, ils constituent la r6f6rence 
principale de la nouvelle organisation judiciaire et informent, pour une 
bonne part, les institutions relatives au pouvoir ex6cutif. 





LA CRISE DES PRINCIPES 





La Constitution et les circonstances 

~ingularit~ du nouvel ordre poli- 
tique, l’individualisme des droits naturels et la souverainet6 de la nation 
coexistent pour en fonder l’architecture. La Constitution de 1791 donne 
~ cette coexistence sa forme institutionnelle. Or ce syst~me politique est 
d~s l’origine sujet ~ une crise chronique, dont les convulsions successives 
d~termineront la dissolution avant de d6boucher sur la Terreur. 

On conna~t les enieux qui contribuent ~ faire 6voluer la R6volution 
vers le 10 Aofit: le conflit entre le roi, le pouvoir ex6cutif et l’Assemblde, 
la Constitution civile du clerg6 et le statut des pr~tres sont les moments 
forts de cette ~volution. Toutes ces questions ont fait l’objet de d6bats 
nourris qui, pour ~tre le produit des d6terminations politiques du temps, 
des int6r~ts des acteurs et des rapports de force qui organisaient leur jeu, 
ont mobilis6 des syst~mes de justification, des argumentaires puisant aux 
principes du politique, et qui, ~ ce titre, permettent de mieux cerner 
logiques th6oriques mises en oeuvre par la Rdvolution. 

Ici on pr~tera une attention particuli~re aux modalitds doctrinales de 
la crise. Il s’agira de ddterminer dans quelle mesure ces d~bats, discours, 
syst~mes de iustification sont le fait de la contradiction, s’il en est une, 
qui est au principe du nouveau syst~me politique. L’examen du corpus 
des ddbats - sur la sanction royale, les pr~tres non serment6s, le conflit 
avec l’ex6cutif au sujet des troubles - qui tentent de g6rer ces tensions et 
l’analyse des principes, mobilisds par les adversaires ~ l’appui de leurs 
positions, sont rdvdlateurs des enjeux doctrinaux port6s par la crise insti- 
tutionnelle et politique. 

Deux points de d6part parall~les. La Constitution. Les circonstances. La 
Constitution, son fonctionnement, ses contradictions, sa disparition: non 
point dans sa structure juridique et sa m6canique institutionnelle, sur 
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laquelle se sont efficacement pench~s les juristes, mais dans les principes 
qui ont pr~sid~ ~ la mise en place de cette m~canique et qui ~clairent la 
maniEre dont elle a pu, un temps, fonctionner, entrer en crise et, finale- 
ment, dispara]tre. 

Les circonstances : on sait que le recours de la R~volution aux exp& 
dients extra-constitutionnels, dont les lois d’exception sont le point 
d’orgue, a ~t~ r~f~r~ ?a des conditions ext~rieures ~ la logique propre du 
ph~nomEne r~volutionnaire, aux ~circonstances~. La r~f~rence ?~ la 
situation exceptionnelle n’est pas seulement le fait du gouvernement 
r~volutionnaire et de la Terreur: elle trouve un pr~alable dans la gestion 
de la crise chronique du systEme politique, inaugur~e avec la 
Constitution de 1791. En effet, c’est une loi d’exception qui ouvre la crise 
finale du 10 Ao~t et donne le branle ~ l’effondrement du r~gime consti- 
tutionnel. Or, du fait qu’elles sont des ~circonstances~, c’est-~-dire 
factuelles et contingentes, elles ont le plus souvent relev~ d’une approche 
positive, sans qu’on voie qu’elles sont aussi une idle, une opinion, une 
representation qu’ont les acteurs de la r~alit& Approche indispensable 
en ce que, ?a c6t~ de la circonstance ~ r~elle ~, il y a aussi la circonstance 
~, pens~e ~. Les circonstances ont donc en elles-m~mes une dimension 
doctrinale: elles interviennent, dans les systEmes de justification des 
acteurs, comme instance entrem~l~e aux principes qui leur donnent 
forme et signification. 

I1 faut des lors ~couter le l~gislateur au moment o~, inform~ de l’~v& 
nement, il l’analyse. La d~cision qu’il prend concernant un fait particulier 
d~pend du modEle d’ordre politique qui preside ~ son jugement. 
D~marche qui d~couvre un d~nominateur commun entre la crise de 
circonstance et la crise constitutionnelle qui s’y greffe. On le saisit dans 
l’ordre des principes, o~ sont inextricablement m~l~s ceux qui organisent 
les institutions et ceux qui president ~ l’appr~hension des circonstances. 

Le suivi quotidien des d~bats sur les pr~tres r~fractaires montre 
comment le constat des troubles de l’ordre public, l’analyse des circons- 
tances, le refus d’opter pour un remEde constitutionnel enfin, acculent la 
Representation au vote des lois extraordinaires. Les d~bats sont contra- 
dictoires et l’~change d’arguments adverses qui les rythme est d~termi- 
nant pour l’intelligence des enjeux principiels du conflit qui oppose le roi 
?~ l’Assembl~e. 

S’il n~glige, il est vrai, d’innombrables facteurs, le parti pris de se tenir au 
discours et aux raisonnements qui precedent et motivent les d~cisions 
des protagonistes de la crise a en revanche le m~rite d’~clairer la trame 
de l’~v~nement dans sa dimension th~orique. Une dimension qu’il 
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d6couvre comme objet historique dot6 de sa propre coh6rence. Voir si ce 
qui para~t relever, ?a distance, des contradictions et des incons6quences 
th6oriques des r6volutionnaires peut trouver une explication dans les 
enjeux doctrinaux de la crise est l’objectif de cette 6tude. 





V 

La prdrogative royale 

Un ancien monarque absolu amen6 

~ rompre avec la R6volution pour d6fendre son clerg6 et sa noblesse, 
telle est l’interpr6tation g6n6ralement admise de l’apr~s-89. Elle signale- 
rait l’impossibilit6 de construire l’ordre nouveau avec des fragments de 
l’ancien1. Pour convaincante qu’elle soit, cette approche n’fpuise pas le 

sens de l’6pisode et 6choue ?~ rendre raison des logiques th6oriques dont 
le conflit entre le roi et l’Assembl6e se fair l’6cho - et ce d’autant plus 
que les tensions qui aboutissent au 10 Aofit sont inh6rentes au nouvel 
ordre politique. Aussi examinera-t-on le veto comme institution et 
rouage du m6canisme 16gislatif, ayant h l’esprit la fonction que lui attri- 
buent les constituants et les principes qu’ils avancent pour l’6tablir. Le 
veto occupe en effet une position strat6gique dans l’articulation entre 
souverainet6 et droit. 

Dans un dfbat sur la nature et l’efficacit6 de la pr6rogative royale, 
Michel Troper a interpr6t6 la sanction comme une v6ritable modalit6 de 
participation du roi au pouvoir 16gislatif: en revanche, plus sceptique, 
Franqois Furet n’y a vu que le signe d’une mise h l’6cart du roi de 
l’Ancien R6gime. Leur commune r~f~rence au 10 Aofit pour 6tayer ces 
deux interpr6tations contradictoires est pourtant r6v61atrice de la subtile 
complexit6 de l’~euvre des constituants. Pour M. Troper, le blocage du 
m6canisme 16gislatif et la n6cessit6 du recours ~ l’insurrection pour faire 
la loi contre les pr~tres signalent la v6ritable efficacit6 du veto dans le 
pouvoir 16gislatif2. Franqois Furet y voit, quant ~ lui, la preuve que le roi 
n’avait pas de pouvoir r6el puisque, pas une seule lois depuis le d6but de 

1. Cf. entre autres A. de Lamartine, Histoire des girondins, 1984, p. 272 ; M. Gauchet, La 
rdvolution des pouvoirs .... 1995, p. 57. 

2. M. Troper, ~, Sur l’usage des concepts juridiques en histoire,~, 1992, p. 1180-1181. 
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la R6volution, il n’a pu user de sa pr6rogative sans provoquer une crise ; 
le 10 Aoflt serait la derniEre s6quence de l’agonie du pouvoir royal dont 
la sanction signalait le caractEre constitutionnellement moribond3. 

Chaque th~se est solidement 6tay6e et la commune r6f6rence au 10 Aofit 
6galement pertinente: il n’y aurait au demeurant pas de v6ritable contra- 
diction entre elles, si l’on veut bien pr6ciser la logique institutionnelle de 
la pr6rogative royale en mettant en avant la 16gitimit6 philosophique qui 
la fonde et l’int~gre au Corps l~gislatif; les deux interpretations oppo- 
s6es seraient alors deux maniEres de percevoir ce qui est une contradic- 
tion juridique institutionnalis6e. 

En effet, apr~s avoir d6clar6 la souverainet6 de la nation sans borne, 
imprescriptible, indivisible et inali6nable, les constituants l’ont r6duite a 
une virtualit6 en instituant le veto ; ils ont retir6 au Corps 16gislatif la 
capacit6 de l’exercer. La n6cessit6 de limiter la souverainet6 leur a 6t6 
dict6e par l’engagement pris par la D6claration des droits de prot6ger ia 
libert6 naturelle de l’individu. Une seule Constitution est ainsi mue par 
deux ressorts contradictoires. DEs lors, tout exercice du veto signale le 
fait que le pouvoir 16gislatif exc~de ses limites et qu’il est n6cessaire de le 
bloquer; mais comment bloquer un pouvoir essentiellement illimit~, 
consacr6 comme tel par la Constitution ? Celui-ci ne peut donc s’exercer 
sans provoquer de crise. 

D’o~ le glissement que l’on observe dans les positions des protago- 
nistes du conflit qui se noue autour du veto. Ils s’opposent, dans un 
premier temps, en invoquant mutuellement la Constitution. Mais cette 
dynamique conflictuelle conduit les jacobins ~ se d6sengager vis-h-vis 
d’elle tandis que les feuillants acqui~rent le monopole de sa d6fense4. 
Ainsi, de l’hommage unanime h la Constitution, en d~cembre 1791, en 
vient-on, en juillet 1792, ~ exiger sa suspension. Cette dissidence au sein 
du personnel r6volutionnaire, qui n’implique gu~re les partisans de 
l’ancien ordre des choses, ne signalerait-elle pas que les enjeux de la crise 
sont irr6ductibles ?a un conflit entre l’ancien et le nouveau r6gime ? 
L’ordre r6volutionnaire para]t souffrir d’une tension, ind6pendamment 
du pass6 qu’il a aboli. 

Aussi, h c6t6 de, ou au-del~ des d6terminations proprement sociales et 
politiques qui portent, par l’6migration ou le refus du serment, ~ la 
contestation contre-r6volutionnaire, les justifications th6oriques de ces 
deux ph6nom~nes puisent-elles dans les contradictions inh6rentes h la 

3. E Furet, ~ Concepts jurid~ques et conjoncture r6volutlonna~re~, 1992, p. 1188-1189. 
4. Sur l’attachement h la Constitution comme princ~pe de formation du club des 

Feuillants, volr R. Hal6vl, ~ Les feufllants ,~, 1990, p. 171-180. 
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nouvelle Constitution franqaise. Du coup, en refusant la sanction, ce ne 
serait pas le roi qui d6fendrait le pr~tre et l’6migr6, mais le veto qui 
prot6gerait le citoyen. 

"1. LES DEUX NATURES DU ROI 

Louis XVI 6tant ~ la fois ancien monarque absolu et nouveau roi consti- 
tutionnel, on pourrait concevoir que l’usage qu’il fait de la sanction soit 
d~termin~ par une strat~gie restauratrice. Toutefois, ~ y regarder de pros, 
la prerogative royale ne semble pas ~tre l’arme de la revanche du 
monarque d’Ancien R~gime dans le nouvel ordre politique. 

Du 9 novembre 1791, date ~ laquelle fut vot~ le premier d~cret de loi 
contre les ~migr~s auquel il est opposfi un veto, au 11 juin 1792, o~ le roi 
refuse une seconde fois sa sanction ~ la loi r~pressive contre les pr~tres 
r~fractaires, c’est le serment de fid~lit~ ~ la Constitution qu’invoque 
Louis XVI pour justifier ses dficisions5. Jusqu’alors, le roi avait, bon gr~ 
mal gr~, sanctionn~ l’abolition de la f~odalit~, la nationalisation des 
biens de l’l~glise, la Constitution civile du clerg~ et enfin le d~cret du 

27 novembre 1790 stipulant que le refus de prater serment ?~ la 
Constitution ~tait tenu pour une d~mission pure et simple des fonctions 
pastorales. Le recours au veto n’est done pas seulement interpretable en 
termes de tactique de d~fense des anciens ordres privil~gi~s. 

Pourtant les correspondances du roi et de la reine, ainsi que les 

m~moires des uns et des autres, et notamment ceux du comte de Fersen, 
r~v~lent un monarque d~sireux d’une restauration sinon int~grale du 
moins partielle de l’Ancien R~gime. Du coup, le jeu constitutionnel du 
roi n’aurait ~tfi que la couverture de sa politique contre-r~volutionnaire: 
les veto qu’il oppose ~ l’Assembl~e ne trouveraient pas de justification 
autre que son penchant contre-r~volutionnaire. Le 10 Ao~t marquerait 
alors le d~nouement de l’impossible coexistence de l’ancien et du 
nouveau r~gime. 

Afin de lever l’hypoth~que de l’interpr~tation conspiratoire, qui 
repr~sente une approche purement politique du recours au veto par le 
monarque, il convient d’insister sur l’ambigui’t~ provenant du double 

Cf. la proclamation du roi sur le veto oppos~ ~ la loi du 11 novembre 1791 sur les 
~migrfis, Archives parlementatres, vol. 35, p. 103. ~J’ai accept~ la Constitution [...] 
Depuis ce moment, je me suis fair une loi d’y ~tre fiddle, et j’ai donn~ ordre ~ mes 
m~nistres de la prendre pour seule r~gle de leur conduite. Seul,je n’ai pas voulu mettre 
mes lumi~res ~ la place de l’expfirience, ni ma volont~ ~ la place de mon serment ~ 
(Proclamation du roi sur la d~claration du duc de Brunswick, 3 ao~t 1792, Archives 
parlementaires, vol. 47, p. 423). 
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statut de celui qui est ~ la fois un ancien prince absolu et le nouveau 

monarque constitutionnel. Cette ambiguitY, qui ne cesse de hanter les 

esprits tout au long de la crise, trouve sa traduction dans les deux 

s~quences successives que sont, d’une part, la fuite ~ Varennes et, d’autre 

part, l’acceptation de la Constitution. Peut-on admettre que le roi se 

prfivale de la Constitution pour l~gitimer le veto, alors qu’il demandait h 

la m0.me ~poque aux chefs d’]~tats europ~ens d’organiser un Congr~s et 

d’exiger de la France, force h l’appui, la r~forme de cette m~me 

Constitution 6 ? 

Y a-t-il relation de cause ~ effet entre les deux jeux de Louis XVI ? En 

d’autres termes, le repr~sentant h~r~ditaire de la nation agit-il pour faire 

aboutir les plans du monarque d’Ancien R~gime ? Auquel cas l’on pour- 

rait attribuer son veto ~ la stratfigie contre-r~volutionnaire du roi et non 

h ses fonctions de monarque constitutionnel. II y aurait ici une d~termi- 

nation purement strat~gique du veto. I1 existe par ailleurs un autre cas de 

figure, celui de la dissociation, en ce que le double jeu du roi cr~erait 

deux personnages politiquement distincts. Le monarque d’Ancien 

R~gime, pers~cut~ et avi|i par la R~volution, appelant au secours ses 

pairs europ~ens, et le roi constitutionnel respectant ~ la lettre les termes 

de la Constitution et jouant sans tricher un rele qu’il s’est assign~ en 

attendant des jours meilleurs. 

C’est sans doute Jaur~s qui a propos~ l’analyse la plus fine de la posi- 

tion et du jeu politique du roi. Bien qu’il ait conclu ~ l’~ ~me traitresse ~ 

du roi, il admet que veto et ~ trahison ~ ne sont pas synonymesL Deux 

points retiendront notre attention. Premi~rement, Louis XVI opte pour 

la s~paration totale des deux reles, repr~sentant de l’ordre politique 

ancien et chef du pouvoir ex~cutif du r~gime constitutionnel8. 

Deuxi~mement, i| interdit h l’ex-souverain absolu d’influer sur les d~ci- 

sions qu’il prend comme roi constitutionnelg; qui plus est, la publicit~ de 

6. J.A. de Fersen, Le comte de Fersen et la cour de France..., 1877-1878, vol. 1, p. 231 
resume succinct des negoclations secrhtes du roi ,n G. Lefebvre, La R~vohttion fran- 
~aise, 1989, p. 188-189. 

7. J. Jaurhs, ~ La guerre ou la paix ~, Histotre soctaliste..., vol. 2, ch. 2. 
8. ~La cour ~, ecrit Jaur~s, ~n’ava~t pas pu ou n’avait pas os4 mettre dans le ministate, el 

notamment dans celui des Affaires etrangeres, des hommes h elle, devouts ~ sa poli- 
tique occulte. Cahier de Gerville, qui etait appele h l’Interieur, etait un revolutionnaire 
constitutionnel modere, mais assez ferme. Le mouvement de la REvolution se commu- 
niqua~t necessairement aux choix m,nisteriels faits par le ro~ ~ (ibid., vol. 2, p. 98). 

9. ~, Le roi ne peut ni ne doit,~, ecrit Fersen, ,~ revenir sur ce qui a ere fait ; fl faut que la 
majorit4 de la Nation le desire ou qu’il y so~t force par les circonstances et, dans ce cas, 
il faut qu’il acqmhre confiance et popularite en agissant dans le sens de la 
Constttution ; en la faisant executer litteralement, on en connaitra plutbt les vices... 
(J. A. de Fersen, Le comte de Fersen et la cour de France..., vol. 1, p. 231). 
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son action comme roi constitutionnel neutralise et, en fin de compte, nuit 
?a l’action occulte qu’il m~ne comme ancien souverain, lui d6robant le 
soutien des cours europ6ennes et de ses parents en exi110. 

Plus directement 1i6 au sens du veto, l’hostilit6 du roi et de la reine ~ 
l’6migration et aux 6migr6s est patente ; ces d6parts et la propagande 
contre-r6volutionnaire de l’6migration leur paraissent rendre plus fragile 
une position d6jh fortement 6branl6e par le r6gime constitutionnellL 

La reine confie ~ son ami que le roi et elle-m~me font leur possible 
pour convaincre les candidats au d6part de renoncer 12. Et le roi insiste 
aupr~s des chancelleries europ6ennes afin qu’elles ne donnent aucune 
suite aux projets d’invasion d6fendus par les princes~3. I1 exhorte le 
baron de Breteuil a convaincre les 6migr6s de ne pas susciter d’inqui6- 
tudes en France 14. Ainsi la ~ trahison ~ du roi est sans lien avec l’6migra- 
tion, qui la g~ne plut6t qu’elle ne la sert. Si bien que, comme souverain 
absolu, malmen6 par la R6volution, Louis XVI a int6r~t ?~ voir s’arr~ter 
les d6parts spectaculaires de sa noblesse - h qui la royaut6 impute, par 
ailleurs, le d6sastre qui l’accable. La noblesse s’6tant obstin6ment refus6e 
gt des concessions sur ses privileges a accul~ le roi ~ la convocation des 
t~tats g6n6raux. 

C’est h partir de ce constat que Jaur~s s’interroge, perplexe, sur les 
raisons du veto du roi concernant le d~cret du 9 novembre 1791~5. Si 
Jaur~s ne peut expliquer ce veto qui, somme toute, aurait 6t6 une garantie 

10. M. Reinhard, La chute de la royautd, p. 194. Ces cons6quences, Montmorin, ministre 
des Affaires 6trang~res, les expose dans son compte rendu ~ la L6gislative (31 octobre 
1791) : ,, Tel est, Messieurs, l’effet qu’a produit jusqu’h ce moment l’acceptation de la 
Constitution par Sa Majest6. Tout annonqait la r6union de la plus grande partie des 
puissances de l’Europe contre la France : l’int6r~t qu’inspirait la situation du roi en 
6tait le motif et le hen. Sa Majest6, en acceptant la Constitution, et plus encore peut- 
~tre par les soins personnels, a 61oign6 le danger qui nous menaqait ,~ (Archives parle- 
mentaires, vol. 34, p. 554). ~, Lorsque les affaires int6rleures parurent pacifi6es ~, ~crit 
Barnave, ~les pmssances se regard~rent comme d6charg6es d’un ponds immense, 
n’ayant plus ~ soutenir ~ leur p6ril la cause d’un roi arr~t6, emprisonn~ ou d6tr6n6; les 
conventions qui parurent subsister entre elles, et particuli~rement ce qui nous concer- 
nait dans le fameux trait6 de Pillnitz, n’avaient pour oblet que retour 6ventuel des 
m~mes 6v6nements~ (A. Barnave, De la R(volution et de la Constitutton, 1988, 
p. 193-194). Les tractations secr(tes confirment la situation telle qu’elle est ddpeinte 
par le ministre et par Barnave : cf. J. Jaur~s, Histoire socialiste..., vol. 2, p. 76-78. Quant 
aux 6migr6s, ils n’ont pas de mot assez dur pour la politique constitutionnaliste du roi : 
ibid., p. 219. Sur le d6sir de l’Europe de s’accommoder du nouveau r6gime constitu- 
tionnel, voir aussi J. Michelet, Histoire de la Rdvolution fran~aise, vol. 1, p. 607. 

11. Ibid., p. 611 ; voir aussi G. Lefebvre, La R~volutton franqaise, p. 188-189. 
12. G. Lefebvre, ibid., p. 205. 
13. J. Jaur~s, Histoire sociahste..., vol. 2, p. 70. 
14. Ibid.,p. 77. 
15. Ibid.,p. 121. 
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de s6curit6 pour la trahison secrete du roi, c’est qu’il n’y a pas pour lui de 
roi constitutionnel. Des deux visages du roi, il ne retient, bien que sa 
politique soit rejet6e par l’Europe des souverains, que celui du roi 
contre-r6volutionnaire. Le contre-r6volutionnaire n’a donc gu~re d’effi- 
cacit6 politique, alors que le roi constitutionnel lui, en revanche, en a une 
certaine. JaurEs reconnait ainsi que l’action publique de Louis XVI n’est 
gu~re favorable a la contre-r6volution. Le roi, en peuplant le minist~re 
de constitutionnalistes, influe directement, quelles que soient ses inten- 
tions occultes et sa r6pugnance pour les hommes qu’il nomme, sur 
l’administration du pays, et cette influence d6coule d’une option favo- 
rable h la Constitution 

Or, le roi tient ~ jouer son r61e de monarque constitutionnel. Au nom 
des principes constitutionnels et au risque de mobiliser l’opinion 
publique contre lui, et de r6duire les chances d’aboutissement de ses 
projets secrets, il refuse sa sanction au d6cret contre l’6migration ~7. Ce 
refus s’appuie sur une option constitutionnaliste explicite, dont on 
trouve la formulation dans i’expos6 du comit6 de constitution sur la 
question des 6migr6s: ~Attendez-vous, si vous nous ordonnez d’en 
montrer le projet, qu’il blessera directement les principes de votre 
Constitution, qu’il sera contraire aux droits de l’homme que vous avez 
d6clar6s ~8. ~ 

En refusant la sanction, le roi ne fait que perp6tuer une position 
d6fendue de mani~re spectaculaire par les principaux artisans de la 
Constitution et soutenue par le talent oratoire de Mirabeau ~9. C’est 

16. La chute du ro~ est du reste vue par les contempora~ns comme la cons6quence de la 
raise en ~euvre de la Constitution : cf. G. de Stael, Constddrattons sur la Rdvohttton 
franqaise, 1983, p. 262. ,~ Changez, tant qu’il vous plalra ~, dit Robespierre, ~ le chef du 
pouvo~r ex6cutif; s~ vous vous bornez I~i, vous n’aurez rien fait pour la patne. 11 n’y a 
qu’un peuple d’esclaves dont les destin6es soient attach6es h un individu ou h une 
famille ; la libert6 et le bonheur public d6pendent de la nature du gouvernement et du 
r6sultat des institutions poht~qucs. La Constitution de la royaut6 6tant suppos6e la 
m~me, il n’y a q.u’unc 16g~re diff6rence entre un roi et un roi ~ (~ Des maux et des 
ressources de I’Etat ~, Le D~fenseur de la Constitutton, n° 11, in (Ettvres complOtes, 
vol. 4, p. 320). 

17. ~Je conserverai fid~lement le d6p6t de la Constitution ~, dit le roi le 14 d6cembre 
1791, ~ et aucune consid6ration nc pourra me d6terminer ~t souffrir qu’il y soit port6 
atteinte et, si des hommes qui ne veulent que le d6sordre et le trouble prennent occa- 
sion de cette fermet6 pour calomnier mes retentions [...] Ceux qui obscrvent la 
marche du gouvernement avec un ceil attentif, mais sans malveillance, doivent recon- 
na]tre que jamais je ne m’6carte de la ligne constitut~onnelle et que je sens profond6- 
ment qu’il est beau d’Otre le roi d’un peuple libre,~ (Archives parlementatres, vol. 36, 
p. 110). 

18. Le Chapelier, s6ance du 28 f6vrier 1791, ibtd., vol. 23, p. 566. 
19. lbtd.,p. 568. 
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d’ailleurs en consultant Barnave et Lameth que Delessart conseillera au 
roi le veto sur cette loi20. D~s lors, le probl~me n’est pas de savoir si le roi 
est, au fond de lui-m~me, hostile ~ une l~gislation par conviction, par 
inimiti~ ~ l’~gard de la R~volution, ou par quelque autre motif obscur; 
une telle question nous est ici ~trangbre. I1 s’agit en revanche d’observer 
que la nouvelle Constitution est porteuse de tensions dans sa texture 
m~me et que c’est sur ces tensions que viennent se greffer toutes les 
oppositions, contre-r~volutionnaires ou non. D~j~ visible dans les d~lib& 
rations concernant l’~migration, la translation de ces tensions au cceur du 
nouveau r~gime devient encore plus ~vidente quand la R~volution doit 
faire face ~ la crise religieuse. 

2. LE VETO COMME LIMITE DE LA SOUVERAINET¢ 

Avant d’analyser le contentieux portant sur la nature des lois d’excep- 
tion qui oppose le roi h l’Assembl6e, il convient de rappeler les principes 
mobilis6s en faveur de la sanction royale dans la Constitution de 1791. 
Le 10 Aofit n’ouvre pas en effet seulement la voie ~ l’application de la loi 
de d6portation du clerg6 r6fractaire ; il sonne 6galement le glas de la 
sanction comme pivot du m6canisme 16gislatif. ~ quoi la destinaient les 

16gislateurs, qui l’ont impos6e comme ressort indispensable de la 
nouvelle Constitution ? S’explicite ici le lien entre la vocation institution- 
nelle de la sanction et l’enjeu th6orico-politique des lois qu’elle a effecti- 
vement rejet6es. 

Si on a envisag6 la pr6rogative royale sous l’angle du lien paradoxal 
entre repr~sentativit~ et ~lection, il s’agit maintenant de l’approcher 
comme fonction de la m~canique 16gislative. I1 est vrai, les al6as de la 
R6volution n’ont pas eu d’incidence notable sur le lien n6cessaire entre 
la repr6sentativit6 du roi et son droit de veto, mais il est aussi vrai que 
l’6v6nement r6volutionnaire a provoqu6 une mutation profonde dans le 
statut de cette pr6rogative : d’un pouvoir constituant, la sanction s’est 
transform6e en un pouvoir constitu6. Mona Ozouf a signal6 l’importance 
de cette rupture dans l’histoire de la R6volution franqaise. La fuite h 
Varennes repr6sente le moment o~ la R6volution coupe le cordon ombi- 
lical qui la liait h l’Ancien R6gime2L 

Varennes red6finit la sanction. Jusque-lh, les fronti~res entre ancien et 
nouveau r6gime sont demeur6es incertaines. La crise de la v6rification 

20. Projet du Comit6 des ministres, concert6 avec MM. Alexandre Lameth et Barnave, 
dat6 du 11 novembre 1791, lu ~ la s6ance du 15 aofit 1792, ibtd., vol. 48, p. 183. 

21. M. Ozouf, ~ Varennes>~, in E Furet et M. Ozouf, eds, Dtcttonnaire critique..., p. 180. 
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des mandats faisait d6couvrir d~s les premiers instants de la R6volution 
un tiers 6tat qui, pour ~tre frondeur, 16gitimait son existence non par la 
d6signation populaire mais par la convocation royale. C’est ainsi que la 
radicalit6 m~me de la R6volution puise sa force dans une certaine conti- 
nuit6 institutionnelle de l’Ancien R6gime. La transformation des t~tats 

g6n6raux en Assembl6e nationale est une rupture dans la continuit6 
puisque la modalit6 qui a pr6valu le 17 juin 6tait pr6vue dans la convoca- 

tion royale des l~tats g6n6raux. En effet, si la royaut6 appelle les rep, r6- 
sentants 61us de la nation h concourir avec elle au bien g6n6ral de i’Etat 
en donnant une Constitution ?a la France22, les frictions du printemps 89 
entre ceux-ci et le roi n’ont pas d’incidence sur la mani~re dont 
l’Assembl6e nationale appr6hende sa mission. Elle la d6finit solennelle- 
ment dans une adresse au roi, pr6sent6e le 9 juillet 1789 : ~ Vous nous 
avez appel6s pour fixer, de concert avec vous, la Constitution, pour 
op6rer la r6gfn6ration du royaume : l’Assembl6e nationale vient vous 
d6clarer solennellement que vos v~eux seront accomplis. ~ 

Se fixe alors la repr6sentation d’un pouvoir souverain et constituant 
composite, auquel participent conjointement le roi et l’Assembl6e. 
Toutefois, d~s cette 6poque, l’Assembl6e constituante opte pour une 
position ambigu~, dont elle ne se d6partira qu’apr~s Varennes. D~s le 
4 septembre 1789, au nom du comit6 de constitution, Mounier, pourtant 
favorable au veto absolu pour les simples actes 16gislatifs, se fait l’6cho de 
cette difficult6. I1 ne laisse aucun doute sur le fait que la sanction royale 
n’est pas n6cessaire h l’6tablissement d’une Constitution par une 
Convention. Mais il ouvre une br~che dans cette proposition g6n6rale en 
semblant admettre une certaine nature constituante de i’intervention 
royale, qui serait li6e aux fonctions ant6rieures du roi. La tournure m~me 
de la phrase semble s’inspirer d’une volont6 d61ib6r6e d’6quivoque: 

~ Le roi, avant de ratifier la Constitution, peut sans doute examiner ce qui 

concerne son autorit6 existante avant notre d616gation ; mais, s’il demandait 
des changements contraires ~ |a |ibert6 publique, vous auriez l’appel 5 vos 
commettants : car, dans le moment oO la nation a r6solu d’etre libre, elle a 
certainement tous les droits n6cessaires pour le devenir23. ,~ 

Est-ce h dire que le roi n’est autoris6, du fair qu’il 6tait le titulaire 
historique de la souverainet6, h participer h l’61aboration de la 

22. ~ L’esp6rance que j’ai conque .de voir tous les ordres, r6unis de sentiments, concourir 
avec moi au bien g6n6ral de l’Etat, ne sera point tromp6e, (s6ance royale d’ouverture 
des l~tats g6n6raux, mardi 5 mai 1789, Archives parlementatres, vol. 8, p. 1 ). 

23. Ibid., p. 562. 
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Constitution qu’a condition que cette participation n’entrave point, au 
nom du pass4, l’~euvre de modernisation de l’Assembl4e ? Cette ambi- 
gult4 est a la source des 4v4nements d’octobre 1789 qui 4clatent, on le 
sait, lorsque l’Assembl4e, pr4sentant a la sanction du roi la D4claration 
des droits et les d4crets de la nuit du 4 Aofit, essuie un refus de sa part. 
La r4action de l’Assembl4e est g l’image de la formulation du rapporteur 
du comit4 de constitution; elle ne laisse pas voir clairement ce qu’il 
advient du pouvoir constituant du roi, reconnu le 9 juillet, r4cus4 dans les 
principes mais autoris4 dans les faits le 4 septembre, sous r4serve de 
pr4servation de la libert4 publique. S’il est vrai que des voix s’41hvent 
pour r4duire le pouvoir du roi ~ celui d’un pouvoir constitu4, donc inapte 
~ intervenir dans la confection d’une Constitution dont d4pend son 
propre statut, l’on entend aussi dire que la D4claration des droits, consi- 
d4r4e comme un texte ~ part et en soi, relhve d’une v4rit4 4ternelle 
contre (et sur) laquelle ni le roi ni l’Assembl4e n’ont de prise. Aussi la 
pr6sentation de la D4claration a l’acceptation du roi par l’insurrection 
populaire peut-elle tout autant signifier l’expulsion du monarque du 
pouvoir constituant que la mise en schne de l’ascendant des principes 
universels du droit naturel sur l’histoire, qu’incarne la royaut4. Sur le 
coup, les 14gislateurs restent 4tonnamment discrets sur la nature (et la 
d4finition) de la sanction qu’ils obtiennent par la force de l’insurrection. 
Mais la suite de leur travaux, en ce qu’ils ont r4gulihrement soumis ~ la 
sanction royale les articles constitutionnels, est la preuve que le 
monarque conserve le pouvoir constituant, essentiel a la souverainet4 et 
dont il avait pr4c4demment us4 en doublant le nombre des d4put4s du 
Tiers et en appelant les t~tats g4n4raux ?~ assumer ~ ses c6t4s les fonc- 
tions de la repr4sentation nationale. C’est dans cette perspective que 
Varennes acquiert une importance particuli~re, celle d’une rupture offi- 
cialis4e avec l’Ancien R4gime. 

La crise institutionneIle provoqu6e par la fuite du roi s’accompagne 
d’un d4saveu royal des d4crets constitutionnels. Cette situation amine 
les repr4sentants h r4viser le statut de la sanction et partant, celui de la 
royaut4, et ~ souligner la diff4rence entre la sanction ant4rieure ~ la crise 
et celle qui s’4tablirait dans le futur24. La mutation de la pr4rogative 
royale est consacr4e par une rupture institutionnelle et historique: 
comme la royaut4, la sanction est suspendue. L’Assembl4e nationale 
constituante prend possession de l’intdgralit4 de la puissance 14gislative 

24. Cette transformation, S. de Clermont-Tonnerre la signale dans son Analyse raisonnde 
de la Constitution fran~atse..., 1791, p. 140. 
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et devient seule titulaire de la souverainet62.s. L’Assembl6e 16gif~re et 
gouverne en pouvoir absolu. La r6volution de Varennes est consomm6e. 

Commenc6 le 13 juillet 1791, le d6bat sur l’inviolabilit6 du roi donne 
naissance h une nouvelle royaut6 en France. Que faire d’un roi fugitif ? 
Le rapporteur de plusieurs comit6s r6unis, Muguet de Nanthou, 6pargne 
le roi couvert par l’inviolabilit6 et conclut ?a la mise en accusation de 
Bouill6 et de ses complices pour crime contre la Constitution. Les argu- 
ments juridiques ~ propos de l’6tendue de l’inviolabilit6 cachent mal un 
d6bat de fond portant sur la n6cessit6 de la monarchie pour les uns et 
l’opportunit6 d’une r6publique pour les autres, dans un moment 0/~ Paris 
retentit de voix r6publicaines26. Certes, la majorit6 de l’Assembl6e a la 
ferme intention de couper court ~ toute vell6it6 de r6publicanisme et en 
accuse les d6put6s qui plaident contre l’inviolabilit627. 

C’est dans ce contexte que Muguet de Nanthou, soutenu par Barnave 
et Duport, procbde ~ la red6finition de la royaut6 en France. I1 n’est plus 
question d’y voir une institution justifide par une histoire glorieuse et 
dont les intentions bienfaisantes pour la nation l’ont conduit ~ s’ouvrir ~ 
une assembl6e 61ective, mais de montrer que m~me si la royaut6 n’avait 
pas exist6, il faudrait l’instaurer au nom de l’int6r~t de la nation et du 
bien public28. C’est une nouvelle version de 89 qui s’affirme, revue et 
corrig6e par Varennes. La n6cessit6 de la monarchie comme forme de 
pouvoir ex6cutif dans un pays de l’6tendue de la France29 constitue l’axe 
principal du raisonnement de Muguet. L’inviolabilit6 du roi se pr6sente 
comme le corollaire de cette proposition. Ce qui aboutit h refuser toute 
repr6saille ?a l’encontre du roi apr~s sa fuite30. Ce plaidoyer en faveur de 
l’institution trouve un soutien 16gal dans le fait que l’6vasion du roi ne 
fait pas partie des d~lits r~pertori~s par la loi comme devant entra~ner 
son abdication. 

25. S6ance du 21 juln 1791, Archtves parlementaires, vol. 27, p. 375. 
26. L. Boroumand, ~ Les girondins et I’id6e de r6publique ~, 1991, p. 235-236. 
27. Alexandre de Lameth, s6ance du 13 juillet 1791, Archives parlementatres, vol. 28, 

p. 243 ; et Adrien Duport, le 14 judlet, ibid., p. 265. 
28. Rapport au nom des comit6s diplomatique, militaire, de Constitution, de r6visJon 

r6unis, fair le 13 juillet par Muguet de Nanthou, tbid., p. 235. 
29. Ibtd. Le 15 juillet, Barnave reprend g son cornpte les theses du rapporteur sur l’utilit6 

de la monarchle et l’6.tendue de la France, ibid., p. 328. 
30. ~Par une suite n6cessaire des m~mes principes, vous avez d6crdt6 que la personne du 

roi serait inviolable; ce n’est certes pas pour lui ni pour lui assurer l’absurde privilege 
de tout faire impun6ment; ce n’est pas par une superstJt~euse idolfitrie que cette 
fiction pr6cieuse de la loi a 6t6 consacr6e ; c’est pour |’intfr~t m~rne de la natron et la 
stabilit6 du gouvernement que cette inviolabilit6 est devenue non un privilege de la 
personne, ma~s un attribut n6cessaire du pouvoir~, (ibid., p. 235). 
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Si le rapporteur plaide pour l’inviolabilit6 au nom de la protection du 
pouvoir ex6cuti131, Duport en fait le garant de la libert6 du roi, comme 
repr6sentant h6r6ditaire de la nation et d6positaire de la sanction dans le 
pouvoir 16gislatif. II red6finit ainsi la fonction nouvelle de la sanction ou, 
plus exactement, une sanction nouvelle dont la nature est radicalement 
diff6rente de celle d’avant Varennes: 

,~ En effet, de quelle nature sont les acceptations faites jusqu’~ pr6sent des 
d6crets de l’Assembl6e nationale ? I1 faut se fixer une bonne fois et d’une 
mani~re claire sur cette question: Les acceptations 6taient-elles n6cessaires ~ 

l’Assembl6e nationale pour valider ses d6crets ? Non. I1 est certain que si 
l’Assembl6e n’a point voulu entamer cette grande question, qu’elle a vou|u au 
contraire envelopper d’un voile myst6rieux, suivant l’expression dont elle 

s’est servie ; il est certain, dis-je, qu’aucune esp~ce d’acceptation n’6tait n6ces- 
saire ~ l’6tablissement de votre Constitution ; et je vous le demande: lorsque 

les d6crets 6talent pr6sent6s h la sanction ou ~ l’acceptation du roi, si, sur un 
de ces d6crets, il e~t d6clar6 qu’il ne l’acceptait pas, auriez-vous cru que le 
d6cret tilt pour cela frapp6 de nullit~ ? Non certes, Messieurs : vous auriez 

alors expos6 clairement vos principes, et dit que lorsqu’une nation envoie des 
d~put6s pour faire une Constitution, personne n’a le droit d’opposer sa 

volont6 particuli~re ~ celle de la nation m~me; d~s lots vous auriez d6clar6 ce 
que vous d6clarez en ce moment, que vous n’avez besoin d’aucune accepta- 

tion du roi pour 6tablir notre Constitution ~. 

Les acceptations partielles faites par le roi des articles de la 
Constitution ne pr6jugent point de sa libert6 d’accepter ou de refuser 
celle-ci lorsqu’elle est achev6e. 

,~,k qui donc, Messieurs, et pour qui ces acceptations 6taient-elles utiles 

Elles l’6taient pour la nation seule; et on ne peut pas se dissimuler que, dans 
le progr~s de nos travaux, elles ont facilit6 infiniment l’ex6cution de cette 
Constitution et l’organisation des pouvoirs, jusqu’au moment ofa l’opinion 

publique, solidement assise s’est confi6e ~ notre z~le, et a reconnu les prin- 

cipes qui nous dirigeaient, et ce d6sir qui nous a constamment anim6s, d’op6- 
rer le bonheur de cet empire. Jusqu’~ ce moment, elle a pu voir avec une sorte 
d’inqui~tude l’6tablissement d’un ordre si nouveau [...] Mais il 6tait utile 
l’Assembl6e constituante que l’ordre nouveau, qu’elle substituait ~ l’ancien, 
pot s’6tablir sans secousse et sans convulsion : comment aurait-on pu sans cela 

organiser si promptement un pays? Comment s’est form6e la liaison de 
l’ancien ordre avec le nouveau, si ce n’est parce que les deux pouvoirs natio- 
naux, celui du roi et celui que la nation avait envoy6 pour exprimer sa volont6 

31. Ibid., p. 236 et 241. 
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parce que ces deux pouvoirs, dis-je, sont demeur6s longtemps d’accord ? C’est 
ainsi qu’insensiblement les esprits se sont fondus dans le nouvel ordre de 

choses : c’est ainsi que les diverses opinions se sont successivement adoucies 
et calm6es, que l’esprit public s’est d6velopp6, et qu’enfin, par la conviction de 

nos principes, par la certitude de nos intentions patriotiques, la nation enti~re 
a pris une opinion commune et g6n6rale, qu’elle s’est attach6e ~ la 
Constitution. D~s lors, elle nous a permis de dfvelopper nos principes tels 
qu’ils sont, tels qu’ils ont toujours exist6, et que la prudence seule nous avait 
emp~ch6s de d6velopper plus t6t. Ce n’6tait donc qu’au moment que cette 
volont6 g6n6rale s’est manifest6e, que nous avons pu d6clarer sans danger ce 

qui n’a cess6 d’etre vrai en soi, que la volont6 personnelle du monarque 6tait 

absolument inutile ~ l’6tablissement de la Constitution [...] L’6tat heureux de 
la R6volution franqaise, qui j’oserai le dire, n’aurait pas exist6, si pendant son 
cours il y avait eu une scission entre le monarque et l’Assembl6e nationale3z. ~ 

Varennes met le 16gislateur dans une posture difficile. I1 doit ainsi 
rendre raison de la contradiction entre l’absence de n6cessit6 de la sanc- 
tion royale et le fait qu’on y ait recouru. La nouvelle Constitution se 
trouve en effet en danger du fait des r6tractations du roi. Duport le 
publiciste va, d’une part, rendre la Constitution ind6pendante de la 
volont6 royale et, d’autre part, expliquer l’intervention de cette volont6 
dans la mise en place de cette m~me Constitution. Une premiere lecture 
de son argumentaire conduit h situer cette contradiction ~ la lisi~re des 
principes et de leur application. L’Assembl6e, consciente de-la 16gitimit6 
qu’elle tire de l’61ection, aurait admis - moins par besoin de 16gitimit6 
que par pragmatisme - la participation royale pour amortir le choc qui 
r6sultait n6cessairement de l’effondrement de l’ancienne architecture 
sociale et de l’6mergence d’un r6gime nouveau. Or, depuis la r6union des 
l~tats g6n6raux, le tiers 6tat devenu Assembl6e nationale ne s’est jamais 

embarrass6 de beaucoup de convenances ?a l’6gard de l’ancien ordre des 
choses, ayant en une seule nuit tir6 un trait sur l’ordre social ancien ; sa 
politique religieuse, cause principale des convulsions sociales qui englou- 
tissent la nouvelle Constitution, a 6t6, il faut le reconna~tre, peu pragma- 
tique. Une telle pugnacit6 est loin d’etre compatible avec la motivation 
de prudence et de r6alisme explicitfe a posteriori par Duport, et cette 
dissonance incite ~ une lecture plus approfondie de ses motifs. 

~ y regarder de plus pros, l’argument du pragmatisme est loin d’etre 

neutre : il relive de l’6conomie m~me de la 16gitimit6 politique, enjeu du 
sourd conflit qui oppose le roi et l’Assembl6e nationale depuis le 

32. Duport, 14judlet 1791, tbid., p. 263-264. 
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17 juin 1789. Duport r6fute l’id6e selon laquelle la sanction est n6ces- 
saire a la validation de la Constitution ; parce que, si l’Assembl6e repr6- 
sente la nation, qui l’a envoy6e, sa volont6 est de ce fait g6n6rale, et que, 
si le roi manifeste une volont6 diff6remment ordonn6e, celle-ci sera 
n6cessairement particuli~re et, d~s lors, nulle. Aussi les r6tractations du 
roi n’ont-elles aucune incidence sur les principes constitutionnels. Faut-il 
en conclure que la 16gitimit6 61ective annule automatiquement la 16giti- 
mit6 h6r6ditaire du roi et que ce dernier n’aurait par cons6quent d’autre 
choix que l’adh6sion ?a la volont6 g6n6rale ? Une telle proposition n’a 
pas 6t6 explicit6e dans le discours du 13 juillet. Le refus d’en appeler 
ouvertement a la 16gitimit6 61ective, alors que le 16gislateur s’engage h 
lever le voile myst6rieux dont il avait opportun6ment couvert la question 
depuis le d6but de la R6volution, n’est pas fortuit. On comprend pour- 
quoi : si, comme c’est la conception dominante, repr6sentation et 61ection 
ne sont pas n6cessairement corr616es, il n’est pas possible d’affirmer 
explicitement la 16gitimit6 61ective pour annuler les effets de la 16gitimit6 
h6r~ditaire. 

En affirmant l’utilit6 de la sanction comme 616ment du pouvoir consti- 
tuant, Duport l’6tablit comme ressort de d6placement de la 16gitimit6. I1 
donne ainsi ses contours ~ la dynamique du glissement des 16gitimit6s. 
Pour que l’Assembl6e ait pu devenir la voix exclusive de la nation, il faut 
que la sanction royale ait 6t6 utilis6e comme charni~re du transfert de la 
16gitimit6 nationale du roi ~ l’Assembl6e (~ I1 6tait utile ~ l’Assembl6e 
constituante que l’ordre nouveau, qu’elle substituait ~ l’ancien, pot s’6ta- 
blir sans secousse et sans convulsion ~). Or, ce n’est pas parce qu’elle est 
61ective que l’Assembl6e exprime la volont6 g6n6rale, c’est parce que 
l’opinion publique a reconnu l’utilit6 de l’ordre nouveau pour la nation 
(~jusqu’au moment o~) l’opinion publique, solidement assise, s’est 
confi6e ?~ notre z~le ~). En d’autres termes, l’ordre nouveau, quelle qu’ait 
6t6 la force des v6rit6s dont il 6mane, ne puiserait pas sa 16gitimit6 darts 
sa v6rit6, mais dans son utilit6 pour la nation ; d~s lors l’Assembl6e qui 
61abore cet ordre ne tient pas, elle non plus, sa repr6sentativit6 de son 
61ection, m~me si elle peut l’affirmer d6sormais, mais de l’utilit6 de ses 
services. Couverte par l’ancienne 16gitimit6 nationale dont le roi est 
investi, la nouvelle repr6sentation a eu le temps de faire ses preuves et 
de m6riter sa repr6sentativit6. C’est tr~s pr6cis6ment ?a cela qu’a servi la 
participation royale au pouvoir constituant. Le nouveau r6gime s’est fait 
cautionner par l’Ancien R6gime et non par sa propre 16gitimit6: 
~ Comment s’est form6e la liaison de l’ancien ordre avec le nouveau, si 
ce n’est parce que les deux pouvoirs nationaux, celui du roi et celui que 
la nation avait envoy6 pour exprimer sa volont6, parce que ces deux 
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pouvoirs, dis-je, sont demeur6s longtemps d’accord ?- Ainsi l’Assembl6e 
est d~sormais << utile- ~ la nation comme la sanction avait pu, en son 
temps, avoir ~galement son <~ utilit~ ,. 

DEs l’instant oia elle devient l’expression de la volont~ nationale, 
l’Assembl6e peut sans crainte affirmer des v~rit~s qui n’ont jamais cess~ 
de l’~tre, et en faire le support de ses options; si le roi est cong~di6 
comme pouvoir constituant33, ce n’est doric pas faute d’une ~lection, 
mais parce qu’il s’est expuls~ du pouvoir constituant en critiquant la 
Constitution (et en la fuyant). Puisque la nation s’est empar~e de la 
Constitution, la volont~ royale, de g6n~rale, s’est faite de par sa critique 
m~me particuliEre. Libre h elle de r~int~grer la representation nationale 
en adh6rant au nouveau r~gime constitutionne134, comme le ressort neuf 
d’une representation nationale modernis~e et non comme l’expression 
d’une continuit~ historique rompue par sa suspension35. 

Le sort de l’ancienne sanction r6gl~, il est possible de fonder l’espace 
d’une sanction nouvelle. La n~cessit~ de cette derni~re s’inscrit dans les 
principes nouveaux du corps politique et aboutit elle aussi h r~affirmer, 
sur des bases nouvelles, l’inviolabilit6 du roi comme condition sine qua 

non du libre exercice de sa prerogative. 
D’entr~e de jeu, le l~gislateur d~signe dans la libert~ individuelle le 

ressort fondamental de la sanction royale. Celle-ci trouve son ancrage 
dans la D6claration des droits, qualifi~e par Duport de <~source de 
la justice et de toute v~rit~ politique,. La prerogative royale cesse 
donc d’etre un vestige de I’Ancien R~gime dans le nouvel ordre poli- 
tique de la France pour devenir une institution nouvelle, ~tablie pour 

33. Const~tuant et monarchten, Stamslas de Clermont-Tonnerre 6voque la question en ces 
termes: ~En 1789, M. de Mirabeau [...] dit positivement au roi: "Vous nous avez 
appel6s pour fixer de concert avec vous la Constitution." En 1791, on est rappel6 h 
l’ordre pour le mot de sujet dont l’orgueil est r6volt6; on admet et l’on consacre 
comme princlpe que l’Assemblfe nationale n’a pas besoin du roi pour faire la 
Constitution ~ (Analyse ratsonn~e de la Constitution fran~aise .... p. 140) ; cf. 6galement 
Malouet, 2 septembre 1791, Archives parlementaires, vol. 30, p. 151. 

34. ~I1 n’y a point de doute que, Iorsque cette Constitution sera achev6e, il sera libre de 
l’accepter ou de la refuser ; cela ne changera rien ~ la Constitution, ~t son 6tablisse- 
ment, mais cela pourra changer sa condition ; il sera vraiment roi, ou il cessera de 
l’~,tre ~ (ibid., vol. 28, p. 263). 

35. Le c6t6 droit de la Const~tuante perp6tuait dans cette Assembl6e l’idde de la puis- 
sance royale ~_ la mode de l’Anc~en Rfg~me, et tentait, dans le nouvel ordre politique, 
de sauver de cette puissance ce qu’d pouva~t. Sa pr6sence et ses positions symboli- 
salent la continuit6 histonque entre l’anclen et le nouveau r6gime. Or, acte sigmficatif 
et symbolique, apr(s la fuite ~t Varennes et la suspension du roi, le c6t6 droit d6cide de 
ne plus intervenir dans les d6bats. C’est dire que la fonction royale est le ressort de la 
continmt6 historique rompue par Varennes qui marque la naissance d’une nouvelle 
royaut6 en France. 
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d6fendre la libert6 de l’individu contre une 6ventuelle atteinte du 
pouvoir 16gislatif36. 

Dans un pays ofa le peuple ne se gouverne pas, peut-on supposer que 
la volont6 de la Repr6sentatjon coincide avec la sienne ? Duport agite 
une nouvelle lois le probl~me de l’inali6nabilit6 de la souverainet6, alors 
que les publicistes de la R6volution avaient rejet6 la d6finition rous- 
seauiste de l’inali6nabilit6 et de l’indivisibilit6 de la souverainet6 au 
profit de leur propre d6finition de la repr6sentation. L’ad6quation de la 
volont6 de l’Assembl6e 5 celle du peuple incite Duport a quitter la 
logique r6volutionnaire de la repr6sentation. La difficult6 qu’il signale, 
maintes lois soulev6e, n’a jamais 6t6 retenue par la majorit6 de 
l’Assembl6e, pour qui elle n’a point de pertinence dans le systbme repr6- 
sentatif en gestation. Mais Duport s’en sert pour d6pouiller la future 
Assembl6e nationale de la toute-puissance de la nation. La question 
l’61oigne, il est vrai, de l’orthodoxie r6volutionnaire, mais sa r6ponse l’y 
ram~ne : 

,~ On a propos6 quelquefois de consulter les sections de l’Empire sur l’expres- 
sion de la volont6 des repr6sentants. Je n’ai assur6ment pas besoin de 
combattre ce syst~me absurde qui met la d61ib6ration dans les parties, au lieu 
de la placer dans le point off la volont~ g6n6rale se forme, et off les divers int6- 

r~ts se rencontrent et se concilient37. ~ 

Toute 6ventualit6 d’une ouverture d6mocratique du r6gime repr6sen- 
tatif 6tant 6carrie au nom des principes m~mes de ce r6gime, il peut plai- 
der la n6cessit6 de la sanction comme frein. Ce frein est suppos6 pouvoir 
suspendre l’action du Corps 16gislatif. Ce moment de suspension est celui 
du peuple, il le saisit pour manifester son parti, adh6rer ~ la volont6 du 
Corps l~gislatif ou la d~savouer, soit par l’61ection soit par la formation 
de l’opinion publique38. 

Le raisonnement prend, h ce moment, un tournant important. S’il faut 
un frein au pouvoir l~gislatif, c’est qu’il existe un risque d’usurpation: et 
que ce risque menace la libert6 individuelle. Apr~s avoir 6tabli ce point, 
il faut d6signer la cause qui engendre ce risque ou le ressort juridique qui 

36. ~En effet, si la D6claration des droits 6tablit clairement des droits individuels de 
chaque homme ; si elle d6termine quels sont les droits sur lesquels la 16gislature elle- 
mOme n’a pas de pouvoir, elle d6termine aussi quelle est la mani~re dont ils doivent 
~tre exerc6s pour leur propre conservation et pour mettre les citoyens h l’abri de 
l’action trop forte et arbitraire des pouvoirs qu’ils ont eux-mSmes 61ev6s~ (Duport, 
14 juillet 1791, Archives parlementaires, vol. 28, p. 264). 

37. Ibid. 
38. Ibid. 
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anime ce penchant de la Repr6sentation pour l’usurpation du droit indi- 
viduel. D~s qu’il dispose du pouvoir souverain de la nation, le Corps 
16gislatif est en effet susceptible d’usurper la libert~ de l’individu. 

,~ Nos adversaires l’ont bien senti ; ils ont senti qu’il 6tait impossible de lalsser 

au Corps 16gislatif la d6cision souveraine du sort de la nation; et ils ont 
propos6 un conseil d’administration, d’ex6cution, un conseil, enfin, nomm6 

par les d6partements, qui remplirait les fonctions que notre Constitution attri- 
bue au monarque [...] I1 n’est personne qui n’ait reconnu la n6cessit6 d’oppo- 

ser un pouvoir ?a un autre [...] En effet il est clair que si le Corps 16gislatif 6tait 
charg6 d’exprimer souverainement le voeu de la nation, il serait un despotisme 
v6ritable; il serait la r~union de tous les pouvoirs, vdritable d~finition du 

despotisme ; et je pense qu’un despotisme exerc6 par le pouvoir 16gislatif est 
non seulement aussi dangereux, mais plus funeste cent lois que celui qui serait 

exerc6 par un seul individu-~9. ~ 

D6finition de la souverainet6 nationale assimil6e au pouvoir absolu: 
elle ne s’61oigne donc pas de celle 16gu6e par la tradition juridique 
d’Ancien R6gime et que reprendront les publicistes des xlxe et 
xxe si~cles. Ainsi l’aptitude ?a menacer la libert6 individuelle n’est pas le 
fait d’un agencement institutionnel des pouvoirs publics; elle semble 
bien plutft immanente h la nature de la pr6rogative politique qu’est la 
souverainet6 de la nation. La critique explicit6e par Duport concerne la 
souverainet6 en elle-m~me. Celle-ci menace la libert6 individuelle en 
raison m~me de son 6tendue. Et cette 6tendue n’est pas contingente; elle 
est consubstantielle ~ la souverainet6 m~me. 

Comment d6manteler un ressort juridique et politique qui a permis la 
R6volution et dont proc~de la Constituante ? Si Duport n’ignore pas 
qu’il ne peut 61uder la souverainet6, qualit6 essentielle de la nation, sans 
se rendre coupable de crime de lbse-nation, il lui faut, pour emp~cher le 
d6ploiement d’un pouvoir absolu dans le corps politique, la contourner. 
Une attaque frontale de la puissance absolue de I’~tre collectif 
d6pouillerait en effet l’Assembl6e des comp6tences illimit6es dont elle 
se pr6vaut. En faisant ici appel ~ la critique d6mocratique, Duport 6rode 
la 16gitimit~ representative de l’Assembl~e l~gislative afin de d6pouiller 
le futur Corps 16gislatif de l’exercice de la souverainet6 : 

~,Je pars donc de ce point comme une base convenue, et que personne n’atta- 
quera : c’est que le Corps 16gislatif ne peut pas repr6senter souverainement la 

nation, parce qu’il serait despote ; et je dis de plus qu’il ne peut pas toujours 
repr6senter la nation, parce qu’alors il serait toujours constituant. Qu’est-ce 

39. Ibid. 
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qui fait la diff4rence d’un Corps constituant et d’un Corps 14gislatif? C’est 
que Pun repr6sente parfaitement la nation, et que l’autre ne la repr6sente que 

pour une fonction d6termin6e40. ~ 

Puisqu’une Assembl6e constituante n’est pas moins une assembl6e 
repr6sentative que toute autre et que cela ne l’empdche pas de disposer 
d’un pouvoir absolu, on perqoit clairement que la n6cessit6 du frein 
qu’est la sanction n’est pas le fait de la repr6sentation en g6n6ral. Le 
clivage entre volont6 du peuple et volont6 de la Repr6sentation s’6va- 
nouit, et une Constituante repr6sente parfaitement la nation. Mais pour- 
quoi une Constituante 61ue pourrait repr6senter ~parfaitement>~ la 
nation alors qu’une Assembl6e 16gislative 61ue ne le devrait pas ? Duport 
a, d~s le d6but de son intervention, r6pondu en rappelant aux 16gislateurs 
qu’ils avaient inscrit en tare de leur Constitution la libert6 individuelle 
comme source de toute v6rit6 politique, qu’ils l’avaient impos6e comme 
limite ~ la,puissance du pouvoir 16gislatif, que cette disposition les obli- 
geait ~ doter le futur r6gime des moyens de la pr6server: la sanction est 
ce moyen. 

Sit6t que la nation est parfaitement repr6sent6e dans le corps poli- 
tique, il existe un pouvoir dont la nature mame est despotique41. Ce 
despotisme met en danger ~ la fois la libert6 de l’individu, la 
Constitution, toute Constitution. L’existence simultan6e d’un pouvoir 
despotique et de la libert6 individuelle 6tant inconcevable, le 16gislateur 
prive la nation de la repr6sentation parfaite afin d’emp~cher, de facto, 
l’exercice de la souverainet& I1 pense ainsi concilier l’inconciliable. En 
approuvant Duport, l’Assembl6e constituante reste fiddle ~ sa mission 
qui 6tait, d~s le d6but, contradictoire. Appel4e ~ repr6senter la nation, 
elle a exerc6 sa qualit6 premiere - la souverainet6 - mais, appel6e ~ faire 
une Constitution qui mette un terme au pouvoir absolu et protege les 
citoyens4z, elle va suspendre cette m~me souverainet6 pour prot6ger 

40. Ibtd. 
41. Ce postulat n’est pas propre au raisonnement de Duport, il est commun i~ la majorit6 

des constituants: ~Mais d y a plus~, dit Barnave le 10 aoflt. ~S~, en faisant la 
Constitution, vous le [caractEre de repr6sentation] donniez au Corps 16gislatif sans le 
donner au roi, il en r6sulterait que le Corps 16gislatif serait seul charg6 des pouvoirs de 
la nation : d~s lors il n’aurait plus de limites ; d~s lors ses volont6s ne reconna~traient 
plus de frein ; d~s lors, par la nature des choses, le Corps 16gislatif deviendrait corps 
constituant,~ (ibid., vol. 29, p. 331). 

42. ,~Nous sommes, si l’on veut, convention nationale (qu’importent les mots, quand ils ne 
changent pas les choses?) mais convention nationale pour pr6venir le despotisme, et 
non pour disposer arbitrairement de l’autorit6 du monarque. Nous devons tracer les 
limites de cette autorit6,, (Mounier, 4 septembre 1789, pour le comit6 de constitution, 
ibid., vol. 8, p. 562). 
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l’individu et la Constitution43. C’est ce qui lui sera reproch6 par les 
patriotes qui verront dans cette manoeuvre 16gislative un crime de haute 
trahison dont ils rendront coupables leurs pr6d6cesseurs44. 

La sanction s’institue donc au c~eur de la tension entre la libert6 de 
l’individu et la souverainet6 de la nation. Elle n’abolit pas la souverai- 
net6 mais la suspend de fait en la privant des m6canismes institutionnels 
qui permettent son actualisation darts l’espace public. L’inviolabilit6 
protege ainsi la sanction et la rend efficace dans le corps politique45. 
L’int6r~t de l’argumentaire est multiple: il permet la gestion d’une 
contradiction propre ~ l’~conomie g~n~rale de la l~gitimit~, tout en 
6vitant, dans la r6alit6, les effets de cette contradiction; il inscrit la sanc- 
tion et l’inviolabilit6 royales dans le nouvel ordre politique ; il en fait une 
n6cessit6 au service de la D6claration des droits et de la Constitution; il 
modernise la royaut6 et sauve le roi. 

Le nouveau pouvoir royal est appel6 ~ faire barrage au bon, plaisir du 
16gislateur: 

~ Comme la libert6 individuelle est infiniment plus pr6cieuse que toutes les 
autres libert6s, et qu’il est n6cessaire de l’assurer, ils lies Anglais] ont temp6r6 

par une autorit6 l’autorit6 de leurs repr6sentants. Un pouvoir qui ne conna~t 
point de sup6rieur est despote, par cela m~me qu’il met souvent sa volont6 ~ 

la place de la raison, au lieu que, s’il existe une autorit6 ~ laquelle ses d61ib6- 
rations soient soumises, le corps dflib6rant est forc6 de faire une chose, non 
parce qu’il le veut, mais parce qu’elle est juste. I1 est oblig6 de prendre une 

base commune entre le peuple, le monarque et lui : cette base, c’est la justice. 
(Vifs applaudissements) 46.)) 

La sanction royale devient une modalit6 de la Constitution, et 
l’Assembl6e d6cr~te d~s le 14 juillet 1791 que l’acceptation de la 
Constitution est d6sormais la condition de l’accession a la royaut647. 

43. Ibid., vol. 28, p. 264. 
44. ~Le corps constxtuant,~, dtt Isnard le 25 ju~llet 1792, ~apr~s avoir reconnu ce principe 

fondamental, dont iI avait eu beso~n pour rdg6n6rer l’empire, a auss~t6t cherch6 ~ 
encha~ner cette souverainet6 ; et tandis que par un article expr~s il l’a reconnue, il est 
revenu par un ndanmoins et un consid6rant, ~ vouloir presqu’encha~ner le peuple ~ 
(ibtd., vol. 47, p. 128). 

45. Le 15 juillet 1791, Barnave reprend pour les d6fendre les arguments de Duport: ~,Ce 
pouvmr dispens6 au roi de lim~ter le pouvoir 16gislatif devant n6cessairement le 
rendre ind6pendant, devant par consfquent le rendre inviolable, il a fallu quand la loi 
mettait en lui non seulement la sanction, mais aussi l’exdcution, il a fallu en s6parer de 
fait cette derni~re partie, parce qu’elle est par sa nature n6cessairement soumlse ~t la 
responsabilit6 ~ (ibid., vol. 28, p. 327). 

46. Ibid., p. 266. 
47. Ibid., vol. 29, p. 271. 
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Ainsi s’accomplit une r6volution dans la fonction royale. I1 n’y a donc 
plus de roi sans Constitution, et le monarque l’accepte48. 

La Constitution de 1791 entre 6n vigueur sous le double patronage de 
la libert6 de l’individu et de la souverainet6 de la nation. Le m6canisme 
16gislatif est le reflet, sur le plan institutionnel, de cette dualit6. Les prin- 
cipes qui sous-tendent la raise en place de la repr6sentation nationale 
rendent hommage, on l’a vu, h la souverainet6 de l’~tre collectif en 
faisant de l’61ection une fonction publique et en r6cusant toute modalit6 
de contr61e de la Chambre par l’61ectorat. Dans sa structure, le corps de 
l’Assembl6e est inform6 par la souverainet6 de la nation, tandis que la 
sanction est explicitement destin6e h pr6server, face ~ elle, l’espace de la 
libert6 individuelle. 

La contradiction p~se lourd sur les tensions politiques qui agitent la 
France en 1792. Par les fonctions qu’ils leur attribuent, les constituants 
semblent ainsi d6terminer le r61e que joueront les deux composantes du 
pouvoir 16gislatif dans la crise de 1792. Aussi les institutions s’y trouve- 
ront-elles d’embl6e impliqu6es. Le d~bat sur la sanction royale, men6 ~ 
l’occasion du veto oppos6 g des lois de circonstance, s’61argit ~ un d6bat 
sur la 16gitimit6 g6n6rale de la sanction, opposable ~ la souverainet6. La 
crise n’est pas que de circonstance, elle est aussi constitutionnelle et 
principielle. 

3. LF REFUS DE LA SANCTION 

Les arguments des partisans et des adversaires des lois sur les 6migr6s et 
sur les pr~tres r6fractaires mettent en 6vidence, 5 propos du veto, 
comment les r6volutionnaires renvoient la souverainet6 h l’esprit de la 
Constitution, contre sa lettre, of~ a 6t6 inscrit le droit du citoyen. ,~ l’issue 
de la crise, l’esprit va triompher de la lettre. Ce conflit entre l’esprit et la 
lettre est autant le fait des r6volutionnaires, qui s’appuient sur la logique 
de la sanction pour d6fendre la Constitution, que des partisans de 
l’Ancien R6gime, amen6s h parler le langage constitutionnel ~ d6faut de 
pouvoir ouvertement prof6rer celui de l’ordre juridique ancien. Le 

48. La lettre d’acceptation de la Constitution que le roi adresse ~ l’Assembl6e nationale 
constituante, le 13 septembre 1791, constate et prend acre de la transformation de la 
sanction royale apr~s Varennes : ~ J’accepte donc la Constitution ; je prends l’engage- 
ment de la maintenir au dedans, de la d6fendre contre les attaques du dehors, et de la 
faire ex6cuter par tous les moyens qu’elle met en mon pouvoir. Je d6clare qu’instruit 
de l’adhdsion que la grande majorit6 du peuple donne h la Constitution, je renonce au 
concours que j’avais r6clam6 dans ce travail, et que n’6tant responsable qu’~ la nation, 
nul autre, lorsque j’y renonce, n’aurait le droit de s’en plaindre ~ (ibid., vol. 30, p. 621). 



214 LA GUERRE DES PRINCIPES 

conflit 6clate au tout d6but de la session de la premiere 16gislature, soit 
en automne 1791. La lettre et le m6moire que l’archev~que d’Aix 
pr6sente au roi le 29 novembre 1791 constituent un exemple significatif 
de la mani~re dont les opposants au nouveau r6gime peuvent s’emparer 
du nouveau langage. Hostile ~ la Constitution civile du clergY, tout enve- 
lopp6 par l’ordre ancien49, c’est pourtant dans le nouvel ordre constitu- 
tionnel que l’archev~que est amen6 ~ puiser ses arguments en faveur du 
veto (contre le d6cret du 29 novembre 1791 sur les pr~tres r6fractaires) : 

~Votre Majest6 peut mettre ces derniers et faibles d6bris de la religion dans 

son royaume 5 l’abri de cette m~me Constitution qui voulut la dftruire; elle 
jugera jusqu’?a quel point le d6cret de l’Assembl6e est contraire aux principes 
de la Constitution [...] Ce n’est qu’avec douleur que l’on se permet ici de dire 

que le pouvoir ex6cutif est entre les mains du roi: en m~me temps que celui 
qui 6crit le m6moire se sert des expressions modernes, son coeur, d’accord 
avec ses principes, ne cesse et ne cessera jamais de voir dans le roi son souve- 

rain unique, et de regarder la pl6nitude du pouvoir supreme comme l’apanage 

inali6nable de la royaut6. Dans la position critique ot~ se trouve Sa Majest6, 
elle ne peut, sans une crainte tr~s sage et tr~s 16gitime de se compromettre, 
faire aucune d6marche d’6clat contre la Constitution: aussi n’est-ce que 

d’apr~s la Constitution elle-m~me que l’on ose lui en proposer5°. ,, 

En se servant des ~ expressions modernes ~, le pr~tre de l’Ancien 
R6gime c~de la parole au citoyen de la Constitution de 1791. Ainsi 
rend-il hommage, ~ contrecoeur certes, au nouvel ordre politique. Et du 
coup il se retrouve dans une alliance objective avec ses adversaires, les 
partisans de la Constitution (les feuillants), pour combattre les lois extra- 
ordinaires; tous se r~f~rent d~sormais aux m~mes arguments. En ef~et, 
de grands noms de la Constituante comme La Fayette, les membres du 
directoire du d6partement de Paris51, ainsi que certains d6put6s de la 
L6gislative incitent le roi ~ ne pas c6der ?a la pression et l’encouragent ?a 
maintenir son veto sur une loi qui viole la Constitution. 

Mais, dans le camp adverse, la Constitution est de m~me convoqu6e 
pour appuyer la sanction. Lorsque les sections parisiennes, soutenues par 
la gauche de la L6gislative, se pr6sentent le 11 d6cembre 1791 ~ la barre 

49. 
50. 
51. 

Ibid., vol. 54, p. 641. 
Ibid., p. 642. 
Adresse au roi, relative au d6cret sur les troubles religieux, 8 d6cembre 1791, sign6es 
par les membres du directoire du d6partement de Paris: Germain Garnier, 
J. B. Brousse, Talleyrand-P6rlgord, Geaum~s, La Rochefoucauld, D6meunier, Blondel, 
Thion de la Chaume, Anson, et Davous (ibid., vol. 35, p. 668) ; cf. 6galement la lettre de 
La Fayette au roi, 18 juin 1792, ibid., vol. 45, p. 351. 
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de l’Assembl6e pour fustiger le veto du roi, c’est de la Constitution 
qu’elles se r6clament. Or, ce qu’elles retiennent de celle-ci, c’est le prin- 
cipe de la souverainet6 nationale, au nora de quoi le veto est 
condamn652. Si elles en font le support 16gal de leur position politique, 
une telle prise de parti signale, d~s l’hiver 1791, la br~che qui fragilise la 
nouvelle architecture constitutionnelle : ~ Si la Constitution renfermait 
quelque vice qui entra~nait la destruction totale de l’ordre social et para- 
lysait la souverainet6 nationale, il ne serait donc pas permis d’y 
toucher53.,, N’est-ce pas pr~cis~ment pour paralyser la souverainet~ 
nationale que le veto est appel6 a signifier l’impossibilit6 pour 
l’Assembl6e de repr6senter parfaitement la nation ? 

Dans la culture politique franqaise issue de la R6volution, l’id6e de 
souverainet6 de la nation est si fortement li6e a celle de participation des 
citoyens g la confection de la loi que l’opposition au veto pourrait sugg6- 
rer une opposition du roi et du peuple. Cette interpr6tation ne corres- 
pond gu~re ?a la r6alit6 ; la souverainet6 de la nation ou du peuple a, on 
l’a vu, peu ~ voir avec l’id6e d’une participation des citoyens au pouvoir 
16gislatif. Les sections se pr6valant de la souverainet6 nationale n’ont 
d’ailleurs pr6conis6 en aucune manibre de consultation populaire sur les 
lois d’exception, alors que cette id6e n’est pas 6trang~re aux d6bats. 

Si la souverainet6 de la nation induisait la participation du peuple au 
pouvoir 16gislatif, celui-ci pourrait 16gitimement ~tre convoqu6 comme 
arbitre du diff~rend entre le roi et l’Assembl6e. Or, l’6chec de la proposi- 
tion de consultation populaire de d6cembre 1791 sugg~re le contraire. 
Les veto successifs du roi embarrassaient les 16gislateurs ; ils savaient 
qu’une loi de circonstance ne pouvait par d6finition attendre deux 16gis- 
latures. La consultation populaire aurait fair sortir la crise de l’impasse 
dans laqueile elle se trouvait. Aussi, le 20 d6cembre 1791, le d6put6 
Delcher tente-t-il d’emprunter cette vole. I1 fonde la 16gitimit6 des lois 
d’exception sur le caract~re 61ectif de l’Assembl6e et en appelle au 
peuple pour trancher entre le roi et le Parlement. 

,~ S’il s’61~ve entre le d616gu6 h6r6ditaire et les d616gu6s 61us un conflit de juri- 
diction, ou une lutte de pr6tentions entre les deux pouvoirs d616gu6s, le 

souverain prononce sur les pr6tentions respectives [...] et que la nation fran- 

qaise prononce en souverain, et marque les limites invariables des pouvoirs 

52. Cf. la p6tit~on de plus de trois cents slgnataires, port6e fa l’Assembl6e 16gislative le 
ll d6cembre 1791, ibid., vol. 36, p. 7. 

53. Les commissaires, d6put6s par huit cents citoyens de Paris, r6unis en assembl6e patrio- 
tique et admis h la barre de l’Assembl6e nationale le 13 d6cembre 1791, ibtd., p. 81. 
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d616gu6s, ~ cet effet, que les corps 61ectoraux des quatre-vingt-trois d6parte- 

ments soient convoqu6s ~ la requ6te des procureurs-g6n6raux-syndics-S4. ~ 

L’orateur est blfim6 par des murmures prolongas et l’Assembl6e passe 
h l’ordre du jour sur sa motion inconstitutionnelle. 

La censure syst6matique de ce genre de motion et la r6pugnance que 
manifeste la Chambre ~ d61ib6rer sur toute modalit6 r6f6rendaire font 
apparaltre le sens de la souverainet6 de la nation dans l’esprit des 
acteurs, 16gislateurs ou sectionnaires. La r6f6rence ~ la souverainet6 
nationale dans le discours des partisans de la 16gislation d’exception ne 
traduit pas la pr66minence d’une Chambre 61ective sur un roi h6r6di- 
taire. Les p6titionnaires ne font pour ainsi dire aucune allusion ~ son 
caract~re 61ectif lorsqu’ils d6signent l’Assembl6e comme 6tant le si~ge 
de la souverainet6 de la nation, outrag6e par le roi. Si l’Assembl6e 
s’honore d’avoir d6fendu la souverainet6 de la nation, c’est parce qu’elle 
a vot6 les lois contre les 6migr6s et les pr~tres r6fractaires. C’est dans son 
contenu que la loi actualise la souverainet6 nationale et non par les 
modalit6s institutionnelles de sa confection. On ne peut donc imputer la 
crise ~ la contradiction entre l~gitimit6 ~lective et l~gitimit~ h~r6ditaire. 
D’autant moins que l’identit6 des partisans du veto, La Fayette, La 
Rochefoucauld, Barnave, Charles de Lameth, etc., le r61e d6terminant 
qu’ils ont jou6 dans la lutte contre l’absolutisme royal, la nature des 
arguments qu’ils utilisent, tous tir6s de la Constitution, confirment cette 
interpr6tation. Ceux qui s’opposent aux lois d’exception et soutiennent 
le veto sont ceux-lh m6mes qui ont milit6 contre le pouvoir absolu du 
roi ; on ne peut soutenir qu’ils d6fendent la souverainet6 du roi contre 
celle de la nation. Pour ces hommes, la 16gislation d’exception met v6rita- 
blement en cause leur oeuvre constitutionnelle; la fermet6 de leur 
r6action est ~ la mesure de la mise en cause des principes fondamentaux 
qui les ont inspirfs. 

Ils sont donc naturellement la cible de la critique acerbe des partisans 
des lois d’exception et ce n’est qu’un paradoxe apparent de voir ces 
derniers soupirer aprbs l’ancien monarque absolu, d6voy6 et tromp6 par 
ses nouveaux conseillers constitutionnalistes55. La tension est ~ ce point 

54. 
55. 

Ibid., p. 264-265. 
~Je n’ai pas beso~n de vous dire qu’il existe dans cette capitale une faction tr~s 
nombreuse de m6contents~, dit Lamarque le 8 mars 1792, ~de ces hommes qui [...] 
interpr~tes pr6somptueux de la Constitution, sourient d6daigneusement sur tel ou tel 
d6cret, et accordent h tel autre l’honneur de leur suffrage, lls disent lequel doit ~tre 
sanctionn6, lequel sera frapp6 du veto;en un mot, ils se constituent en Conseil du roi, 
et cette petite secte d’lntrigants [...] obsbde et trompe criminellement un monarque 
dont la conduite, connue avant la R6volution, autorise h penser que s’il agissait par 
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immanente au nouvel ordre politique que m4me l’archev4que d’Aix, 
nostalgique de son souverain de naguhre, pr4fhre 4tayer la n4cessit4 du 
veto du titre premier de la Constitution, qui garantit a tout homme le 
libre exercice du culte de son choix: 

,,Si l’Assembl4e prononce avec s4v4rit4, elle contreviendra ~ la Constitution, 

en ce qu’elle d4truira une libert4 consacr4e par tous les articles d4j~ cites et 
qu’elle passera les bornes de son autorit6, puisqu’une des dispositions fonda- 

mentales garanties par la Constitution, au titre Ier, porte que "le pouvoir 14gis- 

latif ne pourra faire aucunes lois qui portent atteinte et mettent obstacle/~ 
l’exercice des droits naturels et civils consign4s dans ce titre et garantis par la 

Constitution". Par l?a l’Assembl~e l~gislative fournira au roi l’occasion de 
venger la Constitution, et la proclamation justifiera le veto qu’il exercera sur 

ce d6cret 6videmment inconstitutionne156. ~ 

Les membres du directoire du d6partement de Paris sont encore plus 
formels dans la p6tition qu’ils adressent au roi: ~ La Constitution vous 
ordonne de la d6ployer ~ (la puissance de refuser la sanction au d6cret 
du pouvoir 16gislatif)-~7. Et aux illustres p6titionnaires de d6noncer 
l’incompatibilit6 de la loi sur les r6fractaires avec les principes constitu- 
tionnels: 

,, L’Assembl6e nationale refuse ~a tous ceux qui ne pr~teraient pas le serment 
civique la libre profession de leur culte. Or, cette libert6 ne peut ~tre ravie ~ 

personne ; aucune puissance n’a pu la donner ; aucune puissance ne peut la 
retirer; c’est la premiere, c’est la plus inviolable de toutes les propri6tfs. Elle 

est consacr6e ~a jamais dans la D6claration des droits, dans les articles fonda- 

mentaux de la Constitution. Elle est donc hors d’atteinte58. ~ 

Le droit naturel de l’individu est appel6 ?a faire barrage ~ la puissance 
16gislative de la Repr6sentation, puissance que sections et 16gislateurs 
appellent souverainet6-~9. Aussi les deux ressorts du droit public, consa- 
cr6s par la D6claration et 6tablis dans la Constitution, viennent-ils h se 
heurter violemment dans le contentieux qui oppose le roi ?a l’Assembl6e 
nationale. Les partis pris par chaque institution correspondent aux 

lui-m~me ou par lui seul, aucun principe de hbert6 et de justice ne lui serait 6tranger 
(Applaudissements prolongOs.) [...] Ce sont ces m~mes hommes qui ont dit que la loi 
contre les prStres factieux 6tait injuste,~ (tbid., vol. 39, p. 476). 

56. Ibid., vol. 54, p. 643. 
57. Adresse au roi, relative au d6cret sur les troubles religieux, 8 d6cembre 1791, ibid., 

vol. 35, p. 668. 

58. Ibtd., p. 669. 
59. Cf. supra, n.53. 
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principes qui l’ont chacune 6tablie. De d6cembre 1791 au 10 aoOt 1792, 
les termes du problEme restent identiques : directoires, sections, 16gisla- 
teurs et ministres r6it~rent sans d6sarmer les m~mes arguments. 

Si le contentieux ne change pas de nature et d’enjeu, la position de la 
gauche par rapport h la Constitution change radicalement. Trop 
contamin6e par le droit naturel de l’individu, la Constitution n’est pas 
r6cup6rable par les partisans de la souverainet6 nationale. 

Intransigeant dans son refus de sanctionner le d6cret de l’Assembl6e, 
le roi trouve en effet un soutien essentiel dans la lettre de la 
Constitution ; en dotant, par le titre premier, les droits individuels de leur 
traduction constitutionnelle, les constituants ont mis a profit la r6vision 
pour les doter d’une force 16gale incontournable. Dans cette situation, la 
gauche espEre, jusqu’au 20 juin, obtenir la sanction en maintenant une 
pression sur le roi et le pouvoir ex6cutif. Elle chemine lentement vers 
une opposition ~ la Constitution60 avant de se tiger sur la critique des 
articles constitutionnels r6vis6s6~. Le 20 juin, dans l’embrasure d’une 
porte, coiff6 d’un bonnet rouge, c’est le roi de la R6volution qui refuse au 
nom de la Constitution la sanction que l’insurrection vient exiger62. 
Cette fid61it6 a la Constitution lui est ouvertement reproch6e par les 
sections parisiennes ; n’auraient-ils pas dt~, lui disent-elles, passer outre 
les restrictions constitutionnelles et voter au nom du salut public les 
d6crets de l’Assembl6e nationale 63 9. 

C’est h un double titre que l’affaire du veto d6signe la Constitution 
comme enjeu principal du conflit. En ce que, d’abord, le veto est une 
pr6rogative constitutionnelle, dont le roi dispose 16galement, et que la 
mise en cause de ce droit porte directement atteinte aux principes dont 
s’inspire le texte constitutionnel. En ce que, d’autre part, il est utilis6 en 
l’occurrence pour emp~cher l’exercice d’une loi qui porte atteinte aux 

60. Lasource, h la sOance du 17 juin 1792, tbtd., vol. 45, p. 327 ; et Torn6 ga celle du 5 juillct 
1792, tbtd., vol. 46, p. 140-141. 

61. Torn6,.6v0.que constitutionnel et d6put6 h la L6gislative, 21 judlet 1792, ibid., vol. 47, 
p. 20. A la veille du 10 Aot’lt, I’Assembl6e nat~onale regoit une d6putation, charg6c de 
lui pr6senter une ~< P6tition ou manifeste d’une partie du souverain fa ses dO.16gu6s ~: 
~<Vous savez, Messieurs, qu’on n’a b~en voulu accepter la Constitution au chateau des 
Tuileries, qu’aprEs cette fatale r6vision, fa~te sous les auspices de la terreur; routes les 
lois rendues ~t cette 6poque ne furent qu’une longue suite de transactions honteuses 
avec le chef du pouvoir ex6cutif; la post6rit6 aura peine h croire que les m~mes 
hommes qui nous donnbrent la d6claration de nos droits, trafiqu~rent serwlement de 
la souverainet6 du peuple~, (ibid., p. 525). 

62. ~ Lc roi a manifest6 que son amour pour la Constitution 6tait inviolable ,, (compte 
rendu de l’insurrection du 20 jura h I’Assembl6e nat~onale par Isnard, ibid., vol. 45, 
p. 424). 

63. Cf. la d6putation de la section des Quatre-Nations, 26 juillet 1792, ibid., vol. 47, p. 178. 
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droits inscrits dans ce mame texte. C’est donc avec raison que le veto, 
dans la conjoncture politique de 1791-1792, est devenu le centre strat6- 
gique des contradictions intellectuelles entre souverainet6 et droit 
naturel et qu’il en a 6t6 le r6v61ateur. 

<<Je vous le demande : quel est le citoyen juste et vertueux qui os~t vous dire 
que vous devez immoler la nation et sacrifier la libert6 du peuple, plut6t que 
de prendre une mesure de sQret6 que la Constitution n’a pas pr6vue ? [...] 

Notre position est pressante ; et le peuple, qui vous demande son salut, vous 
donne tout l’exercice de sa souverainet6 : partout, et dans tous les temps, sa 
puissance est absolue; et, dans ce moment de la plus grande crise qui ait excit6 

ses inqui6tudes, il vous crie de vous affranchir de tout ce qui entrave ou 
circonscrit la marche des d6terminations que vous commande l’6tat p6rilleux 

de la chose politique64. >~ 

La souverainet6 est bien, pour Delaunay, la puissance absolue du 
16gislateur. S’il manie lh une d6finition adopt6e par ses pr6d6cesseurs, il 
en tire argument contre une Constitution qui en entrave l’exercice. D~s 
lors, la souverainet6 nationale se manifeste, dans la sphere politique, par 
le vote de lois d’exception et le droit individuel se d6fend par le veto. 

Le politique est dans une impasse th6orique, entre souverainet6 et 
droit de l’individu. On le sait, les deux concepts participent de l’eeuvre 
constitutionnelle, et le 16gislateur est tenu par serment de les respecter 
6galement. La souverainet6 porte en elle le principe de sa pr66minence 
mais ne dispose pas du support institutionnel qui garantit cette pr66mi- 
nence. Le droit naturel relive d’une v6rit6 consubstantielle h l’humanit6 
et h ce titre est 6ternel; la sanction royale est son garant dans la soci6t6. 
Ballott6e entre les deux axiomes, l’Assembl6e nationale suit un chemine- 
ment contradictoire65, r6pondant par d6cisions et d6crets successifs aux 

64. C’est Delaunay qui pr6conise ainsi la suspension de la Constitution. Isnard demande 
l’impression de ce discours et son envoi aux quatre-vlngt-trois d6partements: <~I1 
existe ~, dit-il, ~< une coalition qui veut d6truire la Constitution par la Constitution ~. Si 
l’Assembl6e nationale ne r6agit pas, <~ il est une puissance qui s’61~vera au-dessus de 
toutes les factions ; il est une puissance devant laquelle cette faction dont j’ai parl6 
sera d6masqu6e [...] cette puissance sera la nation (Applaudissements) ,~. L’Assembl6e 
ordonne l’impression du discours de Delaunay mais se refuse ~t l’envoi aux quatre- 
vingt-trois d6partements (ibid., vol. 45, p. 711-713). 

65. ~ Ce qu’il y avait de plus fgcheux dans cette Assembl6e ~, note Barnave, ~<c’est qu’il 
n’y a jamais eu aucune majorit6 fixe ; de sorte que les principes et les syst~mes les plus 
oppos6s pouvaient y pr6valoir tour ~ tour [...] L’impuissante 16gislature [...] cherchait 
~ secounr le roi, condamnait la journ6e du 20 juln, et justifiait le Maire, dissolvait 
l’6tat-major de la Garde nationale sur une motion d’ordre, parlait de maintemr la 
Constitution et la laissait d6truire, justifiait tout h la lois les f6d6r6s et 
M. de La Fayette >> (De la Rdvolution et de la Constitution, p. 196,203-204). 
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imp6ratifs de l’un et aux exigences de l’autre. Immobilis6e entre ses deux 
tendances contradictoires, elle finit par se dessaisir de la puissance en 
d6clarant la patrie en danger le 11 juillet 1792. Ce faisant, elle 16galise la 
transition vers un r6gime d’exception. 

La tactique r6volutionnaire visait dans un premier temps ?a concilier la 
16gitimit6 et la 16galit6 r6volutionnaires en identifiant la Constitution au 
principe de souverainet6 de la nation, incarn6e par les deux lois d’excep- 
tion, et consacr6e dans la D6claration et dans la Constitution. Pourtant, 
telle qu’elle est conque par la premiere g6n6ration des r6volutionnaires, 
la Constitution de 1791 ne survit pas a cette assimilation. 

DEs lors, la minorit6 de l’Assembl6e, s’emparant de l’initiative poli- 
tique, pr6conise la suspension de la Constitution66. Le 3 aofit 1792, porte- 
parole des quarante-huit sections parisiennes, Pdtion demande la 
d6ch6ance du roi. I1 l’accuse d’avoir ~ s6par6 ses int6r~ts de ceux de la 
nation,, en refusant sa sanction aux d6crets de l’Assembl6e nationale et 
d’avoir, ce faisant, trahi la Constitution67. 

Si, en tant qu’autorit6 constitu6e, le maire de Paris veut 6viter le 
parjure en couvrant sa demande d’une 16gitimit6 constitutionnelle, les 
sections parisiennes, en revanche, soutenues par la minorit6 de 
l’Assembl6e, ont dbs la fin juillet d6cr6t6 la nullit6 de la Constitution de 
1791. C’est en ~ consid6rant qu’il est impossible de sauver la libert6 par 
la Constitution (Murmures gt droite) : consid6rant ~ cet 6gard, qu’on ne 
peut reconna~tre la Constitution comme l’expression de la volont6 g6n6- 
rale ~, que la section du Mauconseil motive la n6cessit6 de la d6ch6ance 
du roi68. Les citoyens de cette section arr~tent qu’une d6putation se 
rendra auprEs du Corps 16gislatif pour le sommer une derni~re lois de 
prendre les d6cisions qui s’imposent face au danger de la patrie69. La 
droite et le centre sont exc6d6s par la tournure que prennent les arr~t6s 
des sections; demandant une improbation de la section du Mauconseil et 
l’annulation de son arr~t6, le d6put6 Royer interpelle l’Assembl6e et 
d~nonce sa faiblesse ~ l’6gard de telles p6titions qui conduisent le 
royaume et les lois au bord du pr6cipice. 

Cambon intervient pour excuser le peuple, abus6 par les intrigants : il 
faut l’6clairer, dit-il, mais l’Assembl6e se doit auparavant de recourir aux 
principes. Proc6d6 qui lui permet de justifier implicitement la position 

66. Torn6 sur la ddclaration de la patrie en danger, Archtves parlernentatres, vol. 46, 
p. 140-141. 

67. Ibid., vol. 47, p. 423. 
68. Ibtd., p. 457. Le 4 aofit, on lit ~ la L6gislative les d61ib6rations de cette section, qui 

datent du 31 juillet 1792. 
69. lbtd. 
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des p~titionnaires. On retrouvera ses arguments darts le discours des 
insurg6s du 10 Aofit70. Observons que l’extr~me tension sociale et les 
menaces d’explosion imminente incitent, plus que jamais, le 16gislateur 5 
recourir aux principes afin de fonder une prise de position. Ce faisant, 
Cambon va d6gager l’esprit de la Constitution de sa lettre, ce qui permet 
d’envisager, sans risquer le parjure, l’abandon de la Constitution. D’og la 
peinture d’une situation off la 16gitimit6 r6volutionnaire fait d6sormais 
d6faut ~ la 16galit6 qu’elle avait engendr6e. 

,,Dans ce moment-ci une foule d’ennemis de la chose publique se couvrent de 

tous les masques pour usurper la souverainet6 nationale, qui est le principe de 
notre Constitution [...] On demandait toujours la Constitution, parce que par 

la Constitution tous les griefs du peuple peuvent ~tre redress6s ; parce que 
dans la souverainet6 nationale est la base principale de la Constitution, celle 

que nous respecterons, celle avec laquelle nous sauverons la chose publique 
[...] Respectons les grands principes. La royaut6, si elle s’en 6carte, doit p6rir. 
Le Corps 16gislatif, s’il s’6cartait de la souverainet6 nationale, devrait p6rir 
aussi7~. ~ 

S’effor~ant d’int6grer la position des sectionnaires dans la logique 
constitutionnelle, Cambon centre son argumentaire sur le principe qui, 
de l’int6rieur m~me de la Constitution, provoque l’effondrement de son 
architecture. Effondrement qu’il annonce et appelle de ses v~eux. Ainsi, 
pour juger la section du Mauconseil, il faut d’abord relire la situation 
qu’elle r6vEle fa la lumiEre des principes. La souverainet6 nationale est 
l’~me de la Constitution, sa raison d’etre; la fid61it6 ~ la Constitution se 
mesure au degr6 d’attachement ~ ce principe ; parjure est donc celui qui 
l’usurpe. D~s lors, si des institutions issues de la Constitution viennent 
l’entraver par leur fonctionnement, elles doivent dispara]tre. On le sait, 
depuis le d6but du confiit, la souverainet6 nationale est la r~f~rence 
ultime des partisans des lois r6pressives, tandis que leurs adversaires 
6voquent les droits des citoyens. L’on sait, par ailleurs, que pour la 
R6volution - et ceci d~s 1789 - l’essence de la souverainet6 r6side dans 

70. ~Nous ne sommes plus surpris si nos ennemis invoquent avec tant de chaleur, la 
Constitution, toute la Constitution [...] ds savent qu’elle porte des germes destruc- 
teurs de la libert6. Le roi lui-mSme sent sa force, lorsqu’il vient parmi vous, le 7 juillet, 
dire que la Constitution est le seul point de ralliement [...] La patrie est en danger, 
nous rentrons en r6volution, on nous rappelle nos serments; mais qu’on sache que le 
peuple n’a ali6n6 une partie de sa souverainet6 que pour son propre avantage. La 
Constitution est un acte volontaire qu’il a bien voulu passer avec le chef du pouvoir 
ex6cutif, et qu’il peut rompre quand il lu~ pla~t ~ (ibid., p. 525). 

71. Ibid.,p. 458. 
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l’6tendue de la puissance et non dans son exercice. Le veto s’attaque 
pr6cis6ment ~ l’6tendue de la puissance 16gislative en lui opposant le 
titre premier de la Constitution qui limite express6ment la capacit6 voli- 
tive de la Repr6sentation. Les insurg6s n’ont-ils pas fustig6 ce titre 

premier parce qu’il portait atteinte a la souverainet6 du peuple? 
N’ont-ils pas d6crit leur action comme une r6paration due ~ la ~ nation 
outrag6e ~ par les ~ complaisances liberticides ~ du Corps constituant72 ? 
La position de Cambon est ici formelle: la Constitution puise sa force et 
sa 16gitimit6 dans le principe de la souverainet6 nationale. Arguer d’une 
Constitution o~ la souverainet6 est entrav6e, c’est se rendre coupable 
d’usurpation et se condamner au p6ril. Or, il est 6vident pour le roi qu’il 
ne peut sanctionner une loi qui viole la Constitution, m~me si celle-ci 
d6coule de la souverainet6 de la nation. I1 s’en 6carte donc et doit p6rir. 
I1 va de soi que le Corps 16gislatif n’6tant pas une repr6sentation parfaite 
de la nation ne peut d6f6rer, lui non plus, h la souverainet6 nationale, en 
passant outre la sanction et en faisant appliquer la loi contre les prStres; 
il est donc contraint, par la force de la Constitution dont il relive, de 
s’6carter de la souverainet6 nationale qui s’incarne dans la loi d’excep- 
tion. Dans cette optique, le 10 Ao~t est in6vitable. 

Si l’Assembl6e d6clare inconstitutionnel l’arr~t6 de la section du 
Mauconseil, ce n’est pas pour en d6sapprouver le contenu, implicitement 
d6fendu par Cambon. L’improbation ne touche que sa forme, en ce 
qu’elle usurpe le pouvoir 16gislatif, qui est du ressort de la Repr6sen- 
tation73 ; car le m~me jour, la section des Gravilliers vient demander la 
d6ch6ance du roi, mais cette lois sous la forme d’une p6tition qui, elle, 
n’est pas improuv6e74. Si bien que l’improbation de l’arr~t6 de la section 
du Mauconseil ne d6ment pas les principes all6gu6s par Cambon pour 
justifier tacitement la d6ch6ance du roi et la suspension de la 
Constitution. Une suspension que les constituants eux-m~mes ont 
reconnu ~tre un droit imprescriptible de la nation, m~me s’ils ont tent6 
d’en 610igner l’6ch6ance en organisant les modalit6s de r6vision de la 

Constitution. Si le roi, en r6sistant, ob6it ~ la lettre de la Constitution, 
l’insurrection tire sa force et sa 16gitimit6 de son esprit. 

72. ~ Sur les vieux jours du corps constituant, l’espnt public fut paralys6 : si scs complai- 
sances liberticides ont donn6 a la R6volut~on un mouvement r6trograde, des hommes 
libres qui, ~ travers les turpitudes du corps constituant, n’ont point perdu la trace des 
principes demandent en ce jour r6parat~on solennelle ~ la nation outrag6e~ (ibtd., 
p. 525). La dfputation est ~nvit6e aux honneurs de la s6ance, ibid., p. 526-527. 

73. Le 4 aofit, l’Assemblfe d6clare ~nconstitutionnel l’arr~t6 de la section du Mauconseil, 
dat6 du 31 juillet 1792: cf. Vergnmud, tbtd., p. 475-476. 

74. Ibtd.,p. 473-475. 
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La souverainet6 de la nation, par le fait m~me qu’elle est inali6nable 
et imprescriptible, appelle g une r6action, et si la Constitution ne fournit 
pas les moyens de la pr6server, la force constitutionnelle dont elle est 
n6anmoins investie habilite ses d6fenseurs ~ lui procurer un pouvoir 
parall~le qui se recrute de l’intfrieur m~me du Corps 16gislatif, dans les 
sections parisiennes. En d’autres termes, si les constituants ont voulu une 
repr6sentation imparfaite de la nation dans l’Assembl6e 16gislative, les 
sections et les f6d6r6s s’y sont associ6s; ils ont form6 une repr6sentation 
ad hoc mais parfaite et ont activ6 la souverainet6 pour balayer la sanc- 
tion royale et, avec elle, la royaut6 et la Constitution. C’est ~ cette fin 
pr6cis6ment que le peuple insurg6 de Paris s’est constitu6 en repr6senta- 
tion extraordinaire de la nation. 

Aussi, dans la lutte qui oppose le roi et une partie de l’Assemblfe 
aux sections et ~ l’autre partie de l’Assembl6e, chaque camp pr~tend-il 
agir sous l’impulsion d’un principe ; la souverainet6 nationale 16gitime 
la fronde des sections parisiennes soutenues par les f6d6r6s et par une 
partie du Corps 16gislatif, tandis que le respect des droits constitution- 
nels des citoyens motive l’option du roi et de l’autre partie de la 
Reprfsentation, soutenus par l’ensemble des forces politiques constitu- 
tionnalistes75. 

Que le conflit entre le roi et le Corps 16gislatif ait d’embl6e impliqu6 
les rouages institutionnels, off il n’est gu~re pr6vu d’espace pour l’6tat 
d’exception, cela se conqoit: mais comment expliquer que la dialectique 
de l’ordre et du d6sordre ait mobilis6 d~s les premiers instants le prin- 
cipe de la souverainet6 de la nation ? Sachant que les d6tracteurs du veto 
n’appellent pas au peuple pour r6gler le diff6rend entre les deux parties 
de la Repr6sentation, en quoi le monarque porte-t-il atteinte 5 la souve- 
rainet~ nationale en refusant de r~primer les non-asserment~s ? Le d~bat 
des circonstances a l’Assembl6e nationale est, 5 cet 6gard, riche d’ensei- 
gnements. I1 6claire sous un jour nouveau l’implication de la souverai- 
net6 de la nation dans la crise. 

75. Brissot, plaidant pour la d6claration de la patrie en danger, fustige le parti constitu- 
tionnaliste, seul commanditaire du veto : ,, Voulez-vous conna~tre un des principaux 
arcs-boutants de ce parti ? [...] Je parle du directoire du dOpartement de Paris 1...] 
Rappelez-vous que ce directoire a ?a ses ordres des troupes d’6crivains, de p6tition- 
naires, partis de l’6tat-major, le chfiteau m~me ; et dites que ce d~rectoire, tout en criant 
contre la deuxi~me Chambre des jacobins, ne forme pas lui-mfime une chambre haute, 
la Chambre qui dispose souverainement du veto ! ~ (s6ance du 9 juillet 1792, ibid., 
voL 46, p. 268). 





VI 

La libertd du culte 

C~est sous la forme de conflit entre 
Rdvolution et contre-r6volution que la question religieuse appara~t dans 

l’oeuvre de nombreux historiens 1. Toutefois, de r6cents travaux h6sitent 
sur la qualit6 contre-r6volutionnaire de la r6sistance du clerg6 et d6cou- 
vrent l’aspect proprement religieux du conflit2; du coup, la libert6 de 
conscience surgit comme enjeu politique. Car la 16gislation contre les 
pr~tres est en rupture avec la Constitution et les droits de l’homme. 

Le conflit religieux conna~t deux moments distincts. Le premier 
couvre la p~riode de gestation de la Constitution civile du clerg6, vot~e 
le 12 juillet 1790, jusqu’au d~cret du 27 novembre de la m~me ann6e, qui 
l’impose ~ l’l~glise de France3. Dans cette phase, la souverainet6 de 
l’l~tat et le rapport entre le pouvoir spirituel et le pouvoir temporel sont 

l’enjeu de l’6preuve de force qui oppose les pr61ats h l’Assembl6e consti- 

tuante4. Il t6moigne d’un grand d6bat th6ologique. De l’impasse ~ 
laquelle mEne cette discussion r6sulte une situation nouvelle o~ l’on 
assiste ~ une passe d’armes, non plus th6ologique mais strictement poli- 
tique, entre le clerg6 et la representation nationale. Le d6bat s’inscrit 
alors exclusivement dans la sphere politique et porte d6sormais sur la 
libert6 de conscience et ses rapports avec l’ordre public. 

1. E-A. Aulard, Histoire politique..., 1901, vol. 1, p. 177 ; J. Jaur~s, H~stoire soctaliste..., 
vol. 2, p. 122-137 ; J. M~chelet, Htstoire de la ROvolution franqaise, vol. 1, p. 456. 

2. Cf. notamment T. Tackett, La Rdvolution, I’~glise, la France..., 1986. 
3. Le refus des 6v~ques et des cur6s de prater serment de ,,fid61it~ ~ la nation, ~ la loi et 

au roi, de maintenir de tout leur pouvoir la Constitution ~ est consid6r6, par l’article 6, 
comme une renonciation aux fonctions pastorales: cf. Archives parlementaires, vol. 21, 
p. 80. 

4. Exposition des principes sur la Constitution du clerg6, par les d6put~s ~ l’Assembl~e 
nationale, 30 octobre 1790, ibid., vol. 20, p. 154, 164. 
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L’application de la Constitution civile du clerg6 et l’expulsion des 
pratres qui refusent de prater le serment de fid61it6 ?a cette nouvelle 
organisation cr6ent une situation complexe et in,dire, scindent l’l~glise 

en deux, provoquent l’6mergence de deux peuples de fiddles et de deux 
l~glises. Cette dualit6 est ~ la source des troubles g l’ordre public qui vont 

se perp6tuer jusqu’au 10 Aofit et auxquels l’Assembl6e 16gislative ne 
trouvera bient6t d’autre remade que la d6portation des r6fractaires. 

Ce qui importe ici, c’est moins la r6alit6 des conflits li6s ~ la question 
religieuse que les syst~mes de repr6sentation que le 16gislateur a 
produits ~ son propos. Les notions connexes d’ordre et de d6sordre, de 
trouble et d’ordre public, sont strat6giques dans cette 61aboration. En ce 
que tout d6sordre procEde d’un ordre pr6alable, pour penser le d6sordre, 
il faut poss6der une conception de l’ordre. Loin de renvoyer ~ la r6alit6 

des troubles, la tournure que prennent les d6bats d6couvre un conten- 
tieux sur la repr6sentation de l’ordre que les 16gislateurs ont 61abor6e et 
qui dicte leur diagnostic du d6sordre. 

1 . LE TROUBLE RELIGIEUX 

I1 n’y a en effet gu~re d’accord sur ce qui constitue une atteinte h l’ordre 
public. Dans certains cas, l’accord est r6alis6 et l’on se trouve dans une 
situation de trouble objectif, au sens o~) l’objectivit6 est ce qui vaut pour 
tous les esprits et non pas seulement pour tel ou tel individu5. Ailleurs, 
en revanche, on ne s’entendra pas sur l’existence du d6sordre parce qu’il 
y aura d6saccord sur ce qui constitue la nature m~me du d6sordre, ses 

caract~res, ses traits distinctifs. Aussi un 6v6nement, d6nonc6 ~ 
l’Assembl~e comme un trouble par les uns, peut-il se voir qualifi~ de paix 
civile par les autres. 

L’inventaire des accords et des d~saccords dolt permettre d’appr~- 
hender la dialectique de l’ordre et du d6sordre qui est au cceur du 
dfiroulement des ~ circonstances ~. Partant de situations o~ le constat 

des troubles est unanime, nous verrons comment cette unanimit~ s’es- 
tompe en d’autres circonstances. L’examen des moments de divergence 
d’interpr~tation sur ce qu’est le trouble ~ l’ordre public permet de saisir 
les principes qui pr6sident tant ~ la d~finition de l’ordre qu’au choix des 
moyens susceptibles de le r~tablir. La vision multiple du trouble jette 
un ~clairage nouveau sur le d~bat de principe qui accompagne le 
penchant r~pressif du Corps l~gislatif h l’encontre des non-conformistes 

5. Cf. la d6finition c) du mot ~ Objectif,~ in A. Lalande, Vocabulaire technique el critique 
de la phtlosophie, 1985. 
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et d6termine les modalit6s de la r4pression. Elle 6claire l’enjeu implicite 
du contentieux: la nature et la finalit4 de l’ordre social. 

Le trouble objectif 

,,Les nouveau-nfs ne sont plus pr6sent6s h l’6glise, ou bien sont baptis6s sous 

la cendre par des pr~tres r6fractaires et remplac6s. Les corps des citoyens qui 
se sont montr6s les vrais amis de la Constitution sont abandonn6s ?a leurs 
families, dans les paroisses o0 les fonctionnaires publics, non asserment6s, ne 

sont pas encore remplac~s; dans celles ofa les fonctionnaires publics sont 
remplac6s, les parents 6gar6s par les insinuations perfides des pr~tres r6frac- 
taires, refusent de faire porter les morts a l’6glise6. ~ 

Des enfants qui ne sont pas baptis6s, des morts sans s6pulture, les 
d6sordres dus ~ l’absence d’un mode laic de constat de l’6tat civil consti- 
tuent l’aspect le plus spectaculaire des troubles et pourvoient l’esprit des 
responsables en images suffisamment frappantes pour qu’ils constatent, 
unanimes, l’existence des troubles et reconnaissent l’urgence des 
rem~des7. Mais, d’entr6e de jeu, l’unanimit6 du constat c~de aux diver- 
gences sur les mesures propres a r6tablir l’ordre. Pour les uns, la 
Constitution dispose de tous les moyens n6cessaires au r6tablissement 
de l’ordre; pour les autres, les troubles dont les pr~tres dissidents sont la 
cause sont de ceux que la loi ne peut emp~cher. Si bien que les d6sac- 
cords sur les rem~des annoncent d6jh ceux qui portent sur le constat 
m~me des troubles. 

Agissant au nom de la libert6 de conscience, les non-conformistes ont 
toujours protest6 de leur volont6 de ne pas troubler l’ordre public. Si les 
administrations sont confront6es a une situation impossible ~ g6rer 
- puisque les exclus des fonctions publiques, refusant de prendre contact 
avec les pr~tres constitutionnels, provoquent la d6sorganisation de l’6tat 
civil -, pr61ats et pr~tres non asserment6s ont 6t6 pourtant les premiers h 
mettre le 16gislateur face a ses responsabilit6s. Ils ont, d~s le 15 mars 
1791, demand6 ?a ce qu’on leur applique l’6dit de 1787 sur l’6tat civil des 
non-catholiques8. Les r6fractaires sont donc les premiers h demander la 
laicisation de l’6tat civil. Au demeurant, les administrations ne peuvent 
acc6der h cette demande sans l’intervention du 16gislateur, puisque l’6dit 

de 1787 concerne les non-catholiques et ne peut donc s’appliquer h ces 

6. Arr~t6 du d~rectoire du d6partement de Malne-et-Loire, 1~r ao~t 1791, Archives parle- 
mentaires, vol. 45, p. 273. 

7. Cf. par exemple Lequinio, d~put6 ~ la L6gislative, ibid., vol. 34, p. 118. 
8. Cf. C. G. de La Luzerne, Instruction donn~epar M. l’(v~que de Langres .... 1791. 
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derniers. Or, 6tendre l’autorit6 de cet 6dit aux dissidents, c’est consacrer 
l’existence du schisme9. L’Assembl6e constituante h6site d’abord mais 
reconna~t la n6cessit6 de la la~cisation de l’6tat civil. A la Chambre qui 

lui succ~de, elle lEgue un projet de loi ~0 et l’ordre, par l’article 7 du 
titre II de la Constitution, de la’~’ciser l’6tat civil 

Pourtant l’Assembl6e 16gislative h6site. Le 7 octobre ~1791, appel6e 
r6gler le probl~me religieux, elle ajourne le d6bat ~z. Le m~me jour, avant 
m~me qu’elle ne se soit occup6e de son organisation interne, Couthon 
sollicite d6jh une loi r6pressive contre les r6fractaires ~3. Le 9 octobre, 
l’Assembi6e entend un rapport d6taill6 sur les troubles, pr6sent6 par 
Gensonn6 et Gallois, commissaires envoy6s, sur ordre de la 

Constituante, en Vend6e et dans les Deux-Sbvres. La discussion sur les 
moyens de r6pondre aux d6sordres s’engage le 21: Baert propose de 
faire dispara~tre la cause des d6sordres conform6ment aux volont6s du 
pouvoir constituant et ~ la demande expresse du ministre de la Justice ; 
l’Assembl6e nationale, pr6vient-il, serait coupable des m~mes forfaits 
que les pr~tres r6fractaires, si elle tardait ~a faire cette loi 

Du 21 octobre au 29 novembre 1791, date h laquelle l’Assembl6e 
soumet le d6cret sur les pr~tres a la sanction du roi, h chaque s6ance 
consacr6e au d6bat sur les troubles religieux, un ou plusieurs d6put6s 

proposent le vote en urgence d’une loi visant ~ la’iciser l’~tat civil ts. Or, la 
premiere loi appel6e h rem6dier aux d6sordres religieux, si elle contient 
des mesures r6pressives contre les pr~tres inserment6s, ne pr6voit 
aucune disposition relative ~ l’6tat civil. Le 25 novembre, le Corps 16gis- 
latif avait certes ordonn6 ~a son comit6 de 16gislation de lui prfsenter 
pour le lendemain un projet de loi sur l’6tat civil: aucun projet de Ioi ne 

9. Cf. la mise en garde du procureur syndic du ddpartement du d6partement du Maine- 
et-Lotre aux membres du directoirc de son ddpartement, s6ancc du Icr aofit 1791, 
Archtves parlementatres, vol. 45, p. 274. 

10. ProjeI du comet6 eccl6siaslique de l’Assembl6e constiluante, 17 ma~ 1791, imprim6 sur 
ordrc de l’Assemblde, ibid., vol. 26, p. 172. 

11. lbid.,vol. 30, p. 154. 
12. lbtd.,vol. 34, p. 118. 
13. lbid.,p. 117. 
14. Baert soumet h l’Assembl6e un projet de Io~ qui lafcisc l’6tat ciwl et orgamsc Ic hbre 

exercice du culte : tbid., vol. 34, p. 335. 
15. Hdaire, art. 4, 21 octobrc 1791, ibid., p. 336 ; Fresscnel, art. 4, 24 octobre 1791, ibid., 

p. 375 ; Lemontcy, tbtd., p. 377 ; Ducos, art. 2, 26 octobre 1791, tbtd., p. 420 ; Vidnot- 
Vaublanc, tbid., p. 424; Lequinio, art. 7, sdance du 27 octobre 1791, ibid., p. 442; 
Ramond, art. 13 de son prolct, 29 octobre 1791, tbid., p. 512; Vincens-Plauchut, 
3 novembre 1791, ibid., p. 611 ; Gensonn6, art. 14, m~me s6ance, tbid., p. 619; Oudot, 
art. 10 de son projet, m~me sdance, tbld., p. 620, art. 8 du premier rapport du comit6 de 
ldg~slation sur les pratres rdfractaires, 12 novembre 1791, tbtd., vol. 35, p. 44; art. 9 du 
projet de la deuxi~me section du comit6 de ldgislat~on, mOmc sdance, ibtd., p. 91. 
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lui fut pourtant pr6sent6, ni le lendemain ni les jours suivants. Par 
ailleurs la d6cision du 25 novembre est prise sur une motion incidente, 
6trang~re au d6bat sur les troubles religieux~6. La Repr6sentation 
ordonne des mesures r6pressives contre les non-asserment6s, d6sign6s 
comme les instigateurs des troubles, sans pour autant pr6voir une mesure 
qui fait l’unanimit6 et que tous les repr6sentants s’accordent h recon- 
naitre comme n6cessaire au r6tablissement de l’ordre public. 

Omission d’autant plus troublante que la Constituante avait 16gu6 un 
projet de loi dont le comit6 de 16gislation de l’Assembl6e 16gislative 
pouvait disposer~7. Cette n6gligence ne saurait ~tre fortuite ; jusqu’au 
27 mai 1792, date de l’adoption du second d6cret r6pressif contre les 
r6fractaires, au grand dam du pouvoir ex6cutif qui la r6clame sans 

cesse 18, aucune loi sur l’6tat civil ne sera adopt6e. La lenteur h d6cr6ter 
une loi qui, de l’avis g6n6ral, annule une des causes efficaces des 
troubles, tranche particuli~rement avec la pr6cipitation qui a accompa- 
gn6 le vote des lois d’exception, dont la capacit6 ~ contribuer au r6tablis- 
sement de l’ordre public avait pourtant 6t6 fort contest6e et que l’on 
savait susceptible de provoquer une crise constitutionnelle 19. Il est un 
sens ?a cette lenteur: en dissociant cette mesure de l’ensemble des lois de 
sfiret6 g6n6rale, le 16gislateur se refuse h voir dans l’incertitude qui 
marque le constat de l’6tat civil la cause r6elle du trouble. 

Pour mieux comprendre la port6e politique et juridique de cette mise ~ 
l’6cart, il faut revenir au d6bat de l’automne 1791 dans lequel les repr6- 
sentants ont donn6 leur interpr6tation des causes des d6sordres et ont 
propos6 des mesures r6paratrices. La notion d’ordre public, l’analyse des 
causes du dfsordre et les mesures cens6es y rem6dier s’y r6v~lent 6troi- 
tement li6es. 

16. La motion de Goujon, apr~s la lecture de la lettre du juge de palx Formentin, qui 
~ d6clare que plusleurs de ses justicmbles, en ex6cution de l’article de la Constitution 
qux ne consid(re le mariage que comme contrat civil, se pr6sentent h lui et veulent 
absolument fitre mari6s par lui~ (ibid., p. 364). 

17. C’est ce que propose Ducos, le 26 octobre 1791, tbtd., p. 420. 
18. Cah~er de Gerville, minlstre de l’Int6rieur, le 18 f6vrier 1792, ibid., vol. 38, p. 624, et le 

11 mars 1792, ibid., vol. 39, p. 568. Le 17 mars 1792, le comit6 de 16gislation pr6sente 
son rapport, l’Assembl6e ajourne la discussion ~ huitaine. Or, la question n’est pas 
d6battue le 24 ni le 25 mars (ibid., vol. 40, p. 75-81). Le 16 juin 1792, Duranthon, 
mm~stre de la Justice, r6it~re la demande (ibid., vol. 45, p. 272). Le 19 juin 1792, Adam, 
Pastoret et Gohier plaident pour la lai’cisat~on de l’6tat civil, l’Assembl6e passe ~ une 
autre question (ibid., p. 379-392). Le 22 juin 1792, la L6gislative adopte le principe et 
ordonne le renvoi au comit6 de 16gislation (ibid., p. 468). Ce n’est que le 20 septembre, 
lors de sa dernibre s6ance, que la L6gislative vote la la~cisation de l’6tat civil. 

19. Rapport du ministre de l’Int6rieur, 18 f6vrier 1792, ibid., voL 38, p. 627. 
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Ces troubles sont objectifs en cela que tous s’accordent ?a y voir une 
anomalie sociale et juridique. Toutefois l’unanimit6 du diagnostic 
n’aboutit pas a un accord sur ses causes. D~s le 7 octobre 1791, apparais- 
sent deux conceptions du trouble, appel6es ?~ se heurter durant toute la 
session. La premiere, d’esprit feuillant, interpr~te la situation h partir de 
l’arsenal juridico-politique de la Constitution, ofa elle puise les rem~des ; 
la seconde, d’esprit jacobin, se fonde sur la 16gitimit6 r6volutionnaire. 

Aux yeux des constitutionnalistes, les troubles sont contingents, ne 
sont pas le fair d’actes pr6m6dit6s et ne supposent pas n6cessairement 
l’existence d’un d61it. Le 16gislateur, n’ayant pas pr6vu le refus massif de 
la Constitution civile du clerg6, n’en a pas anticip6 les cons6quences par 
une 16gislation ad6quate. Le refus de recevoir la Constitution civile 
n’6tant pas un d61it, il est du devoir de la repr6sentation de combler le 
vide juridique par la laicisation de l’6tat civil. Aussi cette 16gislation est- 
elle partie int6grante de route politique de r6tablissement de l’ordre. 

~Mais quand m~me, ceux qui rejettent la Constitution civile du clerg6, rejette- 

raient encore la Constitution, vous n’avez pas le droit de les en punir rant 

qu’ils ne manifesteront point cette aversion par des actions positivement 
dffendues par la loi [...] Mais si vous dites que ces actes religieux rfpandent 
la confusion et le d6sordre dans l’l~tat ; que l’existence civile des citoyens ne 

peut plus ~tre constat6e, certes, j’adopte votre opinion mais je suis loin d’en 
tirer les m~mes cons6quences. D’o~ natt 6videmment cet abus dangereux ? 

des vices de votre 16gislation, du d6faut d’officiers publics qui constatent 
l’existence civile, ind6pendamment de tout culte et de toute religion2°. ~ 

.~ cette approche s’oppose celle qui d6nie aux troubles toute nature 

accidentelle et les impute ~ un d61it commis par les pr~tres r6fractaires. 
Si bien que les d6sordres suscit6s par le constat de l’6tat civil ne sont 
qu’une des manifestations de d6sordres dont le d61it des pr~tres est la 
cause. Le r6tablissement de l’ordre ne passe donc pas par la mesure 
partielle que repr6sente la laicisation. I1 exige avant tout la r6pression du 
d61it. Les tenants de cette th~se ne mentionnent pas la r6forme de l’6tat 
civil, quoiqu’ils l’approuvent, comme une mesure indispensable au r6ta- 
blissement de l’ordre public21. Puisque trouble il y a du fait du d61it du 
pr~tre, c’est contre lui qu’il faut agir et non contre les cons6quences de 
son action. 

20. Ducos, 26 octobre 1791, ibid., vol. 34, p. 418 ; Vincens-Plauchut, 3 novembre 1791, tbtd., 
p. 611, Terrier, ministre de l’Int6rieur, 9 j uillet 1792, ibid., vol. 46, p. 281-282. 

21. Cf. en exemple, Lemontey, le 24 octobre 1792, tbtd., vol. 34, p. 378; Fauchct, le 
26 octobre, tbtd., p. 422-423 ; Jean Duval, tbtd., p. 426-429. Le projet de la trolsi~mc 
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Le trouble subjectif 

,~ partir d’un constat commun, les deux tendances de l’Assembl6e 

divergent donc sur les causes des troubles. Cette divergence explique le 
d6saccord sur les mesures ~ prendre pour r6tablir l’ordre et influe sur le 
constat d’autres troubles religieux, all6gu6s par les uns et dont les autres 
d6mentent l’existence. 

En effet, l’Assembl6e reqoit souvent des p6titions et des adresses 
contradictoires, sur le m6me fait, mettant aux prises les jacobins et les 
administrateurs d’un d6partement ou les pr~tres non asserment6s et les 
administrations. Quelques exemples illustrent de mani~re significative 
cette double interpr6tation d’une circonstance donn6e. Ainsi le 16 avril 
1792, Roland, ministre de l’Int6rieur, rend compte ~ l’Assembl6e des 
agitations qui se renouvellent dans quelques parties de l’empire: 

,,J’ai d’abord 5 vous faire part des troubles survenus fa Milhau, dans le d6par- 
tement de l’Aveyron. On les attribue fa une grande profusion d’6crits incen- 
diaires qui ont 6t6 regard6s comme l’ouvrage de prStres non asserment6s, qui 
se r6unissaient au couvent de l’Arpajon ofa le chapelain faisait les fonctions 
publiques. Des rassemblements d’hommes ont demand6 la d6portation des 

pr~tres r6fractaires ; un ci-devant carme avait m~me 6t6 arr~t6 ; la municipa- 
lit6 l’a fait relficher et a pris de concert avec les administrateurs du district un 

arr~t6 pour l’expulsion des pr~tres non asserment6s, cette mesure, quoique 

inconstitutionnelle, a r6tabli l’ordre22. ~ 

Au dire du ministre donc, l’ordre public est ind6pendant de l’ordre 
constitutionnel. Cet arr6t6 qui r6tablit l’ordre public en violant la 
Constitution avait 6t6 dans des circonstances analogues, pour un de ses 
pr6d6cesseurs, un facteur de trouble. Delessart avait en effet, le 8 octobre 
1791, cass6 un arr~t6 semblable pris par le directoire du d6partement du 
Calvados: 

~ Mais lorsque, renferm6s dans les bornes qui leur [les non-asserment6s] sont 

prescrites, ils restent paisiblement attach6s ~ leurs opinions religieuses et ~ 
l’exercice du culte qu’ils pr6f~rent, ils sont sous la sauvegarde de la 

Constitution, ils doivent jouir de la tranquillit6 et des droits qu’elle assure ?a 
tous les Franqais ; et vouloir les en priver, c’est se rendre coupable de vexa- 

tion, c’est r6ellement troubler l’ordre public23. ,, 

22. 
23. 

section du comit6 de 16gislation, lu par Franqois de Neufchfiteau, ne fait gu~re place 
la la’~’cisatmn de l’6tat civil (tbid., vol. 35, p, 88, 92). 
Ibid., vol. 41, p. 713. 
Ibid., vol. 34, p. 673. 
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Un mois plus tard, le 7 novembre, Delessart est d~nonc6 g 
l’Assembl6e par dix-sept municipalitfis du Calvados pour avoir par cette 
lettre suscit~ les troubles les plus graves dans le d~partement24. Son 

successeur au ministare de l’Int~rieur, Cahier de Gerville a de meme une 
appr6ciation des troubles et de l’ordre qui contrevient g celle du ministre 
jacobin (Roland) ~ qui il remettra son mandat: 

~<I1 faut d’ailleurs observer>~, dit-il dans son rapport du 18 f6vrier 1792, ~que, 

en g6n6ral, la paix a 6t6 conserv6e dans les lieux ofa les 6glises non parois- 

siales sont rest6es ouvertes, surtout dans [es villes o0 il y en a un grand 

nombre ; et j’aime ~a citer pour exemple la ville de Paris oO tout est parfaite- 

ment tranquille sous ce rapport, depuis que toutes les 6glises particuli~res, 

pr6c6demment ferm6es, ont 6t6 rendues h ceux qui les d6siraient. Je vois au 
contraire, qu’il y a eu des agitations plus ou moins fortes dans les villes oO 

elles ont 6t6 ferm6es par l’ordre des corps administratifs~5. >~ 

Ainsi, pour les uns, l’ordre public est essentiellement li6 aux mesures 
r6pressives tandis que, pour les autres, il d6pend du respect minutieux 
des lois constitutionnelles. Si Delessart est d6nonc6 ?a l’Assembl6e, 
Roland l’est aussi pour avoir travesti les fairs dans son rapport du 
23 avril 179226. Le directoire du d6partement de la Charente-lnf6rieure 
6crit, en effet, ~ l’Assembl6e pour d6mentir les affirmations du ministre : 

~Nous avons vu avec douleur et avec surprise [...] que le ministre de 

l’Int6rieur, en vous rendant compte de la situation du royaume, ait dit que "le 

directoire du d6partement de la Charente-Inf6rieure, s6ant ~a Saintes, ayant 

cru devoir casser un arr~t6 r6pressif contre les pr~tres, qu’avaient pris les 

pr6c6dents administrateurs, il en est r6sult6 des agitations, qui lui ont 6t6 

d6nonc6es par de nombreux p6titionnaires". Ces faits ne sont ni vrais ni 

exacts [...l 
Avant la formation du directoire actuel, les 6glises ~taient ouvertes. Au 

moment o~ la Constitution qui assurait nos droits et notre libert6 rut pro- 

clam6e dans l’Empire franqais, au moment ofa la tol6rance universelle rut 
d6clar6e en faveur de tous les cultes, le directoire ancien crut devoir prendre 

une mesure qui s’accordait avec les principes de la Constitution, et qui 6tait 

d6sir6e par un grand nombre de citoyens. L’ouverture des 6glises s’est faite 

sans troubles, elle a 6t6 maintenue sans agitations, le conseil g6n6ral du 

d~partement, assembl~ ~t l’6poque fix~e par la loi, confirma par un arr~t~ celui 

du directoire dont l’exp6rience avait d6montr6 les heureux effets ; alors le 

24. Ibid. 
25. Ibid., vol. 38, p. 628. 
26. Le Moniteur, vol. 12, p. 201 ; voir aussi Archives parlementatres, vol. 42, p. 310. 
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directoire actuel fut form6; il n’6tait plus en son pouvoir d’an6antir un arr~t6 
pris par le conseil g6n6ral, des d61ib6rations duquel il n’est que l’ex6cuteur. 

Ce principe consacr6 par la loi, 6clair6 par l’exp6rience qui offrait le spectacle 
consolant de voir les citoyens de tous les cultes exercer librement et tran- 
quillement celui qu’ils avaient choisi ne nous a pas permis d’acc6der aux 
d6sirs de plusieurs citoyens qui demandaient la cl6ture des 6glises, tandis 
qu’un plus grand nombre votait pour qu’elles restassent ouvertes. Cette r6sis- 
tance command6e par la loi nous a valu une d6nonciation de la part des 
citoyens qui [...] ont pris pour des agitations, le m6contentement que devait 
naturellement produire, dans leurs esprits, notre fermet6 ?a ex6cuter la loi. 
Quoi qu’en disent les malveillants, c’est ~ cette m~me fermet6 que nous 
devons la tranquillit6 qui rEgne darts cette ville et dans les autres parties du 
d~partement; quand des mesures dict6es par la loi, produisent des r6sultats 
aussi satisfaisants, peut-on se permettre de les d6noncer27 ? ~ 

Cette divergence entre le ministre et le directoire est d’autant plus 
significative que le rapport du ministre sur les troubles du royaume vient 
6tayer la demande instante d’une loi r6pressive contre les pr6tres r6frac- 
taires. C’est d’ailleurs oui ce rapport que l’Assembl6e ouvre le d6bat qui 
aboutit au d6cret du 27 mai sur la d6portation des pr6tres28. Qui plus 
est, les protagonistes de la crise perqoivent clairement et l’ambivalence 
de la notion de trouble et les enjeux politiques qui s’y logent. 
Rapporteurs et p6titionnaires signalent cette dualit6 et l’expliquent. Les 
troubles de la ville d’Arles soulignent de mani~re exemplaire les effets 
de cette ambivalence. 

Chass6s par le d6partement du Gard, quelques pr6tres non confor- 
mistes trouvent refuge h Aries. L’histoire commence lorsque les officiers 
municipaux de la ville d’Arles les obligent ~ quitter la ville: la population 
r6agit et ram~ne ces pr~tres en fanfare, le club des jacobins est investi 
par une majorit6 feuillante29. C’est un arr6t6 du directoire du d6parte- 
ment des Bouches-du-Rh6ne qui met le feu aux poudres. I1 ordonne le 
d6sarmement de cette ville, en r6action au retour des pr~tres et contre la 
nouvelle majorit6 constitutionnaliste du club. L’arrSt6 en question est 
impos6 au directoire par les 61ecteurs du d6partement des Bouches-du- 
Rh6ne. Le d6sarmement 6tant le pr61ude h une visite arm6e des 
patriotes de Marseille, les Arl6siens r6quisitionnent des canons apparte- 
nant a des particuliers, fortifient leur ville et prennent possession d’armes 

27. Ibid., vol. 43, p. 86-87. 
28. Rapport de la commission des Douze, 26 avril 1792, ibid., vol. 42, p. 418 ; et projet de 

loi r6sultant de ce rapport, 5 mai 1792, ibid., vol. 43, p. 22. 
29. CL le r6cit des 6v6nements d’Arles dans le rapport du comit6 des p6titions, fair le 

18 f6vrier 1792, ibid., vol. 38, p. 636. 
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appartenant h l’armfe. Le pouvoir ex6cutif et l’Assembl6e sont saisis. Le 
roi casse l’arr~t6 du directoire du d6partement des Bouches-du-Rh6ne, 
pour ~tre inconstitutionnel; de m~me l’Assembl6e constituante 
l’improuve et le d6clare nul et non avenu le 23 septembre 1791-~° 
L’autorit6 de la municipalit6 d’Arles, dont le maire, Antonelle, est un 
jacobin, se trouve ~branl~e d’oO la n6cessit6 d’une prise en main par le 
pouvoir ex6cutif. Le ministre de l’Int6rieur de l’6poque, Delessart, y 
d6p~che, en vertu du d~cret du 23 septembre, trois commissaires civils 
pour r6tablir l’ordre et faire un rapport sur la situation de cette ville. Des 
61ections, supervis6es par les commissaires, 6tablissent une municipalit6 
constitutionnaliste. Les armes r6quisitionn6es sont conserv6es afin d’Stre 
restitu6es ~ leurs propri6taires et les troupes de ligne font r6gner l’ordre. 
Quand les commissaires quitrent Arles, l’ordre, selon eux, est r6tabli dans 
cette ville, la situation est normale et la loi rbgne ; pour les jacobins en 
revanche, l’6tat d’Arles est alarmant. 

En effet, l’ancien maire de cette ville ainsi que plusieurs 61ecteurs du 
d~partement des Bouches-du-Rh6ne sont 61us ~ la premiere 16gislature. 
Tous sont jacobins et n’ont pardonn6 ni au pouvoir ex6cutif ni ~ 
l’Assembl6e constituante d’avoir cass~ l’arr~t6 du d6sarmement et 
d6sapprouv6 la conduite de la municipalit& Ils forment ~ l’Assembl6e un 
groupe de pression contre les autorit6s constitu6es d’Arles et les 
accusent d’etre contre-r6volutionnaires. Les jacobins d’Avignon et de 
Marseille saisissent l’Assembl6e par des p6titions alarmistes l’informant 
des troubles graves qui auraient 6clat6 ~ Aries, alors m6me que les 
commissaires civils annonqaient le retour de l’ordre31. ~ ces derniers, on 

reproche leur patti pris en faveur des contre-r6volutionnaires32. 

Les deux rapports des jacobins et des commissaires du roi 6taient ?a ce 
point contradictoires que l’Assembl6e d6cidait de se pencher sur la 
conduite des commissaires3~. Entre temps, les autorit6s constitu6es sont 
renvers6es et, soutenus par les patriotes de Marseille et d’Avignon, les 
jacobins ont repris le contr61e de la ville. ~ la date fix6e pour cette 

affaire, la nouvelle commune d’Arles (jacobine) d6p~che deux d~put6s 
extraordinaires ~ Paris, afin qu’ils t6moignent contre le comportement 
des commissaires dans cette affaire. Leur intervention (24 avril), qui 

30. lbid.,vol. 31, p. 252. 
31. Dufour, l’un des commissalres civJls envoy6s h Aries, ibid., vol. 39, p. 667. 
32. Antonelle, dfput6 el ancien maJre jacobin d’Arles distribue, le 13 mars 1792, un long 

m6moire aux repr6sentants o~ d donne sa version des faits, ibid., p. 637-667. 
33. L’Assembl6e nationale, contre les commlssa~res civils, adoptera la version jacobine 

des 6v6nements (tbtd., vol. 38, p. 642). 
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conforte la vision jacobine de l’ordre public, est int6ressante parce 
qu’elle r6v~le l’acuit6 de la conscience qu’ont les acteurs de la port6e 
doctrinale de cette double vision. Bonnemant, le porte-parole de la 
d6putation, insiste d’entr6e sur cette dualit6 et sa signification politique. 
Tout d’abord il affirme avoir la confiance non seulement de la commune 
d’Arles mais, de faqon plus significative, celle du comit6 de surveillance. 
Fort de cet appui au c~eur de la Repr6sentation, il d6veloppe le principe 
des divergences qui opposent les commissaires du pouvoir ex6cutif aux 
patriotes d’Arles: 

,, La diff6rence que l’Assembl6e trouvera entre le rapport qu’elle a entendu 
de ces commissaires, et celui que nous allons lui faire, proc~de 6videmment du 
point d’ofi chacun de nous est parti. Nous quittions le c6t6 gauche de 
l’Assembl6e constituante ; les commissaires partaient du cabinet du ministre 
Delessart34. Aussi, Messieurs, ne faut-il pas s’6tonner si les id6es que nous 

primes de la situation de la ville d’Arles sont si oppos6es ~ celles que les 
commissaires ont d’abord conques, et qu’ils ont eu la criminelle hardiesse de 
vous pr6senter comme des v6rit6s35. >> 

I1 est 6vident que si l’on consid~re le refus de prater le serment 
comme un d61it, route situation ot~ le r6fractaire persiste au vu et au su 
de tous dans son action en la revendiquant comme un droit devient une 
situation de d6sordre et de trouble. D~s lors, une population d6sirant 
conserver son cur6 inserment6 et un pr61at dissident exigeant le respect 
de son droit d’exercer le culte de son choix sont d6nonc6s comme 
fauteurs de trouble. 

~ vrai dire, c’est de l’apparition d’une l~glise officieuse et, en dernier 
ressort, de la pr6sence m~me du dissident dans un d6partement que 
proc~dent ces d6sordres. Ils seraient subjectifs en ce sens qu’une partie 
de la Repr6sentation ainsi qu’une partie des autorit6s constitu6es et de 
la population se refusent ~ les percevoir comme tels. I1 suffit que le refus 
de prater serment au nom de la conscience soit admis comme un droit 
essentiel des citoyens, et la situation d’Arles n’a plus rien d’un 6tat de 
r6volte; elle appelle d’autres dispositifs 16gislatifs que des mesures pure- 
ment r6pressives. Le dialogue de sourds qui s’engage entre partisans et 
opposants des lois d’exception est ax6 sur l’interpr6tation politique du 
serment. 

34. I1 faut savoir que les trois commissaires sont des partisans de la R6volution: cf. 
Dufour, ibid., vol. 39, p. 662. 

35. 1bid., vol. 42, p. 350. 
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Toutefois, le refus du serment m6nage la possibilit6 d’une autre inter- 
pr6tation qui en fair moins un crime en tant que tel que la manifestation 
du complot contre-r6volutionnaire. C’est ainsi que Voidel avait justifi6 la 
n6cessit6 d’6tablir un serment sp6cial pour les pr~tres-~6. Le d6sordre 
apparent cesse d’etre consid6r6 comme tel: il est la marque d’un d6sordre 
plus vaste, plus pernicieux, donc plus criminel. Le refus du serment est 
ainsi devenu le fruit d’une entreprise dirig6e par les pr61ats de Paris 
contre les acquis de la R6volution, bien vite associ6e au complot 6migr637. 
Ce th~me revient sans cesse dans les adresses et les p6titions comme dans 
les discours des d6putds partisans de la r6pression. Dans cette optique, ce 
refus n’est pas en soi un facteur de trouble mais le signe d’une r6volte 
g6n6rale contre l’ordre nouveau: il devient indice du crime. 

Surgissent ici deux questions qui int6ressent la logique des circons- 
tances. Existait-il r6ellement un complot g6n6ralis6 du clerg6 r6fractaire 
contre la R6volution ? Et si non, la Repr6sentation a-t-elle v6ritablement 
cru au complot ? Auquel cas en r6primant le clerg6 r6fractaire, elle ne 
p6nalisait pas le refus du serment mais les agents d’un complot contre- 
r6volutionnaire qu’elle croyait r6el. 

Chez les inserment6s, le lien entre le refus de la Constitution civile du 
clerg6 et l’attachement h l’Ancien R6gime est fort rare. Bien au 
contraire, les pr~tres paraissent d6chir6s entre leur fid61it~ ~ ia 
R6volution et les imp6ratifs de leur foi38. L’influence des recommanda- 
tions des pr61ats sur la ddcision de la grande majorit6 des eccldsiastiques 
est faible39. La rh6torique r6volutionnaire qui imputait aux cur6s la 
responsabilit6 de la dissidence religieuse de leurs fiddles se trouve 
d6mentie40. Si de nombreux 6pisodes attestent que le r6fractaire a pu 
abuser de ses pouvoirs pour troubler l’ordre public (en abandonnant ses 
fonctions avant son remplacement, en cessant de remplir ses devoirs de 
charit6, en refusant les sacrements aux fiddles favorables ~ la 
Constitution civile du clerg6), la vigilance des administrateurs, forts de la 
loi contre les perturbateurs de l’ordre public, n’est pas r6duite et le 
r6fractaire a souvent 6t6 conduit - d’autant plus 6nergiquement 

36. Ibid., vol. 21, p. 3. L’idde du complot est reprise h la L6g~slative par Lemontey, 
le 24 octobre 1791, ibid., vol. 34, p. 377; Franqais de Nantes, Rapport au nom de la 
commission des Douze, 26 avril 1792, ibid., vol. 42, p. 419: la commission prOconise 
la d6portat~on des pretres. 

37. Le 15 octobre 1791, Goupilleau d6fend la th~se d’un complot aristo-cl6rical (ibid., 
vol. 34, p. 237). 

38. T. Tackett, La R~volution, l’~ghse, la France..., p. 82-83. 
39. lbid.,p. 132-133. 
40. Ibld.,p. 136-137. 
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que l’opinion jacobine et sectionnaire exerce sur lui une 6troite 
surveillance - h prendre une position conciliatrice. Au total, seuls 3 % du 
clerg6, soit 5,7 % de l’ensemble du clerg6 rffractaire, ont 6t6 poursuivis 
pour trouble h l’ordre public41. De si faibles pourcentages confirment 
que la strat6gie du clerg6 a bien 6t6 celle d’6viter la confrontation directe 
avec l’t~tat42. 

Les repr6sentants pouvaient-ils quant ~ eux aboutir aux m~mes conclu- 
sions ? I1 est difficile de r6pondre h cette question; on peut toutefois 
soutenir qu’ils ont dispos6 de toutes les informations n6cessaires et que, 
pour prendre leur d6cision, ils n’ont pas exclusivement 6t6 d6termin6s par 
la th6orie conspiratoire. Timothy Tackett, lorsqu’il met en 6vidence la 
~ symbiose >~ religieuse locale entre laicat et clerg6, puise une bonne part 
de ses informations dans ~ une importante s6rie de rapports et de lettres 
requs par l’Assembl6e nationale de toutes les r6gions du royaume au 
cours de l’hiver et du printemps 1791 ~. Cette symbiose a d’ailleurs 6t6 
vaguement perque par les administrateurs d6partementaux43. I1 est vrai, 
comme l’attestent le nombre et la diversit6 des informations reques par 
les assembl6es repr6sentatives, que les 16gislateurs 6taient les mieux infor- 
m6s de leurs contemporains de la situation du pays. 

T6moin le rapport de Gensonn6, de retour de Vend6e et des Deux- 
S~vres. I1 admet que les troubles de Vend6e datent de l’6poque de la 
prestation de serment : l’ordre r6gnait auparavant dans ce d6partement 
qui n’avait manifest6 aucune hostilit6 aux r6formes. La question 
religieuse n’est donc pas un alibi contre-r6volutionnaire4~. Certes, on ne 
doit pas exclure la marge de manipulation offerte h la contre-r6volution 
par l’alliance du clerg6 et de ses fid~les4s. Le refus de tout contact avec 
les pr~tres constitutionnels et la n6cessit6 d’une s6paration stricte entre 
les deux l~glises se justifie aux yeux des non-conformistes par le ~ait que 
route proximit6 physique tendrait ~ att6nuer dans l’esprit des fid~les 
l’image du schisme qu’ils dfnoncent dans la Constitution civile du clerg6. 
Bien que les dissidents ceuvrent dans le cadre strictement 16gal fix6 par le 
d6cret de l’Assembl6e constituante, cette accusation de schisme propa- 
g6e parmi les fid~les est perque par la R6volution comme un complot46. 
C’est elle qui provoque la suspicion des citoyens, majoritairement 

41. Rapport des commissaires du roi ?a la suite du d6cret d’amnistie g6n6rale du 
4 septembre 1791, citO. ibid., p. 188. 

42. Ibid. 
43. Ibid., p. 204-205. 
44. Gensonn6, 3 novembre 1791, Archtves parlementaires, vol. 34, p. 142. 
45. Ibid. 
46. Lcttre du grand vicaire de l’6v~que de Luqon, ibid., p. 143. 
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favorables ~ leurs anciens pasteurs, ~ l’6gard des autorit6s constitu6es 
charg6es d’organiser la nouvelle t~glise. L’implication des autorit6s dans 
l’organisation de l’l~glise suscite par ricochet l’hostilit6 a la Constitution. 

Gensonn6 observe que l’implantation de la Constitution civile du clerg6 
en Vend6e est un fiasco total47. 

Mais une lois d6nonc6e la malveillance d’une partie du clerg6 r6frac- 
taire qui fustige les constitutionnels comme schismatiques, le rapporteur 
ne la d6signe pas pour autant comme la cause premiere des troubles. En 
d’autres termes, les anath~mes des r6fractaires, l’implantation de l’l~glise 

constitutionnelle pas plus que la part qu’y prennent les autorit6s consti- 
tu6es ne peuvent expliquer, selon lui, l’hostilit6 croissante des popula- 
tions au nouveau r6gime. I1 y a une autre raison: 

,~ Les jours de dimanches et de fetes, on voit des villages et des bourgs tout 

entiers dont les habitants dEsertent leurs foyers pour aller h une et quelque- 
lois deux lieues entendre la messe d’un pr~tre non assermentE. Ces dEplace- 
ments habituels nous ont paru la cause la plus puissante de la fermentation, 
tant6t sourde, tant6t ouverte, qui existe dans la presque totalit6 des paroisses 
desservies par les prEtres asserment6s [...] La comparaison qu’ils font entre la 

facilitE qu’ils avaient autrefois de trouver ~ c6tE d’eux des pr~tres qui avaient 
leur confiance, et l’embarras, la fatigue et la perte de temps qu’occasionnent 
ces courses r6p6tEes diminue beaucoup leur attachement pour la Constitution 
~a qui ils attribuent tous ces d6sagr6ments [...] C’est ~ cette cause g~n~rale, 

plus active peut-Etre en ce moment que la provocation secrete des prEtres non 
asserment6s que nous croyions devoir attribuer surtout l’6tat de discorde 

int6rieure o0 nous avons trouv6 la plus grande partie des paroisses du d6par- 
tement desservies par les pr~tres asserment6s48. , 

Dans cette division religieuse r6sident les causes de la sfparation poli- 
tique qui se manifeste par l’apparition de deux partis: celui favorable h la 
Constitution civile et minoritaire, dit ~patriote~ et celui, fiddle aux 
pr6tres dissidents, que l’on nomme ~aristocrate~. Et le rapporteur 
d’ironiser sur ces pauvres gens des campagnes, pr6tendus aristocrates 
mais qui forment en Vend6e plus des deux tiers de la population49. Le 
m~me clivage, poursuit-il, se retrouve dans les Deux-S~vres oO les admi- 
nistrateurs avaient arr~t6, saisis par des d6nonciateurs qui annonqaient 
une insurrection imminente, de d6porter les pr~tres non asserment6s. ,~ la 

nouvelle de l’arriv6e des commissaires de la repr6sentation nationale, le 

47. lbid.,p. 145. 
48. Ibid. 
49. Ibid. 



LA LIBERTI~ DU CULTE 239 

directoire en avait suspendu l’application. Aussi les commissaires ont-ils 

dfi prendre les mesures n6cessaires pour r6tablir l’ordre dans le district 
de Chfitillon que l’on disait en insurrection. Ils r6unissent donc les 
cinquante-six municipalit6s de ce district. Toutes, affirme Gensonn6, 
6nonqaient le m6me v~eu, ils voulaient, selon le cas, le retour ou le main- 

tien de leur pr~tre inserment& Et le commissaire se fait l’6cho des 
positions des ~ insurg6s ~, ceux-l~ m~mes contre qui la R6volution pren- 
dra des mesures d’exception: 

,, Nous ne sollicitons d’autre grace, nous disaient-ils unanimement, que d’avoir 

des pr~tres en qui nous [avons] confiance. Plusieurs d’entre eux attachaient 
m6me un si grand prix ~.cette faveur, qu’ils nous assuraient qu’ils paieraient 
volontiers pour l’obtenir le double de leurs impositions [...] Nous devions 

vous dire, Messieurs, que ces m6mes hommes qu’on nous avaient peints 
comme des furieux, sourds ~ toute esp~ce de raison, nous ont quitt6s, l’~me 

remplie de paix et de bonheur, lorsque nous leur avons fait entendre qu’il 

6tait dans les principes de la Constitution nouvelle de respecter la libert6 des 
consciences50. ~, 

C’est par la promesse de la libert6 de conscience que les commissaires 
de l’Assembl6e ont r6tabli l’ordre : grfice ~ leur intervention, ce district 
troubl6 par la diff6rence des opinions religieuses s’est acquitt6 des impo- 
sitions arri6r6es de 1789 et de 1790, d’un montant de 700000 livres. S’ils 
ont cass6 l’arr~t6 du d6partement, c’est que les pr~tres non asserment6s 
remplacfs 

,, ne peuvent 6tre r6put6s en r6volte contre la loi, parce qu’ils continuent ?a 
demeurer dans le lieu de leurs anciennes fonctions; surtout, lorsque parmi ces 

pr6tres, il en est qui, de notori6t6 publique, se bornent ~ vivre en hommes 
charitables et paisibles, loin de toute discussion publique et priv6e. Nous 
crfimes qu’aux yeux de la loi, on ne peut 6tre en r6volte, qu’en s’y mettant soi- 

m~me par des faits pr6cis, certains et constat6s ; nous crfimes, enfin, que les 

actes de provocation contre les lois relatives au clerg6, et contre toutes les lois 
du royaume, doivent, ainsi que tous les autres d61its, ~tre punis par les formes 
16gales ~. ~ 

Faisant converger l’ensemble des renseignements venant des quatre 
coins de France, la Repr6sentation ne peut ~tre consid6r6e comme 6rant 
la victime d’une mauvaise information dont seul le temps aurait permis 
de neutraliser les effets. Elle a ~t6 confront6e ~ une situation 6trange o~ 

50. Ibid.,p. 146. 
51. Ibid.,p. 147. 
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un d61it d6nonc6 est un d61it introuvable, un trouble signal6 l’expression 
d’une paix attest6e et ofa la r6volte contre la loi se manifeste comme un 
acte d’all6geance et de soumission h ia loi. De prime abord, ses d6bats se 
font le reflet d’une vision double, et si jusque-l?a les deux interpr6tations 
cheminaient parallElement en direction de la Repr6sentation, Iors- 
qu’elles arrivent ~ elle, elles la divisent en deux parties et provoquent 
une confrontation. Ce conflit donne la clef d’une ambivalence destruc- 
trice : des deux versions du mfime fait, l’Assembl6e doit en accepter une 
et rejeter l’autre pour ~tre a m~me de prendre des mesures efficaces au 
r6tablissement de l’ordre. 

Les repr6sentants savent les risques de l’ambiguR6 qui enveloppe le 
trouble. Le 3 novembre 1791, lorsqu’il pr6sente son projet de d6cret, 
Gensonn6 somme l’Assembl6e 16gislative de fixer sa d6finition des 
troubles : ~ D6terminez enfin, par des dispositions claires et prfcises, les 
caractEres qui constituent le trouble public, et veillez ~ l’application 
rigoureuse de la loi, quelle que soit I’opinion religieuse de l’individu qui 
s’en sera rendu coupable52. ~ 

Le rapport de Gensonn6 et de Gallois marque la reprise d’un d6bat 
qui avait 6t6 ouvert en avril 1791. On aura ainsi par trois lois port6 

devant l’Assembl6e un trouble (et un d61it) de m~me nature: la 
Repr6sentation y r6pondra par trois r6ponses diff6rentes. L’option lib6- 
rale de mai 1791 est annul6e par l’option r6pressive qui conclut les 
d6bats d’octobre-novembre 1791. Cette option r6pressive se trouve 
confirm6e et aggrav6e ~ l’issue des d61ib6rations de mai 1792. Bloqu6es 
par le veto, ces dispositions trouvent leur forme d6finitive puis leur appli- 
cation aprEs le 10 Aofit. Comme aucun 616ment factuel ne vient transfor- 
mer les donn6es qui engagent la Repr6sentation ~ prendre des mesures 
d’exception, les trois d61ib6rations constituent les trois temps d’un seul et 
unique d6bat, dont deux moments doivent retenir plus particuliErement 
notre attention : le d6bat sur la libert6 de culte ~ la Constituante et le 
d6bat sur les troubles religieux ?a la L6gislative (les arguments d’avril- 

mai 1792 6tant redondants avec ceux de l’automne 1791). 

2. LA LIBERTI~ DU CULTE, ENTRE DROIT FT DI~LIT 

Le r6gime r6volutionnaire propose, des avril 1791, deux modes de 
rEglement du problEme pos6 par la bipartition de l’l~glise catholique: la 

r6glementation et la r6pression. L’initiative vient des directoires des 

52. Ibid., p. 616. 
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d6partements imm6diatement confront6s h une nouvelle situation qu’ils 
sont dans l’obligation de g6rer. Le directoire du d6partement de Paris 
autorise, dans son arr~t6 du 11 avril, les fiddles catholiques a louer des 
locaux pour l’exercice du culte de leur choix. C’est constater le fait et le 
r6glementer. Tandis que le directoire du d6partement du Finist~re 
ordonne aux pr~tres r6fractaires de s’61oigner de quatre lieues de leur 
ancienne paroisse : le principe de la d6portation est consacr6 dans cet 
arr6t6 (22 avril). C’est condamner le fait et s6vir contre les acteurs. 

La Repr6sentation est saisie, elle doit trancher. En effet, d~s le 
18 avril, le directoire du d6partement de Paris lui est d6nonc6 pour avoir 
usurp6 le pouvoir 16gislatif en prenant l’arr~t6 sur la libert6 du culte53. 
La d6nonciation 6vite de traiter le contenu de l’arr~t6 mais en condamne 
l’initiative. L’Assembl6e nationale renvoie l’affaire a son comit6 de 
constitution, lequel fait son rapport le 7 mai, Talleyrand, 6v~que jureur, 
en est le porte-parole. Il trouve un interlocuteur de taille, Siey~s, qui 
intervient pour d6fendre le directoire, dont il fait partie, et pour fustiger 
les d6nonciations. Le d6bat est exemplaire en ce que, suscit6 par ~ les 
circonstances ~, et s’imposant, pour ainsi dire, de la p6riph6rie au centre 
d6cisionnel de l’~tat, il s’annonce d’embl6e comme un grand d6bat de 

philosophie politique, oO il est question de la nature normative de la 
D6claration des droits de l’homme dans le corps politique en g6n6ral, et 
de ses effets sur le fonctionnement des institutions en particulier. 

Sous les traits d’un rapport approbatif, Talleyrand s’interroge sur 
l’attitude du directoire du d6partement de Paris. La premiere partie de 
son discours est un hymne ?a la libert6 du culte. I1 r6cuse le mot de 
tol6rance sous le r~gne des droits de l’homme et stigmatise ceux qui 
approuvent la libert6 de conscience mais lui refusent tout droit de 
manifestation. 

,~ I1 faut enfin prononcer la v4rit6 tout enti~re, et savoir ne s’effrayer d’aucune 

de ses cons6quences. S’il doit 8tre libre h chacun (aux yeux de ses semblables) 
d’avoir une opinion religieuse diff6rente de celle des autres, il est clair qu’il lui 

est 6galement libre de la manifester, sans quoi il mentirait 6ternellement ~ sa 
conscience; et par cons6quent aussi il doit lui ~tre libre de faire tout acte qui 

lui est command6 par cette opinion, lorsque cet acte n’est nuisible aux droits 

de personne. De lh suit 6videmment la libert6 des cultes. Tout cela est 

renferm6 dans la D6claration des droits; tout cela est la D4claration des 

droits elle-m~me 5~.. 

53. S6ance du 18 avrll 1791, ibid., vol. 25, p. 179. 
54. S6ance du 7 mai, ibtd., p. 644-645. 
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Avant de conclure sur la 16gitimit6 intrins~que des dispositions prises 
par ie directoire, il rappelle que le refus de prater le serment n’est pas un 
d61it. De m~me qu’il serait absurde d’exiger un serment du patriote 
protestant qui ne croit pas ~ la pr66minence de Rome, rien ne permet 
d’accuser le non-conformiste, qui ne croit pas ~ la Constitution civile du 
clergY, d’etre un ennemi du nouveau r~gime55. Et Talleyrand de r~futer 
les dangers supposes de la libert~ du culte pour les non-conformistes. I1 
n’y aura pas de schisme, on ne pourra en accuser la R~volution, rant 
qu’elle ne l’a pas revendiqu~ explicitement. Or l’l~glise constitutionnelle, 

en manifestant hautement sa volont~ de rester sous l’autorit~ spirituelle 
de Rome et en ~vitant de se donner un quelconque patriarche, se situe 
express~ment dans la catholicit& Le d~sirerait-il que le pape ne pourrait 
l’en exclure-~6. Ceci pour conclure que le directoire du d~partement de 
Paris a agi en accord avec la D~claration-~7. 

La l~gitimit~ des dispositions de l’arrat~ ~tant reconnue, reste g voir si 
le directoire n’a pas exc~d~ son pouvoir ; s’il n’a pas enfin ~ entrepris ~ 
sur le pouvoir l~gislatif. Tout en refusant de blamer le directoire, le 
rapporteur reconna~t que cet arr~t~ souligne les incertitudes qui r~gnent 

sur les limites respectives des prerogatives des pouvoirs ex~cuti[ et l~gis- 
latif. Press~ par les circonstances imp~rieuses o~5 il est dans l’obligation 
d’agir, le directoire a pu l~gitimement prendre des mesures pour prot~- 
ger la libert~ consacr~e par les principes constitutionnels. II est vrai 0.ue 
tout ce qui n’est pas interdit par la loi fait partie de cette libert~ dont la 
protection incombe au directoire. Ce n’est donc pas usurper le pouvoir 
l~gislatif que prendre des mesures pour l’ex~cution de lois existantes. 

Talleyrand plaide, mais reconna~t qu’il s’agit 1~ d’une interpretation 
possible de i’action du directoire ; aussi ~met-il ses r~serves en ~valuant 
l’arr~t~ selon d’autres crit~res juridiques non moins valables. En effet, 

pour ~tre essentiellement li~e ~ l’exercice du pouvoir l~gislatif, c’est-~- 
dire ~ la souverainet~ nationale, l’organisation de la libert~ du culte des 
non-conformistes n’est pas une simple mesure d’ex~cution. Si les d~non- 
ciateurs de l’arr~t~ se fondent sur cette argumentaire-s~ pour exiger son 
annulation, le comit~ de constitution se contente de signaler le probl~me 
et d’~voquer la n6cessit~ d’une loi, lg oa le directoire a dfi prendre des 
mesures dites d’ex~cution. Un ralliement implicite aux theses des adver- 
saires du directoire, qui amEne le comit~ ~ proposer la validation de 

55. Ibid. 
56. Ibid. 
57. Ibid. 
58. Lanjumais ?a la m~me s6ance, ibid., p. 650. 
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l’arr~t~ pour la seule ville de Paris et non pas pour tout le d~partement, 
ainsi que le voulait le directoire. 

L’approbation retentissante du contenu de l’arr~t~ se conjugue done ~ 
l’improbation implicite de l’initiative du directoire. Une position ambigu~ 
qui, loin de cfider aux arguties de juristes, est pottle par des enjeux essen- 
tiels que Siey~s se fait fort de mettre ~ nu. Ainsi bross~, le tableau des 
circonstances qui ont fait agir les membres du directoire lui permet de 
mettre en ~vidence l’incohfirence de la position du comit~ de constitution: 

,,Le fait est que ces r6unions religieuses 6taient menac6es d’une mani~re 
scandaleuse par des attroupements malintentionn6s ou malfaisants [.o.] Voili~ 

donc des citoyens troubl6s dans leurs r6unions. I1 est vrai qu’elles avaient un 

objet religieux ; mais existe-t-il une loi qui d6fende les assembl6es qui ont un 
but religieux, lorsqu’elles sont d’ailleurs paisibles et sans armes ? Nous ne 
connaissons point une telle loi. Au contraire, l’Assembl6e nationale a dit ?a 

tous : "Vous ne serez point inqui6tfs dans vos opinions religieuses; vous n’~tes 
soumis qu’h la loi [...] votre libert6 vous est garantie, comptez qu’elle sera 

efficacement prot6g6e, et s’il le faut, par tous les moyens de la force 

publique." [...] Lorsque des citoyens viennent r6clamer cette protection que 

vous leur avez promise, que faut-il leur rfpondre59 ? ~ 

Dans ce cas, poursuit Siey~s, deux possibilit6s s’offrent a l’officier 
public : l’une, reconna~tre, en vertu des d6crets de l’Assembl6e consti- 
tuante, le droit ~ l’exercice de cette libert6 de r6union, prendre des 
mesures de police afin de la prot6ger d’une part et veiller, d’autre part, a 
ce qu’elle ne trouble pas l’ordre public. C’est ce qu’a fait le directoire. 
Cette option 6cart6e, il ne lui reste qu’une seule r6ponse a faire aux 
citoyens qui le sollicitent: ~ vous n’avez pas la libert6 dont vous r6clamez 
la jouissance ~. Et Siey~s accuse : le blame feutr6 du comit6 de constitu- 
tion est une instigation h la pers6cution: 

~ La libert6 religieuse, dit-on, est une cons6quence trop 61oign6e du principe 

pour qu’il n’y ait pas eu, de la part du directoire, un peu de 16gislation h l’avoir 
tir6e. Quoi ! est-ce qu’une honteuse prohibition vous aurait paru plus facile, 

plus innocente ?a d6duire du principe ? Est-ce que dans votre D6claration des 
droits il se trouverait telle vertu cach6e, qu’il nous e0t 6t6 permis d’en faire 
sortir ~ notre gr6 une loi de pers6cution ? Est-ce que l’horrible intol6rance 
appartiendrait de plus pros au principe; de sorte que, dans l’alternative forc6e 
ot~ je suppose le directoire de tirer du principe ou la libert6 ou l’intol6rance, 

59. ,~La tournure ing6nieuse et flatteuse que M. le rapporteur a employ6e pour trouver le 
directoire du d6partement digne en m~me temps de louange et de blfime, ne m’a point 
s6duit ~ (Siey~s, 7 mai 1791, ibid., p. 646). 
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on lui efit plus facilement pardonn6 d’y avoir trouv6 la seconde cons6quence 
que la premiere ? ~. ce prix on nous aurait doric ~pargn6s, et nous n’aurions 

pas ~t6 traduits devant vous comme des envahisseurs de votre autorit6 ! Peut- 

on s’arr~ter ~ une telle pens~e60 ! 7, 

En explicitant le non-dit du rapport du comit6 de constitution, Siey~s 
restitue le v6ritable objet du d6bat, travesti jusque-15 en reproche contre 
le directoire. L’attitude du directoire est un alibi; ce qui est en jeu, 
affirme-t-il, c’est l’acc~s du citoyen aux espaces de libert6 que sont les 
droits, acc~s dont les modalit6s d6terminent par ricochet le statut et la 
fonction des droits de l’homme dans le corps politique6~ : 

~, Y a-t-il une loi qui d6fende aux citoyens de se mettre en possession d’une 
libert6 que le 16gislateur leur a reconnue ? [...] Croyez-vous que la jouissance 

d’un droit reconnu et proclam6 est un acte r6serv6 au pouvoir 16gislatif, 
qu’aucun individu ne peut se permettre sans devenir un usurpateur de la 
souverainet~ ? [...] On parle de d6tacher les cons6quences du principe. Est-ce 
qu’une libert~ peut-~tre en principe sans ~tre en cons6quence ? Et de quoi 

jouiront les citoyens, quand vous leur dites qu’ils sont libres, si ce n’est des 
consequences de cette libert6, c’est-i~-dire de la seule chose r6elle, des applica- 
tions du principe ? [...] La libert6 ne serait-elle, suivant eux, qu’un d6p6t 

d’abstractions dont le 16gislateur se serait r~serv~ les clefs pour n’en laisser 
sortir que peu ~a peu et ~a son gr~ quelques parcelles, suivant les circonstances ? 
Si telle est la libert6 que ces Messieurs veulent nous donner, elle ne valait pas 

la R~volution 62. ~ 

Le r6quisitoire s’adresse aux fondateurs du nouveau r6gime. Ils ont 
d6clar6 les droits de l’homme, les ont d6finis comme 6tant des droits que 

chacun d6tient de sa nature et non d’une autorit6 ext6rieure. Ils les ont 
garantis dans la Constitution, et pourtant ils prennent ombrage lorsque, 
tout naturellement, le citoyen cherche h les exercer sans s’autoriser de la 

souverainet6 qui r6side dans la Repr6sentation. Voila comment, h peine 
pos6e, la question religieuse devient une question politique. Le dilemme 
est clair: d’o~ provient le droit ? Est-ce une parcelle de libert6 collective, 
conc6d6e au citoyen par la nation repr6sent6e, une 6manation de sa 
souverainet6 ? Ou est-ce la manifestation en soci6t6 de la libert6 origi- 
nelle que l’individu porte en lui pour la seule raison qu’il est un ~tre 
humain ? Essentiellement collectifs ou essentiellement individuels, si la 
diff6rence n’a pas d’incidence sur les modalit6s d’exercice des droits 

60. lbtd., p. 647. 
61. Ibid. 
62. Ibid. 
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individuels, elle est pourtant d6terminante quant ?a leur p6rennit6 dans le 
corps politique. 

Aucun doute pour Siey~s: ~, Ce n’est pas le 16gislateur, c’est le citoyen 
qui tient la clef de sa propre libert6, avec la seule obligation de ne 
jamais d~sob~ir ~ la loi63. >~ Une strat6gie discursive remarquable lui 
permet de d6montrer avec force l’imbrication du circonstanciel et du 
principiel. Ainsi, ce qui s’annonce comme une banale rixe institution- 
nelle entre les pouvoirs 16gislatif et ex6cutif se trouve ~tre l’expression 
d’une tension qui investit les fondations du corps politique et interroge 
la philosophie de la R6volution franqaise. L’objectif atteint, et l’orateur 
applaudi, l’abb6 s’en prend, avant de conclure, aux motifs d’ordre public 
et de circonstances qui sont mobilis6s pour extraire la libert6 religieuse 
puis la distinguer de l’ensemble des libert6s individuelles64. I1 est un des 
rares orateurs des Assembl6es nationales ~ philosopher sur les ~ circons- 
tances ~ qui traversent, comme un argument majeur, la R6volution pour 
f~d6rer les exceptions et mener ~ la Terreur. 

,~ Je r6ponds que cette diff6rence, quelle qu’elle soit, prouve seulement que la 
police doit y veiller avec plus de soin. Eh ! ne voit-on pas qu’avec des observa- 
tions de ce genre, on an6antirait peu 5 peu toutes les libert6s ? Car, de l’une ~ 

l’autre, il serait ais6 de leur trouver ou d’en faire sortir des inconv6nients 
souvent tr~s graves. Si la libert6 des individus n’avait jamais de suites 

fgcheuses, nous n’aurions presque pas besoin d’un 6tablissement public ; le 

Code civil et p6nal se r6duirait ~ rien65. >~ 

Ainsi, de la raison des d6sordres et des circonstances, Siey~s arrive h 
la raison d’fitre du corps social, au principe de l’ordre public. Sa 
d6marche intellectuelle consiste a nier l’existence mame des troubles en 
r6f6rant ?a la fonction de l’atre collectif. Celui-ci n’existe que pour organi- 
ser et am6nager les libert6s individuelles. I1 n’a pas d’autre vocation. I1 
est du devoir de la soci6t6 de garantir les libertfs dans leur articulation 
mame et l’on ne peut admettre qu’elle s’esquive en qualifiant de troubles 
une situation normale, pour la gestion de laquelle elle a 6t6 cr66e. Le 
raisonnement atteint le c~eur de la crise et d6couvre les causes essen- 
tielles du contentieux des acteurs sur l’existence mdme des troubles La 
perception des troubles d6pend donc de l’id6e que l’on se fait de la fin 
ultime de l’~tre collectif, celle-ci d6termine, de mame, la fonction et les 
pr6rogatives de l’institution qui repr6sente la collectivit6. C’est parce 

63. Ibid., p. 648. 
64. Ibid. 
65. Ibid. 
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que l’6tablissement public est, pour Sieybs, une fonction des libert6s indi- 
viduelles, que le directoire n’a pas usurp6 le pouvoir 16gislatif en prenant 
des mesures pour garantir une libert6 qui existe ind6pendamment de ce 
pouvoir. 

Aussi I’Assembl6e nationale doit-elle approuver les mesures d’ex6cu- 
tion et les renvoyer comme telles aux administrations de d6partement et 
de district66. Par cette disposition, la Repr6sentation, tout en reconnais- 
sant la 16gitimit6 des mesures prises par le d6partement, aura improuv6 
les d~nonciations dont elles ont ~t6 l’objet et aura indiqu~ leur devoir ?a 
l’ensemble des d6partements confront6s h une situation analogue. Car la 
double approbation de l’arr~t6 et des d6nonciations, implicite dans le 
projet de d6cret du comit6, constitue une contradiction insoutenable. 

L’Assembl6e doit donc se d6terminer entre les deux options qui lui 
sont soumises par son comit6 de constitution et par le porte-parole du 
directoire en son sein. Un bref d6bat suit les deux prestations, o~ 
Lanjuinais insiste sur l’abus de pouvoir dont le directoire s’est rendu 
coupable. Si l’Assembl6e ne casse pas cet arr~t6, pr6vient-il, la France 
s’acheminera vers un pouvoir 16gislatif d61iquescent dont les directoires 
se partageront les d6pouilles. Se sachant dans l’impuissance d’obtenir 
l’annulation de l’arr~t~, le futur girondin conjure ses pairs de ne pas 
acc6der ~ la demande du directoire de rendre ces mesures ex6cutoires 
pour tout le d6partement. Comment peut-on, r6torque pour sa part 
d’Andr6, favorable au projet de Siey~s, mettre sur le mame plan des 
arrat6s 6videmment attentatoires aux principes constitutionnels et un 
arr~t6 qui tend ~ les faire appliquer67 ? 

La Constituante r6serve ses ovations ~ Siey~s mais donne son suffrage 
au projet du comit6. Aussi approuve-t-elle formellement l’arrat6 du 
directoire du d6partement de Paris, mais se refuse ~ l’admettre comme 
un ensemble de mesures d’ex6cution. Seule la ville de Paris se voit dot6e 
de r~glements organisant dans son sein la libert6 religieuse. La France, 
elle, doit attendre une loi pour l’exercice g6n6ralis6 de ce droit, reconnu 
comme tel dans le d6cret de l’Assembl6e nationale68. 

Le premier r6flexe de la Repr6sentation, confront6e h la question reli- 
gieuse, fut donc de prendre une mesure lib6rale et de d6clarer que le 
refus de prestation du serment ne peut ~tre oppos6 fa aucun pr~tre qui 
revendique le droit de dire la messe. Mais cette mesure lib6rale porte en 
elle les germes de sa suspension en ce qu’elle refuse l’acc~s automatique 

66. Ibtd.,p. 650. 
67. Lanjuinais et d’Andrd, ibid., p. 650-651. 
68. Ibid., p. 653. 
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du citoyen au droit, et qu’elle s’interpose comme interm6diaire n6ces- 
saire entre l’individu et la jouissance de son droit. Elle laisse de ce fait en 
suspens la d6finition du trouble qui se fixait dans le projet de Siey~s en 
m~me temps que l’exercice de la libert6 du culte. Elle s’octroie, ~ elle ou 
~ ses successeurs, le droit de 16gifdrer sur cette mati~re. Une incertitude 
(la d6finition du trouble) et une n6cessit6 (une loi r6glant l’exercice du 
culte) 6troitement corrdl6es dont, quelques mois plus tard, les d6put6s 
s’autoriseront pour relancer le d6bat et exiger une loi r6pressive. 
Gensonn6 reprochera am~rement a la Constituante cette option g 
double sens, qu’il d6signe comme 6tant la cause de la crise religieuse69. 

Cette position ambigu~ cr6e un espace ldgitime pour la pression des 
directoires en faveur d’une loi rdpressive. Et le 23 septembre 1791, alors 
que la Constituante d6battait sur l’inaptitude des protestataires contre la 
Constitution ~ exercer des fonctions publiques, Prieur propose, comme 
mesure compl6mentaire, de priver les pr~tres non asserment6s de leurs 
pensions ou traitements. C’est poser, sous une forme nouvelle, le 
probl~me de la libert6 des cultes. Aux non-conformistes, Prieur reproche 
de s’~tre ~ s6par6s de la nation ~ et d’avoir allure6 ~ le feu de la guerre 
civile~> par ~la manifestation de leurs principesT0~. I1 ne s’agit plus 
d’obtenir un r~glement de la question, au d6tour d’un rappel ~ l’ordre du 

pouvoir ex6cutif; la motion du d6put6 d6signe la libert6 religieuse 
comme un probl~me politique ~ part enti~re. 

Si la manifestation de son opinion par le citoyen constituait, dans le 
discours de Sieybs, la substance m~me de l’ordre public, elle devient un 
facteur de trouble dans celui de Prieur. Sa d6nonciation ouvre ~ une 
autre conception de l’ordre public dont le r61e ne se r6duit pas unique- 
ment ~ organiser et h g6rer les droits des individus. Se trouve ainsi mise h 
l’ordre du jour des d6bats la d6finition de l’~tre collectif. Deux concepts 
de nation viennent s’y opposer: celui qui sous-tend l’amendement 
Prieur, oia la manifestation d’une opinion peut ~tre d6sign6e comme un 
ddlit passible de l’expulsion du corps collectif; celui que Siey~s a d6fini 
comme un corps d’associ6s libres et 6gaux en droit et soumis h une 
m~me loi, off l’opinion, quelle qu’elle soit, a droit de cit6 et ne trouble 
pas l’ordre public rant qu’elle n’est pas suivie d’une r6sistance positive ~ 
l’application de la loi et aux autorit6s constitu6es. 

La mise au point de Duport contre l’amendement Prieur r6v~le 
l’ampleur des divergences qui se font jour tant sur la nature des troubles 

69. 3 novembre 179 t, ibid., vol. 34, p. 617. 
70. Ibid.,vol. 31, p. 246. 
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qui agitent la soci6t6 que sur la nature des mesures ~ prendre pour r6ta- 
blir |’ordre: 

.Ce n’est donc pas un d61it que de faire une d6claration contre la 
Constitution ; aussi le projet de d6cret que nous vous proposons n’est pas une 

peine contre les protestataires. C’est une chose extr~mement simple que de 
dire 5 ceux qui ne croient pas h l’autorit6 d’une Constitution: vous ne serez 

point appel6s ~ remplir les fonctions qu’elle a institutes [...] Ce serait, au 
contraire, leur infliger r6ellement une peine que de les priver de traitements 

pr6c6demment acquis7~. ~ 

Protester contre la Constitution, pourvu que l’on ne r6siste pas aux 
autorit6s constitu6es, cela rel~ve-t-il du d61it ou du droit ? C’est la ques- 
tion politique que rec~le la crise religieuse et h laquelle |a Constituante 
donne une r6ponse ambigu~. Car adopter l’amendement Prieur, c’est 
reconna~tre l’existence du d61it d’opinion et prendre une mesure p6nale; 
la question pr6alable sur cet amendement suppose en revanche l’exis- 
tence d’un droit, au lieu du d61it, et exclut toute mesure p6nale. 
L’Assembl6e refuse la question pr6alable sans adopter l’amendement 
qu’elle ajourne ind6finiment (23 septembre 1791). Le refus de la ques- 
tion pr6alable et I’ajournement signifient que si l’Assembl6e h6site h 
ratifier l’existence du d61it d’opinion dans le nouveau r6gime, elle 
n’admet pas pour autant comme un droit cet espace de libert6 dont des 
citoyens se sont empar6s pour dire leur opposition h la Constitution 
civile du clerg6. Cette d6cision marque une h6sitation qui perqait d6jh 
dans le d6cret concernant le directoire du d6partement de Paris. 

Pour anodin qu’il paraisse, l’incident mineur de l’ajournement d’un 
amendement mineur dans un projet de d6cret lui-m8me peu significatif 
par rapport ?a l’ampleur de l’eeuvre de la Constituante, n’en est pas moins 
r6v61ateur. I1 met en lumibre le blocage du syst~me juridico-politique 
face ?a la crise religieuse, blocage dO au refus du pouvoir 16gislatif de 
donner une direction pr6cise ~ sa politique des cultes7L Cette ind6termi- 

71. 
72. 

23 septembre 1791, ibid. 
Guadet, 25 novembre, ibid., vol. 35, p. 368. ,Je reprochms un jour ~ un fonctionnaire 
publlc~, d~t Demoy, ~de manifester un peu d’intol6rance. "I1 existe", me dit-il, "un 
clerg6 consacr6 par la loi: or, je dots soutenir et maintenir tout ce que la 1o~ 
consacre ; doric, je dois soutemr et maintenir de tout mon pouvoir lc clerg6 const~tu- 
t~onnel. Mais ce clerg6 cesserait d’exister s’ll venalt h manquer de sujets sur lesquels 
il pfit exercer son empire, c’est-~t-dire s’il venait a 0.tre d~laiss6 de ses ouailles. Donc 
il faut forcer, contraindre les citoyens 5 se rallier au clerg6 constitut~onnel, et punir 
ceux qui s’en ~carterment, qui l’abandonneraient, ce clergY, pour aller se rallier 
ailleurs." "Et voilh justement", lui dis-je, "le compelle mtrare." I1 me r6pondit : "Vous 
avez raison ; mais ce n’est pas ma faute : pourquoi se trouve-t-il consacr6 par nos lois ?" 
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nation ne frappe pas uniquement le fonctionnement du pouvoir ex6cutif, 
elle engage les fondements du corps politique. Rien d’6tonnant, des lors, 
h ce que la question religieuse resurgisse avec force, des l’instant of a 
l’Assembl6e 16gislative entre en fonction, pour s’imposer en priorit6 a 
l’ordre du jour de cette Assembl6e. 

3. UINCRIMINATION DE L’INSFRMENTI~ 

C’est h la L6gislative qu’incombe en d6finitive la t~che difficile de mettre 
fin aux h6sitations qui marquent l’interpr6tation juridique et politique 
du refus du serment, suspendu jusqu’alors entre le droit et le d61it. Pour y 
parvenir, l’Assembl6e doit opter pour une d6finition de l’ordre public et 
par cons6quent d6terminer clairement ce qu’elle entend par trouble. Elle 
consacre un mois h ce d6bat. 

Quand, le 7 octobre, Couthon attire l’attention de l’Assembl6e natio- 
nale sur la n~cessit6 d’une loi vigoureuse contre les pr~tres non confor- 
mistes, c’est aux troubles qu’il se r6fEre face h ses contradicteurs73. Car la 
proposition d’une loi g6n6rale concernant tous les r6fractaires est imm6- 
diatement d6nonc6e comme une atteinte h la libert6 d’opinion74. DEs le 
21 octobre, Davigneau stigmatise l’intervention de Couthon: 

¢ On a os6 dire ici [...] que la pr6sence des non-conformistes, dans les lieux of a 
ils n’ont plus de caract~re public, 6tait seul un crime et sur ce principe, on 
propose une loi g6n6rale de proscription, une loi qui repousse et exile des 
contr6es dans lesquelles ils vivent, ceux qui ne pensent pas comme nous ! Qui 

croira que l’on a dit hautement, dans le sein de cette Assembl6e, que les dissi- 

dents ~taient criminels de l~se-nation75 ! ~ 

Les d6fenseurs des mesures d’exception se refusent dans un premier 
temps ?a reconna~tre qu’il s’agit de r6primer le refus du serment. Ce n’est 

73. 
74. 
75. 

"Mais la Constitution", repns-je, "n’est-elle pas prdf6rable, n’est-elle pas plus simple 
que des lois r6glementaires ?" "Vous n’y ~tes pas", reprend mon homme ; "vous ne 
connaissez donc pas l’esprit sacerdotal ; ces gens-lh sont terrlbles lorsqu’ils peuvent 
s’6tayer de la loi: ils me d6nonceraient comme magistrat qui oublie de faire son 
devoir, si je n’avais pas Fair de partager leur haine contre ceux qui refusent de 
fr6quenter leur temple." Aujourd’hui, celui qui refuse de reconna~tre le pr~tre consti- 
tut~onnel est suspect6, not6 d’incivisme ou d’aristocratie. Ainsi, grace ~ la Constitution 
civile du clerg6, c’est une sorte d’excommunication encourue aux yeux du peuple, du 
moins en certaines localit6s, que de suivre son opinion en fait de culte, conform6ment 
cependant h la libert6 que nous laisse ~ cet 6gard la Constitution de l’empire ~ (14 mai 
1792, ibid., vol. 43, p. 438-439). 
Ibid., vol. 34, p. 117. 
Baert, tbtd., p. 334. 
Ibid., p. 330; dans le mfime sens, cf. Ducos, ibid., p. 416. 
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pas,.pour eux, parce qu’il pense autrement mais parce qu’il trouble 
l’ordre public qu’il faut r~agir contre le pr~tre inserment~76. 

Les adversaires de cette loi refusent, par la voix de Davigneau, 
d’assimiler ceux qui usent de leur droit ~ la libert~ d’opinion ~ ceux qui 
agissent pour perturber l’ordre public. Aucun lien ne doit exister pour le 
l~gislateur, affirme Ramond, entre l’opinion d’un citoyen et la mani~re de 
r~primer les d~sordres qu’il occasionnevT. Les mesures de r~tablissement 
de l’ordre public sont ind~pendantes des opinions des responsables des 
troubles. Ducos, dbs le 26 octobre, avait montr~ o0 puiser les modalit~s de 
r~tablissement de l’ordre : 

~ Mais, va-t-on r~pondre, la manifestation des opinions religieuses peut causer 

des d~sordres et d~g~n~rer en d~lit. Eh bien ! n’avez-vous pas alors vos lois de 

police et votre Code p~nal .9 Voil?a le catalogue complet des d~lits et des 

peines: nulle religion ne peut y ajouter ou en retrancher un seul mot. Que les 

jutes constatent le fait, que le juge applique la loi: que vous faut-il de plus7s ? ~ 

Pour parer aux ddsordres, c’est en effet toute une palette de mesures 
que proposent les adversaires de la l~gislation d’exception. Tous asso- 
cient n~cessairement l’organisation de la libert~ du culte, indistinctement 
due ~ tous les citoyens, aux mesures de maintien de l’ordre. La laicisation 
de l’~tat civil est dans cette perspective unanimement reconnue comme 
une mesure indispensable. Mais d’autres mesures doivent la complfiter79. 
Les dispositions p~nales pr~conis~es par les adversaires de la l~gislation 
d’e×ception tiennent compte de l’~galit~ des droits: aussi la r~pression 
concerne-t-elle n’importe quel citoyen ind~pendamment de son culte, 
lorsqu’il trouble la libert~ des autres. R~fractaires et jacobins y sont 
~galement vis~sso. I1 n’y a pas de difference entre ie conformiste et le 
non-conformiste. 

La lenteur des procedures judiciaires face h une situation d’urgence 
est un des arguments clefs des partisans de la loi d’exception contre la 
justice ordinaire. Deux projets de d~cret, proposfis par Lequinio et 
Vi~not-Vaublanc tentent d’y rem~dier. Ce dernier propose un projet de 
six articles visant ~ acc~l~rer le fonctionnement de la justice dans le cas 
de troubles religieux~. La priorit~ absolue accord~e aux affaires susci- 
t~es par les troubles religieux et la mobilisation du pouvoir ex~cutif sont, 

76. Cf par exemple, lhntervention de Lejosne, 21 octobre 1791, ibid., p. 329. 
77. 29 oclobre 1791, tbtd., p. 509. 
78. Ibtd.,p. 417. 
79. Mosneron, 21 octobre, ibid., p. 331 ; Baert, ibtd., p. 335 ; Hilaire, ibid., p. 336. 
80. lbtd.,p. 337-338. 
81. Sdance du 26 octobre 1791, tbid., p. 424-425. 
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pour Vaublanc, des mesures qui rem6dient ?~ la lenteur des institutions 
judiciaires et ex6cutives8z. Lequinio, pour sa part, propose un projet de 
huit articles 6tablissant des amendes et des peines de prisons pour injure 
6crite, verbale ou gestuelle ~ ~ l’occasion de son opinion religieuse ou du 
culte qu’il professe quel qu’il soit83 ~ ; peines et amendes aggrav6es selon 
qu’il s’agit du ~ ministre d’un culte quelconque dans l’exercice de ses 
fonctions84 ~. En codifiant, d’une part, les moindres faits et gestes relatifs 
h l’exercice du culte et en mettant, d’autre part, en 6tat d’alerte la justice, 
ces projets ont pour objectif de montrer que l’ordre constitutionnel 
rec~le des moyens suffisants pour emp~cher les troubles et garantir la 
libert6 du culte. Ce sont sans doute les propositions de Gensonn6 qui, sur 
l’ensemble de ces projets, explicitent le mieux les principes politiques qui 
sous-tendent ces dispositions. 

Plus complet que les autres, le projet de Gensonn6 a le m6rite d’asso- 
cier dans un seul d6cret toutes les mesures politiques, juridiques et poli- 
ci~res 6parses dans les autres et de le faire pr6c6der d’une analyse 
pr6cise des causes des troubles. ~l~cartez l’intol6rance et l’esprit de 
pers6cution ; r6primez par des peines s6v~res, mais justes et 16galement 
appliqu6es, les manceuvres des s6ditieux, et la paix se r6tablira d’elle- 
m~me [...] Rappelez-vous que le respect pour la libert6 individuelle est 
le plus stir rnoyen de conserver la libert6 publique85. ~ Dans la bouche du 
commissaire de l’Assembl6e dans les d6partements de Vend6e et des 
Deux-S~vres, ces paroles acqui~rent une signification particuli~re. Aussi 
le pr61iminaire du projet 6tablit-il solennellement un lien essentiel entre 
la n6cessit6 du r6tablissement de l’ordre et le devoir qu’a l’t~tat de 
garantir le ~ libre exercice du culte ~ : ~, que le concours de ces mesures 
est l’unique moyen de tarir les sources des troubles religieux ~. 

Le principe de la loi pos6, Gensonn6 consacre le premier article h la 
libert6 du culte, en chargeant les corps administratifs de son maintien par 
tous les moyens 16gaux dont ils disposent. S’il invite les citoyens ~ 
s’adresser au directoire pour demander une autorisation sp6ciale 
permettant l’usage d’un 6difice particulier pour l’exercice du culte, il 
n’en exige pas moins, en contrepartie de cette autorisation, que les 
citoyens demandeurs pr6sentent des certificats attestant qu’ils ont pr~t6 
le serment civique : disposition qui est d’ailleurs provisoire (art. 2). Ce 

82. lbtd. 
83. 27 octobre 179l ; art. 2, ibid., p. 442. 
84. Art. 3 du projet de Leqmmo ; dans l’article 5, il accorde une protection particuli~re 

aux pr~tres constitutionnels. Ibid. 
85. 3 novembre 1791,ibid., p. 614. 
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serment exig~ de tous, ind~pendamment de leur religion, s~pare le choix 
religieux des individus de leur option politique et neutralise I’argument 
des partisans des lois r~pressives qui voyaient dans le d~sir d’exercer son 
culte le signe d’une opposition ~ l’]~tat. II rassure de m~me les non- 

conformistes, en ce qu’il les met sur le m~me plan que tous les Fran~ais 
et ne ies distingue pas selon leur foi. Gensonn~ exige une derni~re garan- 
tie: les p~titionnaires doivent, pour obtenir l’autorisation, s’engager 
formellement ~ respecter la libert~ de tout autre culte que celui auquel 
ils sont attaches (art. 3). Les m~mes conditions sont requises des 
ministres de tous les cultes, sans exception : le serment civique et l’enga- 
gement d’exhorter leurs ouailles ~ ~ l’ob~issance aux lois, ~ l’amour de ia 
patrie et au respect de la libert~ des opinions religieuses ~ (art. 4). Les 
municipalit~s sont charg~es de surveiller le bon d~roulement des c~r~- 
monies religieuses et de saisir les tribunaux au moindre trouble (art. 5). 
Les huit articles qui suivent d~terminent les peines encourues, selon la 
gravit~ des troubles. Les deux derniers articles du projet cherchent ~ 
concilier toutes les parties. En effet, s’il pr~conise (art. 16) que les eccl~- 
siastiques ne puissent recevoir pension ou traitement qu’apr~s avoir 
pr~sent~ un certificat de civisme et s’~tre engages ~ respecter la libert~ 
religieuse, il annonce (art. 17) une r~forme constitutionnelle qui s~pare 
le service pastoral de la fonction publique et promet, ~ terme, I’abolition 
du serment, exigible seulement en raison du cumul des fonctions reli- 
gieuse et publique86. 

Le projet de Gensonn~ est en somme une transaction provisoire entre 
l’]~tat et le clerg~ r~fractaire en attendant la la~’cisation. I1 a l’avantage de 
maintenir l’]~tat dans ses positions tout en m~nageant une ouverture ?~ 

i’~gard des non-conformistes et en ~vitant la crise constitutionnelle. Le 
non-conformiste est sollicit~ ~ l’instar du protestant, du juif et du pr~tre 
constitutionnel. L’]~tat reconna~t implicitement que le serment n’engage 

pas vis-a-vis de la Constitution civile du clergY. 
Le 3 novembre, aprbs avoir entendu le projet de Gensonn~, 

l’Assembl~e ferme la discussion et renvoie tous les projets ~ son comit~ 
de l~gislation. Du 21 octobre au 3 novembre 1791, les d~put~s ont eu le 
temps de m~diter les diverses mesures et d’y opposer leurs objections. 
Les partisans d’une loi d’exception rejettent en bloc les propositions 
concretes de leurs adversaires. I! faut noter qu’aucun ne s’int~resse au 
d~tail des projets l~galistes. On ne pretend pas, par exemple, que telle 
mesure est inadequate pour telle ou telle raison concrete. L’objection est 

86. lbtd.,p. 617-618etp. 619. 
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unique, globale, g6n6rique: la justice ordinaire est incapable d’affronter 
les troubles religieux. Au travers d’un 6change d’arguments sur ce point 
pr6cis se met en place la d6finition du trouble et, partant, se fixe l’id6e de 
l’ordre public. 

. On me r6pondra~, dit Couthon d~s le 7 octobre, ,~que ce sont autant 
d’infractions ~ la loi, qui doivent 6tre poursuivies devant les tribunaux, mais 

j’observe, ~ cet 6gard, et je prie l’Assembl6e de croire que je parle sciemment 
sur cet objet, il est impossible aux tribunaux d’acqu6rir des preuves. 
(Murrnures.) Ils se cachent dans l’ombre du myst~re, oO ils n’ont pour t6moins 

que leurs partisans; et ces partisans ne portent pas t6moignage, ou s’ils le 
portent,je le dis hautement, ils ne d6clarent point la v6rit~87. ~, 

Apparaissent ainsi les contours d’un lieu imp6n6trable~, herm6tique, 
oO se loge le d61it du r6fractaire. Le surgissement de cet espace 6chappe 
h la justice ordinaire. Elle ne le voit pas et ne peut y acc6der. 
L’impuissance all6gu6e du pouvoir judiciaire a faire face aux troubles est 
n6cessairement li6e au caract~re particulier du d6sordre essentiellement 
secret que le repr6sentant Roujoux s’attache ~ d6crire pour ses 
coll~gues: 

, Ici, l’on demande comment les pr~tres non conformistes troublent l’ordre 
public. Ils ne disent rien, ils ne font rien, ils souffrent patiemment la pers6- 
cution ; tel est le langage de leurs adh6rents, forts de la difficult6 des preuves. 
Ils ne disent rien ! Publiquement, sans doute, parce qu’ils ne parlent que dans 

le secret du confessionnal, parce que les tribunaux, par je ne sais quelle exten- 
sion abusive du secret de la confession, ne reqoivent point le t6moignage du 
confess6 contre le confesseur. Mais si les preuves de la sfduction orale, de 

l’abus criminel du ministre des autels, sont rares et difficiles, celles des actions 
sont fr6quentes et faciles: le geste est un langage aussi expressif que la parole. 
De mille exemples, je ne vous citerai qu’un; il est r6cent. Un pr~tre non 
conformiste dit sa messe, un pr~tre asserment6 va commencer la sienne ; le 
premier d6serte scandaleusement l’autel et entraine hors du temple la foule 

cr6dule. Si cette mani~re de manifester ses opinions n’est pas aussi pr6cise 

que de vains discours ou de fanatiques d6clamations, je ne sais comment on 

peut mieux les exprimer88. ~ 

C’est de m~me une messe secrete qui constitue pour Coustard89 
l’exemple type des .circonstances extraordinaires, qui exigent des 
rem~des d’exception. En effet, se commettent ici des d61its qui 

87. Ibid., p. 117 ; cf. aussi Lejosne, 21 octobre 1791, ibid., p. 330. 
88. 21 octobre 1791, ibid.,p. 339. 
89. Ibid., p. 332. 
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6chappent h l’attention du 16gislateur: ils proc~dent de l’ordre du 

~ myst~re >~, ils sont ~ invisibles 9o ~. B aert proteste contre l’irruption de ce 
langage mystique dans l’espace de la 16gislation et se fait fort d’en d6co- 
der la signification politique. En r6alit6, selon lui, s’ils sont invisibles et 
secrets, c’est qu’ils ne sont pas des d61its : 

Messieurs, l’on vient vous d6noncer des paysans qui vont a deux lieues de 
leur habitation entendre la messe d’un pr~tre auquel ils croient ; qu’on vient 

se plaindre que les 6glises des pr~tres qu’on nomme constitutionnels, et que 
j’appelle serment6s, sont vides et qu’on les fuit; qu’on vient dire, en criant au 
scandale, que des pr~tres qu’on s’obstine ~a nommer r6fractaires confessent, 
communient et font de l’eau b6nite chez eux ! Qu’est-ce que cela vous fait ? 

Veut-on vous engager h contraindre un homme ~ croire ce que vous croyez 

[...] Veut-on vous 6tablir interm6diaires entre la conscience de l’homme et 
Dieu ? Voila cependant ce que l’on reproche aux pr~tres comme prfitres non 

asserment6s ; car, sous tout autre rapport, ils ne sont que des citoyens ; voil?a 
les crimes qui 6chappent aux tribunaux, parce que tr~s heureusement ils ne 

sont pas encore crimes aux yeux de la loi9~. >> 

Et Ducos d’accuser ses adversaires de prater des d61its imaginaires 
aux prfitres non asserment6s92. Pas de crime, pas de d61it et par cons6- 
quent pas de dEsordre. C’est un pr~tre constitutionnel, Torn6 6v~que du 
Cher, qui rejette le qualificatif de trouble pour d6crire une situation 
pr6sent6e comme alarmante par un de ses coll~gues, Duval : 

,La clandestinit6 d’un culte est toujours l’odieux effet de la pers6cution. Si 
l’on peut 6tablir une forme de culte domestique sans encourir l’animadver- 

sion de la loi, peut-on du moins impun6ment porter le trouble et la division 

dans le sein des families, en divisant d’opinion le pEre et les enfants, l’6poux et 

l’6pouse, les fr~res entre eux ? [...] Eh bien! dans ce cas-l~, le pr~tre non 
serment6, qui a la rage de propager sa doctrine, use des droits de l’homme ; 
celui de la famille qui l’adopte, use de la libre facult6 de son jugement, et je ne 

vois ici de coupable que le parent ou l’6poux intol6rant qui, pour une diff6- 
rence d’opinion, hait le parent ou l’6pouse qu’il aimait93. ~ 

Ordre ou d6sordres ? Voilh la question qui surgit de ce d6bat et avise 
les orateurs de la relativit6 de la notion de trouble. La difference 
d’appr6ciation qui oppose les d6put6s porte un enjeu politique fonda- 

90. Rapport de la commission des Douze, 26 avril 1792, ibid., vol. 42, p. 418. 
91. S6ance du 21 octobre 1791, ibid., vol. 34, p. 334. 
92. 26octobrc 1791,ibid.,p. 418. 
93. 27 oclobrc 1791,tbtd., p. 445. 
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mental qui pr6occupe Jean Duval, partisan de la r6pression. I1 a trait 
l’essence de la chose publique : de la d4cision de l’Assembl6e d6pend 
donc la p6rennit6 du corps politique: 

,, Eh bien ! le trouble existe-t-il ou non ? Ah ! si un honorable membre avait 
bien m6dit6 sa brillante, mais seulement brillante pens6e, aurait-il dit, sur les 

scandales politiques qu’un z~le mal entendu jette dans nos 6glises et dans nos 
families, "Laissons ~ Dieu le soin de venger sa gloire offens6e" ? [...] Car 

enfin, je le demande, Messieurs, est-ce sous le rapport de venger la gloire de 
Dieu que la France d6sol6e vous tend les bras ? [...] Elle ne vous pr6sente que 

son corps politique [...] Le trouble existe, Messieurs, vous ne perdez point cet 
objet de vue94. ~ 

Le dialogue qui s’instaure entre les deux partis est un dialogue de 
sourds. Chaque argumentaire s’inscrivant dans une vision diff6rente de 
l’ordre public est inop4rant sur les arguments adverses. Le d6bat met ?a 
nu la dimension doctrinale de la crise. Pour nombre de repr6sentants, il 
s’agit bien en effet de r~primer un d61it d’opinion95. Car une loi p6nale 
contre les non-asserment6s vise le refus du serment et non un d61it posi- 
tif. Aussi Audrien distingue-t-il express6ment la qualit6 de pr~tre non 
asserment6 de l’acte d’agitation dont il pourrait se rendre coupable96. 

Faire de l’opinion un facteur de trouble, c’est reconnaltre qu’elle parti- 
cipe de l’essence m~me de l’ordre public. 

En quoi une opinion peut-elle devenir un facteur de trouble? 
Fauchet, 6v~que constitutionnel du Calvados et partisan de la r6pression, 
l’explique : ~, La tolerance des poisons dans la soci6t4 est la plus grande 
intol6rance contre la soci6t6; mais qualifier d’intol6rant celui qui se 
borne h demander qu’on ne paie pas les empoisonneurs, c’est une 
mesure de philosophie qui va jusqu’fa l’extr4mit6 de la d6raison97. >~ On 
comprend mieux pourquoi tous les projets de d6cret r6pressif contre les 
r6fractaires, quelles que soient les mesures qu’ils pr6conisent - suspen- 
sion de traitement ou exil int6rieur -, restent muets sur la libert6 
d’opinion qui 6tait unanimement c416br6e dans les projets des adver- 
saires de la loi de proscription. Un raisonnement m6taphorique, fond6 
sur une conception organiciste de la collectivit6, vient s’opposer h un 
argumentaire juridique, rationnel et d6ductif98. Le contraste doctrinal 

94. 26 octobre 1791, ibid., p. 433. 
95. V~ncens-Plauchut, 3 novembre 1791, ibid., p. 611. 
96. lbid.,p. 610. 
97. Ibid.,p. 611. 
98. Dont Fressenel donne, parmi tant d’autres, un exemple, le 24 octobre 1791 : ~ Comment 

a-t-on pu vous proposer d’envelopper dans une proscription g6n6rale des hommes qui 
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des arguments dont se pr6valent les partisans et les adversaires de la 
r6pression annonce la mutation du d~bat sur les troubles en un d~bat 
proprement th~orique sur la nature m~me de l’ordre social. Le concept 
de l’ordre public est different dans chaque camp. C’est justement en 
raison de l’ind6termination qui caract~rise l’id~e de l’ordre public que 
Brissot, alors que l’Assembl~e a pris le parti de l’exception, s’~lEve 
contre le vote d’un article qui pr6voit une peine contre le pr~tre 
convaincu d’avoir troubl~ l’ordre public: 

,~Qu’est-ce que ces expressions: "d’avoir troubl~ l’ordre public par ses 
discours, ses actions ou ses ~crits" ? Ne pr~tent-elles pas ~ toutes les interpre- 
tations qu’on voudra leur donner ? [...] La mesure de la libert~ de la pens~e 

est illimit~e. Le crime ne commence que l~a ot~ des faits troublent l’ordre, que 

15 oh le discours ou l’~crit amEnent la s~dition. Souvenez-vous, Messieurs, que 
sous le despotisme, Montesquieu et Jean Jacques Rousseau furent accuses 

d’avoir troubld l’ordre public par ces m~mes ouvrages, h qui les nations 
devront un jour leur libert~9~). ~, 

Les deux camps ont eu un mois pour d~velopper leurs arguments, et 
souligner les enjeux de cette d~lib~ration. I1 ne reste plus ?a l’Assembl6e 
nationale qu’~ prendre parti, l~mue par le veto du d~cret contre les 

~migr~s, notifi~ le 12 novembre, elle semble dispos6e g faire rapidement 
son choix. DEs le 14 novembre, son comit~ de l~gislation lui pr~sente un 
projet de d~cret qui, malgr6 des concessions rh~toriques aux partisans de 
la r~pression, n’est pas une loi d’exception. Elle ne distingue pas le 
pr~tre r~fractaire et reconna~t la libert~ du culte. En revanche, il n’y est 
plus question de la r6vision de la Constitution civile du clerg~ 100. La 
lecture du projet est ~ peine termin~e que Thuriot accuse le rapporteur 
de ne pas avoir respect~ les bases fix~es par le comit& I1 appara~t qu’un 
profond d~saccord divise le comit~ de l~gislation. L’Assembl~e refuse, 
des lors, de d6battre. Elle charge son comit~ de lui presenter un nouveau 
projet de loi. Le comit~ se divise en quatre sections qui pr~sentent, des le 
16 novembre, chacune leur projet. Trois d’entre elles penchent pour des 
mesures r6pressives o~ le r~fractaire est d’embl6e r~put6 suspect de 
r6volte contre la loi ; la quatriEme s’inspire de Gensonn6, et refuse de 

de notonft6 pubhque wvent paisiblemcnt et cont~nuent h leur ancien troupeau les 
secours qui le leur ont attach6 ? Non, Messieurs, on ne peut fitrc rcbcllc ~ la Io~ quc 
par une r6volte compos6c de faits pr6cis et constat6s, et cette r6voltc nc peut fitrc 
puree qu’avec les formes 16gales ,~ (ibtd., p. 374). 

99. 18 novembre 1791, ibid., vol. 35, p. 144. 
100. lbtd., p. 64. 
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proposer une loi particuli~re h l’encontre des non-asserment4s101 
L’Assembl6e, en choisissant comme base de travail le projet r6pressif de 
la troisihme section, passe outre les exhortations de Torn4 qui l’invite ~ 
4pulser d’abord toutes les mesures ldgales et a ne se r6soudre a une loi 
d’exception que si tous les remhdes, propos4s en accord avec la 
Constitution, s’av4raient inefficaces~°z. Insensible aux possibilit4s 
offertes par la Constitution, la majorit6 est d’embl6e favorable a une 
14gislation spdciale. 

Le d4bat s’engage ainsi sur le projet present4 par Franqois de 
Neufch~teau, pour qui un citoyen ne peut s’attendre aux bienfaits de la 
loi - dont le libre exercice du culte de son choix - que s’il lui pr4te 
serment de fid4lit4. Le serment n’engage pas les opinions religieuses 
puisqu’elles sont libres de par la loi. Libert4 certes soumise ~ des restric- 
tions puisqu’elle ne doit troubler ni l’ordre ni la sfiret4 publics. Principes 
dont va s’inspirer une loi sp6ciale pour les non-asserment6s. Elle ne 
contient aucune disposition concernant le libre exercice du culte. I1 s’agit 
uniquement d’une sommation adress4e aux non-conformistes afin qu’ils 
pr~tent serment sous peine de perdre leur traitement et d’4tre d4clar4s 
~ suspects de r6volte contre la loi,. Ce nouveau statut porte avec lui une 
peine de d6portation int6rieure en cas de trouble, d’ailleurs applicable 
sans proc4dure judiciaire (art. 6). Toutefois, l’article 6 n’est pas seul ~ 
traiter des troubles. Dans l’article 8, la loi pr6voit que ~ tout eccl4sias- 
tique qui sera convaincu d’avoir provoqu6 la d4sob4issance ~ la loi et 
aux autorit4s constitu6es, sera puni de deux ann4es de ddtention ~. Ici, le 
trouble est formellement d6fini comme la d6sob6issance aux lois et aux 
autorit6s constitutes. En leur r4servant des peines diff4rentes, le 14gisla- 
teur reconnait et consacre l’existence de deux cat6gories de troubles. 

Deux ann6es de prison p6nalisent le pr~tre impliqu6 dans les troubles 
objectifs; la d6portation est le chatiment de celui qui a provoqu6 les 
troubles d’opinion (subjectifs) en refusant de pr@ter le serment. Ainsi se 
fixent, d6finis et distincts, deux d61its et deux peines. Celui de ne pas 
prater le serment et celui de d6sob6ir ~ la loi. 

Lorsque, le 17 novembre, Torn6, arguant de son ill6galit4, demande la 
question pr6alable sur l’article 4 du projet qui prive les r6fractaires de 

leur traitement ou de leur pension ~03, le rapporteur du comit6 le d6fend 
en ces termes: 

101. Projet de la quatriEme section du comet6 de 16gislation, tbid., p. 91. 
102. 17 novembre 1791, ibid., p. 123. 
103. Ibid., p. 122. 



258 LA GUERRE DES PRINCIPES 

,~ On invoque enfin, Messieurs, une portion de la substance du peuple lies 
pensions] en faveur des plus grands ennemis de la nation. Je compare la 

nation ?a un p~re de famille qui aurait dans son champ des reptiles venimeux 
et au lieu de les mettre dehors, on voudrait qu’il pr]t le sang de ses enfants, 

pour alimenter et faire la proie de ces reptiles 10~. ~ 

Sur ce, l’Assembl6e ferme la discussion et rejette la question 
pr6alable: l’article est adopt& 

La m6taphore qui sert de fondement ~ l’article 4 porte aussi la d6fini- 
tion de la nation, une d6finition restitu6e par le recours h l’image. C’est 
ainsi que le d6bat concernant les circonstances trouve son ancrage dans 
les fondements du corps politique. Pour ~tre de courte dur6e, l’interven- 
tion de Franqois de Neufchfiteau n’en est pas moins efficace puisqu’elle 
rallie l’opinion de l’Assembl6e. Elle pr6sente un int6r~t particulier en ce 
que dans sa structure, elle r6v~le les obstacles auxquels se heurte l’amal- 
game de deux conceptions de la collectivit6, en r6alit6 contradictoires. 

En effet, avant de faire valoir son image rustique comme argument, le 
rapporteur utilise encore une terminologie jusnaturaliste. Dans la 
premiere partie de son raisonnement, il rappelle que le r6fractaire n’a 
pas voulu souscrire au pacte social, si bien que les droits 6tablis par le 
pacte ne peuvent ~tre invoqu~s en sa faveur ~05. Peu importe que cette 
assertion, du fait que les non-asserment6s ont toujours protest6 de leur 
attachement h la Constitution politique, ne soit pas v6ritablement 
fond6e. L’affirmation serait-elle vraie que le rapporteur ne peut en 
d6duire les mesures p6nales qu’il d6fend. Le non-asserment6 peut en 
effet pr6tendre avoir des droits, ne serait-ce que comme citoyen passif ou 
h titre d’6tranger. Aussi du refus de souscrire au pacte social le 16gisla- 
teur est-il dans l’impuissance d’induire des mesures p6nales. I1 suffit que 
le pr~tre ob6isse h la loi pour ~tre prot6g6 du risque de r6pression. Ces 
objections ont 6t6 souvent formul6es durant le d6bat. Pour les contour- 
ner, le 16gislateur proc~de ~ une rupture. I1 se dfiplace darts un registre 
qui est 6tranger aux notions de pacte, de contrat et d’accord mutuel. I1 
laisse en suspens le refus de souscrire le pacte pour faire usage d’une 

m6taphore, sans aucun lien avec la premiere partie de son raisonnement. 
La compr6hension de la nature de l’~tre collectif cesse de relever d’une 
construction rationnelle pour s’inscrire darts l’ordre de l’image, du 
concret, de la m6taphore. 

104. lbtd., p. 124 ; dans le mfime esprit, cf. Franqais de Nantes, 26 avril 1792, ibid., vol. 42, 
p. 418. 

105. Ce raisonnement rewent dans le d6bat d’avril-mai sur la d6portation des pr~tres : tbid. 
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La ddfinition de la nation ainsi 6tablie, le d6put6 peut en d6duire le 
devoir des reprdsentants qui sont suppos6s agir pour elle. Ceux-ci votent 
l’article 4 qui inaugure dans le projet la s6rie de mesures r6pressives. En 
quelques minutes seulement et par une image, le rapporteur donne h la 
Repr6sentation une impulsion qui triomphe des dernibres rdticences des 
ddput6s. L’image renferme un formidable potentiel qui ne se r6alise que 
timidement dans le d6cret de novembre contre les pr~tres. Une raise en 
garde proph6tique de l’6v~que du Cher annonce les mesures de d6porta- 
tion dont le principe de cette loi est porteur et qui seront votdes en 
mai 1792. 

,, Un p~re de famille peut-il laisser subsister dans son champ des reptiles qui 
ne cessent de faire h ses enfants des morsures envenim6es ? ce sont les objec- 
tions que nous oppose l’intol6rance politique; mais ces objections ne sont que 

des paralogismes. I1 faut 6pargner ceux qu’6pargne la Constitution, ou du 
moins, il ne faut pas les grever plus qu’elle ne les gr~ve elle-m6me. On ne 
peut, sans outrer le. contrat social, aggraver les obligations qu’il impose aux 

citoyens. La comparaison des reptiles m~nerait ~ la d6portation hors du 
royaume, de tous les ennemis de la Rdvolution, ou ~ les exterminer dans le 

royaume, comme le p~re de famille doit exterminer les vip~res dans son 

champ; et rien ne d6crie autant une maxime que l’absurdit6 de ses cons6- 

quences ~0~. ~ 

Filiation, sang, organisme, venin et poison, c’est une terminologie 
analogique - et non conceptuelle - qui intervient pour d6couvrir les 
exigences de la nation. 

Pour mieux saisir la fonction normative de l’id6e de nation par 
rapport ~ la loi, il faut s’attarder un instant sur l’accusation majeure qui 
p~se sur les non-conformistes et qui trouve une formulation contractua- 
liste. Quel que soit leur parti pris, les 16gislateurs sont tous d’accord 
pour reconna~tre que le probl~me soulev6 par les dissidents est un 
probl~me 6minemment politique et non point religieux. Le refus du 
serment est d~s lors assimil6 ~ l’expression ouverte d’une hostilit6 ~ 
l’6gard de la Constitution de la nation. Par cela m~me, le pr~tre r6frac- 
taire est cens6 s’exclure du pacte social107. Ce qui 6tonne dans cette 
accusation, c’est qu’elle persiste malgr6 tous les efforts d’une partie de 
la Repr6sentation et du clerg6 non serment6 ~ d6montrer que le refus 

106. Archives parlementatres, vol. 35, p. 122. 
107. Franqais de Nantes, Rapport sur la d6portation des pr6tres..., 26 avrd 1792, ibid., 

vol. 42, p. 418. 
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du serment ne concerne pas la Constitution politique, mais seulement la 
Constitution civile du clerg& 

L’Assembl~e a toujours syst~matiquement refus~ l’ouverture qui 
permettrait au r~fractaire de faire acte d’all~geance aux lois politiques, 
en exceptant la Constitution civile du clerg~10s. Ainsi, elle ne retient 
m~me pas la proposition d’exiger des pr~tres l’engagement de ne pas se 
rebeller contre la Constitution 109. Le 21 novembre, elle ajourne ind~fini- 
ment i’unique article qui s~parait officiellement les lois sur le clerg~ de ia 
Constitution du pays en leur enlevant le titre de Constitution civile du 
clergfi ~°; c’est Vergniaud qui motive cet ajournement: 

. Nous nous occupons dans ce moment d’une loi r6pressive contre les d61its 
que fait commettre le fanatisme [...] Comme il y a une liaison essentielle 

entre l’article qu’on vous propose et la r6formation des lois sur le clerg6; 
comme la r6forme des lois du clerg6 n’est pas une mesure r6pressive et 
qu’elle n’est pas n6cessaire en ce moment, qu’elle pourrait ~tre dangereuse, la 

seule mesure que vous puissiez adopter est l’ajournement de cette discussion 
jusqu’au moment of~ l’on r6visera les lois de la Constitution civile du 

clerg6 m. >~ 

L’Assembl6e refuse donc d’associer le probl~me juridique pos6 par la 
Constitution civile du clerg6 aux mesures r6pressives qu’elle prend 
contre les dissidents. En interdisant au r6fractaire la possibilit6 d’adh6rer 
au pacte social tout en sauvegardant sa libert6 de religion, elle s’immisce 
dans i’ordre de la conscience des citoyens. Ce faisant, elle exige du pr~tre 
le sacrifice de son opinion h la loi. Ce ne sont donc pas tant les ennemis 
de la Constitution et de la R6volution qu’elle r6prime que des hommes 
qui n’acceptent pas ce sacrifice. 

Enfin, la derni~re phase de la d61ib6ration a le m6rite de r6v61er avec 
pr6cision les qualit6s subversives attach6es au statut du r6fractaire 
comme personne qui revendique sa iibert6 religieuse et non comme 
agitateur contre-r6volutionnaire. Un article additionnel, propos6 par 

108. , C’est qu’un grand nombre de cur6s, citoyens excellents, mais cathohques tlmor6s, 
n’ont voulu prfiter le serment qu’avec une r6serve rehgieuse absolument 6trang&e ~ 
l’ordre civil. I1 y a eu surtout, dans les munic~palit6s des campagnes, des officiers muni- 
cipaux vrmment sages [...] qui ont requ le sermcnt pr~t6 avec ces r6serves relig~euses. 
Qu’est-il arriv6 ? Le serment s’est pr&6 dans la paroisse, la pa~x s’y est rna~ntcnue; la 
Constitution y a 6t6 a~rn6e, el l’imp6t a 6t6 pay6, (Lemontey, 16 novembre 1791, ibid., 
vol. 35, p. 96-98). 

109. Proposition faite h deux reprises, ~t l’automnc puis au pnntemps: le 18 novembre 1791, 
ibid., p. 137 ; le 16 ma~ 1792, tbtd., vol. 43, p. 440. 

110. Art. 15, ibtd.,p. 89. 
111. Ibtd., vol. 35, p. 280. 
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Albitte et amend6 par Guadet, pr6conise la vente des 6glises non utili- 
s6es aux pr~tres d’un autre culte. Soutenue par Guadet et par Ducos, 
cette proposition obtient le vote de l’Assemblfe ?a la faveur d’un malen- 

tendu car une r6daction lib6rale octroie, malgr6 son auteur tiz, h l’l~glise 
r6fractaire le droit de poss6der ses lieux de culte. 

Le 29 novembre, Franqois de Neufchgteau expose ~ l’Assembl6e les 
difficult6s que rencontre la r6daction de l’article. Pour l’accorder ga 
l’ensemble du projet, il faut pr6ciser qu’il ne concerne que les pr~tres 
qui acceptent de prater le serment civique. Pris ?~ parti par les d6put6s 
lib6raux, il dit pourquoi, en refusant le serment et par cela m~me, le 
pr~tre se rend coupable. Ce refus constitue deux graves d61its : d’abord, 
le r6fractaire s’accorde un droit, en refusant de prater le serment qu’on 
exige de lui, La question concerne l’acc~s du citoyen h un espace de 
libert6, en l’occurrence celle d’opinion. Le second d61it tient au contenu 
m~me de l’opinion, dont est d6montr6 le caract~re subversif. 

Mais avant de d6montrer la culpabilit6 du prdtre non asserment6, 
l’opinant va se d6fendre contre l’objection d’intol6rance. I1 y r6pond par 
un cours de philosophie sur la libert6 de pens6e en 6voquant notamment 
le grand d6bat suscit6 par la r6vocation de l’6dit de Nantes et le 
commentaire de Bayle. Du principe de la libert6 d’opinion qu’il expose 
brillamment, il tire une cons6quence singuli~re pour les dissidents: 
personne ne les oblige ia participer au culte national, voilh en quoi se 
r6sume la libert6 d’opinion du clerg~ r6fractaire. ~ On les laisse sur ce 
point enti~rement libres. ~) Toutefois, cette libert6 ne s’6tend pas g l’exer- 
cice du culte, qui requiert des conditions: 

,, On leur accorde m~me des 6glises particuli~res pour exercer un autre culte 
quelconque. Mais comme l’exercice de cet autre culte devient une action ext6- 
rieure qui int6resse la sfiret6 publique, on demande que ses ministres, voulant 
rassembler leurs pros61ytes pour leur parler au nom d’un Dieu auteur de la 

soci6t6, cr6ateur des nations, source 6ternelle de l’ordre, veuillent bien recon- 
naitre le contrat social, respecter la souverainet6 nationale, rendre hommage 
~ l’ordre public1~3. ~ 

L’exigence que l’on formule/~ l’endroit du pr~tre porte une mise au 
point sur l’origine du droit : l’acc~s au droit nfcessite un hommage g la 
souverainet6 nationale ou ?~ la puissance illimit6e de la nation ; le droit 
est essentiellement social et non individue1114. 

112. 25 novembre 1791, ibid., p. 365. 
113. Ibid., p. 428. 
114. Cette axiomatique est reprise le 26 avril par Fran~ais de Nantes, tbid., vol. 42, p. 419. 
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Francois de Neufch~teau r6pond ici ~ Siey~s. En effet, entre l’homme 

et Dieu, il r6introduit l’ordre; Dieu est 6voqu6 pour atre le principe de la 
soci6t6, cr6ateur de la nation. D~s lors, au lieu que la libert6 de l’homme, 
ind6pendante de la volont6 divine, soit aux sources de l’ordre social, c’est 
la nation qui est au principe de la libert6 et du droit de l’individu. L’acc~s 
~ Dieu n6cessite imp6rativement la r6int6gration dans l’ordre. Et 
l’hommage requis h la souverainet6 de la nation, la d6signe comme 
matrice du droit des citoyens. C’est parce qu’une telle conception de la 
nation anime le 16gislateur que l’initiative du directoire du d6partement 
de Paris avait, en avril 1791, provoqu6 un malaise au sein de la 
Repr6sentation qui n’admet pas la jouissance imm6diate du droit par le 

citoyen, sans l’interm~diaire du pouvoir 16gislatif. 
Nation, oeuvre de la volont6 d’individus libres et 6gaux, ou nation, 

creation divine, les perspectives politiques changent selon que I’on 
adhere ~ l’une ou l’autre d6finition. Et l’on conqoit pourquoi, dans un 
cas, le refus du serment trouble l’ordre tandis que, dans l’autre, il consti- 
tue la substance m~me de l’ordre public. Dans une simple association 
humaine qui a la libert6 de chacun comme principe fondamental, l’atti- 
tude du pr~tre est 16gitime ~5. Une ob6issance passive ~ la volont6 de la 
majorit6 est le prix qu’il paie pour ~tre membre de la collectivit6. 
Celle-ci n’a d’autre exigence h formuler que cette ob6issance. Par-delh, le 
citoyen est libre de penser comme il veut et d’exercer son culte ; la seule 
restriction ~ cette libert~ est de la reconnai’tre et la respecter pour tous. 

Cette attitude inoffensive devient subversive si la nation est une 
cr6ation indfpendante de la volont6 humaine; de ce fair, les droits et les 
devoirs des citoyens s’inscrivent dans une logique diff6rente et ne 
d6pendent plus de la libert6 naturelle de l’individu. On peut alors mieux 
comprendre l’inflexibilit6 du 16gislateur h qui les ministres du culte aboli 
demandent instamment une modalit6 du serment qui leur permette de 
s’incliner devant l’autorit6 civile et la loi de l’l~tat sans offenser leur foi. 
Or, la Repr6sentation se refuse obstin6ment ~ cette ouverture, qui aurait 
sans doute, si elle 6tait faite, chang6 le cours de la R6volution. Elle 6tait 
politique et permettait ~ tous de sauver la face en consacrant la pr66mi- 
nence de la puissance civile. I1 serait naif de mettre l’inflexibilit6 
de l’Assembl6e sur le compte de l’erreur ou de l’inexp6rience. Les 

115. ~ Notre Constitution ~,, dit S6dillez, ~ nous garantit non seulement la libert6 de nos 
opinions; mais m~me la libre commumcation de nos pensdes : elle permet bien aux lois 
de r6primer l’abus que l’on peut faire de cette manifestation de la pensde, de 
l’opinion; ma~s nulle Ioi n’a de prise sur l’opinion int6neure et concentr6c de 
l’homme, (16 mai 1792, ibid., vol. 43, p. 443). 
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16gislateurs, on l’a vu, ont une connaissance profonde de la situation, ils 
sont inform6s et savent les risques immenses que leur politique fait 
courir ~ la R6volution. S’ils prennent ce risque, qui ~ terme m~ne la 
France h la Terreur, c’est que leur politique met en jeu un ressort fonda- 
mental de la chose publique. La question religieuse est le terrain oO se 
d6finissent et s’affrontent deux autonomies, celle de la nation et celle de 
l’individu. Le refus du serment, darts le contexte que l’on sait, devient le 
signe de l’autonomie essentielle de l’individu par rapport ~ la volont6 
nationale ; il bouleverse l’ordre des priorit6s dans la hi6rarchie politique 
telle que l’entend le rapporteur de la loi r6pressive. C’est un d61it en ce 
que le moi individuel se dresse devant le nous collectif et exige qu’on lui 
reconnaisse un espace d’autonomie inviolable116. Une exigence qui 
rel~gue automatiquement la soci6t6, la nation, dans le domaine de l’art, 
qui en fair une cons6quence de cette autonomie individuelle dont la 
libert6 de conscience est l’expression ~ la fois ultime et minimale. 

D~s lors, la souverainet6 se doit de s’arr6ter au seuil de cette libert6. 
En dernier ressort, le march6 que l’Assembl6e propose au pr~tre est un 
march6 de dupe. I1 doit pour exercer le culte de son choix porter atteinte 
au dogme de sa foi. Dans le pr~tre r6fractaire, la loi condamne une 
opinion individualiste et antisociale 117. Ce pr~tre est en outre coupable 
par le contenu de sa foi, ~ enfin, parce que les ministres des autres cultes 
n’ont pas le syst~me des deux puissances, syst~me destructif du principe 
de l’unit6 de la souverainet6 [...] syst~me en un mot, qui saperait 
quelque jour la base de votre Constitution, s’il 6tait possible que vous le 
laissassiez renaltre et se glisser dans les lois nationales ~8~. 

L’orateur touche le n~eud du probl~me religieux qui se manifeste au 
travers de la Constitution civile du clerg6. Car tr~s vite, le d6bat sur la 
r60rganisation de l’l~glise de France s’est fix6 sur un conflit d’autorit6, en 
sorte que ce n’est pas tant le contenu de la r6forme qui faisait probl~me, 
que les comp6tences de l’Assembl6e qui cherchait ~ l’imposer~9. Les 
6v~ques contestaient les pouvoirs de la Repr6sentation au nom de la 

116. ,, I1 n’est qu’une seule situation off tout est vra~ment perdu : c’est lorsque cette noble 
passion est 6teinte dans routes les times, lorsqu’on ne vit plus que pour soi, et non pour 
la patrie, lorsqu’on ne trouve plus de volupt6 ~ lui offrir son sang et son patrimoine, 
lorsque chaque citoyen est un tout isol6 qui ne ressent plus l’outrage fait ~ son pays 
[..,] C’est alors que le corps politlque n’est plus qu’un cadavre... ~ (Rapport du comit6 
des Douze sur les troubles, 26 avril 1792, ibid., vol. 42, p. 415). 

117. Ibid., vol. 35, p. 429 ; cf. Couthon, ibtd., vol. 44, p. 99 ; ainsi que la loi du 27 mai 1792, 
ibid., p. 168-169. 

118. Ibid., vol. 35, p. 429, 
119. Exposition des principes sur la Constitution du clerg6 par les 6v~ques, d6put6s h 

l’Assembl6e nationale, ibid,, vol. 20, p. 154. 
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s~paration des deux puissances, temporelle et spirituelle. Ils proposaient, 
d~s lots, de faire ratifier les r~formes par l’autorit~ religieuse avant 
qu’elles ne soient mises en application 120. C’est au nora de la souverai- 

net~ que la representation nationale a refus6 cette offre 121. La dualit6 qui 
est au fondement de la foi catholique, et qui se cristallise dans le corps 
autonome de l’l~glise universelle, implique automatiquement des limites 

~ la puissance publique et porte atteinte ~ la souverainetfi nationale, 
puissance qui ne peut admettre de limite sans dispara~tre. L’orateur met 
donc en garde le pouvoir l~gislatif: reconna~tre la l~gitimit~ de l’attitude 
des dissidents, c’est admettre qu’il existe une puissance ind~pendante 
dont les citoyens franqais peuvent se pr~valoir pour d~fier la puissance 
nationale dont la capacit~ doit s’~tendre ~ l’organisation de l’l~glise122. 

La dissidence religieuse est une atteinte ~ la souverainet~ nationale: 
c’est pour cela que le clerg~ r~fractaire est accus~ de ~ ruiner les lois ~, ou 
de comploter contre la Constitution. Dans les scrupules religieux du 
pr~tre, l’Assembl~e nationale ne voit qu’un pr~texte: ~ leur motif est 
uniquement la haine de la Constitution franqaise ~. La souverainet~ de la 
nation est l’unique ressort constitutionnel que l’on dit outrag~ dans cette 
dissidence qui se r~clame elle aussi de la Constitution. Et Fauchet de 
s’exclamer : ~ ~coutez-les, ils trouvent tout darts l’acte constitutionnel, 
except~ la souverainet~ nationale, dont ils ne veulent point1~3. ~ L’~v~que 
du Calvados signalait ainsi la fissure qui, dans le corpus constitutionnel, 
s6pare la souverainet~ de la nation, r~f~rence unique des jacobins, de 
l’ensemble de la l~gislation civile qui soutient la position du clerg~ dissi- 
dent. En effet, quand il ouvre le livre de la loi, Franqois de Neufch~teau 

n’y voit, lui aussi, qu’un seul principe: ~ Je lis dans la Constitution que la 
souverainet~ est une, indivisible, inalienable, imprescriptible et que son 
~principe r6side essentiellement dans la nation~. Je vois dans les 
maximes du clerg~ pr~tendu dissident, qu’il ne veut point reconna~tre les 
droits du peuple~z~.~ En signe d’approbation, l’Assembl~e ordonne 

l’impression du plaidoyer de Franqois de Neufch~teau et son envoi aux 
d~partements. Car il est d’usage que la Representation signifie son 
approbation des principes d~fendus par l’orateur en faisant imprimer 
son discours et en I’envoyant aux d~partements. 

120. lbid., p. 157. 
12l. Voidel, 26 novembre 1790, ibid., vo[. 21, p. 6-7. 
122. ,~ Messieurs, je me r~sume ; l’l~glise est dans I’l~tat, et l’l~tat n’est pas dans l’l~ghse~ 

(Franqois de Neufchfiteau, ibtd., vol. 35, p. 430-431). 
123.3 novembre 1791, ibid., ,~ol. 34, p. 611. 
124. Ibid., vol. 35, p. 429;Vergniaud, 16 mai 1792, ibtd., vol. 43, p. 435. 
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4. LA DI~PORTATION DU SUSPECT 

Le d6cret du 29 novembre 1791 d6clare suspects les eccl6siastiques 
r6fractaires au serment et les prive de leur pension. Le veto royal du 
19 dgcembre 1791 suspend ce jugement comme 6tant inconstitutionnel. 
Le d6cret du 27 mai 1792 ordonne la d6portation des pr~tres en cas de 
troubles; il est de m~me suspendu par le veto royal du 11 juin 1792. 

Le ddcret d’exception et les principes qui le soutiennent sont contes- 
tgs au Parlement comme ~ l’ext6rieur, notamment par des grands noms 
de la Constituante qui sollicitent et obtiennent le veto. L’ensemble des 
objections suscit6es, au fil de la discussion, par les mesures rdpressives 
trouve darts la personne de Gensonn6 le meilleur avocat. Le directoire 
du d6partement de Paris, pour sa part, expose, dans sa p6tition du 
8 d6cembre 1791, les principes qui lui dictent sa prise de parti. 

Si le futur girondin ne trouve pas scandaleux que le refus du serment 
entraine la suspension des pensions des pr~tres non conformistes, pour le 
directoire du d6partement de Paris, en revanche, la mesure est illdgale 
parce qu’elle inflige une seconde peine a un dglit dgj~t jug6125. ~ cette 
divergence pros, les membres du directoire du d6partement de Paris et la 
minorit6 de la Repr6sentation r6agissent avec une 6gale vigueur contre 
l’apparition d’un statut 16gal de suspect dans la loi qui dbranle les fonde- 
ments de la Constitution. L’enjeu est important parce qu’il s’agit de l’effi- 
cace normatif de la D6claration dans l’architecture de l’l~tat, signal6e par 
la s6paration des pouvoirs, et dans l’organisation de l’ordre judiciaire o~ 
elle impose la pr6somption d’innocence et la non-r6troactivit6 de la loi. 

<< C’est un principe consacr6 par la D6claration des droits, que nul homme ne 
peut 8tre accus6, arr6t6 ni d6tenu que dans les cas d6termings par la loi et selon 
les formes qu’elle a prescrites. C’est encore un autre principe que nul ne peut 

6tre puni qu’en vertu d’une loi 6tablie et promulgu6e antgrieurement 
au d61it et 16galement appliqu6e. Et cependant on vous propose une loi de pros- 
cription ggn6rale contre une foule d’individus qui ne sont pas tous coupables, ou 
qui tr~s certainement ne le sont pas tous au m~me degr6. On vous propose une 
peine dont l’application se fera sans accusation, sans instruction quelconque, 
contre toutes les formes, et pour des faits ant6rieurs h sa promulgation. Enfin, 

l’une des bases les plus essentie|les de la Constitution, c’est la sgparation des 
pouvoirs: en aucun cas, et sous aucun pr6texte, le Corps 16gislatif ne peut exercer 

le pouvoir judiciaire. I1 doit fixer la peine, mais il ne doit ni ne peut en faire 
l’application en tel cas particulier, ~ tel ou tel individu ~26. >~ 

125. Ibid., vol. 35, p. 669. 
126. Gensonn6, 3 novembre 1791, ibid., vol. 34, p. 616. 
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La loi vient donc opposer un d6menti aux bases de la grande r6forme 
judiciaire de la Constituante127; elle abroge de fait la s6paration des 
pouvoirs, premier acquis politique des r6volutionnaires sur l’absolutisme 
royal. 

Outre les cons6quences politiques graves qui vont se d6duire de 
l’apparition du statut de suspect, l’esprit g6n6ral de la loi qui refuse aux 
non-asserment6s le droit d’exercer leur culte provoque une lev6e de 
boucliers. Ses d6tracteurs d6noncent l’institution du d61it d’opinion. La 
libert6 du culte est viol6e, protestent les repr6sentants du pouvoir 
exdcutif et une partie de l’Assembl6e. Cette objection r6appara]t chaque 
fois que les troubles religieux sont ?a l’ordre du jour de la Repr6sen- 
ration ~28. Le directoire du d6partement de Paris souligne que le pouvoir 
16gislatif ne peut l’envisager sans outrepasser les limites de sa puissance : 

,,L’Assembl6e nationale refuse h tous ceux qui ne pr~teraient pas le serment 
civique la libre profession de leur culte. Or, cette libert~ ne peut ~tre ravie h 
personne ; aucune puissance n’a pu la donner ; aucune puissance ne peut la 
retirer; c’est la premiere, c’est la plus inviolable de toutes les propri~t6s. Elle 
est consacrde h jamais dans la D6claration des Droits, dans les articles fonda- 

mentaux de la Constitution. Elle est donc hors de toutes les atteintes ~29. ,, 

Si bien que donnant raison aux constituants, le veto intervient du c6t6 
de l’individualisme moderne dans le litige doctrinal suscit6 par la ques- 
tion religieuse. I1 se trouve ainsi confort6 d’un appareil philosophico- 
juridique qui bloque l’application du d6cret et emp~che sa 
transformation en loi. Le blocage institutionnel, qui r6sulte des deux 
d6cisions contradictoires de l’Assembl6e et du roi, trouve sa formulation 
th6orique dans la discussion ouverte par le contentieux portant sur 
l’essence de la libert6 et la substance de la nation. 

S’il est vrai que la D6claration ne laisse aucun doute sur l’essence 
individuelle de la libert6, en reconnaissant que chaque homme na~t libre, 
il est non moins vrai qu’elle consacre en m~me temps la souverainet6 de 
la nation sans y apporter de restrictions. Aussi les protagonistes de la 
crise ont-ils raison chacun dans leur optique d’6voquer et la D6claration 
et la Constitution ?a l’appui de leur option. Certes le titre premier de la 
Constitution vient renforcer la dimension individualiste des droits en 
interdisant au pouvoir 16gislatif d’y porter atteinte, mais en introduisant 

127. Ces reprochcs sont repris par Lamourette le 24 mai 1792, ibid., vol. 44, p. 67; et 
Dalmas, tbtd., p. 71. 

128. Gensonn6, ibid., vol. 34, p. 615-6. 
129. Ibid., vol. 35, p. 669. 
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une rdserve, il d6ment implicitement la qualit6 normative des droits 
naturels dans le corps politique. Les int6r~ts de la soci6t6 sont tout de 
m~me d6clar6s sup6rieurs aux droits individuels130. En se taisant sur la 
nature de ces int6r~ts, la Constitution consacre une ambiguit6 qui auto- 
rise les radicaux a suspendre la libert6 religieuse en se fondant sur 
l’inalidnabilit6, l’indivisibilit6 et l’imprescriptibilit6 de la souverainet6. 
Aussi les deux partis trouvent-ils 6galement dans la Constitution un 
soutien ~ leurs positions antagonistes. 

L’Assembl6e a fait son choix d~s mai 1792, lors des ultimes d6bats 
concernant les troubles religieux. Discut6 longuement le 24 mai 1792, le 
principe de la ddportation des pr~tres sera ddcr6t6 sans discussion le 
19 aoOt 13h D’oO l’int6r~t du d6bat du mois de mai sur le projet de d6cret 
propos6 par le comit6 des Douze 132, dont les articles 26 et 28 pr6coni- 
saient l’arrestation des pr~tres r6fractaires et leur assignation a r6sidence 
surveill6e 133. Pour voter ces articles, la droite demandait que le pouvoir 
judiciaire constate le d61it, derni~re tentative parlementaire pour emp~- 
cher que ne s’institue dans le corps politique un ddlit d’opinion. Guadet 
s’6tait 61ev6 contre toute immixtion du pouvoir judiciaire dans cette 
mati~re. Par sa nature ce d61it 6chappe, affirmait-il, h la mainmise de la 
justice ordinaire, il demandait, en outre, la peine de d~portation au lieu 
d’une assignation ~ r6sidence pr6vue par le projet; sachant qu’il formu: 
lait 1~ une demande inconstitutionnelle, il la justifiait en ces termes: 

,, C’est pourquoi, si nous 6tions assez malheureux pour que la Constitution 
s’oppos~t ~ la mesure qui vous a 6t6 propos6e par M. Benoiston [la d6porta- 
tion], j’ose le dire, nous n’aurions peut-~tre qu’~ choisir entre la violation du 
respect que l’on doit fa la Constitution et la perte de la chose publique [...] On 

a dit que tout citoyen ne pouvait ~tre jug6 que par un jur6. Je rends, 
Messieurs, hommage ~ ce principe... En effet, Messieurs, il n’est ici nullement 

question d’un jugement/~ prononcer, d’une peine ~ appliquer... Ce n’est plus 
1~ une mesure dont l’application doit ~tre faite par les juges, c’est une mesure 
d’administration [...] je demande donc que la d6portation soit d~cr6t6e 

comme mesure de police g6n6rale ~34. ~ 

130. Titre I~ de la Constitution de 1791. 
131. Archives parlementaires, vol. 48, p. 367. Le 23, l’Assemblde nationale adopte l’article 

premier du projet de loi sur la d~portation : les inserment6s seraient tenus de quitter 
leur d6partement sous vingt-quatre heures et la France sous trois jours ; toutes les 
dispositions qui liaient la d6portation h une forme de responsabilit6, aussi ~vanescente 
f~t-elle, dans les troubles de l’ordre public ont disparu ; le refus du serment constitue 
le corps du d61it (ibtd., p. 667-669). 

132. Pr6sent6 le 5 mai 1792, ibid., vol. 43, p. 22-23. 
133. Ibid., vol. 44, p. 64. 
134. Ibid., p. 71. 
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La motion de Guadet, d6cr6t6e par l’Assembl6e135, formule le 
dilemme auquel sont confront6s les d6put6s : respecter la Constitution 
ou sauver la chose publique. On l’a vu, c’est au nom des droits constitu- 
tionnels des citoyens, naturels d’origine, que ses adversaires s’opposent ~ 
la loi contre les pr~tres. Guadet admet ainsi que la Constitution se 
pr6sente comme l’inscription de ces droits dans le corps politique. D~s 
lors, en faire un danger pour la chose publique, c’est sous-entendre que 
les droits de l’individu sont 6trangers ~ la texture de l’~tre collectif. 

Le veto du roi est un d6menti g cette d6finition de la chose publique. 
L’impasse politique qui en r6sulte signifie que les deux d6finitions sont ~ 
force 6gale dans la Constitution. Le 10 Aofit consacre la d6finition de la 
chose publique implicite h la motion de Guadet. 

Que l’on garde en m6moire l’ambigui’t6 de la notion de troubles reli- 
gieux qui participait de l’6conomie g6n6rale de ce d6bat, et l’on perqoit 
que la mesure de sfiret6 publique qui se cristallise dans cette loi r6agit 
pr6cis6ment contre la revendication des droits naturels par les non- 
conformistes. Pouvoir opposer son droit propre au droit de la nation 
engendre une situation p6rilleuse contre laquelle il faut r6agir. La 
mesure d’exception vise une circonstance de nature doctrinale, ainsi 
qu’en atteste la mise au point faite le 23 aofit 1792, lorsque l’Assembl6e 
16gislative met la derni~re main ~ la loi de d6portation des pr~tres 136o En 
effet, la Repr6sentation se voit reprocher une contradiction dans les 
mesures r6pressives qu’elle adopte d’une part h l’encontre du pratre 
r6fractaire, de l’autre ~ l’6gard de l’6migr6. 

Chasser les uns et rappeler ies autres, deux peines contradictoires 
s’appliquant aux ennemis de la chose publique viennent t6moigner sur la 
nature des circonstances. Ces peines ne visent gu~re ~ neutraliser dans la 
personne du suspect une force physique et morale, hostile et active 
contre la R~volution. Elles sont plut6t appel6es ~ nier une capacitY, ~ 
r6cuser une libert6 dont chacun fait preuve ; l’un en partant, l’autre en 
refusant de prfiter le serment. Car de deux choses l’une: ou bien le 16gis- 
lateur veut ramener en France les opposants ~ la patrie, pour emp~cher 
qu’ils r6unissent leurs forces et n’interviennent contre elle ; ou bien il 
pr6fEre en d6barrasser le pays pour pr6server une plus grande harmonie 

135. Ibtd., p. 73. Le lendemain, l’Assembl6e d6cide de faire confirmer la d6nonciation par 
le d~recto~re du d6partement, apr~s avis du d~rectoire du district (tbtd., p. 100). Cf. la 
r6dact~on finale de ce d6cret, 27 mai 1792, ibid., p. 168-169. 

136. Le 19 aofit 1792, l’Assemblde adopte sans d~scussion le principe de la ddportat~on des 
pr~tres (ibid., vol. 48, p. 367). C’est le 23 aofit qu’une petite discussion a lieu sur la 
r6daction des articles de cette 1o~. 
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int6rieure et renforcer la coh6sion nationale. Or, que fait-il ? I1 somme 
l’ennemi 6migr6 de rentrer et il chasse l’ennemi pr~tre. La contradiction 

porte un message politique : c’est pourquoi la Repr6sentation l’assume 
pleinement et la maintient ?a dessein. 

En effet, le 23 aofit, Benoiston lit l’article premier du projet de loi sur 
la d6portation. Cambon (en accord avec Delacroix) propose que les 
d6port6s soient embarqu6s sur des vaisseaux pour la Guyane. ~ Je dirai 
pourtant h M. Lasource : parlerons-nous de principes, lorsque d’un c6t6 
nous forqons des citoyens ~ sortir du royaume, et que de l’autre nous 
s6questrons, nous raisons vendre les biens de ceux qui en sont sortis ? Ne 
vous dira-t-on pas que vous 6tablissez deux lois contradictoires ? Le prin- 
cipe que j’invoque, moi, c’est le salut de l’Empire 137. )> Refusant d’en 
d~battre, l’Assembl6e passe outre tous les amendements et adopte Far- 
ticle premier du projet tel qu’il lui est propos6 ~38. En persistant dans sa 
contradiction, la L6gislative signifie bien que la r6pression n’est pas 
orient6e contre une action hostile (concrete) mais plut6t contre 
l’exigence de l’autonomie par l’individu-citoyen et le support qu’elle 
trouve dans la Constitution. C’est la raison pour laquelle i! lui faut 
atteindre l’acte qui symbolise cette exigence : h celui qui part elle impose 
le retour, a celui qui veut rester elle ordonne le d6part. Ceux qui voient 
l~ une contradiction ont tort puisque ce n’est pas l’acte que l’Assembl6e 
p6nalise mais l’autonomie individuelle qui le gouverne. Cette autonomie 
et son support constitutionnel sont pr6cis6ment les circonstances qui 
appellent la 16gislation d’exception. 

137. Cambon, 23 aofit 1792, ibid., p. 668. 
138. Ibid., p. 669. 
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L’inertie de l’ex~cutif 

La brouille qui s’installe entre 

l’Assembl6e et les ministres, quelles que soient leurs affiliations poli- 
tiques, a les troubles et la restauration de l’ordre public pour objet. La 
d6finition m~me de l’ordre public se r6v~le comme la pierre d’achoppe- 
ment entre les deux pouvoirs, et l’accusation d’imp6ritie qui p~se sur le 
pouvoir ex6cutif ne trouve pleinement sa signification politique qu’une 
lois montr6 le double sens contradictoire qui s’y attache. Les deux 
pouvoirs ne proc~dent pas de la m~me d6finition de l’~tre collectif; et 
chacun reproduit une image de la collectivit6, de l’ordre et du d6sordre, 
qui heurte l’autre. 

1. DI~FINIR LqNERTIE 

Le pouvoir 16gislatif attribue au pouvoir ex6cutif une qualit6 sp6ciale 
d’inertie. La th6matique de l’inertie de l’ex6cutif traverse, permanente, 
r6p6titive, obsessionnelle, la repr6sentation que se fait l’Assembl6e de la 
posture du minist~re. Le reproche appara~t avec la crise d’octobre 1790, 
se reformule maintes lois, ne cessera plus, si ce n’est le jour oO la 
Convention d6cidera de transf6rer le pouvoir ex6cutif au Comit6 de 
salut public. Une pareille th6matique fait probl~me. Comment 
comprendre I’optique des repr6sentants, pour qui tout ministre devient 
un administrateur incomp6tent ? Pourquoi, de monsieur de Saint-Priest 
au citoyen Garat en passant par le patriote Roland, la n6gligence est-elle 
devenue une qualit6 intrins~que du d6tenteur du minist~re de 
l’Int6rieur, ind6pendamment de ses opinions, des circonstances et du 
degr6 d’attachement qu’il 6prouve ~ l’6gard de la R6volution? II 
importe donc de s’y attarder, de chercher ~ comprendre ce que les 16gis- 
|ateurs ont entendu par inertie ou imp6ritie du pouvoir ex6cutif. Au 
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demeurant, le jugement port6 sur l’ex6cutif ne peut se comprendre sans 
son vis-g-vis qu’est le regard port6 par celui-ci sur le 16gislateur. Deux 
regards antagonistes permettent de mettre en 6vidence le sens implicite 
de la notion d’inertie et d’en d6signer les causes. 

C’est dans la double interpr6tation des d6sordres publics et dans 
l’6quivoque de la notion de trouble que prend racine l’inertie imput6e h 
l’ex6cutif. I1 n’y a qu’a comparer les griefs de l’Assembl6e aux plaintes 
des agents du pouvoir ex6cutif pour voir que l’imputation de d6sordre 
poss~de une fonction politique pr6cise dans une 6preuve de force o~ 
principe de 16gitimit6 et effet propre des circonstances s’imbriquent 
6troitement. 

Quant il est formul6, et ce d~s la premiere lois, le reproche d’inertie 
est abstrait, 6vasif, d6connect6. Et si l’image de trouble et de d6sorgani- 
sation qui se d6gage des premieres ann6es de la R6volution pr6dispose 
l’historien a admettre I’imp6ritie du pouvoir ex6cutif comme une donn6e 
r6elle politiquement neutre, il suffit qu’il cherche ~ illustrer par des faits 
concrets cette particularit6 du pouvoir ex6cutif pour d6couvrir une 
r6alit6 complexe dont l’id6e d’~ inertie ~ ne peut gu~re rendre raison. 
D’autant moins que les faits all6gu6s par tel ou tel d6put6 pour la v6rifier 
ne r6sistent pas a l’examen de l’Assembl6e elle-m~me. D~s lors, c’est aux 
repr6sentants qui accusent le pouvoir ex6cutif d’inertie de nous 6clairer 
car, dans leur esprit, le d61it est constant, le fait certain. 

Lorsqu’il offre a l’Assembl6e le fruit de ses r6flexions sur les rapports 
du pouvoir ex6cutif et de l’Assembl6e (2 d6cembre 1791), H6rault de 

S6chelles cite un cas d’inertie dont il accuse le pouvoir ex6cutif: 

,, La premiere de ces pr6cautions serait d’engager les ministres ~ procurer 
plus fr6quemment au Corps 16gislatif, dans ses d61ib6rations importantes, des 

faits et des connaissances locales, au lieu de se retrancher dans un silence 
observateur, comme le public l’a remarqu6 en dernier lieu, lors des discus- 
sions sur les 6migr6s et sur les pr~tres ; ou bien au lieu de nous interrompre, 
comme il leur arrive souvent, par des d6tails 6trangers et secondaires, au sujet 
desquels il efit ~t~ tr~s suffisant de nous 6crire ~. ~ 

En somme, l’Assembl6e reproche aux agents du pouvoir ex6cutif de 
ne pas se faire l’6cho exact de l’6tat du royaume, alors que ses ramifica- 
tions s’6tendent dans tout le pays, et de lui d6rober ainsi les informations 
dont elle a besoin pour 16gif6rer. Ce n’est pas tout: cette inactivit6 est 

1. Archives parlementaires, vol. 35, p. 510. 
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doubl6e d’une activit6 aussi inutile qu’encombrante2. Dans ses d61ib6ra- 
tions importantes donc, et il faut bien le noter, qui portent sur les 
6migr6s et les pr~tres r6fractaires, les ministres se sont bien gard6s 
d’aider les repr6sentants en leur rapportant l’image exacte de la r6alit6. 
Les informations que l’Assembl6e a reques, et les demandes formul6es 
par les agents du pouvoir ex6cutif pour activer leur administration sont, 
par ailleurs, qualifi6es de ~ d6tails 6trangers et secondaires ~. Extrait du 
contexte historique ofa il para~t, ce reproche semble obscur et ne livre 
son sens qu’une fois rappel6s le moment de sa formulation et les circons- 
tances qui lui donnent sa force. Nous sommes au d6but du mois de 
d6cembre 1791 ; la L6gislative est entr6e en fonction depuis deux mois ~ 
peine. Deux grandes lois d’exception ont 6t6 vot6es, l’une a d6j~ essuy6 
le veto du roi, l’autre fair l’objet d’une campagne d’opposition. Cette 
situation influe directement sur les relations de l’Assembl6e avec les 
ministres; d’autant plus que les responsables 6minents du pouvoir ex6cu- 
tif sont favorables au veto et n’h6sitent pas h le faire savoir. Si le pouvoir 
16gislatif s’interroge sur la surveillance du pouvoir ex6cutif, c’est que les 
r6ticences de l’ex6cutif face aux lois d’exception sont comprises comme 
une fronde contre le pouvoir supreme de l’l~tat3. 

Toutefois, le pouvoir ex6cutif est le gardien non de l’esprit mais des 
structures constitutionnelles du pays. Une partie du pouvoir 16gislatif, 
attribu6e au roi, est de m~me investie de cette mission. Les lois d’excep- 
tion sont 6videmment contradictoires avec l’ordre constitutionnel. 
Visiblement, l’Assembl6e porte en elle une dynamique qui la dirige vers 
l’exception et se heurte, de ce fair, ~ une institution dont la seule raison 
d’etre est la Constitution, entendue comme ensemble d’organes et de 
fonctions distinctes et sp6cialis6es. I1 faut donc tenter de comprendre 
l’unique grief qui p~se sur l’ex6cutif dans cette perspective. 

L’Assembl6e a besoin que l’image des troubles soutienne la tendance 
h la 16gislation d’exception et conforte l’id6e que les ressorts constitu- 
tionnels ne suffisent pas ~ supprimer le d6sordre. L’institution charg6e de 
recueillir et de lui transmettre cette image est pr6cis6ment le pouvoir 
ex6cutif, lui-m~me partie prenante dans cette affaire et int~ress~ ~ 
prouver la capacit6 de la Constitution ~ faire face aux troubles. Ainsi le 
moment oia l’on reproche aux ministres un silence coupable sur la ques- 
tion des pr~tres et celle des 6migr6s est 6galement celui qui t6moigne 

2. Le double reproche d’inertie et d’activit6 a une efficace politique, il est inscnt dans le 
d6cret d’accusation contre les ministres Tarb6, Duportail et Bertrand de Molleville, le 
26 aoOt 1792, tbid., vol. 49, p. 11. 

3. Cambon, 5 f6vrier 1792, ibid., vol. 38, p. 182. 
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d’une lev6e de boucliers contre le ministre qui m~ne une enqu~te aupr~s 
des administrations afin de conna~tre l’6tat de l’opinion sur les affaires 
religieuses. Une divergence se fait jour sur la perception m~me de 
l’ordre public, et l’inertie all6gu6e du pouvoir ex6cutif se greffe sur cette 

divergence - d’ofi, simultan6ment, le harc~lement des ministres et une 
r6flexion th6orique sur les rapports entre le 16gislatif et l’ex6cutif4. 

Les frictions qui opposent la L6gislative ~ l’ex6cutif donnent h voir ce 
ph6nom~ne. Prenons, ~ ces d6buts, la marche qui aboutit ~ la chute du 
cabinet feuillant en mars 1792. Les deux mois qui pr6c~dent cet 6v6ne- 
ment marquent l’histoire des relations entre les deux pouvoirs d’une 
crise aigu~. Plusieurs escarmouches politiques 6clatent, entre ministres et 
Assembl6e, qui clarifient la br~ve remarque d’H6rault. L’on y trouve de 
mani~re plus explicite, le sens donn6 a l’inertie du pouvoir ex6cutif. 

La question religieuse d6clenche la col~re de l’Assembl6e contre le 
pouvoir ex6cutif. Des lettres parvenues du d6partement de la Manche et 

plus pr6cis6ment du district d’Avranches d6noncent le complot des 
pr~tres et demandent la suppression des congr6gations s6culi~res. Les 
directeurs de ce district d6clarent ~ avoir pris des moyens de rigueur que 
les circonstances paraissent exiger en raison des manoeuvres des pr~tres 
non asserment6s et particuli~rement des congr6gations s6culi~res encore 
subsistantes-s ~,. Rien ne distingue ces d6nonciations de celles auxquelles 
l’Assembl6e est accoutum6e depuis le d6but de la 16gislature, qui ne 
contiennent aucun fair pr6cis mais font 6tat d’une inqui6tude nourrie par 
le complot cl6rical: le d6bat qu’elles provoquent, ~ la s~ance du 5 f6vrier 
1792, atteste de la volont6 d’une partie des repr6sentants de parvenir ~ 
un changement de cabinet6. 

Un objet apparemment anodin cristallise le contentieux. I1 est 
question d’exiger un rapport du ministre de l’Int6rieur sur les troubles 
religieux. Rien de plus naturel, somme toute, darts un pays en 6tat de 

R6volution, si ce n’est que cette exigence exprime en m~me temps 
l’insatisfaction des d6put6s ?a l’6gard des comptes rendus de ministre en 
g6n6ral. Elle frappe de nullit6 les rapports pr6c6dents et rfv~le la teneur 
du litige. Le d61ai accord6 au ministre pour faire son rapport constitue, de 
m~me, un enjeu significatif. 

Pour saisir la port6e de cette sfance, il faut avoir ?~ l’esprit l’ensemble 
du d6bat sur les troubles religieux. L’option finale de l’Assembl6e en 
faveur d’une loi r6pressive pr6supposait explicitement, on l’a vu, un d61it 

4. S6ance du 5 f6vrier 1792, ibid., p. 180. 
5. lbtd.,p. 179. 
6. Thuriot, ibtd., p. 181. 
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dans le fait m~me de ne pas adh6rer ~ l’l~glise constitutionnelle. D61it qui 
ne trouvait, toutefois, aucun fondement ni dans le Code p6nal ni dans la 
Constitution, ofa il apparaissait au contraire comme un droit dont un 
suppl6ment de 16gislation devait r6gler l’exercice. La critique du 16gisla- 
teur s’inscrit dans cette perspective. En fonctionnant dans le syst~me de 
la Constitution, les agents du pouvoir ex6cutif ne peuvent voir des 
coupables dans les pr~tres r6fractaires alors m6me que l’Assemblde a 
arr~t6 son parti sur cette culpabilit6. Aussi |es rapports des ministres 
sont-ils d’embl6e suspects et le 16gislateur s’en plaint7. 

La s6ance du 5 f6vrier permet h l’Assembl6e de r6cuser la conception 
de l’ordre sous-jacente aux comptes rendus des troubles pr6sentds par 
les ministres, et d’inviter le pouvoir ex6cutff g adh6rer ~ la sienne en 
exigeant un nouveau rapport. Ainsi, dans le premier volet de la discus- 
sion, rejetant la description des troubles qui lui est faite par les ministres, 
le Corps 16gislatif retient celle qu’il recueille lui-m~me sans l’interm6- 
diaire de l’ex6cutif. Dans le second volet, s’appuyant sur cette image, il 
constate l’existence de troubles et l’incapacit6 des responsables ~ les 
supprimer: il demande donc un rapport dans lequel le ministre doit 
pr6senter la situation du pays et dire ~ l’Assembl6e les difficult6s qu’il 
6prouve ~ faire r6gner l’ordre8. 

Le troisi~me orateur h intervenir est le feuillant Vi6not-Vaublanc. I1 
admet l’existence des troubles et l’embarras du pouvoir ex6cutif pour le 
r6tablissement de l’ordre. Mais contrairement ~ Paganel, il constate un 
vide 16gislatif auquel seule l’Assemblde peut rem6dier9. S’ils s’accordent 
pour demander un rapport, les deux d6put6s divergent, en revanche, sur 
la fonction qu’ils lui assignent. Le but poursuivi par Paganel semble 
obscur: qu’est-ce que ~ ddcouvrir si le pouvoir ex6cutif est dans l’inten- 
tion de ne pas ex6cuter les lois>~ - et d6couvrir ceci au travers d’un 
rapport fait sur l’6tat des ddpartements ? La question du d61ai d6finit, en 
quelque sorte, les principes dont le ministre doit tenir compte. Elle 
occupe la deuxi~me partie de la d61ib6ration et clarifie 6galement les 
intentions de Paganel qui, loin d’etre seul dans l’Assembl6e, finit par 
obtenir le d6cret. La demande de Vaublanc en revanche ne rec~le 
aucune ambiguit6; elle s’inscrit dans la logique constitutionnelle de 
l’interaction entre les deux pouvoirs; le rapport qu’il appelle de ses vceux 

7. ~ Si nous demandons aux ministres des ddtails sur tant de perfides manceuvres, ils 
n’ont jamais rien /~ nous apprendre, ~ moins qu’ils ne viennent justifier tous les 
accuses ~ (ibid., po 180). 

8. Paganel, ibid., p. 180. 
9. Vi6not-Vaublanc, ibid. 
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doit permettre au Corps 16gislatif d’appr6cier, et l’attitude des respon- 
sables et les insuffisances de la loi. Aussi conclut-il ses propos en deman- 
dant un d61ai de cinq h six jours, au terme duquel le ministre, Cahier de 
Gerville, ferait son rapport. Cette proposition est couverte de murmures. 
La partie adverse plaide pour une convocation imm6diate du ministre 
appel6 a rendre compte, sur le champ, des troubles du pays. Or, le d61ai 
est, pour Vaublanc, mat6riellement indispensable ~ la compilation de 
donn6es~°. Dans ce laps de temps, n6cessaire aux uns et inutile aux 
autres, se fixe l’image 16gitime des d~sordres et, partant, s’affirme l’id6e 
de l’ordre public. I1 y a plus ; en plaidant contre le d61ai, les d6put6s qui 
interviennent h la tribune formulent aussi leur exigence vis-a-vis du 
pouvoir ex6cutif et, du coup, un incident parlementaire banal devient le 
signe de tensions pr6sentes aux fondements du corps politique. Thuriot 
explique h Vaublanc l’inutilit6 du d61ai: 

,,Quel motif donc pourrait emp~cher le Corps 16gislatif d’ordonner au 

ministre de I’Int6rieur de lui dire la vfrit6 ? Faut-il donc tant r6fl6chir [...] I1 
faut que le ministre de l’Int6rieur, mand6 ia l’instant dans le sein de 

l’Assembi6e nationale, dfclare avec franchise que, si la loi e~lt 6t6 ex6cut6e, le 

flambeau du fanatisme serait 6teint et que c’est l’impunit6 assur6e qui a mis le 

poignard ga ia main de tous les ennemis de la R6volution u. ~ 

Bien plus qu’une compilation indiff6rente des faits qui ont eu lieu 
dans les d6partements de France, le rapport du ministre de l’Int6rieur 
doit ~tre le support de la v6rit6. Non point une v6rit6 qui ~mane des 
6v6nements mais une v6rit6 qui les transcende et les informe. C’est pour 
cela que le d61ai de six jours n’a pas lieu d’etre. Ce n’est pas une enqu~te 
que l’on demande au pouvoir ex6cutif mais une profession de foi, dont le 
contenu est d6termin6 d’avance par le 16gislateur, puisque Thuriot 
pr6cise ce qu’il veut entendre par la voix du ministre. Celui-ci doit 6tablir 
l’6quation entre l’ordre public et le d6cret contre les pr~tres qui le garan- 
tit d’une part, les troubles et le veto qui les suscite de l’autre. 

Pour en saisir l’enjeu il faut, une fois de plus, situer cette d61ib6ration 
dans la continuit6 des grands d6bats d’automne sur la question religieuse 
et le d6saccord qu’ils r6v61~rent sur les fondements de l’ordre social et sa 
finalit6. I1 faut en outre avoir h l’esprit le refus syst6matique de 
l’Assembl6e de doter le pouvoir ex6cutif des moyens de r6tablir l’ordre 
constitutionnel, en tardant par exemple ~ faire la loi sur i’6tat civil, et par 

10. Ibid. 
11. Ibid.,p. 181. 
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cons6quent se rappeler que le recours aux mesures d’exception n’a pas 
6t6 l’ultime recours, apr~s que tous les moyens 16gaux eurent 6t6 6puis6s. 
L’exception s’est impos6e, non comme palliatif h l’inefficacit6 des 
moyens ordinaires, mais comme un substitut 16gitime ~a ces moyens, 
comme une peine contre un d61it de l~se-nation. D~s lors, quand 
l’Assembl6e enjoint au ministre de dire que l’ordre est troubl6 parce que 
les lois d’exception ne sont pas appliqu6es, elle lui ordonne en r6alit6 
d’6pouser le concept de l’~tre collectif qui pr6side h la confection des lois 
r6pressives et pour cela nul besoin de d61ai, comme l’affirme Thuriot: il 
s’agit seulement de ~ dire la v6rit6 ~. 

Ainsi restitu6e ~ son contexte, l’interrogation de Paganel est plus 
claire; elle rejoint en effet les propos de Thuriot et s’inscrit au c~eur de la 
tension structurelle qui caract6rise les relations des deux pouvoirs. Tous 
deux d6signent le d6cret contre les pr~tres sous le terme de loi et ce en 
d6pit de la Constitution. L’un affirme que si la loi avait 6t6 ex6cut6e 
l’ordre serait r6tabli, et l’autre suppose au pouvoir ex6cutif l’intention 
d’61uder l’ex6cution de la loi. Dans cette perspective, l’ordre constitu- 
tionnel est remis en cause dans sa totalit6 ; d’abord par la n6gation du 
veto, ensuite parce que le statut du pouvoir ex6cutif s’en trouve ~branl~; 
le 16gislateur suppose qu’il est, non le garant de la loi, mais la caution de 
la volont6 du Corps 16gislatif. D~s lors, l’inertie dont on accuse les 
ministres tient au refus du pouvoir ex6cutif d’appliquer les d6crets non 
sanctionn6s de l’Assembl6e. L’on comprend pourquoi l’imp6ritie se fait 
qualit6 intrins~que du pouvoir ex6cutif. Par leur position constitution- 
nelle, qui leur interdit d’appliquer les d6crets non sanctionn6s de 
l’Assembl6e, les ministres sont fatalement coupables d’inertie. 

L’Assembl6e d6cr~te que le rapport sera fait sur le champ12; son 
premier r6flexe est de refuser le d61ai et de souscrire h l’opinion dffendue 
par Thuriot. 

2. DEUX REGARDS SUR LES TROUBLES 

Sur le champ donc, le ministre se pr6sente g la barre, non pour faire le 
rapport mais pour dire qu’un rapport ne s’improvise pas. En r6alit6 il 
objecte contre la fonction du rapport, implicite au refus du d61ai, et 
donne sa d6finition du compte rendu d’un ministre: un recueil d’infor- 
mations pr6cises et objectives 13. I1 assure par ailleurs les d6put6s qu’il 

12. Ibid.,p. 182, 
13. Ibtd.,p. 184, 
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n’6prouve aucun embarras dans l’exercice de ses fonctions. Toutefois 
pour prouver ?a l’Assembl6e qu’il ne cherche pas ?a 61uder ses ordres, il 
trace rapidement un croquis de la situation du pays qu’il promet de 
d6velopper en dftail dans son compte rendu14. Celle-ci d6cr~te que le 
ministre lui rendra compte dans le courant de la semaine de la situation 
g,~n~rale du royaume; elle accorde le d~lai qu’elle avait tout d’abord 
refus6. 

Le 18 f6vrier 1792, le Corps 16gislatif entend un long rapport sur l’6tat 
du royaume; c’est l’expos6 le plus complet que l’on poss~de de la 
mani~re dont le pouvoir ex6cutif appr6hende les d6sordres, en analyse 
les causes et sugg~re des rem~des. Cette sfance marque un tournant 
dans les relations entre les deux pouvoirs, qui vont se dft6riorant jusqu’~ 
la chute du cabinet. Des critiques, dont le ministre fait l’objet, r6sulte la 
mise en place de la commission des Douze, institu6e pour suppl6er aux 
carences des comptes rendus du pouvoir ex6cutif sur l’6tat int~rieur de 
l’empire, s’informer des troubles et sugg6rer des moyens pour y 
rem6dier 15. La nomination de cette commission signale l’impossibilit6 
qu’6prouvent les deux premiers corps de l’t~tat a accorder leur vision de 
l’ordre public; un des liens qui fixe le fonctionnement solidaire des deux 
pouvoirs se rel~che et le Corps 16gislatif s’empare d’un des attributs du 
pouvoir ex6cutif. En effet, cette commission, devenue plus tard la 
commission extraordinaire des Douze, proposera ?a l’Assembl6e de 
d6clarer la patrie en danger et de suspendre ce faisant le pouvoir ex6cu- 
tif et la Constitution de 1791. 

I1 faut 6galement noter que si la plupart des ministres du cabinet 
feuillant font l’objet, ~ l’Assembl~e, d’attaques personnelles, Cahier de 
Gerville est le seul qui soit 6pargn6 et dont on reconnaisse le patrio- 
tisme, alors marne qu’il annonce sa d6mission le 11 mars 1792. C’est dire 
que le d6saccord porte sur le rapport et non sur le rapporteur. 

~ la barre de l’Assembl6e nationale, le ministre de l’Int6rieur 
s’engage ?a ~ pr6senter un tableau de la situation du royaume >~, en tout ce 
qui concerne son administration. C’est la ~ v6rit6 ~ qu’il promet ?a son 
auditoire, ~dfit-elle d6truire des illusions~,. Les causes g6n6rales 
des troubles, le ministre en voit quatre: la raret6 du num6raire, le 
commerce, les dissentiments politiques et religieux 16. Elles sont multiples 

14. Ibid.,p. 185. 
15. La proposition est faite par Lamarque, le 20 fdvrier 1792 (Le Moniteur, vol. 11, 

p. 427-428) ; reprise par Tardivau le 6 mars, elle est vot6e le jour m~me (Archives parle- 
mentatres, vol. 39, p. 428). 

16. Le Moniteur (vol. 11, p. 418 sq.) donne une version r6sumde du discours de Cahier de 
Gerville; cf. la version d6taill6e in Archives parlementaires, vol. 38, p. 616-631. 
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et disparates comme les raisons qui les expliquent. De circonstancielles 
et culturelles pour la raret6 du num6raire et les difficult6s qu’6prouvent 
la circulation et la distribution des grains dans le royaume ~Y, ces explica- 
tions deviennent plus proprement politiques, si ce n’est philosophiques, 
lorsqu’il faut rendre raison des troubles politiques et religieux. Ceux-ci 
seraient l’effet d’une fausse interpr6tation des principes fondamentaux 
du nouveau r6gime. Le compte rendu des gaits pr6c~de un expos6 de 
principes et l’arsenal conceptuel qui se d6ploie dans l’analyse des gaits 
bruts est explicit6, puis revendiqu6 avec force au nom de la 16gitimit6 
constitutionnelle. 

Et d’abord les gaits qui trouvent dans ce rapport une place propre. Ils 
sont expos6s dans un premier temps sans commentaire et ne sont analy- 
s6s que dans la partie conclusive du discours. Le ministre de l’Int6rieur 
avoue, avant d’en entamer le r6cit, que la R6volution a 6t6 surprise par la 
r6action populaire h la Constitution civile du clerg6 ~8. Les troubles reli- 
gieux r6sultent de l’apparition de deux l~glises catholiques rivales. Plus 
forte que la loi, cette rivalit6 est au principe des excbs commis de part et 
d’autre, au nom de la religion et au nom de la Constitution. Ces propos 
introduisent h un tableau g6n6ral des exc~s dont le ministre esquisse 
d’abord la g60graphie 19. Puis il est question des mesures prises par les 
administrations des d6partements concern6s contre les pr~tres r6frac- 
taires2°. Enfin sont 6num6r6es les r6actions provoqu6es par ces mesures, 
au sein des pouvoirs constitu6s et parmi les fidEles du clerg6 non 
serment621. Une lois d6velopp6es les positions des deux partis d’un point 
de vue 16gal, le rapporteur passe h l’expos6 des troubles suscit6s rant par 
le fanatisme (les r6fractaires) que par la pers6cution (le clerg6 constitu- 
tionnel et les administrations qui le soutiennent). 

17. 
18. 
19. 

20. 
21. 

Le Moniteur, vol. 11, p. 418-419. 
Archives parlernentaires, vol. 38, p. 622. 
,, Ceux du Nord, du Pas-de-Calais, du Haut-Rhin, du Morbihan, de l’llle-et-Vilaine, du 
FinistEre, des C6tes-du-Nord, de l’Orne, des Basses-Pyr6n6es, de la Manche, de la 
Loire-Inf6rieure, de Mayenne-et-Lo~re [sic], du Cantal, des Landes, de l’Indre ~ (ibid.). 
Ibid., p. 623. 
~, La municipalit6 de Saint-Malo [...] a suspendu l’ex6cution de l’arrdt6 du d6parte- 
ment, qui ordonnait aux pr~tres non serment~s de cette ville d’en sortir; une p6tition 
pr6sent6e au roi par 2 400 citoyens actifs de Toulouse, sollicite I’ouverture des 6glises 
non paroissiales [...] ; des citoyens du Pont-Saint-Esprit, d6partement du Gard, ont 
form6 la m~me demande. ~ Et le ministre de citer la commune de Sepvigny, celle de 
Bressuire, d6partement des Deux-S~vres, de Davignac et de Vitrat, d6partement de la 
CorrEze, de Laign6, d6partement de la Mayenne; du hameau N~eupr6 et du village de 
Senlis, d6partement du Pas-de-Calais et autres qui ont formul6 des demandes 
analogues (tbid., p. 623). 
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Les troubles du fanatisme consistent essentiellement dans le refus 
d’accepter les pr~tres conformistes, les insultes prof6r~es contre leurs 
personnes, les rassemblements tumultueux devant les municipalit6s o~ 
les femmes jouent un r61e actif et demandent le retour des anciens 
cur6s22. Si le ton du commentaire est s6v~re, son contenu, en revanche, 
d6nie h ces exc~s le caract~re de troubles: 

,, Le Code p6nal ne les lies pr~tres factieux] atteindra doric que difficilement; 

aussi n’ai-je eu connaissance d’aucun pr~tre puni par les tribunaux comme 
perturbateur du repos public, quoique certainement plusieurs aient subi des 

accusations; j’ajoute que des lieux communs tels que le devoir du minist~re, le 
sceau de la confiance, la libert6 des opinions religieuses fourniront toujours 

aux pr~tres s~ditieux des moyens de d~fense contre lesquels la conviction des 

juges et la s6v6rit6 de la loi ne pourront gu~re pr6valoirz~. ~, 

Les conclusions qu’en tire le ministre signalent les diff6rences 
d’appr6ciation avec le pouvoir 16gislatif. Celui-ci 6tablissait sur des 
observations analogues la n6cessit6 de ia 16gislation d’exception; Cahier 
de Gerville opte pour la position inverse, et les utilise pour condamner 
les mesures d’exception: 

,, Mais ces consid6rations, toutes importantes qu’elles sont, ne peuvent moti- 

ver les arr~t6s dont j’ai rendu compte ; car ce qui est injuste en soi, ne peut 
jamais ~tre 16gitim6 ; et darts l’ordre constitutionnel, on ne concevrait pas ce 

que ce serait qu’une peine statu6e par un corps administratif, contre une 

portion circonscrite d’hommes, et qui s’appliquerait sans instruction de proc~s 
et sans jugement~4. ,, 

Injustes et ill6gaux, voila le verdict du pouvoir ex6cutif sur les moyens 
improvis6s par les administrations contre les pr~tres non conformistes et 
qui sont dans l’esprit des mesures r6pressives adopt6es par l’Assembl6e 
et refus6es par le roi. De plus, observe le ministre, nulle part darts le 
royaume ces mesures n’ont r6tabli l’ordre; elles ne servent qu’h exasp6- 
rer la tension et h gagner de la sympathie pour l’l~glise r6fractaire. 

Mais il y a plus, les non-conformistes ne sont pas seuls ~ troubler 
l’ordre public; il est des troubles bien plus graves, dont les responsables 
agissent au nom de la Constitution, que le ministre appelle ~ troubles de 
pers~cution~. Les protagonistes du conflit sont donc respectivement 

22. Ibid., p. 624. 
23. Ibid.,p. 627. 
24. lbtd. 
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d6finis comme fanatiques et comme ~ pers6cuteurs25 ~. Les pers6cutions 
s’exercent le plus souvent a l’occasion de faits relatifs ~ l’6tat civil. De 
l’enl~vement d’un enfant sur ordre de la municipalit6 pour le faire bapti- 
set de force par un cur6 constitutionnel, au refus de s6pulture signifi6 par 
tel pr~tre conformiste aux morts qui, de leur vivant, 6taient fid~les aux 
r6fractaires - voilh le genre d’incidents qui font la trame du r6cit des 

troubles de pers6cution. Les carences de la 16gislation sur l’6tat civil 
offrent ~ la pers6cution son cadre. ~. quoi il faut ajouter les atteintes 

port6es au droit au libre exercice du culte de son choix. 
Vient enfin le r6cit des troubles politiques, dont les instigateurs 

agissent en d6pit de la loi contre des citoyens qu’ils soupqonnent de 
sympathiser avec la cause des 6migr6s. Des voies de fait sont commises 
contre les personnes et les propri6t6s. Plus grave encore est l’insubor- 
dination des patriotes a la justice et aux autorit6s constitu6es. On 
s’oppose par la force h l’ex6cution des jugements rendus par les 

tribunaux. D6sob6ir, armes a la main, a un mandat d’arr~t, tenter de 
lib6rer des d6tenus en forqant les portes des prisons, sont entre autres les 
faits d6nonc6s par le ministre comme troubles politiques. Cahier de 
Gerville attire particuliErement l’attention sur la situation pr60ccupante 
des d6partements m6ridionaux26. 

C’est sur Avignon que le rapporteur cl6t son compte rendu. Apr~s une 
longue R6volution, dit le ministre, la population veut la paix. Mais il est 
une paix de la mort et une paix de la loi; c’est la seconde qu’il faut 
donner ~ la France. Dans le contexte avignonnais, la prise de parti est 
claire ; le pouvoir ex6cutif ne peut admettre la paix des instigateurs des 
massacres qui seront amnisti6s par la L6gislative et lib6r6s par les 
MarseillaiszT. Avignon n’est toutefois qu’un exemple et le repr6sentant 
du pouvoir ex6cutif 4tend ses conclusions ~ tout le royaume; il lui faut 
une paix qui permette le ~jeu r6gulier de tous les ressorts de la machine 
politique ~ ; elle seule saura vaincre les ennemis de la R6volution et son 
instauration ne d6pend que de l’Assembl6e nationale2s. 

Ainsi le ministre r6pond sans d6tour aux interrogations qui avaient 
command6 son rapport: le pouvoir ex6cutif fonctionne bien; les troubles 

25. lbtd., p. 624. 
26. Ibid., p. 624-625. 
27. I1 s’agit du massacre des prisonniers de la Glaci~re intervenu 5 Avignon les 16 et 

17 octobre 1791. Dans un d6cret vot6 le 19 mars 1792, l’Assembl6e nationale amnistie 
tous les auteurs de ces massacres et des crimes commis dans le comtat Venaissin 
jusqu’au 8 novembre 1791. 

28. Ibid., vol. 38, p. 625-626. 
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ne sont pas la cons6quence de son inertie; c’est h l’Assembl6e nationale 
d’y rem6dier; le r6tablissement de l’ordre public d6pend d’elle. 

La derni~re partie du discours rend raison de cette affirmation et 
expose les fondements du concept d’ordre public qui pr6side ~ Faction 
de l’ex6cutif. Rien d’6tonnant, d~s lors, ~ voir l’expos6 de principe 
s’engager sur l’objet majeur du conflit entre l’ex6cutif et le 16gislatif 
depuis le d6but de la R6volution : les jacobins. Le club est en r6alit6 la 
forme institutionnelle que prend, dans l’espace social, la r6action au 
double sens contradictoire du concept d’etre collectif ancr6 dans la 
Constitution de 1791. Un concept qui 6clate sous la pression du conflit 
entre les deux premiers corps de l’l~tat; les deux visions antinomiques de 
la chose publique qu’il contient se d6gagent l’une de l’autre, trouvant 
chacune son si~ge dans l’un des deux pouvoirs, l~manation de la repr6- 
sentation nationale, le club est un relais puissant qui diffuse et soutient 
activement dans l’6tendue du royaume une vision de l’ordre, patriotique 
et exclusive. I1 puise sa force, on le sait, dans l’appui qu’il trouve ?a 
l’Assembl6e. C’est doric opportunfment que le ministre engage son 
expos6 des principes par la critique des jacobins, dont il a peu parl6 dans 
la partie factuelle de son rapport. Les deux points qu’il leur reproche ont 
trait pr6cis6ment ?a l’affermissement de l’ordre constitutionnel et aux 
mesures d’exception. D’une part, les clubs d6stabilisent l’ordre constitu- 
tionnel et perturbent l’ordre public en s’immisqant systfmatiquement 
dans l’administration, alors qu’aucun mandat ne les y autorise. De 
l’autre, ce sont les clubs qui entra~nent les administrations h faire des 
arr~t6s ill6gaux contre les non-conformistes: 

,,Les clubs se form~rent dans un temps o~) le gothique 6difice de notre ancien 
gouvernement s’6croulait de toutes parts, et o0 cons6quemment le v6ritable 

esprit public 6tait de tout d6truire. Aujourd’hui, tout est reconstruit, et le v6ri- 

table esprit public est de tout conserver. Je crains que les socift6s patriotiques 
ne soient pas assez p6n6tr6es de cette v6rit6, et que le premier esprit n’ait pas 

autant chang6 que les circonstances [...] Je crois encore qu’elles ont ce grave 
inconv6nient, de cr6er une puissance sans caract~re et rivale des autorit6s 

constitu6es 29. ~ 

L’action des clubs est donc double, destructrice des structures et viola- 
trice des principes de la Constitution ; car les mesures r6pressives sont 
6videmment contraires aux principes constitutionnels. La r6f6rence du 
ministre ~ l’esprit public rec~le le malentendu de principe qui traverse la 

29.    Ibid.,p. 626. 
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R6volution de 1789 ~ l’instauration du gouvernement r6volutionnaire. 
D’oCa la n6cessit6 de s’attarder sur la signification de l’esprit public dans 
l’espace de la R6volution franqaise. Mona Ozouf nous la livre dans deux 
articles consacr6s l’un h l’opinion publique, l’autre a l’esprit public. ~ 
l’opinion publique, elle observe un double sens contradictoire, auquel 
nous nous sommes d6jh r6f6r6e ; l’un, moderne, individualiste et 6gali- 
taire par excellence ; l’autre, ~ coh6sif, fait de la rectification autoritaire 
des opinions individuelles 30 >~. Les deux acceptions sont en concurrence h 
la veille de la R6volution. 

L’apparition du concept d’esprit public darts la terminologie r6volu- 
tionnaire marque le triomphe de la seconde acception sur la premiere. Et 
poursuivant son investigation par-del~ la Terreur, dans l’univers thermi- 
dorien oCa l’on jongle encore avec l’esprit public, Mona Ozouf souligne 
~ la nature r6solument t616ologique de la cat6gorie de l’esprit public3~ ~. 
L’6tymologie corrobore cette nature t616ologique, puisque l’esprit public 
signifie le principe de vie de l’~tre collectif. Aussi le ministre 6tablit-il 
l’essence de la chose publique comme crit~re d’6valuation de l’action des 
jacobins dans l’ordre politique. I1 s’agit de savoir si l’activisme jacobin est 
en harmonie avec la finalit6 de l’ordre social et la substance de la chose 
publique. Du coup la d6finition de l’Otre collectif, la nation, se place au 
c~eur du litige. 

Tant que l’ordre social 6tait inform6 par les principes de l’Ancien 
R6gime, il fallait agir contre ces principes et combattre les institutions 
qui leur correspondaient. L’action d6sorganisatrice des jacobins 6tait 
alors dans l’esprit public. Mais d~s lors qu’une autre d6finition de la 
chose publique s’est impos6e, a 6t6 consacr6e et a donn6 naissance ?a de 
nouvelles institutions, il est 6vident que les attaquer c’est contrevenir h 
l’esprit public, aux principes de l’~tre collectif. 

Un raisonnement de bon sens, somme toute, que celui de l’agent du 
pouvoir ex6cutif, mais il rencontre un obstacle majeur. En effet, les jaco- 
bins qu’il prend pour cible apparente - alors qu’en r6alit6 ses critiques 
sont destin6es ?~ l’Assembl6e - agissent eux aussi au nom du salut public. 
Leurs mesures et leur comportement ont de m~me pour objet d’6viter le 
d6p6rissement de la chose publique. Les m~mes arr~t6s sont d6cri6s d’un 
c6t6 pour contrevenir aux principes de l’ordre social, et approuv6s de 
l’autre comme seuls moyens de sauver cet ordre du p~ril. Visiblement les 
protagonistes ne se r6f~rent pas h la m~me chose publique. La difficult6, 

30. M. Ozouf, ,~ Esprit public ~, in E Furet et M. Ozouf, eds, Dictionnaire critique..., p. 713. 
31. Ibid.,p. 718. 
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imbriqu6e dans l’acception m~me du salut public, n’6chappe pas ?~ 
l’orateur : il la prend ?a bras le corps et d~finit le concept. L’on observe 
alors qu’il est deux saluts publics dans l’aire de la R~volution fran~aise, 
parce que pr~cis~ment il est deux d6finitions de l’~tat social: 

~Mais, si je ne me trompe, l’int6r6t de la nation, le plus grand de ses int6r6ts, 

est de conserver sa Constitution telle qu’elle est, de s’y rallier, de s’en faire un 
rempart pour l’opposer h ses ennemis, et de ne pas souffrir que l’on y porte la 

moindre atteinte. Le salut public est lh ; il n’est que l?a ; et le chercher ailleurs 
serait une folie, ou un crime. On ne peut donc que s’affliger, lorsque l’on 

parcourt ces d6clamations violentes contre la Constitution, qui sont parties 

des soci6t6s des amis de la Constitution, et que l’Assembl6e et le roi ont 6t6 
condamn6s ~ lire ou h entendre [...] On ne parlerait point autrement ?a 
Coblentz32. ~ 

I1 est donc du plus grand int6r~t de la nation de prot6ger la 
Constitution. Et le ministre de rappeler que s’il est des obstacles au bon 
fonctionnement du pouvoir ex6cutif, la cause n’est pas dans la machine- 
rie de ce pouvoir qui marche ; l’inertie dont on l’accuse a sa source h 
l’ext6rieur, dans le proc~s perp6tuel que l’on fait ~ ses agents33. 

Le salut public coincide avec le respect de la Constitution; les 
r6flexions du ministre 6tayent son option, d6couvrent la philosophie 
politique qui lui est implicite. En r6alit6, c’est une conception artificia- 
liste du corps politique qui sous-tend ses observations. Si la p6rennit6 de 
la chose publique d6pend de la Constitution, c’est que la collectivit6 
prend forme et consistance par et dans la Constitution. C’est elle qui 
porte le ~ principe de la vie sociale ~ ; dans cette optique, la dislocation 
des institutions et la violation des lois sont consid6r6es comme une tran- 
sition certaine vers 1’~ anarchie ~, c’est-?a-dire vers l’abolition de ia chose 
publique. Aussi l’encha~nement qui s’6tablit, dans le discours du ministre, 
entre ses r6flexions et la critique virulente de la 16gislation d’exception 
est-il hautement significatif: 

,~ Si j’examine d’abord les arr~t6s des d6partements, il m’est impossible de n’y 
pas reconna~tre des actes 16gislatifs, et m~me des actes arbitraires, oppressifs, 

32. 
33. 

A rchives parlementaires, vol. 38, p. 626. 
,~ Mais que peuvent tous ces moyens [...] lorsque tous les d6posita~res du pouvo~r sont 
traduits journellement au tribunal du peuple, comme les ennemis de son bonheur et 
de sa libert6 ; lorsque tel homme, encore meurtri des fers de l’esclavage dans lequel d a 
volontairement pass6 sa vie, sera pe~nt ou osera se peindre lui-m~me comme le plus 
ardent am~ de la libert6 ; et tel autre dont la t~te ne s’est jamais inclin6e que dcvant la 
loi, comme un vii supp6t de despotisme ? ,~ (tbtd., p. 627). 
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injustes ou inutiles. D’abord, ils prononcent des peines, celle de l’exil ou de la 
d6tention, ou bien ils soumettent les pr~tres ~ un r6gime de police qu’aucun 

acte du pouvoir 16gislatif n’a autoris6. En second lieu, ils cr6ent des peines, 

non pour les d61its, mais pour les personnes; et la loi dolt &re la m~me pour 

tous, soit qu’elle protege, soit qu’elle punisse [...] Le roi ne peut donc laisser 
subsister des arr~t6s aussi contraires/~ l’int6r~t public qu’attentatoires h la 

souverainet~ r~ationale, et aux dispositions g~n~rales et fondamentales garan- 
ties par la Constitution34. ~ 

Ainsi, le pouvoir ex6cutif, sous la banni~re de la Constitution qu’il 
dolt prot6ger, prend position dans le d6bat qui agite l’Assembl6e depuis 
l’ouverture de la session. Les mesures d’exception contredisent les droits 
naturels et civils des individus, qu’il appartient a la Constitution de 
garantir. C’est parce qu’ils sont naturels que les droits ne pourraient ~tre 
accord6s sous r~serve d’une adh6sion ~ la Constitution. 

Par cette mise au point philosophique, le ministre s’attaque au 
concept d’ordre public immanent aux d6crets non sanctionn6s de 
l’Assembl6e nationale. Dire que le roi devait casser les arr~t6s des 
d6partements, c’est dans le m~me temps approuver le refus royal signifi6 
au d6cret sur les pr~tres. Apr~s avoir montr6 que ces arr~t6s ~taient 
contraires au salut public dans leur contenu et dans leur principe, apr~s 
avoir imput6 les troubles ?~ ce genre de mesures et montr6 qu’elles 
produisent l’effet inverse de l’ordre auquel elles pr6tendent atteindre, le 
ministre de l’Int6rieur termine son rapport en analysant le d61it imput6 
au non-conformiste, pour affirmer qu’il n’en est pas un: 

,,Et puis, qu’importe ~ l’l~tat qu’un individu, que quelques hommes aillent h 

la messe ou n’y aillent pas, aux c~r6monies de tel culte ou de tel autre ? [...] 

Mais je dois appeler route l’attention de l’Assembl~e nationale sur ces d6cla- 
rations imposantes, faites par quelques communes et par un si grand nombre 

de citoyens, que les pr~tres conformistes n’ont point obtenu leur confiance 

religieuse. Que r6pondre ~a ces communes ou ?a ces citoyens! que leur 
conscience est 6gar6e ? Vous n’avez pas le droit de le leur dire, car eux seuls 
en sont juges; et dans un bon syst~me, dans le syst~me de nos lois, vous n’avez 

m~me pas le droit d’interroger leur croyance [...] 
Ils pourraient, je le sais, exercer leur culte dans les 6difices particuliers, et sala- 

rier leurs pr~tres. Leurs pr~tres pourraient m~me c616brer la messe dans les 
6glises nationales, car la loi du 13 mai les y autorise formellement : mais la 
situation actuelle des esprits, la verge de l’intol6rance leur permet-elle de 

manifester partout avec s6curit6 leurs opinions dissidentes ? Enfin, tous 

34. Ibid. 
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peuvent-ils ajouter une nouvelle contribution ?a celles qu’ils supportent d6ji~ 
pour les charges de l’l~tat35 ? ~ 

Dans sa dynamique m~me et sous l’impulsion des principes qui la 
dictent, l’opinion du ministre se radicalise. De coupable virtuel, en d6but 
de discours, le non-conformiste se mue, pour conclure, en victime actuelle 
de l’usurpation des pouvoirs publics. La cause de cette m6tamorphose 
tient dans le principe qui veut que, dans sa nature et dans sa finalit6, la 
puissance publique soit limit6e par les droits naturels de l’individu. Si 
bien que, premier titulaire de la puissance publique, l’Assembl6e natio- 
nale ne peut en disposer ~ sa guise. De cette conception g6n6rale de 
I’ordre public et de la perception des troubles qu’elle corrobore, r6sultent 
les moyens que le repr6sentant du pouvoir ex6cutif pr6conise pour le 
r6tablissement de l’ordre: lai’cisation de l’6tat civil, abolition du serment 
et libert6 des cultes - mesures qui devront annoncer une grande r6forme 
de la Constitution civile du clerg6 dont l’objet serait la laicisation pure et 
simple de l’]~tat36. Et l’orateur d’objecter en passant contre la notion 

d’ordre public qui pr6side aux vues des adversaires de ces mesures; en 
quoi serait-il troubl6 par le libre choix des fid~les, demande-t-il ~ la 
Chambre qui a vot6 la loi contre les non-conformistes. La substance de 
l’ordre public et la d6finition de la libert6 sont ainsi n6cessairement 
corr616es. Cette libert6 naturelle est garantie par la Constitution et son 
exercice ne peut donc troubler l’ordre. 

Que l’on compare le discours du ministre de l’Int6rieur aux rapports 
prononc~s par Franqois de Neufch~teau et par Franqais de Nantes ?~ 
l’automne et au printemps, et l’on d6couvre l’apport incontournable et 
d6terminant de la d6finition de l’~tre collectif. Elle est aux sources des 
divergences d’analyse et des d6saccords sur les solutions envisag6es. 
L’Assembl6e a somm6 le pouvoir ex6cutif de prendre position, c’est 
chose faite ; l’image des troubles qu’il lui renvoie est impr6gn6e de prin- 
cipes individualistes et s’oppose donc h l’id6e de nation dont elle s’est 
inspir6e pour voter les lois d’exception. Si le Corps 16gislatif impute les 
d6sordres h l’inertie du minist~re, le pouvoir ex6cutif, lui, accuse implici- 
tement l’Assembl6e de perp6tuer les troubles en ne faisant pas les lois 
susceptibles de rftablir l’ordre: ~je suis convaincu que l’Assembl6e 
nationale n’a qu’a vouloir fermement la gu6rison du corps politique pour 
l’op6rer 37 

35. lbid.,p. 628-629. 
36. 1bid. 
37. Cahier de Gerville, 18 ffvrier 1792, ibid.,p. 622. 
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Ce rapport marque un tournant dans les relations entre les deux 
pouvoirs. La r6ception qui lui est r6serv6e, h l’Assembl6e, met en 
6vidence la br~che qui s6pare les deux corps constitu6s. Aussit6t 
entendu, un d6put6 en demande l’impression et l’envoi aux quatre-vingt- 
trois d~partements, signe que l’Assembl6e trouve le rapport int6ressant, 
en approuve les principes et le contenu. Sur cette motion, Basire 
demande la question prdalable, ,,parce que ce m6moire contient 
plusieurs h6r6sies politiques3S~. C’est dire que l’analyse des troubles est 
forte d’enjeux de principe et implique une certaine forme d’orthodoxie 
d’opinion, crit~re ultime de sa validit& La question pr6alable est soute- 
nue par plusieurs d6putfs, tandis qu’un autre demande la seule impres- 
sion du compte rendu des faits, sans le commentaire du ministre : une 
derni~re motion, pr6sent6e par Lamarque, pr6conise l’impression mais 
6carte l’envoi aux d6partements. L’Assembl6e opte pour cette derni~re 
et refuse donc d’accr6diter le contenu du rapport39. 

Une telle r6serve n’est pas fortuite; le m~me d6put6, deux jours plus 
tard, ddclenche l’offensive contre le rapport du ministre de l’Int6rieur, ~ 
qui il reproche d’avoir analys6 les causes des troubles au lieu d’informer 
le Corps 16gislatif sur les faits. Ainsi les faits du ministre ne sont pas des 
faits pour le 16gislateur. C’est Lamarque qui demande, on l’a vu, l’institu- 
tion d’une commission sp6cialement charg6e de faire connaltre a 
l’Assembl6e la vfritable cause des troubles. Par la mise en place de la 
commission des Douze, l’Assembl6e signifie l’irrecevabilit6 du concept 
d’ordre public qui 6mane du pouvoir ex6cutif: de fait, les rapports de 
cette commission sur l’6tat du royaume et sur les troubles interviennent 
comme une riposte doctrinale aux rapports du pouvoir ex6cutif. 
Informations et p~titions y sont trait~es dans un autre contexte princi- 
piel. Les troubles trouvent ainsi d’autres causes que celles all6gu6es par 
le pouvoir ex6cutif et exigent d’autres moyens r6parateurs. Dans le 
rapport qu’il prononce le 26 avril 1792 au nom de la commission des 
Douze, Franqais de Nantes distingue causes secondaires et causes princi- 
pales ; ce n’est pas l’insurrection de quelques municipalit6s et les taxa- 
tions arbitraires des grains qui compromettent le salut public: 

~ I1 n’est qu’une seule situation ~, dit-il, ~ o~ tout est vraiment perdu : c’est 
lorsque cette noble passion est 6teinte darts toutes les hmes, lorsqu’on ne vit 
plus que pour soi, et non pour la patrie, lorsqu’on ne trouve plus de volupt6 ~ 
lui offrir son sang et son patrimoine, lorsque chaque citoyen est un tout isol6 

38. Ibid., p. 630. 
39. Bas~re, ibid. 
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qui ne ressent plus l’outrage fait h son pays. C’est alors vraiment que tout est 

perdu, c’est alors que le corps politique n’est plus qu’un cadavre dont les 

vautours du despotisme vont bient6t se disputer les lambeaux40. ~, 

Dix jours plus tard, le 5 mai, la commission indique la marche ~ suivre 
pour r6tablir l’ordre public. Elle pr6sente un projet de loi p6nale qui a 
pour objet de punir s6vbrement les instigateurs des troubles, pillages et 
taxations arbitraires ainsi que les autorit6s publiques rebelles ~ la loi. 
Elle reconna~t le bien-fond6 des griefs de l’ex6cutif et envisage dans ce 
projet de lui restituer la portion de son autorit6 qui lui est d6rob6e par 
l’ascendant de l’Assembl6e. Elle interdit aux pouvoirs constitu6s de 
s’adresser au Corps 16gislatif sans avoir auparavant 6puis6 tous les 
recours constitutionnels. Cette confiance manifest6e h l’6gard de l’ex6- 
cutif se justifie par le moment o~ se fait le rapport : l’ex6cutif est investi 
par les ministres jacobins4J. Dans sa premiere partie, le projet de la 
commission assimile l’ordre public ~ l’ordre constitutionnel ; toutefois, 
cette s6rie d’articles se voit flanqu6e, sans lien logique, d’un article 
concernant la d6tention automatique des pr~tres sur la p6tition de vingt 
citoyens actifs et l’avis du directoire de district (art. 26). En le pr6sentant, 
son rapporteur, Franqais de Nantes, avoue qu’il s’agit lh d’une 16gislation 
extraordinaire (contradictoire avec la Constitution), n6cessaire en ce que 
la nature des troubles religieux 6chappe aux moyens de la justice p6nale 
ordinaire. Observation qui l’autorise h rendre hommage ~ la puret6 des 
intentions et ~ la 16gitimit6 des actes ~ili6gaux~ des directoires ?~ 
l’encontre des pr~tres r6fractaires42. 

Faire du d61it du pr~tre la cause essentielle des troubles, pr6coniser 
une mesure r6pressive plus s6v~re que celles pr6vues dans la premiere loi 
contre les pr6tres, approuver les arr~t6s des directoires, fustig6s par l’an- 
cien ministre de l’Int6rieur, c’est pour la commission des Douze accom- 

plir la fonction pour laquelle elle a 6t6 cr~e: renvoyer ?a l’Assembl6e 
une image des troubles qui corrobore sa d6finition de la chose publique. 

]~riger le d6saccord sur les moyens de r6tablissement de l’ordre en un 
signe de tension philosophique immanente aux structures m6mes de l’l~tat 

serait, pourrait-on penser, accorder trop de sens h un conflit banal. Peut-on 
ainsi induire l’incompatibilit6 des fins, du contentieux sur les moyens ? Les 
bonnes relations du Parlement avec le minist~re jacobin qui succ~de au 
minist~re feuillant, en mars 1792, confortent cette interpr6tation. 

40. Ibid., vol. 42, p. 415. 
41. lbid.,vol. 43, p. 22-27. 
42. lbtd.,p. 23. 
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Ici les ministres sont des patriotes, leurs opinions ne sont pas en cause. 
Que le soutien psychologique dont ils jouissent aupr~s de l’Assembl6e 
ne leur air 6t6 d’aucun secours est significatif. C’est bien l’6chec de 
Roland qui amine le parti populaire ?a constater l’incapacit6 de l’ordre 
constitutionnel h se faire le r6ceptacle de la dynamique r6volutionnaire. 
Aux administrateurs qui ont fait des arr~t6s r6pressifs, n’a-t-il pas avou6 
que t6t ou tard il serait dans l’obligation de les casser parce qu’ils sont 
inconstitutionnels43 ? Sa marge de manoeuvre est restreinte; il retarde le 
moment oO le pouvoir ex6cutif doit enfin prendre parti sur ces arr~t6s, il 
encourage les d6partements, qui les ont pris, h les maintenir en attendant 
le vote par l’Assembl6e d’une nouvelle loi r6pressive. Sa lettre h 
Louis XVI, le 10 juin 1792, est un autre aveu de l’impuissance or) l’accule 
le jeu des institutions, en ce que le m6canisme 16gislatif ne r6pond pas au 
v~eu du ministre et le met en porte-?a-faux avec la 16galit644. Si, comme 
patriote, Roland adhere aux mesures r6pressives, comme ministre, il doit 
les r6prouver. L’6chec du minist~re jacobin serait aussi l’6chec de la 
tentative du pouvoir 16gislatif d’imposer sa d6finition de l’ordre public 
au pouvoir ex6cutif45. 

3. VERS LA SUSPENSION DU POUVOIR EXI~CUTIF 

Le minist~re feuillant qui succ~de au jacobin renoue avec le langage 
habituel du pouvoir ex6cutif. Pour ~tre moins explicite, la prise de parti 
du nouveau cabinet n’en est pas moins ferme. En effet, ~ peine quelques 
jours apr~s leur entr6e en fonction, les ministres sont appel6s ~ faire un 
rapport sur l’6tat du royaume et indiquer les moyens dont ils entendent 
user pour parer aux d6sordres. L’Assembl6e donne une derni~re chance 
au pouvoir ex6cutif. ~ peine entr6s en fonction, les ministres46, signent 
collectivement le rapport qui est une profession de foi politique47. Ils 

43. ~,Nul doute, Messieurs, que la rigueur de la loi n’exige du ministre [...] d’an6antir tout 
acte qu’elle r6prouve ; nul doute aussi que l’application rigoureuse de ce principe ne 
puisse, dans un temps de crise, compromettre le salut public [...] Plac6 entre l’obliga- 
tion de me conformer au texte de la loi et le devoir non moins sacr6 de ne rien faire qui 
puisse plonger la France dans de nouveaux malheurs, j’ai dfi commencer par remon!rer 
aux d6partements les vices de leurs arrfit6s>) (23 avril 1792, ibid., vol. 42, p. 308). 

44. Ibid., vol. 45, p. 163-165. 
45. ~L’ordre, dans le sens de la cour~, dit Brissot le 9 juillet 1792, (~serait-ll doric le 

d6sordre et le danger de la France [...] ? Si jamais ministres ont fait ex6cuter la lol, si 
la tranquillit6 a r6gn6, c’est sous leur minist~re,~ (ibid., vol. 46, p. 245-246). 

46. Le roi annonce la formation du nouveau cabinet le 18 juin 1792. 
47. Le rapport, fait le 29 juin 1792, est lu h l’Assembl6e par Duranthon, ministre de la 

Justice, et sign6 par Terrier, Lacoste, Beaulieu, Lajard, Scidion, Chambonas, 
Duranthon (Le Moniteur, vol. 12, p. 786-787). 
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adhhrent aux vues expos4es quelques mois auparavant par Cahier de 
Gerville et pour ce qui int4resse l’Assembl4e, voici leur r4ponse: 

~,Quant aux individus perturbateurs, il suffit de lire l’article 9 de la 

D6claration des droits, les articles 10, 11, 16 du chapitre V de l’acte constitu- 
tionnel, les articles 5 et 6 de la section sur les ministres, pour sentir que de 

pareils ordres seraient des attentats contre la Constitution, et que le ministre 

qui les ferait ex6cuter encourrait l’indignation publique et m6riterait d’6prou- 
vet toute |a s~v6rit6 des lois [...] Compl6tez le Code p~nal, tous nos troubles 

int6rieurs c6deront ~ la force et ?a la sagesse de vos lois, et le fanatisme lui- 
mEme viendra expirer aux pieds de la justice4s. ~ 

L’article de la D6claration des droits (pr6somption d’innocence) et les 
articles constitutionnels auxquels les ministres font r6f6rence partici- 
pent, tous, de la logistique judiciaire mise en place pour la protection des 
individus dans le corps politique. Les agents sup6rieurs du pouvoir 
ex,ficutif viennent donc opposer solennellement une fin de non-recevoir ~ 
la repr6sentation nationale. D~s lors, la confrontation ouverte qui r6sulte 
de cette prise de parti prend l’allure d’une guerre contre la Constitution: 
trop impr6gn~e de l’individualisme moderne, l’architecture constitution- 
nelle est une entrave h la capacit6 de vouloir de l’atre collectif dont 
l’Assembl6e est d6positaire. 

Le 3 juillet 1792, Vergniaud ouvre le feu sur le pouvoir ex6cutif, 
propose de d6clarer la patrie en danger et d’6tablir la responsabilit6 
collective des ministres49. Du 3 au 11 juillet, date h laquelle l’Assembl6e 
d6clare la patrie en danger, deux discours importants sont prononc6s 
contre le pouvoir ex6cutif, d6sormais accus6 de participer ~ un complot. 
Ce n’est done plus l’inertie du pouvoir ex6cutif que l’on d6nonce, mais le 
complot dont il se rend coupable. Le 4 juillet, la commission extraordi- 
naire des Douze propose un projet de d6cret relatif aux dangers de la 
pattie50. Le 9 juillet, Brissot prononce un long r6quisitoire contre le roi, 
le pouvoir ex6cutif et l’ensemble des corps constitu6s. II plaide pour le 
projet des Douze ; pour en finir avec les troubles, il faut d6clarer la patrie 
en danger et 6tablir la responsabilit6 collective des ministres. 

Le jour mame, les ministres viennent rendre compte ~ l’Assembl6e 
nationale de l’6tat du royaume et des mesures ~ prendre pour r6tablir 
l’ordre et activer la machine politique-~. C’est le dernier plaidoyer du 

48. lbtd. 
49. Archives parlementatres, vol. 46, p. 78-82. 
50. Art. 15 et 16 du Projet de la commission extraord~naire des Douze sur la patrie en 

danger, pr6sent6 par Jean Debry, le 4 juillet 1792, ibid., p. 114. 
51. lbtd.,p. 273-284. 
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pouvoir ex6cutif en faveur de la Constitution. En r6alit6, les exigences de 
ce dernier sont les m~mes depuis le d6but de la session. L’ordre public se 
r6tablira, affirment ses agents, si l’Assembl6e donne suite aux requ6tes 
du pouvoir ex6cutif. Ces mesures dispensent le pays d’avoir recours aux 
moyens d’exception et de porter atteinte a la Constitution52. Les d6put6s 
manifestent leur d6sapprobation du contenu de ces rapports qu’ils quali- 
fient de ~ d6tails ~ ; l’essentiel est ailleurs, les faits du pouvoir ex6cutif ne 
sont pas des faits, en ce qu’ils n’appellent pas les lois d’exception53. 

I1 est vrai que les dispositions envisag6es dans ces rapports tranchent 
singuli~rement avec celles projet6es par Vergniaud, Brissot, la commis- 
sion extraordinaire des Douze54 et la majorit6 de l’Assembl6e. Celle-ci 
demande au minist~re, sous sa responsabilit6 collective, pour le lende- 
main 10 juillet, un nouveau rapport g6n6ral sur l’6tat politique, civil et 
militaire. C’est l’instant de v6rit6 entre les deux pouvoirs. Le minist~re 
accuse le Corps 16gislatif de rendre le pays ingouvernable tant par le 
soutien qu’il accorde aux jacobins que par la responsabilit6 collective 
impos6e aux ministres55. Aprbs avoir rendu compte, Dejoly, ministre de 
la Justice, annonce la d6mission du cabinet et les ministres quittent brus- 
quement l’Assembl6e 56. Le Corps 16gislatif a atteint son premier objectif. 
Le 11 juillet, il d6clare la patrie en danger57. 

Les d6bats contradictoires sur les lois d’exception r6v~lent les enjeux 
fondamentaux qui animent la tension politique qui se fixe sur les 
troubles. L’option de l’Assembl6e en faveur de ces lois implique un choix 
doctrinal portant sur les principes premiers du corps politique. C’est une 
opposition principielle qui structure la relation entre les deux premiers 
corps de l’l~tat. La m6tamorphose du reproche d’inertie en accusation de 
complot formul6e ~ l’6gard de l’ex6cutif, 6tendue d’ailleurs aux direc- 
toires et h l’arm6e, marque l’impossibilit6 dans laquelle se trouvent les 
deux premiers corps de la nation d’accorder leur conception de l’ordre 

52. ~Les d~ssentiments, dont la religion 6tait le pr6texte, se sont aigris par les moyens que 
certmnes Administrations de d6partement ont cru pouvoir prendre pour les 6touffer. 
Partout o~ l’on a m6pns6 les vaines disputes, elles ont cess6 ; partout of~ les ministres 
des divers cultes, sans aucune distinction, n’ont 6t6 consid6r6s que comme simples 
citoyens 6gaux devant la loi, ils ont pu parvenir ~ trouver la tranquillit6 publique ~ 
(Rapport du 9 juillet 1792, ibid., p. 282). 

53. Ibid., p. 281-282. 
54. Cette commission se substitue f~ la commission des Douze. Elle est institu6e le 17 juin 

1792. 
55. Archives parlementaires, vol. 46, p. 303-304. 
56. Ibid.,p. 308. 
57. Ibid.,p. 342. 
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public58. La crise chronique signale que la substance de la chose publique 
ne peut ~tre double. La France doit choisir. L’insurrection du 20 Juin 
acquiert dans cette perspective une signification particuliEre. C’est la 
derniEre tentative des jacobins qui veulent sauver la Constitution sans 
renoncer h la 16gislation d’exception. L’6chec de cette tentative conduit 
l’Assembl6e ?~ organiser la dislocation de l’ordre constitutionnel, en 
prenant appui sur les forces extra-parlementaires dont elle s’est entour6e. 

L’inertie appelle une r6forme, le complot exige un ch~timent. 
l~voquer un complot, c’est signaler la n6cessit6 d’une rupture. I1 faut 

donc scruter de prEs ce m61ange de faits et de principes o~ se tisse la 
mati~re du complot. On voit, dans l’encha~nement m~me des ali6gations 
h charge du pouvoir ex6cutif, dispara~tre les actes coupables ; ne subsis- 
tent que les repr6sentations politiques et l’attachement h la Constitution 
pour former la substance du complot. Le complot all6gu6 est un complot 
~ id6010gique ~. 

Que l’on revoie les discours de Brissot et de Vergniaud, plaidant tous 
deux pour les m~mes mesures, et l’on d6couvre comment les trahisons 
objectives que le premier prate au pouvoir ex6cutif- s’~tre oppos6 ?a la 
guerre59 - d6mentent les trahisons que le second impute au m~me 
pouvoir - avoir pr6cipit6 la France dans la guerre6°. Oue l’on entende, ~ 
la d6charge du pouvoir ex6cutif, Mathieu Dumas r6cuser point par point 
ces faits, tel un avocat, et en d6montrer l’absurdit6, et l’on constate qu’il 
n’est plus de faits h proprement parler pour soutenir la r6alit6 du 
complot du pouvoir ex~cutif6~. I1 existe pourtant, ce complot d~nonc~ 
par les acteurs du drame; on ne peut le nier, h moins de faire du 
mensonge un 616merit de l’explication historique. Si les faits dont les 
rfvolutionnaires dressent l’inventaire se neutralisent les uns les autres, 
c’est que le corps du d61it ne r6side pas dans ces faits. La v6rit6 du 
complot se trouverait d~s lors l?a oO les accusateurs parlent d’une seule 
voix et se r6f~rent aux m~mes fautes. 

58. ~Jc vais donc prouver qu’il a exist6 un plan de conjuration contre la libert6 franqaise, 
combin6, suivi par le pouvoir ex6cutif; plan qui couvre tout le royaume, embrasse nos 
directoires et nos arm6es, et dont les ills font reher les cabinets minist6riels des 
diverses cours de l’Europe ~ (tbtd., p. 265). 

59. lbtd., p. 267-268. 
60. lbtd.,p. 78-82. 
61. Mathieu Dumas rappelle que Delessart, ministre des Affaires 6trang~res, fur d6cr6t6 

d’accusation pr6cis6ment pour avoir tent6 d’6viter la guerre. Quant ?a la d6claration de 
guerre, c’est le mimstbre jacobin approuv6 par I’Assembl6e qui en prit l’initiativc. 
Pour ce qui est de la gestion des op6rations en Belgique, le ro~ en a charg6 lc mar6chal 
Luckner qui jouit de toute la confiance de l’Assembl6e (ibid., p. 87). Pour la confiance 
de l’Assembl6e en Luckner, tbid., p. 84. 
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Ils d6voilent d’abord ses agents, dont ils s’accordent ~ dire qu’ils font 
partie du personnel r6volutionnaire. C’est reconnaltre que le complot est 
immanent ~ la culture r6volutionnaire, ou plut6t ?~ une part de cette 
culture ; c’est sciemment 6viter de poser le probl~me en terme de lutte 
entre l’ancien et le nouveau r6gime. En effet, Vergniaud l’avait dit, les 
agents principaux de cette conjuration sont ceux-l~ m~mes qui avaient 
d6clench6 la R6volution dans les derniers jours de l’Ancien R6gime 62. Et 
Brissot en d6signe les meneurs qui ne sont autres que les membres du 
directoire du d6partement de Paris, l’61ite de l’Assembl6e constituante63. 

D’accord sur l’identit6 de ses agents, les dfnonciateurs le sont aussi 
sur ce qui fait la mati~re du complot. Le refus de sanction aux mesures 
d6cr6t6es pour les troubles religieux constitue la faute principale sur 
laquelle Vergniaud fonde son accusation contre le roi et les agents du 
pouvoir ex6cutif6~. Les ministres sont responsables du veto et participent 
de ce fait au complot. D~s lors, le refus d’obtemp6rer aux vues de 
l’Assembl6e sur la question religieuse participe de l’essence du complot 
qui met la patrie en danger et dont Brissot r6v~le les d6tails. Et l’on 
perqoit, r6unis dans l’id6e de complot, tous les griefs de l’Assembl6e 
nationale contre le pouvoir ex6cutif. Le discours de Brissot rev~t un int6- 
r~t particulier par le moment crucial o~ il est prononc6; comme r6quisi- 
toire violent, il obtient la d6mission du gouvernement et la d6claration 
de la patrie en danger: 

,~ La patrie est en danger, non pas qu’elle manque de troupes, non pas que ses 
troupes soient peu courageuses, ses fronti~res peu fortifi6es, ses ressources 
peu abondantes. Non: elle est en danger parce qu’on a paralys6 ses forces. 

Eh ! qui les paralysait ? un seu! homme : celui-l?a m~me que la Constitution a 
fait son chef, que des conseillers perfides faisaient son ennemi [...] On vous 

dit de frapper sur des pr~tres r6fractaires par tout le royaume ; et moi, je dis 

que frapper sur la cour des Tuileries, c’est frapper ces pr~tres d’un seul coup 
[...] Le ministre de la Justice vous a dit que la cause de nos maux 6tait dans 

quelques lacunes du Code p6nal, dans les applaudissements des tribunes, dans 
quelques 6crits exag6r6s. N’est-ce pas s’occuper gravement d’6gratignures h la 
jambe lorsque l’abc~s est h la t~te65 ? ~ 

La substance de la patrie tient, enti~re, dans les modalit6s parti- 
culi~res de la r6pression du clerg6, pr6conis6es par la repr6sentation 

62. I1 fait surtout allusion ~ La Fayette, ibid., p. 78-82. 
63. lbtd., p. 268. 
64. Ibid., p. 78-82. 
65. lbtd.,p. 264. 
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nationale. Le veto la met en danger. Par ce refus, en effet, la nation se 
trouve r~cus6e dans sa qualit6 premiere. Les derniEres d~lib~rations de 
la L~gislative donnent ?~ voir l’~troite imbrication des 61~ments, appa- 
remment disparates, de la crise qui sont, en r~alit~, organiquement li~s 
dans la texture de la Constitution. D’abord institutionnellement, le veto 
signale l’impossibilit6 de l’exercice de la toute-puissance dans le corps 
politique (paralysie) : ensuite dans l’objet qu’il refuse, il rejette une loi 
qui cristallise la n~gation de l’autonomie originelle de l’individu et d~nie 
g la chose publique le statut de matrice des droits individuels. Toute une 
vision de la pattie se trouve, ainsi, remise en cause par le fonctionnement 
de la Constitution de 1791. 

C’est par la position institutionnelle qu’il occupe que le pouvoir 
ex~cutif est associ~ au complot. En ce qu’il se trouve dans l’impossibilit6 
d’appliquer les d~crets de l’Assembl~e nationale, il d~montre qu’il n’est 
dans l’ordre social d’espace pour une souverainet~ actuelle. II y participe 
de m~me, par ia part qu’il prend dans le contentieux religieux. Allfiguer 
les articles constitutionnels contre la r6pression d’une cat~gorie de 
personnes, sans qu’un d61it n’ait 6t6 d6fini les concernant, c’est d6signer 
des limites ~ l’6tendue de la puissance publique. C’est r6duire cette puis- 
sance ~ une fonction des droits inali6nables de l’homme comme homme: 
c’est en faire une construction artificielle. DEs lors, comme le roi, le 
pouvoir ex6cutif met la patrie en danger66. 

L’6num6ration des signes du complot faite par Brissot est particuliE- 
rement significative. Les faits et gestes des agents de l’ex6cutif, pourtant 
conformes a la loi, sont perqus dans l’enceinte de la repr6sentation natio- 
nale comme des outrages permanents ~ la dignit6 de l’Assembl6e. En 
r6alit6, c’est la Constitution qui se trouve incrimin6e dans le r6quisitoire 
du futur girondin contre les feuillants et contre le pouvoir ex6cutif. La 
souverainet6 est l’enjeu r6el de la crise: la libert~ se confond avec la 
volont6 de l’Assembl6 nationale67. Le complot, c’est la Constitution de 
179168, les compioteurs, ceux qui la d6fendent: 

66. Dans un discours prononc~ aux Jacobins le 11 juillet 1792 et distribu~ aux membres de 
l’Assembl~e nationale, Robespierre, un des ~minences grises du 10 Aof~t, donne la 
signification poht~que de la d6clarat~on de patrie en danger: ~ Lorsque l’Assembl6e 
nationale a prononc6 cette formule, elle a voulu dire: en vain nous raisons de bonnes 
loix, si le pouvoir exfcutif ne Its fait pas ex6cutcr, s’il les entrave par des veto 
perfides... ~ (Robespierre, (Euvres complOtes, 1954, vol. 8, p. 391). 

67. Archtves parlementatres, vol. 46, p 267-268. 
68. ~ I1 n’est plus permis de se le dlssimuler : c’est avec la Constitution que nos cnnemis 

prdparent la contre-rdvolution ct veulent tuer la libert6 ,~ (Delaunay, sur los dangers 
de la patrie, 30 jura 1792, ibid., vol. 45, p. 711). 



L’INERTIE DE L’EX~CUTIF 295 

,,...ce parti qui d4crie l’Assembl4e nationale, parce qu’elle est trop populaire, 
trop amie de l’4galit4 [...] ce parti qui cherche ?a aigrir [...] le roi contre 

l’Assembl4e nationale, qui annonce des troubles pour les exciter, qui dicte des 
lettres au roi, qui en dicte aux g4n4raux [La Fayette, Luckner], qui inspire des 
p4titions aux 4tats-majors, aux directoires, aux municipalit4s [...] il d4teste le 

peuple, et il veut l’aristocratie dans la Constitution [...] ce parti enfin, qui crie 

sans cesse aux factieux, aux r4publicains, aux anarchistes afin qu’on ne pense 
pas ~ ses deux Chambres69. ~ 

Les voilh donc d4sign4s par leurs objectifs politiques, les protagonistes 
de cette tension. Peuple et 4galit4 se trouvent port,s par les d4crets de 
l’Assembl4e nationale. Une aristocratie perce au travers de la 
Constitution. Mais dans cette 6quation, les termes n’ont pas leurs accep- 
tions classiques. Dans la langue de Brissot, vouloir ~ l’aristocratie dans la 
Constitution ~ (de 1791) n’est ni un contresens ni une calomnie, t4moin 
de la mauvaise foi de l’orateur. Aux mots, il faut restituer leur d4finition 
r4volutionnaire : alors les phrases livrent leur sens. Ainsi en va-t-il du 
peuple, dont on a d4ja dTcouvert la d4finition rTvolutionnaire : 4tre du 
peuple, chez les patriotes, c’est adh4rer h une opinion plut6t qu’?a une 
autre ; le peuple, ce n’est pas le plus grand nombre des citoyens, c’est 
l’orthodoxie de la R4volution. De m4me, on sait que les adversaires des 
lois r4pressives all4guant la Constitution d4signent l’individu comme 
premier postulat du corps politique. Ffit-elle au nom de la libert4 de 
conscience, cette affirmation du moi individuel face ?a la chose publique, 
telle qu’elle se dTfinit par les d4crets r4pressifs, est effectivement une 
forme d’aristocratie dans l’optique unitaire des patriotes dont prochde 
leur d4finition du peuple. C’est revendiquer un statut particulier en 
dehors du peuple, en somme, c’est exiger un privilhge. Brissot assimile 
cette exigence ?~ une forme d’aristocratie et, dans la perspective o0 il se 
place, il dit la vTritT. En vertu de la Constitution pourtant, le clerg4 ne 
revendique qu’un droit, dont le pouvoir ex4cutif est le garant ; celui-ci 
devient par 1~ n4cessairement le protecteur du clerg4 non conformiste. Si 
bien que la Constitution devient aristocratique au regard des patriotes. 

Si les deux partis qui s’opposent s’accordent ?a dTclarer la patrie en 
danger, il ne s’agit ni de la m4me patrie ni des m4mes dangers70. Au nom 

69. 
70. 

Ibid., vol. 46, p. 268. 
DTput4 de la G~ronde, Lafon-Lad4bat, r4pond/~ Brissot : ~ Mais elle [la patrie] est 
dans un danger plus imminent encore lorsque le chef du pouvoir exfcutif est insult4 ; 
lorsque sa demeure est violde par des attroupements s4ditieux ; lorsqu’on veut forcer 
sa volont6 ; et lorsqu’on veut justifier de pareils attentats : elle est en danger, lorsque 
les reprTsentants 41ectifs du peuple ne peuvent pas librement 4noncer leur opinion, et 
rester fidhles ?a leur serment ; lorsque quelques faibles parties des sections d’une cit6 
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de la commission des Douze, Jean Debry tient h souligner que les uns et 
les autres n’6voquent pas les m~mes dangers et que ceux invoqu6s par 
les ennemis de la chose publique ne sont pas les vraisw. Les mesures qui 
couronnent cette d~claration, appliqu~es apr~s le 10 Aofit, r~v~lent que 
dans l’espace culturel de la R~volution franqaise, la nation, 6voqu~e 
~galement sous le nom de patrie, est celle qui se d~ploie dans l’opinion 
des jacobins, et non celle que les feuillants tentent vainement d’imposer. 

Les modifications constitutionnelles apport~es par la L6gislative fa 
l’organisation politique de la France ont la souverainet~ pour ultime 
lfigitimit~ : le Corps 16gislatif en est l’~manation et doit, au nom du salut 
public, en faire usage contre la Constitution72. ~, partir de la d6claration 
de la patrie en danger, et malgr6 ses tergiversations, l’Assembl~e natio- 
nale organise, d~cret apr~s d~cret, l’insurrection du 10 aofit 179273. 

71. 

72. 
73. 

s’arrogent le droit de parler au nom de la nation enti~re, et de pr6senter ici des 
p6titions qui insultent ?~ la Constitution et aux lois; elle est en danger lorsqu’on vante 
comme des patriotes des m~nistres [... qui]ont excit6 les germes du fanatisme en favo- 
risant la pers6cution; Iorsqu’ils se sont servi pour faire exO, cuter leurs ordres de 
moyens inconst~tutionnels; lorsque par cette conduite ils ont paralys6 les corps admi- 
nistratifs. Elle est en danger lorsque les ministres qui se d6vouent pour sauver la chose 

publi.que, sont abreuv6s de d6gofits et forc6s d’abandonner le gouvernail du vaisseau 
de l’Etat, par lqmpuissance ot~ on les r6duit [...] Iorsque des corps administratifs qui 
font usage de I’autorit6 que la loi leur confie, sont avilis et insult6s jusque dans le lieu 
m~me du temple de la loi, qui devra~t ~tre un asile sacr6 pour I’homme le plus 
coupable. Elle est en danger surtout lorsqu’on porte l’espnt de faction au sein des 
arm6es; lorsqu’on calomnie les chefs; lorsqu’on ne veut pas m~me qu’ils soient 
citoyens ; lorsqu’on empoisonne leurs ~ntentions ; lorsque pour des faits que la Ioi ne 
d6fend pas on propose des d6crets d’accusation, et lorsque des applaudissements ind6- 
cents couvrent ici une paredle violation de la D6claration des droits [...] Elle est en 
danger lorsque l’esprit de parti arr~te le cours de la justice [...] Elle est en danger 
enfin, lorsqu’au sein de l’empire, une association inconst~tutionnelle ose former un 
nouveau syst~me de repr6sentation ~ (ibtd., p. 349-350). 
Le Moniteur, 30 juin 1792, vol. 13, p. 42. Robespierre met en garde contre la double 
interpr6tat~on de la formule de la patrie en danger: ~ D6jh mfime les ennemis de la 
libert6 esp6raient en fa~re un usage meurtner [...] Ces hommes vous diront [...] si 
la patrie est en danger, c’est de la part des citoyens en soci6t6s pour survedler la 
conduite des fonctionnaires qu’ils se sont choisis,~ (Robespierre, (Euvres complOtes, 
vol. 8, p. 391). 
Archtves parlementaires, vol. 46, p. 269-270. 
D(s le 30 juin, au nora des dangers de la patrie, la commission de Douze conseille h 
l’Assembl~e : ,~ Ore, Messieurs, et nous osons penser que les conjonctures vous en font 
un devoir instant, il est de la sagesse du 16gislateur de diriger cette grande et salutaire 
imp6tuos~t6 ~ (Le Moniteur, vol. 13, p. 42). En face, les t~tes pensantes de I’insurrection 
du 10 Aofit se font l’6cho de cette invitation. Le 11 juillet, aux Jacobins, Robespierre 
dit: ,,Ces mots, la patrie est en danger, sont une exhortation ?a toute la nation de 
d6ployer toute l’6nergie dont elle est susceptible pour pr6venir ces dangers [...] 
Lorsque l’Assembl6e nationale a prononc6 cette formule, elle a voulu dire:[...] dans 
des circonstances aussi critiques, les moyens ordinaires ne suffisent pas, Franqais, 
sauvez-vous ~ (Robespierre, O~uvres compldtes, vol. 8, p. 391 ). 



Comprendre le Dix Ao t 

Pr~tres, roi et minist~re trouvent leur 
compte r6g16 simultan6ment le 10 aofit 1792 avec la suspension de la 
Constitution de 1791. C’est dire que, pour disparates qu’ils paraissent, 
ces probl~mes sont les facettes multiples d’une tension fondamentale qui 
s’est cristallis6e dans la Constitution. 

La crise institutionnelle r~pond donc ~ un diff6rend manifeste, dans 
l’ordre des principes, entre la souverainet6 de la nation et le droit de 
I’individu. La dynamique de la souverainet6 fait exploser l’architecture 
constitutionnelle conque en vue de la pr6servation du droit. 

Le 10 aofit 1792, le tr6ne de France tr6buche sur le veto. Pr6rogative 
16gislative, le veto avait permis ?a Louis XVI de neutraliser les lois r6pres- 
sives extraordinaires 1. L’6v6nernent marque ainsi l’6chec de la monar- 
chic constitutionnelle qui appara~t au confluent de l’absolutisme royal et 
du radicalisme rfvolutionnaire. Trait d’union entre 89 et 93, cet 6chec a 
suscit6 plusieurs types d’explication. Imputer les convulsions que conna~t 
la Rfvolution ~ un agencement de pouvoirs, h une cause m6canique en 
somme, c’est le parti pris des juristes2. Un parti pris qui contribue ~ la 
compr6hension du probl~me tout en le r6duisant h un seul de ses aspects. 
II fallait donc envisager les institutions eu 6gard aux principes qui les 
fondent afin d’acc6der au probl~me qui touche ~ l’~conomie g~n6rale de 
la 16gitimit6 r6volutionnaire. 

Vue sous cet angle, la chute de la royaut6 constitutionnelle a 6t6 
perque comme la cons6quence de l’incompatibilit6 des principes 

1. ~Je parle des Marselllais~, dit Cambon, ~de ces gfn6reux patriotes qui, lorsqu’ils ont 
su que le veto allait perdre la patrie, sont accourus ~ Paris pour demander l’abolition 
de la royaut6 ~ (Archives parlementaires, vol. 49, p. 339). 

2. R. Carr6 de Malberg, Contrtbutton..., vol. 2, p. 38. 
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politiques. Ainsi le heurt 6tait, a-t-on dit, in6vitable entre une institution 
d’origine h~r~ditaire qui plonge ses racines dans l’absolutisme de 
l’Ancien R~gime et une Chambre nouvelle, representative, incarnant la 
volont6 g~n~rale et dont le pouvoir par nature impersonnel, anonyme et 
public est antinomique avec le pouvoir essentiellement personnel du 
roi3. La propension de l’Assembl~e g absorber le pouvoir ex~cutif et g 
faire siennes les pr6rogatives l~gislatives du roi trouverait, d~s lors, une 
explication dans la dynamique doctrinale de la R~volution, r~fractaire ~ 
la personnalisation des organes de l’autorit~. Personnalisation de 
surcro~t 6vocatrice de l’origine priv~e de la puissance politique ~ laquelle 
la R~volution, s’inspirant de Rousseau, substitue un pouvoir qui n’appar- 
tient g personne, dont tous participent ~galement et que vient consigner, 
dans l’espace collectif, l’anonymat de l’organe d~lib6ratif. 

Pour convaincante qu’elle soit, cette analyse ne trouve gu~re 
confirmation dans les discours qui accompagnent les d~cisions des 
protagonistes de la crise, le roi, les ministres et l’Assembl~e. Ainsi, lors- 
qu’on r~cuse la l~gitimit6 du veto, on ne tire argument ni du caract~re 
h~r~ditaire de la royaut~, ni de la pr~6minence d’un corps collectif sur 

une personne individuelle, d’un pouvoir impersonnel sur un pouvoir 
personnel. La force des d~tracteurs du roi vient exclusivement du 
contenu salutaire de la loi d’exception. 

I1 ne faut pas, par ailleurs, n6gliger deux 616ments qui apparaissent en 
aval de la crise et fragilisent la validit6 de cette interpr6tation. La 
discorde entre l’Assembl6e repr6sentative et les ministres ne cesse point 
avec la chute du pouvoir royal. En effet, l’inertie dont on accusait les 
ministres feuillants n’6pargne pas plus Roland au lendemain du 10 Aofit 
que Garat apr~s la chute des girondins ; et l’insignifiant gouvernement 
qui fonctionne encore en d6cembre 1793, sous l’imposante tutelle du 
Comit6 de salut public, n’est pas pour autant 6pargn6. Tous sont pourtant 
d6sign6s par un pouvoir impersonnel. L’accusation ne dispara~t qu’avec 
le pouvoir ex6cutif et l’instauration du gouvernement direct de la 
Convention. En outre, cette R6volution h laquelle ses acteurs, par vagues 

successives, ont vainement tent6 de mettre un terme, trouve sa fin et son 
accomplissement dans l’instauration d’un pouvoir personnel, celui de 
l’empereur. Mais cette personnalisation n’est guEre antinomique avec le 
caract~re essentiellement public du pouvoir qu’il exerce. De m~me, les 

rois avant la R6volution tenaient eux aussi leur pouvoir absolu du fait 
qu’ils incarnaient la nation4: il ne leur appartenait point. 

3. M. Gauchet, La rdvolution des drotts de l’homme, p. 128-131. 
4. Sur les principe de I’absolutlsme, cf. M. Antoine, ~ La monarchie absolue ~, 1987, p. 3-22. 
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Difficile des lors d’imputer la crise h un malencontreux alliage du 
rousseauisme et de l’h6ritage encombrant de l’Ancien R6gime. 
Ceci d’autant moins que le systEme repr6sentatif r6volutionnaire s’est 
explicitement 6labor6, on l’a vu, contre et en d6pit de la conception rous- 
seauiste du pouvoir 16gislatif. Au surplus, la chute de la royaut6 et la mise 
en place d’une Convention o0 la sanction n’existe plus n’ont pas r6g16 la 
tension qui est au soubassement des crises successives que connait 
la R6volution. En effet, l’agencement des pouvoirs pas plus qu’un rous- 
seauisme d6vi6 ne peuvent rendre raison d’un autre 6v6nement, dans sa 
forme comparable au 10 Aofit, et qui se d6roule dans un autre contexte 
institutionnel - celui d’une Chambre toute-puissante, qui ne connait pas 
les contraintes de la s6paration des pouvoirs, dont aucun veto n’est 
susceptible de limiter la souveraine puissance, et qui n’est tenue par 
aucune Constitution. I1 s’agit de l’exclusion des girondins, 6v6nement qui 
r4pond formellement, malgr6 ces diff6rences importantes, au m~me 
scenario que celui qui aboutit a la d6ch6ance du roi5. Une partie de la 
Repr6sentation 61imine l’autre. 

Le probl~me subsiste donc et nous autorise a interroger la crise sous 
un autre aspect: est-elle de nature doctrinale? Si oui, l’antinomie 
conceptuelle qui apparait dans le corpus constitutionnel, la double r6f6- 
rence contradictoire h la nation souveraine et au droit naturel de 
l’individu, participe-t-elle de cette crise ? L’enqu6te s’est int4ress4e aux 
principes fondamentaux qui d’une part r4gissent les institutions qui sont 
en crise et, d’autre part, d6terminent l’analyse des circonstances faite par 
les acteurs. Elle se situe ainsi sur un niveau o0 les deux facteurs, institu- 
tionnel et circonstanciel, de la crise, apparemment sans lien, trouvent 
leur jonction. D~s lors, des 416ments nouveaux apparaissent qui ~clairent 
des aspects in6dits de cette crise, tant dans sa dimension institutionnelle 
que dans son rapport aux circonstances. 

La crise des institutions d’abord. Les principes qui, dans le discours des 
constituants, motivent l’institution de la sanction et la s6paration des 
pouvoirs, attestent du souci, solennellement exprim6, de prot6ger les 
droits naturels de l’individu contre la toute-puissance que le 14gislateur 
sait immanente a la souverainet4 de la nation et dont dispose 
l’Assembl6e qui la repr6sente. L’agencement institutionnel est doric 
sciemment destin4 a concilier les droits inali6nables de l’individu avec 
l’exercice de la souverainet6 de la nation. 

5. Pour ce parall~le, cf. Saint-Just, au nom du Comit6 de salut public, sur les 6v6nements 
du 2 juin, 8 juillet 1793, Archives parlementaires, vol. 68, p. 433. 
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Si bien que le m6canisme 16gislatif est bloqu6 d~s son entr6e en fonc- 
tion. Quels que soient les motifs historiques, culturels ou politiques de la 
crise qui oppose les deux sections de la repr6sentation nationale, dans 
l’ordre des principes et des concepts, le face-h-face roi/Assembl6e est, 
pour ainsi dire, la traduction institutionnelle de l’incompatibilit6 essen- 
tielle entre le droit naturel de l’individu et la souverainet6 de la nation. 
Les d6bats qui g~rent ce conflit en t6moignent: la chute du roi et l’aboli- 
tion de la sanction sont express6ment revendiqu6es comme une r6para- 
tion de l’outrage fait h la nation souveraine par les constituants, alors que 
le veto est soutenu au nom des droits inali6nables de l’individu. 

Les rapports conflictuels qui s’instaurent d~s l’origine entre la 
repr6sentation nationale et les agents sup6rieurs du pouvoir ex6cutif 
traduisent, de mSme, le dysfonctionnement des institutions. Ils invitent ~ 
l’examen du fondement th6orique de cette m6canique. En retirant 
?a l’Assembl6e la capacit6 de d6signer les ministres, et en faisant de la loi 
l’interm6diaire incontournable entre la volont6 du Corps 16gislatif et les 
agents du pouvoir ex6cutif, les constituants avaient pour objectif d6clar6 
de cerner la toute-puissance dont l’Assembl6e nationale est virtuelle- 
ment d6positaire. La n6cessit6 d’empScher l’actualisation de la souverai- 
net6 dans le corps politique leur est impos6e par l’engagement de la 
R6volution au respect des droits naturels de l’homme. Or, le litige qui 
oppose le pouvoir 16gislatif aux ministres a deux causes principales: 
l’Assembl6e ne peut intervenir dans la d6signation des ministres et 
ceux-ci refusent d’ex~cuter les d~crets qui ne sont pas sanctionn~s. Le 
contentieux porte donc tr~s pr6cis6ment sur les modalit6s pr6vues par 
les constituants pour freiner la toute-puissance du Corps 16gislatif. 

Par ailleurs, les circonstances h l’ceuvre d~s ce moment et qui sont 
appel6es ?a devenir la matrice de la Terreur se r6v~lent sous un jour 
nouveau. On en sait l’importance dans le d6bat historiographique qui a 
cours depuis deux si~cles autour du ph6nom~ne de la Terreur. Les 
circonstances y sont le creuset ot~ vient se fixer et se justifier l’6tat 
d’exception. Les deux lois sur l’6migration et les pr~tres non confor- 
mistes sont les signes avant-coureurs de ce r6gime qui trouve son plein 
essor au cours des deux ann6es suivant le 10 Aot’lt, journ6e inaugurale 
qui marque l’av~nement d’une ~re nouvelle dans la R6volution, grosse 
de la logistique juridique et politique du gouvernement de la Terreur. En 
effet, chaque tentative de normalisation contre l’6tat d’exception, men6e 
notamment par les girondins d~s l’ouverture de la Convention, se voit 
6chouer au nom du legs du 10 Aoflt6. En sorte que l’on ne trouve gu~re, 

6. Saint-Just, ibid., p. 429. 



COMPRENDRE LE DIX AOOT 301 

dans cette Assembl4e, de d6bat au sujet des circonstances, comme s’il 
6tait clos depuis cette insurrection. La question 6tant entendue, la 
Convention n’aurait plus qu’fa agir en cons6quence. On pourrait 
comprendre alors pourquoi les circonstances de la Terreur restent 
introuvables. On les recherche ?a la Convention, c’est la L6gislative qui en 
a d6battu. En effet, le problEme de la guerre a 6clips6 un aspect d6termi- 
nant de la breve carriEre de la premiere 16gislature: c’est elle qui a d6fini 
et fix6 les circonstances dans l’espace politique de la R6volution. Si bien 
que l’on ne saurait aborder la Convention en faisant l’impasse sur la 
L6gislative. 

En r6alit6, la L6gislative se pr6sente comme le moment de d6finition 
des circonstances dont l’image se fixe au fil des d61ib6rations. Elles ont 
permis, pendant longtemps, de d6tacher les lois d’exception du corpus 
doctrinal de la R6volution franqaise pour en faire un ph6nomEne contin- 
gent. Or, l’analyse d6taill6e des d6bats qui conduisent au vote des lois 
r6pressives leur d6couvre une fonction inverse. Les ambiguit6s et les 
incertitudes qui caract6risent, en apparence, les circonstances ont leur 
sens profond dans cette inversion. Elles intEgrent l’6tat d’exception ?~ la 
logique doctrinale h l’ceuvre dans la R6volution franqaise. Ainsi le 
discours des circonstances n’est guEre un mensonge historique. Bien au 
contraire, elles existent r6ellement et mettent en danger le salut public, la 
sfiret6 de la nation. On s’est seulement m6pris sur leur nature, on les a 
mal identifi6es. 

Le suivi des d6bats sur les d6sordres d6couvre d’embl6e les diffi- 
cult6s qui s’y attachent. La d6finition m~me du d6sordre est litigieuse : 
la dynamique discursive d6signe dans le concept d’ordre public la 
pierre d’achoppement de cette confrontation. Les rapports, p6titions et 
protestations qui parviennent a la representation nationale d6notent 
l’incompatibilit6 de deux visions de l’ordre public dont les d61ib6ra- 
tions de l’Assembl6e se font l’6cho. La m~me situation est d6peinte 
par les uns comme l’image de la paix publique, tandis que d’autres y 
voient des troubles insupportables. Dualit6 dont relEve l’intelligence 
de cet ensemble d’6v6nements historiques articul6s que sont le vote 
des lois d’exception, le veto, le 10 Aof~t et la suspension de la 
Constitution de 1791. 

Les d61ib6rations sur les troubles qui occupent, avec la guerre, la plus 
grande partie de la carriEre de la L6gislative, portent en r6alit6 sur la 
d6finition de la chose publique. Tout d6sordre suppose un ordre, et en 
fixant la d6finition du d6sordre les 16gislateurs d6finissent l’ordre 
public. La confrontation et le blocage institutionnel qui en r6sultent 
trouvent leur sens dans cet effort d6finitoire. Le d6bat des circonstances 
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devient du mame coup un d6bat qui traite de la substance de la nation. 
C’est le moment par excellence ofa la R6volution teste la v6rit6 de la 
recomposition de la nation ~ partir d’individus libres et 6gaux. Les 
options prises sur la libert6 du culte r6pondent ?a cette question et le 
10 Aofit consacre politiquement cette r6ponse. 

Si bien qu’on perqoit comment la dialectique discursive qui se 
d6veloppe a partir du th~me du complot des pr~tres 6tablit une d6fini- 
tion id6elle du complot qui interpelle non les actes mais les principes 
politiques. Elle d6signe le d61it dans une subversion cl6ricale qui ne 
porte pas atteinte aux lois et 6chappe de ce fait ?a la justice ordinaire. Au 
fondement de cette susceptibilit6 collective, on d6couvre une discussion 
importante sur les rapports de l’individu ?a la chose publique, les liens du 
citoyen ?a la nation. De la qualit6 de ce rapport d6pend l’6valuation de 
l’acte reproch6 au pratre ou ~ l’6migr6. Refuser d’adhfrer ~ l’I~glise 
constitutionnelle et revendiquer le droit ~ l’exercice de son culte peuvent 
~tre d61it ou droit, selon la nature de ce lien. Le conflit se noue donc 
autour de ce rapport, que les uns, forts de la D6claration, supposent 
contractuel et que les autres, au nom de la nation souveraine, d6clarent 
filial. 

Ainsi l’acte d6sign6 vacille entre d61it et droit, une incertitude qui 
engendre l’6tat de crise. Le corps politique entier est partie prenante 
dans ce dilemme. Si, au nom d’un principe sup6rieur consign6 dans la 
D6claration et dans la Constitution, on assimile cet acte au d61it de l~se- 
nation, le m6canisme constitutionnel, issu de cette m~me Dfclaration, ne 
l’identifie, en revanche, que comme droit. D’ot~ l’impossibilit6 d’une 
transition 16gale vers l’6tat d’exception et les convulsions qui perturbent 
le fonctionnement institutionnel. En optant pour le d61it, la R6volution 
r6cuse le caract~re contractuel du lien entre l’individu et la nation et se 
d6solidarise d’une Constitution qui protege comme un droit l’acte 
subversif de la souverainet6 nationale. Elle r6prime la libert6 de croire et 
la libert6 de partir7, et donne tant la d6finition de la nation souveraine 
que celle des circonstances. 

Les circonstances p6rilleuses seraient donc id6ologiques. Des d6fis g 
l’autorit6 publique, tous les r6gimes politiques en ont connu, et il n’est 
rien d’exceptionnel ?a les voir r6agir par des lois r6pressives de nature 
terroriste. Ce que la Rfvolution a d’unique c’est que de tels dffis, dont le 

~ Sont r6put6s suspects [...] 6° Ceux qui ont 6migr6 dans l’intervalle du 1~r juillet 1789 
/~ la publication de la loi du 8 avril 1792, quoiqu’ds soient rentr6s en France dans le 
d61ai fix6 par cette loi, ou pr6c6demment ~ (Ioi du 17 septembre 1793 sur les suspects, 
ibtd., vol. 74, p. 303). 
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danger r6el a 6t6 contest4 par les contemporains m4mes, aient pu provo- 
quer ni plus ni moins qu’un changement de r4gime, l’annulation de la 
Constitution - une r4volution en somme. Elle est troublante, la dispro- 
portion entre la nature du danger et l’ampleur de la r6action, la 
magnitude des consequences. Si le p6ril n’est pas objectif, si la r4sistance 
des pr4tres - g4r6e intelligemment, comme le demandait Gensonn4 - et 
les armies peu formidables des frhres du roi ne pouvaient en aucun cas 
mettre en cause la p4rennit6 des acquis de la R6volution8, de quoi donc 
se nourrissent ces circonstances p4rilleuses qui appellent une nouvelle 
Constituante ? 

Pour r6pondre ~ cette question il a fallu connaltre ce que la 
R6volution r6primait dans le d6fi lanc4 par le pr4tre. Les d6bats Font 
r6v616 : revendiquer une autonomie individuelle au nom d’une libert4 
propre, immanente h l’~tre m4me de sa personne, c’est en cela que 
consiste le corps du d4lit. En r4primant cette revendication, la 
R6volution r6cuse le postulat contractualiste de l’autonomie essentielle 
de l’individu. Ce qui rend le d4fi individualiste p4rilleux et d6termine les 
circonstances, c’est que cette revendication se trouve justifi4e et soute- 
nue par la D6claration et par la Constitution. Qu’elle dresse une partie 
des pouvoirs constitu6s contre l’autre: elle est cause de guerre civile. 
L’individualisme n’est plus une exigence ext4rieure ~ la puissance 
publique, il pretend la constituer9. 

Or, si la nation est une entit6 indivisible, irr6ductible ?~ ses compo- 
santes, cette situation devient d’embl6e p4rilleuse parce qu’elle s’y 
trouve contest6e dans sa nature m4me: on la suppose autre, on la nie en 
quelque sorte. L’obsession du complot n’est dhs lors pas une aberration 
historique. Elle est justifi6e. Les concepts introduits dans l’ordre polio 
tique conspirent contre la chose publique: devenu politiquement et 
juridiquement efficaces, ils sont g m~me de canaliser tout m6contente- 
ment social, y puiser leur force et pr4tendre r6inventer l’4tre collectif. 
N’4tant pas objectives, les circonstances invoqu4es en faveur des lois 
terroristes sont proprement doctrinales. 

Vergniaud, 25 octobre 1791, ibid., vol. 34, p. 401. 
,~ C’est une grande erreur de croire que l’utilit4 commune ne se trouve pas constam- 
ment unie avec le respect pour les droits des individus, et que le salut public puisse 
commander de v4ritables injustices [...] Au contraire dans toute mesure propos6e 
comme utde, il faut d’abord examiner si elle est juste. Ne l’est-elle pas, il faut en 
conclure qu’elle n’avait qu’une vaine et trompeuse apparence d’utilit4 ~ (Condorcet, 
25 octobre 1791, ibid., p. 395). ~Et moi [Dalmas],je dis que je ne connais pas de plus 
grand danger pour le salut public, qu’une premiere violation des lois faites pour lui ~ 
(ibid., p. 392). 



304 LA GUERRE DES PRINCIPES 

Le 10 Aofit trouve ainsi sa justification th6orique dans l’incompatibi- 
lit6 des droits de la nation avec ceux de l’individu. Si cette journfe 
appelle une Convention, c’est que les fondements m~mes du corps 
politique sont ~ vici6s ~ et doivent ~tre revus: 

,, La cour ~, 6crit Robespierre, ,, pr6tend que la Constitution a besoin d’etre 
modifi6e pour subsister; la secte hypocrite connue sous le sobriquet de 
feuillant r6pand la m~me doctrine. La nation, ce me semble, ne risque rien de 

les prendre au mot : pourvu qu’adoptant le principe diam6tralement oppos6 ~ 

leur syst~me, elle efface, non les principes de la Constitution, mais les 

contradictions de l’acte constitutionnel; pourvu qu’elle ne sacrifie pas la 
souverainet6 h l’aristocratie mais l’aristocratie ?a la souverainet610. ~ 

On conna~t le sens de l’6pith~te aristocrate dans la rh6torique r6volu- 
tionnaire. Revendiquer un droit propre en dehors de la nation, affirmer 
son moi individuel face h ses imp6ratifs, c’est bien le fait qualifi6 d’aristo- 
cratique et auquel Robespierre fait allusion. On le sait, avec la souverai- 
net6 de la nation il n’est d’autre concept dans la D6claration que ia 
libert6 de l’individu. Robespierre reconna~t donc l’h6t6rog6n6it6 dont 
souffre la r~daction de la Constitution et affirme la n6cessit6 d’y 
rem6dier. Aussi est-ce la souverainet6, pouvoir d6fini et consacr6 absolu, 

qu’il convient, selon l’6minence grise du 10 AoOt, de pr6server dans la 
r6forme constitutionnelle. 

On s’explique ainsi l’enchev~trement des deux crises, circonstancielle 
et constitutionnelle, et le fait que le 10 Aofit appelle une Convention. 
L’6tat d’exception trouve sa raison d’etre dans des circonstances propre- 
ment id6ologiques et la crise se r6sout non seulement par une marche 
constante vers la g6n6ralisation de cet 6tat, mais aussi par une r6vision 
des fondements du corps politique 6tablis par les hommes de 89. En 
effet, a la s6ance inaugurale de la Convention, Danton explique le sens 
du 10 Aofit et la fonction de la Convention : ~ Souvenons-nous ensuite 
que nous avons tout h revoir, tout ~ recr6er: que la D6claration des 
droits elle-m~me n’est pas sans tache et qu’elle doit passer h la r6vision 
d’un peuple vraiment libre. (Double salve d’applaudissements) ~.~ 

C’est dire qu’il ne s’agit pas de r6former une Constitution, en retrait 
par rapport aux exigences de la D6claration qui l’a inspir6e, dans le sens 
notamment d’un plus grand nivellement social, d’une plus grande 
6galit6 entre les citoyens. 

10. M. Robespierre, ~Des maux et des ressources de I’l~tat~, Le Ddfenseur de la 
Constitution, n° 11, ~n OSuvres complOtes, vol. 4. 

ll. Archives parlementaires, vol. 52, p. 71. 
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C’est le texte m~me de la D6claration, vici6 dans sa r6daction, qu’il 
faut revoir. Changement qui motive les propos de Bar,re : 

,, Citoyens, avant l’immortelle journ6e du 10 AoQt, la libert~ n’avait ~t6 qu’un 

projet, la D6claration des droits de l’homme qu’une transaction avec le 
despotisme, et la Constitution qu’une Charte royale. Le jour du 10 Ao0t, la 

libert6 sonna le tocsin, le tr6ne rut frapp6 de la foudre populaire, et l’~galit~ 
ne rut plus une chim~re. La Convention nationale fur proclam6e, et aussit6t se 
raviv~rent tous les droits de la nation~2. ~, 

Paroles qui se pr~tent sans difficult6 ~ l’ex6g~se. On le sait, la 
D6claration ne fait nulle mention de la monarchie ou m~me de la forme 
du gouvernement. Le texte ne conna~t que deux sujets de droit: 
l’individu et la nation. La ~ transaction avec le despotisme ~ ne peut que 
r6f6rer ~ l’individu puisque, en y rem6diant, la Convention ~ ravive les 
droits de la nation ~. Or, ofa trouver ce despotisme, sinon dans les limites 
que la D6claration impose, au nom de la libert6 de l’individu, a l’6tendue 
de la puissance publique ? 

12. Sfance du 27 juin 1793, ibid., vol. 67, p. 554. 
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L’irrOsolu de la Terreur 

Avec le 10 Aofit, la France bascule 
dans l’6tat d’exception. La souverainet6 absolue qui caract6rise le 
gouvernement r6volutionnaire - 10 aofit 1792-9 thermidor an II - r6sulte 
de la suspension du droit et de l’appel aux circonstances. La matiEre des 
d6sordres 6tant p6trie dans l’exigence du droit naturel de l’individu, 
l’articulation de la Terreur aux circonstances appara~t comme une moda- 
lit6 nouvelle de la contradiction entre le droit individuel et la souverai- 
net6 de la nation. 

Les discours invitent ici h la prudence. Contrairement aux deux 
Chambres qui l’ont pr6c6d6e, la Convention se remplit de silence au fur 
et h mesure que le gouvernement r6volutionnaire va s’accomplissant. La 
~ rage parli~re ~ dont 6taient saisis les d6put6s depuis le d6but de la 
R6volution s’apaise apr~s la purge de juin 1793. La dialectique discursive 
qui charriait le sens politique des lois et des d6crets fait d6faut quand se 
d6ploie le r6gime d’exception. I1 arrive ainsi qu’un discours unique rende 
raison d’une 6tape d6cisive de la Terreur. Les 6nonc6s sont souvent 
moins analytiques et plus allusifs. Du coup l’analyse se fait ex6g~se, et ce 
d’autant plus que l’usage des concepts subit des distorsions importantes, 
tant par rapport au langage politique ordinaire dont ils se d6tachent que 
par rapport au sens que la post6rit6 leur r6serve. Bref, la Terreur invente 
sa langue dans une parole souvent obscure. 

Obscurit6 qui s’6tend sur les interpr6tations de la Terreur. On sait 
toutefois que l’exercice de la Terreur 6tait ind6pendant des contraintes 
contingentes de la guerre 6trang~re et civile. De m~me, est admise 
l’autonomie de la dynamique terroriste par rapport ~ la radicalisation 
des revendications sociales. Reste une interpr6tation intellectuelle et 
doctrinale de la Terreur selon laquelle celle-ci r6sulte de la fondation de 
la soci6t6 et du politique sur un individu d6fini par sa libert6. 
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Malgr6 la diversit6 des logiques et des formulations, le fondement des 
interpr6tations intellectuelles de la Terreur relive toujours d’un para- 
doxe initial. Ainsi, en comparant libert6 ancienne et libert6 moderne, 
Constant oppose libert6-ind6pendance (droit) et libert6-participation. 
La premiere consiste h mener sa vie selon les fins exclusives de 
l’individu. La seconde fait de la libert6 la capacit6 de contribuer h la 
confection de la volont~ g~n~rale. Or, ~ partir du moment ofa le citoyen 
participe h la volont6 g6n6rale, il n’y a plus d’espace priv6 possible dans 
les conditions modernes. D’o~ la tension de la R6volution qui engendre 
la Terreur: ~Nos r6formateurs [...] crurent que tout devait encore c6der 
devant l’autorit6 collective, et que toute les restrictions aux droits 

individuels seraient r6par6es par la participation au pouvoir socialI. ~ 
Les volont6s singuli~res fusionnent ainsi dans la volont6 gfn6rale. 

Cette op6ration fabrique une ~libert6 absolue~. Parce qu’elle est 
l’essence de toute chose, la libert6 absolue devient contradictoire avec 
tout ce qui n’est pas elle-m~me (Constitution, pouvoir, gouvernement) : 
tout devient, face ?~ elle, y compris l’individu, particulier et contingent2. 
L’autonomie de l’individu s’actualise ainsi dans la volont6 g6n6rale; 
mais, de par la toute-puissance de la libert6 individuelle dont elle est la 
manifestation, la volont~ g6n6rale se trouve en mesure d’an~antir 
l’individu lui-meme. D’ofi le paradoxe : la cause, la libert6 individuelle, 
abolie par l’effet, la volont6 g6n6rale. D’ofi la Terreur. 

Au centre, donc, le volontarisme individualiste. Pour tous, au demeu- 
rant, la Terreur est un 6vfnement insens6. Se retrouvent dans ce 
paradoxe d’une part, les penseurs contre-r6volutionnaires qui r6pudient 
le sujet libre du contrat social (Burke, Bonald, Maistre)3, d’autre part, 
Hegel qui salue l’av~nement de l’individu libre comme un progr~s dans 
l’Histoire4, et enfin Constant dont le souci majeur est de sauver la 
libert~-ind6pendance de l’homme. Ces vis6es politiques et philoso- 
phiques, inconciliables par ailleurs, s’entendent sur le diagnostic du mal, 
qui prend la figure de Rousseau. Une telle vision des choses laisse 
perplexe. 

1. B. Constant, De la libert~ chez les Modernes, 1980, p. 189. 
2. ~Essence consciente de soi, de toutes les personnalit6s et de chaque personnalit6, de 

sorte que chacun fasse toujours route chose sans se diviser, et que ce qui 6merge 
comme op6ration du tout, smt l’op6ration imm6diate et consciente d’un chacun, 
(G. W. E Hegel, Ph~nomdnologge de l’esprit, 1977, p. 131-132). 

3. Pour l’analyse critique de l’interpr6tation de ces trois penseurs, voir M. Ozouf, ~ La 
Terreur apr~s la Terreur... ~, 1994, p. 3-17. 

4. Voir L. Ferry, ~ Hegel ~, ~n E Furet et M. Ozouf, eds, Dictionnaire critique.,., p. 974-975. 
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PremiEre objection. La difficult6 tient ~ une illusion d’optique quant h la 
libert6-participation. Hegel explique la dynamique de la Terreur par 
la participation du peuple h la volont6 g6n6rale ; or, l’action du peuple 
n’est conque que comme s’inscrivant dans une Iogique de repr6sentation, 
et non de participation directe. Le peuple des sections agit comme une 
Repr6sentation bis, improvis6e avec l’aval et le soutien d’une partie de 
la Repr6sentation 16gale, afin de pallier les d6viations doctrinales de la 
majorit& C’est la raison pour laquelle il dispara~t ais~ment ~ l’instant o3 
la repr6sentation nationale se lib~re de ses membres r6fractaires ?~ 
l’orthodoxie. La Rdvolution n’ayant pas conqu la volont6 g6n6rale 
comme 6manant de la libert6-participation, la Terreur ne peut s’interpr6- 
ter comme l’effet pervers de cette libert6. 

La deuxi~me objection tient au syst~me repr6sen’tatif. Celui de la 
R6volution franqaise se fabrique non sur la libert6 absolue de l’individu 
mais bien sur la disqualification de sa volont6 et sur la pr66minence 
d’une orthodoxie. La grande controverse entre la Convention et les 
d6partements, priv6s en juin 1793 de leurs d6put6s, porte tr~s pr6cis6- 
ment sur cette qualification. En substituant au d6put6 d’un d6partement 
le suppl6ant d’un autre d6partement, la Convention confirme le principe 
qui guide la R6volution d~s ses premiers pas: la logique de la 
Repr6sentation est immanente h elle-m~me et non aux volont6s des indi- 
vidus. On a donc affaire ~ un m6canisme d’auto-fabrication ~ partir de la 
Repr6sentation. Si bien que la R6volution s’est elle-m~me exclue du 
syst~me rousseauiste et s’est mise en porte-~-faux avec l’explication 
h6g61ienne. 

La troisi~me tient ~ la libert6 absolue ou, mieux, ~ la capacit6 
despotique que Constant5, entre autres, prate ~ la volont6 gdn6rale rous- 
seauiste, et dont il voit la preuve historique dans la Terreur. On a vu 
comment loi et volont6 g6n6rale prenaient chez Rousseau et dans la 
R6volution un sens diff6rent. La volont6 g6n6rale rousseauiste, aussi 
absolu que soit son ascendant sur les sujets, supporte elle-m~me des 
restrictions6. G6n6rale dans son objet, la loi rousseauiste ne peut porter 
sur des cat6gories singuli~res ; la R6volution, quant h elle, revendique 
comme qualit6 essentielle de la souverainet6 la capacit6 de faire des 
lois particuli~res. On a vu que les qualit6s d’unit6, d’indivisibilit6 et 

5. Voir M. Gauchet, ~ Constantly, in F. Furet et M. Ozouf, eds, Dictionnaire critique..., 
p. 958. 

6. Voir sur ce point l’analyse comparative de P. Raynaud, ~La D6claration des droits de 
I’homme ~, 1988, p. 145-146. 
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d’inali6nabilit6 prfit6es ~ la souverainet6 par Rousseau et par la 
R6volution n’ont pas le m~me sens philosophique. Pour Rousseau, elles 
font figure de m6canismes d’auto-limitation, alors que la R6volution 
retrouve en elles les modalit6s de i’exercice d’un pouvoir absolu. 
L’indivisibilit6 rousseauiste consiste dans l’interdiction faite ?a toute 
autorit6 d’exclure jusqu’au dernier des citoyens de la participation 
directe au pouvoir 16gislatit~; pour la R~volution, elle autorise, a contrario 
et au nom d’autres principes, l’exclusion de l’exercice de la capacit6 voli- 
tive d’une cat6gorie de citoyens, voire de tous (comme le montre le refus 
des appels au peuple) au profit de la Repr6sentation. L’unit6 est une 
autre contrainte : pour Rousseau, elle emp~che le pouvoir 16gislatif de 
devenir ex6cutif ou judiciaire ; pour la R6volution, elle ordonne la fusion 
des trois pouvoirs exercfs par la Repr6sentation. L’inali6nabilit6 rous- 
seauiste est la qualit6 du pouvoir de l’individu, alors que la R6volution 
en fait une qualit6 de la puissance publique, qui ne supporte aucune 
contrainte darts son 6tendue, sa mati~re et son exercice. 

Quatri~me objection. La furie de destruction et l’anarchisme imma- 
nent ~ la libert6 absolue dont parle Hegel, et qui expliqueraient la disso- 
lution des structures constitutionnelles pendant la Terreur, ne sont pas en 
r6alit6 aussi radicaux que le laisse croire i’analyse du philosophe d’I6na. 
Si les institutions issues de la Constitution de 1791 s’effondrent sous 
l’impulsion de la Terreur, ses propres institutions, en revanche, restent 
intactes jusqu’h la fin de leur fonction. L’Assemblfe elle-mfime, qui est 
un corps particulier malgr6 le renouvellement partiel des d6put~s, 
traverse la R6volution de bout en bout sans ~tre contest6e comme insti- 
tution. La furie de destruction n’embrasse gu~re routes les structures, ses 

cibles’sont d6termin6es. 
Reste que libert6 et 6galit6 sont les devises du gouvernement r6volu- 

tionnaire. Devises qui signaleraient, ?a premiere vue, l’ancrage de la 
Terreur dans le paradoxe de l’individualisme moderne. Au demeurant, 
outre les objections que nous venons de formuler, ce paradoxe, dont 

juristes, historiens et philosophes se sont fort bien accommod6s, relive 
du constat et non de l’explication. Ii donne ?a r6fl6chir sur le sens que le 
discours r6volutionnaire attribue aux concepts de libert~ et d’6galit6. II y 
a, au principe de la Terreur, une guerre entre deux d6finitions antago- 
nistes de l’homme. L’homme d6fini par sa libert6 et par son autonomie 
est en conflit avec l’homme d6termin6 par la nation. En r6alit6, la 
Terreur est li6e h la n6cessit6 d’une refondation, qu’atteste la r~3daction 
d’une nouvelle D6claration et d’une nouvelle Constitution. Qu’elle se 
dise provisoire et qu’elle affirme la n6cessit6 d’une red6finition du poli- 
tique sont les deux raisons, 6troitement li6es, qui jettent le doute sur 
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l’interpr6tation selon laquelle la Terreur s’expliquerait comme l’effet 
pervers de l’individualisme de 1789. 

S’impose donc le suivi minutieux des 6tapes strat6giques par lesquelles 
se constitue, et 6volue, l’ordre doctrinal de la Terreur. 

Premiere 6tape, le conflit Gironde/Montagne. I1 constitue l’6v6nement 
inaugural de la Terreur et rev~t deux dimensions. L’une concerne l’av~- 
nement des institutions r6volutionnaires et la machinerie de la Terreur. 
L’autre est d’ordre iddologique, lisible dans le d6bat de droit public qui 
se ddroule dans la tourmente de l’agitation sectionnaire et qui accom- 
pagne la lutte entre la Montagne et la Gironde de ffvrier ~ juin 1793. Ce 
d6bat fait figure de trait d’union entre le 10 Aofit et le 9 Thermidor. Nous 
en rendrons compte pour voir comment, de la D6claration girondine des 
droits de l’homme h la D6claration montagnarde, s’op~re une mutation 
philosophique. Nous tenterons de mettre en lumi~re l’articulation 
logique et th6orique de ces deux dimensions. 

I1 faut ensuite mesurer l’6cart entre les circonstances que lui pr~tent 
la post6rit6, ffit-elle imm6diate, et celles que le gouvernement r6volu- 
tionnaire revendique lui-m~me. On pourra ainsi voir s’il y a filiation, ou 
du moins continuit6, entre les circonstances doctrinales que d6couvrait la 
L6gislative aux prises avec la Constitution de 1791 et celles dont les 
acteurs tirent argument pour instituer le gouvernement r6volutionnaire. 
Le discours terroriste des circonstances et l’apparition du girondin 
comme figure de proue de la contre-r6volution d6signent la d6finition de 
l’homme comme enjeu principal de la Terreur. Ici, comme sous la 
L6gislative, les circonstances sont proprement doctrinales. 

I1 nous faut alors marquer les contours du gouvernement r6volution- 
naire qui donnent acc~s ~ l’6nigme des circonstances: l’exception se 
revendique comme moment fondateur mais est, en rant que telle, st6rile 
et incapable d’engendrer son r6gime propre. La Terreur est l’occasion 
d’une red6finition des principes du corps politique : c’est pourquoi le 
gouvernement r6volutionnaire se justifie au nom de la morale publique. 
L’analyse des principes g6n6raux qui rendent raison de l’av~nement de 
la Terreur permet d’y d6celer une vaste op6ration id6ologico-politique 
tendant ?~ 61iminer des fondements du corps politique l’individu du 
contrat social. La Terreur se revendique ainsi comme un correctif n6ces- 
saire h l’erreur de 1789. 

I1 convient ensuite de voir, accompagnant leur 6mergence et leur 
renforcement, quels principes justifient ces institutions 6ph6m~res, 
machinerie provisoire charg6e de propulser aux confins du pays la 
violente pulsion fusionnelle qu’est la politique terroriste. D’une part, la 



314 LA GUERRE DES PRINCIPES 

dissolution progressive du pouvoir ex6cutif, auquel se substitue le 
Comit6 de salut public, s’inscrit dans la continuit6 des tensions signal6es 
sous la L6gislative. Le Comit6 de salut public devient la modalit6 institu- 
tionnelle qui assoit la d6finition d’une libert6 publique ind6pendante des 
libert6s individuelles. Le discours qui l’accompagne signale qu’il existe 
un lien 6troit entre le statut de l’ex6cutif dans l’l~tat et la d6finition de la 
libert6 publique. D’autre part, la Terreur, ?a la fois provisoire et fonda- 
trice, a pour substance la justice d’exception. S’61evant sur la n6gation du 
systEme judiciaire fond6 par les constituants, le Tribunal r~volutionnaire 
et la 16gislation sur le suspect sont appel6s ?a restaurer l’6galit6 dans le 
corps politique. L’analyse des principes de son organisation, de sa proc6- 
dure et du Code p6nal r6volutionnaire qu’il applique r6v~le le r61e 
symbolique primordial qui lui 6choit dans la red6finition des liens entre 
le citoyen et la chose publique. Le Tribunal r6volutionnaire, r6organis~ 
par la loi de prairial an II, accomplit la mission fondatrice de la Terreur. 
En guillotinant l’homme issu de l’6tat de nature et fondateur de l’asso- 
ciation politique, ce Tribunal laisse place au citoyen enfant6 par la nation 
dont il n’est que l’individuation. La loi de Prairial, point culminant qui, 
une fois atteint, appelle une contre-dynamique, est ainsi un point de 
bascule entre l’exception et l’ordinaire: son vote et son abrogation ?a 
l’unanimit6 marquent l’apog6e et la fin de la Terreur, et Prairial exprime 
~ son paroxysme le sens politique de l’exception fondatrice. 



VIII 

Le d bat constitutionnel 

Pour 6ph4mhre qu’elle soit, l’identit6 

girondine ne se confond pas moins avec une certaine idle du corps poli- 
tique, pr6sent6e darts le projet du comit6 de constitution 1. On pourrait y 
voir un programme commun et s’il arrive que, durant les d6bats, les 
d6put4s de cette tendance 4mettent des r4serves a l’6gard de quelques 
articles, ces d4saccords, dont les plus spectaculaires seront signal,s n’ont 
pas d’incidence sur le vote. Ce qui chez les montagnards constitue le 
ciment de l’action commune, c’est le soutien au renforcement de la 
dynamique r4volutionnaire et a l’institution de ses organes. ~ premihre 
vue, mais h premihre vue seulement, on ne saurait y voir une option 
philosophique. Et quand ils font une Constitution, 17~ aussi dans la plus 
grande unit6, c’est pour ne pas l’appliquer2. 

1. Le projet que la post6rit6 a nomm4 - Constitution girondine ~ est en r6alit6 celui du 
comlt4 de constitution. Le comit4 charg4 de la pr6paration du projet est certes domin4 
par les girondins (Condorcet, Paine, Brissot, P4tion, Vergniaud, Gensonn4, Barhre, 
S~eyhs et Danton). Condorcet a eu une grande part dans sa r4daction, second4 par 
Gensonn6 : cf. E Alengry, Condorcet:guide de la R~volution .fran~aise .... 1971, p. 196, 
227. Des trois membres non girondins, Danton refuse sa signature au texte ; Sieyhs 
avouera plus tard qu’il avait 6t6 en d6saccord total avec la majorit6 du comit6 sur le 
contr61e de la repr4sentation par le r4f4rendum (Le Moniteur, vol. 25, p. 292) ; quant ~ 

Bar,re, aprhs avoir d4fendu ce projet, il s’en d4solidarise le 29 mai 1793 en proposan.t 
~ la Convention de l’4carter d6finitivement (Archives parlementaires, vol. 65, p. 577). A 
peine pr4sent6 h la Convention, le 15 f4vrier 1793, le projet se heurte a l’hostilit6 de la 
Montagne. Le 4 avril, la Convention nomme un nouveau comit4 sous le nom de 
comit4 d’analyse - appel4 aussi commission des Six, ott sihgent Jean Debry, Mercier, 
Valaz6, Barhre, Lanjuinais et Romme -, charg6 d’analyser les divers projets de 
Constitution. L~ encore, les girondins sont majoritaires. Romme, le seul montagnard 
de la commission, d4missionne le 24 avril (ibid., vol. 63, p. 193). La commission des Six 
accorde une priorit6 de fait au projet girondin qui constitue la base des travaux de la 
Convention jusqu’au 29 mai 1793. 

2. Le 28 aofit 1793, la Convention ajourne stne die la mise en vigueur de la Constitution : 
cf. ibid., vol. 73, p. 127. 
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II n’en demeure pas moins que le d6bat suscit6 par le projet de 
Condorcet a provoqu6 h la Convention un 6change th6orique de 
premiere importance. C’est de lui qu’il faut partir. Et comme la 
Convention a cru bon de substituer h celle des girondins une autre 
Constitution, 61abor6e sur des ~ bases plus saines ~, une comparaison 
g.6n~rale des fondements des deux textes est possible, m~me si celle de 
juin ne rut jamais mise en oeuvre. Ainsi la confrontation entre deux 
corpus, 6clair6e par le compte rendu du d6bat critique qui a lieu sur le 
projet girondin, permet de mettre au jour l’existence de deux concep- 
tions antinomiques de l’homme en politique. Historiens et juristes ont 
trop n6glig6 le d6bat constitutionnel qui se d6roule entre girondins et 
montagnards. Une comparaison sommaire du projet girondin et de la 
Constitution montagnarde du 24 iuin 1793 leur fait d6clarer : ~ I1 y a des 
diff6rences qui ne semblent pas provenir d’une conception diff6rente de 
la d6mocratie-~. ~ 

Conclusion h~tive, si l’on tient compte de certains d6tails. Le refus de 
Danton de signer le projet, lui qui a accept6 sa nomination dans un 
comit6 ~ majorit6 girondine, est moins attribuable ?a une rivalit6 de clan 
qu’h une divergence de point de vue. On peut en dire autant de la d6mis- 
sion de Romme: il suffit de comparer le contenu de son rapport aux 
fondements du projet girondin pour voir qu’un profond d6saccord id6o- 
logique en est la cause. Plus r6v61ateur, la proscription de la Constitution 
girondine pr6c~de la proscription des girondins ; l’id6e est condamn6e 
avant les hommes. 

Les deux textes usent, il est vrai, des m~mes concepts et de la m~me 
terminologie; il est non moins vrai que la Constitution de l’an II semble 
textuellement emprunter certains articles au projet du comit6. Mais que 
l’on ne se m6prenne pas, pr6vient Romme d~s le 17 avril 1793 : 

,, On parle sans cesse de bases constitutionnelles, de principes pr61iminaires 
des droits diff6rents de l’homme et de ses devoirs, on parle peu de d~finition, et 

c’est cependant par lgt qu’il faut commencer pour mettre plus de precision, plus 
de rapidit6 et plus d’ensemble dans une discussion qui doit jeter une nouvelle 

lumiOre sur l’existence sociale de l’homme, et dans laquelle une erreur, un mot 

~quivoque peuvent entra~ner des suites funestes 4. ~ 

3. E-A. Aulard, Histoire pohtique..., p. 297 ; E Alengry est d’accord, Condorcet: gutde de 
la Rdvolution fran~’aise..., p. 308 ; cf. aussi M. Frayssinet, La R~publique des girondins, 
1903, p. 10-11 ; M. Pr61ot et J. Boulouis, lnstttuttons politiques et droit constitutionnel, 
1972, p. 335 ; R. Palmer, Le gouvernement de la Terreur, p. 42. 

4. Archtves parlementaires, vol. 62, p. 264. Soulign6 par moi, LB. 
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Red6finir les fondements du corps politique en fixant le sens des 
concepts, telle est l’ambition de Romme qui vise, par cette red6finition, la 
D. 6claration de 1789 et celle propos6e par Condorcet5. 

.~ part la diff6rence des d6finitions qui rec~le les divergences id6olo- 
giques des deux groupes, l’agencement des articles a 6galement une 
incidence directe sur le contenu du texte 16gislatif. I1 n’est que de compa- 
rer la r6daction initiale de la D6claration des droits du projet girondin 
avec le texte de cette m~me D6claration lu par Bar,re le 29 mai 1793. 
L’inversion de l’ordre des articles sur la libert6 de l’individu et de ceux 
concernant l’6galit6, ainsi que la disparition du pr6ambule contractua- 
liste et des derniers articles qui concernent les limites du pouvoir 
16gislatif, impliquent une mutation philosophique du contenu de la 
D6claration6. 

1 . LES BASES DE LA CONSTITUTION 

Dans l’introduction au projet de Constitution qu’il pr6sente h la 
Convention le 15 f6vrier 1793, Condorcet fait du corps politique (ou de 
l’~tre collectif) une association, dont une D6claration des droits vient 
stipuler les clauses. Ces clauses fixent les limites de la puissance 
publique7. Ici Condorcet revendique l’h6ritage des th6oriciens du contrat 
social8, une filiation confirm6e le 17 avril par Bar,re9. La fiction de l’6tat 
de nature o~ se d6ploie la libert6 originelle, immanente h l’essence de 

Ibid. 
Cf. les deux textes juxtapos6s dans E Alengry, Condorcet: guide de la R~volution fran- 
qaise..., p. 296-303. 
Archtves parlementaires, vol. 58, p. 583-601. 
Affilier ainsi Condorcet ~ l’individualisme moderne - pourrait-on objecter - serait 
oublier l’ascendant des id6es physiocratiques sur la pens6e politique du collaborateur 
de Turgot. I1 est vrai qu’en 1789, Condorcet cherchait ~ suppl6er au manque de lumi~re 
des 61ecteurs par une forme bien complexe d’61ections. Son d6sir de voir la ~volont6 
g6n6rale ~ s’exprimer conform6ment ~ la - raison commune ~, soutient cette objection. 
Pourtant, la ,, raison commune ,~ 6voqu6e par Condorcet ne peut s’assimiler aux, lois 
de l’ordre naturel et essentiel de la soci6t6 ~, d6couvertes par les physiocrates, et qui 
leur font pr6coniser un syst~me politique 61itiste couronn6 par un ~ despotisme 16gal, : 
cf. K. M. Baker, Condorcet .... 1988a, p. 380. Pour Condorcet, il n’existe pas de Raison 
objective. La relativit6 de la connaissance, la probabilit6 de l’erreur et la perfectibilit6 
de l’esprit humain font du libre arbitre de chacun la seule voie d’acc~s h la raison 
commune: d’oO la n6cessit6 de l’ind6pendance de lqnstruction publique par rapport au 
pouvoir politique: cf. Rapport et projet de d6cret sur l’organisation g6n6rale de 
l’instruction publique, avril-d6cembre 1792, in B. Baczko, Une ~ducatton pour la dOno- 
cratie, 1982, p. 178. Condorcet (cf. (Euvres, vol. 7, p. 474) n’admettra jamais que la 
probabilit6 de l’erreur pmsse justifier une quelconque atteinte au droit de suffrage. 
~ Que serait-ce ~, note-t-il, ~ qu’une r6publique oix cette majorit6 r6elle ne serait pas 
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l’homme, et impliquant par lia m6me l’6galit4, son corollaire 10, permet 
de pr6senter l’individu comme une entit6 autonome et de l’6riger en 
axiome du corps politique. En r6action, les jacobins se dotent d’un 
comit6 parallble de constitution. Collot d’Herbois y signale qu’il y a bien 
un malentendu sur les concepts clefs de cette Constitution: ~ Nous ne 
vous pr6senterons pas une Constitution dans quinze jours mais au moins 
une D6claration des droits de l’homme, fond6e sur les vrais principes de 
la Libert6 et de l’l~galit611. ~.> Prenons note qu’il existe une fausse libert6, 
une fausse 6galit6, et un contresens h redresser. En effet, tout le d6bat 
constitutionnel se d6roule ia l’ombre de l’6quivoque sur le contenu des 
deux concepts. 

Le d6bat s’ouvre le 15 avril 1793. Le dialogue s’y noue, entre Buzot 12 
d’une part, Robespierre, Lanjuinais et Romme de l’autre, sur la n6cessit6 
d’une D6claration des droits. Contre les seconds, qui voient dans la 
D6claration des droits l’acte oR s’6tablissent les bases de la Constitution, 
Buzot demande de passer directement ~ la discussion de ces bases en ne 
perdant pas de temps h un d6bat sur le ~ syst~me m6taphysique ~ dont 
l’adoption serait en l’occurrence inutile. Les uns veulent s’en tenir h la 
D6claration de 1789, les autres pr6conisent une nouvelle D6claration. 

Entre orateurs girondins, le d6saccord n’est que tactique ~3. Ils ne 
voient pas que leurs adversaires tiennent ~ recommencer le d6bat de 89 
pour redresser l’h6r6sie politique qu’h leurs yeux il contient. Gagner du 
temps, terminer au plus vite la Constitution pour en exiger l’application, 
est la tactique mise en avant par les girondins. La position de Buzot 

constamment la loi ? Qui donc aurait le droit de substituer une volont6 particuli~re h la 
sienne, sous pr6texte qu’on peut l’6garer ? ~ (s6ance du 13 mai 1793, Archives parle- 
mentaires, vol. 64, p. 624). Ce n’est d’ailleurs pas la pens6e politique de Condorcet dans 
son int6gralit6 qui est l’objet de notre attention : ce qui nous int6resse ici, c’est une 
portion de la vie politlque de cet homme o~ il est impliqu6 dans le moment girondin de 
la R6volution franqaise et o~ il conqoit un projet politique devenu l’enjeu d’une lutte 
dans la R6volution. Dans ce texte pr6cis, l’apport de I’individualisme est incontestable. 

9. Ibid., vol. 62, p. 279. 
10. Art. 7 du projet de D6claration du comit6 de constitution : ~ L’6galit6 consiste en ce 

que chacun puisse jouir des m~mes droits ~ (ibid., vol. 58, p. 602). 
11. S6ance du 20 f6vrier aux Jacobins: cf. F.-A. Aulard, La soci~td des Jacobins .... vol. 5, 

p. 35. 
12. Buzot plaide pour le projet de Condorcet: ~ C’est par la discussion que vous verrez si 

ce qu’on a d~t tant de lois est vrai, que cette Constitution 6tait purement aristocra- 
tique ; c’est 1~ o~ il faut que ceux qui ont vu des principes aristocratiques dans les 
bases qui vous ont 6t6 pr6sent6es, d6veloppent leurs ld6es, non pas dans des phrases 
vagues, mais dans des discussions raisonnables : alors peut-~tre sera-t-il 6vident qu’on 
a calomni6 et ce projet et ses auteurs ,, (Archives parlementaires, vol. 62, p. 120). 

13. Ibid.,p. 121. 
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s’inscrit dans cette strat~gie. Or, sauter l’6tape de la D6claration, alors 
qu’on en adopte le parti pris doctrinal, n’est possible que si l’on suppose 
une communaut6 de vue th6orique entre les adversaires 14. Impossible, 
protestent Romme et Robespierre, de s’engager dans une Constitution, 
si la position de l’homme dans la nature et dans la soci6t6 n’est pas 
clarifi6e : 

,, Citoyens, vous avez senti qu’avant de s’occuper de leur existence sociale, les 
hommes devaient se conna~tre; or, cette connaissance est l’objet de la 

D6claration des droits : vous devez donc commencer par elle ; elle seule doit 
former un acte [...] C’est apr~s avoir fait cette D6claration des droits, que 

vous vous occuperez d’organiser la soci~t~ 15. ,, 

A la diff6rence de leurs interlocuteurs, les montagnards cherchent h 
faire de la Constitution l’arEne d’un combat de principes. La Convention 
d6crEte, on le sait, qu’elle discutera d’une D6claration des droits de 
l’homme et du citoyen16, ce qu’elle fair pendant plusieurs s6ances, du 
17 au 22 avril 1793, sur la base de la D6claration de Condorcet17. Parmi 
les girondins, Lasource s’interroge sur le fait de savoir si l’homme peut 
pr6tendre h des droits naturels, des lors qu’il est en soci6t618. Cette 
remise en cause de l’origine de la libert6 individuelle lui vaut un rappel h 
l’ordre de la part de Garran-Coulon: 

,, Et moi, je suis ~tonn6 que dans une assembl6e compos6e d’hommes justes, 
6clair6s, on ait pu douter que l’homme apporte en soci6t6 des droits naturels, 
je veux dire par 1~ ceux qui tiennent ~ son essence : les seuls qui puissent ~tre 

6nonc6s dans une D6claration des droits de l’homme. Qu’entend-on, en effet, 
par droits naturels, sinon ceux qui sont conformes ~ la nature de l’homme, et 

peut-on se figurer une soci6t6 off ces droits pourraient lui ~tre enlev6s et 
remplac6s par des droits sociaux 19 ? ~ 

Et Vergniaud d’expliquer que l’6tat de nature est une fiction indispen- 
sable au 16gislateur afin de fixer le statut et la fonction de la socift62°. La 

14. Le 17 avril, Salle et Isnard supposant un accord g6n6ral sur le contenu philosophique 
de la D6claration de 1789 demandent ~ la garder, quitte ~t en amender quelques 
articles (ibtd., p. 276-278). 

15. Romme, 15 avril 1793, ibid., p. 120. Robespierre intervient dans le m~me sens, tbtd., 
p. 123 ; cf. 6galement Billaud-Varenne, ibid., vol. 67, p. 223. 

16. lbid.,vol. 62, p. 126. 
17. 17 avril, tbid.,p. 278. 
18. Ibid., p. 279. 
19. Ibid., p. 280. 
20. Ibid. 
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soci6t6 est, dans cette perspective, l’espace ofa s’am6nagent les droits2~. 
Cette id6e rallie tous les girondins, malgr6 la diversit6 de leurs tactiques. 
Et s’ils consentent ~ r6viser la r6daction de la D6claration - n’ayant visi- 
blement pas saisi le sens de l’accusation d’aristocratisme que la 
Montagne porte sur le projet de Condorcet -, c’est bien pour faire la 
preuve de leur bonne foi. 

D’entr6e et sans qu’il en soit d6battu, Isnard propose, et Vergniaud 
reprend ~ son compte, une r6daction de l’article premier, qui intervertit 
la position de la libert6 et de l’6galit6. Du coup, ~ les droits de l’homme 
en soci6t6 sont l’6galit6, la libert6, la sfiret6, la propri6t6, la garantie 
sociale et la r6sistance h l’oppression,,. Cet article est vot6 ?a l’unani- 
mit622. Cette permutation, qui appara~t comme un gage de l’attachement 
girondin ~ la justice sociale, est une lame ~ double tranchant. Dans une 
conception individualiste, elle ne serait qu’un d6sordre logique puisque 
l’6galit6 n’a de sens que comme corollaire de la libert6, dont la propri6t6 

n’est qu’une des formes23. Si l’on gardait le pr6ambule de la D6claration 
de Condorcet, qui stipule explicitement la pr6servation des droits de 

chacun comme la finalit6 de la r6union des hommes en soci6t6, ce 
d6sordre r6dactionnel n’aurait pas grande incidence. En revanche, si ce 
pr6ambule venait ~ dispara~tre, qui est le cadre philosophique des deux 
concepts de libert6 et d’6galit6, ces derniers se trouveraient lib6r6s du 
sens pr6cis que leur assigne leur position dans un espace th60rique 
d6termin6. Alors, l’interversion des positions de la libert6 et de l’6galit6 
peut ~tre l’annonce d’un changement de perspective doctrinale. Pour 
l’heure, rien n’est jou6, et l’unanimit6 du suffrage qui consacre 
l’article 1er signale cette ind6termination. 

Les cons6quences de ce changement discret de l’ordre des concepts se 
d6couvrent dans le d6bat sur la libert6. La D6claration de Condorcet 
donne une d6finition de la libert6 qui r6duit la fonction de la puissance 

publique ~ la seule protection et au seul am6nagement des droits indivi- 
duels24, ce que conteste la Montagne. Sous l’influence de Romme, qui 

21. Condorcet, le 15 f6vrier 1793, ibtd., vol. 58, p. 587-588. 
22. Ibid., vol. 62, p. 281. 
23. Isnard/~ la s6ance du 10 ma~ 1793, ibid., vol. 64, p. 419. De m~me Vergniaud, dans un 

discours prononc6 le 8 mai, d6finlt clairement l’6galit6 comme 6rant l’acc~s de tous aux 
m~mes espaces de libert6 : ~, I1 ne peut y avoir de vraie libert~ sans 6galit6 ; il n’y aura 
que le droit du plus fort, si les lois de la justice 6ternelle sont impun6ment viol6es. 
Toute Constitution doit donc garantir la libert6, l’6gaht6 et la justice ~ (ibid., p. 332). 

24. ~ Art. 2. La libert6 consiste h pouvoir faire tout ce qui n’est pas contraire aux droits 
d’autrui: ains~, l’exercice des droits naturels de chaque homme n’a de bornes que 
celles qui assurent aux autres membres de la soci6t6 la jouissance de ces m~mes 
droits ~ (ibid., vol. 58, p. 601). 
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critique la �� contexture obscure ~> de l’article25, la Convention retranche 
la seconde partie qui d4finit ~� autrui >> comme 4tant un autre membre de 
la soci6t6. Priv4e d’une d4finition pr4cise, la notion d’�� autrui >> peut 
parfaitement se r6f4rer ?a l’4tre collectif dans son unit4. Ainsi r6dig4, 
l’article ¢¢renferme la base de la morale publique >>. En censurant la 
deuxihme partie de l’article de Condorcet, la Montagne - et avec elle la 
Convention - reconnaitrait implicitement l’autonomie de la logique 
collective par rapport ~ celle des composantes 614mentaires de la soci4t4. 

Si cette autonomie du collectif s’infiltre furtivement dans le texte 
girondin, elle est en revanche trhs clairement d4velopp4e dans le 
discours montagnard. Avec Romme, Robespierre, Saint-Just, Billaud- 
Varenne et Chabot, le politique se d4tache de ses fondements jusnatura- 
listes pour s’inscrire dans une perspective diff~rente, ~ la fois 6trang~re 
et hostile au contrat social26. Dans cette perspective, l’id4e d’une 
D6claration des droits de l’homme peut devenir subversive. Si 
Robespierre et Romme tiennent ~ une discussion sur les bases de la 
Constitution, c’est pr6cis6ment pour corriger une telle perversion poli- 
tique dont la responsabilit6 incombe d’abord aux constituants, et que les 
girondins cherchent h perp6tuer. 

Dans son rapport, Romme souligne l’erreur de la D6claration de 89 : 
¢� On y remarque des omissions et quelques erreurs. Les devoirs y sont 
confondus avec les droits, les principes avec les cons6quences, les d6fini- 

25. 
26. 

Romme est cit6 par BarEre, le 19 avri11793 (ibid., vol. 62, p. 706). 
Sur l’antagonisme de la vision polit~que de Saint-Just avec la conception artificialiste 
du contrat social, cf. M. Abensour, ��Saint-Just >~, 1986. Le d6bat constitut~onnel du 
printemps 1793 montre que Saint-Just partage avec ses compagnons de la Montagne 
l’opinion que le corps politique, lore d’Stre la cons6quence d’une d61ib6ration volon- 
taire et rationnelle, est inscrit dans l’ordre d’une nature provident~elle : Chabot, Saint- 
Just et Romme, cf. Billaud-Varenne (�~ l~16ments de r6publicanisme >>, ibid., vol. 67, 
p. 222-224), Couthon (ibid., p. 141), et L6onard Bourdon (cit6 in B. Baczko, Une dduca- 
tion pour la ddmocratie, p. 347) et Coup6 de l’Oise (Archtves parlementaires, vol. 67, 
p. 269-277). Robespierre semble rompre cette belle unanimit6 par ses r6f6rences aux 
principes du contrat social qui inspirent son projet de d6claration des droits pr6sent6 ?a 
la Convention au printemps 1793 ((Euvres complOtes, vol. 9, p. 463-469). La difficult6 se 
fait moins contraignante lorsqu’on aperqoit Robespierre acteur ~tre en contradiction 
avec Robespierre penseur et r6dacteur d’un projet de D6claration des droits de 
l’homme. C’est en termes v6h6ments qu’il prend la d6fense du projet de D6claration 
propos6 en juin 93 par le Comit6 de salut public, et dont l’analyse r6vEle la primaut6 
de l’~tre collectif sur la hbert6 et les droits de l’individu (Archives parlementatres, 
vol. 67, p. 106,168). La voix du d6put6 Robespierre rallie ainsi un projet dont i! n’est 
pas le r6dacteur et son projet ~ lui n’est pas mis en d61ib6ration. Cependant cette 
dualit6 que l’on note, ici, chez Robespierre est l’6cho d’un probl(me qui marque la 
R6volution et qu’il convient d’approfondir. Notons pour l’heure que l’inspiration 
philosophique du projet est sans efficace sur l’attitude poliuque de son r6dacteur. 
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tions y sont inexactes27. . L’insistance sur la confusion terminologique ne 
procEde pas d’un souci purement lexicologique. L’6cho qu’elle trouve 
dans les critiques de Saint-Just signale qu’elle relEve d’une pr6occupa- 
tion th6orique. Saint-Just entrevoit dans le projet girondin une situation 
off les droits du peuple sont sous la tyrannic des droits de l’hommezS. 
Comment envisage-t-il cette tyrannic dont l’objet n’est pas le citoyen 
(nuance significative), mais le peuple ? II n’en souffle mot. Mais la formu- 
lation est sans 6quivoque : ce sont bien les droits en tant que tels qui sont 
l’arme de la tyrannic. Pour comprendre son propos, il faut avoir en 
m6moire la m6tamorphose du concept de peuple dont la R6volution est 
t6moin entre 1789 et 1793. Nous avons vu comment l’orthodoxie se 
substitue ?a la quantit6 pour former la substance du peuple et le rendre 
apte h la souverainet6. Nous avons vu comment, dans le d6bat entre 
Condorcet et Robespierre sur l’organisation du suffrage, a la m~me 
6poque, le second qualifiait de tyranniques les formes pr6cises avec 
lesquelles le premier prot6geait la libert6 du suffrage et l’opinion des 
individus. Les formes qui sont destin6es h d6fendre les droits sont 
celles-l?a mSmes qui tyrannisent le peuple. 

Le contresens n’est qu’apparent. L’opinion 6mise le 24 avril 1793 par 
Saint-Just est en effet une critique de la Constitution de Condorcet qui 
corrobore les objections de Romme et de Robespierre. S’il est possible 
de qualifier le projet girondin d’utopique et d’irr6aliste, tant il est d6mo- 
cratique et donne l’image parfaite de l’l~tat de droit, on ne peut raison- 

nablement l’identifier ~ une tyrannie. I1 peut l’~tre, pourtant, si le peuple 
est le support d’une orthodoxie parce que, pour Condorcet, le peuple est 
l’addition des citoyens ind6pendamment de leurs opinions; ce qui 
suppose un espace or) toutes les opinions sont libres et oia aucune n’est 
essentiellement pr66minente. Cette situation ne pr~sente en effet le 
spectacle d’une tyrannie qu’au regard de ceux qui envisagent le peuple 
comme l’incarnation d’une opinion unique. Or le projet de Condorcet, 
traitant toutes les opinions sur un pied d’6galit6, d6nie donc son droit au 
peuple-orthodoxie. 

En ce que chaque citoyen est d6termin6 par son adhfsion h l’ortho- 
doxie, l’homme en soci6t6 est, pour les contradicteurs de Condorcet, 
d6fini par ses devoirs. Ses droits ne sont que la cons6quence de ses 

27. 
28. 

Archives parlementatres, vol. 62, p. 266. 
~ II ne suffit point de d6cr6ter les droits des hommes ; il se pourra qu’un tyran s’61Eve 
et s’arme m~me de ces droits contre le peuple [...] Sous une tyrannie aussi sainte, le 
peuple n’oserait plus hen sans crime pour sa hbert6, (24 avril 1793, ibtd., vol. 63, 
p. 201). 
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devoirs29. L’id6e des droits naturels de l’homme dispara~t au profit des 
droits de l’homme en soci6t6. Pour mieux dire, on d6clare l’essence 
sociale des droits naturels. Nature et soci6t6 se confondent. Ce n’est donc 
pas ici un hasard si le projet de D6claration des droits propos6 par 
Romme porte surtout sur les droits de la nation30. 

Alors que pour les girondins, le corps politique relive du domaine de 
la raison, c’est-?a-dire de la construction, de l’artifice, de l’art3I, et l’indi- 
vidu est seul une entit6 naturelle, les montagnards d6finissent le corps 
social ~ partir d’une id6e de la nature qui d6termine les relations hi6rar- 
chiques entre individu et collectivit6. Cette id6e, implicite dans les inter- 
ventions de Robespierre, appara~t sous la forme d’une s6rie d’articles 
contenus dans le projet de Romme. Saint-Just la d6fend h sa mani~re : 
�� J’ai pens6 que l’ordre social 6tait dans la nature m~me des choses, et 
n’empruntait h l’esprit humain que le soin d’en mettre h leur place les 
616ments divers32. ~> Mais c’est sans doute dans les projets de Chabot et 
de Billaud-Varenne qu’elle est d6velopp6e dans toutes ses cons6quences. 
Rien d’6tonnant, d~s lors, ~ les voir tous deux critiquer ~ la lois Rousseau 
et Condorcet. Tant il est vrai que, par les m~canismes de r6f6rendum qui 
6tablissent pour les citoyens (le vrai souverain selon Rousseau) un droit 
de regard et de censure sur l’activit6 de la repr6sentation (institution 
suspecte aux yeux de Rousseau), Condorcet s’est ind6niablement 
rapproch6 de lui dans son projet33. 

La rupture doctrinale de la R6volution avec l’individualisme est posi- 
tivement signal6e dans les 6crits de Chabot et de Billaud-Varenne qui, 
comme ceux de Saint-Just, ont le m6rite de mettre en 6vidence le lien 
paradoxal qu’entretiennent les montagnards avec Rousseau. Une admi- 
ration revendiqu6e est associ6e au rejet cat6gorique de sa conception du 
corps politique34. Une telle position doit ~tre soulign6e en ce qu’elle 

29. Article 1er du projet de Saint-Just, ibid., p. 204. 
30. Ibid., vol. 62, p. 268-269. 
31. �� Une Constitution ~>, dit Ducos le 17 avril 1793, ~� n’est pas, comme l’a dit Robespierre 

il y a quelques jours, un acte rehgieux, c’est un acte de la raison humaine, les 16gisla- 
teurs inspir6s n’ont jamais 6t6 que des imposteurs >> (ibid., p. 278). 

32. Saint-Just, le 24 avril 1793, ibid., vol. 63, p. 200. 
33. ��Donner h un territoire de 27000 lieues carries, habit6 par vingt-quatre millions 

d’individus, une Constitution qui, fond6e uniquement sur les pnncipes de la raison et de 
la justice, assure aux citoyens la jouissance la plus enti~re de leurs droits ; combiner les 
parties de cette Constitution de mani~re que la n6cessit6 de l’ob6issance aux lois, de la 
soumission des volont6s individuelles/~ la volont6 g6n6rale, laisse subsister dans toute 
leur 6tendue, et la souverainet6 du peuple, et l’6galit6 entre les citoyens et l’exercice de 
la libert6 naturelle: tel est le probl~me que nous avions h r6soudre~> (ibid., vol. 58, 
p.583). 

34. ~Citoyens,~, dlt Chabot, ~Rousseau n’a pas tout dit [...] Sans doute d fallait rappeler 
le peuple /~ un bonheur qu’il ne pouvait pas trouver dans un gouvernement 
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apporte un d~menti ?a une triple tradition historiographique, juridique et 
philosophique qui impute la paternit6 du gouvernement r~volutionnaire 
~ Jean Jacques. 

Billaud, dans le livre premier de ses ~ l~16ments de r~publicanisme ~, 

part de l’homme : 

,,Une question [...] est encore rest6e ind6cise parmi les publicistes et les 

philosophes, c’est celle de savoir si l’homme na~t pour vivre isol6 comme les 
b~tes f6roces [...] L’immortel Jean Jacques soutient l’affirmative et pr6tend 
que l’6tat de sociabilit6 n’est qu’une convention fortuite et nullement dans la 
nature [...] Rousseau demande pourquoi dans l’6tat primitif, un homme 

aurait plut6t besoin d’un autre homme qu’un singe ou un loup, de son 
semblable ? .~ cette question, on peut r6pondre par un autre exemple qui, pris 

6galement dans la classe des animaux, devient par cons6quent sans r6plique ; 
car dans l’hypoth~se de ce philosophe, il en r6sulte que ni le castor, ni 

l’abeille, ni la fourmi n’ont aussi besoin de leurs semblables; et cependant, ils 

vivent en societY, sans qu’on puisse dire que leur r~union est l’effet du hasard 
[...] Quiconque m~me aura 6tudi6 attentivement la nature, a dO remarquer 

que cet esprit de sociabilit6 existe dans les diff6rentes esp~ces, ia proportion 
de leur intelligence [...] 

Or comment l’homme qui porte en lui les germes de rapprochement, 
l’homme qui, ~ des sentiments ins6parables de ses premiers besoins, allie 
toutes les facult6s propres ~a les fortifier, h les 6tendre, l’homme qui ne doit 

cette industrie, qui fair toute sa force, qu’~a ses liaisons suivies avec l’homme 
pourrait-il 0.tre pr6sum6 avoir 6t6 jet6 sur la terre pour rester au-dessous de 
tous les animaux qui l’entourent, et pour en devenir la proie certaine par sa 

stupide et craintive imp6ritie, suite ordinaire de son isolement3-~ ? ~ 

Contester le postulat de l’6tat de nature, qui permet aux jusnatura- 
listes d’6tablir l’ind6pendance originelle de l’homme et ie caractEre arti- 
ficiel du corps politique, sert ~ r6cuser l’ind6pendance de l’homme et, d~s 
lors, a reconsid6rer les principes de l’ordre social. La perception des 
droits de l’homme s’en trouve radicalement transform6e. Ainsi Chabot 
maintient-il l’id6e des droits naturels de l’individu mais, en les r6duisant 

une dimension strictement physiologique, il les d6pouille compl~te- 
ment de leur fonction philosophique ; les droits naturels ~ se r6duisent ~ 

35. 

monarchique ; maJs lI ne fallait pas pour I’attacher h la soci6t6, lui vanter un 6tat dans 
lequel l’absence des ddsirs ne compcnse pas m~me celle des jouissances. CJtoyens, les 
erreurs ne sont propres qu’h d6tru~re le real produit par l’oppress~on ou par des 
erreurs oppos6es. La v6rtt6 seulc fait le vrai bonheur des peuples ; il faut donc la dire 
tout ent~bre,~ (ibid., vol. 64, p. 156-157). 
Ibid., vol. 67, p. 222. 
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deux, au droit de subsister et h celui de se reproduire36 ~. I1 n’est donc 
plus question de la libert6 et de l’ind6pendance de l’6tat de nature. Ces 
deux droits vont m~me jusqu’h ~tre subordonn6s aux droits sup6rieurs 
de l’espEce, ,~ car la nature conserve souvent les esp~ces aux d6pens des 
individus; et l’on vient nous dire que l’homme nait libre, c’est-~-dire avec 
la perfection de l’ind6pendance37 ~. 

Ils ne le disent pas de la m~me mani~re, mais Saint-Just, Chabot et 
Billaud-Varenne r6cusent ce qui est le postulat fondateur de la pens6e 
contractualiste, soit l’ind6pendance originelle de l’homme: ,~ La premiere 
cr6ation des soci6t6s connues ~, dit Chabot, ~ celle de l’univers, n’a pu 
avoir que le chaos pour sujet ; on ne connaissait pas avant l’association 
l’ordre des propridtds; je d6montrerai m~me que l’ordre de la libert6 
et de l’6galit~ est n~ avec elle38. ~ Si la libert6 et l’~galit6 naissent avec 
l’association, c’est bien qu’elles ne naissent pas avec, et dans l’6tat de 
nature. D’abord le chaos, puis la soci6t6. Le moment premier de l’exis- 
tence ordonnde est donc un moment social. Entit6 premiere et naturelle, 
le corps social s’institue, non comme cons6quence, mais comme matrice 
de l’ordre; d’ofa la proposition selon laquelle l’individu est engendr6 par 
le collectif et ses droits naturels sont d6rivds des droits naturels de la 
soci6t6: 

Une soci6t6 bien organis6e doit porter la substance, la vie et la reproduction, 

dans chacun de ses membres. Elle doit donc garantir ~ tous et ~ chacun l’exer- 
cice des droits naturels de l’homme [...] Elle cr6e les droits civils pour assurer 

l’exercice des droits naturels: elle doit donc garantir la propri6t6, la libert6 et 

l’6galit6 de chacun des associ6s, mais de mani~re a subordonner ces droits 

individuels au droit naturel de la soci6t6, c’est-h-dire, ~ sa propre existence et 
son propre bonheur39. ~ 

I1 est vrai que, si l’on retranche la premiere et la derni~re phrase, on 
pourrait attribuer ce texte a Condorcet. Mais l’6nonc6 des principes 
bouleverse l’id6e girondine des droits politiques et on comprend mieux 
pourquoi Romme faisait d6river les droits de l’homme de ses devoirs : 

,, II lie citoyen] doit donc employer toute sa force et toute son industrie pour 

la perfection de la soci6t6 et ce devoir social constitue ses droits politiques. Le 

droit de concourir au bonheur de la soci6t6 avec les autres membres qui la 

36. Chabot, s6ance du 5 mai 1793, ibid., vol. 64, p. 157. 
37. Ibid. 
38. Ibid.,vol. 64, p. 159. 
39. Ibid.,p. 161. 
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composent, le droit de l’organiser et de la prot6ger contre la force ou l’adresse 

des ennemis ext6rieurs, et, au dedans, de r6primer la malveillance qui tente- 

rait de briser les liens qui unissent ses membres entre eux et avec le grand 

tout 40. ,, 

Ce sera ainsi au d6bat sur la Constitution d’imposer la n6cessit6 de 
sortir du flou philosophique dont a 6t6 entour6 celui de la D6claration41. 
En r6ponse g l’obstruction montagnarde de la discussion constitution- 
nelle42 et ~ la violente pression sectionnaire dont la droite est victime, le 
8 mai, deux orateurs de la Gironde, Serre et Vergniaud, somment la 
Convention au nom de la sfiret~ g~n6rale d’ouvrir la discussion43. La 
Gironde se regroupe alors autour des termes du projet de Condorcet; 
faisant preuve d’une grande coh6sion, elle gagne la majorit6 de la 
Convention ~ sa cause. 

D’embl6e, l’ordre des chapitres h discuter pose probl~me et annonce 
les d6saccords sur la d6finition du corps politique, ses origines et sa fina- 
lit& Isnard a-t-il aperqu les dangers de cette ind6termination Iorsque, le 
10 mai 1793, pour y mettre fin, il plaide pour la r6daction d’un pacte 
social ? Son discours est dans la plus pure tradition jusnaturaliste, comme 
si les positions th6oriques s’6taient radicalis6es dans chaque camp. Au 
sortir de l’Ancien R6gime, il nous fallait, dit-il, une D6claration des 

droits de l’homme pour publ!er les grands principes politiques, mais une 
D~claration n’est pas suffisante. Son statut politique est al~atoire et le 
texte, peu d6velopp6, se prate ~ toutes les interpr6tations. Isnard voit 
bien l’habilet6 de la Montagne, qui neutralise la terminologie contractua- 
liste en se l’appropriant. I1 reproche, de plus, ~ la D6claration de 
Condorcet de ,parler, dans cet acte, de la souverainet6 et de tant 

40. lbtd.,p. 160. 
41. Exemplaire, la discussion des articles 31 et 32 de la D6claration de Condorcet, qui 

pr6voient un mode 16gal de rdsistance ~ l’oppression (tbid., vol. 58, p. 602). Les giron- 
dins y sont tr~s favorables, et les montagnards oppos6s. Finalement, en 61immant 
l’article 32, et en laissant la d6finition de l’oppression dans l’ind6termination, la 
Convention cl6t le ddbat de la D6claration sur un texte incertain (ibid., vol. 63, 
p. 113-116). 

42. Quand le 24 avril Lanjuinais demande 5. ce qu’on discute de la division territonale de 
la R6publique, Danton r~pond qu’il est ~mpossible de se d6cider avant d’avoir 
entendu toutes les propositions et tous les projets. Le 26, malgr6 les protestations de 

Salle, trois orateurs lisent leurs prolets de Constitution (tbtd., p..385-411). Le 29, 
Lanjuinais fret le second rapport de synth~se de la commission. A chaque fois, la 
Convention ordonne l’impress~on des rapports et ajourne le d~bat. Entre temps, les 
sections pansiennes pressent l’Assembl6e pour l’exclusion des girondins. Le 6 mai, 
Chabot lit son projet et Dufnche-Valaz6. conclut la grande analyse constitutionnelle 
de la commission des Six ; m~me sc6nario, impression des projets et rapports et ajour- 
nement du d6bat (ibtd., vol. 64, p. 204-211). 

43. Sdance du 8 mai 1793, tbid., p. 328-333. 
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d’autres choses qui sont des suites des conditions sociales, ou des 
maximes propres ?a r6gler ses conditions, plut6t que des droits 
naturels44 ~. Un des rares ~ souligner, dans la cons6cration de la souverai- 
net6, la contradiction la plus importante dont souffrent les textes 16gisla- 
tifs de la R6volution, il propose donc un compl~ment h la D6claration 
des droits, un pacte social. C’est une mani~re de fonder, tant symbolique- 
ment que juridiquement, le corps politique sur un contrat qui n’est plus 
une fiction. Certes, lui-m~me a concouru h la r6daction de la D6claration, 
mais il n’a fait que r6diger des maximes philosophiques ; il ~aut dor6na- 
vant les mettre en action, les ~ r6duire en pratique ~ : 

,,Faire un pacte social, au contraire, c’est passer un contrat authentique et 

synallagmatique qui, non seulement rappelle d’une mani~re claire et pr6cise 
les droits de toutes les parties contractantes, mais qui les garantit efficacement 
par des articles expr~s et d6taill6s qui tracent les limites que la loi, la volont6 

future de la societY, ne pourront franchir45. ,~ 

Se trouve ainsi vis6 l’absolutisme 16gislatif r6sum6 dans l’article qui 
consacre la souverainet6 de la nation, celle de la volont6 16gif6rante qui 
heurte l’intangibilit6 des droits46. Le droit est ant6rieur ?a la soci6t6 et 
au-dessus d’elle. Cette ant6riorit6 doit ~tre d6finitivement fix6e afin de 
lib6rer le droit de la tutelle des lois: 

,, Lorsqu’il n’existe qu’une vaine d6claration des droits, si la Constitution ou 
les lois violent ces droits, il ne reste que la st6rile ressource d’invoquer la 
raison, les principes; on cite comme autorit6 tel article de la D6claration [...] 

La loi finit toujours par avoir raison contre les r6clamants tandis qu’un 
contrat social bien stipul6 vous donne un titre r6el et tout-puissant, que nulle 
autorit6 ne peut violer sans devenir 6videmment oppressive, et provoquer la 

r6sistance des associ6s qui, dans le contrat m~me, se sont engag6s les uns 
envers les autres, ?a s’en garantir les articles, ?~ r6sister ensemble, lorsqu’on les 

violerait au pr6judice d’un seu147. )) 

Marat accuse Isnard de vouloir dissoudre la R6publique. La proposi- 
tion d’Isnard48 et le commentaire de Marat illustrent bien l’ab~me qui 
s6pare les deux visions du corps politique et montrent pourquoi c’est le 
probl~me de la Constitution qui cristallise leur d6saccord fondamental. 

44. S6ance du 10 mai 1793, ibid., p. 418. 
45. Ibid. 
46. Ibid. 
47. Ibid. 
48. L’assembl6e ajourne la motion, avant de l’oublier, tbid., p. 423-424. 
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Pour les girondins, ~ une Constitution, d’aprEs le sens naturel de ce mot, 
devrait renfermer toutes les lois qui concernent l’6tablissement, la 
formation, l’organisation, les fonctions, le mode d’agir, les limites de tous 
les pouvoirs sociaux49)). Ils sont unanimes pour 6tablir la corr61ation 
entre salut public et Constitution5°. Tant qu’il n’y a pas de pacte social, 
dit Isnard, les Fran~ais ne seront qu’une ~ agr6gation d’hommes.sl ~, dont 
l’existence collective ne tient plus qu’au souvenir du pass6 commun de 
l’Ancien Rfgime. Les pouvoirs extraordinaires exerc6s jusqu’a pr6sent 
par la Convention ne sont que les moyens pr6caires dont elle dispose 
pour 6viter une dissolution r6elle et g6rer l’6tat de nature juridique dans 
lequel sont retomb6s les Franqais en attendant de ~ convenir des condi- 
tions de la r6-association, et de r6gler le mode du gouvernement 
futur52,,. Ce n’est qu’apr~s l’acceptation de la Constitution, insiste 
Vergniaud, que ~la R6publique et la libert6 seront v6ritablement 
fond6es-S3 ~. 

La vision atomiste du corps politique ne peut ~tre qu’h6r6tique pour 
les partisans d’une conception holiste du corps social. Pour eux une 
Constitution, loin d’etre la matrice du corps social, en est le produit, une 
sorte d’appui secondaire pour renforcer sa coh6sion naturelle, ~ partir 
d’un principe cr6ateur qui n’est autre que l’unit6 et l’indivisibilit6 
premiere de la R6publique: ~ La Constitution d’une soci6t6 est encore 
plus d6pendante du corps social, parce que c’est lui qui la forme, et elle 
est bonne ou mauvaise, selon qu’elle se rapproche plus ou moins du prin- 
cipe cr6ateur des soci6t6s-s4. ~ 

Pour les girondins, la souverainet6 est la cons6quence de l’exercice de 
sa libert6 politique par chaque citoyen, libert6 qu’il tient de la nature. 
Tandis que, pour les montagnards, la libert6 politique du citoyen est une 
parcelle de la souverainet6 du corps social qui est ant6rieure au droit de 
ses membres. Cette libert6 politique chaque membre l’exerce par d616ga- 
tion, et comme partie du tout, comme ,~ fonctionnaire >~ public. 

Aussi l’ordre m~me de la discussion des chapitres de la Constitution, 
le plan de leur r6daction, rev~t-il une importance d6cisive dans le d6bat. 

49. Condorcet, s4ance du 15 f4vrier 1793, tbtd., vol. 58, p. 600. 
50. ~ Je veux trhs promptement une Constitution ,,, 4crit Brtssot, ,, parce que chacun ddsire 

connai’tre le contrat social sous lequel tl dolt vivre ,~ (Brissot a ses commettants, tbid., 
vol. 65, p. 418). 

5l. S6ancedu 10ma~ 1793, ibid., vol. 64, p. 418. 
52. Isnard, ibid. L’id6e de pacte social est favorablement accueilhe par les girondins dans 

leur ensemble, mfime si la formule, pacte social ~ ne leur parait pas toujours appro- 
pri4e : cf. l’opinion de Daunou, d4put4 du Pas-de-Calais, ibid., vol. 67, p. 280. 

53. Vergnmud, s6ance du 8 mai 1793, ibid., vol. 64, p. 330. 
54. Chabot, s4ance du 5 mai 1793, ibid., p. 160. 
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Car il donne h voir, dans la structure politique qu’il dessine et par le 
mode selon lequel il articule la libert6 individuelle ~ la souverainet6 
collective, la nature de l’unit6 et de l’indivisibilit6 de la nation. Sans 
Constitution, il efit 6t6 possible de faire se prolonger l’ambigui’t6 des 
dispositions th6oriques de la R6volution. Les girondins, forts de leur 
majorit~ pr~caire, en for~ant la Convention ~ d6finir son choix, vont faire 
lever cette 6quivoque. L’acte d6cisif du drame Gironde/Montagne se 
joue donc ainsi entre le 10 et le 15 mai 1793 ; et l’offensive girondine est 
fructueuse en ce que la Convention vote rapidement, et 16g~rement 
modifi6, le pr6ambule de la Constitution de Condorcet et son article 
premier55. 

Le 13 mai, Lanjuinais propose un ordre de questions ou de chapitres ~t 
d6battre. Cet ordre se justifie par la logique de la formation du corps 
politique. La division territoriale doit ouvrir la discussion pour fixer 
g6ographiquement l’espace de l’exercice de la souverainet6: la d6finition 
du statut des individus (l’6tat des citoyens) qui en sont les premiers titu- 
laires vient n6cessairement ensuite. Ce n’est qu’apr~s qu’il convient 
d’envisager l’organisation des assembl6es primaires o~ s’exerce la souve- 
rainet6 des citoyens, puis l’organisation du Corps 16gislatif qui 6mane de 
la souverainet6 du peuple56. Viennent ensuite les conventions, le pouvoir 
ex6cutif, les administrations secondaires, la justice, etc. C’est cet ordre 
girondin de la discussion que, malgr6 les protestations de la Montagne, la 
Convention adopte. 

I1 suffit de comparer le plan de la Constitution de juin ?a celui d6battu 
en mai pour comprendre l’inqui6tude qu’il suscite parmi les d6put6s 
montagnards. Dans la Constitution de juin 1793, le peuple souverain 
pr6c~de le citoyen des assembl6es primaires dans l’ordre constitutionnel 
(en cela, la Montagne perp6tue la tradition de la Constituante). La 
Constitution de juin distribue le peuple en assembl6es primaires (art. 2) 
et les assembl6es primaires en citoyens. De m~me, la souverainet6 du 
peuple et les pr6rogatives qu’elle comporte (art. 7 ~ 10) pr6cEdent le 
droit de suffrage (art. 11 ~ 20). 

Bien que, d’une Constitution h l’autre, un grand nombre d’articles 
soient identiques, la diff6rence d’agencement des articles signale le 
contentieux. Chez les girondins, l’unit6 recherch6e va se composer ?~ 
partir du multiple, du plurielo Chez les montagnards, cette unit6 
pr6existe ?a la Constitution. Aussi, lorsqu’elle adopte la vision girondine 

55. Ibid., p. 434. 
56. lbtd., p. 626; cf. aussi, dans le m~me sens, Daunou, ibid., vol. 67, p. 281. 
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de la R6publique une et indivisible, la Convention fait fausse route et 

l’insurrection s’impose comme un devoir. 

L’unit6 et l’indivisibilit6 revendiqu6es par la Montagne n’ont rien de 

commun avec l’unit6 et l’indivisibilit6 des girondins. Ces derniers ont 

beau insister sur l’indivisibilit6, elle ne sera jamais que contingente dans 

leur vision du politique-~7. Tandis que l’unit6 et l’indivisibilit6 de la 

R6publique montagnarde, celles de la R6volution, lui sont immanentes, 

parce qu’elles rel~vent d’une loi 6ternelle qui transcende la volont6 

humaine: ~ Une R6publique une et indivisible est dans la nature m~me 

de la libert6 et ne peut durer qu’un moment si elle repose sur une 

convention fragile entre les hommess8. >~ Si bien que l’accusation de f6d6- 

ralisme lanc6e contre les girondins est pertinente : il est clair que leur 

vision du politique, fond6e sur la juxtaposition rationnelle des droits des 

individus, droits qu’ils tiennent de leur propre nature, ind6pendamment 

de tout ~tre collectif supreme, constitue une menace mortelle pour cet 

~tre collectif, surgissant du chaos et dont l’unit6 massive et originelle est 

ind6pendante de route volont6 constitutive. 

On comprend pourquoi, malgr6 le vote de la D6claration girondine, la 

Montagne et les sections persistent dans leur exigence que la 

Convention d6clare les ~ bases 6ternelles de la R6publique ~, tandis que 

les girondins, ignorant la signification profonde de cette revendication, 

l’imputent ~ une supercherie politiques9 - c’est ne pas voir que l’unit6 et 

l’indivisibilit6 absolues cadrent si mal avec leur conception du corps poli- 

tique qu’elles ne figurent pas dans leur D6claration. Au procureur-syndic 

du d6partement de Paris donc de pr6ciser que les sections ne sont 

~ anim6es que de l’instinct de fusion dans le grand Tout~, et que la 

~R6publique est une et indivisible~, les divisions existantes 6tant 

uniquement des exp6dients administratifs60. Et ce n’est qu’apr~s cette 

57. ~En effet, pour s6parer en.r6publiques conf6d6r6es un l~tat unique, ou pour r6unir en 
une seule r6publique des Etats conf6d6r6s, il faut des motifs puissants, d’int6r~,t public 
comme pour tous les grands changements que la conservation de la libert6 ou de 
l’6gaht6 n’exigent pas rigoureusement, et que pour obdir ~ des vues syst6.mat~qucs de 
perfection, ou pour sacrifier le tout ~ quelques parues, la g6n6ration pr6sente au bien- 
~tre incertain des g6n6rations futures ; c’est au bruit des menaces d’une ligue d’enne- 
mis pmssants que nous exposerions la sfiret6 de I’l~tat, en faisant une r6volution 

nouvelle dans I’int6rieur, pour 6tablir un syst~me dont un des effets n6cessaires, est 
d’affaiblir les moyens de d6fense de la nation qm l’adoptc... Ainsi, l’on a dO pronon- 
cer que la France formeratt une Rdpublique une et mdivisible ~ (Condorcet, Rapport 
sur la Constitution, ibid., vol. 58, p. 584 ; soulign6 par moi, LB). 

58. Saint-Just, tbid., vol. 64, p. 699. 
59. Serre, le 8 mai 1793, tbtd., p. 329. 
60. S6ance du 31 mai 1793, ibid., vol. 65, p. 653. 
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profession de foi que le porte-parole des sections parisiennes demandera 
le fameux d6cret d’accusation contre les girondins. 

2. L~ORGANISATION DES POUVOIRS 

Les constituants avaient organis6 la s6paration des pouvoirs et l’avaient 
rendue illusoire. La Convention rompt avec cette ambiguit6. Chaque 
camp prenant parti sur le probl~me de la s6paration des pouvoirs se 
r6f~re explicitement ?~ la th6orie politique qui lui correspond. 

Du c6t6 contractualiste, la s6paration des pouvoirs est une fonction 
des droits de l’homme. Condorcet limite la touteopuissance du Corps 
16gislatif sur l’ex6cutif61. I1 maintient le lien de responsabilit6 qui soumet 
le second au premier, mais il 6tablit un pouvoir ex6cutif 61ectif. La subor- 
dination du pouvoir ex6cutif ne doit pas ~tre sa mise en servitude. C’est 
pourquoi Condorcet introduit un organe interm6diaire ind6pendant, le 
~jury national ~, qui consacre la s6paration des pouvoirs en retirant au 
Corps 16gislatif le droit de mettre en accusation directe un ministre. Ce 
jury ~lectif d6cide si l’agent suspect6 par la Repr6sentation ~ doit ou non 
~tre destitu662 ~. D~s lots, le pouvoir 16gislatif est confin6 dans sa fonc- 
tion de surveillance et ne peut envahir l’espace de l’ex6cutif. Condorcet 
d6gage ainsi l’ceuvre de ses pr6d6cesseurs de l’incoh6rence en affirmant 
pleinement la s6paration des pouvoirs. Mais le caract~re 61ectif de 
l’ex6cutif ne parvient pas ?~ r6concilier les deux premiers corps de l’t~tat. 

La cause du conflit tient ?~ la fonction du pouvoir ex6cutif et non ?a son 
mode de d~signation. Les principes de la s6paration des pouvoirs et de 
l’61ection au suffrage direct des ministres suscitent l’indignation de la 
Montagne. Son parti pris 6quivoque sur cette question prouve a poste- 

riori que la tension entre la premiere 16gislature et les ministres n’6tait 
gu~re due ~ leur d~signation par un pouvoir h6r~ditaire. Aussi volt-on les 
montagnards d6ployer tous leurs efforts afin d’6viter la pleine 16gitima- 
tion de l’ex6cutif par l’61ection. 

En 1789, la s6paration des pouvoirs comme principe du corps poli- 
tique r6unissait les suffrages de la Constituante. Elle est adopt6e, dans le 
cadre de la discussion concernant la Dfclaration des droits, apr~s un 
court d6bat. Les d6put6s se sont interrog6s sur ses fondements. La 
D6claration est-elle, se sont-ils demand6, le site 16gitime d’une telle 

61. L’opinion de Condorcet a chang6 sur ce point; en 1791, il accordait au 16gislatif la 
capacit6 de destituer les ministres: cf. ~ Sur l’institution d’un Conseil 61ectif~, Le 
Rdpublicain, 4, p. 63. 

62. S6ance du 15 f6vrier 1793, Archives parlementaires, vol. 58, p. 591. 
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disposition ? Pour certains, il ne s’agit pas d’un principe ?a proprement 
parler mais d’un am6nagement institutionnel, qui relive du travail 
d’61aboration de la Constitution63. Cette proposition est r6cus6e: pour 
les constituants la s6paration des pouvoirs est un principe, corollaire 
d6duit du droit naturel de l’individu, elle doit par cons6quent se trouver 
consign6e dans la D6claration. 

L’accord est ais6 entre les d6put6s venus r6former les outrages de 
l’absolutisme en donnant une Constitution ?a la France. ~Tant que les 
pouvoirs ~, dit Target, ~ sont s6par6s, la libert6 existe : tant qu’ils sont 
r6unis le peuple est sous le joug du despotisme. ~ La s6paration des 
pouvoirs est la garantie n6cessaire au respect des droits de l’homme64. 
Pour la grande majorit6 des opinants, la libert6 est un attribut naturel de 
l’homme-citoyen ; a contrario, la fusion de la capacit6 de vouloir et de 
celle d’ex6cuter est ia forme du despotisme6.s. D’o~ la formulation rete- 
nue par l’article 16: ~ Toute soci6t6 dans laquelle la garantie des droits 
n’est pas assur6e, ni la s6paration des pouvoirs d6termin6e, n’a pas de 
Constitution. ~ Ainsi se fixent dans l’eeuvre des constituants la d6finition 
et la fonction d’une Constitution ; la s6paration des pouvoirs fait le trait 
d’union entre la destruction du pouvoir absolu et la translation dans 
l’espace du politique de l’homme libre du contrat social66. Cette concep- 
tion de la s6paration des pouvoirs, qui d6duit sa n6cessit6 des droits 

naturels de l’individu, les constituants la confirment en r6affirmant, en 
juillet 1791, l’inviolabilit6 du roi. De m~me, c’est au nom de la protection 
des ~ droits de tous ~ que Condorcet exige l’arbitrage de la loi entre le 
Corps 16gislatif et le pouvoir ex6cutif, seul moyen d’6viter au second de 
n’~tre que la simple ~ cr6ature67 ~> de la Repr6sentation. 

Or, l’unit6 essentielle de l’6tre collectif est incompatible avec la 
s6paration des pouvoirs. La Montagne la rejette en bloc: 

,, L’on parle ~, dit Chabot, ,, de division des pouvoirs, sans s’apercevoir que 

l’unit6 de la source ne permet pas cette division sans le plus grand danger 

63. Rh6don, D’Andr6 et Robespierre, s6ance du 27 aoOt 1789, ibid., vol. 8, p. 488-489. 
64. Ibid., p. 488. 
65. Boisgelin (archev~que d’Aix), Rewbell, Mounier, Clermont-Lod~ve, Lamcth, Lally- 

Tollendal, Le Chapelier et Colvert de Seignelay, ibtd. 
66. Serre, signatalre de la protestation contre le 2 Juin, la rappelle h la Convention : ~ Si, 

comme je le pense encore, une Constitution n’est que le contrat social qui doit garan- 
tir h chaque associ6 l’entier exercice de ses droits, la discussion actuelle doit donc se 
r~duire h cette question bien simple: quel est le meilleur plan de garantie sociale des 
droits de l’homme ~ soumettre a la discussion ? ,~ (Archives parlementaires, vol. 64, 
p. 329). 

67. Condorcet, 15 f6vrier 1793, ibid., vol. 58, p. 591. 
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pour la libert6. Oui, Rousseau l’a dit, la division des pouvoirs est la sauve- 

garde de la libert& Citoyens, ne vous laissez jamais dominer par l’autorit6 

des hommes; l’homme libre ne dolt jamais d6pendre que des principes 

conservateurs de la libert& Quels sont les principes ? Ils ne sont pas, et ne 

peuvent pas 8tre dans le manich6isme de quelques publicistes, ils sont dans la 

simplicit6 de la nature. Tout est dans ce beau module de toutes choses, et les 

variations naissent de la m~me loi de l’unit6 qui dirige le tout68. ~ 

Lorsque Saint-Just accuse Condorcet de faire du pouvoir ex6cutif un 
pouvoir pr66minent et incontr616, il lui reproche, en r6alit6, de ne pas en 
avoir fait la chose de la repr6sentation nationale. L’ex6cutif de Condorcet 
6tant soumis ?a la surveillance du pouvoir 16gislatif et contr616 par une 
instance juridique, c’est donc bien l’absence de maltrise absolue de 
l’ex6cutif par l’Assembl6e que Saint-Just interpr~te comme l’indice de 
l’existence d’une ~ puissance ex~cutrice, ma~tresse de la R6publique 69 

De m~me que la s6paration des pouvoirs d6coule, pour ses partisans, 
de son ancrage dans le droit individuel, de m~me, pour ses adversaires, 
son rejet se fonde-t-il sur le principe de la souverainet6 nationale, impli- 
qu6e par l’unit6 premiere de la nation. Si l’on d6duit la s6paration de 
l’imprescriptibilit6 des droits, on la rdcuse au nom des implications de 
l’unit6 de la nation70. Notons toutefois que la critique de fond s’enve- 
loppe toujours d’une s6rie d’objections de nature contingente, li6es aux 
modalit6s ou aux problbmes de r6alisation. Ces objections, souvent r6fu- 
t6es aux cours des d61ib6rations, font figure de bouclier et prot~gent le 
principe qui milite contre la s6paration des pouvoirs: 

<< Citoyens >>, dit Robert, <~ [...] nous n’aurons rien fait pour la dur6e de la 

R6volution, si nous ne proscrivons 6galement le syst~me britannique de 
l’ind6pendance et de l’6quilibre factice de deux pouvoirs dans l’]~tat. Vous 

avez reconnu et vous n’6tiez pas les maitres de ne pas reconna~tre que tous les 

pouvoirs r~sidaient essentiellement dans la nation. Or, que signifient deux 
pouvoirs ind~pendants dans l’Etat quand il est plus clair que le .iour qu’il n ’y en 

a qu’un seul, celui du souverain ? Dira-t-on que cette ind~pendance n’est que 
relative ; que les deux pouvoirs n’exercent leur ind6pendance que vis-’~-vis 

l’un de l’autre, mais que ce syst~me-ffa ne s’gtend pas jusqu’fa dire qu’ils sont 
ind6pendants du peuple? Dans cette hypoth~se, la seule qu’on puisse 

68. S6ance du 5 mai 1793, ibid., vol, 64, p. 164. 
69. Ibid., vol. 63, p. 203. << L’6quilibre des pouvoirs >~, d~t Robespierre le 10 mai 1793, << ne 

peut-~tre qu’une chim~re >~ (ibtd., vol. 64, p. 430). 
70. ,<Nous sommes tous 6gaux; notre existence nationale est une; le moteur de 

notre administration ne peut ~tre divis6>> (<<Id6es simples de Constitution~>, par 
J.-M. Coup6, d6put6 du d6partement de l’Oise h la Convention nationale, ibid., vol. 67, 
p. 268). 
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soutenir, je dis, moi, que l’existence de deux pouvoirs ind6pendants l’un de 
l’autre, mais d6pendants du peuple, n’est qu’un appel 6ternel h l’insurrection, 

un foyer toujours pr6sent d’anarchie, une source in6puisable de m6fiance 
populaire et d’agitation sourde, progressive et souvent publique 71. ~ 

Partag6e par un grand nombre de montagnards, la critique des consul- 
tations populaires par un cordelier, r6publicain de longue date, est moins 
paradoxale qu’il n’y para~t. ~ cette mise en cause qui se fonde sur 
l’imputation d’accaparement des assembl6es par l’oligarchie de la 
richesse et du loisir, les girondins ont fair un sort d’une part, en invoquant 
la pr6sence d’un jury national appel6 ?~ trancher entre les deux corps de 
l’l~tat72; d’autre part, en raison du fait que la Constitution de Condorcet 
ne pr6voit que huit jours de d61ib6ration annuelle par citoyen73. Si la 
Montagne est imperm6able fi ces objections, c’est qu’elles 6chouent fi 
r6duire le principe initial de son hostilit6. 

Ce qui compte avant tout pour la Montagne, c’est rendre l’unit6 de la 
chose publique ind6pendante des volont6s des individus-citoyens et lui 
assurer son indivisibilit6 essentielle. Pour ce faire, il faut donner une 
traduction constitutionnelle ?~ cette unit6 ; la s6paration des pouvoirs est 
ici dangereuse en ce qu’elle d6signe dans la multitude, certes organis6e, 
le si~ge de la souverainet6. D~s lors, apr~s avoir envisag6 les cas de 
corruption ou d’usurpation de l’un ou de l’autre pouvoir, Robert peut 
conclure inopin6ment: 

,, Que faire ? Le peuple n’est pas lfi en masse, il ne saurait y 6tre: il faut donc 
une insurrection ? Non, citoyens, non, il ne faut pas une insurrection; il faut une 

institution qui en tienne lieu, qui tienne lieu du peuple, qui soit cens6e le peuple, 
et qui excite ou r6prime l’action ou l’inaction de tous les pouvoirs constitu6s ; il 
faut, par-dessus tout, une Assembl6e nationale, un corps central, ofa viendront 
aboutir et se confondre tous les rayons de la puissance d616gu6e74. ~ 

Le peuple dont il est ici question est le peuple-orthodoxie, et non le 
peuple-nombre. C’est pour cela qu’il ne saurait Otre lgt en masse. Car il 
n’est pas cette personne juridique au sein de qui on retrouve les vingt- 
quatre millions d’individus. Si c’6tait le cas, on trouverait le moyen d’y 
acc6der, comme l’affirmait Condorcet75 ; on ne pourrait du moins poser 

71. S6ance du 26 avrll 1793, ibid., vol. 63, p. 385-386. Soulign6 par moi, LB. 
72. Ibid., vol. 58, p. 622. 
73. Dufriche-Valaz6, s6ance du 6 mai 1793, ibid., vol. 64, p. 209. 
74. Ibid., vol. 63, p. 387. 
75. Cf. son rapport, le 15 ffvrier 1793, tbtd., vol. 58, p. 585. 
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comme postulat indiscutable que le peuple n’est consultable que dans 
l’Assembl6e nationale. De cet 6chafaudage rh6torique, retenons que le 
principe de la souverainet6 de la nation exige l’institution d’un pouvoir 
supreme incontestable, attribu6 ~ la repr6sentation nationale ; que ce 
pouvoir n’existe plus d~s lors qu’il ne peut dominer sans entrave le 
pouvoir ex6cutif. 

Les critiques de la s6paration des pouvoirs pr6vue dans la Constitution 
girondine sont r6it6r6es dans les d6bats de la Constitution montagnarde 
de juin 1793. On retrouve en effet, dans les discussions concernant les 
modalit6s d’organisation du pouvoir ex6cutif, la m~me revendication 
d’un principe d’unit6 fondateur du corps politique; alors qu’on traite en 
apparence du principe 61ectif, on en fixe les modalit6s moins en fonction 
de la nature des relations entre mandataire et mandant qu’en raison des 
effets que l’61ection peut avoir sur les rapports entre les deux pouvoirs. 
En ceci, l’id6e d’61ection n’est plus qu’une modalit6 d’une conception, 
plus g6n6rale et qui l’englobe, du pouvoir souverain; elle n’est plus qu’un 
sous-produit th6orique d6riv6 de la n6cessit6 d’une puissance ~sans 
entrave ~. 

Dans le d6bat ouvert le 15 juin 1793 sur le mode de d6signation des 
agents du pouvoir ex6cutif, deux options s’opposent en effet: l’une 
pr6conise l’61ection a deux degr6s, l’autre l’61ection directe par le peuple. 
Le problEme ne se pose toutefois guEre de savoir par quel proc6d6 les 
citoyens d616gueront le pouvoir de l’administration. En d’autres termes, 
il ne s’agit pas de savoir quelle proc6dure est le mieux apte h garantir le 
droit de chacun et celui de tous a une meilleure gestion et administration 
de la chose publique. 

Des cinq orateurs qui plaident pour ou contre le suffrage direct, aucun 
n’a en vue les exigences du lien de d616gation ; tous, en revanche, sont 
prfoccup6s de pr6server un pouvoir absolu dans l’espace public. C’est de 
ce postulat que chacun part pour aboutir h une solution diff6rente. Ainsi 
Chabot et Guyomar, favorables ~t l’61ection directe, ont pour souci d’6vi- 
ter la r6apparition de corps 61ectoraux qui risqueraient un jour de reven- 
diquer le statut de repr6sentation, alors que ce dernier doit demeurer 
l’exclusivit6 de l’Assembl6e nationale76. Robespierre, Levasseur et 
Thuriot redoutent, pour leur part, un malentendu institutionnel : si les 
proc6dures de d6signation sont les m~mes pour les deux pouvoirs, rien 

76. Ibid., vol. 66, p. 540. Chabot disait, le 5 mai 1793 : ~ Si vous laissez subsister votre minis- 
t~re, surtout si vous le faisiez 61ire par le peuple, vous avez deux pouvoirs en France ~ 
(ibid., vol. 64, p. 164). 
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ne peut empacher le pouvoir ex6cutif de pr6tendre ~ la m~me qualit6 de 
repr6sentation que le pouvoir 16gislatif. ~ cette crainte Robespierre 

donne sa meilleure expression : 

~ Quel est l’6cueil ordinaire de la libert6 dans tous les pays ? C’est le trop 
grand ascendant que prend ?a la longue le conseil exfcutif qui, par cela m~me 
qu’il a entre ses mains toutes les forces de l’]~tat et qu’il agit sans cesse, 

domine bient6t toutes les autoritfs [...] De l?a, la n6cessit6 de ne point le faire 

nommer par le peuple. Si vous n’adoptiez pas ce syst~me, vous verriez bient6t, 
sous des formes nouvelles, ressusciter le despotisme et les autorit6s parti- 

culi~res, puisant dans leur nomination un caract~re de repr6sentation, se 
liguer ensemble pour lutter contre l’autorit6 naissante de la grande repr6sen- 

tation nationale 77. >~ 

Ainsi il ne faut pas m~me laisser a l’ensemble des institutions l’illu- 
sion de pouvoir 6galer ou faire obstacle a la repr6sentation nationale : 
~ C’est qu’il importe ~ la Rdpublique que la representation nationale ne 
soit entrav~e par rien, et qu’il ne s’61~ve pas d’autorit6 qui puisse dire au 
Corps 16gislatif: "De quel droit vous croyez-vous supdrieurs ~ nous ? 
N’avons-nous pas aussi 6t6 61us immddiatement par le peuple ?,,78~ C’est 
sur cette base que la Convention d6cr~te l’61ection ~ deux degr6s des 
agents du pouvoir ex6cutif. 

Quant au grand jury national, appel6 ~ juger entre le Corps 16gislatif 
et le Conseil ex6cutif - que H6rault de S6chelles avait repris du projet 
girondin -, il est radi6 de la Constitution le 16 juin 1793 parce que son 
existence est un d6fi a la pr66minence de la repr6sentation nationale 
dans le corps politiqueTM. De la sorte l’Assembl6e demeure seule 
maitresse du sort des ministres. Ainsi, contre l’avis des girondins, la 
Convention r~gle dans le sens absolutiste la tension institu6e dans la 
Constitution de 1791 par la juxtaposition de la sdparation des pouvoirs et 
de la toute-puissance juridictionnelle du Corps 16gislatif. 

La vision politique qui est le support de l’unit6 et de l’indivisibilit6 de 
ia nation et qui soumet le multiple individuel h l’ant6riorit6 de i’un 
collectif revendique ainsi dans l’espace public l’existence d’une puis- 
sance sans ~entrave ~80. Le r6tablissement des corps ~lectoraux n’est 

77. Ibid.,vol. 66, p. 541. 
78. Robespierre, ibid. Soulign6 par moi, LB. 
79. Ibid.,p. 575-577. 
80. ~ I1 ne faut pas oublier un principe ~, dit Bar~rc lc 16 juin 1793, ~, c’est qu’il n’y a qu’un 

seul pouvoir; le pouvoir national, qui r6side dans le Corps 16gislatif. C’est avec l’6qui- 
libre des pouvoirs qu’on a des Constitutions anglaises et des fr~res jumeaux qui se 
battent comme d cst arriv6 au 10 Aofit ~ (ibid., p. 574). 
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ainsi que la premiere 6tape de l’abolition d’une ~ entrave ~>, qui n’est que 
la formulation euph6mis6e de la s6paration des pouvoirs. Afin qu’aucune 
ambiguit6 n’obscurcisse la port6e de la r6apparition des corps 61ecto- 
raux, et pour bien pr6ciser que ce mode de d6signation a pour effet de 
r6cuser la s6paration des pouvoirs, la Constitution de juin associe la 
repr6sentation nationale a la d6signation des ministres : c’est au Corps 
16gislatif qu’il appartient de choisir les vingt-quatre ministres sur une 
liste g6n6rale ot~ chaque d~partement a fait 61ire un candidat par son 
corps 61ectora181. Ainsi le suffrage du peuple-il doit ~tre confirm6 par le 
pouvoir national avec lequel il ne se confond point82. Cette ratification 
au sommet rappelle la fonction qu’accorde le r6gime repr6sentatif de la 
R6volution h ce qui avait 6t6 la v6rification des mandats lors de l’61ection 
des d6put6s h l’Assembl6e nationale. Les deux proc6d6s tiennent de la 
m~me 16gitimit6, celle d’une puissance transcendante, ant6rieure et sup6- 
rieure au suffrage des citoyens. 

A contrario, c’est parce qu’ils avaient en vue l’inverse de ce rapport 
que, le 27 aofit 1789, les constituants faisaient pr6cis6ment d’une telle 
entrave la substance de la Constitution. Condorcet renforce le poids de 
cette entrave en retirant ~ l’Assembl6e le pouvoir de destituer les 
ministres et en donnant au suffrage le pouvoir de les d6signer. Ici, 
1’~ entrave ~ va de pair avec l’autonomie individuelle, dont le suffrage 
direct est la traduction institutionnelle83. Cet attachement doctrinal a la 
s6paration des pouvoirs explique le malaise girondin face ~ la prolonga- 
tion des institutions du gouvernement r6volutionnaire, auxquelles ils 
avaient au demeurant souscrit. Les girondins n’ont accept6 ces institu- 
tions que parce qu’elles n’6taient ?a leurs yeux conques que pour le temps 
de la r6daction de la Constitution, bref moment de vide juridique quand 
la seule Convention est investie de la 16gitimit6 politique84. C’est 

81. lbtd., p. 573. 
82. ~ C’est le souverain qui pr6sente une liste de candidats par le dangereux interm6diaire 

des corps 61ectoraux, et ce sont ses mandataires qui choisissent ! Ainsi, les mandataires 
du peuple sont au-dessus du peuple m~me ,~ (Examen critique de la Constitution par 
Salle, d6put6 de la Meurthe/~ la Convention nationale, tbid., vol. 67, p. 395). 

83. ~ On a dit ~, 6crit Bo~ssy d’Anglas, ~ que, dans une r6publique oO tous les pouvoirs 
6manent directement du peuple et sont, jusqu’h leur d616gation, conIondus dans ses 
propres mains, il ne pouvait y avoir qu’un seul pouvoir d616gu6 par lui : c’est un blas- 
pheme politique ; c’est dire en d’autres termes que 1~ oO le peuple est le mai’tre, il faut 
qu’il soit tout ~ la lois esclave et tyran ~, (ibtd., vol. 62, p. 288). 

84. ~ Me dira-t-on ~, dit Isnard, ~ que j’ai d6ja concouru ~t mille d6crets rendus g la majo- 
rit6 des suffrages ? Je r6ponds que c’6tait dans l’exercice de ma mission dictatoriale, 
dont j’ai parl6, et dont le but 6tait de gouverner provisoirement l’agr6gation des 
Franqais mais non dans l’exercice de ma mission n6gociative, dont le but est de crder 
et d’organiser l’association nouvelle ~ (10 mai 1793, tbtd., vol. 64, p. 418-419). 
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pourquoi Condorcet a exig6 de la Convention qu’elle fixe la date de sa 
dissolution et qu’elle soit fid~le h sa d6cision85. 

Le d6saccord concernant les institutions r6volutionnaires devient 
d6sormais philosophiquement intelligible. L’aisance et la facilit~ avec 
laquelle les montagnards ont pu pr6coniser la concentration, dans la 
Convention, de pouvoirs exceptionnels ne sont pas le produit de l’action 
t6m6raire d’une poign6e d’usurpateurs ambitieux. Ils n’ont fait en cela 
que mettre en accord les institutions, fussent-elles provisoires, avec le 
principe de la souverainet6 de la nation une et indivisible86. 

3. D’UNE VOLONTI~ GI~NI~RALF ,~ L~AUTRE 

Une divergence de plus vient opposer girondins et montagnards sur la 
d6finition de la loi et des principes qui la l~gitiment dans leur relation 
avec la volont6 g6n6rale. En effet, les d6finitions de la Ioi, de la volont6 
g6n6rale et de l’acte de 16gif6rer ne sont pas les m~mes selon que la 
formation du corps politique r6sulte d’un acte volontaire ou seion 
qu’elle s’inscrit dans l’ordre de la nature auquel l’individu est soumis par 
la force des choses. Pour les girondins, la d6finition de la volont~ g6n6- 
rale d6coule d’une conception atomiste du corps politique: 

,,Le v~eu de chaque assembl6e primaire est port6 au chef-lieu du d6partement 

pour y former le vceu g6n6ral des citoyens du d6partement, et le vceu des 
citoyens de chaque d6partement port6 au lieu ott r6side le Corps 16gislatif, 

pour y former ensuite le vceu commun des citoyens de la R6publique 

enti~re 87. ,, 

Si bien que la loi, la volont6 g6n6rale et le vceu de chaque citoyen pris 
individuellement sont de mfime substance88. La loi est r6gie par l’embo~- 
tement des volont6s individueiles des citoyens qui s’agr~gent peu h peu 

85. 13 mai 1793, ibid.,p. 622,624. 
86. ~Que l’act~on et l’exdcution soient dans la m~me main et qu’on ne vienne pas dire que 

la tyrannie n’est que la confusion des pouvoirs. D6positaires de la souverainet6 natio- 
nale, respectez-vous assez pour ne pas craindre l’immense responsabilit6 dont vous 
serez charg6s>~ (Cambac6r~s, ibid., vol. 60, p. 59). Et Isnard, le 3 avril 1793, au sujet du 
Comit6 de salut public: ~ Vous pouvez et vous devez adopter tout ce que le comit6 (de 
d6fense gdn6rale) vous propose : vous le pouvez parce que la nation, en nommant unc 
Convention nat~onale, lui a dd16gu6 l’exercice de la souverainet6 et tous les pouvoirs~ 
(Le Moniteur, vol. 16, p. 57). Cf. 6galement Chabot, 5 ma~ 1793, Archives parlemen- 
taires, vol 64, p. 164. 

87. Condorcet, 15 f6vrier 1793, ibid., vol. 58, p. 597. 
88. ~ Le comit6 ~, 6crit Bo~ssy d’Anglas, ,~ a voulu laisser aux citoyens tout l’exercicc de 

leurs droits, et ~ chaque volont6 particuli~re toute son action ; il a donc proscrit le 
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pour engendrer la volont6 g6n6rale de la nation. Toute d6cision qui 
n’6manerait pas de ce processus ne peut faire loi. I1 s’agit ici d’une condi- 
tion n6cessaire mais non suffisante ; la puissance de la majorit6, inter- 
prate de la volont6 g6n6rale, s’arr~te en effet au seuil des droits de 
l’individu. Pour proc6der de la volont6 g6n6rale, la loi doit se soumettre 
~ deux conditions : dans la forme, elle doit 6maner d’un m6canisme qui 
enregistre, sans exception, toutes les volont6s individuelles; dans le 
contenu, elle ne doit pas sous peine de nullit6 porter atteinte au droit de 
l’individu89. 

Si l’on admet en revanche que la loi premiere de l’existence sociale 
est ind6pendante de la volont6 humaine, le rapport qui s’6tablit entre la 
volont6 g6n6rale et la loi se dirige dans un sens inverse. Deux orateurs 
de la Montagne, Chabot et Saint-Just, tentent d’examiner la notion de 
volont6 g6n6rale dans un contexte th6orique qui n’est pas celui du 
contrat. Pour Chabot la solution est simple : la loi n’est pas l’expression 
de la volont6 g6n6rale, elle doit r6pondre ~ une d~termination ext6rieure 
h la volont6 ou au libre arbitre de l’individu. Dans l’exercice de leurs 
droits politiques, les citoyens sont soumis �¢ au joug de la loi, c’est-~-dire 
les principes cr6ateurs et conservateurs de la soci6t6 ; car je ne crois pas 
sur la foi de nos anciens constituants que la loi soit l’expression de la 
volont6 g6n6rale9° >>. Chabot reprend ici la volont6 g6n6rale dans le sens 
contractualiste pour dire qu’elle n’est pas souveraine, et doit se confor- 
mer aux principes cr6ateurs de la soci6t6 ; or ceux-ci, nous l’avons vu, 
sont ant6rieurs et sup6rieurs aux droits des individus si bien que, pour 
~tre assur6e de sa 16gitimit6, la volont6 g6n6rale doit ~tre en accord avec 
la loi de l’Stre social. Aussi n’est-elle pas h la source de la loi. 

La seconde version de la m~me critique se trouve chez Saint-Just. 
L’objection qu’il adresse ?a Condorcet modifie la d6finition de la volont6 
g6n6rale91, ce qui lui permet de la maintenir h la racine de la loi tout en 
masquant l’ampleur du d6saccord. Il s’approprie de la sorte les formules 

de ses adversaires pour les contredire. On voit ici h l’ceuvre la proc6dure 
logique et terminologique de translation ?~ un nouveau contenu d’un 

89. 

90. 
91. 

mode 61ectoral adopt6 jusqu’ici, et dont l’effet est de substituer la volont6 pr6sum6e ~ 
la volont6 r6elle ~ (ibid., vol. 67, p. 288) ; cf. 6galement Barth61emy Albouys, d6put6 du 
Lot, ibid., p. 180. 
Ibid., vol. 58, p. 594-596 ; dans le m6me esprit, cf. le d6put6 de la Plaine, Mongilbert, 
ibid., vol. 67, p. 338. 
Ibid., vol. 64, p. 152. 
,~ J’ai cherch6 ~, dit Saint-Just, ~ dans cette exposition lie projet de Condorcet] quelle 
id6e on avait eu de la volont6 g6n6rale parce que de cette idle seule dfrivait tout le 
reste ~ (24 avril 1793, ibid., vol. 63, p. 203). 
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concept au sens bien d6fini et d6ja anciennement inscrit dans les cat6go- 
ries de l’entendement politique du temps. C’est par une d6finition quasi 
rousseauiste que Saint-Just ouvre sa critique : 

,,La volont6 g~n6rale proprement dite, et dans la langue de la libert6, se 
forme de la majorit6 des volont6s particuli~res, individuellement recueillies 

sans une influence 6trang~re ; la loi, ainsi form6e, consacre nfcessairement 

l’int~r~t g~n6ral, parce que chacun r6glant sa volont6 sur son int~r~t, de la 
majorit6 des volont6s a dO r6sulter celle des int6r~ts92. ~ 

Bien qu’il d6clare r6cuser la d6finition de Condorcet, Saint-Just 
semble en reprendre textuellement ~ son compte la formule. En voulant 
prot6ger les membres du souverain de toute influence 6trang~re, il para~t 
faire siennes les pr6occupations de Rousseau, en s’assurant que la 
volont6 de tous coincide avec la volont6 g6n6rale. Pourtant I?a o~, ~ 
l’entendre, nous percevons une convergence de vue avec Condorcet, lui 
d6signe une contradiction. C’est en d6veloppant cette contradiction qu’il 
nous 6claire sur la nature de la volont6 g6n6rale. 

Rappelons d’abord le point de vue de Condorcet sur la volont6 g6n6- 
rale, puisque sa r6futation participe de la d6finition qu’en donne Saint- 

Just. Pour Condorcet, l’empire de la volont6 g6n6rale se d6clare 
exclusivement dans les assemblfes primaires : ainsi, qu’une partie des 
citoyens propose h la Repr6sentation de prendre en compte un projet de 
loi, ou que l’Assembl6e 61abore un projet, il faut que cette proposition et 
ce projet soient soumis fa la ratification de routes les assembl6es 
primaires de la nation, ~ de mani~re que ni la volont6 des repr6sentants 
du peuple, ni celle d’une partie des citoyens, ne peut se soustraire h 
l’empire de la volont6 g6n6rale9-~ ~,. La volont6 g6n6rale de Condorcet 
souffre d’abstraction: ~I1 m’a paru que le comit6 avait consid6r6 la 
volont6 g6n6rale sous son rapport intellectuel ; en sorte que la volont6 
g6n6rale, purement sp6culative, r6sultant plut6t des vues de l’esprit que 
de l’int6rSt du corps social, les lois 6taient l’expression du gofit plut6t 
que de la volont6 g6n6rale9~. ~ 

Que comprendre du reproche d’envisager la volont6 g6n6rale sous 
son ~ rapport intellectuel ~ ? On peut renouveler la question pour les 
notions de ~ gofit ~ et de ~ rue de l’esprit ~. Quels 616ments entrent dans 
la composition de la vraie volont6 g6n6rale, et lesquels participent de la 
fausse volont6 g6n6rale que Saint-Just nomme ~ gofit ~ ? La volont6 

92. lbtd. 
93. Ibid., vol. 58, p. 587. 
94. Ibid., vol. 63, p. 203. 
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g6n6rale de Saint-Just doit r6sulter de l’int6r~t du corps social. Celui-ci 
est comme le seul crit~re d6terminant de son authenticit6. Si la d6fini- 
tion du comit6 de constitution ne r6pond pas h ce crit~re, c’est que tout 
le processus de sa fabrication est contestable. Or celui-ci, dans l’expos6 
qui pr6c~de son projet et auquel Saint-Just fait allusion, d6finit tr~s 
clairement ce processus de fabrication de la volont6 g6n6rale a partir 
des volont6s individuelles. En prenant l’exemple d’une assembl6e d61i- 
bfrante, il montre comment, de la dynamique m~me de l’6change des 
opinions et des arguments r6sulte une formulation g6n6rale de la ques- 
tion pos6e. En quelque sorte, le brassage qui s’op~re dans un magma 
d’opinions particuli~res permet l’apparition d’une opinion g6n6rale dont 
la substance n’est jamais que l’opinion particuli~re, le libre arbitre de 
chacun, m~me si elle ne co~ncide avec aucune des opinions qui la 
composent95. 

Ce mode de fabrication est rejet6 comme abstrait et sp6culatif, conqu 
sous le seul ~� rapport intellectuel >>. L’absence d’un catalyseur d’ordre 
sup6rieur dans la combinaison des opinions individuelles r6duirait la 
volont6 g6n6rale de Condorcet h une simple expression du gofit. Comme 
il n’est d’autre composant a cette volont6 que l’opinion individuelle, elle 
ne peut donc pr6tendre h la g6n6ralit6. �¢ Sous ce rapport, la volont6 
g6n6rale est d6prav6e: la libert6 n’appartient plus en effet au peuple [...] 
Cette idle de la volont6 g6n6rale, si elle fait fortune sur la terre, en 
bannira la libert6; cette libert6 sortira du cceur et deviendra le goOt 
mobile de l’esprit96. >> Apparaissent ici d’autres 616ments de la d6finition 
qui permettent de saisir l’essence de la volont6 g6n6rale. Saint-Just avait 
d’abord envisag6 les conditions de sa fabrication; il en d6voile d6sormais 
la nature. Si on pense la volont6 g6n6rale comme Condorcet, la libert6 
n’est plus l’attribut du peuple; 6rant celle de l’individu, sous-entend-il, le 
peuple s’en trouve d6poss6d6. Pour les girondins, il est vrai, l’individu est 

95. ~¢En examinant la marche d’une assembl6e d61ib6rante, on voit aisdment que les 
discussions y ont deux objets bien distincts. On y discute les principes qui doivent servir 
de base g la d6cision d’une question g6n6rale ; on examine cette question dans ses 
parties diverses, dans les cons6quences qui r6sulteraient des maniEres diffdrentes de la 
ddcider. Jusque-lh, les opinions sont personnelles et toutes diff6rentes entre elles ; 
aucune, dans son entier, ne rdunit la majorit6 des suffrages. Alors succ~de une nouvelle 
discussion; ~ mesure que la question s’6claircit, les opinions se rapprochent, se combi- 
nent entre elles ; il se forme un petit nombre d’opimons plus g6n6rales, et bientBt on 
parvient h r6duire la question agitde g un nombre plus ou molns grand de questions 
plus simples, clmrement pos6es, sur lesquelles ils soit possible de consulter le vceu de 
l’assembl6e ; et on aurait atteint en ce genre le point de la perfection, si ces questions 
6taient telles, que chaque individu, en r~pondant oui ou non h chacune d’elles, eat 
vraiment 6mis son voeu ~> (Condorcet, le 15 f6vrier 1793, ibid., vol. 58, p. 585). 

96. Ibid., vol. 63, p. 203. 
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le sujet premier de la libert6; c’est cette libert6 qu’il s’agit de reconna]tre 
en 61aborant le mode de fabrication de la volont6 g6n6rale. Quand Saint- 
Just affirme que, dans ces conditions (celles de Condorcet), il n’est plus 
de libert6 pour le peuple, il a raison si le peuple est antfrieur h 
l’individu: dans cette optique, le sujet originel de la libert6 est le peuple 
et non plus l’individu. 

Saint-Just fait certes d~river la volont~ g~n~rale de la volont~ indivi- 
duelle. Mais il inscrit sa d6marche dans une autre perspective th6orique, 
radicalement critique. Critiquer Condorcet devient ici un moyen actif de 
fixer, comme en creux, sa propre d6finition de la volont6 g6n6rale (car 
Saint-Just ne laisse subsister aucun doute sur le fair qu’on ne peut tenir 
pour volont6 g6n6rale celle qui est expos6e par Condorcet). Ce que ne 
doit pas ~tre la volont6 g6n6rale clarifie, par la n6gative, ce qu’elle est. 

D6taillons-la. L’individu de Saint-Just participe ~ la confection de la 
volont6 g6n6rale par son c~eur et non par son esprit. En appeler au cceur 
6voque h premiere lecture l’autorit6 de Rousseau. Ne voulait-il pas 
pr6server son l~mile des pr6jug6s, de l’opinion des autres, des 

philosophes97 ? Chez Rousseau, le c~eur est le rempart de la raison et de 
l’autonomie individuelle. I1 oppose plut6t le cceur ~ l’opinion et sa 
probl6matique ne trouve pas sa formulation dans une opposition entre le 
cceur et l’esprit d’l~mile. Le cceur d’t~mile doit prot6ger l’ind6pendance 

de son esprit98. La tonalit6 est la m~me chez Saint-Just mais s’agit-il 
vraiment de la m6me tension ? La probl6matique de Rousseau s’inscrit 

dans un projet d’6ducation destin6 aux m~res, et non point dans une 
probl6matique de droit public trait6e par des 16gislateurs. Dans l’expos6 
de Saint-Just, l’opposition cceur/esprit intervient - la suite du discours 
semble le confirmer - pour disqualifier la raison individuelle, inapte ~ la 
connaissance de l’int6r~t g6n~ral, et d6placer cet int6r~t dans un autre 
registre, affectif, intuitif, relevant de la foi et non de la raison. 

Pour les adversaires girondins de l’orateur, le champ politique est un 
champ ouvert dont les formes 6manent de l’ad6quation des int6r~ts 
particuliers de tous les associ6s. C’est de la combinaison du libre arbitre 
de chacun d6finissant ses int6r~ts que d6pend la forme du gouverne- 
ment. C’est en cela pr6cis6ment que consiste la libert6 dans la langue de 
l’individualisme. D6terminer ses int6r~ts avec sa raison, trouver un point 
d’6quilibre avec les int6r~ts des autres et esquisser de la sorte le trac6 

97. J.J. Rousseau, t~mtle ou de l’dducation, 1966, liv. IV, p. 328. 
98. ~Qu’il voie par ses yeux, qu’il sente par son cceur; qu’aucune autorit6 ne le gouverne, 

hors celle de sa propre raison ~ (ibtd., p. 332). 
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des libertds dans l’ordre politique, c’est, d’apr~s Saint-Just, d6placer le 
si~ge de la libert6 et la d6praver en la faisant d6pendre du ~goflt mobile 
de l’esprit ~. La raison de l’individu, son libre arbitre, en ce qu’ils ne sont 
plus le principe de la libert6, cessent d’etre la Raison pour n’6tre que ce 
~ gofit mobile de l’esprit, d6pourvu en soi de toute 16gitimit6: 

,, La libert6 sera conque sous toutes les formes de gouvernement possibles : 
car dans l’imagination, tout perd ses formes naturelles et tout s’alt~re, et l’on y 

cr6e des libert6s comme les yeux cr6ent des figures dans les nuages. En 
restreignant donc la volont6 g6n6rale h son v6ritable principe, elle est la 

volont6 mat6rielle du peuple, sa volont6 simultan6e : elle a pour but de consa- 
crer l’int6r~t actif du plus grand nombre, et non son int6r~t passif99. )) 

Ainsi l’individu comme tel se voit confisquer et la raison et la libert6, 
parce que, si elle relive de son seul jugement, la libert6 ne saurait ~tre 
qu’un espace imaginaire, subjectif, d6pourvu de ses formes naturelles 
intangibles. De m~me que la libert6 se d6finit par des formes naturelles 
ind6pendantes de la subjectivit6 individuelle, la volont6 g6n6rale qui en 
6mane ne peut, elle non plus, s’inscrire dans cette subjectivit& Elle 
s’impose ~ l’opinion individuelle comme une donn6e objective: c’est en 
r6alit6 la volont6 mat6rielle et simultan6e du peuple. Sa mat6rialit6 la 
d6gage de la subjectivit6 individuelle, tandis que sa simultan6it6 la lib~re 
de l’ordre de la n6gociation en l’implantant dans celui d’une nature 
imp6rieuse. La mat6rialit6 et la simultan6it6 de la volont6 g6n6rale 
consignent, une fois encore, l’indivisibilit6 essentielle du peuple qui en 
est le titulaire originel. D6termin6e par ce Tout fondateur dont elle 
proc~de, l’opinion de l’individu, si elle est fid~le a sa nature collective qui 
se d6couvre dans les impulsions du cceur, et si elle est prot6g6e du ,~gofit 
mobile de l’esprit ~, peut former la volont6 g6n6rale. Expuls6 h cause de 
sa raison, l’individu r6int~gre la volont6 g6n6rale par son cceur. Le chan- 
gement doctrinal r6side ainsi dans ce double mouvement d’expulsion et 
de r6cup6ration. Le m6canisme contractualiste est formellement 
conserv6 alors qu’il est ddpouill6 de sa justification philosophique. 

I1 ne reste plus h Saint-Just qu’h lib6rer la volont6 g6n6rale de la 
contrainte ultime que lui impose Condorcet, ne pas enfreindre dans son 
contenu les droits de l’individu. En effet, dans l’option contractualiste, le 
social est un espace d’am6nagement de droits individuelso La volont6 
gdn6rale s’y traduit par un effort constant d’6quilibre, appel6 a r6pondre 

99. Archives parlementaires, vol. 63, p. 203. 
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aux exigences sans cesse renouvel6es de cet am6nagement. Ainsi, dans sa 
substance, elle n’est qu’un effort d’agencement puisqu’elle n’est pas le 
fait d’un moi ind~pendant des moi individuels. Si bien que, par nature, 
elle est protectrice, r~active, r~sultante, et donc, en ce sens, passive. 

La distinction entre l’int~r~t actif et l’int6r~t passif se nourrit de 
l’ambivalence de la notion de volont~ g~n~rale. Lorsque Saint-Just 
d~signe l’int6r~t actif du plus grand nombre comme ~tant la finalit~ de la 
volont~ g~n6rale, c’est pour inscrire cette volont~ darts un cadre holiste. 
La volont~ g~nfirale est en effet d’une autre nature parce qu’elle se 
rapporte ?a un ~tre indivis vivant: elle peut envisager un int6r~t actif dans 
le sens o~3 elle ne relive pas d’une formule d’am~nagement 100 mais o0 
elle d~coule des imp~ratifs positifs d’un ~tre irr~ductible ~ autre chose 

qu’?a lui-m~me. 

,~ La France est une r6publique; sa Constitution est repr6sentative; la reprfsen- 
tation nationale ne r6sulte point de la division du territoire, ni du vceu s~par6 

des parties de la population : elle 6mane express6ment de la volont6 g6n6rale. 

La volont6 g6n6rale est indivisible; elle est recens6e en commun101. ~ 

Jusque-l?a Saint-Just traqait un cheminement partant des individus, 
tout en supposant un moment premier de la gen~se du social, ant6rieur ~ 
l’~tre de l’individu et auquel seul le cceur donnait acc~s. Ce moment 
sous-entendu dans le discours fait d6sormais surface dans le texte de son 
projet; ce n’est gu~re le vceu s6par6 des parties de la population qui fait 
la volont6 g6n6rale, et cette volont6 est essentiellement indivisible; d’ot) 
la n6cessit6 d’une relecture de Rousseau: ~ Rousseau, qui 6crivait avec 
son cceur, et qui voulait au monde tout le bien qu’il n’a pu que dire, ne 
songeait point qu’en 6tablissant la volont6 gfn6rale pour principe des 
lois, la volont6 g6n6rale p~t jamais avoir un principe 6tranger h elle- 
m~me 102. ~ Condorcet n’entend gu~re ce langage, pas plus que ses amis 
girondins, parce qu’ils raisonnent tous dans une autre sphere logique. 
Rien d’6tonnant donc ~ voir cette discorde philosophique investir l’id6e 
m~me de la repr6sentation, nouveau dialogue de sourds qui consacre 
l’impossible coexistence de deux univers conceptuels hostiles. 

100. ~ II y a souvent bien de la diff6rence entre la volont6 de tous et la volontfi g6n6rale; 
celle-c~ ne regarde qu’h I’int6rfit commun, l’autre regarde h l’int6rfit priv6, et n’est 
qu’une somme de volont6s particuli~res : mais 6tez de ces m~mes volont6s les plus et 
les moins qm s’entre-d6truisent, reste pour somme des diff6rences la volont6 
g6n6rale ~ (J. J. Rousseau, Du contrat social, liv. II, ch. 3, in ~Euvres complOtes, vol. 2, 
p. 371). 

101. Saint-Just, Projet de Constitution, art. 1~, Archives parlementaires, vol. 63, p. 205. 
102. Ibid., p. 203. 



LE D~,BAT CONSTITUTIONNEL 345 

Le d6calage entre les deux concepts de volont6 g6n6rale est ~ la 
source de la confusion qui se prolonge, dans les assembl6es repr6senta- 
tives et particuli~rement ~ la Convention, ~ propos de la r~gle majori- 
taire. L’infraction ?a cette r~gle et la d6fense de la supr6matie de la 
minorit6 ne proc~dent gu~re d’une infid61it6 politique aux principes. 
C’est, dans cette perspective doctrinale, une n6cessit6 logique qui est 
16gitime. Les montagnards sont fid~les fi leurs id6aux lorsqu’ils d6signent 
la minorit6 vertueuse - quand la majorit6 est corrompue - comme le 
si~ge de la volont6 g6n6rale, celle qui 6mane de la v6rit6 de l’atre 
collectif et non du nombre de ses membres 103. 

4. Lq~QUIVOQUE DU SYST[~ME REPRI~SENTATIF 

Le syst~me repr6sentatif est, chez les girondins, la cons6quence du droit 
naturel de l’individu de participer ~ la confection des lois auxquelles il 
est soumis. L’id6al, dans cette perspective, serait une participation directe 
de tous les citoyens 5 l’61aboration de la loi par le mandat imp6ratif. Mais 
~ l’6tendue de la R6publique ne permet de proposer qu’une Constitution 
repr6sentative ~04 ~. Ainsi la Repr6sentation r6sulte-t-elle de l’ad6quation 
des droits naturels de l’homme et des conditions g6ographiques de la 
France. En dehors du facteur principiel des droits et du facteur circons- 
tanciel de l’6tendue territoriale, il n’y a aucune autre d6termination dans 
la mise en place du syst~me repr~sentatif. C’est pour bien marquer la 
corr61ation essentielle entre les droits de l’homme et la Repr6sentation 
que Condorcet pr6voit un syst~me de censure populaire des actes du 
pouvoir 16gislatif1°5. 

Par rapport aux droits naturels de l’individu, la Repr6sentation est 
ainsi un real n6cessaire ~06. Cependant, ~ l’heure oia s’expriment les giron- 
dins, elle constitue la seule institution qui 6mane de l’exercice de leurs 
droits par les citoyens. Ils r6agissent donc vivement ~ l’id6e d’une purge 
de la Convention, une atteinte directe aux droits des citoyens, et propo- 
sent l’appel au peuple dans les assembl6es primaires afin que les citoyens 

103. ~Je ne connais point icb>, dit Robespierre, ,ni de minorit6, ni de majorit6. La majorit6 
est celle des bons citoyens; la malorit6 n’est point permanente, parce qu’elle n’appar- 
tient ~ aucun parti. Elle se renouvelle 5 chaque d61ib6rat~on ; elle est toujours libre 
parce qu’elle appartient ~ la cause publique et g l’6ternelle raison ~ (28 d6cembre 
1792, Le Moniteur, vol. 14, p. 880) ; cf. aussi Legendre, 17 mai, Archives parlementaires, 
vol. 65, p. 15 ; et Couthon, 24 juin 1793, ibtd., vol. 67, p. 141. 

104. Condorcet, 15 ffvrier 1793, ibid., vol. 58, p. 584. 
105. lbtd., p. 588-590. 
106. Buzot, 19 avril 1793, ibtd., vol. 62, p. 707. 
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puissent r6it6rer ou refuser leur confiance ~ leurs d6put6s 107. En cela, ils 
sont fiddles ~ leurs id6es et soutiennent d’une seule voix le syst~me de 
r6f6rendum propos6 par Condorcet. 

Aussi le projet du comit6 de constitution s’inscrit-il en faux contre 
celui mis en place par la Constituante qui, dans ses principes, sa d6fini- 
tion et ses m6canismes, est un r6gime propre h actualiser l’id6e d’un Tout 
ant6rieur et sup6rieur aux volont6s de ses membres. 

Malgr6 leurs divergences dans les formes, la Convention montagnarde et 
la Constituante partageaient la m~me conception du r6gime repr6sen- 
tatif. Observons toutefois que les critiques qui 6taient formul6es, au 
nom du droit, contre le syst~me repr6sentatif en gestation sous la 
Constituante ont toujours 6t6 6clat6es, partielles, ponctuelles. Les 
orateurs qui les formulaient pouvaient fort bien adh6rer, ?~ un autre 
moment de cette mise en place, h la logique qu’ils r6cusaient sur un point 
particulier (Stre oppos6s au cens 61ectoral et combattre la r661igibilit6, 
par exemple). Impossible d~s Iors d’y voir deux syst~mes repr6sentatifs 
en conflit, ou un rapport de force dont ils seraient l’objet. I1 n’en va pas 
de mame ~ la Convention. 

l~clair6s par l’exp6rience de la L6gislative, les acteurs constatent 
l’incompatibilit6 de l’individualisme avec le syst~me repr6sentatif de la 
R6volution. Les uns, comme Condorcet et ses amis, en viennent ~ harmo- 
niser leur syst~me repr6sentatif avec l’axiomatique de 89, fix6e dans la 
D6claration des droits. Les autres, comme les montagnards, proc~dent en 
sens inverse et penchent pour une cons6cration publique des valeurs 
sous-jacentes au m6canisme repr6sentatif conqu par les constituants. Les 
uns envisagent une r6adaptation technique et institutionnelle, les autres 
une r6volution dans les principes : c’est pourquoi, dans la perspective de 
ces derniers, la R6volution ne peut cesser apr~s le 10 Aotqt, car elle ne 
fait que commencer. 

Girondins et montagnards ne d6battent du r6gime repr6sentatif qu’~ 
deux reprises, le 22 avril 1793, quand ils terminent la r6daction de la 
nouvelle D6claration des droits, et le 13 mai 1793, lorsqu’ils d61ib~rent 
sur l’ordre des questions constitutionnelles. 

Barnave expliquait ~ la Constituante qu’un r6gime repr6sentatif 
n’6tait pas un r6gime d6mocratique. Que dans le premier le vote 6tait 
une fonction, dans le second un droit. C’est ainsi que les constituants 
avaient d6finitivement distingu6 la capacit6 de d61ib6rer sur la chose 

107. S6ance du 13 avril, ~ la Convention, interventions de Buzot et de Gensonn6, ibM., p. 27-33. 
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publique de celle de d6signer ceux qui sont aptes ~ cette d61ib6ration. On 
sait comment les conventionnels, en renouvelant la d6finition du peuple, 
ont pu int6grer la notion de d6mocratie dans leur syst~me repr~sentatif. 
Toutefois la conciliation entre d6mocratie et Repr6sentation ne signifiait 
pas la fusion des deux aptitudes h d6signer et a d61ib6rer: bien au 
contraire, les conventionnels ont fermement maintenu cette distinction, 
en lui donnant une nouvelle formulation, adapt6e au concept de peuple 
qu’ils ont dt~ par ailleurs 6laborer. 

Ainsi, 1~ ot~ pour les constituants le r6gime repr~sentatif ~tait essen- 
tiellement diff6rent du r6gime d6mocratique, les conventionnels 
opposent le mandat repr6sentatif h la d616gation, un r6gime repr6sentatif 
~ un congr~s de d616gu6s. La rupture terminologique reconduit ainsi la 
divergence doctrinale qui reste intacte. Si bien qu’il faut lire le d6bat du 
22 avril 1793 h la lumi~re de la continuit6 qui lie le syst~me repr6sentatif 
de la Constituante ?~ celui de la Convention. 

Le d6bat se noue autour de l’article 21 (art. 22 du projet du comit6 de 
constitution): ,~ Nulle contribution ne peut ~tre 6tablie que pour l’utilit6 
g6n6rale, et pour subvenir aux besoins publics. Tous les citoyens ont le 
droit de concourir personnellement, ou par leurs repr6sentants h 
l’6tablissement des contributions. >~ Les montagnards d6c~lent dans la 
r6daction de cet article une d6finition du r6gime repr6sentatif trop pr6ci- 
s6ment fiddle h la conception girondine. Nous avons vu comment, ?a 
d6faut de pouvoir imposer h la Convention leur vision du corps 
politique, tout leur effort consistait h maintenir le texte de la D6claration 
dans une ind6termination philosophique. Leurs objections sur la 
r6daction de cet article s’inscrivent dans la m~me logique. 

L’entit~ repr~sent6e est d6finie ~ partir de ses composantes : tous les 
citoyens. En effet, l’interchangeabilit6 de tous les citoyens et de leurs 
repr6sentants fair 6maner la repr6sentation du nombre des 61ecteurs. Un 
tel ancrage ne convient gu~re aux d6put6s montagnards qui s’attachent ~ 
le subvertir. I1 s’agit pour eux de d6finir le lien 6tabli par Condorcet 
comme un lien de d616gation et de le distinguer du lien repr6sentatif. 
Aussi, d~s la lecture de l’article, Charlier demande-t-il qu’au mot repr6- 
sentants on substitue le terme d616gu6s. L’importance de l’enjeu 
n’6chappe gu~re au girondin Lehardy qui propose un d6bat sp6ciale- 
ment consacr6 ?a ce sujet. Danton n’est pas d’accord, pour qui 

,~ I1 [...] suffit de nous entendre sur les roots. I1 est incontestable que, d’apr~s nos 

id6es de gouvernement libre, le mot de repr6sentants annonce un syst~me posi- 

tif de repr6sentation. Or, il y a mille modes de conserver la libert6 sans avoir 

recours au gouvernement repr6sentatif. I1 faut donc employer une expression 



348 LA GUERRE DES PRINCIPES 

tout ?a fait claire, qui ne pr6juge pas une forme de Constitution, ce que vous 

pourrez faire en substituant le mot "d6|6gu~s" au mot "repr6sentants" t08. ~ 

Le syst~me de repr6sentation de Condorcet suppose non des repr6- 
sentants mais des d616gu6s. Et Danton d’affirmer que la d616gation est 
loin d’etre le seul mode de gouvernement h m~me de garantir la iibert6. 
Comme toujours, les objections des montagnards sont obscures mais la 
suite du d6bat et la d6cision finale de la Convention 6clairent leur sens. 
Notons d’embl6e qu’il ne convient pas de restreindre l’id6e de repr6sen- 
tation ?a une forme constitutionnelle pr6cise (c’est le point qui inqui~te 
d’ailleurs Danton). La r6action de deux d6put6s girondins ~ cette propo- 
sition met en lumi~re le nceud du probl~me. Pour Buzot, 

,, Ce qu’il y a de vrai, c’est que le peuple ne peut concourir h l’6tablissement 

de l’impft que par lui-m6me ou par celui qui le repr6sente. Ici, il s’agit de l’ex- 
pression d’une volont6 quelconque : or, cette volont6 ne peut 6tre exprim6e 
que par l’individu ou par celui qu’il a d6sign6 pour le remplacer. C’est pour- 
quoi le mot de d616gu6 ne peut trouver ici sa place. Par exemple, les fonction- 
naires publics sont des d~l~gu~s; pourtant ils n’ont pas de volont6 car ils sont 
tenus de se conformer ~a la loi qui est l’expression de la volont6 nationale. Ce 
qui constitue le Corps 16gislatif repr6sentant c’est que, dans le gouvernement, 
il fait la loi. Ainsi, dans l’article dont il s’agit, oO il n’est question que de 

l’6nonciation d’un principe g6n6ral, dire que par des d616gu6s le peuple peut 

concourir ~ l’6tablissement des contributions, c’est avancer une erreur ~09. ~, 

C’est bien parce qu’ils adherent ~ cette d6finition que les monta- 
gnards demandent la modification de l’article. La r6daction de 
Condorcet 6tablit dans la multitude le si~ge de la volont6 et institue les 
repr6sentants comme un palliatif ~ l’impossibilit6 contingente de l’exer- 

cice imm6diat des volont6s individuelles ; or, leurs adversaires veulent 
affranchir le lien de repr6sentativit6 de cette d6termination pr6cise. Ils 
proposent la qualit6 de d616gu6 pour marquer que le si~ge de la volont6 
n’est pas dans la multitude : celle-ci, agissant comme multitude, ne peut 
d6signer que des d616gu6s, produire une fonction priv6e de capacit6 voli- 
tive. En substituant le lien de d616gation h celui de repr6sentation, ils 
sauvent l’essentiel et lib~rent le lien repr6sentatif de la tutelle du 
nombre, suppos6 inapte h fabriquer la volont6 g6n6rale. 

Cet affrontement terminologique est cependant trop subtil pour le 
parterre de conventionnels qui assiste au d6bat et l’explication de Buzot, 

108. S6ance du 22 avril 1793, tbid., vol. 63, p. 108. 
109. Ibid., p. 108-109. 
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soutenu par Garran-Coulon110, trop 6vidente pour ne pas emporter 
l’adh6sion des d6put6s. La Convention reste insensible aux objections 
des montagnards et se dispose ~ voter l’article tel quel lorsque, dans une 
intervention in extremis, Danton gagne la partie en faveur de la 
Montagne. Voyant qu’il est impossible de faire modifier la qualit6 du 
lien, maintenu repr6sentatif, il propose un amendement qui le rompt 
implicitement: ~� Je ne voudrais pas qu’on d~t "leurs repr6sentants" ; c’est 
une id6e de fiscalit6 qui ne doit pas entrer dans la D6claration des droits. 
Je propose de dire "ou par des repr6sentants" 11~.>> 

Ainsi les repr6sentants ne sont plus leurs repr6sentants, ceux des 
citoyens, mais des repr6sentants. Dans la r6daction initiale, l’identit6 du 
mandant est clairement 6tablie ; dans la nouvelle r6daction, le pronom 
possessif leurs a disparu. L’acharnement des d6put6s de la Montagne 
contre ce pronom vise ?a r6tablir une id6e du r6gime repr6sentatif que la 
trop grande pr6cision de la r6daction de Condorcet met en danger. La 
Convention adopte cet amendement et marque sa fid61it6 ~ la tradition 
de la Constituante qui n’a jamais accept6 qu’un d6put6 soit le d6put6 de 
ceux qui l’ont d6sign6 puisqu’il 6tait le repr6sentant d’une nation une et 
indivisible, irr6ductible aux individus qui la composent. 

Toutefois, s’il y a discorde sur la nature du r6gime repr6sentatif, on 
s’accorde le 22 avril sur les d6finitions. ~ l’id6e de repr6sentation se m~le 

n6cessairement celle de volont6, tandis que la notion de d616gation se 

pr6cise comme 6tant d6pourvue de capacit6 volitive. Cette d616gation 
qui ne produit pas de repr6sentation aboutirait, si elle 6tait adopt6e, ~ un 
congr~s f6d6ratif. La mise au point du 22 avril sur les d6finitions permet 
de comprendre les objections de Saint-Just au r6gime repr6sentatif de 
Condorcet. 

~¢ Celui qui n’est pas nomm6 dans le concours simultan6 de la volont6 g6n6- 
rale ne repr6sente que la portion du peuple qui l’a nomm6 et les divers 

repr6sentants de ces fractions, s’ils se rassemblent pour repr6senter le tout, 

sont isol6s, sans liaison dans leurs suffrages et ne forment point de majorit6 
16gitime. La volont6 g6n6rale est indivisible, vous l’avez d6clar6 vous-mfimes 

avant-hier; cette volont6 ne s’applique pas seulement aux lois, elle s’applique 

?a la Repr6sentation; et cela doit ~tre, puisqu’elle d61ib~re ?a la place du peuple 

dans les actes ordinaires, o~ sa voix n’est point entendue. La Repr6sentation 

110. ~Je crois que le d616gu6 n’est que le porteur d’une volont6 exprim6e, tandis que le 
repr6sentant exprime la volont6. Voilh pour moi la dfff6rence. Votre article est fait 
pour tous les peuples libres, quel que soit le mode de leur gouvernement ~ (Garran- 
Coulon, ibid., p. 109). 

111. Ibid. Soulign6 par mo~, LB. 
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et la loi ont donc un principe commun. Celle-li~ ne peut 6maner ni du terri- 
toire ni de la population divis6e et repr6sent6e par des nombres ; celle-ci ne 

peut 6maner d’une Repr6sentation f6d6rative, m~me dans les actes ordi- 
naires, car la majorit6 d’un congr~s n’a d’autorit~ que par l’adh6sion 

volontaire des parties de l’empire, et le souverain n’existe plus, car il est 

divis6 ~2. >> 

Saint-Just 61imine d’entr6e le suffrage et lui substitue la volont6 g6n6- 
rale comme cause premiere de la Repr6sentation et de la loi. La volont6 
g,~n6rale et le vote sont si essentiellement 6trangers l’un ?a l’autre que 
l’ancrage de la Repr6sentation dans la volont6 g6n6rale s’op~re explici- 
tement contre le suffrage. D~s lors, le << goOt mobile de l’esprit, des 
individus, dont il r6cusait h l’instant la participation dans la formation de 
la volont6 g6n6rale, se dote d’une d6finition plus pr6cise : <, l’adh6sion 
volontaire des parties de l’empire,>. On comprend alors qu’en opposant 
le cceur ~ l’esprit il d6signait par ~esprit, le si~ge de la volont6 et 
d6mentait le caract~re contractuel de l’~tre collectif. 

Avoir non le suffrage mais la volont6 g6n6rale au principe de la 
Repr6sentation serait ainsi une de ces formules dont Saint-Just a le 
secret, opaques rant qu’elles ne sont pas reli6es h leur contexte th6o- 
rique. L’~tre collectif - la nation - est ici une entit6 m6taphysique natu- 
relle et non une abstraction juridique artificielle. I1 appara~t dans l’ordre 
de l’existence, ant6rieur et sup6rieur ~ l’individu: les orateurs de la 
Montagne sont d’accord sur ce point. I1 existe donc, diffuse dans l’espace 
public, une volont6, une et intangible, qui se trouve en accord avec la 
nature de la nation et qui est ind6pendante des positions intellectuelles 
de ses membres. Dans cette perspective, la mise en garde de Saint-Just 
est pertinente : si vous voulez donner h la nation une Repr6sentation, 
vous ne pouvez aller la chercher dans le vote: il faut que son image 
instantan6e dans le corps politique corresponde h sa nature. Or, pour 
~tre g6n6rale et relative ?a l’~tre collectif, la volont6 doit ~tre conforme 
aux exigences de cette nature. Pour ~tre l’image de la nation, la 
Repr6sentation doit s’accorder ~ la volont6 g6n6rale qui n’6merge pas 
du vote, mais proc~de d’une nature objective. R6duire l’essence de la 
Repr6sentation aux suffrages des citoyens serait nier ~< le souverain ,,, en 
lui substituant un ~ congr~s f6d6ratif.. 

On comprend ainsi la critique de la conception girondine de la 
Repr6sentation, mais on voit moins bien ce qui peut techniquement, ~ 

112.24 avril 1793, ibid., p. 204. 
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d6faut de l’61ection, attribuer la repr6sentativit6 ~ une assembl6e: quelle 
modalit6 institutionnelle peut signifier la qualit6 repr6sentative d’une 
assembl6e dans l’ordre politique? Romme, dans son projet de 
D6claration des droits, sugg~re une r6ponse : ~ Elle [la nation] a le droit 
d’61ire ses repr6sentants et tous les agents du gouvernement, ou de rati- 
fier les 61ections faites par les diverses sections qui la composent 113. ~r 
Dans la mesure og les votants, o~ qu’ils soient, ne sont toujours que les 
diverses sections de la nation, le seul lieu ofa la nation apparalt dans son 
indivisibilit6 est l’enceinte de l’Assembl6e nationale m~me. 

En revendiquant pour la nation le droit de ratifier l’61ection du 
peuple, sans pour autant expliciter son mode de ratification, la Montagne 
a en vue la v6rification, dont la fonction n’est pas uniquement juridic- 
tionnelle, car elle est aussi, on l’a vu, un rituel inaugural qui symbolise et 
r6v~le le statut de l’~tre collectif. La v6rification s’impose ainsi 6gale- 
ment aux montagnards comme matrice de la Repr6sentation. 

Br~ve, la confrontation d’avril n’est pas moins capitale en ce qu’elle 
explicite encore plus nettement les lignes de clivage. La Convention se 

d6termine en effet ~ la s6ance du 13 ~ suivre, dans le d6bat constitution- 
nel, l’ordre de succession des articles propos6 par la commission des Six. 
Or, l’adoption de cet ordre suscite un d6bat sur la nature du r6gime 
repr6sentatif. L’ordre de succession des articles constitutionnels porte en 

effet en lui la question de savoir si la Repr6sentation est un principe 
immanent h l’6tre de la nation, ou si elle est une modalit6 accidentelle de 
l’organisation politique de l’autonomie individuelle. 

Comme pour emp~cher que la Convention ne s’engage dans l’61abo- 
ration d’un r6gime non conforme aux vrais principes de la 
Repr6sentation, Bourdon (de l’Oise), soutenu par Couthon, insiste 
qu’avant toute chose ~ on ait la bonne foi de d6clarer que le gouverne- 
ment sera reprfsentatif1~4>~. Vergniaud, approuvant cette proposition, y 
met une condition: ~mais h la condition de d6finir la nature de ce gou- 
vernement repr6sentatiflls ~. C’est dire que les protagonistes perqoivent 
le probl~me et voient l’incertitude qui affecte leur commune r6f6rence 
au r6gime repr6sentatif. Le rapporteur du comit6, Lanjuinais, persiste g 
soutenir l’ordre de succession des questions: on ne peut mentionner le 
r6gime repr6sentatif avant d’avoir au pr6alable d6termin6 oO sont ceux 
qui seront repr6sent6s et les avoir situ6s dans l’espace politique. On 
rep~re d’ailleurs clairement, en suivant cette discussion, l’importance de 

113. Ibid., vol. 62, p. 268. 
114. Ibid., vol. 64, p. 627. 
115. Ibid. 
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l’61imination par Saint-Just de la ~ volont6 individuelle >>. Celle-ci motive 
l’opposition de P6tion h Bourdon : ~ Ne d6clarez donc pas par un seul 
mot que votre gouvernement est repr6sentatif, puisque sous un seul 
point de vue, le peuple se r6servant tous les pouvoirs qu’il peut exercer 
lui-mfime, il ne sera pas repr6sentatif"6.~ Ce h quoi Robespierre le 
jeune r6torque: ~N’est-il pas ?a craindre que l’on veuille donner des 
id6es fausses au peuple en lui persuadant qu’il doit se r6server plus de 
pouvoir qu’il n’en peut exercer ? J’estime qu’il est bon d’61ucider la 
question de suite et que nous devons d6clarer que le gouvernement est 
repr6sentatif~17. ~ 

Cet 6change est r6v61ateur de l’ambigui’t6 dont, ~ dessein, les monta- 
gnards enveloppent leur argumentaire. M~me si, dit P6tion, l’61ectorat 
garde une petite parcelle du pouvoir politique, le r6gime n’est pas totale- 
ment repr6sentatif. La r6ponse de Robespierre para~t hors propos 
puisqu’il n’est gu~re question de l’6tendue de ce pouvoir. ~ moins que 
le principe m~me de la capacit6 du peuple a exercer le pouvoir politique 
soit en cause. 

La dispute sur la qualit6 du r6gime porte en r6alit6 sur le statut de la 
Repr6sentation dans le corps politique. Si la Repr6sentation n’est qu’un 
instrument technique d’organisation politique, on ne peut l’6voquer que 
lorsqu’on le met en place dans la Constitution, c’est-?~-dire plus tard dans 
le d6bat. C’est la position des girondins. En revanche, si elle participe 
d’une mystique politique, qu’elle manifeste une entit6 collective irr6duc- 
tible a une simple abstraction juridique, venue embrasser dans une seule 
totalit6 une multitude r6elle t~8, elle pr6existe donc aux citoyens et doit 
~tre consacr6e en priorit6 dans la Constitution, avant toute organisation 
politique. La Repr6sentation est immanente h l’~tre de la nation ; elle est 
principe et non modalit6. On comprend d~s lors l’inqui6tude de Danton 
qui voyait ce postulat initial devenir, sous la plume de Condorcet, une 
simple modalit6 constitutionnelle et les repr6sentants y para~tre inter- 
changeables avec les citoyens. 

116. Ibid. 
117. 1bid., p. 627-628. 
118. ~, Une nation ~, 6crit Condorcet, ~ prise en corps 6tant un fitre abstrait, elle ne peut ~tre 

ni heureuse m malheureuse. A~nsi, quand on parle du bonheur d’une nation collect~ve- 
ment, on ne peut entendre que deux choses: ou une esp~ce de valeur moyenne, rcgar- 
d6e comme le r6sultat du bonheur et du malheur des individus; ou les moyens 
g6n6raux de bonheur, c’est-?a-d~re de tranquillit6 et de b~en-~tre que le sol, les Io~s, 
I’industne, les rapports avec les nations 6trang~res, peuvent offnr ~ la g~n6ralitd des 
citoyens ~ (Condorcet, ~ De l’lnfluence de la R6volut~on d’Europe sur l’Am6rique ~, 
(Euvres, vol. 8, p. 4). 
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Les girondins voient dans cette option un contresens logique 
dangereux: 

- De m~me ~, dit Vergniaud,, si vous vouliez d6cr4ter que le gouvernement 
sera repr4sentatif, vous compromettriez la volont4 de vos commettants, car 
vous d4clareriez par la qu’ils ne pourraient plus rien faire sans la volont4 de 
leurs repr4sentants, et vous ne pourriez d6clarer ce qu’on vous demande, sans 

d4clarer ~ la fois que vous n’entendez pas lier la volont4 de vos commet- 
tantsl~9.,~ 

L’objection n’est pas valide pour ses interlocuteurs, eux qui ne cessent 
de dire que la volont6 de chacun, pour atre pure et 16gitime, doit ~tre 
d6termin6e par la v6rit6 de la chose publique. Cette pr6d6termination de 
la volont6 individuelle est le trait saillant du r6gime repr6sentatif pur 
qu’ils pr6conisent : car c’est bien la Montagne qui est ~ la Convention le 
chantre du r6gime repr6sentatif pur, r6gime qui se trouve paradoxale- 
ment confort6 dans sa puret6 m~me par les insurrections 16gislatrices 
qu’elle commande aux sections parisiennes. 

Si jusque-l?a la Montagne a r6ussi, ~ coups d’amendements, h dissocier 
partiellement la D6claration des droits de Condorcet de son axioma- 
tique individualiste, le d6bat constitutionnel s’engage en revanche sur un 
terrain th6oriquement hostile ~ la vision montagnarde. Ainsi, apr~s avoir 
vot6 l’ordre de succession des questions selon le veeu des girondins, la 
Convention, ?a la demande de Ducos, passe ~ l’ordre du jour sur l’amen- 
dement de Bourdon et se refuse ~ asseoir comme postulat la qualit6 
repr6sentative du r6gime 120. ,~ partir de cette s6ance les leaders de la 

Montagne ne vont plus intervenir dans le d6bat constitutionnel, ?~ la 
seule exception de Saint-Just qui pr6sente des objections ~ la s6ance du 
15 mai 1793; le d6bat philosophique aboutit ~ une impasse politique 
entre la majorit6 et la minorit6 de la Convention, impasse que seule la 
force pourra arbitrer. 

Le coup de force des 31 Mai-2 Juin, en changeant le rapport de force 
politique, assure un revirement th6orique. Dans la tradition de la 
Constituante, qui la tenait de la monarchic, la Convention consacre ainsi 
officiellement une d6finition du r6gime repr6sentatif qui suppose la 
disqualification de la volont6 individuelle dans la cit6. Elle r6cuse celle 
qui, diffuse dans la culture politique de cette 6poque et soutenue en son 
sein par les girondins, en fait une cons6quence de la volont6 individuelle 

119. Archives parlementaires, vol. 64, p. 628; dans le mfime sens, cf. Buzot et Salle, tbid. 
120. Ibid. 
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et la concilie avec la d6mocratie. Ainsi, venu pr6senter, le 10 juin, le 
projet de Constitution au nora du Comit6 de salut public, H6rault de 
S6chelles note bien la distinction selon laquelle la o~ il y a Repr6- 
sentation, c’est pr6cis6ment 1~ ofa les citoyens sont priv6s de capacit6 
volitive: 

,~Nous pensons avoir r6tabli sur la repr6sentation nationale une grande 

v6rit6, connue sans doute mals qui d6sormais ne restera probablement plus 
sans effet : c’est que la Constitution franqaise ne peut pas ~tre exclusivement 
appel6e representative, parce qu’elle n’est pas moins d6mocratique que 

repr6sentative. En effet, la loi n’est point le d6cret, comme il est facile de le 

d~montrer; d~s lors le d~put~ sera rev~tu d’un double caract~re. Mandataire 

darts les lois qu’il devra proposer ?a la sanction du peuple, il ne sera repr6sen- 
tant que dans les d6crets ; d’oi~ il r6sulte 6videmment que le gouvernement 

franqais n’est repr6sentatif que dans toutes les choses que le peuple ne peut 

pas faire lui-m~me m. ~ 

En effet, pour tout ce qui concerne la sfiret6 publique et les int6r~ts 
sup6rieurs de la nation, la Constitution de juin donne la pleine puissance 
~ la Repr6sentation et la dispense de toute sanction populaire. 
Condorcet, lui aussi, avait accord6 des pouvoirs exceptionnels aux 
16gislateurs. Ces derniers pouvaient faire des d6crets de sfiret6 g6n6rale, 
mais Condorcet donnait h cette pr6rogative la forme de la dictature 

romaine et la limitait dans le temps 1~; s’il fallait que ces mesures soient 
reconduites, il les soumettait par ailleurs h la sanction de tous les 
citoyens ~23. Aussi n’y avait-il pas de diff6rence de nature dans l’exercice 
de la capacit6 volitive, selon qu’il s’agissait d’une loi ordinaire ou d’une 
loi d’exception, mais seulement une diff6rence de d61ai. Dans la 
Constitution montagnarde, en revanche, d6cret et loi, ~ suivre le rappor- 
teur du Comit6 de salut public, ne sont pas de la m8me filiation 
doctrinale. Retenons cette explication, qui ouvre une perspective pour la 
compr6hension du gouvernement r6volutionnaire, dont on sait qu’il 
s’inscrit int6gralement dans le r6gime des d6crets, c’est-a-dire qu’il 
proc~de du r~gime repr~sentatif pur. 

La rupture des liens directs entre la Representation et l’~lection est la 
cons6quence logique de l’irr~ductibilitfi de la totalit~ g ses composantes. 
La discorde sur le syst~me repr~sentatif plonge ses racines dans le d6sac- 
cord sur la nature de l’entit~ repr~sent~e. I1 n’existe donc pas un seul 

121. Le Montteur, vol. 16, 10 juin 1793, p. 617. Soulign6 par moi, LB. 
122. Titre VII, section ~, art. 7, Archives parlementaires, vol. 58, p. 618. 
123. Titre VIII, art. 28, ~b~d., p. 620. 
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r6gime repr6sentatif conqu par les penseurs lib6raux, mais il peut y en 
avoir autant qu’il y a d’entit6s ~ repr6senter. En cela consiste le malen- 
tendu qui perdure entre la R6volution et ses commentateurs. Ceux-ci, ne 
concevant qu’un seul type de repr6sentation, ~manant du jusnaturalisme 
moderne, voient les r6volutionnaires enfreindre leur propre syst~me par 
la violation de la r~gle majoritaire et les purges qu’ils op~rent dans 
l’Assemblfe. Or il semble plut6t qu’ont coexist6 durant la R6volution 
deux univers conceptuels d6finissant des logiques contradictoires de 
repr6sentation, que la R6volution a vu s’exprimer l’insurmontable 
tension qui les opposait, et qu’elle a vu la victoire de la conception 
holiste de la Repr6sentation, laquelle supporte sans contradiction ni 
incoh6rence le recours ~ la purge terroriste. 

Le mode de repr6sentation d6pend ainsi de la nature et des qualit6s de 
l’entit6 repr6sent6e. Celle de la R6volution ne se laisse pas saisir ais6- 
ment et pose probl~me d~s les premiers jours de la R6volution. Le lien 
6quivoque entre peuple et nation perp6tue l’incertitude et le 16gislateur 
a constamment esquiv6 une mise au point conceptuelle. Or, le d6bat du 
printemps 1793 sur la Constitution aboutit, on l’a vu, ?a la s6paration des 
deux logiques th6oriques contradictoires qui 6taient conjointement ~ 
l’~euvre dans la Constitution de 1791. 

I1 en r6sulte deux corpus constitutionnels distincts et oppos6s, soute- 
nus par deux groupes politiques en conflit. L’option montagnarde se 
fonde sur la prf6minence de la Repr6sentation sur les citoyens et 
consacre l’existence d’une collectivit6 irr6ductible ~ ses composantes. 
Cette s6paration ouvre, du c6t6 girondin, la voie h une mise au point sur 
l’articulation du peuple ?a la nation. Les relations entre peuple et nation 
trouvent dans le d6bat constitutionnel une formulation qui aboutit, chez 
les girondins, ~ l’exclusion de la nation. Autrement dit, le mode de repr6- 
sentation qui 6mane de l’individualisme opte clairement pour le concept 
de peuple. 

On a vu nation et peuple oppos6s, puis alli6s, au prix de la m6tamor- 
phose du peuple: quelles que soient l’Assembl6e et l’6poque, la 
distinction entre les deux notions n’a pourtant jamais ~t~ effac~e et les 
deux concepts ne se sont pas confondus. I1 est donc significatif que la 
logique girondine donne comme solution h leur coexistence conflictuelle. 
la disparition de la nation au profit du peuple. 

On en trouve la suggestion formul6e dans le commentaire que fait 
Jean Debry du projet du comit6 de constitution, et Lanjuinais, qui en 
rend compte ?a la Convention, ne voit pas d’inconv6nient ?a ce qu’elle soit 
adopt6e: 
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,~II veut qu’on dise le peuple au lieu de la nation. En 1789, Mirabeau fit de 
vains efforts pour que les d~put6s se constituassent en assembl6e des repr~- 

sentants du peuple. Mais cette derniEre expression ne convenait pas avant la 
fusion des ordres, et plusieurs croyaient y voir le projet de les conserver. 

Aujourd’hui, les anarchistes abusent de ce mot, en l’appliquant sans cesse ~ de 
petites sections qu’ils traitent comme souveraines. Cette consideration peut 

vous d~cider afin de lever une ~quivoque aussi funeste, ~ employer ici le nora 
si respectable du peuple dans sa juste signification, pour d6signer la nation, 

darts les assemblies primaires ~2~. ~ 

Si la r6flexion sur la nature des deux entit6s et sur leur relation 
s’inscrit explicitement, de par la r~f~rence ~ Mirabeau, darts la continuit~ 

du d~bat de 89, la logique de la proposition girondine aspire h la recom- 
position de la nation ~ partir des individus libres et 6gaux. Si le d~bat de 
89 est ~voqu~, c’est qu’il portait pr~cis6ment sur l’impossible fusion du 
peuple et de la nation et d~finissait le peuple comme la somme de vingt- 
quatre millions d’individus ~ qui ~tait d~ni~e la souverainet& Lorsque le 
tiers ~tat rejetait en 1789 la d~nomination de peuple, c’6tait bien pour 
s’inscrire dans l’indivisibilit~ de la nation et ~viter la qualit6 de multitude 
dont le mot de peuple ~tait alors investi. Si la Constitution girondine va 
en revanche r~cuser en mai 1793 ~ nation ~ pour pr~f~rer ~ peuple ~, c’est 
pour faire des citoyens la source de toute autorit~ politique. Ainsi, en 
quelques phrases, Lanjuinais propose un cheminement inverse ~ 1789: il 
recompose la nation ~ partir d’individus libres et ~gaux, qu’il rep~re dans 
les assembl6es primaires. Mais ~ l’instant o~ il op~re cette recomposi- 
tion, la nation dispara]t, et il faut lui substituer le peuple, puisque ce 
dernier est la seule notion dont une des acceptions, du moins, coi’ncide 
avec les individus qui le composent. En d’autres termes, la tentative de 
greffe du concept de nation dans l’anthropologie contractualiste, puis- 
qu’elle provoque la transformation de la nation en peuple, est un ~chec. 
Cette analyse va recevoir une discrete, mais n~anmoins d~terminante 
consecration politique ~ la s~ance du 10 mai 1793 : 

,~ La nation franqaise se constitue en R~publique une et indivisible, et fondant 
son gouvernement sur les Droits de l’homme, qu’elle a reconnus et d~clar~s, 

et sur les principes de la libert6, de l’~galit6 et de la souverainet~ du peuple, 
elle adopte la Constitution suivante [...] On propose un premier amendement 
sur ces roots : "la nation franqaise" ; on demande ~ y substituer ceux-ci : "le 

peuple franqais", pour faire dispara]tre la distinction de la nation et du 

peuple. Adopt~ ~2.~. ~, 

124. 24 avril 1793, tbid., vol. 63. p. 194. 
125. Ibid., vol, 64, p. 434. 



LE DI~BAT CONSTITUTIONNEL 357 

Ainsi la Convention approuve-t-elle la n6cessit6 de la fusion entre 
peuple et nation et, par cons6quent, la pr66minence du peuple. Si bien 
que l’6chec de la greffe, encore simple opinion dans les propos de 
Lanjuinais, est consacr6 politiquement quand le peuple se substitue h la 
nation dans le corpus constitutionnel. 

Dans la m6me direction, la libert6, l’6galit6 et la souverainet6 du 
peuple 6tant les cons6quences des Droits de l’homme, on ies radie 
du pr6ambule, signifiant que les droits de l’homme sont seuls la matrice 
de la Constitution. Non seulement l’~tre collectif y est d6sign6 par un 
mot qui connote explicitement l’id6e de nombre, mais encore la notion 
de souverainet6 est-elle effac6e du pr6ambule pour ~tre r6duite ~ n’~tre 
qu’une instance seconde d6coulant des droits individuels. 

Quand, le 29 mai 1793, Bar,re vient au nom du Comit6 de salut public 
demander un nouveau projet de Constitution, c’est bien parce que celui 
du comit6 de constitution est ~ ses yeux incapable d’assurer l’unit6 
premiere et naturelle de la chose publique, dont d6pend sa libert6126. Si 
bien que la purge de la Convention est pr6c6d6e de trois jours par un 
renversement doctrinal, v6ritable coup d’l~tat th6orique. L’Assembl6e 

abandonne le projet girondin et charge cinq nouveaux membres 
du Comit6 de salut public de lui pr6senter un projet plus orthodoxe: on 
ne s’6tonne donc pas de voir que ce sont Saint-Just et Billaud-Varenne, 
les deux montagnards dont la philosophie politique s’oppose si frontale- 
ment h celle des girondins, qui dressent les r6quisitoires contre les 
proscrits. 

De la m~me fa~on, un travail de reformulation holiste est effectu6 sur le 
texte individualiste de la D6claration des droits. Ce revirement th6orique 
pourrait toutefois ~tre contest6 puisque, en rejetant la Constitution 
girondine, la Convention n’en vote pas moins la D6claration des droits 
d’inspiration individualiste r6dig6e par Condorcet. Ce dernier fonde 
dans la souverainet6 nationale la garantie sociale des droits de 
l’homme ~27. Mais il adapte et la souverainet6 et la nation ~ la vision 
jusnaturaliste du corps politique. En faisant r6sider essentiellement dans 
le peuple la souverainet6 qui appartient ~ la nation, il affirme implicite- 
ment l’essence commune du peuple et de la nation. Par ailleurs, en 
exigeant que chaque citoyen ait une part 6gale ?~ l’exercice de la souve- 
rainet6, il r6duit, par l’interm6diaire du peuple, la nation h la somme 

126. Ibtd., vol. 65, p. 580. 
127. Art. 24 de la D6claration des droits adoptde le 29 mai 1793, ibid. 
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num6rique de ses citoyens~28. I1 interpr~te l’unit6 et l’indivisibilit6 
au sens rousseauiste et 6rige la garantie sociale sur le respect mame de 
l’autonomie de l’individu. La constante participation de chacun et 
de tous, sans exception, h la formation de la loi se trouve en effet d6finie 
comme l’unique garantie des droits de l’homme. Si bien que, le 29 mai, 
la Montagne se trouve h6riter un texte qui charrie une d6finition de la 
nation qu’elle n’a cess6 de contester et la d6finition d’une souverainet6 
restreinte. 

Aussi le Comit6 de salut public pr6sente-t-il, une fois termin6e la d61i- 
b6ration sur la Constitution de juin, une nouvelle D6claration des droits 
de l’homme et du citoyen, laquelle est adopt6e s6ance tenante le 23 juin 
1793. Le choix du moment n’est certes pas fortuit: d6terminer les droits 
de l’homme apr~s avoir fait la Constitution, c’est fixer comme moment 
second celui or) appara~t ie statut de l’homme par rapport h l’instant 
la chose publique trouve son corps dans ia Constitution. C’est marquer 
dans l’ordre de la d61ib6ration l’ant6riorit6 du collectif par rapport 
l’individu. Le pr6ambule et les quatre premiers articles, quoique puisant 
dans le m~me arsenal conceptuel que les D6clarations pr6c6dentes, n’en 
signalent pas moins, par un agencement diff6rent, son implantation dans 
une nouvelle perspective doctrinale et confirment le changement radical 
du contenu des concepts. 

Le pr6ambule mentionne certes les droits naturels de l’homme, sacr6s 
et inali6nables. La formule n’engage gu~re, puisque l’homme peut se voir 
attribuer des droits naturels comme individuation d’un ~tre collectif 
naturel et sacr6. Une lecture qui semble justifi6e en ce que, dans le 
pr6ambule, l’unique sujet de la libert~ est le peuple et non l’individu. 
L’article premier fait du ~ bonheur commun ~ la finalit6 supreme de la 
soci6t6, alors que pour Condorcet la protection des droits naturels de 
l’individu en 6tait la seule raison d’atre. Les droits de l’homme rel~vent, 
dans la perspective montagnarde, non de l’ordre social, mais de l’ordre 
gouvernemental. La Montagne maintient dans l’article 2 la priorit6 de 
l’6galit6 sur la libert6 de l’individu, priorit6 qui marque la pr66minence 
de sa qualit6 de membre de l’~tre collectif sur sa qualit6 de sujet auto- 
nome. La ot~ Condorcet 6tablissait comme seule limite h la libert6 d’un 
individu les droits naturels d’un autre individu, la D6claration monta- 
gnarde, fiddle aux suggestions de Saint-Just et de Chabot, l’encadre par 
la ~ nature ,~ et par la ~justice ~. 

128. Art. 26: ~ La souverainet6 nationale r6side essentiellement dans le peuple entier, et 
chaque citoyen a un droit 6gal de concourir h son exercice : elle est une, indivisible, 
imprescript~ble et mali6nable ~, ibtd. 
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La D6claration rompt ainsi la coincidence du peuple et de la nation 
en 6vitant que la souverainet6 nationale ne r6side essentiellement dans 
le peuple. En effet, l’adverbe ,~ essentiellement ~ disparaissant, la souve- 
rainet6 ne trouve d6sormais dans le peuple qu’un siege accidentel, tandis 
qu’elle reste la qualit6 immanente de la nation. Cette 61imination appa- 
ra]t comme une mesure de pr6caution qui s’impose aux montagnards, 
qui, bien qu’ils aient avec succEs substitu6 le peuple-orthodoxie au 
peuple-nombre, redoutent l’ambivalence du concept de peuple. Si bien 
que la souverainet6 conc6d6e au peuple reste la qualit6 essentielle de la 
nation. Plus homog~ne, la nouvelle D6claration vient dor6navant solen- 
nellement corriger l’h6r6sie politique commise par les constituants darts 
la D6claration de 1789. 

Le jour de son entr6e en fonction, par la voix de Danton, la 
Convention s’6tait engag6e ~ nettoyer la D6claration des droits des 
~transactions avec le despotisme~ et h y ~raviver les droits de la 
nation>~. Le succEs de la Montagne assure le triomphe d’une vision 
holiste du corps politique qui marque ainsi l’entr6e de la France r6volu- 
tionnaire dans la Terreur. 





IX 

Les circonstances 

En affirmant que ~le gouvernement 

de la France est r6volutionnaire jusqu’?~ la paix1~, la repr6sentation 
nationale semble 6troitement associer la Terreur h la guerre. La guerre 
serait la raison d’etre du gouvernement r6volutionnaire. Cette vue, on 
le sait, n’emporte gu~re la conviction. D’une part, en raison de la chro- 
nologie, qui lui inflige un d6menti certain ; d’autre part, parce que les 
protagonistes eux-m~mes distinguent, dans leurs propos, la n6cessit6 du 
r6gime r6volutionnaire des imp6ratifs de la guerre. L’ordre des 6v6ne- 
ments comme celui des discours r6cusent l’hypothbse suivant laquelle la 
Terreur na~t directement de la guerreL 

Reste qu’une relation est constamment 6voqu6e entre la guerre et la 
Terreur : moins un lien de causalit6 qu’une solidarit6, une association 
souple, qui les relie malgr6 tout. Face aux ennemis de l’int6rieur, les 
mesures terroristes sont souvent apparues comme une assurance n6ces- 
saire h l’effort de guerre, sans que ce lien de solidarit6 se voit 6tendu ?~ 
une relation de causalit63. Liaison plus indirecte: r6tablir la paix civile en 
6touffant la contre-r6volution et, surtout, en r6primant ceux qui, par leur 
position sociale ou par leur foi, pourront ~tre enclins ?a collaborer avec 
l’ennemi ext6rieur, peut ainsi ~tre consid6r6 comme une politique parti- 
cipant de l’effort de guerre. Des divergences tol6rables en temps de paix 
ne le seraient plus en temps de guerre. Pourtant, ce lien de solidarit6, 

1. Article 1cr du d6cret du 10 octobre 1793, Archives parlementaires, vol. 76, p. 312-313. 
2. M. Ozouf, L’~cole de la France, 1984, p. 118-127. 
3. Ce raisonnement est r6current dans les motions favorables aux mesures d’exception ; 

celle par exemple de la section du Louvre, le 9 mars 1793, Archives parlementaires, 
vol. 60, p. 3 ; cf. Robespierre, ibid., p. 56. 
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sugg~r~ dans le discours r~volutionnaire, est lui aussi contestable4. Plus 
la R~publique est en posture inconfortable, moins la Terreur est brutale. 

Loin d’etre le lourd instrument du r~tablissement de l’ordre int~rieur 
et de la paix civile, la Terreur appara~t comme un troph~e de la 
Convention, attestant sa victoire sur la s~dition des d~partements5. Elle 
est vengeance, inflig~e comme un chfitiment. Interpretation d’autant plus 
pertinente que le paroxysme de la Grande Terreur se joue en un moment 
de d~tente victorieuse6. 

Ces observations ne peuvent n~anmoins tenir lieu de r~futation d~fi- 
nitive. La question des circonstances demeure ouverte. Les discours 
terroristes, o~) l’on peut certes capter l’autonomie de la Terreur par 
rapport g la guerre, expriment tout autant obstin~ment l’ancrage de cette 
politique dans un moment d’exception, dans des circonstances parti- 
culi~res aux imp~ratifs passagers mais contraignants. De 1~ le caract~re 
essentiellement provisoire du r~gime r~volutionnaire; de 1~ aussi le 
respect path~tique du rituel qui reconfirme chaque mois le mandat des 
membres du Comit~ de salut public7 ; et de 1~, surtout, le 9 Thermidor 
d~clar~ par les conventionnels comme ~tant un ~pisode solidaire du 
2 Juin, de m~me nature que celui qui avait inaugur~ la Terreur. En effet, 
sur le moment, la d~cision de porter un d~cret d’accusation contre 
Robespierre et ses amis fut pr~sent~e par ia Convention comme un acte 
politique compl~mentaire des ~v~nements du 2 Juin et de l’exclusion des 
girondins 8. 

Si l’illusion historiographique des circonstances objectives s’effondre, 
quelles seraient alors ces ~ circonstances ~ de la Terreur, inlassablement 
rappel~es par ses partisans ? Quel est le sens de cette notion ? Au fil des 
jours, au travers des explications qui s’encha~nent, qu’il faut recenser et 
dont il faut enfin rendre compte, se r~vEle progressivement la r~alit~ 
m~taphysique de ces circonstances. Contrer des opinions, ch~tier des 
intentions, au lieu de cerner les faits et punir les actes, voil?~ de quoi 
proc~de l’ordre des circonstances de la Terreur. Introuvables quand on 
les suppose r~elles, factuelles, objectives, les circonstances se r~v~ient au 
grand jour darts toute leur pertinence pour peu que l’on admette leur 
caractEre d~sincarn~, sp~culatif, id~el, et id~ologique. On doit prendre 

4. E Furet, ,~Terreur,~, in E Furet et M. Ozouf, eds, Dtcttonnaire critique..., p. 165-169. 
5. lbid.,p. 162. 
6. E Furet, Penser la R~volutton franqatse, p. 105. 
7. Cf. par exemple la sdance du 11 mars 1794 (21 vent6se an II),Archivesparlernentaires, 

vol. 86, p. 335. 
8. Cf. la proclamation de la Convention au peuple, 12 thermidor, in G. Walter, La conju- 

ration du Neuf Thermidor, 1974, p. 311. 
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l’argument des circonstances comme une piece a int6grer dans l’inter- 
pr6tation th6orique de la Terreur. 

I1 y a, dans le discours r6volutionnaire, deux circonstances, l’une qui 
appelle la Terreur, l’autre qui la r6cuse. D’un c6t6, les circonstances 
objectives ne permettraient pas, pense-t-on, d’aller de l’avant dans la 
R6volution, de mettre la Terreur h l’ordre du jour sans risquer 
d’accro~tre les troubles qui agitent la R6publique. La Terreur se fera en 
d6pit de ces circonstances, au nom de circonstances d’un autre genre, 
id6ologiques, subjectives et id6elles, ou, si l’on pr6f~re, au nom d’une 
certaine conception et d’une certaine d6finition de la notion de circons- 
tance. L’apparition concomitante et contradictoire de circonstances de 
nature diff6rente assure la disjonction des circonstances ~ en id6e ~ et des 
circonstances ~ r6elles >~ et ~ objectives ~. 

Ce lien ~ double sens contradictoire qui s’6tablit entre la Terreur et les 
circonstances n’6chappe pas aux acteurs du drame. Buzot le relbve d~s 
les premiers mois de la Convention. I1 s’6tonnait en effet, le 23 octobre 
1792, de la tournure que prenait la r6pression des pr~tres: 

,, I1 semble qu’on devienne plus cruel ~ mesure que nos arm6es victorieuses 

r6duisent nos ennemis au silence et au respect ; et je ne conqois pas encore 
une lois par quel renversement d’idfes on s’efforce de confondre les pr~tres 

r6~ractaires et les 6migr6s : c’est-~-dire des hommes que leurs pr6jug6s ont 
asservis au point de penser autrement que le reste de la nation sur les dogmes 
eccl6siastiques (ce dont ils sont bien libres), et les tra~tres qui conspirent 

contre la libert6 9. ~ 

1. LES DEUX CIRCONSTANCES 

Le 2 juin 

La proscription des girondins est le premier acte politique qui signale 
de mani~re significative la double nature des circonstances, par 
l’extensibilit6 illimit6e dont il dote la qualit6 de suspect. 

~ l’origine, les circonstances qui 16gitiment l’exception sont pr6cis6- 
ment d6finies par leur lien h deux identit6s sp6cifi6es, le pr~tre 
r6fractaire et l’6migr6. Ces deux figures actualisent symboliquement la 
jonction de l’6tat d’exception avec la circonstance majeure qu’est la 
guerre. Si l’on s’en tient aux conditions r6elles du conflit, le suspect 

9. Archives parlementaires, vol. 52, p. 629. 
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trouve ici des contours qui peuvent, raisonnablement, se justifier. Le 
pr~tre r~fractaire par sa foi, l’~migr~ par son statut peuvent pour beau- 
coup des contemporains appara~tre comme des acteurs r~ellement 
menaqants. La suspicion qui fimerge dans le corps politique pourrait 
ainsi se rattacher ~ des circonstances objectives: quoiqu’~ y regarder de 
pros, lorsque la R~volution r~clamait leur r~pression, la France n’~tait 
point en guerre, et personne n’avait pris les armes en Vendee au nom de 
la religion. Disons qu’il s’agit 1~ d’un cadre factuel plausible. 

L’extension du statut de suspect ~ tous les citoyens est ainsi le n~eud 
du conflit qui cristallise les deux conceptions contradictoires de ce que 
sont les circonstances de la Terreur. L’~mancipation du suspect de ses 
figures initiales serait, d~s lors, au principe du contentieux entre les deux 
groupes ~0. Le d~nouement du drame consacre en effet l’autonomie du 
~ suspect ~ par rapport aux circonstances objectives qui lui donnaient des 
contours d~finis et precis. La proscription acquiert dans cette perspective 
une signification particuliEre en ce qu’elle l~ve ~ la Convention l’obstacle 
~ cette ~mancipation ~. La question girondine est donc aussi celle de la 
nature des circonstances : les d~bats et les mesures qui l’accompagnent 
d~couvrent le paradoxe de circonstances qui jouent ~ la lois comme 
moteur et comme obstacle de l’exception. 

Les mesures projet~es par le Comit~ de salut public pour r~tablir 
l’ordre et calmer les passions aprEs l’~limination des d~putfis girondins, 
les protestations de Robespierre contre ces mesures et la r~ponse du 
comitfi voient se confronter cet ordre d~doubl~ des circonstances. 

Le 6 juin 1793, Bar,re pr~sente ~ la tribune le commentaire du 
Comit~ de salut public sur les ~v~nements du 2 juin. II fustige les comit~s 
r~volutionnaires, <~instruments d’anarchie et de vengeance >>, dont il 
souhaite voir la disparition afin qu’advienne le rEgne de la loi~2 
Paradoxalement, cette premiere version justificative du 2 Juin ~pouse 
l’analyse girondine des institutions r~volutionnaires. II fait, certes, un 
amalgame entre la commission des Douze (girondine) et les comit~s 
r~volutionnaires - proc~d~ oratoire qui lui permet d’insister sur la raison 
d’etre de ces comit~s, li~e aux exigences de la guerre ~trang~re -; leur 
fonction est restreinte ~ tout ce qui a trait ~ l’intelligence avec l’ennemi : 
d~border ce cadre est d~s lors une usurpation. 

10. <<J’ai repouss~>, dit Vergniaud, <~la loi qui menaCail de proscrire l’innocent comme le 
coupable ~> (ibid., vol. 61, p. 548); cf. ~galement Rabaul Saint-I~tienne, porte-parole de 
la commission des Douze, ibid., vol. 75, p. 70l. 

II. P~tion, ibid.,p. 685. Et Danton, le l~ aofit1793, tbid., vol. 70, p. 105. 
12. Le Momteur, vol. 16, p. 585. 
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La libert6 appara~t dans ce discours comme l’attribut exclusif du 
citoyen. Si bien que les comit6s r6volutionnaires, portant atteinte aux 
droits des citoyens, ne peuvent ~tre admis dans l’ordre de la libert6 
auquel aspire la R6volution. Ils doivent dispara~tre, parce qu’ils sont 
devenus les instruments d’un pouvoir arbitraire et violent. 

¯ ~ la R6volution d’envisager une autre modalit6 pour r6pondre aux 
imp6ratifs de la guerre et contrer les intelligences avec l’ennemi 6tran- 
ger. Afin de priver ce dernier de l’616ment qui lui permettait de nouer 
des complicit6s sur le territoire national, Bar,re propose ainsi plut6t 
l’expulsion de tous les 6trangers. R6tablir la libert6 de la presse et le 
fonctionnement normal de la poste, renouveler par 61ection l’6tat-major 
et le chef de la force arm6e parisienne et d6p~cher, comme otages, des 
repr6sentants dans les d6partements priv6s de leur repr6sentation 
constituent, entre autres mesures, les suggestions du Comit6 de salut 
public pour r6tablir l’ordre13. I1 s’agit en fait d’une improbation tacite 
des 6v6nements du 2 juin. 

En invoquant la guerre et les d6sordres int6rieurs comme relevant des 
circonstances de la proscription, le comit6 en vient naturellement aux 
troubles de Marseille et de Lyon, deux villes dont les sections avaient 
bloqu6 avec succ~s le mouvement r6volutionnaire. 

Les pouvoirs dictatoriaux des commissaires de la Convention dans les 
dfpartements 6taient en r6alit6 destin6s a r6duire la r6sistance 16gale, 
dite f6d6raliste, que certaines administrations opposaient au d6veloppe- 
ment de la structure institutionnelle de la Terreur..~ la veille de la 
proscription, la Convention devait arbitrer entre ses commissaires et les 
deux cit6s: les girondins s’6taient fait les avocats des administrations 
concern6es 14. Les m~mes crit~res qui dictent au Comit6 de salut public 
le projet de dissolution des comit6s r6volutionnaires, lui font rejeter les 
incriminations qui pEsent sur les deux villes 15. Ainsi, de la proscription 
des girondins h l’interpr6tation des affaires de Marseille et de Lyon, il y 
a un fil directeur et un pr6suppos6 commun, celui de la rupture entre la 
dynamique r6volutionnaire et les circonstances r6elles de la guerre. Au 
comitY, d~s lors, de d~mentir la r6alit6 du f~d6ralisme, qui constitue la 
mati~re des circonstances all6gu6es en faveur de l’6tat d’exception ~6. 

13. Bar, re, au nom du Comit6 de salut public, 6 juin 1793, tbtd., p. 858. 
14. Pour l’affaire de Marseille, cf. s6ance du 1cr juin 1793, Archives parlementatres, vol. 65, 

p. 672-674. Pour Lyon, cf. s6ance du 25 f6vrier 1793, tbid., vol. 59, p. 189; et la r6ponse 
des d6put6s de Lyon, ibid., vol. 62, p. 126. Cf. 6galement C. Riffaterre, Le rnouvernent 
antijacobin .... 1912, p. 1-100. 

15. Le Moniteur, vol. 16, p. 585. 
16. L’historiographie de la R6volution franqaise a fait t6t justice de l’accusation de fddd- 

ralisme port6e contre les girondins: cf. L. Cornu, ~ F6d6ralistes ! Et pourquoi ? ~, 1991. 
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Ce d6menti du Comit6 de salut public, organe r6volutionnaire par 
excellence, au moment de la proscription, m6rite l’attention. I1 r6v~le 
l’incertitude du regard du 16gislateur sur la r6alit6 des circonstances qu’il 
invoque comme justification de l’6tat d’exception. I1 faudra en effet 
attendre le 13 juin pour que la Convention se prononce enfin sur les 
principes et les modalit6s de la proscription et en fixe le sens politique. Si 
le 6 juin n’est que la premiere 6tape de ce processus, une sorte de 
brouillon, le comit6 n’en vide d6jh pas moins les circonstances de toute 
leur substance r6elle et de toute leur dimension objective. Ainsi la 
dynamique terroriste, priv6e de tout support objectif, entre en conflit 
direct avec la libert6 individuelle ; et l’orateur, qui vient de lui refuser la 
16gitimit6 des principes et lui nier toute inscription dans la r6alit6 des 
faits (la qualit6 de contre-r6volutionnaire des villes ayant 6tE EcartEe), la 
rend particuli~rement vulnerable. 

Le projet du Comit6 de salut public n’est pas un plaidoyer contre 
l’Etat d’exception. S’il prEconise le renouvellement de l’Etat-major de la 
Garde nationale et la dissolution des comitEs rEvolutionnaires, il main- 
tient, en revanche, les mandats dictatoriaux des commissaires de la 
Convention dans les dEpartements. I1 ne s’agit donc pas d’une normalisa- 
tion: la toute-puissance est maintenue aux mains de la Convention. 
Toutefois, la proposition de d~p~cher comme otages certains de ses 
membres dans les d6partements priv6s de leurs reprEsentants, consacre 
politiquement l’incertitude qui p~se sur la 1Egitimit6 m~me de la 
proscription. Incertitude 6troitement li6e au sort des comit6s revolution- 
naires et, partant, h l’6mancipation du statut de suspect de son cadre 
initial dEfini par l’Etat de guerre. 

Pris ?a parti par la gauche, deux jours plus tard, le rapporteur invoque 
lui aussi les circonstances en faveur de son projet : ~Le comitE aurait pu 
vous pr6senter des vues d’une autre 6nergie : mais il a dfi s’accornmoder 
aux circonstances, consid6rer l’Etat o~ vous Etiez, et vous relever h celui 
ofa vous devez ~tre. >~ Et, revenant sur les exc~s des comit6s r6volution- 
naires, il conclut : ~, I1 faut marcher ~ la r6volution ; mais on n’y marche 
point en ameutant les citoyens contre les autoritEs 16gitimes. Les mesures 
arbitraires, ou trop dures et trop violentes, produisent difficilement 
d’heureux effets 17. ~ Si bien que les circonstances exigent l’all6gement de 
la pression rEvolutionnaire. Cette option cr6e un vide, un espace Evacu6 
par les circonstances objectives ofa prennent prEcisEment racine les 
circonstances subjectives qui fondent et appellent la Terreur. La r6action 

17. S6ance du 8 juin 1793, Archives parlementatres, vol. 66, p. 174. Soulign6 par moi, LB. 
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de la Convention a cette interpretation n’est en effet pas imm6diate. Elle 
n’improuve pas le rapport mais en ajourne la discussion. Cette absten- 
tion, rompue deux jours plus tard, dote cette d4finition des circonstances 
d’une consistance politique et d’une profondeur historique - ffit-elle 
r4duite ?a une dur6e de quarante-huit heures. Le d6menti qui s’ensuit, le 
8 juin, n’en devient que plus significatif. 

Le rappel ?a l’ordre vient de Robespierre. I1 met en garde la 
Convention, qui a vot4 la proscription et qui pourrait, en acceptant le 
projet du Comit4 de salut public, improuver le 2 Juin: ~ Les autorit4s que 
le peuple a 4tablies sauront maintenir la tranquillit6 publique, en m4me 
temps que prot4ger ses droits et sa libertY. Au contraire, si vous voulez 
les changer, vous dites ~ l’aristocratie que vous improuvez ce que le 
peuple a fait, ce que vous avez fait vous-m~mes 18. ~ C’est encore lui qui 
r6tablit le lien, ni6 par Bar,re, entre la dynamique r6volutionnaire et les 
circonstances qui lui sont propres. Les mesures que le Comit6 croit aptes 
~ r6tablir l’ordre sont en effet celles-l~ mSmes qui provoquent, selon 
Robespierre, le d6sordre 19. 

Quand il d6crit les circonstances qui plaident contre le projet du 
Comit6, Robespierre repart de la guerre. C’est effectivement par elle 
qu’il trouve un point d’acc~s aux circonstances int6rieures: ~ Des arm6es 
nous cernent au dehors; nous avons encore des tra~tres a craindre sur les 
fronti~res; le feu de la s6dition n’est pas 6teint au-dedans20. ~ La s6dition 
int6rieure se juxtapose aux menaces ext6rieures sans qu’apparaisse de 
lien entre elles. Or, pour ce qui est de la mesure dict6e par la guerre 
- l’expulsion des 6trangers - Robespierre approuve le Comit6. L’un et 
l’autre s’accordent sur ce qui para~t ~tre un imp6ratif de la guerre, sur la 
circonstance objective et la disposition qu’elle appelle. 

En revanche, les trois mesures qui sont combattues - la dissolution 
des comit6s, l’envoi d’otages et le renouvellement de l’6tat-major de la 
force arm6e - le seront au nom de la s6dition int6rieure. Aucune interac- 
tion n’est explicitement 6tablie entre les deux registres, ext6rieur et 
int6rieur, des circonstances2~. R6interpr6ter les m~mes faits (Marseille et 

18. Ibid.,p. 173. 
19. ~ Tout cela, citoyens, vous annonce que ce projet est de nature/~ r6veiller de dange- 

reuses impressions [...] Ce seul motif sufflrait pour engager tous les bons citoyens h 
oublier ces sortes de mesures, qui ne sont propres qu’i~ exciter des troubles et des 
d6sordres, pour marcher de concert ~ la paix et ~ la libert6 pubhque~ (ibid.). 

20. Ibid. 
21. ,~En effet, jetez vos regards sur I’int6rieur: Marseille est en 6tat de contre-r6volution 

(Murmures) ; g Lyon, l’aristocratie plonge le fer dans le sein des meilleurs citoyens 
(Murmures prolong~s) ~ (ibtd.). 
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Lyon) pour y lire le substrat des circonstances n’est certes pas une 
d~marche fortuite. Retravailler l’image des ~v6nements qui venaient 
d’etre d6clar6s inaptes h motiver l’6tat d’exception permet de donner 
mati~re aux circonstances d’un genre nouveau. I1 ne s’agit pas d’opposer 
des faits nouveaux aux faits interpr6t6s par le Comit6, mais d’en donner 
une lecture radicalement diff6rente. Inqui6ter ainsi le regard qui se pose 
sur les 6v6nements et ne s’en alarme point. L’espace 6v6nementiel des 
circonstances de la Terreur est, pour ainsi dire, celui-lh m~me qui vient 
d’etre 6vacu6 par les circonstances objectives. Le vide cr66 par le rapport 
du Comit~ est d~sormais rempli. 

Cette op6ration est rendue possible parce qu’il existe des circons- 
tances plus profondes que celles qui apparaissent. Des liens solides, mais 
plus discrets, font s’articuler des faits en apparence disparates, le centre 
(la Convention) et les p6riph6ries, les 6v6nements et les principes: 
~ L’6tat des grandes villes dont je parle devait devenir celui de Paris [...] 
et sans l’insurrection simultan6e d’un peuple immense, l’aristocratie 
ensanglantait Paris [...] (Interruptions violentes ?t droite et au centre) 

Pour allusif qu’il soit, ce propos ne situe pas moins dans la Convention la 
cause premiere des troubles de Marseille et de Lyon. 

,~ Les mesures qui vous sont propos6es ~, pr6cise Lejeune ~ la m~me s6ance, 
,, pourraient amener la dissolution de la Convention et de la R6publique, si 

vous 6tiez assez irr6fl6chis pour les adopter. Les circonstances sont graves et 

d61icates. Un plan funeste ~a la libert6 et au bonheur public a 6t6 form6 depuis 

Iongtemps. C’est de cette tribune qu’ont 6t6 r6pandus dans la R6publique les 
germes des discordes. C’est ici qu’a 6t6 con§u le projet criminel de diviser la 
France en souverainet6s partielles et isol6es23. ~ 

Faire du projet du Comit6 l’6cho de la coalition girondine, c’est 
d6duire un lien qui trouve sa r6alit6, non dans des conciliabules occuites 

ou des alliances concretes, mais dans une commune r6f6rence ~ certains 
critEres d’6valuation de la r6alit6, une commune appr6hension des 
circonstances. C’est de la communaut6 de principe, sous-jacente h leurs 
analyses respectives, que Robespierre tire argument pour allusivement 
accuser le Comit6 de participation au complot girondin: 

,~ Est-ce darts le moment o~ vous n’avez pas assez de vertu et d’6nergie, pour 
dompter tous les ennemis ext6rieurs et int6rieurs de la libert6 que vous devez 

chercher h comprimer le z~le, l’effervescence m~me du patriotisme ? Est-ce 

22. Ibid. 
23. lbid.,p. 175. 



dans le moment off des tra~tres s’agitent de toutes parts, que vous devez 

supprimer les comit6s de surveillance, les comit6s r6volutionnaires que le 

peuple, fatigu6 de trahisons, a choisis pour d6jouer les complots, et opposer 
une force active aux efforts de l’aristocratie24 ? ~ 

Ou, h suivre Lejeune de l’Indre: 

,, Examinons les mesures que vous propose votre Comit6 de salut public [...] 
Elles tombent dans le f6d6ralisme, loin de le pr6venir [...] Elles me paraissent 

les unes insuffisantes, les autres inutiles, d’autres d’une ex6cution dangereuse : 

toutes inconvenables aux circonstances 25. ~ 

C’est pourquoi les mesures pr6conis6es par Robespierre viennent 
neutraliser le complot qui perce dans le projet. La Convention doit 
ent6riner, en la renforqant, la dynamique r6volutionnaire qui a port6 le 
2 Juin. Faire confiance a la Garde nationale, maintenir les comit6s r6vo- 
lutionnaires et, surtout, donner la suite juridique qui s’impose ~ 
l’61imination des girondins, c’est-h-dire envisager d’ores et d6j~ le d6cret 
d’accusation h leur encontre, voil~ les mesures qui r6tabliront l’ordre 
public en France. 

Ainsi l’accord et le d6saccord sur les mesures propos6es par le Comit6 
ne rel~vent pas seulement de la divergence d’opinion quant ~ leur utilit6, 
mais bien plut6t d’une prise de parti sur la nature des circonstances qui 
en fondent la n6cessit6. En d’autres termes, celles qui sont r6cus6es par 
le Comit6 comme facteurs de trouble sont aussi celles-lh m~mes qui sont 
exig6es, ~ l’exclusion de toutes autres, par le r6tablissement de l’ordre 
public26. Un tel conflit marque bien le heurt de deux visions, antago- 
nistes, antinomiques et exclusives, de l’ordre public. 

Le myst~re du caract~re ~ circonstanciel ~ de la Terreur se nourrit de 
cet antagonisme. Robespierre fonde la n6cessit6 des comit6s r6volution- 
naires dans la carence de vertu dont souffre la Convention; or cette 
vertu, politique, est li6e ?~ une conception de la chose publique. Bar,re 
demandait la dissolution des comit6s r6volutionnaires au nom des 
libert6s politiques des citoyens; Robespierre, pour qui cette exigence est 
aristocratique, lui oppose que le maintien des comit6s est le seul moyen 
de sauver la libert6. Ainsi l’ordre public de la libert6 s’affirme contre 
l’ordre public des libert6s. 

24. Ibid.,p. 173. 
25. Ibid.,p. 175. 
26. lbid.,p. 175-176. Interviennent danslem~me sens L6onard Bourdon et Basire, qui 

r6affirment bri~vementl’inad6quation des mesures aux circonstances, tbid. 
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L’ordre d6doubl6 des circonstances n’6chappe pas aux terroristes. Ce 
n’est donc pas qu’ils se masquent l’existence de circonstances ,, r6elles 
Les d6put6s savent bien que l’exclusion des girondins risque fort de 
mettre quelques d6partements en 6moi et donc troubler l’ordre public; 
c’est dans cet esprit que le Comit6 propose des dispositions cens6es apai- 
ser les rapports entre la puissance publique et le corps social. BarEre ne 
fait ici qu’opposer les circonstances ~ objectives ~, la r6alit6 des rapports 
de forces sociales, aux circonstances doctrinales mises en avant par les 
d6put6s de la Montagne. Ces derniers, lorsqu’ils passent outre les 
dangers de la dynamique r6volutionnaire, le font en connaissance de 

cause27. En d’autres termes, les facteurs d’ordre doctrinal sont des 
facteurs de trouble 6v6nementiel. Les conventionnels le savent, mais le 
risque de la guerre civile leur semble moins important que celui d’une 
d6viation doctrinale, formul6e par et inscrite dans le siege de la volont6 
g6n6rale28. Les consequences de l’exclusion des girondins ont ainsi 6t6 
6valu6es: l’affirmation de la doctrine terroriste des circonstances n’a pas 
6t6 faite h la 16gEre. Ce choix prouve que la priorit6 est d6sormais accor- 
d6e aux circonstances de l’ordre id6el et id6ologique. 

Un tel choix ne 1Eve pas pour autant l’obstacle des circonstances 
objectives. Tiraill6e entre les imp6ratifs contradictoires de circonstances 
ambivalentes, la Convention laisse au temps et aux 6v6nements le soin 
de fixer son parti sur le sort des girondins. I1 est probable que les 
nouveaux maitres de la Repr6sentation naviguent ~ vue dans les turbu- 
lences qu’ils ont provoqu6es. I1 est non moins vrai que, de la s6ance du 

8 juin 1793, ot~ les d6put6s renvoient toutes les propositions au Comit6 
de salut public, jusqu’~ celle du 5 septembre 1793 o0 se fixe d6finitive- 
ment le sort des girondins29, se dessine une posture intelligible: se 
soumettre aux exigences des circonstances doctrinales, en consacrant 
solennellement la 16gitimit6 du 2 Juin, pour avoir sauv6 la libert6 en 
France3°; et composer avec les circonstances 6v6nementielles en ajour- 
nant les cons6quences de cette cons6cration, par le refus de d6cider du 
sort des proscrits3~. C’est reconna~tre de facto les deux ordres de circons- 
tances qui interviennent dans la R6volution franqaise. 

27. D.M.G. Sutherland, ROvolutton et contre-r~volution..., p. 211. 
28. Danton,13 juln1793, Le M oniteur, vol. 16, p. 639. Cf. 6galement l’ Adresse de la Conventlon 

aux d6partements, munic~palit6s et soci6t6s populaires, 26 juin 1793, ibid., p. 762. 
29. A rchives parlementatres, vol. 73, p. 425. 
30. 13 juin 1793, Le Moniteur, vol. 16, p. 642. 
31. Demand6 le 8 puis le 15 juillet, lc d6cret d’accusation est adopt6 le 28 juillet mais ne 

d6bouche pas sur leur envoi devant le tribunal r6volutionnaire. Le 5 septembre 1793, 
leur mise en jugement est d6cr6t6e, mais la proc6dure judiciaire est d6clench6e le 
3 octobre. 
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Le 5 septembre 

La mise ?a l’ordre du jour de la Terreur montre en quoi la double nature 
des circonstances n’est pas un ph6nom~ne fortuit et provisoire: elle 
l’inscrit dans une continuit6, lui donne une coh6rence. Le 5 septembre 
fait rejouer la m~me logique qui 6tait ~ l’ceuvre lors de la proscription 
des girondins. Les discours qui annoncent et pr6parent son av~nement 
d6couvrent en quoi les d61ais dans la mise en place pratique de la 
Terreur sont ainsi plus de l’ordre d’une concession de fait que d’une 
concession de principe aux circonstances objectives. C’est la raison pour 
laquelle les pouss6es terroristes coincident avec des situations en ~ voie 
de redressement ~. Fait significatif, le sort des girondins est scell6 au 
moment o~ la Terreur est mise a l’ordre du jour3z. Cette concomitance 
d6voile que le 2 juin appelle le 5 septembre selon une logique interne: la 
r6f6rence aux m~mes ~ circonstances ~ met en lumi~re l’articulation de la 
proscription ?~ l’av~nement de la Terreur. 

La mise h l’ordre du jour de la Terreur est historiographiquement 
reli6e au choc provoqu6 par la prise de Toulon, le 27 aoOt 179333. Celle-ci 
th6~tralise le poids des circonstances, en mettant sur le devant de la 
sc~ne les connivences de la r6volte int6rieure et de la guerre ext6rieure. 
Nulle part ailleurs de faqon aussi claire n’appara~trait ainsi le lien, il y a 
peu introuvable, de causalit6 entre la guerre, la dissidence et l’instaura- 
tion du gouvernement r6volutionnaire. Le 5 septembre est au demeurant 
l’aboutissement d’une exigence de Terreur et de gouvernement r6volu- 
tionnaire, permanente depuis le 10 aofit 1792, et dans laquelle vient 
s’inscrire la trag6die girondine. 

La lettre de d6mission de Roland34 et le dialogue Vergniaud/Bar~re 
de mars 1793 sur la n~cessit6 de faire de la Convention un corps r6volu- 
tionnaire3-~ montrent qu’il est impossible de r6duire un 6v6nement de 
l’ampleur et des cons6quences de la journ6e du 5 septembre h une 
improvisation chaotique provoqu6e par d’alarmantes nouvelles. 

32, Notons que c’est une dfputation des jacobins et non de la Commune qui demande, le 
5 septembre 1793, la mise ~ l’ordre du jour de la Terreur; c’est elle encore et non la 
Commune qm demande le ch~timent des glrondins: cf. Le Moniteur, vol. 17, 
p. 586-587. 

33~ M. Ozouf, qui r6cuse un lien de causalit6 d~recte entre la guerre et la Terreur, s~gnale 
ndanmoins l’apport de la d6faite de Toulon sur l’exasp6ration de l’anxi6t6 collective 
(cf. ~ Guerre, terreur, discours r6volutionnaire ~, in L’~cole de la France, p. 118). 

34. Le Moniteur, vol. 15, p. 273. 
35. Vergniaud, 13 mars 1793, Archtves parlementaires, vol. 60, p. 162; et Bar,re, 18 mars, 

ibid., p. 291-292. 
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A contrario, le d61ai entre le 2 juin et le 5 septembre semble plaider en 
faveur du r61e de l’6v6nement - la prise de Toulon - dans la mise en 
oeuvre du gouvernement r6volutionnaire: pourquoi, en effet, si l’on 
6carte les circonstances rfelles de la guerre, aurait-il fallu attendre tant 
de temps, en un moment o~ l’expulsion des girondins avait an6anti tout 
obstacle ~ l’extension de l’6tat d’exception, pour r6aliser un programme 
qui semble d6jh 6tabli, plus ou moins pr6cis6ment, dans l’esprit de ses 
partisans ? Si le gouvernement r~volutionnaire tarde ~ prendre forme, 
c’est moins que la d6faite de Toulon n’a pas encore eu lieu (et produit ses 
effets), que parce que ses architectes n’en connaissent pas encore la 
morphologie. Robespierre justifie la prudence par cette incertitude. Le 
1er aofit 1793, il invite la Convention ~ ne pas pr6cipiter sa d6cision sur 
une motion de Danton, pr6sentfe le m~me jour, qui veut 6riger le 

Comit6 de salut public en gouvernement provisoire : ~ Si, en changeant 
l’6tat du gouvernement actuel, on y substituait un 6tat certain et stable, 
j’appuierais la proposition de Danton [...] I1 faut organiser ce gouverne- 
ment; et comme on ne nous en a pas encore montr6 les moyens, je 
demande l’ajournement de la proposition36. >~ 

La Convention h6site fa franchir le pas, un pas dont la port6e est 
essentiellement symbolique, puisque le Comit6 de salut public a d6jh 
depuis longtemps la haute main sur l’ex6cutif. Toutefois, OU’l" le rapport 
d’H~rault de S~chelles, elle augmente, d~s le 2 aofit 1793, le montant des 
fonds propres dont dispose le Comit6, l’autorisant ainsi ?a agir sans avoir 
recours aux agents du pouvoir ex6cutif37. Ainsi acquis dans son principe, 
l’av~nement du r6gime r6volutionnaire se fait lentement, ~ t~tons: ~ 
chaque instant de leur entreprise les terroristes doivent articuler la certi- 
tude de leurs principes ~ l’inconnue des cons6quences. La maquette du 
gouvernement r6volutionnaire n’est pas dans les esprits, elle s’invente au 
jour le jour en r6ponse aux exigences des principes. 

Si le gouvernement r6volutionnaire tarde h prendre forme, c’est aussi 
que la Montagne est entrav6e par les soubresauts de la Convention, dont 
l’6pisode, connu mais n6glig6, du vote du 11 aofit 1793 sur les conditions 
pr6alables ~ la tenue d’61ections 16gislatives, est le r6v61ateur. Les 
sourdes r6ticences d’une Plaine d6capit6e n’attendent en effet que la 
ratification de la Constitution pour perturber la dynamique r6volution- 

36. Couthon propose qu’on en d6crEte le princlpe en chargeant le Comit6 de salut public 
de m6diter un projet de gouvernement provisoire. Thunot et Delacroix sont eux favo- 
rables ?a la motion de Danton: cf. ibid., vol. 70, p. 105 (motion) et 106 (r6ponse de 
Robespierre). 

37. Ibid., p. 138. 



LES CIRCONSTANCES 373 

naire : elles n’ont plus la parole ~ la Convention mais elles ont encore le 
suffrage 5 leur disposition. Le 4 aofit, la Constitution de juin est officiel- 
lement pl6biscit6e par les assembl6es primaires qui d6p~chent vers la 
Convention des d6put6s charg6s de lui remettre les proc~s-verbaux de 
cette acceptation. Le 10 aofit, la Convention promulgue la Constitution. 
Le 11, elle vote, contre l’avis des dirigeants de la Montagne, une disposi- 
tion mettant en branle l’organisation d’61ections 16gislatives38. La 
promulgation de la Constitution hgte ainsi la formation du gouverne- 
ment r6volutionnaire: c’est en r6action au d6cret du 11 que les t6nors de 
la Montagne chargent, aux Jacobins, les commissaires des assembl6es 
primaires de pr6senter, le lendemain 12 aofit, une p6tition g la 
Convention demandant l’arrestation de tous les suspects39. 

Ainsi le suivi quotidien des d61ib6rations permet-il de mesurer l’auto- 
nomie de la mise en place de la Terreur par rapport g l’6v6nement, de 

saisir, dans les mots m6mes des terroristes, la dimension doctrinale de 
l’argument des circonstances. 

Premier point. C’est d~s le Ier aofit, dans le rapport du Comit6 de 
salut public sur la situation du pays fair par Bar,re, qu’on lit l’expression 
d’une radicalisation terroriste - ~, purifier ~ une terre de trahison, (~ exter- 
miner ~ une population ~ parricide ~40. Entre la seconde quinzaine de 
juin et la premiere moiti6 de juillet, la Convention a 6t6 tout enti~re 
occup6e ~ organiser la rfaction militaire contre le f6d6ralisme. Bien que 
ne soit pas encore venu le temps de la victoire sur la dissidence int6- 
rieure, la fin de juillet marque un renversement de tendance. La r6volte 
du Midi est sur la d6fensive, nombre de d6partements se sont r6tract6s, 
et la Montagne est ?a m~me de reprendre la dynamique r6volutionnaire: 
le rapport de Bar,re est l’expression de cette volont6. 

Deuxi~me point. Aux mesures ~ vastes ~ et ~ vigoureuses ~ r6clam6es 
par Bar,re41, Danton donne d6ja les contours d’un r6gime provisoire, 
aux mesures, elles aussi provisoires, d’exception qu’il justifie par les 
exigences de la guerre contre les ennemis int6rieurs. Mais ce provisoire, 
aux couleurs d’une Terreur qui ne dit pas encore son nom, se trouve reli6 
h la Constitution: provisoire, parce que le fait d’etre ~ terrible ~ est le 
pr6alable, la condition n6cessaire, h l’application, ult6rieure, du texte 

constitutionnel. Danton lit ainsi, enfouie dans la Constitution, la n6ces- 
sit6 de la Terreur: 

38. Le Moniteur, vol. 17, p. 366. 
39. Robespierre, in E-A. Aulard, La sociOtd des Jacobtns..., vol. 5, p. 343. 
40. Archives parlementatres, vol. 70, p. 101. 
41. Ibid.,p. 91. 
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,, Eh bien, soyons terribles : raisons la guerre en lions. Pourquoi n’6tablissons- 
nous pas un gouvernement provisoire qui seconde par de puissantes mesures 

l’6nergie nationale ? [...] I1 faut donc, en attendant que la Constitution soit en 
activit6, et pour qu’elle puisse l’~tre, que votre Comit6 de salut public soit 

6rig6 en gouvernement provisoire; que les ministres ne soient que les 
premiers agents de ce comit6 de gouvernement [...] Ce comit6 pourra enfin 

mettre ~a ex6cution des mesures provisoires fortes, avant leur publicit6 42. ~ 

C’est redire que l’ordre constitutionnel n’a pas les moyens de venir h 
bout des ennemis de la R6publique : celle-ci n’a pas prise sur leur d61it 
parce qu’il s’agit d’ennemis d’un genre particulier, et que, par cons6- 
quent, l’application de cet ordre constitutionnel est 6troitement soumis h 
la n6cessit6 d’un r6gime, certes provisoire, mais pr6alable, et qui en est 
comme la condition de possibilit6, ,~ pour qu’elle puisse l’~tre ~. 

Troisi~me point. Le vote du 12 aofit consacre l’6mancipation du statut 
de suspect des figures pr6cises et concretes du pr~tre et de l’6migr6, 
dynamique de g6n6ralisation qui est intrins~quement associ6e ?a l’esprit 
terroriste, h la logique politique qui l’inspire et qui en est comme la sub- 
stance. La p6tition des d6put6s des assembl6es primaires recommande 
que ~ tous les hommes suspects soient mis en ~tat d’arrestation43,, -ce 
que Danton traduit 16gitimement en ~ initiative de la Terreur ~ : ~ Les 
ddput6s des assembl6es primaires viennent d’exercer parmi nous l’initia- 
tive de la terreur contre les ennemis de l’int6rieur. R6pondons ?a leurs 
v~eux. Non, point d’amnistie h aucun traitre4a. ~ 

Robespierre exige de plus le renforcement de l’activit6 du Tribunal 
r6volutionnaire, le ch~timent des gdndraux et l’envoi de Marie- 
Antoinette devant le Tribunal rdvolutionnaire. La Convention approuve 
le principe de la mission des commissaires des assembl6es primaires, 
charg6s de l’organisation de la lev6e en masse. Puis, sur proposition de 

Danton, elle ddcrEte l’arrestation des suspects45. Le vote de mesures 
d’exception assurant la g6n6ralisation de la notion du ~ suspect ~ fair 
ainsi du 12 aofit le pr61ude du 5 septembre. 

QuatriEme point. I1 est une continuit6 dans l’effort montagnard, pour 
soutenir la g6ndralisation de la notion du suspect, qui relie le 12 aofit au 
5 septembre. Encadr6 par une vue plut6t optimiste de la situation mili- 
taire dans les d6partements (le 25 ao~t, Marseille passe sous contr61e 

des troupes de la Convention; le 26, un citoyen en provenance de Lyon 

42. Ibid.,p. 104. 
43. LeMontteur, vol. 17, p. 387-388. 
44. lbtd. 
45. Ibid. 
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annonce aux Jacobins la lib6ration prochaine de la ville)’16. Tout cet 
effort vise h amener la Convention a donner suite aux d6crets du 
12 aot~t. Le 25, quand Robespierre opine aux Jacobins sur la r6forme du 
Tribunal r6volutionnaire et le renouvellement du Comit6 de sorer6 
g6n6rale, d6cision est prise de r6diger ?a l’adresse de la Convention une 
p6tition pr6conisant des mesures g6n6rales de salut public47: c’est cette 
p6tition qui est pr6sent6e le 5 septembre. Le 28, les jacobins lui ajoutent 
une demande d’expulsion de tous les 6trangers (~ l’exclusion des Beiges 
et des Li6geois)48. Le jour m~me, Basire demande et obtient de la 
Convention le d6cret ordonnant la r6daction d’une proclamation annon- 
qant l’instauration de l’6tat d’exception et la suspension de la 
Constitution49; c’est ce d6cret que Chaumette invoquera le 5 septembre 
comme justification des revendications de la Commune de Paris5°. C’est 
ainsi que Billaud-Varenne peut se pr6valoir de 1’~ engagement >~ pris le 
12 aofit par la Convention pour r6clamer le matin du 5 septembre 
l’arrestation des suspects, premier moment du mouvement qui aboutira, 
dans l’apr~s-midi, ?a la mise ~ l’ordre du jour de la Terreur5~. 

Cinqui~me point. Les h6sitations m~mes de la Convention dans la 
mise en ~euvre des d6crets qu’elle a vot6s renforcent la cristallisation du 
5 septembre. Les modalit6s de l’arrestation des suspects, d6cr6t6e le 
12 aofit, ne sont pas d6termin6es le 30. Le 31, lorsque Merlin de Douai 
fait le rapport sur le mode d’ex6cution de cette loi, la Convention en 
ordonne l’impression et ajourne la discussion. Le 5 septembre, la procla- 
mation d6cr6t6e le 28 aofit n’est toujours pas faite~2. L’id6e m~me de la 
journ6e du 5 trouve sa justification dans les lenteurs qui font obstacle h 
la prompte ex6cution des mesures de salut public prises depuis juin 1793. 
Et si cette journ6e rev~t l’importance que l’on sait, c’est qu’elle a pour 
objet de pr6cipiter l’entr6e en vigueur de ces mesures et de les f6d6rer 
toutes dans un syst~me coh6rent et consacr6 par la Convention53. 

La mise h l’ordre du jour de la Terreur (par les jacobins) est ant~- 
rieure ?a l’arriv6e de la nouvelle de la prise de Toulon. C’est le 30 aofit 

46. E-A. Aulard, La soci~td des Jacobtns..., vol. 5, p. 380. 
47. S6ance aux Jacobins, 25 ao~t 1793: h la demande de Jeanbon Saint-Andr6, les proposi- 

tions de Robespierre sont adopt6es pour faire l’objet d’une p6tition dont on confie ~ 
ce dermer la r6daction (ibid., p. 376-377). 

48. Ibid.,p. 381-382. 
49. Archives parlementatres, vol. 73, p. 127. 
50. Ibid.,p. 412. 
51. lbtd.,p. 413. 
52. Ibid., p. 246. 
53. ~ II y a trop longtemps~, d~t Billaud-Varenne, ~que le salut du peuple est ajourn6, il est 

temps que ses ennemis soient d6faits,, (s6ance du 5 septembre 1793, ibtd., p. 412). 
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que Danton lance l’appel ~ l’insurrection54 et que l’abb6 Royer demande 
solidairement ~ qu’on place la terreur a l’ordre du jour ! C’est le seul 
moyen de donner l’6veil au peuple et de le forcer ~ se sauver lui- 
m~me~5.~ Loin d’etre le produit des ,,circonstances~,, ce sont ces 
derni~res qui l’ont retard6e, comme le reconna~t Danton, qui ~ d6clare 
au peuple que la Convention fera avec lui une troisi~me r6volution, s’il 
le faut, pour terminer enfin cette r6g6n6ration de laquelle il attend son 
bonheur, retard6 jusqu’h pr6sent par les monstres qui l’ont trahi56 77. 

Mieux, c’est la victoire, et non la d6faite, qui appelle la Terreur. Le 
4 septembre, Robespierre, alors que la prise de Toulon, connue depuis 
deux jours par le Comit6 de salut public, est h peine rendue publique, ne 
mobilise pas cette information pour en appeler h la Terreur: c’est en 
quelque sorte en d6pit d’elle que la Terreur s’impose. 

.Toulon est peut-~tre pris; d6j?a le bruit s’en est r6pandu ;je dois dire pourtant 

que la nouvelle est trEs douteuse et qu’elle porte m~me un caractEre de 
fausset& Mais supposons qu’il le soit, assur6ment ce serait un grand malheur 
pour la R6publique, mais faudrait-il en d6sesp6rer ? Nous vaincrons sans 

Toulon 57. ~ 

Entre le 5 septembre et le 10 octobre, date h laquelle Saint-Just 
pr6sente la charte du gouvernement de la Terreur, les victoires int6- 
rieures et ext6rieures se sont multipli6es, ind6pendamment du gouverne- 
ment r6volutionnaire58. Plus on s’61oigne du 5 septembre, plus la 

n6cessit6 de la Terreur d6coule des victoires m~mes, confirmant l’efficace 
de circonstances d’une autre nature que celles qui relEvent de la 
conjoncture r6elle. D6sormais, les architectes du gouvernement r6volu- 
tionnaire affirment que la victoire est elle-m~me la ~ circonstance 77 la 
plus favorable h la poursuite de leur entreprise59. 

Ainsi le f6d6ralisme et la guerre 6trang~re seraient pr6cis6ment les 
circonstances que la R6volution a dO surmonter pour pouvoir instaurer 

54. 
55. 
56. 
57. 
58. 
59. 

E-A. Aulard, La soctdt( des Jacobtns .... vol. 5, p. 383-384. 
Ibid. 
Ibid. 
Robespierre, O~uvres complOtes, vol. 10, p. 93-94. 
R. Palmer, Le gouvernement de la Terreur, p. 80. 

Bar,re, 1~ octobre 1793, Archives pqrlementaires, vol. 75, p. 426; Robespterre, 
25 d6cembre 1793, ibtd., vol. 82, p. 300. A la veille de la chute du gouvernement r6vo- 
lutlonnaire, Bar,re insiste : ~ Les victmres mlhtaires renversent quelques soldats et 
d6truisent l’effroyable m6canique des rois ; mais les victoires morales renversent la 
royaut6 et ses odieuses mstitut~ons. Nous aurions beau tnompher de la politique ext6- 
rieure, de quelques hordes 6trang~res, si nous ne triomphons pas des ennemis 
domestiques et des passions de l’int6rieur,~ (ibtd., vol. 93, p. 368). 
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la Terreur. Car loin d’etre la th6rapie du d~sespoir, la Terreur est une 
promesse de rdg6n6ration. 

2. LA GUERRE DES PRINCIPES 

La Terreur invoque pourtant toujours comme circonstance 16gitimante 
une guerre, celle qu’elle explicite dans l’article premier de la charte du 
gouvernement r6volutionnaire, une guerre qui n’est pas la guerre 
~ r6elle ~ contre le f~d6ralisme ou l’6tranger. I1 importe donc de voir quel 
est l’objet de cette guerre men6e contre l’ennemi int6rieur, d6fini comme 
~ suspect 

Le suspect est par excellence l’objet des mesures r6volutionnaires. La 
16gislation g son propos, qui s’accumule r6guliErement du 10 Aofit au 
9 Thermidor, se rapporte constamment aux circonstances de cette guerre 
dont elle permet de capter la teneur. Quel est le d6nominateur commun 
de tous les d61its contre-r6volutionnaires qui fabriquent le suspect ? 
Qu’est-ce qui rend raison de l’amalgame qui confond girondin, f6d6ra- 
liste, feuillant, royaliste, enrag6, riche, 6goiste et indiff6rent dans une 
seule et unique figure de contre-r6volutionnaire ? La d6finition 61argie 
du suspect est 6troitement li6e aux fins du gouvernement r6volution- 
naire et aux modalit6s des institutions dont il se dote. Qualit6s du 
suspect, raisons des institutions et fins du gouvernement r6volutionnaire 
s’entrecroisent pour baliser l’espace des ~ circonstances ~ de la Terreur. 

Le Tribunal r6volutionnaire, destin6 au jugement des complots contre 
~l’unit6 et l’indivisibilit6 de la R6publique>~, contre ~la libert6 et 

l’6galit660 ~, est d’une part justifi6 par les circonstances mais il s’inscrit, 
d’autre part, dans le registre des principes61. La prise en main par la 
Convention des fonctions ex6cutives, qui entra~ne l’6tablissement du 
Comit6 de salut public et dont la n6cessit6 s’affirme des le 21 janvier 
1793, r6pond au m~me souci de sauvegarder la libert6 et l’6galit662. Cette 
fonction incombe n6cessairement au Comit6 de salut public parce qu’il 
est seul g pouvoir ex6cuter sans les d6naturer les mesures r6volution- 
naires. La loi du 21 mars 1793, qui institue les comit6s de surveillance, 

60. D6cret de l’organisatlon du Tribunal r~volutionna~re, 10 mars 1793, ibid., vol. 60, 
p. 63-70; Cambac6r~s, 10 mars 1793, ibtd., p. 59; Robespierre, ibid., p. 56; Danton, ibtd., 
p. 62; et Philippeaux, ibid., p. 70. 

61. Bourdon de l’Oise, 10 mars 1793, ibtd., p. 4. 
62. Robespierre, 10 mars 1793, tbtd., p. 56 ; BarEre, 5 avril 1793, tbid., vol. 61, p. 342-343 ; 

Thuriot, ibid., p. 376; Marat, 6 avril 1793, ibid., p. 377. 
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est elle aussi destin6e ?a s’opposer aux ~complots liberticides63~. 
Institutions et mesures r6volutionnaires participent ensemble h une 
offensive g6n6rale de la libert6 contre la tyrannie: 

,,...mais pour fonder et pour consolider parmi nous la dfmocratie, pour arriver 
au r~gne paisible des lois constitutionnelles, il faut terminer la guerre de la 
libert6 contre la tyrannic, et traverser heureusement les orages de la r6volution: 

tel est le but du syst~me r6volutionnaire que vous avez r6gularis664. ~ 

Libert6, 6galit6, unit6, indivisibilit6, d6mocratie et souverainet6 popu- 
laire, voilh l’arsenal conceptuel ot~ puise sans discontinuer l’aventure de 
la Terreur : ce sont la les maitres mots du contrat social. Toutefois, de 
l’ensemble conceptuel qui l’accompagne, la Terreur n’a pas le monopole. 
Libert6, 6galit6, unit6 et indivisibilit6, souverainet6 du peuple et d6mo- 
cratie r6gentent, avec autant de force, le discours politique dans le camp 
qui la combat: mod6r6s, feuillants, royalistes, girondins, f6d6ralistes, 
enrag6s et indulgents, opposent les m~mes concepts a leurs ennemis 
terroristes65. Du coup, la terminologie se fait enjeu politique et le m~me 
mot se trouve d6chir6 entre deux sens. La querelle des mots devient 
ainsi un 6pisode clef pour saisir les circonstances doctrinales. I1 nous faut 
d’abord en rendre compte et d6terminer son impact sur le sens de cette 
libert6 qui impose son ~ despotisme ~ h la ~ tyrannic ~. 

Les deux libertds 

Parce que les institutions r6volutionnaires s’affirment comme forteresses 
de la libert6 et de l’6galit6 et parce que la qualit6 de contre- 
r6volutionnaire imput6e aux girondins prend appui sur leur refus de ces 
institutions, le d6saccord sur la mise en place de ces derni~res est aussi un 
d6saccord sur les notions de libert6 et d’6galit6. L’ambivalence de sens de 
ces notions est perceptible d~s la premiere 16gislature; elle anime la 
dissension entre feuillants et jacobins; c’est ~ la Convention qu’elle 
devient l’objet imm6diat du d6bat parlementaire. Nous nous en tiendrons, 
dans une histoire dense et riche, ~ trois occurrences embl6matiques de la 
Terreur : l’institution du Tribunal r6volutionnaire, la mise en place du 
Comit6 de salut public et le commentaire de la loi sur les suspects. 

63. Ibid., vol. 60, p. 389. 
64. Robespierre,, Les grands princ~pes qm doivent const~tuer la morale du gouvernement 

franqais,, 17 pluvi6se an II (5 f6vrier 1794), ibid., vol. 84, p. 331. 
65. Cf. par exemple, la lettre des d6put6s de la commission populaire de salut public du 

d6partement de la Gironde, ibid., vol. 69, p. 303. 
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L’6tablissement d’un jury pour le Tribunal r6volutionnaire est l’occa- 
sion pour les deux camps de constater leur d6saccord sur la notion de 
libert6. Au nom d’une Montagne hostile ~ la greffe contre nature d’un 
jury sur un tribunal provisoire, c’est la libert6 qu’invoque Duhem: 
,~ Lorsqu’on veut la libert6, il faut avoir toute l’6nergie de Brutus : il ne 
demanda pas de formes pour tuer ses deux ills. Loin de nous cette pusil- 
lanimit6 et ces formes de barreau qui tuent la libert666. >~ La r6plique de 
Vergniaud est imm6diate: ~Je demande aussi l’appel nominal afin de 
faire conna~tre ceux qui se servent continuellement du mot de libert6 
pour l’an~antir67. ~ 

Surgissent ainsi, dans l’enceinte de la Convention, deux libert6s exclu- 
sives l’une de l’autre qui dictent aux conventionnels des options contra- 
dictoires mais sym6triques. Tel est le constat des d6put6s eux-m~mes, lors 
d’une s6ance off est pos6e la premiere pierre du gouvernement provi- 
soire (10 mars 1793). Une libert~ s’affirme contre les formes juridiques 

qui cristallisent l’autre libert6 dans le corps politique. C’est elle qu’on 
retrouve, le 6 avril 1793, dans l’intervention de Marat en faveur du 
Comit6 de salut public et qu’il voyait p6trie dans la ~ violence68 >~. Une 
voix girondine, celle de Birotteau, per~ant les applaudissements de la 
Montagne et des tribunes, met en question une d6finition de la libert6 
qui, en l’affirmant, l’an~antit ~ ses yeux69. 

Ce d6bat th6orique sur la nature des institutions r6volutionnaires 
trouve un prolongement dans des situations plus concretes, occasionn6es 
par le fonctionnement de ces institutions. Deux incidents parlementaires, 
provoqu6s par l’arrestation des citoyens de deux sections parisiennes, 
explicitent ces deux conceptions de la libert6. Le 6 mai 1793, le pr6sident 
de la section du Bon-Conseil, qui, la veille, avait pr6sent6 une p6tition 
approuvant les d6put6s incrimin6s et demandant la prompte mise en 
place de l’ordre constitutionnel, informe la Convention de son arresta- 
tion, ainsi que de celle de ses amis, par la municipalit6 de Paris7°. 
L’affaire suscite un d6bat: Vergniaud demande que la municipalit6 rende 
compte de son geste, Robespierre veut que la Convention la soutienne, 
et lui fasse confiance contre les suspects: ~ Car je d6clare que si ces 

66. Ibid., vol. 60, p. 67. 
67. Ibid. 
68. Marat, qui obtient gain de cause, est ?a ce moment pr6cis en accord avec les dirigeants 

de la Montagne et les jacobins dont il est 61u pr6sident la veille, tbtd., vol. 61, p. 377. 
69. ,, Mais lorsque dans cette tribune, on vient nous dire qu’il faut que ce soit la violence 

qui pose les bases de la libert6, certes il est permis de montrer quelques soupqons sur 
les vues qu’on se propose dans l’6tablissement de ce comit6~ (ibid.). 

70. lbtd.,vol. 64,p. 211. 
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hommes 6taient coupables, et que la Convention leur laissfit l’espoir de 
sa protection, elle trahirait elle-m~me ses devoirs. Mais en vain on forme 
des complots contre la R6publique, contre la libert6: la libert6, la 
R6publique triompheront de tous les complots ! ~ 

L’usage du conditionnel pour sugg6rer l’6ventuelle culpabilit6 des 
sectionnaires et soutenir l’action de la municipalit6 est en r6alit6 une 
ruse rh6torique. Robespierre sait pertinemment que les p6titionnaires 
ont commis la seule faute d’avoir prdsent6 une p6tition 16galiste pro- 
girondine : seul cet acte avait motiv6, la veille, aux Jacobins, l’ordre de 
leur arrestation7~. Aussi le sens de son propos sur la libert6 devient-il 
plus clair. Une demande de mise en libert6 d’un citoyen arrfit6 pour son 
opinion est selon lui un complot contre la libert6. La libert6 jacobine se 
construit sur la n6gation de la libert6 individuelle. La r6ponse de 
Vergniaud vise tr~s exactement cette d6finition de la libert6 en g6n6ral, 
elle n’a d’autre fondement que les libert6s individuelles : ~ I1 me semble 
que si la Convention ne les arrachait pas ?a ces vexations, elle trahirait 
aussi ses devoirs, et le peuple. Car on trahit le peuple toutes les fois qu’on 
n6glige d’assurer la libert6 d’un seul citoyen 72. ):, 

L’incident provoqu6 dans les sections a cause du mode de recrutement 
des soldats pour la guerre de Vend6e est autant exemplaire. D~s le 6 mai 
1793, deux sections parisiennes contestent a ia barre de la Convention un 
mode de recrutement qui n’est pas uniforme, en ce que les commissaires 
de la municipalit6 d6signent arbitrairement les hommes soumis a l’enrf- 
lement. Les sections affirment qu’il s’agit lh d’une violation du ~principe 
de la libert6 publique et individuelle ~> et demandent a la Convention de 
casser l’arr~t6 du d6partement concernant le recrutement. La 
Convention renvoie la p6tition ~ son comit6 de 16gislation73. L’agitation 
continue dans les sections et des manifestations ont lieu aux Champs- 
l~lys6es et au Luxembourg, h la suite desquelles plusieurs sectionnaires 

sont arr~t6s. 
La p6tition sur l’enr61ement pr6sent6e le 8 mai 1793 donne lieu h un 

d6bat o~ l’on perqoit non seulement la tension entre les deux libert6s, 
mais aussi la logique de l’amalgame entre les diff6rentes figures de la 
contre-r6volution; plus particulibrement, elle permet de comprendre 
pourquoi les girondins sont accus6s de royalisme. Car la manifestation 

71. M. Mortimer-Ternaux, Htstotre de la Terreur..., vol. 2, p. 219. 
72. Archives parlementatres, vol. 64, p. 211. 
73. La p6tition est pr6sent6e par les commissaires de la section de La Fontaine et de 

Moli~re, Archtves parlementatres, vol. 64, p. 213-214. 
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des Champs-l~lys6es, dite des muscadins, a l’aval de la personnalit6 la 

plus r6publicaine du patti girondin, Brissot74. Le compte rendu du 
Comit6 de sfiret6 g6n6rale ne contient d’ailleurs aucun fait attestant de 
l’inspiration royaliste75 d’une manifestation en faveur de la loi et de la 
16galit6. 

Voyons comment sont interpr6t4es ~ la lois la manifestation et les 
arrestations qui la r6priment (le parfumeur Permes, membre de la 
section des Lombards, est arr~t4 pour avoir protest6 contre ces arresta- 
tions). Une version est donn4e par la d4putation de la section des 

Lombards, venue le 8 mai demander sa raise en libert6: 

Loin d’avoir tenu des discours inciviques et contraires ?a la libert6, il [Perme] 

est lui-m~me un de ses plus z616s d6fenseurs. I1 a 6t6 arbitrairement arr~t6 par 
ordre de la municipalit6, au m6pris des lois, qui portent qu’aucun citoyen ne 
peut ~tre inqui6t6 pour ses opinions. On l’accuse d’avoir r4dig6 une p6tition : 
16gislateurs, si c’est 1~ un crime, oO est donc la loi qui consacre le droit de 
p6tition 76 ? ~ 

Une autre version par Robespierre: 

~ Voulons-nous s4rieusement affermir le rhgne de la libert4, voulons-nous 

trouver les moyens d’assurer au peuple ses droits ? Ces moyens sont l’ex4cu- 

tion d’un devoir impos4 ~ tous les membres de la soci6t4: au peuple, de saisir 

tous les conspirateurs; aux magistrats de seconder les efforts et le patriotisme 

du peuple ; ~a la Convention nationale surtout de donner au peuple, s’il en a 
besoin, l’exemple d’une s4v4rit4 inexorable contre tous ceux qui manifeste- 
raient des sentiments et des opinions anti-civiques, de prot6ger les autorit4s 
investies de la confiance du peuple77. ~ 

La libert4 d’opinion est donc l’enjeu principal du contentieux. 
Robespierre ne s’en cache pas, lui qui avait pr4conis6, des l’institution du 
Tribunal r6volutionnaire, la cons6cration juridique du d4lit d’opinion78. 

74. A. Mathlez, La R~volutionfranqatse, 1989, p. 369. 
75. Alquier a interrog4 au Comit4 de sfiret6 g6n6rale le parfumeur Permes, arr~t6 dans la 

nmt du 6 au 7 mai 1793: ,~Je lui ai demand6 s’il s’4tait trouv6 dans le rassemblement 
qui avait eu lieu dimanche aux Champs-l~lys6es ; il a r6pondu que oui, que ce rassem- 
blement 6ta~t compos6 de garqons de boutique: que tous ceux qui se trouvaient lh 
n’6taient charg6s d’aucune mission ; qu’il avait demand6 lui-m~me qu’il ne se pr~t 
aucune d61ib~Sration, qu’il ne se fit rien de contra~re aux lois, et que personne ne se 
permit des propos contre-r6volutionnaires>~ (Archtves parlementaires, vol. 64, 
p. 338-339). 

76. Cf. le r6clt des p6titionnaires fa la s6ance du 8 mai 1793, ibid., p. 334-335. 
77. Ibid. 
78. S6ance du 10 mars 1793, Archives parlementaires, vol. 60, p. 64-65. 
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Or, le portrait du suspect se brosse a partir de ses opinions. Cette 
mani~re d’identifier le suspect, d6nonc6e comme attentatoire ?a la libert6 
par un parti, est revendiqu6e comme 6tant son support principal par le 
parti adverse. En mettant en sc~ne deux discours de la libert6 qui 

s’excluent mutuellement, les discussions attestent d’une antinomie dont 
la cause n’est pas 6tablie ; les girondins et leurs partisans la cherchent 
dans la mauvaise foi de leurs adversaires. Pour la Montagne, elle est 
essentielle: 

~ Quel empressement ~, dit Robespierre, ~ avez-vous donc ~ accueillir si favo- 
rablement des hommes, pour la plupart aristocrates, tandis que tant de fois on 

a repouss6 de bons citoyens ? Ils ont r6clam6, il est vrai, les droits de la libert6 
et de l’6galit6 : mais ne voyez-vous pas que c’est pour mieux r6ussir ~ perdre 
la libert6 m~me79? )~ 
,~ Pour fonder la libert6 sur des bases solides ~, r6plique Isnard, ~il faut que les 
droits de l’homme, de la libert6, de l’6galit6 soient conserv6s i~ l’abri de toute 

atteinte : il faut que la justice se montre partout, et que la main qui tient son 
glaive, ne consulte que les lois80. ~ 

Si la libert6 d’Isnard est bien celle qu’il emprunte ?a l’individualisme 
moderne et qui a les droits de l’homme pour substance, celle qui motive 
l’hostilit6 de Robespierre a l’endroit des p6titionnaires est diff6rente. 
Pour Isnard, il n’existe qu’une libert6, la seule qui pr6side ~ son analyse 
du fait en discussion (la manifestation des Champs-l~lys6es). Tous pour- 

suivant la m~me fin, le contentieux ne peut porter que sur les moyens81. 
I1 n’en va pas de mame pour son interlocuteur, dont les propos ne 
deviennent compr6hensibles que si l’on tient compte de l’ambivalence 
de l’id6e de libert6. En r6alit6 on ne va pas d6couvrir cette ambivalence 
dans les discours de deux adversaires politiques; elle se trouve de fait 
assum6e par Robespierre, qui juxtapose dans ses propos deux concepts 
de la libert6 pour affirmer la pr66minence du second sur le premier. 
Ainsi, chemin faisant, l’hostilit6 politique s’est 6pur6e en tension 
th6orique. 

Robespierre ne tient pas en effet h d6montrer que les droits de libert6 
et d’6galit6 revendiqu6s par les p6titionnaires ne sont pas de v6ritables 
droits: il les mentionne comme tels. L’accusation d’aristocratie qu’il 
accroche aux artisans et aux boutiquiers qui revendiquent ces droits 
n’est donc intelligible qu’h condition de l’entendre selon son sens r6volu- 

79. Ibid., vol. 64, p. 336. 
80. Ibid. 
81. Ibid. 
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tionnaire. Si Robespierre reconna~t aux revendications des sectionnaires 
le fait qu’elles rel~vent des droits de l’homme, c’est pour opposer ces 
droits, comme droits, h la libert& 

L’origine sociale et l’aspect m~me des p6titionnaires r6futant avec 
tant d’6vidence l’accusation d’aristocratie, Robespierre doit voir dans le 
d6roulement mame de la manifestation sa nature aristocratique et roya- 
liste. ~, S’il en est un ~, dit-il, ~ qui ose nier les attentats commis contre la 
libert6, celui-lh est bien pros d’en ~tre le complice. Oui, je le r6p~te, des 
bandes de sc616rats attroup6s, se sont r6pandues dans les promenades 
publiques, en criant "Vive le roi, a bas la R6publiq.ue". ~ ~ Des jeunes 
gens se sont rassembl6s sans armes aux Champs-Elys6es; ils ont cri6 
"Vive la loi" ~, dit Isnard qui rejette la version de la Montagne. ~ Vive la 
loi ~ ou ~ Vive le roi ~, ? I1 s’agit pourtant du m~me ~v6nement, du mame 
cri. En r6alit6, la difficult6 tient plus dans l’oreille qui entend le cri que 
dans le cri marne. Vive la loi sonne, pour le jacobin, vive le roi. 

L’assimilation du 16galisme au royalisme trouve son principe dans la 
nature du conflit qui opposait le roi ?~ la premiere 16gislature et dont 
l’enjeu 6tait pr6cis6ment l’ordre 16gal: elle confirme l’unit6 de l’invoca- 
tion des ~ circonstances ~. Pour saisir cette unit6, rappelons d’abord le 
sens r6volutionnaire du mot aristocrate, l~tre aristocrate, c’est invoquer, 
face h la puissance publique, la loi en faveur d’un droit propre ~ son 
titulairesz. I1 est dans cette perspective des m6tiers ,~ aristocratiques >>, 
comme celui d’huissier, que Robespierre prate par erreur au parfumeur. 
Ainsi le contraste des deux libert6s fait surgir le d6nominateur commun 
de toutes les figures de la contre-r6volution. Est aristocratique le pr6sup- 
pos6 qui reconna~t l’existence d’un droit ind6pendant de la puissance 
publique - dfit-il ~tre r6duit ~ sa forme la plus abstraite, la moins 
actuelle, le droit d’avoir une opinion : car ce pr6tendu huissier n’est pas 
arrat6 ~ cause d’un acte de participation ~ la manifestation mais pour 
avoir opin6 dans sa section contre les arrestations. Les d~boires du 
citoyen Permes, pour en atre un effet anecdotique, ne r6sultent pas 
moins d’une vision de la chose publique qui est au principe du gouverne- 
ment r~volutionnaire. 

82. Citons en exemple la d6nonciation du Comit6 de sfiret6 g6n6rale contre le procureur 
g6n6ral syndic du d6partement de la Ni~vre (24 juillet 1793): ,,Citoyens, l’aristocratie 
a pris tant de formes diff6rentes, elle s’est couverte de tant de masques divers, qu’il 
n’est que trop commun depuis longtemps de lui voxr emprunter celul du civisme [...] 
Ballard, procureur g6n6ral, a 6t6 interrog6 par votre comit6 dont je suis l’organe ; il a 
r6pondu en homme habile qui sait se couvrir du manteau de la loi~ (ibid., vol. 69, 
p. 441-442) ; cf. de m~me le rapport de Prieur de la Marne, ibid, vol. 79, p. 362, et celui 
de Rtihl, ibid., p. 320. 
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C’est dire que le principe est pregnant, essentiel h la dynamique r~vo- 
lutionnaire. II est le ressort logique qui confbre sa v~rit~ 5 ce qui para~t 
~tre la parano~’a r~volutionnaire. C’est en vertu de ce principe que le 
conventionnel peut qualifier d’aristocrate l’enrag~ qui vient exiger des 
mesures sociales, sans s’atre assur~ au pr~alable de l’accord des jaco- 
bins8-~. L’aristocratie n’est pas immanente au contenu d’une mesure, elle 
procbde de l’ind~pendance qu’affiche son exigence par rapport h la 
representation nationale, d~sormais purifi~e. En jetant le voile fun~bre 
sur la D~claration des droits84, les h~bertistes intEgrent symboliquement 
le systEme de complot qui ob~it h une seule et m~me logique85, mais 
dont les adherents sont d’origine on ne peut plus diverse et contradic- 
toire. Ni sociale, ni politique et surtout pas chronologique, cette unit~ du 
complot est en r~alit~ doctrinaleS6: un seul et m~me complot tue la 
libert~ par les droits. Tous les contre-r~volutionnaires, quelle qu’ait ~t~ la 
fin ultime qu’ils ont poursuivie et qui n’est jamais la m~me scion les 

groupes et les ~poques, ont eu recours ~ un moment donn~ de leur action 
~ la logique individualiste pour contester la supr~matie de la representa- 
tion nationale, dot~e d’une capacit~ volitive absolue. 

Au sens nouveau du mot aristocrate fait ~cho celui de royaliste, l~tre 
royaliste, c’est ~tre favorable h un syst~me de lois qui fixe le pr~suppos~ 
aristocratique du droit naturel dans le champ social. On constate ici une 
co~’ncidence de facto. Car c’est au nom du droit ~tabli par la Constitution 
de 1791 que le roi opposait son veto aux lois d’exception concernant les 
pr~tres et les ~migr~s. Ceux-lg revendiquaient, en qualit~ de citoyens et 
au nom de la Constitution, le droit de partir et celui d’exercer le culte de 
leur choix. Et le roi abattu le 10 Aofit n’est pas le roi de l’Ancien 
R~gime, mais le roi constitutionnel de la Constitution de 1791. C’est ce 
dernier qui est la cible des patriotes. 

83. Fabre d’l~glantlne, 5 septembre 1793, tbtd., vol. 73, p. 416; et Stunt-Just, contre Danton 
et ses amis, ibtd., vol. 87, p. 638. 

84. Les cordeliers, passes dans l’opposition h la Convention, couvrent la D~claration des 
dro~ts d’un cr~pe no~r (14 vent6se an It): cf. le compte rendu dans Le Moniteur, 
vol. 19, p. 629. 

85. ,~ Est-elle donc effac~e de votre esprit, cette maxime sacr~e : il y a oppression contre le 
corps social lorsqu’un seul de ses membres est opprim~ ,~ (ddputation des cordeliers 
la Convention, 10 pluvi6se an lI - 29 janvier 1794 -, Archives parlementatres, vol. 84, 
p. 39). 

86. ~Le syst~rne anstocraUque dont je parle,,, dit Robespierre le 10 avril 1793, ~tait 
celm de La Fayette et de tous ses pareils, connus sous le nora de feuillants, et de rood& 
r~s; il a 6t~ continu~ par ceux qui ont succ~d~/~ sa puissance. Quelques personnages 
ont change, reals le but est semblable ; les moyens sont les m~.mes, avec cette cliff& 
rence, que les continuateurs ont augmentd leurs ressources, et accru le hombre de 
leurs pamsans,, (Robespierre, ~bid., vol. 61, p. 532) ; cf Saint-Just, ibid., vol. 87, p 638. 
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On comprend pourquoi, dans l’oreille jacobine, ~Vive la loi~ se 
confond avec ~ Vive le roi ~. Cette logique politique, indirectement saisis- 
sable dans les mots, finit par trouver dans une formule de Saint-Just le 
statut de principe de droit public r6volutionnaire : ~ La monarchie n’est 
point un roi, elle est le crime, la R6publique n’est point un s6nat, elle est 
la vertu: quiconque m6nage le crime veut 6tablir la monarchie et immoler 
la libert6 (Vifs applaudissements) 

On voit d~s lors pourquoi la Constitution girondine est accus6e de 
royalisme88. C’est elle, parmi toutes celles que la R6volution a produites, 
qui donne une v6ritable consistance constitutionnelle aux droits naturels 
de l’individu. Or le corpus des droits individuels est une conspiration 
contre la libert689. Et si les girondins passent sans le savoir dans le camp 
de la contre-r6volution, c’est que leur concept de libert6, celui qui 
pr6side h l’61aboration de leur Constitution et dicte leur r6sistance aux 
institutions r6volutionnaires, d6signe darts l’individu la source originelle 
de toute libert6 politique. 

L’accusation de f6d6ralisme, qui p~se sur eux et sur les d6partements 
qui protestent contre leur exclusion, se nourrit, elle aussi, du m~me 
contentieux. Citons deux textes, Fun 6manant des insurg6s de Lyon, 
l’autre expliquant aux citoyens du d6partement de l’Aisne la position de 
la Convention et la nature de son autorit6 incontestable: ils sont exem- 
plaires. Le premier est extrait de la r6ponse faite par les corps adminis- 
tratifs de Lyon au g6n6ral Kellermann charg6 du si~ge de cette ville : 

~ L’acceptation de la Constitution, la publication de ses d6crets, le brfilement 

que nous avons fait des titres f6odaux dans la f6te civiq.ue du 10 aofit de ce 
mois [...] sont la preuve complete de notre soumission ~ l’autorit6 de la 

Convention nationale. Voulez-vous de nous une ob6issance aveugle et 
passive, au point de nous faire courber la t6te, comme de vils esclaves sous des 

d6crets de proscription et de sang ? Est-ce ~ des Franqais, est-ce ~t des r6publi- 
cains qu’on peut tenir un pareil langage? Dans quel endroit de la 
Constitution cette ob6issance servile est-elle consign6e ? Que signifient donc 

les articles 34 et 35 de la D6claration des droits90 ? ~ 

87. S6ance du 8 vent6se an II (26 f6vrier 1794), ibid., vol. 85, p. 518. 
88. Bourdon (de I’Oise), 7 janvier 1794, ibid., vol. 83, p. 85. 
89. ~ Mais, citoyens ~, d~t Collot d’Herbo~s le 18 septembre 1793, (~ ces droits vous ne les 

avez pas consacr6s pour que le m6chant, l’ennemi du peuple s’en fit un bouclier, h 
l’abri duquel il pot lancer ses traits empoisonn6s, derriere lequel il pfit attaquer, 
assass~ner la libert6 : ce rut pour le peuple que vous les d6cr6thtes, c’est en son nom ; 
c’est lui seul qui doit s’en servir contre ses perfides ennemis~, (ibtd., vo[. 74, p. 382). 

90. Ibid., vol. 72, p. 435. 
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Le second est la proclamation des commissaires de la Convention 
dans le d6partement de l’Aisne : 

~ Ces citoyens, excit6s par des gens int6ress6s, ont r6clam6, en faveur des 

d6tenus, les articles port6s en la d6claration des droits de l’homme, pour la 
conservation de la sfiret6 et de la libert6 individuelle des Franqais. lls ont 

all6gu6 l’Acte constitutionnel dont ils venaient de jurer le maintien91. ~ 

Le f6d6ralisme peut de la sorte s’associer sans contradiction avec leur 
royalisme suppos6, en ce que ce f6d6ralisme et ce royalisme s’accordent 
?a 6riger des limites a la toute-puissance de la Repr6sentation au nom du 
droit naturel de l’individu. Feuillants et girondins ne sont d’ailleurs pas 
seuls concern6s: les r6volutionnaires et les patriotes les plus affirm6s se 
trouvent accus6s du mfime royalisme-f6d6ralisme92 d~s qu’ils se r6f~rent 

g ces m~mes principes93. 
Si aux girondins on reproche d’avoir voulu assassiner la libert6 avec la 

libert6, de tuer les principes par les principes94, c’est qu’ils divergent 
d’avec la Montagne sur l’identit6 du titulaire de la libert6. La libert6 qui 
assassine, on la reconna~t tr~s t6t grace ~ la dialectique discursive et aux 
6changes d’argumentaires entre Gironde et Montagne. Mais la vraie 
libert6, celle qui est victime du complot perp6tuel, celle que seule la 
Terreur peut sauver, ne se laisse pas appr6hender de prime abord : elle 
6chappe/~ la transparence philosophique. D~s le 13 mars 1793, analysant 
la dynamique r6volutionnaire, Vergniaud s’interrogeait sur 1’~ 6trange 
syst~me de libert6 ~> oR dispara~t la libert6: 

, On a vu se d6velopper cet 6trange syst~me de libert6 d’apr~s lequel on vous 
dit: vous 0~tes libres, mais pensez comme nous sur telle ou telle question 
d’6conomie politique, ou nous vous d6nonqons aux vengeances du peuple. 
Vous rites libres, mais courbez la t~te devant l’idole que nous encensons, ou 
nous vous d6nonqons aux vengeances du peuple. Vous ~tes libres, mais asso- 
ciez-vous 5 nous pour pers6cuter les hommes dont nous redoutons la probit6 
et les lumibres, ou nous vous d6signerons par des dfnominations ridicules, et 
nous vous d6noncerons aux vengeances du peuple95. ,, 

91. Ibid., vol. 73, p. 81. 
92. Robespierre contre Varlet, 17 septembre 1793, Le Moniteur, vol. 17, p. 683. 
93. ~, Ce d6cret ~, dit Varlet, le 17 septembre 1793, ~est attentatoire h la Constitution et ?a 

la D6claratmn des droits de l’homme. Celul qui le premier proposa un d6cret parti- 
culier ?a la ville de Paris vous fit violer votre sermenb, (ibid.). 

94. ~ On vous dit aujourd’hui que Lyon voulait composer et que ses administrateurs vous 
parlent au nom de la libert6. Est-ce que La Fayette et rant d’autres n’ont pas cherch6 5 
opprimer le peuple au nom m~me de la hbert6 ? C’est toujours par des principes 
qu’on cherche h tuer les princ~pes ~ (Jeanbon Saint-Andr6, 23 juillet 1793, Archives 
parlementaires, vol. 69, p. 368). 

95. S6ance du 13 mars 1793, ibtd., vol. 60, p. 161-162. 
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Si la libert6 est introuvable pour Vergniaud, c’est qu’il se m6prend sur 
son titulaire. I1 est vrai, pour les girondins comme pour les feuillants, les 
deux libert6s, individuelle et publique, ont en derni~re analyse le m~me 
principe. Dans une lettre ~ ses commettants, un d6put6 proche des giron- 
dins s’interroge apr~s le 2 juin sur l’articulation des deux libert6s: ~ Mais 
pourquoi faudrait-il donc que cette libert6 publique, ce bonheur ne 
fussent imm6diatement assis que sur les ruines de la libert6 individuelle 
des repr6sentants d’un million d’hommes 96 .9 ~) 

Ne pouvant, par une quelconque m6diation philosophique ou juri- 
dique, trouver le principe commun des deux libert6s dans le sch6ma 
montagnard, ils finissent par ne pas trouver la libert6 1~ o~ leurs adver- 
saires pr~tendent la d6fendre. Les montagnards d6fendent la ~libert6 
publique97 ~, mais celle-ci n’est autre que la libert6 de la nation. Dans 
son rapport sur la grande conjuration dont la France est envelopp6e, 
fait au nom du Comit6 de salut public le 1er ao~t 1793, et oia nous avons 
dfj?~ signal6 les pr6misses de la Terreur, Bar,re d6signe sans nuance le 
titulaire de la libert6 : 

,, Citoyens, les vrais repr6sentants du peuple ont vu depuis longtemps avec un 
courage imperturbable se former la conjuration impie qui, d’une extr6mit6 de 
l’Europe ~ l’autre, a menac6 de renverser la libert6 et les droits imprescrip- 

tibles de la nation franqaise. Les ~poques sont faciles ~ rappeler [...] Le 
10 aoQt 1792, le canon ouvrit la route. Le 21 septembre, la Convention marqua 

sa naissance et sa destin6e par la proclamation de la R6publique. Le 21 janvier 

1793, la R~publique proclam6e s’affermit par la mort du tyran. Le 2 juin, 
l’horizon politique, surcharg6 des vapeurs du f~d~ralisme et de l’anarchie 

royale, s’~claircit98. ~ 

Le 10 Aofit est 6voqu6 comme le moment inaugural dans cette chro- 
nologie qui retrace la marche de la libert6. I1 importe de le signaler car 
cette solidarit6 des dates donne g la conjuration son unit6, de la m~me 
faqon qu’elle lie en un tout les circonstances qui ont appel6 le 10 Aofit et 
celles qui ont provoqu6 le 2 Juin. Dans les deux cas, l’enjeu 6tait la 
libert6 et le droit imprescriptible de la nation. La nation est ainsi 6rig6e 
en titulaire originel de la libert6. La qualit6 d’imprescriptibilit6 accord6e 
aux droits de la nation fait que ceux-ci ne d6coulent pas d’un principe 
qui leur serait ant6rieur, comme pourrait l’~tre le droit de l’individu; elle 
rend la libert6 publique ind6pendante de toute d616gation individuelle. 

96. Ibid., vol. 67, p. 330. 
97. Robespierre, le 24 octobre 1793, ibid., vol. 77, p. 493-494. 
98. Ibid., vol. 70, p. 90. 
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Aussi est-ce dans la plus grande coh6rence que l’inddpendance de la 
nation devient la fin ultime du gouvernement r6volutionnaire. 

~< La Convention nationale charge son Comit~ de salut public de lui presenter 
incessamment un projet de d~claration sur la situation politique actuelle de la 
France, tendant ~ p~ndtrer tous les Frangais de cette v~rit~, que tant que l’ind~- 

pendance de la nation ne sera pas solennellement et d~finitivement ~tablie, la 

France sera en ~tat de r~volution 99. )~ 

Parce qu’elle appartient h la nation, cette ind6pendance est l’apanage 
de la Repr6sentation ~00. Si bien qu’il convient de d6fendre la Convention 
contre elle-m6me d~s qu’elle manifeste sa disposition ~ partager avec les 
citoyens la pr6rogative dont elle est seule d6positaire. C’est le sens m~me 
du rejet des deux appels au peuple propos6s par les girondins. Et si ces 
appels figurent dans la liste des trahisons dress6e par la Montagne, c’est 
en raison des principes qu’ils invoquent. 

La suspension de l’ordre constitutionnel d~coule de ce lien exclusif entre 
la nation et sa Representation. En le suspendant, la Montagne dit son 
intention de suspendre la libert~ et les droits de l’individu-citoyen ~0~. Ce 
faisant, elle s’explique sur le lien de preeminence entre les deux libert~s: 
~ D~s ce moment, p~n~trez-vous des grands principes r~publicains. La 
libert~ individuelle est subordonn~e ~ la iibert~ publique ~02. ~ La libert~ 
publique n’est autre que la souverainet~ de la nation qui, au moment o~ 
se d~finissent les circonstances de la Terreur, prend le nora de libert~ ~0.~. 

99. lbtd., vol 73, p. 127. Souhgn6 par moi, LB. 
100. Barbre, lc 5 avrll 1793, ibid., vol. 61, p. 342. << La r6slstance au gouvernement r6volu- 

llonnaire et r6pubhcain dont ]a Convention nationale est le centre est un attentat 
contre la libert6 publique ,~ (Saint-Just, 23 vcnt6se an II - 13 mars 1794-); dans le 
meme sens. cf. Carnot, Rapport du Comit6 de salut public sur la suppression du 
pouvoir ex6cutlf, 12 germinal an II (1~ avril 1794), Le Moniteur, vol. 20, p. 116. 

101. << Plus cette Constitution approche de la perfection, plus elle est favorable aux droits 
de tous les indiv~dus indistinctement, plus iI serait imprudent de I’ex6cuter dans un 
moment orageux, o~ les traitrcs fourmillent [...] Mais, dlt-on, par ce mode de gouver- 
nement, la Convention rOunit tous les pouvoirs. Oui, r6pond Billaud-Varenne, c’est ce 
que redoutent nos ennemis,~ (Le Montteur, vol. 18, p. 620, citant la Feutlle du Salut 
public). 

102. Merle, accusateur public de la commission de justice populaire de Lyon, Archives 
parlementaires, vol. 78, p. 156. 

103. ~ La libcrt6 ~, dit Barbre, ~ cst au bout de ces ordres s6v~res, mais justes [...] car il y a 
parmi nous un certain dro~t des gens, une opinion 6tablie et d6cr6t6e solennellement, 
qul fair regardcr comme un homme vertucux celui qui tuera l’usurpateur de la souve- 
tamer6 nationale ,, (26 d6cembre 1793, ibid., vol. 82, p. 368). 
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Pour saisir la teneur de cette tension qui tisse la mati~re des circons- 
tances de la Terreur, il convient de restituer h la libert6 de la nation son 
nom classique, qui prate moins ~ confusion et que les r6volutionnaires 
abandonnent h dessein au moment ofa ils fixent l’6tat d’exception: la 
souverainet6. Nous avons vu que le 10 Ao~t r6sulte de l’antinomie entre 
le droit naturel de l’individu, devenu politiquement efficace, et la souve- 
rainet6 de la nation. La Terreur s’inscrit dans la continuit6 de la m~me 
tension, puisqu’elle r6pond h une circonstance o~ la r6alit6 du complot 
et la libert6 de l’individu sont une seule et m~me chose. D~s lors, ce n’est 
plus l’erreur, le mensonge ou la paranol’a qui nourrissent l’id6e du 
complot chez les r6volutionnaires. Ce qu’ils d6signent par lh, c’est l’exis- 
tence dans les opinions des citoyens du complot que l’individu trame 
contre la nation~°4. C’est pourquoi les circonstances qui appellent la 
Terreur ne se rapportent en rien ?a une hypoth6tique restauration de 
l’Ancien R6gime ni aux hommes qui s’y rattachent~°5. Les mesures 
d’exception de la Terreur atteignent ainsi leur pleine maturit6 
lorsqu’elles affichent sans ambiguit6 une volont6 d’atteindre l’homme du 
contrat social, cet ~ homme 6goiste ~ qui met au premier plan son propre 
int6r~t d’individu. On commence ?a parler de Terreur lorsque le statut du 
suspect s’6mancipe de tout crime rfel pour s’attaquer h l’individu 106. 

104. Billaud-Varenne, qui demande le d6cret d’accusation contre les membres incriminfs, 
les accuse de ~complots nationicides~, le 15 juillet 1793; la Convention ordonne 
l’impression et l’envoi aux d6partements de ce discours : cf. ibid., vol. 69, p. 30-31. 

105. Le 5 septembre, Basire fait d6finitivement le point sur l’identit6 du suspect: ~C’est que 
ce mot ~gens suspects,~ a 6t6 mal interpr6t6. On a cru qu’il ne concernait que les nobles 
et les pr~tres, en quoi on s’est 6trangement tromp6 [...] Les pr~tres ont presque tous 
d6port6s. I1 est bon de conna~tre la v6ritable plaie : presque tout ce qui reste de nobles 

est frapp6 dep,uis longtemps d’un effroi qui les paralyse [...] ce ne sont pas 1~ les seuls 
ennemis de l’Etat, ce ne sont ni les plus nombreux, ni les plus dangereux. Pourquoi 
toutes vos mesures n’ont-elles rien produit ? C’est que vous les avez circonscrites h ces 
gens-lL Vous avez dans les sections, et je vous en atteste tous, vous avez des hommes 
extr~mement dangereux, des hurleurs apost6s depu~s longtemps pour la r6volution 
sectionnaire ; vous avez eu des feuillants, vous avez eu des brissotins, vous avez encore 
des hypocrites ; et je demande si tous ces gens-lh 6taient nobles. Non, il n’y avait pas 
deux nobles parmi eux. Quels sont donc les individus parmi lesquels se trouve la 
seconde classe des gens suspects ? Ce sont les boutiquiers, les gros commerqants, les 
agioteurs, des ci-devant procureurs, huissiers, les valets insolents, les intendants et 
hommes d’affaires (On applaudit), les gros rentiers, les chicaneurs par essence, profes- 
sion, 6ducation... (M~mes applaudissements) tous sont naturellement plus ennemis de 
la libert6 que ceux m~mes dont nous avons parl6 pr6c6demment. ~ Les murmures qui 
accompagnent d’abord les propos de Bas~re se changent en applaudissements, et la 
Convention vote h l’unanimit6 toutes les mesures qu’il pr6conise: cf. ibid., vol. 73, p. 417. 

106. ~ Citoyens coll~gues, la Terreur est ~t l’ordre du jour sur cette front~re ; les tribunaux 
r6volutionnaires et militaires rivalisent de s6v6rit6 contre les 6gofstes et les conspira- 
teurs ~ (Rapport de Milhaud, 23 brumaire an II - 13 novembre 1793 -, commissaire de 
la Convention pros l’arm6e du Rhin, ibid., vol. 79, p. 120). 
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Individu et nation sont dans l’ordre politique en comp6tition pour 
l’imprescriptibilit6 conf6r6e au droit. Le gouvernement r6volutionnaire 
s’annonce comme l’ultime r~glement de cette dispute. On comprend 

mieux alors l’explication de Saint-Just sur la cause de cet 6tablissement: 

~ La R6publique ne sera fond6e que quand la volont6 du souverain compri- 
mera la minorit6 monarchique, et r6gnera sur elle par droit de conqu~te. Vous 
n’avez plus rien a m6nager contre les ennemis du nouvel ordre de choses, et la 
libert6 doit vaincre ~a tel prix que ce soit [...] Si les conjurations n’avaient 

point troubl6 cet empire, si la patrie n’avait pas 6t6 mille fois victime des lois 
indulgentes, il serait doux de r6gir par des maximes de paix et de justice natu- 

relle: ces maximes sont bonnes entre les amis de la libert6; mais entre le 
peuple et ses ennemis, il n’y a plus rien de commun que le glaive. I1 faut 
gouverner par le fer ceux qui ne peuvent l’~tre par la justice ; il faut opprimer 

les tyrans 107. ~ 

Le gouvernement r6volutionnaire est l’expression d’un 6tat de guerre 
contre un choix politique qui prend ie nom de ~ monarchique ~. Celui-ci, 
on l’a vu, r6unit tous ceux qui sont favorables h un syst~me politique 
fond6 sur l’imprescriptibilit6 du droit de l’individu. Ce d6nominateur 
commun, le seul qui se d6couvre dans l’extraordinaire diversit6 des 

membres de cette minorit6 d6chir6e par les contradictions ~08, n’est pas 
n6cessairement une revendication explicite, consciente de cette opinion 
monarchique. I1 est, en r6alit6, l’616ment implicite aux arguments et aux 
revendications qui, d’une t~aqon ou d’une autre, s’opposent h un moment 
donn6 a l’orthodoxie r6volutionnaire. C’est le trait d’union, certes 
ignor6, entre le feuillant qui d6t~end le droit du pr~tre r6fractaire et 
Danton qui, au vu des victoires, veut 6conomiser le sang des citoyens et 
pr6conise l’indulgence en pleine Terreur. Car, moins explicite et plus 
timide que les revendications des t~euillants, l’indulgence pr6n6e par 
Danton ne suppose pas moins un espace r6serv6 ~ l’individu au seuil 
duquel doit s’arr~ter la puissance publique. La volont6 du souverain se 
doit de conqu6rir cet espace, doit d6mentir l’imprescriptibilit6 du droit 

107. 10 octobre 1793, tbtd., vol. 76, p. 311-317. 
108. ~Car tous les complots sont urns: ce sont les vagues qui semblcnt se fuir, et qm se 

mfilent cependant. La faction des indulgents, qui veulent sauver les crimincls, et la 
faction de l’6tranger, qm se montre hurlante parce qu’elle ne peut faire autrement 
sans se d6masquer, ma~s qui tourne la s6v6rit6 contre les d6fenseurs du peuple, toutes 
ces factions se retrouvent la nuit pour conccrter leurs attentats du jour; tiles parais- 
sent se combattre pour que l’opinion se partage entre elles; elles se rapprochent 
ensuite pour ~touffer la libert~ entre deux cr~mes ~ (Saint-Just, le 23 vent6se an II 
- 13 mars 1794 -, ibid., vol. 86, p. 437). 
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de l’individu, et r6gner ~ par droit de conqu~te ~. C’est l’objectif de cette 
autre guerre qui est la ~ circonstance ~ de la Terreur. Alors, et alors seule- 
ment, l’indulgence sera envisageable, parce qu’elle peut ~tre la rEgle de 
conduite entre amis de la libert6 - life: ceux qui n’opposent pas de limite 
de principe a la libert6 publique, ~ la souverainet6 de la nation -: les 
autres ne seront donc que des tyrans, qu’il faudra opprimer. Or l’on sait 
sur quoi porte, chez Saint-Just, l’imputation de tyrannie par laquelle il 
stigmatisait la Constitution propos6e par Condorcet. 

Se confirme de la sorte l’unit6 des circonstances qui agitent l’esprit du 
16gislateur des la fin de la Constituante, dont d6bat la L6gislative, et qui 
s’exacerbent sous la Convention. L’6tat d’exception qui en r6sulte se 
pr6sente, des lots, comme la r6ponse id6ologique h une h6r6sie politique, 
une ~ gangrene >~ qui ronge l’orthodoxie 109. Dans leur d6ploiement histo- 
rique, les circonstances de la Terreur r6vElent une dispute doctrinale qui 
traverse la R6volution depuis 1789 et s’inscrit dans l’ordre de la 
conscience et non dans celui des faits 110. C’est ce qui confEre ~ l’6v6ne- 
ment sa singularit6. 

Vu sous cet angle, le lien paradoxal de la Terreur au complot int6rieur 
devient intelligible : des mesures r6volutionnaires provoquant la dissi- 
dence et une dissidence provoquant des mesures r6volutionnaires 111o La 
solution semblerait pr6c6der le problEme qu’elle doit r6soudre. Cette 
difficult6 chronologique dispara~t des qu’on restitue la Terreur h son 
registre, celui de la croyance. Du coup le r6volutionnaire a raison, au vu 
des id6es, d’anticiper les faits. Les r6actions que provoquent les mesures 
r6volutionnaires prouvent, comme il ne cesse de le clamer, le bien-fond6 
de son inqui6tude. Sa d6marche consiste ~ mettre ~ l’6preuve des faits la 
tension th6orique qui fabrique la dynamique r6volutionnaire. En 
d’autres termes, les circonstances objectives (dissidence d6parte- 
mentale), engendr6es par la marche r6volutionnaire, confirment les 
circonstances doctrinales qui sont trop abstraites pour s’imposer sans la 

109. Robespierre, le 8 mai 1793, aux Jacobins, in E-A. Aulard, La soci~t~ des Jacobtns .... 
vol. 5, p. 180. 

110. ~Hier~, dit Collot d’Herbois, ~(vous avez d6cr6t6 les mesures n6cessaires pour 
extirper de la soci6t6 ces hommes dangereux qui lui font une guerre si d~sastreuse par 
l’opinion ,~ (17 septembre 1793, Archives parlementaires, vol. 74, p. 382). 

111. ~Je suis 6tonn6~,, dit Grangeneuve, ~que la Convention nationale ait oubli6 que ce 
n’est pas le mod6rantisme qui nous a jet6s dans les derniers malheurs [...] Oui, ce sont 
les anarchistes qui ont indign6 les citoyens contre leurs d61its et leurs attentats; ce sont 
eux qui r6voltent les consciences et feraient hai’r la libert6 en la rendant odieuse 
comme tous leurs crimes,~ (26 mars 1793, ibid., vol. 60, p. 583). D’accord avec le 
girondin, voir B. Constant, De la force du gouvernement actuel..., 1988, p. 171 ; et 
E. Quinet, La R~volution, 1987, p. 428. 
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m6diation des faits. Cette visibilit6, indispensable pour d6clencher la 
guerre des principes, ne le sera plus lorsque la Terreur aura atteint sa 
maturit6. 

En ce point ultime, les circonstances n’ont plus en effet besoin du 
soutien des faits. Car ces faits, tout en th6~tralisant la n6cessit6 de la 
Terreur, n’ont cess6 d’en retarder la mise en place. On comprend alors 
qu’il ait fallu attendre, pour la Grande Terreur de Prairial, l’6crasement 
total de toute force susceptible de la moindre r6sistance ?a la Convention. 
La phase finale de la Terreur manifeste dans toute sa puret6 la nature 
id6elle des circonstances. 

,, Identifiez-vous par la pens6e aux mouvements secrets de tous les c~eurs ; 

franchissez les idles interm~diaires qui vous s~parent du but o~ vous tendez. 

I1 vaut mieux hater la marche de la r6volution que de la suivre au gr6 de tous 
les complots qui l’embarrassent, qui l’entravent. C’est ~ vous d’en d6terminer 

le plan et d’en pr6cipiter les r6sultats pour l’avantage de l’humanit61~2. ~ 

La possibilit6 m~me de cette anticipation signale l’enracinement des 
circonstances dans la sphere des id6es. Ainsi, cette tension qui perce, des 
les premiers moments de la R6volution, et qui est ~ l’origine des contra- 
dictions de la Constitution de 1791 o~) s’opposent droit de l’homme et 
droit de la nation, aurait dirig6 la France vers la Terreur. Elle en serait, ~ 
proprement parler, la circonstance. 

112. Saint-Just, 13 ventfse an II (3 mars 1794), Archives parlementatres, vol. 86, p. 22. 
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L" exception fondatrice 

Si l’av~nement de la Terreur cadre 
mal avec les exigences de la guerre ext6rieure, si les historiens la d6cou- 
vrent d6cal6e par rapport aux p6rip6ties des r6bellions int6rieures, si 
enfin il devient impossible d’accoupler son d6veloppement au crescendo 
des mesures sociales qui en ferait l’expression ultime d’un conflit de 
classe, alors ~ quoi a-t-elle servi ? ,h, cette question, le xtxe si~cle a apport6 
des r6ponses diverses. Les philosophes d6tracteurs des Lumi~res y ont vu 
la cons6quence de l’introduction, et l’in6vitable d6g6n6rescence histo- 
rique de l’individualisme abstrait. Pour d’autres, soucieux de pr6server les 
acquis de 89, accidentelle, la Terreur serait la consfquence de l’inad6qua- 
tion des fins de la R6volution aux moyens dont elle se dote. Les jacobins 
auraient c6d6 ~ leurs habitudes d’Ancien R6gime pour r6aliser le but que 
leur assignaient les Lumi~res. 

Le Dictionnaire critique de la R~volution frangaise en revient ~ la 
probl6matique de la Terreur dans l’article qu’il consacre ?a la libert6. 
Mona Ozouf y donne d’abord lecture du d6bat philosophique du 
XVIlle si~cle sur la libert6. Tout en y signalant des reliquats de l’anthropo- 
logie aristot61icienne, elle consid~re que l’essentiel du d6bat se situe a 
l’int6rieur de l’individualisme moderne: on s’accorde ~ faire de l’individu 
le sujet premier de la libert6, mais on diverge sur les modalit6s pour faire 
vivre cette libert6 dans le champ politique. Faire de la libert6-ind6pen- 
dance de l’individu le principe g6n6rateur du politique et de l’l~tat est 
l’option ~ laquelle Rousseau donne la meilleure expression. Faire des 
libert6s particuli~res les limites concretes pos6es ~ la puissance d’un l~tat 
pr6existant, cr6ant de la sorte la possibilit6 de facto de la libert6 indivi- 
duelle, est une autre option, soutenue par Montesquieu. C’est ~ ce point 
du d6bat que la R6volution va ouvrir les portes de l’histoire ?~ la philoso- 
phie: les r6volutionnaires y mobilisent la figure de l’individu ind6pendant 
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et r~inventent le social ~ partir de lui. Ils abandonnent sans h~siter les 
libert~s particuli~res. Ici, l’histoire des idles c~de ~ l’histoire politico- 
constitutionnelle. Le deuxi~me et le troisi~me volet de l’article, 
fortement articul~s l’un ~ l’autre, suivent, imbriqu~e dans l’histoire, la 
destin~e du sujet libre confront~ avec un ~l~ment nouveau: la libert~ 

publique. L’antinomie entre la libert~ publique et l’individu est donc 
quasi concomitante avec l’intronisation de l’individu dans l’ordre poli- 
tique. La Terreur appara~’t d~s lors dans la continuit~ de cette tension, que 

Mona Ozouf inscrit dans la probl~matique rousseauiste, donc dans un 
espace interne ~ l’individualisme ~. Toutefois, examinant les principes de 
la Terreur, ~ cette embard~e tyrannique ~ qui n’est que l’exaspfiration du 
tiraillement entre ~la preeminence des droits naturels et celle de la 
volont~ g~n~rale ~, elle fait le constat, rare parmi les historiens, d’une 
rupture philosophique entre les deux libert~s, individuelle et publique2. 
La post~rit~ intellectuelle immediate de la R~volution n’a cependant pas 
retenu cette rupture: elle retrouve le conflit des deux libert~s et son 
ancrage rousseauiste. 

~ cette preference, il est une raison ~ondamentale : le param~tre des 

circonstances. C’est que la n~cessit~ de la Terreur, l’affirmation de la 
~libert~ militante des Anciens ~, ne s’impose pas, ~ premiere vue, dans le 

discours r~volutionnaire comme une fin en soi; elle semble chercher son 
support au dehors, dans les circonstances. C’est la raison pour laquelle il 
a [allu examiner de pros la nature des circonstances de la Terreur. Si ces 
derni~res proc~dent elles-m~mes de l’id~ologie, alors la rupture philoso- 
phique devient l’axe principal de la Terreur. Cette hypoth~se trouve un 
soutien solide dans le but que s’assigne le gouvernement r~volution- 
naire, celui de fonder (et non pas seulement de d~fendre) la R~publique. 
II convient d~s lors de s’arr~ter sur la mission ~ondatrice de la Terreur 
comme redefinition de la chose publique. 

1 . LES PRINCIPFS TERRORISTES ~ TERREUR [~T MORALE DE GOUVERNEMENT 

L’expos~ le mieux d~velopp~ et le plus complet des fins du gouverne- 
ment r~volutionnaire est, on le sait, le discours de Robespierre du 
17 pluvi6se an II (5 f~vrier 1794). I1 y pr~sente, au nom du Comit~ de 
salut public, ~ les grands principes qui doivent constituer la morale du 
gouvernement fran~ais~. D’entr~e, donc, la Terreur se situe dans un 

1. M. Ozouf, ~ Libert~ ~, in E Furet el M Ozouf, eds, Dtctionnaire critique..., p. 770. 
2. Ibid., p. 772. 
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ordre moral et conteste son inscription dans la logique de la contingence. 
Ce discours obtient l’adh6sion unanime de la Convention et se pr6sente 
comme l’expos6 des maximes du droit public franqais. 

D’autres discours, prononc6s par d’autres orateurs, et qui lui font 
6cho, en reprennent les m~mes principes ; la 16gislation qui en r6sulte en 
signale l’efficacit6 politique: les principes se muent en lois et d6crets. Le 
discours de Robespierre intervient lorsque la contre-r6volution est 
neutralis6e et la Convention devenue maltresse de la France. 
Chronologie qui n’est pas indiff6rente : la victoire sur les ennemis int6- 
rieurs permet ~ la Terreur d’affirmer son inddpendance par rapport aux 
circonstances r6elles; en politique int6rieure, sa morale s’inscrit ainsi 
dans une 6conomie g6n6rale de la 16gitimit6 politique: elle c61~bre, avec 
solennit6, le levier principiel qui a jusqu’alors assur6 au statut de suspect 
son 61asticit6 et qui va autoriser son extension aux partisans m~mes de la 
Terreur. Bien que la post6rit6 n’y air gu~re pr6t6 attention, il convient de 
rappeler avec vigueur que les terroristes n’ont cess6 de dire que la 
Terreur 6tait une question de principe, de doctrine et de th6orie: 

Pour nous, nous venons aujourd’hui mettre l’univers dans la confidence de 
vos secrets politiques, afin que tous les amis de la patrie puissent se rallier h la 
voix de la raison et de l’int~r~t public; afin que la nation franqaise et ses 

repr6sentants soient respect6s dans tous les pays de l’univers o/~ la connais- 
sance de leurs v6ritables principes pourra parvenir; afin que les intrigants qui 
cherchent toujours ~a remplacer d’autres intrigants, soient jug6s par l’opinion 
publique, sur des r~gles sores et faciles3.. 

D~s son entr6e en mati~re, Robespierre fixe l’articulation du provi- 
soire au permanent. La politique int6rieure de la Terreur est destin6e ~ 
une fonction pr6cise: elle doit devenir le vecteur d’une v6rit6 jusqu’alors 
tenue secrete. C’est dans le rapport fa la v6rit6 que se concilient l’~tre 
provisoire du gouvernement r6volutionnaire et sa fonction de matrice de 
la R6publique. La Terreur d6couvre la v6rit6 qui engendre le corps poli- 
tique. Ainsi, le moment terroriste est celui ot~, exceptionnellement, se 
d6voile le secret politique, son indicible, qui est au principe de la raison 
et de l’int6r~t public. L’indicible oO reposent les principes de la nation et 
de ses repr6sentants. 

La probl6matique de la Terreur a ici pour centre le couple nation/ 
repr6sentants. La 16gitimit6 du lien repr6sentatif entre la nation et la 
Repr6sentation s’alimente en effet de la ~raison~ et de l’~int6r~t 

3. S6ance du 5 f~vrier 1794, Archives parlementaires, vol. 84, p. 330. 
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public~. I1 suffit que cette raison abandonne ia pens6e de la 
Repr6sentation pour que les repr6sentants se m6tamorphosent en intri- 
gants. Leur d6cision cesse instantan6ment d’etre l’expression de la 
libert6. On retrouve dans ces propos toute la pr6occupation qui pr6sidait 
aux d6bats, tant6t des constituants, tant6t des conventionnels, sur les 
m6canismes institutionnels qui doivent produire la Repr6sentation. On 
sait qu’il s’agissait avant tout de rel6guer l’61ection h un niveau secon- 
daire de la machinerie repr6sentative, afin d’emp~cher que le suffrage 
individuel ne s’institue en principe de repr6sentation. Aussi a-t-on pris 
soin de pr6ciser constamment que l’61ection 6tait une fonction. 
Robespierre exprime ici une pr6occupation analogue, qui s’int6resse non 
plus au m6canisme qui produit de la repr6sentation mais a la logique qui 
pr6side aux prises de d6cision des repr6sentants. Ceux-ci doivent savoir 
que leurs d61ib6rations et leurs options ne peuvent ~tre l’expression de 
leurs libert6s, mais qu’elles doivent dtre le fait de la libert6 : une libert6 
qui 6mane d’une v6rit6 6ternelle et ne d6pend que d’elle. Le propos peut 
sembler obscur mais, en r6alit6, la pr6occupation est tout a fair intelli- 
gible. Le repr6sentant, on l’a vu, tient sa repr6sentativit6 de l’orthodoxie 
de son opinion plut6t que de son 61ection. On sait en outre qu’il 6tait 
difficile de fixer cette orthodoxie dont la fluidit6 m~me r6pugnait ~ toute 
consignation doctrinale. Or, l’expos6 des principes et de la morale de la 
Terreur participe pr6cis6ment de cet effort de consignation: 

~ I1 faut prendre de loin ses pr6cautions pour remettre les destin6es de la 
libert6 dans les mains de la vfrit6 qui est 6ternelle, plus que celles des 

hommes qui passent, de mani~re que si le gouvernement oublie les int6r~ts du 

peuple, ou qu’il retombe entre les mains des hommes corrompus, selon le 
cours naturel des choses, la lumi~re des principes reconnus 6claire ses trahi- 
sons, et que toute faction nouvelle trouve la mort dans la seule pens6e du 

crime. Heureux le peuple qui peut arriver ~ ce point ! Car, quelques nouveaux 

outrages qu’on lui pr6pare, quelles ressources ne pr6sente pas un ordre de 
choses ofa la raison publique est la garantie de la libert64 ! ~ 

¯ ~ l’instar de l’ensemble des discours qui 6tayent les principes de la 
Terreur, celui de Robespierre se prate h deux lectures. L’une, g6n6rale- 
ment admise, n’y perqoit que la suspicion classique contre la 
Repr6sentation. L’autre, sur laquelle il faut attirer l’attention, prenant 
acte du fait que la Terreur se d6ploie dans un champ terminologique qui 
lui est propre, lit la pens6e du gouvernement r6volutionnaire dans la 

4. Ibid. 
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langue de ce gouvernement, en restituant aux roots et concepts le sens et 
le contenu que les r6volutionnaires leur ont attribu6s. Une lecture qui a 
l’avantage sur la premiere de ne pas aboutir au constat d’une contradic- 
tion insurmontable, celle d’un r6gime purement et exclusivement 
repr6sentatif, et revendiqu6 comme tel5, qui produirait un discours anti- 
repr6sentati£ Car si les terroristes ont tant insist6 sur les d6finitions, c’est 
qu’ils 6taient conscients d’agir en rupture avec l’entendement g6n6ral de 
leur 6poque. Le rappel de l’encadrement conceptuel o~ s’ins~rent les 
propos de Robespierre est done indispensable pour comprendre la 
pens6e qui se d6ploie dans ce paragraphe : on sait que la libert6 au singu- 
lier est celle de la nation, synonyme de la souverainet6; elle se distingue 
de la libert6 de l’individu pour s’y opposer; on sait 6galement que le 
peuple n’est pas, dans la conception jacobine ou montagnarde, la somme 
des individus mais un peuple-opinion ou orthodoxie; d~s lors, on 
comprend que la v6rit6 6ternelle et les int6r~ts du peuple participent 
d’une substance commune, le peuple lui-m~me n’6tant qu’une modalit6 
contingente de la v6rit6. 

Robespierre d6finit les param~tres de l’6quation politique que la 
Terreur est appel6e h r6soudre. ~ La libert6 ~, ~ la v6rit6 6ternelle ~, ~ les 
hommes qui passent ~, ~ le gouvernement ~> et ,~ les int6r~ts du peuple ~ : 
tels sont les 616ments constitutifs de la probl6matique de la Terreur, dont 
l’objectif ultime est de fixer d6finitivement la libert6 dans le corps poli- 
tique. Pour garantir la libert6, il faut done conna~tre son principe. 
Robespierre 6tablit sa d6finition en lui d6signant deux supports 
possibles, l’un factice, ~ les hommes qui passent >>, l’autre 16gitime, ~ la 
v6rit6 6ternelle ~. Comme s’il donnait suite, pour le trancher d6finitive- 
ment, au d6bat sur l’origine et la nature de la libert6 qui animait les 
troubles au printemps 1793. I1 rompt tout lien de d6pendance entre la 
libert6 et les hommes qui passent (notons que seules deux qualit6s sont 
invoqu6es pour motiver cette rupture: atre homme et ~tre mortel). Nous 
sommes encore dans le moment d6finitoire de la libert6 et non dans celui 
qui traite de ses modalit6s politiques; aussi n’est-ce ni comme repr6sen- 
tants, ni comme responsables et fonctionnaires, ni comme mandataires 
que les hommes sont disqualifi6s; mais c’est bien comme hommes qu’ils 
sont d6clar6s inaptes h garantir la p6rennit6 de la libert6 dans le corps 
politique. 

5. ~Si vous m’en croyez, vous ha~rez comme vos ennemis ceux qui m6prisent la 
Repr6sentation. Un patriote n’a jamais de motif solide de la d6pr6cier, car il n’y a plus 
de patrie sans ,~ (Saint-Just, 26 germinal an II - 15 avril 1794 -, tbid., vol. 88, p. 617) 
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L’6nigme de la Terreur se rattache, dans ce passage dense, au 
probl~me de la Repr6sentation dans la R6volution franqaise. Dans sa 
conception et ses modalit6s, la Repr6sentation avait pour objet de consa- 
crer l’autonomie de la capacit6 volitive de la nation par rapport aux 
membres qui la composent. Ici, Robespierre fait intervenir de mani~re 
explicite cette autonomie dans la d6finition m~me de la libert6 publique. 
Surtout, il r6fute d’embl6e tout lien n6cessaire entre la libert6 et 
l’homme, dont la qualit6 distinctive n’est plus la libert6 mais la mortalit6, 
le caract~re passager, provisoire, contingent. En substituant la v6rit6 aux 
hommes comme ultime support de la libert6 dans l’espace public, 
Robespierre d6place la source du corps politique : il quitte la logique 
individualiste qui fait de la libert6 publique, quelle qu’en soit l’6tendue, 
un compos6 des libert6s individuelles intrins~ques ?a l’essence de 
l’homme. I1 semble renoncer ~ saisir dans l’homme la matrice de la 
libert6 publique. 

Ainsi la libert6 se verra-t-elle garantie par la divulgation des principes 
qui l’engendrent et qui doivent la prot6ger. Car tant que la v6rit6, 
qui n’est autre que la raison publique, reste un secret auquel seuls les 
repr6sentants ont acc~s (,~ vos secrets politiques >~), la libert6 n’est pas 
v6ritablement garantie. Une lois la d6marche a suivre explicit6e, l’orateur 
d6montre son utilit6 : elle permet d’6viter deux 6cueils qui guettent la 
libert6 dans l’ordre politique - l’oubli et la corruption. C’est ici le 
moment d’envisager la libert6 dans sa forme institutionnelle, et de traiter 
de la censure du gouvernement: celui-ci peut en effet mettre la libert6 en 
p6ril s’il perd la science de la v6rit6 6ternelle (l’oubli) ; il le peut, de 
m~me, lorsque les responsables sont corrompus. La notion de corruption 
est, comme la plupart des vocables utilis6s par les r6volutionnaires, ~ sens 
multiple. On l’entend souvent appliqu6e aux principes, h l’opinion 
publique et ~ l’esprit public. Dans cette perspective, la corruption signale 
la p6n6tration, dans le mode de pens6e des responsables, ou du peuple 
(selon les occurrences), de principes 6trangers h la nature de la chose 
publique et contraires ~ ses int6r~ts. La suite du discours confirme la 
signification de la corruption comme h6t6rodoxie politique, puisque la 
divulgation de la v6rit6 rem6die aussi bien ~ l’oubli qu’~ la corruption6. 

Aussi la situation recherch6e est-elle celle o~ la v6rit6, la raison de la 
chose publique, 6tant connue de tous, chacun devient un gardien de 

Dans le m~me sens, Saint-Just: ~Les m~mes moyens qui tendaient /~ la famine, 
tendaient ~ la corruption du droit public. Le f6d6ralisme, invent6 pour d6chirer la 
France et r6unir enfin ses lambeaux sous un maitre, le f6d6rahsme avait 6t6 favoris6 
par une ann6e de crime,~ (ibid., p. 614). 
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l’orthodoxie, et ~toute faction nouvelle trouve la mort dans la seule 
pens6e du crime~. En r6sumant de mani~re lapidaire le but final du 
gouvernement r6volutionnaire, dans cette fraction de phrase, 
Robespierre tire au clair la fonction de la Terreur. I1 rappelle - le th~me 
est r6current dans les discours r6volutionnaires - que la guerre, qui 
prend la forme du gouvernement provisoire, est une guerre qui a la 
pens6e pour champ de bataille ; que la faction, qui devient d6sormais la 
forme parfaite de route existence contre-r~volutionnaire, est avant tout 
une identit6 thdorique, qui doit p6rir en tant que telle. La pens6e du 
crime, c’est d’abord elle que la v6rit6 publi6e doit frapper. Ainsi la 
morale du gouvernement rdvolutionnaire s’inscrit-elle dans la logique de 
la lutte que m~ne l’orthodoxie politique contre l’h6r6sie politique: elle a 
pour enjeu l’essence de la libert6. 

Pour acc6der au premier principe de tout ordre politique, le rappor- 
teur du Comit6 de salut public d6finit d’abord le r6gime id6al vers quoi 
doit conduire la Terreur; il r6it~re, de la sorte, la proposition selon 
laquelle la Terreur se pense comme un cheminement n6cessaire vers un 
r6gime politique ad6quat: elle participe ainsi positivement h la construc- 
tion ou a la r6g6n6ration du corps politique. Robespierre trace le portrait 
du meilleur r6gime pour en d6couvrir l’axiomatique; de la description de 
ce r6gime, il remonte h la v6rit6 qui le fonde. I1 convient encore une fois 
d’insister sur l’importance que rev~t cette investigation au c~eur d’un 
discours qui d6finit la morale de la politique int6rieure du gouvernement 
r6volutionnaire ; la qu~te du principe fondateur du moi collectif, et son 
6nonc6, doivent informer imp6rativement le r6gime de la Terreur qui 
puise toute sa 16gitimit6 dans sa vocation a retrouver et ~ d6fendre la 
v6rit6 oubli6e de l’~tre collectif. 

Dans cette perspective, la Terreur est d’abord la promesse du meilleur 
des r6gimes: 

,, Quel est le but o0 nous tendons ? la jouissance paisible de la libert6 et de 
l’6galit6 ; le r~gne de cette justice 6ternelle [...] Nous voulons un ordre des 

choses o0 toutes les passions basses et cruelles soient encha~n6es, toutes les 

passions bienfaisantes et g6n6reuses 6veill6es par les lois; o0 l’ambition soit le 

ddsir de m6riter la gloire et de servir la patrie; o0 les distinctions ne naissent 

que de l’6galit6 m~me ; o0 le citoyen soit soumis au magistrat, le magistrat au 
peuple, et le peuple h la justice ; ot~ la patrie assure le bien-~tre de chaque 

individu, et o0 chaque individu jouisse avec orgueil de la prosp6rit6 et de la 
gloire de la patrie [...] 

Nous voulons substituer dans notre pays la morale ~a l’6goisme, la probit6 h 

l’honneur, les principes aux usages, les devoirs aux biens6ances, l’empire de la 

raison ~ la tyrannie de la mode, le m6pris du vice au m6pris du malheur [...] 
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Nous voulons, en un mot, remplir les vceux de la nature, accomplir les destins 

de l’humanit~, tenir les promesses de la philosophic7. ,, 

Ce passage g fort accent rousseauiste semble justifier la paternit~ 
intellectuelle du philosophe g l’endroit du gouvernement r~volution- 
naire - une impression que confirme la pr~tention du rapporteur de tenir 
les promesses de la philosophic. D’embl~e, le r~gime se d~finirait par les 
deux concepts clefs de l’individualisme moderne, la libert~ et l’~galit~. 
Qu’au programme du meilleur des r~gimes s’inscrive, en prioritY, la 
r~ducation des passions humaines pourrait ~galement ~voquer la 
th~matique rousseauiste du passage de l’homme de l’~tat de nature/~ cet 
homme qui, par le contrat social, trouve sa v~ritable humanit~ : la r~g~- 
n~ration morale (la liste est longue dans le discours dont nous citons cet 
extrait) paraitrait confirmer l’ascendant du citoyen de Gen~ve. 

Subsiste toutefois dans la formulation des concepts fondateurs et des 
fins du corps politique une indetermination qu’il faut soulever ici, et qui 
trouve pleinement son sens dans la suite du discours; cette indetermina- 
tion frappe la libert~ et l’~galit& La libert~ de qui, et l’~galit~ de quoi ? 
Pas de r~ponse ou, du moins, pas encore de r~ponse. S’y ajoute la 
presence de la notion de justice comme valeur pr~minente, tant sur la 
libert~ et l’~galit~ (on jouit paisiblement de la libert~ et de l’~galit~) que 

sur la puissance du peuple (le peuple est soumis ?~ la justice). Les trois 
~l~ments - libertY, ~galit~, peuple - qui caract~risent le r~gime politique 
r~volutionnaire sont sous la d~pendance du principe de justice. 

Une lois d~sign~es les fins du corps politique, quel est le r~gime le 
plus apte g les servir ? ~ Quelle nature de gouvernement peut r~aliser ces 
prodiges ? Le seul gouvernement d~mocratique ou r~publicain: ces deux 
mots sont synonymes, malgr~ les abus du langage vulgaire ; car l’aristo- 
cratie n’est pas plus la r~publique que la monarchies. ~ Ici, Robespierre 
prend des distances avec sa propre pens~e qui, en 1791, concevait la 
possibilit~ d’une r~publique pr~sid~e par un monarque. La r~publique 
est, depuis la fuite ~ Varennes qui l’a propulsfie dans le d~bat rdvolution- 
naire, une notion qui ~voque ~ la fois une forme de r~gime, mais aussi un 
au-del~ de l’ordre politique. C’est dans cette derni~re acception que 
l’avait utilis~e Robespierre. La synonymic entre r~publique et d~mocra- 
tie a pour fonction d’~clairer la d~mocratie sous un jour nouveau; de la 
d~gager de la forme particuliare, historique, sous laquelle elle est connue, 
pour l’aspirer dans cet au-delg du politique og siage la r~publique. C’est 

7. Sdance du 5 f~vner 1794, ibid., vol. 84, p. 331. 
8. lbid. Soulignd par moi, LB. 
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pourquoi la d6finition r6volutionnaire de la d6mocratie s’6tablit par 
opposition h la d6finition la plus classiquement r6pandue. 

,,La d6mocratie n’est pas un 6tat oO le peuple, continuellement assembl6, 
r~gle par lui-m6me toutes les affaires publiques, encore moins celui ot~ cent 

mille fractions du peuple, par des mesures isol6es, pr6cipit6es et contradic- 
toires, d6cideraient du sort de la soci6t6 enti~re : un tel gouvernement n’a 

jamais exist6, et il ne pourrait exister que pour ramener le peuple au despo- 
tisme [..,] La d6mocratie est un ~tat off le peuple souverain, guid~ par des lois 

qui sont son ouvrage, fait par lui-m~me tout ce qu’il peut bien faire, et par des 
d616gu6s tout ce qu’il ne peut faire lui-m~me9. ~ 

Pour d6velopper son id6e de la d6mocratie, Robespierre s’attarde sur 
l’ambivalence de cette notion, ce qui lui permet de d6finir une d6mocra- 
tie par opposition a une autre. Retenons cette distinction d’essence entre 
deux d6finitions de la d6mocratie. A premiere lecture en effet, elle ne va 
pas de soi. Dans les deux d6finitions qu’oppose Robespierre, on ne 
perqoit pas de contradiction fondamentale qui d6ciderait de la nature du 
r6gime. On comprend mal pourquoi un tel hiatus s6pare un ~ peuple 
continuellement assembl6 [qui] r~gle par lui-mSme routes les affaires 
publiques~ d’un ~peuple souverain guid6 par des lois qui sont son 
ouvrage ~. La seule diff6rence entre les deux se rep~re dans la mani~re 
de g6rer les affaires: l’un les assume toutes, l’autre en d61~gue une partie. 
I1 n’y a rien lh qui signale une rupture dans la nature du r6gime; la 
distinction n’est en somme que quantitative. ,~ moins qu’il ne s’agisse 
pas du m~me peuple. ,~ y regarder de pros, r6apparaissent pourtant ici 
les deux figures contradictoires du peuple. Le premier, celui qui 
engendre le despotisme, est un peuple qui n’est pas souverain, un peuple 
composite ou d6composable en cent mille fractions; l’origine plurielle de 
sa volont~ se pr6sente comme un danger pour la ~soci6t6 enti~re~. 
L’autre peuple apparait d’embl6e dans une figure unitaire, qui ne conna~t 
pas d’en deqg: il fait des lois qui se distinguent qualitativement des 
~ mesures isol6es, pr6cipit6es et contradictoires ~. Ce peuple-ci est souve- 
rain. Est-ce 5 dire que le Comit6 de salut public entend r6affirmer, 
comme principe de morale politique du gouvernement rfvolutionnaire 
(conqu comme provisoire) mais aussi comme principe de morale poli- 
tique tout court (celle de tout gouvernement populaire, du meilleur des 
r6gimes), la distinction entre le peuple-nombre et le peuple-orthodoxie, 
disqualifier le premier pour le soumettre au second ? L’encadrement de 

9. Ibid. 
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la puissance du peuple par la justice autorise cette supposition, mais 
gardons ~ cette remarque le statut d’hypoth~se et voyons si l’axioma- 
tique qui soutient la r~publique d~mocratique peut la v~rifier. 

,~ Or, quel est le principe fondamental du gouvernement d6mocratique ou 
populaire, c’est-ga-dire le ressort essentiel qui le soutient et qui le fait 
mouvoir? C’est la vertu: je parle de la vertu publique qui op6ra tant de 
prodiges darts la Grace et dans Rome, et qui doit en produire de bien plus 
6tonnants, dans la France r6publicaine ; de cette vertu qui n’est autre chose 

que l’amour de la patrie et de ses lois. Mais comme l’essence de la r6publique 
ou de la d6mocratie est l’6galit6, il s’ensuit que l’amour de la patrie embrasse 

n6cessairement l’amour de l’6galit& I1 est vrai encore que ce sentiment 

sublime suppose la pr6f6rence de l’int6r~t public ~ tous les int6r~ts parti- 

culiers ; d’ott il r6sulte que l’amour de la patrie suppose encore ou produit 

toutes les vertus ; car que sont-elles autre chose que la force de l’hme qui rend 
capable de ces sacrifices ? Et comment l’esclave de l’avarice ou de l’ambition, 

par exemple, pourrait-il immoler son idole ~ la pattie 10 ? ~ 

L’orateur dirige l’attention de son auditoire sur le moment inaugural 
de l’~tre en commun, pour r6v61er le principe qui l’engendre et le ressort 
qui I’anime. On le sait, Robespierre doit ~ Montesquieu sa d6finition de 
la vertu~. Elle est amour de la patrie et de la loi. Ainsi le gouvernement 
r6volutionnaire ne serait pas si 6tranger aux enseignements de 
Rousseau, car si Montesquieu rend hommage ?a la vertu antique pour 
l’exclure comme un ph~nom~ne ~trange, comme un fait du passe, d~sor- 

mais inconcevable ~2, pour Rousseau en revanche c’est un ressort indis- 
pensable au bon fonctionnement du corps politiquel3. Lh encore, la 
filiation rousseauiste n’est qu’apparente. La d6finition de la vertu et le 
contenu de l’amour de la patrie dans la pens6e de Rousseau sont en 
contradiction avec leur interpr6tation r6volutionnaire. La nature du lien 
qui s’y institue entre int6r~t public et int6r~t particulier, 610igne, plus 
qu’elle ne lie, la pens6e du Comit6 de celle du philosophe dont il semble 
si proche ~ premiere vue. Dans la logique du Comit6 de salut public qui 
est celle de la Convention, l’int6rfit public s’affirme contre tous les int6- 
rets particuliers sans autre pr6cision. Or, si Rousseau vient ~ opposer le 

10. Ibtd. 
1 l. B. Martin, ~< Monlesquieu ~, in E Furet et M. Ozouf, eds, Dictionnaire critique..., p. 788. 
12. Pour l’analyse de la vertu dans la pens6e de Montesquieu, cf. P. Manent, La cit6 de 

I’homme, 1994, p. 41-43. 
13. J.J. Rousseau, ~ Discours sur l’~conom~e pohtique ~, in ~uvres complOtes, vol. 2, p. 252 

et 255. 
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particulier au gfn6ral, c’est toujours l’int6r~t particulier d’un citoyen, ou 
d’un corps, contre l’int6r~t g6n6ral de l’l~tat, c’est-h-dire contre les int6- 
r~ts communs de tous les membres de l’association. En d’autres termes, 
si l’int6r~t particulier est en tout 6tat de cause la substance de l’int6r~t 
public, il lui devient contraire ~ l’instant oO son extension porte atteinte 
~ ~ l’accord de tous les int6r~ts particuliers 14 ~. L’id6e m~me de vertu 
chez Rousseau s’inspire de la nature commune de l’int6r~t particulier et 
de l’int6r~t public, et c’est pourquoi sa vertu est loin du sacrifice ~5 

La formule de Robespierre ne dit rien de tel et, dans le rejet qu’elle 
contient de ~ tous les int6r~ts particuliers ~, germe la pr6misse d’une 
divergence philosophique. En effet, pour le Comit6 de salut public, le 
sacrifice est la substance de la vertu. Est-ce donc que le principe fonda- 
teur du gouvernement d6mocratique ou populaire proc~de d’une 
logique sacrificielle ? Auquel cas l’orateur s’610ignera de l’individualisme 
moderne qui, dans son ensemble, induit l’existence politique d’une inter- 
action des 6goismes individuels 16 r6fractaire ?a toute idle de sacrifice 17. 
Une autre observation s’impose, celle-lh relative ~ l’int6r~t public: la 
rfpublique et la d6mocratie ont l’6galit6 pour essence. On pourrait 
supposer qu’il s’agit lta d’6galit6 des droits, corollaire logique de la libert6 
essentielle de l’homme 18; Robespierre s’abstient cependant de la sp6ci- 
tier comme 6galit6 des droits. Or, sachant que le droit est la cristallisation 
sociale de la libert6 naturelle de l’individu, l’6galit6, par cette absence, 
s’6mancipe de la libert6 pour s’inscrire dans une logique sacrificielle. 

Toutefois, dans la suite de son discours, Robespierre semble renouer 
le lien n6cessaire entre libert6 et 6galit~ en articulant la seconde sur la 
souverainet6. La patrie, la d6mocratie et la r6publique, 6quivalentes et 
synonymes, sont 6galit6, ~ savoir ~ la pr6f6rence de l’int6r~t public h tous 
les int6r~ts particuliers ~ ; mais elles sont 6galement souverainet6. Or, ?a 
suivre Rousseau, la souverainet6 est la traduction politique de la libert6 
naturelle de l’individu devenu citoyen. La souverainet6 de Rousseau 

14. J.J. Rousseau, Du contrat social, liv. II, ch. 1, ibid., p. 368. 
15. J.J. Rousseau,, Discours sur l’6conomie po/itique ~, tbid., p. 255-256. 
16. ~Dans son vote le citoyen, bien inform6, vote pour ce qu’il estime ~tre son bonheur et 

la d6termination de sa volont6 est essentiellement 6go’~ste~ (A. Philonenko, 
~ Rousseau, Le contrat socially, 1989, p. 896). 

17. Pour le rejet cat6gorique .de l’id6e de sacrifice des principes de l’associatlon, voir le 
constituant Rabaut Saint-Etienne, Archives parlementaires, vol. 8, p. 404-405. 

18. ~ On pose pour principe, dans la formation d’une soci6t6~, 6crit Rabaut Saint-l~tienne 
en 1789, ~ que tous les hommes qu~ y entrent sont 6gaux. On ne veut pas dire par lh 
qu’ils sont tous 6gaux de taille, de force, de talents, d’industrie, de richesses, ce qui 
serait absurde; mais qu’ils sont 6gaux en libert6, et que par cons6quent chacun 
apporte un droit 6gal h la protection commune~, (ibid., p. 404). 
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est-elle celle de la Convention ? L’6tude pr6alable de la Repr6sentation 
a montr6 que la commune r6f6rence de Rousseau et des r6volution- 
naires h la souverainet6 masquait une divergence fondamentale sur la 
nature et les qualit6s de la puissance publique. 

,, Non seulement la vertu est l’~me de la d6mocratie, mais elle ne peut exister 

que dans ce gouvernement. Dans la monarchic, je ne connais qu’un individu 

qui peut aimer la patrie, et qui, pour cela, n’a pas m~me besoin de vertu: c’est 
le monarque. La raison en est que de tous les habitants de ses l~tats, le 

monarque est le seul qui ait une patrie. N’est-il pas le souverain au moins de 

fait ? Et qu’est-ce que la patrie, si ee n’est le pays o0 l’on est citoyen et 
membre du souverain ? [...] II n’est que la d~mocratie ott l’l~tat est v~ritable- 

rnent la patrie de tous les individus qui le composent, et peut compter autant 
de d6fenseurs int6ress6s ~ sa cause qu’il renferme de citoyens ~9. ~, 

~, Si done le peuple promet simplement d’ob6ir,,, dit Rousseau, ,, il se dissout 
par cet acte, il perd sa qualit6 de peuple; 5 l’instant qu’il y a un maitre il n’y a 

plus de souverain, et d~s lors le corps politique est d6truit20. ~, 

Pour Rousseau la capacit6 volitive ne se d61~gue pas ; la volont6 ne se 
repr6sente pas. Aussi, d’une part, les citoyens qui cesseraient de former, 
par leurs veeux, la volont6 g6n6rale, cesseraient-ils du m~me coup d’atre 
peuple; d’autre part, l’autorit6 qui r6sulterait de cette d616gation ne 
serait point la souverainet6. Ainsi, il n’existe selon lui de souverain ni de 
corps politique lg off la volont6 g6n6rale est repr6sent6e. Robespierre 
para~t tenir des propos similaires et, pourtant, il nous semble qu’une 
nuance distingue la pens6e des deux hommes qui, pour subtile qu’elle 
soit, m6rite d’etre not6e. Dans les exemples que donne Robespierre, la 
souverainet6 ne d6pend pas comme pour Rousseau de la participation 
de chacun et de tous ~ la formation de la volont~ g6n~rale et ~ la confec- 
tion de la loi. Or, si cette condition n’est pas remplie, ii n’y a pas de 
souverain pour Rousseau, il n’y a qu’un maitre. Pour Robespierre, en 
revanche, la pattie et la souverainet6 existent toujours, dussent-elles ~tre 
assum6es par une seule personne, h l’exclusion de tous. Autrement dit, la 
souverainet6 puiserait son principe en elle-m6me ; elle serait une forme 
de puissance autonome, ind6pendante, darts son principe, de la libert6 
naturelle de l’individu. I1 faut le reconnaitre, la nuance est bien subtile 
et se prate tout aussi ais6ment A l’interprdtation inverse comme corro- 
borant la pens6e de Rousseau. En effet, c’est par la d~rision, en lui 

19. Sdance du 5 fdvrier 1794, ibid., vol. 84, p. 331. 
20. J.J. Rousseau, Du contrat social, liv. II, ch. 1, in G£uvres complOtes, vol. 2, p. 369. 
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appliquant la d6finition rousseauiste, que Robespierre tenterait de 
d6montrer l’absurdit6 du r6gime monarchique. Une interrogation 
subsiste donc sur l’essence de la souverainet6. ProcEde-t-elle de la libert6 
de l’individu comme chez Rousseau, ou est-ce une puissance autonome ? 

Si la libert6 individuelle n’est pas l’essence de la souverainet6, l’arti- 
culation de l’6galit6 a la souverainet6 ne peut avoir la m~me signification 
que cette 6galit6, qui s’affirme comme corollaire de la libert6 individuelle 
et qui est l’6galit6 des droits. Il faut 6galement envisager la place de la 
vertu dans le triptyque 6galit6-patrie-souverainet6; la vertu donne la 
signification pl6niEre de l’articulation de l’6galit6 h la souverainet6 et 
permet d’appr6hender la nature de celle-ci. 

,~Puisque l’~me de la R6publique est la vertu, l’6galit6, et que votre but est de 

fonder, de consolider la R6publique, il s’ensuit que la premiere rEgle de votre 

conduite politique doit ~tre de rapporter toutes vos op6rations au maintien de 
l’6galit6 et au d6veloppement de la vertu ; car le premier soin du 16gislateur 
doit ~tre de fortifier le principe du gouvernement. Ainsi, tout ce qui tend ~ 
exciter l’amour de la patrie, ~ purifier les m~eurs, ~ 61ever les ames, ~ diriger 
les passions du ceeur humain vers l’int6r~t public, doit ~tre adopt6 ou 6tabli 

par vous. Tout ce qui tend h les concentrer dans l’abjection du moi personnel, 
~ r6veiller l’engouement pour les petites choses et le m6pris des grandes, doit 
8tre rejet6 ou r6prim6 par vous. Dans le syst~me de la R6volution franqaise, 

ce qui est immoral est impolitique, ce qui est corrupteur est contre-r6volution- 
naire [...] Remontez donc sans cesse le ressort sacr6 du gouvernement 

r6publicain, au lieu de le laisser tomber2’. ~ 

L’id6e de vertu trouve dans ce passage son ultime d6veloppement. 
Dans sa premiere allusion h la vertu, Robespierre laissait entendre une 
contradiction entre tous les int6r~ts particuliers et l’int6r6t public, une 
contradiction qui trouvait un relief sp6cial grfice h l’introduction de 
l’id6e de sacrifice dans la notion de vertu. La tension sous-entendue 
devient ici explicite. La vertu, qui est aussi 6galit6, principe de la 
R6publique, s’affirme solennellement contre le moi personnel qui, d’en- 
tr6e, est exclu comme abject. Or, il n’est question ici ni des excEs de l’in- 
t6r~t particulier ni des usurpations de l’int6r~t public par l’int6r~t de 
corps. Robespierre pose comme contradictoire la R6publique d’un c6t6, 
le moi de l’autre22. Si la R6publique 6carte le moi comme dangereux et 

21. 
22. 

Archives parlementaires, vol. 84, p. 332. 
Sur ce point encore Robespierre s’oppose h Rousseau. Rousseau aussi d6veloppe la 
vocation de la cit6 dans l’6ducation des passions, lui aussi fustige l’amour propre. Mais 
pour lui l’amour-propre qui est au principe des mauvaises passions s’oppose ~ 
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immoral (abject), c’est bien la vertu qui est l’arme morale de cette mise g 
l’~cart de l’individu. Ce rejet assure le d6placement de l’axiomatique 
r6volutionnaire. 

En r6organisant les concepts des Lumi~res et en inventant de 
nouvelles articulations, les terroristes se sont empar6s de leur terminolo- 
gie afin de lui imposer une axiomatique diff6rente2-~. Nous avons vu 
comment toute l’6conomie g6n6rale du discours de Robespierre a tendu 
h expulser l’individu comme principe du corps politique, en lui substi- 
tuant la v6rit6 qui devient l’unique support de la libert6. L’homme, exclu 
du couple v6rit6-1ibert6 qui constitue la fin ultime de l’~tre en commun, 
se retrouve reli6 ~ la chose publique non par sa libert6 mais par sa vertu. 
On assiste ainsi ~ une recomposition de l’outillage conceptuel de la 
R6volution. L’essence de la chose publique, tant sous son appellation de 
libert6 que sous celle de souverainet6, s’6mancipe de l’individu auto- 
home. En d’autres termes, la souverainet6 n’est pas consubstantielle h la 
libert6 de l’individu, pas plus que l’6galit6 qu’elle implique. Si bien que 
l’6galit6 coincide non avec une exigence relative g un moi personnel 
6quivalent g tous les autres moi personnels, mais avec la vertu, c’est-a- 
dire avec une exigence de sacrifice de l’individu. 

L’6galit6 terroriste s’inscrit ainsi dans un ordre moral qui se conqoit 
contre l’6go’l’sme et l’affirmation du moi. Est-ce h dire que l’6galit6 glisse 
des droits vers les devoirs, qu’elle devient essentiellement 6galit6 des 
devoirs ? Ce glissement semble une n6cessit6 logique. En effet, dans la 
mesure ott le bien de la cit6 et du citoyen appara~t comme une substance 
qui transcende la libert6 des individus, il se lib~re de l’id6e que chacun se 
fair du bien pour s’imposer d’en haut ~ la collectivit6 et informer rant les 
institutions que les actes des membres de la R6publique ; la dynamique 
g6n6rale de la chose publique 6tant de tendre vers ce bien, l’6galit6 ne 
peut donc ~tre que celle des devoirs. Le devoir devient de la sorte le 

23. 

,, I’amour de soi, qm ne regarde qu’h nous, est content quand nos vrais bcsoins sont 
satisfaits~, (~mde..., p. 266-267). Cctte th6matique est absente de la pens6e du Comlt6 

de salut public, qui oppose l’abjection du moi particulier h l’int6r~t public. 
~ La libert6 n’est pas une chicane de palais, elle est la rigidit6 envers lc real ; elle cst la 
justice et l’amiti~ [...] Que les factions disparaissent ~, dit Saint-Just, .qu’il ne reste 
que la llbert6 [...] Qu’on mette de la diffdrence entre ~tre hbre et se dfclarer inddpen- 
dant pour faire le mal ! ~ Quand on salt que, dans ce discours, ~tre libre c’est ob6ir sans 
discussion ~ la reprfsentat~on nationale et qu’~tre indfpendant c’est manifester sa 
divergence d’opinion, on comprend que libert6 soit ~ci oppos6e h ~nd6pendance, tandis 
que, dans la perspective individualiste, e|le en 6mane. ~Ceux-l~ surtout scront pour- 
suivis sans p~ti6 qui violeraient la garant~e de la libert6 publique en outrageant la 
repr6sentation ~ (26 germinal an II - 15 avril 1794 - Archives parlementatres, vol. 88, 
p. 616-620). 
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principe du corps politique24, crit~re ultime de la validit6 de toute 16gisla- 
tion. I1 ne s’agit donc point la d’une ddfinition de l’6tat d’exception mais 
bien d’une red6finition des fondements de l’t~tat en g6n6ral ; c’est elle 

que vient proposer le Comit6 de salut public au cceur de la Terreur et 
comme relevant de la ndcessit6: 

~ Nous venons de vous pr6senter, dans toute sa puret6, le principe moral et 
politique du gouvernement populaire. Vous avez donc une boussole qui peut 
vous diriger au milieu des orages de toutes les passions, et du tourbillon des 
intrigues qui vous environnent. Vous avez la pierre de touche par laquelle 
vous pouvez essayer toutes vos lois, toutes les propositions qui vous sont 

faites. En les comparant sans cesse avec ce principe, vous pouvez d~sormais 
~viter l’6cueil ordinaire des grandes assembl6es, le danger des surprises, et des 

mesures pr6cipit6es, incoh6rentes et contradictoires. Vous pourrez donner 

toutes vos op6rations l’ensemble, l’unit6, la sagesse et la dignit6 qui doivent 
annoncer les repr~sentants du premier peuple du monde 25. ~ 

N’est-ce pas 1789 qui se rejoue ainsi en plein milieu de la Terreur ? La 
Convention, h l’instar des constituants, ne se fixe-t-elle pas ici le cadre 
doctrinal de son fonctionnement et l’axiomatique qui doit informer sa 
16gislation ? La D6claration des droits de 1789 n’6tait-elle pas destin6e, 
dans les m~mes termes, h la m~me fonction ? C’est par la diff6rence des 
contenus des deux 6nonc6s que l’on s’explique la n6cessit6 d’une 
nouvelle ~d6claration des principes de morale politique qui doivent 
guider la Convention ~. En 1789 le droit de l’individu s’imposait comme 
substance du devoir, qui n’6tait que le corollaire sous-entendu du droit, 
tandis que 1793 institue le devoir comme principe du gouvernement 
populaire, ind6pendant du droit de l’individu. Cette red6finition th6o- 
rique permet de comprendre la r6flexion de Robespierre sur le statut de 
cet expos6, qui est d’etre bien, souligne-t-il, un expos6 des principes: ~ Ce 
ne sont pas les cons6quences faciles du principe de la d6mocratie qu’il 
faut d6tailler, c’est ce principe simple et f6cond qui m6rite d’etre lui- 
m~me d6velopp626. >~ 

Dire que son intention n’est pas de tirer les cons6quences des prin- 
cipes, mais d’exposer les principes m~mes, c’est rompre tout lien suppos6 
entre son 6nonc6 et les principes dont la R6volution a 6t6 jusqu’alors 
porteuse. C’est refuser de s’inscrire dans la continuit6 philosophique de 

24. ~ Lorsque la libert6 est fond6e, il s’agit de l’observation des devoirs, envers la patrie, il 
s’agit d’etre citoyen ~, (Saint-Just, Rapport sur la police g6n6rale, ibtd., p. 618). 

25. Robespierre, s~ance du 5 f6vrier 1794, ibtd., vol. 84, p. 332. 
26. Ibid. 
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1789. La d6mocratie de 1793 ne saurait ~tre fille de la D6claration des 
droits de 1789. C’est d~signer ~ la collectivitfi et aux institutions un 
nouveau ressort qui red~finit et le gouvernement et le peuple. 

,~ La vertu r6publicaine peut ~tre consid6r6e par rapport au peuple, et par 
rapport au gouvernement: elle est n6cessaire dans l’un et dans I’autre. Quand 

le gouvernement seul en est priv6, il reste une ressource dans celle du peuple; 
mais quand le peuple lui-m~me est corrompu, la libert6 est d6jh perdue [...] 
D’ailleurs, on peut dire, en un sens, que pour aimer la justice et l’6galit6, le 
peuple n’a pas besoin d’une grande vertu ; il lui suffit de s’aimer lui-m~me~7. ~ 

L’6galit6 et la justice informent la texture du peuple, qui n’est gu~re 
une r6alit6 statistique, mais une valeur morale (de justice et de vertu) 
dont d6pend la libert628. Jusque-lh, le rapporteur du Comit6 de salut 
public suivait une d6marche normale, appropri6e au moment inaugural 
et ~ la fondation du corps politique. Ses maximes visaient l’ordre ordi- 
naire des choses politiques. Aucune allusion n’6tait encore faite ?a l’6tat 
d’exception, au gouvernement provisoire et h la Terreur. 

On y arrive au terme de l’6nonc6 des principes du droit public et, 
pour ainsi dire, on d6bouche sur eux comme sur la cons6quence de ces 
d6veloppements: 

~ Ici se bornerait tout le d6veloppement de notre th6orie, si vous n’aviez qu’5 

gouverner dans le calme le vaisseau de la R6publique; mais la temp~te 
gronde, et l’6tat de la r6volution o~ vous rites vous impose une autre t~che. 
Cette grande puret6 des bases de la r6volution franqaise, la sublimit6 m~me 

de son objet est pr6cis6ment ce qui fait notre force et notre faiblesse : notre 

force, parce qu’il nous donne l’ascendant de la v6rit6 sur l’imposture et les 

droits de l’int6r~t public sur les int6r~ts priv6s ; notre faiblesse, parce qu’il 

rallie contre nous tous les hommes vicieux [...1 de 1/~ la d6fection de tant 

27. 
28. 

Ibtd. 
L’6pisode de la Terreur r6affirme avec force la souverainet6 du peuple-opinion. Ainsi, 
Saint-Just, aprbs avoir reproch6 h Danton et h ses amis d’avo~r pr6conis6 de nouvelles 
61ections, conclut: ~ Le peuple a reconnu sa R6publique ; sa volont6 n’a pas besoin de 
sanction 6trang~re et son m6pris et la victoire est sa r6ponse 5. tous les tyrans, ou bien 
on sait ic~ mounr,~ (11 germinal an II, tbtd., vol. 87, p. 633). 
Cette diatribe contre l’61ection trouve son support th6orique dans le discours de 
Billaud-Varenne, l~ flor6al an II (20 avril 1794), qui porte sur la guerre (int6neure) : 
,~Le peuple, image de la nature, est imp6rissable comme elle. Comme elle, il sort plus 
~erme, plus pmssant, plus majestueux, du sein des temp~tes qui sembla~ent menacer de 
confondre l’univers et qui ne sont que des accidents n6cessaires pour rcnouvcler 
parfois ce que les sibcles ont us6 [...l I1 faut, pour ainsi dire, recr6er le peuple qu’on 
veut rendre ~ la libert6 [...] I1 faut donc une action forte, impulsion v6hdmente, propre 
h dfvelopper les vertus civiques et h comprimer les passions de la cupidit6 et de 
l’mtrigue ~ (ibid., vol. 89, p. 95). 
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d’hommes ambitieux ou cupides, qui, depuis le point du d6part, nous ont 
abandonn6s sur la route, parce qu’ils n’avaient pas comment6 le voyage pour 

arriver au mSme but29. )) 

Robespierre d6couvre enfin la jonction des principes aux circons- 

tances exceptionnelles. Cette derni~re est la v6rit6 de la croisade de 

l’int6r~t public contre les int6r~ts priv6s. L’int6r~t public a d6sormais sa 

doctrine, sa th6orie. I1 peut soutenir son droit sur l’int6r~t priv6 en 

s’adossant h une axiomatique distincte. L’incompatibilit6 entre les deux 

int6r~ts ne r6sulte donc pas d’un d6r~glement quelconque mais elle est 

immanente a leur nature respective. Robespierre d6signe, a l’origine de 

la temp~te, l’existence d’une imposture dans le champ politique ; et la 

nature de cette imposture est principielle puisqu’elle se dresse contre la 

v6rit6. Tous les malentendus qui ont oppos6 les acteurs de la R6volution 

sont d~s lots dus ?a la tension entre la v6rit6 et l’imposture, les deux fins 

contradict.oires que s’est assign6es la R6volution et qui lui ont ralli6 

tant6t le vice, tant6t la vertu. Et l’orateur du Comit6 de salut public de 

sp6cifier que la v6rit6 et l’imposture sont chacune l’expression d’une 

id6e : ,~ On dirait que les deux g6nies contraires que l’on a repr6sent6s se 

disputant l’empire de la nature, combattent dans cette grande 6poque de 

l’histoire humaine pour fixer sans retour les destin6es du monde, et que 

la France est le th6~tre de cette lutte redoutable30. ~ 

C’est dire que, dans la temp~te qui gronde, se joue le destin de la 

v6rit6 qui informe la nature, l’homme et le gouvernement. Les circons- 

tances exceptionnelles ont pour mati~re un contentieux sur le statut de 

l’homme dans la nature et en soci6t6, et la Terreur trouve pleinement son 

sens dans ce contentieux. 

,, Mais pour fonder parmi nous la d6mocratie, pour arriver au r~gne paisible 
des lois constitutionnelles, il faut terminer la guerre de la libert6 contre la 

tyrannie, et traverser heureusement les orages de la r6volution : tel est le but 
du syst~me r6volutionnaire que vous avez r6gularis6 [...] et le plan de votre 

administration doit ~tre le r6sultat de l’esprit du gouvernement r6volution- 
naire, combin6 avec les principes g6n6raux de la d6mocratie3~. ~ 

On comprend pourquoi, censfe ~tre une situation de fait, la Terreur 
est revendiqu6e par la R6volution comme le principe de sa politique 
int6rieure et mise, en tant que telle, solennellement h l’ordre du jour. Elle 
s’impose comme une valeur, un bien en soi. 

29. Robespierre, ibid., vol. 84, p. 332. 
30. Ibid., p. 333. 
31. Ibid. 
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,, Si le ressort du gouvernement populaire dans la paix est la vertu, le ressort 
du gouvernement populaire en r6volution est ~ la lois la vertu et la terreur: la 

vertu, sans laquelle la terreur est funeste, la terreur sans laquelle la vertu est 

impuissante [...] Domptez par la terreur les ennemis de la libert6, et vous 

aurez raison comme fondateur de la R6publique. Le gouvernement de la 

r6volution est le despotisme de la libert6 contre la tyrannie32. ~ 

L’association de la Terreur h la vertu clarifie par ailleurs la nature du 
lien de l’individu a la collectivit6. Pour bien saisir le sens de cette associa- 
tion, il faut la restituer au moment particulier qui la rend n6cessaire, 

moment de r6volution, de fondation, moment z6ro de l’~tre en commun. 
La jonction de l’homme ~ la soci6t6 se fait non par un contrat mais par la 
vertu, le sacrifice de ses int6r~ts propres. Certes ce sacrifice fondateur 
aurait pu ~tre un acte de volont6. Dans ce cas, la vertu puiserait sa force 
dans la libert6 et la volont6. La dialectique Terreur-vertu arrache pour- 
tant la vertu du registre de la volont6 pour l’implanter dans la sphere 
d’une n6cessit6 immanente h la nature du lien entre l’individu et la 
nation (la patrie ou la R6publique). S’explicite ici l’axiomatique du d6bat 
sur l’6migration ; on comprend pourquoi le fait de partir 6tait d’embl6e 
un d61it: c’est que la qualit6 de membre de la nation n’est pas le fait d’un 
choix, r6el ou fictif. DEs lors, au citoyen r6ticent la R6volution ne laisse 
que deux options : p6rir ou adh6rer ~ cette libert6 (souverainet6) trans- 
cendante qui est la qualit6 de la nation, l’essence de la patrie; c’est-a-dire 
~tre vertueux par la Terreur (~ domptez par la Terreur les ennemis de la 
libert6 et vous aurez raison comme fondateur de la R6publique 7,). 

Ainsi la Terreur procEde-t-elle de l’acte m~me de fondation du corps 
politique et assume la fonction qui 6tait celle de la volont6 dans l’esprit 
des LumiEres. La notion de despotisme de la libert6 vient pr6cis6ment 
signifier l’absence de choix, et ce d’autant plus qu’il s’exerce contre la 
tyrannie ; la tyrannie, pour les terroristes, est celle qu’exerce le droit sur 
la souverainet6. ~ ce point, c’est justement le droit qu’il convient de 

red6finir dans son nouveau contexte doctrinal: ~ La protection sociale 
n’est due qu’aux citoyens paisibles; il n’y a de citoyens dans la 
R6publique que les r6publicains. Les royalistes, les conspirateurs ne sont, 
pour elle, que des 6trangers, ou plut6t des ennemis33. ~ 

DEs l’instant og le principe contractuel est r6cus6, le droit est d6ter- 
min6 par la nature de la libert6 et le r61e de la vertu. La protection 
sociale recouvre l’ensemble des devoirs de la collectivit6 fi l’6gard 
du citoyen, elle r6sume les droits de ce dernier. Dans l’esprit de la 

32. Ibid. 

33. Ibid. 
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D6claration de 1789, cette protection 6tait imp6rativement impliqu6e 
par la qualit6 d’homme du citoyen. Robespierre substitue ici l’ortho- 
doxie (~ les r6publicains ~) ~ l’humanit6 comme source des droits34. En 

effet, seule l’opinion conf~re des droits. Or on sait comment r6publique 
et royaut6 abandonnent, dans le langage terroriste, leur signification de 
forme particuli~re du corps politique pour 6voquer chacune une essence 
distincte de la collectivit6. La royaut6 est le mot qui fixe la chose 
publique dans le domaine de l’art et l’organise en fonction des droits, 
r6glemente et limite la capacit6 volitive de la nation. C’est pourquoi le 
royalisme s’applique indiff6remment ~ l’ensemble des forces qui contes- 
tent la toute-puissance de la nation dont le si~ge est ~ la Repr6sentation. 
La R6publique est, elle, la souverainet6, une libert6 collective qui ne 
supporte aucune restriction ext6rieure h sa propre nature. Les deux 
termes d6signent de la sorte deux essences distinctes du corps politique. 
Et afin qu’il ne subsiste aucune ambigu’~’t6 sur l’usage du mot royalisme, 
le rapporteur du Comit6 de salut public l’associe ~ la philosophie, celle-l~ 
mfime qui heurte ia v6rit6 de la chose publique. Ainsi cette v6rit6 qui se 
substituait ant6rieurement aux ~ hommes qui passent ~ est, ici, mise en 
contradiction avec la philosophie ; la tension qui 6tait sugg6r6e jusqu’~ 
pr6sent entre la nation et l’individualisme est d6sormais ouvertement 
reconnue pour ~tre au principe du complot contre-r6volutionnaire : 

,,D’oO est sorti tout 1~ coup cet essaim d’6trangers, de pr~tres, de nobles, 
d’intrigants de toute esp~ce, qui, au m~me instant, s’est r6pandu sur la surface 

de la R6publique, pour ex6cuter, au nom de la philosophie, un plan de contre- 
r6volution, qui n’a pu 6tre arr~t6 que par la force de la raison publique [...] 

Mais rassurons-nous: c’est ici le sanctuaire de la v6rit6; c’est ici que r6sident 

les fondateurs de la R6publique, les vengeurs de l’humanit6 et les destruc- 
teurs des tyrans (Applaudissements) 

C’est donc la philosophie qui soutient le plan de contre-r6volution, 
contre la raison publique, qui est aussi la raison nationale. Robespierre 
associe, justement dans sa logique, le pr~tre, l’6tranger et le noble ~ la 
philosophie puisque les trois cat6gories se sont appuy6es sur la 
Constitution pour r6clamer leurs droits. Et l’orateur de rappeler que la 
raise ~ l’6cart de la philosophie par la raison publique et la v6rit6 coi’n- 
cide avec la fondation de la R6publique. C’est parce qu’il s’agit de fonder 

34. ~Le gouvernement r6volutionnaire doit aux bons citoyens toute la protection 
nationale ; il ne doit aux ennemis du peuple que la mort ~ (ibid., vol. 82, p. 301). 

35. Ibid., vol. 84, p. 335. 
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la R~publique qu’il importe au l~gislateur de conna~tre l’essence de la 
chose publique qui doit d~terminer ses d~cisions: 

. Nous provoquons sur tous les objets de ses inqui6tudes, et sur tout ce qui 

peut influer sur la marche de la r6volution, une discussion solennelle ; nous la 
[Convention] conjurons de ne pas permettre qu’aucun int6r~t particulier et 

cach6 ne puisse usurper ici l’ascendant de la volont6 g6n6rale de l’assembl6e 
et la puissance indestructible de la raison36. )~ 

Quoi de plus Iogique, d~s lors, que d’entendre Robespierre r6cuser 
une derni~re lois la participation de l’int6r~t particulier ~ la formation de 
la volont6 g6n6rale, qui est pour Rousseau le point d’accord de tous les 
int6r~ts particuliers. Ce rejet, qui constitue la th6matique principale du 
discours, se voit assigner le r61e que 1789 accordait ~ la D6claration. 

, Nous nous bornerons aujourd’hui h vous proposer de consacrer par votre 
approbation formelle les v6rit6s morales et politiques sur lesquelles doivent 

~tre fond6es votre administration int6rieure et la stabilit6 de la R6publique, 
comme vous avez d6j~ consacr6 les principes de votre conduite envers les 

peuples 6trangers 37. ~ 

Rien n’est par cons6quent plus loin de l’esprit des artisans de la 

Terreur que l’id6e de la justifier par des arguments contingents. Ils 
l’expliquent au contraire en termes de principe, d’axiome et de th6orie. 

Les maximes du Comit6 de salut public, unanimement approuv6es par la 
Convention, sont de la sorte consacr6es comme (et pour ~tre le) support 
principiel ofa doit puis’er le gouvernement r6volutionnaire (la 
, boussole ~) afin de fonder la R6publique et, lorsque la Terreur aura fait 
triompher la vertu, donner forme ~ ses institutions. 

S’il a fallu accorder une attention particuli~re au discours de 
Robespierre, c’est en raison de son statut politique et de sa pr6tention a 
contenir la morale g6n6rale du gouvernement r6volutionnaire. Parce 
qu’il a cette ambition, il r6unit dans une structure logique coh6rente 
l’ensemble des th~mes que traite la Terreur de mani~re 6parse et ?a des 
occasions diverses. Cet 6nonc6 a ainsi l’avantage de r6unir les principes 
auxquels se r6f&e la politique terroriste, en amont et en aval de la 
s6ance o~ il est soumis h l’approbation de la Convention. Mieux, il 

dissocie ces principes de tout contexte particulier et de toute contin- 
gence pour en souligner la validit6 intrins~que et g6n6rale. Le poids et 

36. Ibtd.,p. 337. 
37. Ibid.,p. 330-337. 
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l’importance du discours du 17 pluvi6se sont d’autant plus patents que 
ses axiomes informent et la terminologie et la politique de la Terreur: 
Danton, Saint-Just, Billaud-Varenne et les autres terroristes ont fait 
usage des m~mes concepts, de la m~me langue, parce qu’ils ont partag~ 
la m~me vision du corps politique. 

2. RI~VOLUTI(~N 

La morale du gouvernement rfvolutionnaire donne ainsi a comprendre 
l’impossible cl6ture de la R6volution. Ce qui semble a priori une fuite en 
avant dans une violence folle et irrationnelle trouve sa raison, qui n’est 
guEre folie, dans la n6cessit6 de purger la v6rit6 de la chose publique de 
l’abjection du moi particulier38, et de ~ recomposer sur le mode r6volu- 
tionnaire une sorte de droit divin de l’autorit6 publique 39 

En effet, d’un 6tat qui caract6rise le passage d’un ordre social et poli- 
tique ~ un autre, la R6volution franqaise devient une fin en soi. Elle ne se 
laisse pas comprimer dans le moment ot~ se d6mant~le l’ancien ordre des 
choses et se confectionne une nouvelle Constitution. Plus qu’une paren- 
th~se entre deux ordres diff6rents, la R6volution se pr6sente comme 
l’6tat par excellence 00 se manifeste l’id6al communautaire, par-dessus le 
nouvel ordre des choses dont elle n’est que la promesse ; elle n’est plus 
un mode de transition, elle se fait substance40. 

Perce lh un hiatus entre le concept de r6volution tel que l’entendent 
les terroristes et celui qui se fixe dans l’histoire de la pens6e et qui s’ali- 
mente de la n~cessit~ d’un ordre nouveau, auquel il est essentiellement 
rattach64L En r6alit6, au co~ur de la R6volution franqaise et dans la 
parole de ses acteurs, la notion de r6volution s’6mancipe de la succession 

des ordres, de l’histoire en quelque sorte, pour s’inscrire dans une m6ta- 
histoire4z. 

38. ~ I1 faut que vous fassiez entendre que le gouvernement rfvolutionnaire ne signifie 
pas la guerre ni l’6tat de conqufite, mais le passage du real au bien, de la corruplion 
h la probit6, des mauva~ses max~mes aux bonnes ~> (Saint-Just, 26 germinal an II 
- 15 avril 1794 -, tbtd., vol. 88, p. 615). 

39. E Furet, Penser la R~volutio.nfranqaise, p. 128. 
40. Cf. sur ce th~me F. Furet, Ecrire l’histo~re du g.~z~ si~cle, 1994, p. 19. A. Rey soul,re 

aussi la particularit6 de l’exp6rience franqmse: ~ Le fait qu’en 1989 on puisse encore 
dire la R6volutton et d6signer sans ambiguit6 un contenu historique bref (dix ans 
peine et plut6t six ans) [...] Cette prise de possession d’un nom commun, apte 
constituer une classe ind6termin6e d’objets, par une r6f6rence pr6cise, est relative- 
ment rare ~ (R~volution. Histoire d’un mot, 1989, p. 130). 

41. On trouve cette id6e chez G. Gusdorf, La conscience r~volutionnaire .... 1978, p. 71 ; 
cf. 6galement K. M. Baker, ~ R6volution ~, 1988b, p. 41-62. 

42. Ce que H. Arendt appelle la ~ qu~te de l’absolu ~ (Essai sur la R~volution, 1967, p. 305). 
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I1 importe donc de s’arr~ter sur le d6calage entre R6volution et 
Constitution qui se nourrit de la substance de la chose publique, et 
refl~te le caract~re de la nation. 

La Rfvolution est pour ses partisans un ordre sans ordre, qui se 
distingue de l’anarchie et procbde de la n6cessit6. Elle est m6diation 
indispensable ~ l’instauration de l’ordre 16gal, un pr6alable essentiel. 
Ainsi, atre r6volutionnaire ne se manifeste pas uniquement par l’hostilit6 
envers l’ordre aboli, au nom de l’ordre id6al, en jouant par exemple la 
Constitution de 93 contre l’Ancien R6gime ou contre la Constitution de 
1791. La qualit6 de r6volutionnaire se charge d’une n6gation radicale qui 
embrasse dans le mame 61an r6cusateur tous les r6gimes politiques, y 
compris celui que vise la R6volution. 

Le paradoxe du comportement des r6volutionnaires face g la 
Constitution montagnarde est ~a cet 6gard exemplaire. Si 16gitime qu’elle 
soit, elle n’est pas moins d~clar6e inapte ?~ fixer et ?a sauver la chose 

publique. Ceux qui la revendiquent seront aussi des contre-r6volution- 
naires. Ce point demande g ~tre clarifi6. Les dirigeants de la Montagne 
ne cessent de proclamer que la Constitution peut devenir l’arme fatale 
entre les mains de ses ennemis. Que les droits de l’homme ne peuvent 
qu’~tre ceux de l’homme patriote. Pas de libert6, disent-ils, pour les 
ennemis de la libert6. Pour ~tre familier, |’argument n’en pose pas moins 
probl~me. L’ordre constitutionnel 6tant celui des droits et des devoirs, 
des fonctions et des responsabilit6s, des d61its et des peines, on ne 
comprend pas pourquoi les ennemis de la patrie pourraient s’en saisir 
contre elle. 

En r6alit6, pour les terroristes, le moment r6volutionnaire cristallise 

une d6ficience structureile immanente ~ tout ordre constitutionnel, au 
meilleur des ordres constitutionnels. Une d6ficience qui atteste de la 
nature supra-juridique de la chose publique, incompressible dans un 
ordre constitutionnel. Pourquoi la R6publique et la libert6 ne pour- 
raient-elles ~tre l’~euvre d’une Constitution ? Quelle est la cause de la 
disqualification d6finitive de l’instance juridique ? En pr6cisant les 
d6finitions de la R6publique et de la libert6, les conventionneis d6cou- 
vrent la logique de ce moment r6volutionnaire par excellence qu’est la 
Terreur. Ils y exposent leur id6al communautaire ; ils expliquent, de 
m~me, pourquoi la r6g6n6ration, nouvelle fondation, est devenue une 
n6cessit6 absolue et qu’elle coincide avec la R6volution. Cette coinci- 
dence proc~de en effet de la nature m~me de l’~tre social: en d6clarant 
que la France est en r6volution et que cette r6volution est le moment 
de la fondation de la R6publique, les r6volutionnaires d6mentent sa 
nature de chose constitu6e; ils entendent d6gager la R6publique, 
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la chose publique, de la mainmise de la volont6 humaine pour la restituer 
a la v6rit6 de sa nature providentielle : 

,, La fondation de la R6publique franqaise n’est point un jeu d’enfant; elle ne 

peut ~tre l’ouvrage du caprice ou de l’insouciance, ni le r6sultat fortuit du 

choc de toutes les prftentions particuli~res et de tous les 616ments r6volution- 

naires. La sagesse, autant que la puissance, pr6sida ~ la cr6ation de 

l’univers 43. ~ 

C’est tr~s pr6cis6ment sur l’antinomie entre la volont6 de l’individu et 
l’~tre providentiel de la nation que se d6veloppe l’ambiguit6 du rapport 
de la R6volution ~ la Constitution: ~ Sous le r6gime constitutionnel, il 
suffit presque de prot6ger les individus contre l’abus de la puissance 
publique. Sous le r6gime r6volutionnaire la puissance publique elle- 
m~me est oblig6e de se d6fendre contre toutes les factions qui 
l’attaquent44.>~ Les factions qui attaquent la libert6 publique ne se 
laissent apprfhender qu’h la lumi~re de la d6finition du r6gime constitu- 
tionnel a laquelle s’encha~ne logiquement la d6finition du r6gime 
r6volutionnaire. Dans les deux phrases s’instaure une sym6trie entre 
l’individu et la faction, sym6trie qui sugg~re la possibilit6 de la m6tamor- 
phose de l’individu en faction selon la nature du rapport qu’il entretient 
avec la puissance publique. 

S’il n’y avait, dans l’intention et la pens6e de Robespierre, aucun lien 
entre l’individu en g~n6ral, consid~r~ comme entit6 juridique face ~ la 
puissance publique, et la faction qui attaque cette m~me puissance, le 
parall~le entre les deux r6gimes serait inutile. Pour saisir la port6e th6o- 
rique de cette explication, il faut se rappeler que la R6volution est le 
moment o~ se fonde la R6publique. Robespierre 6tablit ainsi ici une 
hi6rarchie entre deux moments et deux entitfs. Le moment second de 
l’existence sociale est celui o~ se pose le probl~me de l’individu et de ses 
droits, encore qu’il ne s’agisse pas ~ proprement parler de droits mais 
d’abus de puissance publique, ce qui rend le droit plus inconsistant et 
al6atoire. En posant d’abord la question de l’individu mais en le plaqant 
dans le moment second de la th6orie politique, le rapporteur du Comit6 
de salut public l’6jecte du moment fondateur, qu’il attribue exclusive- 
ment a l’affirmation de la puissance publique. 

Le moment de gen~se n’est d~s lors ni celui de la Constitution ni celui 
de l’individu. La puissance publique surgit du n6ant. Et l’on peut saisir, 

43. Robespierre, s6ance du 25 d6cembre 1793, Archives parlementaires, vol. 82, p. 301. 
44. lbtd. Dans le m6me sens, cf. Saint-Just, ibid., vol. 87, p. 630. 
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dans la pr66minence de la R6volution sur la Constitution, la pr66mi- 
nence de la puissance publique sur l’individu. Cette hi6rarchie et cette 
primaut6 donnent h comprendre la subtile sym6trie de l’individu et de la 
faction. Si l’individu venait h appara~tre dans le moment de fondation, 
s’il pr6tendait participer comme individu ~ la fondation de la chose 
publique, il ne serait plus que faction devant ~tre d6truite par la puis- 
sance publique. C’est pourquoi le moment r6volutionnaire, celui de la 
fondation de l’~tre social, est 6galement r6fractaire 5 toute nature ~tran- 
g~re et ind6pendante de la chose publique. Dans l’esprit contractualiste, 
en revanche, ce moment premier est le seul ot~ l’individu peut s’affirmer 
comme tel et adhdrer comme tel ?a l’association. II ne saurait atre 
question qu’apr~s, et apr~s seulement, de la supr6matie de la puissance 
publique encadr6e par le droit de l’individu. 

D’ofa la dissociation de la R6volution et de la Constitution, et ia 
transcendance de la premiere. Quand au d6part il est une multitude 
d’individus, la soci6t6 ne peut qu’~tre le fair d’une Constitution, quelle 
qu’elle soit ; aussi R6volution et Constitution sont-elles n6cessairement 
solidaires : c’est la Constitution qui donne sa 16gitimit6 h la R6volution, 
appelfe ~ mourir dans la Constitution ; celle-ci est la fin pr66minente et 
ultime que s’assigne la r6volution. Mais si la th60rie r6volutionnaire 
puise dans une autre axiomatique, et que l’individu cesse d’etre l’inter- 
m6diaire indispensable entre le chaos et la soci6t6, alors le moment 
constitutionnel n’est plus le moment inaugural de l’~tre en commun45. La 
R6volution ne se r6duit pas ~ une rupture 0~2 vient s’inscrire une 
nouvelle Constitution: elle doit atre l’espace-temps ofa la nation 6merge 
imm6diatement du chaos, ind6pendamment de tout ordre juridique dont 
proc6derait l’individu. C’est elle qui d6couvre la fondation de la chose 
publique par-del~ la loi46. Jamais 6tat d’exception n’a trouv6 un tel enca- 
drement principiel, ne s’est inscrit avec autant de force et de constance 
au si~ge m~me de la 16gitimit6 politique47. 

45. ~ La fonct~on du gouvernement est de dirlger les forces morales et physiques de la 
nation vers le but de son institution. Le but du gouvernement constitutionnel est de 
conserver la Rdpubhque ; celui du gouvernement r~volutionnaire est de la fonder ~ 
(Robespierre, 25 d6cembre 1793, tbtd., vol. 82, p. 30l), 

46. ~Le comit6~, dit Saint-Just le 16 octobre 1793, ~convaincu qu’on ne peut fonder une 
R6publique, si l’on n’a le courage de la nettoyer dqntngues et de factions, veut parler 
au peuple et ?a vous un langage sincere, (ibtd., vol. 76, p. 641). ~I1 ne faut potnt,,, d~t-il 
encore le 26 fdvner 1794, ~que l’on se flatte d’6tablir un solide empire sans difficult6s; 
il faut faire une Iongue guerre ~ toutes les pr6tentions; et comme l’mt6r~t humain est 
invincible, ce n’est gu~re que par le glaive quc la libert6 d’un peuple est fond6e~ 
(tbtd., vol 85, p. 518). 

47. ~On a dit :"Pourquo~ toujours un gouvernement prov~soire, au lieu de nous donner un 
gouvernement d6finitif?" C’cst parce que, ne pouvant proc6der tout h I’heure h 
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I1 est un chapitre du d6bat r6volutionnaire qui atteste de l’imbrication 
du moment r6volutionnaire ~ l’essence de la chose publique. La 
Convention se heurte h un probl~me quand elle d6cide de s6vir contre 
les 6trangers ; les r6fugi6s politiques, les jacobins 6trangers (notamment 
les Anglais) demandent au nom de leur patriotisme g faire exception48 ; 
la Convention, avec Bar,re, rejette cette demande: 

,, Pour avoir une loi r6volutionnaire parfaite, il faut qu’elle soit g6n6rale sans 

aucune exception. I1 ne faut pas confondre les lois r~volutionnaires avec les 
lois ordinaires. Celles-ci sont sujettes ~ des exceptions d6termin6es par des 
circonstances particuli~res. Les premieres au contraire n’en connaissent 

aucune: les exceptions sont la rouille qui les corrompt49. ~, 

Voici le paradoxe pouss6 a l’extr~me d’une loi d’exception incompa- 
tible avec l’exception. On observe ainsi un renversement complet du 
rapport exception/circonstance : la Terreur d6ment une lois de plus tout 
ancrage dans les circonstances particuli~res (objectives). Les lois r6volu- 
tionnaires, parce qu’elles r6v~lent l’essence de la chose publique et parce 
qu’elles en expriment la nature, ne peuvent logiquement admettre 
d’exception. Ainsi, le caract~re suspect de l’6tranger est ind6pendant de 
la situation particuli~re o~ il se trouve; la loi d’exception est une 
exigence de la nature de la chose publique, un principe de salut public. 
L’6tranger est suspect comme tel et par principe. 

Du coup, c’est l’ordre constitutionnel qui relive de la contingence et 
doit g6rer l’accidentel, l’ordre r6volutionnaire est celui de l’essence. I1 a 
pour fonction de d6couvrir cette essence, de la publier afin qu’elle 
s’imprime a l’ensemble du corps politique. Si bien qu’en expliquant la 
nature du gouvernement r6volutionnaire, Robespierre nous guide vers 
les principes de l’int6r~t public qui ne proc~dent d’aucune philosophie 50: 

,, La th6orie du gouvernement r6volutionnaire ~, dit-il,, est aussi neuve que la 
r6volution qui l’a amen6e. II ne faut pas la chercher dans les livres des ~cri- 
vains politiques qui n’ont point pr6vu cette r6volution, ni dans les lois des 
tyrans qui, contents d’abuser de leur puissance, s’occupent peu d’en chercher 
la 16gitimit6. Aussi ce mot n’est-il pour l’aristocratie qu’un sujet de terreur ou 

un texte de calomnie, pour les tyrans qu’un scandale, pour bien des gens 

48. 
49. 
50. 

l’ex6cution de la Constitution, il faut un gouvernement r6volutionnaire qui emp~che 
que l’action du corps politique ne soit le r6sultat de l’arbitra~re ~ (Billaud-Varenne, 
4 d6cembre 1793 - 14 frimaire an II -, ibid., vol. 80, p. 635). 
S6ance du 10 octobre 1793, ibid., vol. 76, p. 325. 
lbtd., p. 643. 
Robespierre, 25 d6cembre 1793, tbid., vol. 82, p. 301. 
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qu’une ~nigme: il faut l’expliquer ~ tous pour rallier au moins les bons 
citoyens aux principes de l’int~r~t public. ,, 

La th~orie du gouvernement r~volutionnaire se d~finit par rapport 
au double h~ritage qui forge dans l’esprit des contemporains l’entende- 
ment g~n~ral de la chose politique. La Terreur r~cuse ici avant tout 
l’h~ritage intellectuel et le patrimoine livresque off la premiere g~nfira- 
tion des r~volutionnaires avait en partie puis~ son module du corps 
politique. On le volt, l’antinomie radicale qui oppose les terroristes et 
Rousseau est ici solennellement reconnue. Les artisans de la Terreur 
savent pertinemment, et le disent, qu’ils ne s’inspirent pas de la philoso- 
phie politique de leur ~poque, quelle qu’elle soit. En revanche, g suivre 
Robespierre, le lien du gouvernement r~volutionnaire avec la tradition 
politique de la monarchic absolue s’av~re plus ambigu. La mani~re de 

nier la filiation de la Terreur 5 l’absolutisme est moins directe, elle 
tranche avec le non massif qui rfipudie la philosophic politique. Certes, il 
ne faut point chercher les principes de la Terreur dans les lois des 
tyrans ; mais n’est-ce pas parce qu’elles sont l’expression de l’abus de 
cette puissance et non de sa l~gitimit~ ? La Terreur ne nierait alors sa 
filiation ~ la monarchie absolue que parce que, dans sa modalitfi histo- 
rique, elle aurait ~t~ oublieuse des principes de sa puissance ? De ce fait, 
si la tradition monarchique est d~clar~e inapte ~ fournir l’intelligence du 
gouvernement r~volutionnaire, c’est qu’il faut la contourner pour 
accfider aux principes de ~ l’int~r~t public ~, pour expliciter la n~cessitfi 
et la logique de ce gouvernement. 

Le rejet de la philosophie donne ~ comprendre les ~tranget~s de la 
Terreur: une fondation par l’exception, un provisoire essentiel. Qu’est-il 
besoin en effet d’un moment de fondation pour un ~tre ind~pendant des 
volont~s humaines, un ~tre qui proc~de de la v~ritg ? L’intrication de 
l’exception et de l’essence de la chose publique s’explique par le r~gne 
de la ~ v~rit~5~ ~. ~ L’ascendant d’une v~rit~ intemporelle est ainsi dans 
~ la nature des choses52,,; c’est une n~cessit~ constante. L’~clipse de la 
v~rit~ ne peut ~tre qu’un accident, une corruption de l’ordre naturel des 
choses. R~instituer le r~gne de la v~rit~ est donc une n~cessit~ exception- 
nelle, due g une situation anormale oia la v~rit~ a ~t~ occult~e par 
l’imposture. La R~volution est ainsi fondation parce qu’elle restitue le 
r~gne de la v~rit~, mais elle est dgalement exception parce qu’en principe 

51. Saint-Just, ibid., vol. 87, p. 638. 
52. Discours de Saint-Just, 2 vent6se an II (13 mars 1794), ibtd., vol. 86, p. 434-441. 
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ce r~gne ne devrait jamais cesser. Elle est hors du temps, hors de la 
succession des constitutions et des ordres juridiques parce qu’elle est la 
guerre de la v6rit6 - l’essence de la chose publique - contre l’imposture 
et la corruption que celle-ci engendre dans le’corps politique53: 

,, La R6volution est la guerre de la libert6 contre ses ennemis; la Constitution 
est le r6gime de la libert6 victorieuse et paisible [...] Le gouvernement consti- 
tutionnel s’occupe principalement de la libert6 civile, et le gouvernement 
r6volutionnaire de la libert6 publique [...] Ces notions suffisent pour expli- 

quer l’origine et la nature des lois que nous appelons rfvolutionnaires. Ceux 

qui les nomment arbitraires ou tyranniques sont des sophistes stupides ou 
pervers qui cherclaent h confondre les contraires ; ils veulent soumettre au 

m~me rfgime la paix et la guerre, la sant6 et la maladie, ou plut6t ils ne 
veulent que la r6surrection de la tyrannie et la mort de la patrie [...] Si le 

gouvernement r6volutionnaire doit 6tre plus actif dans sa marche et plus libre 
dans ses mouvements que le gouvernement ordinaire, en est-il moins juste et 

moins 16gitime ? Non: il est appuy6 sur la plus sainte de toutes les lois, le salut 

du peuple; sur le plus irr6fragable de tous les titres, la n6cessit6. I1 a aussi ses 
r~gles, toutes puis6es dans la justice et dans l’ordre public. I1 n’a rien de 

commun avec l’anarchie ni avec le d6sordre. Son but, au contraire, est de les 
rfprimer, pour amener et pour affermir le r~gne des lois: il n’a rien de 
commun avec l’arbitraire. Ce ne sont point les passions particuli~res qui 
doivent le diriger, mais l’int6r6t public54. ~ 

La loi du salut du peuple-orthodoxie n’est autre que la v6rit6 de la 
chose publique, si elle n’est pas un ordre juridique, elle n’est pas pour 
autant anarchie, contrairement a ce que croyaient les girondins. La chose 
publique est un ~tre providentiel, elle est imm6diatement inform6e par 
la justice et l’int6r~t public dont la substance est extra-constitutionnelle. 
Dans ce rapport a la v6rit6 se cristallise un glissement id6ologique, qui 
fait rupture avec les Lumi~res, dont le propre 6tait d’imbriquer la v6rit6 
(toujours relative) ~ la raison humaine alors que la Terreur d6clare 
l’objectivit6 de la v~rit6 et son ext6riorit~ ~ la raison de l’individu55. 

53. 

54. 
55. 

~ Les conjurations instruisent les gouvernements ~ veiller sur les mceurs et ~ conserver 
la puret6 des principes sur lesquels repose la 16gislation ~ (Saint-Just, ibid., vol. 87, 
p. 630). 
Robespierre, 25 d6cembre 1793, ibid., voi. 82, p. 301. 
,, Le chef-d’ceuvre de la soci6t6 serait de cr6er en lui, pour les choses morales, un 
~nstinct rap~de qui, sans le secours tardif du raisonnement, le porter h faire le bien et/~ 
6viter le mal, car la raison particuli~re de chaque homme 6gar6 par ses passions, n’est 
souvent qu’un sophiste qui plaide leur cause, et l’autorit6 de l’homme peut toujours 
6tre attaqu6e par l’amour-propre de I’homme~, (Robespierre, ~Rapport sur les 
rapports des id6es religieuses et morales avec les principes r6publicains, 18 flor6al 
an II ~, in Discours, p. 264). 
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3. RI~TOUR SUR 89 FT LA PHILOSOPI-tlE 

De l’imposture donc, de l’apparition du mensonge et de l’6clipse de la 
v6rit6, proc~de la n6cessit6 de la Terreur. Quelle est la cause de la 
corruption de l’esprit public? D’ot~ provient l’imposture ? En quoi 
consiste la maladie du corps politique ? 

Nous avons d6jg entendu Robespierre d6crire un vaste complot 
orchestr6 au nom de la philosophie. L’incrimination de la philosophie 
n’est pas fortuite et Robespierre n’est pas le seul h le faire. Elle se trouve 
dans d’autres discours : d~s le 5 septembre 1793, Drouet, qui plaidait 
pour la Terreur, imputait ?a la philosophie le retard qu’avaient pris ies 

mesures rfvolutionnaires56: Saint-Just, venu d6fendre le 16 octobre la 
loi contre les 6trangers, renvoie dos ~ dos ceux qui, comme Brissot, s’y 

sont oppos6s au nom de la philosophie et ceux qui la contestent au nom 
de la prudence politique57. 

Par ailleurs, lorsqu’on suit, au fil des mois, l’exigence de l’6tat d’excep- 
tion, on s’aperqoit qu’une date revient sans cesse comme 6tant la date 
inaugurale du mal politique: c’est 1789 et la Constitution qu’elle a 
engendr6e. Dans le discours du 1er aofit 1793, qui porte les pr6misses de 
la Terreur, Bar,re mentionne le 10 aofit 1792 comme le premier pas de la 
libert~ en France; or, c’est ?a cette date pr~cis~ment que s’effondre 
l’~euvre des constituants-ss. La Terreur intervient pour redresser une 
v6rit6 obscurcie en 1789; ce n’est qu’accessoirement qu’elle s’en prend ~ 
l’Ancien R6gime. L’ceuvre de la Constituante est la cible centrale de 
l’exception fondatrice. Aussi ne s’6tonnera-t-on gub~re que les partisans 
de l’Ancien R6gime n’aient 6t6 int6gr6s ?a la liste des suspects que bien 
aprEs les feuillants et les girondins. C’est seulement le 5 octobre 1793, 
alors que la loi contre les suspects est d6jh appliqu6e, que I’on propose 
d’inclure ~ la liste des suspects les membres de la Constituante qui 
avaient sign6 une protestation contre la constitution de 1791. La 
Convention h6site d’ailleurs quelque peu avant de se d6cider. Cet 
incident m6rite d’etre mentionn6 tant il illustre le caract~re marginal 
de l’Ancien R6gime dans le faisceau des causes de la Terreur59. 

Nul doute que la Constituante est aux yeux des terroristes la source 
des maux de la France, et qu’elle a trahi les int6r~ts du peuple que la 

56. ~ Entra~nds par des vues de philosophie, vous avez 6pargn6 les tra~tres~ (Archives 
pttrlementaires, vol. 73, p. 423). 

57. Ibtd., vol. 76, p. 641. 
58. lbtd., vol. 70, p. 90. 
59. Ibid., vol. 76, p. 111-112. 
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Terreur 6rige en axiome du corps politique. A Saint-Just revient le 
m6rite d’expliquer la nature de ce complot et ses modalit6s; venu 
le 11 germinal an II entretenir ses coll~gues du complot de la contre- 
r6volution, foment6 par Danton et ses amis, il saisit l’occasion pour 
remonter le fil des trahisons et d6noncer leur source : 

,, La r6volution populaire 6tait la surface d’un volcan de conjurations 6tran- 
g~res. L’Assembl6e constituante, s6nat le jour, 6tait la nuit un ramas de 
factions qui prfparaient la politique et les artifices du |endemain. Les affaires 

avaient toujours une double intention : l’une ostensible et colori6e avec grace ; 
l’autre, secrete et qui menait ~ des r6sultats cach6s et contraires h l’int6r~t du 

peuple60. ~ 

L’av~nement des conjurations co~’ncide avec la r6volution populaire. 
La Constituante est une chambre a double face, mue par deux intentions 
contraires, inspir6es sans doute par les deux g6nies que Robespierre 
voyait se disputer l’empire de la nature : S6nat d’une part et faction de 
l’autre - sa qualit6 de faction vient tr~s pr6cis6ment de l’objectif qu’elle 
poursuit au travers de l’an6antissement de la cour et de la noblesse, h 
savoir la ~ conservation de la royaut6, la monarchie, la tyrannie ~. Or, on 
le sait, le roi de I’Ancien R6gime sans la noblesse et la cour, celui qui 
survit dans la Constitution de 1791, n’est qu’un roi constitutionnel. 

,~ I1 [l’6tranger] a conspir6 sans cesse au milieu de nous, depuis cinq ans, en 
corrompant les orateurs pour nous donner des conseils funestes, que les 
circonstances amen6es ne permettaient pas de combattre, en avilissant nos 
monnaies, en bouleversant nos colonies, en achetant les g6n6raux et les 

pouvoirs, en d6truisant notre commerce, en interceptant la circulation des 
denr6es et en constituant chaque d6partement, chaque district, chaque 

commune, chaque section m~me, en f6d6ralisme de fait et en autorit6 ind6- 
pendante de la repr6sentation nationale. I1 a moins esp6r6 de la force des 

armes que de l’impr6voyance des Franqais, et notre conduite n’a que trop 
justifi6 cet espoir61. ~ 

Les questions du commerce, des denr6es ou des g6n6raux sont ainsi 
m~16es (dans une rh6torique fr6quente aux discours terroristes, entre- 
croisant l’accessoire et l’essentiel) et accompagnent le fait constitu- 
tionnel par excellence qu’est la d6centralisation du pouvoir ex6cutif. On 
conna~t chez Saint-Just le caract~re tyrannique de toute institution qui 

60. Saint-Just, s6ance du 11 germinal an II, tbtd., vol. 87, p. 631. 
61. lbid. Soulign6 par moi, LB. 
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n’6mane pas en principe et en pratique de la repr6sentation nationale. 
C’est par le mode d’am6nagement des pouvoirs constitu6s que l’ceuvre 
des constituants est donc ici impliqu6e dans le complot. Par la dyna- 
mique d6centralisatrice qu’elle cristallise, la Constitution de 1791 est une 
faute de principe. Elle donne h la royaut6 le ressort qui lui permet 
pendant trois ans de bloquer la libert6 - entendons la libert6 sans limite 
de la repr6sentation nationale, la souverainet6. 

,, D6j~a la royaut6 6branl6e par la puissance du peuple, quoique fortement 
appuy6e par les ennemis du bonheur public, s’empressait de conjurer l’orage 

et avait trouv6 le temps pendant trois ann6es de faire jouer tous les ressorts 
qui an6antissent la libert6. L’habitude de croupir depuis tant de si~cles dans 

l’esclavage, les passions qu’elle enfante, les pr6jug6s qu’elle enracine, les vices 

qu’elle propage, la mis~re qu’elle aggrave, devinrent dans les mains du despo- 
tisme autant de leviers propres ~ 6craser le peuple par le peuple62. ~ 

Ce ressort pr6cis6ment, c’est l’autre peuple, que d6signe Billaud- 
Varenne, pour qui le despotisme 6crase le peuple par le peuple. Or on 
sait que la R6volution est le champ du conflit entre le peuple-nombre et 
le peuple-v6rit6. De ces deux peuples, l’un est la nation, la substance du 
corps social. C’est lui (elle) dont la p6rennit6 est mise en danger par 
l’avEnement de la Constitution de 1791. C’est elle dont le 10 aofit 1792 
sauve la libert6 : ~ Les r6volutions sont un 6tat de guerre politique entre 
une nation pouss6e ?~ bout et les dominateurs qui l’ont opprim6e [...] 
C’est le meurtre pr6m6dit6 du corps social, qu’on ne peut pr6venir que 
par la mort des conjur6s ; c’est l’assassin qu’on tue pour ne pas tomber 
sous ses propres coups63. r) I1 y a dans l’~euvre des constituants un danger 
de mort pour la nation, pour le corps social. La R6volution, exception 
fondatrice, est appel6e ?a extirper ce danger. De la sorte, la Terreur inter- 
vient comme une modalit6 n6cessaire de la nation souveraine en lutte 
contre les principes qui d6mentent sa libert6 : 

~DEs qu’une grande commotion politique a produit son effet, quand l’explo- 
sion n’a pas seulement renvers6 la tyrannie, mais sap6 jusqu’h ses fondements, 

en substituant ~ son code despotique des lois r6volutionnaires, de sorte qu’il 

ne reste plus aux laches partisans de la royaut6 et du f6d6ralisme qu’une force 
de r~ticence, ou d’inertie, c’est alors achever de les r~duire compl&ement que 

de communiquer au gouvernement une action nerveuse et compressive 64. )) 

62. Ibid. 
63. Billaud-Varenne, Rapport sur la guerre [int6rieure], 1o~ flor6al an II (20 avril 1794), 

ibtd., vol. 89, p. 95-96. 
64. Billaud-Varennc, Rapport du Comit6 de salut public sur un mode de gouvernement 

provisoire et rdvolutlonnaire, 28 brumaire an II (18 novembre 1793), tbid., vol. 79, p. 451. 
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I1 est temps d’associer le r6quisitoire de la Terreur contre la Constituante 
aux r6serves qu’elle 6met ?a l’endroit de la philosophie, ~ la distance 
qu’elle prend avec le patrimoine intellectuel du XVllIe siEcle. Or, qu’a pris 
la Constituante dans la philosophie, si ce n’est les pr6ceptes de l’indivi- 
dualisme qu’elle traduit sous la forme de la D6claration des droits de 
l’homme ? De cette D6claration, la Terreur conserve la souverainet6 de 
la nation et r6cuse violemment l’individu. C’est pourquoi, au soubasse- 
ment de la R6publique, la morale se substitue au droit. Le devoir est la 
matiEre premiere de la nation, le liant de la chose publique : 

<< Vous n’avez rien fait en immolant le tyran si vous n’immolez la corruption 
par laquelle le parti de l’6tranger vous ram~ne ~ la royaut6. L’immoralit6 est 

un f6d6ralisme dans l’6tat civil: par elle chacun sacrifierait g soi tous ses 
semblables et, ne cherchant que son bonheur particulier, s’occuperait peu que 

son voisin fat heureux et libre. J’ai parcouru notre situation gdn6rale, et d6ve- 
lopp6 les causes secretes qui sans cesse alt~rent la vigueur du corps social [...] 

Vous adh6rerez aux mesures s6v~res qui vous seront propos6es, vous soutien- 

drez la dignit6 de la nation; vous serez dignes de vous-m6mes dans cette 
circonstance et par la sagesse et par la force que vous d6ploierez65. ,, 

La Terreur a pour mission historique et morale de signifier a la France 
enti~re et h l’humanit6 que la nation n’est pas une association volontaire 
d’individus libres et 6gaux. Elle doit r6v61er et asseoir cette v6rit6: 

<< Off est l’~tre fort qui 6crasera tous ces reptiles, qui corrompent tout ce qu’ils 
touchent, et dont les piqfires venimeuses agitent nos citoyens, changent leurs 
assembl6es politiques en ar~nes de gladiateurs, o0 chaque passion, chaque 
int6r6t trouve des apologistes et une arm6e ? I1 est temps, 16gislateurs, de faire 
cesser la lutte impie qui dure depuis 1789, entre les enfants de la nation et 

ceux qui l’ont abandonn6e. Votre sort et le n6tre sont li6s h un 6tablissement 
invariable de la R6publique. I1 faut que nous d6truisions ses ennemis, ou qu’ils 
nous d6truisent66. >> 

~ l’instant ot~ la France va mettre la Terreur ?a l’ordre du jour, la ques- 
tion principale est celle de la red6finition du lien entre la nation et ses 
membres. Le 5 septembre 1793, Chaumette, venu demander au nom de 
la Commune de Paris que la France se constitue en gouvernement r6vo- 
lutionnaire, d6signe dans 89 l’origine des troubles qui agitent la France et 
qui renaissent continuellement. Ces troubles ont une seule et unique 

65. Saint-Just, 23 vent6se an II (13 mars 1794), ibid., vol. 86, p. 434-441. 
66. lbid.,vol. 73, p. 411. 
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mati~re : ~ la lutte impie [...] entre les enfants de la nation et ceux qui 
l’ont abandonn~e ~. Ceux qui l’ont abandonn~e sont pr~cis~ment ceux 
qui, depuis le d~but de la R~volution, ont exig~ au nom du droit naturel 
de l’individu de n’~tre pas d’accord avec certaines lois et de pouvoir 
suivre leurs opinions comme minorit~ soumise. C’est le principe de cette 
exigence qui incommode le terroriste : la r~f~rence qu’elle implique ~ un 
contrat est bien plus rdpr~hensible que la revendication elle-m~me. I1 lui 
est insupportable de voir la R~publique devenir un [ait contractuel. Ce 
n’est pas sortir de la nature que de fonder une r~publique car, au 
contraire, la gen~se de la r~publique est fi la lois faite de la nature et 
exigence de la morale67. 

Aussi, g l’instant de fondation, la R~volution requiert-elle une soumis- 
sion totale afin d’asseoir la nature de la R~publique. I1 faut que le 
citoyen sache qu’il est le fait de la souverainet~, et qu’il extirpe de sa 
pens~e l’id~e que la souverainetfi ~mane de lui68. La nation engendre le 
citoyen, il est son enfant. Ce lien est exclusif du contrat et de la volont~ 
qui le produit: mieux, l’humanit~ m~me du citoyen en d~pend, puisqu’il 
est, en dehors de lui un ~ reptile ,~. La Terreur assure ainsi la ~ nationalisa- 
tion ~ de la nature humaine. 

Par ses d~clarations de principe et ses maximes de droit public, la 
Terreur confirme la nature doctrinale des circonstances qui l’ont 
appel~e ; elle fait ~cho au d~bat constitutionnel qui se dfiroule au prin- 
temps 1793 entre girondins et montagnards. Elle reprend g son compte 
les principes qui avaient motiv~ l’hostilit~ d’un Saint-Just ou d’un 
Billaud-Varenne envers la Constitution de Condorcet. Qu’elle soit l’acte 
fondateur par excellence, quatre ans apr~s la D~claration des droits de 
l’homme et du citoyen et un an apr~s l’av~nement de la R~publique, 
indique une grave carence de l~gitimit~ darts les principes qui ont 
pr~sid~ tant ~ l’av~nement du citoyen qu’~ celui de la R~publique. Darts 
le double rejet, dont est pleine cette nouvelle fondation, glt l’urgente 
n~cessit~ de red~finir le citoyen et la nation et de fixer la nature de leur 
lien. Cette n~cessit~ contient l’intelligence de la politique r~volution- 
naire et celle des modalit~s de son gouvernement, qui se r~duisent 
principalement ?a deux institutions, le Comit~ de salut public et la justice 
r~volutionnaire. 

67. ~Nous offr~mes au peuple le bonheur d’etre libre et tranquille, et de jouir enfin des 
fruits et des m~eurs de la Rdvolut~on, celui de retourner ~ la nature, h la morale, et de 
fonder la R~pubhque ~, (Saint-Just, 2 vent6se an lI - 13 mars 1794 -, ibid., vol. 86, 
p. 434-441 ) ; cf. aussl le mame, tbtd., vol. 87, p. 638. 

68. ~Un patriote,,, dit Saint-Just, ~est celui qm soutient la R~publique en masse, 
quiconque la combat en ddtail est un tra~tre,~ (tbtd., vol. 86, p. 434-441). 
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Attribu6es ?a un effet pervers de l’individualisme moderne, la centrali- 
sation sans contrainte et la r6pression sans borne de la Terreur sont 
renvoy6es au registre de l’absurde, sans recevoir l’explication qu’on est 
en droit d’esp6rer d’une approche interne des acteurs et de leurs justifi- 
cations. Si consid6rer l’av~nement de l’individu comme cause de la 
Terreur conduit ainsi a une impasse intellectuelle, ne devrait-on pas 
essayer de comprendre la logique des institutions r6volutionnaires a 
partir de la tension entre les principes de 1789 et ceux de 1793 ? 

. I1 est une v6rit6 qu’il faut reconna~tre : c’est que si nous nous contentons 

d’exposer des principes, comme nous ne l’avons fair que trop souvent, sans les 
appliquer, nous n’en tirerons aucune force contre les ennemis du peuple. Que 

peuvent des paroles contre des conjures qui se d6guisent jusqu’au moment of a 

ils ~clatent69 ? ~, 

Les terroristes ont toujours soulign6 le lien 6troit entre leur doctrine, 
leur morale politique et les modalit6s particuli~res du gouvernement 
r6volutionnaire. Leur gouvernement se caract6rise, d’une part, par la 
toute-puissance de la Convention et, de l’autre, par la justice r6volution- 
naire. I1 convient donc de suivre de pros le processus de concentration 
continu et ininterrompu de la puissance dans le Comit6 de salut public 
qui supplante le pouvoir ex~cutif, afin d’y saisir l’efficace de l’axioma- 
tique terroriste. La justice r6volutionnaire cristallise de m~me la 
disqualification de la justice ordinaire pour ce qui a trait au lien du 
citoyen h la chose publique. Or, chacune de ces deux exp6riences, celle 
de la dissolution de l’ex6cutif et celle de la suspension du judiciaire (les 
deux grandes inventions de la Constituante), se d6roule sous l’impulsion 
d’un principe. La forte centralisation de la puissance publique s’affirme 
comme la cristallisation de la libert6 dans le champ social tandis que la 
justice r6volutionnaire est le vecteur de l’6galit6 parmi les citoyens. C’est 
donc dans leur rapport aux principes qu’il nous faut saisir les deux traits 
saillants du gouvernement r6volutionnaire. Une telle approche aidera h 
mieux cerner la port6e politique et symbolique de la loi de Prairial, 
point de bascule entre l’6tat d’exception et la normalisation politique, ~ 
la lois apog6e de l’exception fondatrice et son point final, qui accomplit 
mais aussi ach~ve l’acte de fondation de la R6publique. 

69. Ibid. 
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Le Comit  de salut public et la libert  

On aurait pu s’attendre que le malaise 

chronique entre l’ex6cutif et le 16gislatif s’estompe apr~s le 10 aofit 1792, 
puisque c’est d6sormais ~ la repr6sentation nationale de nommer les 
ministres sur qui pesait la d6faveur d’etre d6sign6s par le roi. II n’en est 
rien: la tension subsiste jusqu’~ la dissolution du pouvoir ex6cutif. 
L’61imination successive des param~tres secondaires de cette crise (tels 
la d~signation par le roi ou les entraves constitutionnelles) ram~ne ~ la 
source premiere du conflit entre les deux corps de l’l~tat. N l’heure 
tardive o0, au cceur de la Terreur, le minist~re disparalt, beaucoup se 
joue dans l’ordre symbolique et s’explique, non par la n6cessit6 objective 
d’61iminer des ministres par trop entreprenants, mais par la n6cessit6 
th6orique de faire dispara~tre le nom de ministre, aussi soumis et fiddle 
soit-il. Les qualit6s des personnages, leur action ne sont pour rien dans 
cette dissolution qui proc~de avant tout de l’acte de fondation assum6 
par la Terreur. 

Parce qu’il s’agit d’une opposition qui se d6clare d~s 1789, il nous 
faudra 6voquer un moment dans la carri~re de la Constituante o0 cette 
Assembl6e, qui a s6par6 les pouvoirs, marque elle-m~me le second corps 
de l’t~tat du sceau de la suspicion; en cela, la Convention ne sera que son 

h6riti~re. Ensuite seulement nous rendrons compte des reproches que 
r6serve la Convention aux ministres les plus soumis. Les exemples de ces 
d6nonciations, souvent sans fondement, tirent au clair la raison profonde 
du mal ex6cutif. Elle tient essentiellement g la fonction de ce pouvoir, 
6tabli pour g6rer une r6alit6 r6fractaire ~ la v6rit6 dont la repr6sentation 
nationale est le sanctuaire. 

Comme structure ~manant de la libert6 individuelle, l’ex6cutif, corps 
s6par6 de la Repr6sentation, est essentiellement suspect et dispara~t 
devant le Comit6 de salut public qui, lui, cristallise la libert6 publique. 
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C’est pourquoi de la notion m~me d’ex6cutif~, les terroristes disent que 
c’est une ~ ~version de la libert6 ~. Dans la m~me perspective s’inscrit le 
grand remue-m6nage auquel procEde la Convention en soumettant les 
agents subalternes du pouvoir ex6cutif dans les d6partements. 

1. LE SOUP(~ON ,~ L~I~GARD DE gEXI~CUTIF 

De l’exp6rience qu’ils ont faite du fonctionnement des nouvelles institu- 
tions, les thforiciens de la Constituante, ceux charg6s de la r6vision, ont 
conclu ?a la n6cessit6 d’une r6forme du pouvoir ex6cutif. Un pouvoir 
essentiellement suspect, les r6volutionnaires en sont conscients, ne peut 
fonctionner et le comit6 de r6vision redoute que les barri~res qui 
s6parent les agents du pouvoir ex6cutif des membres du Corps 16gislatif 
ne soulignent l’institutionnalisation d’une hostilit6 in6vitable entre les 
deux pouvoirs. Ils cherchent donc, soutenus quelques mois plus tard par 
le comit6 de r6vision, h cr6er sans bruit les conditions favorables au 
recrutement des ministres dans la majorit6 parlementaire : ils veulent 
rapprocher sur ce point la Constitution franqaise de la Constitution 
anglaise. La seconde partie de cette r6forme inavou6e prend tournure, h 
la s~ance du 13 aofit 1791, lors de la r~vision de la Constitution: le comit~ 
de r6vision passe sous silence l’article qui interdisait aux membres de la 
repr6sentation nationale d’accepter une fonction minist6rielle ou une 
autre responsabilit6 dans le pouvoir ex6cutif pendant la durde de leur 
session et les quatre ann6es suivantes. Mais cette omission est aussit6t 
contestde par Saint-Martin: le comit6, proteste-t-il, ne peut 6carter de son 
propre chef un article adopt6 comme constitutionnel2. 

Pour Thouret, porte-parole du comit6, les barri~res instaur6es entre 
l’Assembl6e et le pouvoir ex6cutif trouvaient leur justification dans l’6tat 
r6volutionnaire d’une France qui s’ftait 6lev6e contre la toute-puissance 
d’un pouvoir exdcutif h6rit6 de l’Ancien R6gime. Ce dernier 6tait l’enjeu 
de la r6forme constitutionnelle; aussi la m6fiance 6tait-elle 16gitime de la 
part des 16gislateurs. Bref, c’6tait un article de circonstance qui ne se justi- 

fiait plus. La Rdvolution 6tant faite, la Constitution termin6e, le pouvoir 
ex6cutif est d6sormais rdgdn6r6, ce n’est plus un corps 6tranger au nouvel 
ordre politique, mais un pouvoir de la nation au mfime titre que le Corps 

1. Article 16 de la D6claration des droits de l’homme et du citoyen de 1789. Sur la s6pa- 
ration des pouvoirs, cf. Muguet, au nom des comit6s diplomatique, militmre, de 
Constitution, de r6v~sion, de jurisprudence criminelle, des rapports et des recherches 
r6unis, Archives parlementatres, vol. 28, p. 235. 

2. Ibid., vol. 29, p. 399. 
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16gislatif; les deux pouvoirs doivent ~tre d6sormais solidaires et non 
ennemis. Consacrer constitutionnellement cette imperm6abilit6 entre 
eux, c’est faire d’une m~fiance accidentelle une question de principe poli- 
tique3. De plus, s’il est suspect et contest6, le pouvoir ex6cutif ne pourra 
maintenir l’ordre et ~, d6fendre la chose publique contre les entreprises 
du Corps 16gislatif4 ~. L’utilit6 de cette omission est donc double : d’une 
part, elle restitue sa coh6rence au corpus constitutionnel; d’autre part, 
elle met le pouvoir ex6cutif en position d’exercer sa fonction de contre- 
poids ~ la puissance de la repr6sentation nationale. 

Et le rapporteur de rejeter d’avance l’argument de la corruption qui 
vise non les principes mais les cons6quences du fonctionnement institu- 
tionnel des deux pouvoirs, 16gislatif et ex6cutif. Pour en avoir souvent 
d6battu, les repr6sentants connaissent bien cet argument selon lequel un 
pouvoir ex6cutif ?a m~me de recruter au sein de l’Assembl6e peut 
corrompre les d6put6s et 61uder leur surveillance..~ cela, Thouret 
oppose l’6mulation dont le passage d’un pouvoir ?a l’autre peut ~tre la 
source. L’aspiration au minist~re suscite dans le Corps 16gislatif un parti 
d’opposition et motive une surveillance active ?a laquelle les d6put6s 
candidats aux postes minist6riels ont grand int6r~t: loin d’61uder la 
responsabilit6, l’option du comit6 la renforce5. Ce h quoi Roederer 
r6plique qu’une opposition dict6e par l’ambition de l’accession au minis- 
t~re est suspecte ~ l’opinion du peuple, qui ne respecte la loi que 
convaincu qu’~ aucun int6r~t personnel n’a pu approcher des 16gislateurs 
ni les diriger6~. La discussion s’arr~te l?a, la partie adverse r6pugne ~ 
d6battre de la question avec le comit6 de r6vision qu’elle accuse d’avoir 
outrepass6 les limites de sa mission. La d6fense de Duport n’agu~re plus 
de succ~s: 

,, Si le pouvoir ex6cutif entreprend quelque chose contre la libert6, il est 

possible de le retenir par les moyens que vous avez invent6s; mais si le 

pouvoir ex6cutif est inactif, il est impossible de le faire agir, car la 

Constitution ne donne aucun moyen pour cela, il faut donc lui donner int6r~t 
pour agir; il ne faut pas le d6populariser7. ~ 

Et puisqu’on n’a pas choisi d’61ire les ministres, le seul moyen de les 
voir investis par l’opinion publique, c’est de permettre aux d6put6s 

3. Ibid.,p. 398. 
4. Ibid., p. 400. 
5. Ibid. 
6. lbtd., p. 404. 
7. lbtd.,p. 401-402. 
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d’acc6der au minist~re et d’y porter cette popularit6 dont ils sont hono- 
r6s par leur 61ection g la repr6sentation nationale8. L’enjeu n’6chappe 
pas aux adversaires du comit& Certes, r6pond Goupil-Perfeln, un Etat 
serait mal constitu6 si les deux pouvoirs se regardaient comme deux 
forces hostiles mais ~ il nous faut des pr6cautions de sfiret6 et non pas de 
la m6taphysique. Je me garderai donc bien de tirer cette cons6quence, 
que je ne puis admettre, que les plus importants int6r~ts nationaux 
doivent 6tre livr6s sans aucune pr6caution ~ la direction du minist~re 9 ~. 
Dans un moment d’extr~me tension, l’Assembl6e prend parti contre son 
comit6 de r6vision et r6int~gre h la Constitution l’article qui interdisait 
aux d6put6s d’accepter des responsabilit6s dans le pouvoir ex6cutif~0. 
Elle refuse, approuvant les arguments des d6put6s de gauche, que le 
ministre puisse ~tre investi de la confiance du peuple au m~me titre que 
le repr6sentant. Ce choix est significatif. Le d6bat s’inscrit ainsi explicite- 
ment dans un contexte lib6r6 du poids de l’Ancien R6gime: an6anti, 
celui-ci ne p~se plus gu~re sur les dispositions de la Constituante. Sa 
d6cision est donc dict6e par l’id6e qu’elle se fait du pouvoir ex6cutif dans 
le nouvel ordre des choses. C’est qu’il y a dans la fonction ex6cutive un 
insaisissable tort dont on ne peut l’absoudre. C’est qu’il y a aussi comme 
une incapacit6 structurelle g garantir les int6r~ts de la nation. L’ex6cutif 
est suspect et doit le rester afin que son fonctionnement soit en perma- 
nence entour6 de pr6cautions, surveill6. Le choix est donc dflib6r6 de 
maintenir le pouvoir ex6cutif dans une posture inconfortable et instable. 
Les constituants le font sciemment, apr~s avoir 6t6 mis en garde par les 
plus influents de leurs doctrinaires. 

L’ext6riorit6 structurelle de l’ex6cutif ~ l’int6r~t national et ~ l’int~r~t 
public est une des constantes de l’histoire r6volutionnaire jusqu’h la 
Terreur. Alors membre de l’Assembl6e 16gislative et porte-parole du 
comit6 de 16gislation, H6rault de S6chelles y voit une des causes princi- 
pales de la difficult6 des relations entre l’Assembl6e et le ministEre: 
~ Parce qu’on sait que par la nature des choses, il y a plus de rapport entre 
l’int6r~t du pouvoir 16gislatif et l’int6r~t commun qu’entre les vues du 
pouvoir ex6cutif et le bien g6n6ral ~. ~ H6rault 6nonce ici un principe que 
les constituants avaient consacr6 quelques mois auparavant. De ce 
principe qu’ils confirment avec force, les conventionnels tireront les 
cons6quences ultimes. Notons toutefois qu’~ l’instar des membres du 

8. lbid.,p. 402-403. 
9. lbid.,p. 403. 

10. lbtd.,p. 405. 
11. S6ance du 22f6vrier 1792, ibtd.,vol. 39, p. 12. 
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comit6 de r6vision de la Constituante, la L6gislative trouve dans la parole 
de Vi6not-Vaublanc, contre H6rault, une argumentation jusnaturaliste, 
qui vient s’exprimer en faveur d’un pouvoir ex6cutif s6par6 de la repr6- 
sentation nationale: et comme dans l’apologie girondine de la s6paration 
des pouvoirs 12, c’est chez Rousseau qu’il puise son argumentaire 13. 

l~tranger h l’int6r~t national, c’est le p6ch6 originel dont souffre le 
pouvoir ex6cutif et dont les ministres vont faire les frais. D~s 89, 
Mirabeau met en garde contre les consequences d6sastreuses sur la 
carri~re minist6rielle de la mise en quarantaine de l’ex6cutif14. C’est 
parce que leurs maux tiennent ~ leur position de ministre, c’est-~-dire ~ 
leur statut dans un corps essentiellement suspect, que les ministres 
formulent les mames griefs h l’encontre de la repr6sentation nationale, et 
ce quelle que soit l’6poque h laquelle ils parlent et quelle que soit, 
monarchiste, girondine ou montagnarde, leur ob6dience politique15 
Faisant pourtant acte de totale soumission, le pouvoir ex6cutif ne cesse 
d’etre suspect6: il fait l’objet d’un harc~lement permanent de la 
Convention. Sa culpabilit6 lui est intrins~que et est ind6pendante de la 
r6alit6 du pouvoir, ~ vrai dire jamais tr~s important, dont il dispose. 

2. LES RAISONS DU SOUPCON 

Pourquoi un pouvoir ex6cutif neutralis6 et rigoureusement encadr6 
par le Comit6 de salut public continue-t-il de susciter les critiques des 

12. Ibid., vol. 60, p. 92-3. 
13. ~ L’homme qui rn6dite ne consid~re jamais le pouvoir ex6cutif sans en voir la n6cessit6 

qui est dans la nature des choses ; sans voir dans son existence la volont6 g6n6rale ; 
dans sa forme la force publique ; dans son action le pouvoir de la loi, la garantie de la 
libert~ ins6parable de la division des pouvoirs ~. L’ex6cutif, c’est aussi, poursuit-il, la 

force donn6e ~ la loi. Et l’orateur d’,en appeler ~ Rousseau: <d~coutez les paroles du 
grand Rousseau [...] "pour que l’Etat soit dans un parfait 6quilibre, il faut, tout 
compens6, qu’il y ait 6galit6 entre la puissance du gouvernement, pris en lui-m~me, et 
la puissance des citoyens qui sont souverains d’un c6t6, et sujets de l’autre" 
(Murmures et applaudtssements). Ces paroles qui ont excit6 les murmures, ne sont pas 
de moi, elles sont du grand homme dont vous avez plac6 l’image ~ la tribune, Jean 
Jacques Rousseau>~ (ibid., vol. 39, p. 13). 

14. Le 7 novembre 1789: cf. G. Chaussinand-Nogaret, Mirabeau entre le rot et la 
R~volution, 1986, p. 297. 

15. ~< Les ministres sont-ils donc des ennemis publics ! ~, dit Delessart. ~ Non, Messieurs, ils 
sont comme vous Franqais, comme vous ils connaissent la saintet6 de ce mot patrie, ils 
ont fait leurs preuves de civisme et de courage ; ils se sont li6s pour jamais au sort de la 
R6volution ~ (22 d6cembre 1791, Archives parlementaires, vol. 36, p. 309). ~<Une 
jalouse inqui6tude fermente et aigrit encore contre ce pouvoir~>, dit Roland, ~<comme 
s’il rendait essentiellement vicieux les hommes auxquels il est d6parti; comme si l’iden- 
tit6 des noms faisait celle des choses >~ (3 septembre 1792, ibid., vol. 49, p. 265-266). 
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repr6sentants ? Pourquoi les attaques se poursuivent-elles jusqu’h ce 
qu’enfin la Convention se r6solve, en d6pit des circonstances, h dissoudre 
cette institution ? 

Dans un des premiers discours annonciateurs de la Terreur, prononc6 
par BarEre, rapporteur du Comit6 de salut public, le ler aofit 1793 et au 
travers du d6bat qui suit, l’on retrouve intacte la suspicion qui pEse 
depuis le premier jour de la R6volution sur l’ex6cutif. En effet, a suivre 
BarEre ~6, Danton ~7, Couthon et Delacroix 18, rien n’a chang6 depuis ie 
temps oO la L6gislative se plaignait de l’inertie du pouvoir ex6cutif. Sa 
r6demption politique 6rant impossible, il faut donc bien qu’il disparaisse. 
A l’issue du d6bat, la Convention interroge le Comit6 de salut public sur 
la proposition de Danton d’6riger le Comit6 de salut public en gouverne- 
ment provisoire. La r6ponse de ce dernier, formul6e par H6rault de 
S6chelles, 6claire, des le lendemain 2 aofit 1793, la question sous son vrai 
jour. Elle est exemplaire de la tension entre les deux circonstances, 
factuelle et principielle : en insistant sur l’inutilit6 de la disparition du 
conseil ex6cutif et l’utilit6 de ses fonctions aux c6t6s du Comit6 de salut 
public, son porte-parole retire toute valeur a l’argument des circons- 
tances objectives qui motiveraient cette disparition. 

,, On a propos6 hier ~ la Convention d’6riger le Comit6 de salut public en 

comit6 de gouvernement provisoire, dont les ministres actuels ne seraient plus 
que les agents et les premiers commis [...] C’6tait une pens6e salutaire, de 
rendre le g6nie de la libert6 aussi puissant, aussi actif que le cruel et sombre 
despotisme [...] Nous devons vous dire que ce projet d’un comit6 de gouver- 

nement est plut6t un nouveau titre qu’une fonction nouvelle ; que c’est un 
mot plus qu’une chose ; que cette invention ne donne rien de plus au Comit6 

de salut public; enfin qu’une d6nomination pompeuse, et par cons6quent 
inutile, n’est pas ce qui doit sauver la patrie. En effet, veut-on dire que les 

ministres, enti~rement subordonn6s aux comit6s, ne pourront plus agir d’eux- 

m6mes. Mais alors le caract~re de repr6sentants du peuple est d6natur6. Mille 
d6tails administratifs absorberont, consumeront nos journ6es, lorsqu’elles 

doivent ~tre consacr6es h la recherche des mesures grandes et g6n6rales de la 

guerre et de la marine, de la police int6rieure : le salut public consiste dans ces 
trois choses, et ce sont celles dont nous nous occupons essentiellement. On ne 
peut nous attribuer une plus haute mission que celle dont nous sommes d6j5 

rev6tus. Si l’on nous fait descendre ~ des d6tails administratifs, en nous 

16. ~ Le mal est dans la concurrencc de deux autorit6s. D6cr6tez qu’il n’y aura plus de 
Conseil ex6cutif, que les ministres seront les agents de l’ex6cution ~ (Bar,re, ibid., 
vol. 70, p. 106). 

17. Ibid.,p. 105. 
18. lbid.,p. 106. 
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augmentant, on nous d6truit; on tue notre action par la multiplicit6 des objets 
sur lesquels elle ne doit pas s’exercer [...] I1 est donc vrai de dire que votre 
Comit6 de salut public livr6 ~ la partie d’ex6cution qui seule convient ~ ce 

titre, et d6barrass6 du fardeau administratif, est prdcis6ment l’institution la 
plus utile que la libert6 puisse attendre. Constitu6 comme il Vest, ce comit6 
n’a plus besoin que d’etre compos6 de patriotes r6volutionnaires. L’6nergie de 

ce comit6 et sa grande influence n’est pas dans le nouveau nom que vous lui 

donnerez: elle dolt ~tre dans le caract~re de ses membres 19. )) 

Les protagonistes du d6bat ne contestent pas la pertinence de ces 
observations: qu’il s’agisse de Delacroix, favorable, comme Danton, h la 
dissolution de l’ex6cutif, ou de Thuriot, plaidant, comme H6rault, pour le 
maintien de cette institution, on s’accorde ~ reconna~tre que l’enjeu de la 
d61ib6ration ne porte pas sur la r6alit6 du pouvoir. Si bien que les raisons 

du mal ex6cutif sont a chercher dans l’ordre des principes. 
Le maintien du pouvoir ex6cutif a pour Thuriot l’avantage de rappe- 

let de mani~re symbolique la s6paration indispensable entre faire la loi 
et l’ex6cuter20. Dans son institution m~me, r6torque Delacroix, le Comit6 
de salut public est la n6gation de la responsabilit6 minist6rielle : l’argu- 
ment de Thuriot n’a donc pas de fondement r6el. Toutefois, l’exigence 
des partisans de la dissolution n’a pas plus de support r6el que celle de 
son maintien. I1 ne s’agit en effet pas de transf6rer les comp6tences 
administratives du pouvoir ex6cutif, c’est-~-dire tout ce qui lui reste 
comme comp6tence, au Comit621. Ainsi les protagonistes du d6bat 
n’entendent-ils rien changer h la r6partition des tfiches entre le Comit6 
et ce qu’il convient d’appeler l’ombre du pouvoir ex6cutif. Le conten- 
tieux se porte donc sur l’existence d’un nom, les vestiges d’un corps. 
Concr~tement utile, le pouvoir ex6cutif serait-il th6oriquement nuisible ? 

Il semble en effet que le retard pris dans sa dissolution soit motiv6 par 
son utilit6 r6elle et par les circonstances objectives qui exigent son main- 
tien. L’option prise par la Convention refl~te l’ambiguit6 de sa situation; 
comme le sugg~re son Comit6, elle conserve le pouvoir ex6cutif, mais 
contre son avis, en signe d’ouverture aux partisans de la dissolution, elle 
vote un budget propre au Comit6 de salut public. Cette d6cision 6qui- 
vaut ?~ l’ajournement du probl~me, qui ne cesse pourtant de resurgir dans 

19. 
20. 
21. 

H6rault de S~Schelles, tbtd., p. 137. 
Ibid., p. 138. 
~ I1 n’est pas question de faire reposer sur le comit6 les fonct~ons particuli~res des 
ministres et leurs correspondances ; au contraire, ils conserveront les dftails et feront 
ex6cuter les acres du gouvernement ; mais ils ne d61ib6reront plus sur le salut de la 
patrie. I1 faut absolument d6barrasser la machine politique de ce rouage inutile qui 
entrave sa marche,, (Delacroix, 2 aofit 1793, ibid.). 
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les d6bats de la Convention. Le r6gime r6volutionnaire de la France 
s’organisant, les articles 2, 3 et 4 du d6cret du 10 octobre 1793 placent le 
pouvoir ex6cuti[ sous la surveillance du Comit6 de salut public et lui reti- 
rent toute comp6tence en mati~re de sfiret~22. La R6volution ne fait ainsi 
que confirmer un 6tat de fait et appliquer le principe de l’incomp6tence 
du pouvoir ex6cutif en mati~re d’int6r~t national. 

Jusqu’~ la s6ance du 18 niv6se an II (7 janvier 1794), quand la 
Convention chargera son Comit6 de salut public de lui pr6senter un 

nouveau mode de gouvernement, l’ex6cutif sera r6guli~rement mis en 
cause. Les discussions contradictoires que suscitent ces r6quisitoires 
confirment l’exigence d’61iminer un corps qui, ~ l’heure de la fondation 
de la libert6 publique, fait figure d’anomalie institutionnelle. Et si la 
disparition de l’ex6cutif est un des derniers actes de la Terreur sur le plan 
institutionnel, c’est bien parce qu’elle pose de nombreux probl~mes sur 
le plan pratique. Un dialogue entre Bourdon de l’Oise et Robespierre 
atteste de la difficult~ ?a concilier les exigences id~ologiques de la Terreur 
et les obstacles pratiques auxquels elles se heurtent. 

En effet, le 4 d6cembre 1793 (14 frimaire an II), h l’occasion du vote 
des articles de la charte du gouvernement r6volutionnaire, Bourdon de 
l’Oise demande qu’on en finisse avec les ministres23. Peu lui importe que 
cette charte ligote le ministate et en fasse un instrument passif entre les 
mains du Comit~ de salut public. Ce n’est ni par son fonctionnement, ni 
par son activit6 reconnue utile que le pouvoir ex6cutif est g~nant: il est, 
dans son principe et dans son institution, un corps 6tranger, h6rit6 d’un 
syst~me aboli, d’une Constitution ill6gitime. Certes, l’institution est 
investie et colonis6e par la 16gitimit6 r6volutionnaire ; il n’en reste pas 
moins qu’elle perp~tue la monarchie - au sens r6volutionnaire du 
terme -, un syst~me fond6 sur le vice et non sur la vertu. 

Ambigu, le d6menti qu’oppose Robespierre aux attaques de Bourdon 
ressemble plus ~ un appel a la patience. I1 comporte deux arguments, 
dont un seul doit suffire ~ son adversaire, celui qui laisse ouverte l’6ven- 
tualit6 de la dissolution. Ainsi, il rappelle que les ministres sont 
d6sormais les agents de la Convention. Cette observation 6claire la 
dimension symbolique du mal ex6cutif dans les critiques de Bourdon. 
Ensuite, il 6voque les circonstances objectives militant contre la dissolu- 
tion et reprend ?a son compte les arguments d’H6rault. Ce sont donc ies 

22. 
23. 

Ibtd., vol. 76, p. 312. 
,, Cette vermme royale, que je voudrais voir 6cras6e, ne peut qu’entraver le mouve- 
ment rdvolutionnalre : sans eux ne pourrons-nous pas conduire la libert6 au port 
(ibid., vol. 80, p. 637). 
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difficult6s pratiques qui justifient, seules et momentan6ment, le ralentis- 
sement d’une dynamique r6volutionnaire qui devrait jouer dans le sens 
de la dissolution24. Les d6put6s passent ~ l’ordre du jour sur la motion 
d’61imination de la ~,vermine royale ~. 

Deux semaines plus tard, le 17 d6cembre 1793 (27 frimaire an II), la 
Convention est t6moin d’une offensive sans pr6c6dent contre le pouvoir 
ex6cutif. On pourrait y voir h l’ceuvre les rivalit6s de personnes et de 
pouvoirs qui opposent dantonistes et h6bertistes; mais l’on sait aussi 
que, depuis le d6but de la R6volution, l’opposition structurelle entre 
I’ex6cutif et le 16gislatif a constamment cr66 un espace d’affrontement 
o~ se sont nou6es des rivalit6s de personnes et des intrigues de groupes. 
Or, si les hommes passent et les groupes changent, la tension, elle, 
demeure une constante de l’histoire r6volutionnaire. Aussi l’offensive 
que l’on dit des dantonistes contre les h6bertistes n’est, dans la tradition 
politique r6volutionnaire, qu’un rebondissement de plus dans le mal 
chronique de l’ex6cutif. 

Le d6bat est lanc6 par la d6nonciation d’un d6put6, emp~ch6 de 
suivre sa route par un commissaire du conseil ex6cutif h Saint-Germain. 
Ce dernier a exig6 d’apposer un laissez-passer et sa signature sur le 
passeport du conventionnel. Cette d6nonciation faite en d6but de s6ance 
donne le branle h l’offensive contre le conseil ex6cutif. La faute de 
l’agent subalterne est le pr6texte d’une attaque g6n6rale contre ce 
pouvoir. 

,, Avais-je raison de vous dire, citoyens ~,, dit Bourdon de l’Oise, ,~ que le 

conseil ex6cutif provisoire 6tait une puissance monstrueuse qui, sans ~tre 
avou6e par le peuple, voulait cependant rivaliser avec ses repr6sentants ? 

Vous pouvez voir maintenant si la marche des agents du minist~re dans Paris 

ne coincide pas merveilleusement avec les cr6atures des agents du conseil 
dans les d6partements [...] Je soutiens que nous sommes contrari6s, entrav6s 
par le conseil ex6cutif provisoire. Je ne cesserai de r6p6ter que ces restes de la 
monarchie que nous avons d6truite s’interposent sans cesse entre nous et la 

libert6, et qu’il faut nous d61ivrer de cet interm6diaire. Je veux bien croire 

que, dans le nombre de ceux qui le composent, il est d’honn~tes gens; mais il 
existe dans les bureaux une coalition pour d6truire toute responsabilit6, et 

opposer ainsi aux mouvements que vous communiquez une force d’inertie 

24. ,, Sous le r~gne de la libert6, les ministres ne sont plus ce qu’ils 6taient, ils ne sont plus 
les agents d’un ro~, mais de la Convention, ce sont des instruments dont le Comit6 de 
salut pubhc peut se servir avec utilit6 [...] Au surplus, le minist~re actuel est une 
machine dont le remplacement serait difficile en ce moment et dont la Convention et 
le Comit6 de salut public peuvent tirer de grands avantages. Cela suffit pour r6pondre 
~ ce qu’a dit Bourdon ~ (Robespierre, ibid.). 
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qu’il faut d6truire. Je demande que le Comit6 de salut public nous pr6sente un 

autre mode de seconder le gouvernement r6volutionnaire que par le conseil 
ex6cutif; sans cela, nous ne terminerons jamais la r6volution 25. ~ 

Quel que soit le pr6texte qui d6clenche la critique du minist~re, les 
objections s’6mancipent rapidement du contexte 6v6nementiel qui les 
suscite pour rev~tir l’aspect d’une critique g6n6rale, fond6e en droit 
public. Ainsi, l’incident entre un d6put6 et un commissaire de l’ex6cutif 
aurait pu se r6gler par, au mieux un blfime, au pire le limogeage de cet 
agent. I1 n’en est rien, car la faute de l’agent n’est qu’une modalit6 parti- 
culi~re d’une faute constante et g6n6rale du pouvoir ex6cutif- celle 
d’exister -, et h laquelle elle renvoie. On le voit, l’insistance des membres 
du Comit6 de salut public sur l’utilit6 de l’ex6cutif reste lettre morte. 
L’inertie dont se plaignent les d6put6s n’a donc pas trait ~ la marche 
r6elle du ministEre. I1 faut donc accorder une attention particuli~re au 
r6quisitoire contre ce corps. 

Malgr6 ses d6n6gations, sa fid61it6 et sa soumission totale, attest6e par le 
Comit6 de salut public, le pouvoir ex6cutif est perqu comme 6tant en 
lutte contre la Convention : il rivalise avec elle. Les griefs de Bourdon 
signalent l’immanence de la conspiration ~ l’existence de l’ex6cutif. 
Comme corps, ce pouvoir est une monstruosit6 politique, une anomalie. 
I1 s’agit donc d’une question de 16gitimit6 politique. C’est de la 16gitimit6 
populaire que le d6put6 tire argument contre le ministate. L’ex6cutif est 
un pouvoir qui ~ sans ~tre avou6 par le peuple ~ rivalise avec ses repr6- 
sentants. L’argument aurait un sens sous la L6gislative mais, pr6sent6 a la 
Convention, il est absurde. Reprocher ~ l’ex6cutif de n’~tre pas 61u ~ 
l’instant m~me of a on interdit toute 61ection des agents du pouvoir 
ex6cutif, 6tablir comme rival un corps enti~rement contr616 par la repr6- 
sentation nationale qui en d6signe les agents, proc~dent du non-sens. 
Cette lecture des propos de Bourdon est d’autant plus absurde qu’il n’est 
gu~re question de changer les responsables incomp6tents ou infid~les 
mais tout simplement de dissoudre l’institution. Pour y voir plus clair il 
faut consulter le lexique terroriste. 

Dans la langue de la Terreur, 6tre avou6 par le peuple, c’est ~tre avou6 
par l’orthodoxie politique, dont le peuple est une modalit6 historique. 
C’est avoir ses racines dans la v6rit6, garante de la libert6. II n’est gu~re 
d’espace dans la vision juste de l’~tre collectif d’un pouvoir ex6cutif 

25. Le Moniteur, vol. 18, p. 693-694. Cf. Charlier, ibid. 
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?a part. Un pouvoir qui, pour 4tre colonis6 et maltris6 par la Repr6- 
sentation, n’est pas moins un vestige, ~ les restes ~ d’une monarchie qui, 
toujours dans cette langue, est le r4gime du ~ vice ~, celui de ~ l’abjection 
du moi particulier ~. La dissolution symbolique de l’ex4cutif relhve ainsi 
de la guerre de la libert6 contre la tyrannie, puisque par son existence 
m4me il est un obstacle h la jonction de la Convention avec la libert4. Si 
bien que le mal de l’ex6cutif r6side dans sa position dans l’ordre poli- 
tique, position qui est antinomique avec la R4volution, c’est-h-dire avec 
ce moment oh la v6rit4 investit la chose publique et la ranime. On 
comprend alors qu’en d4pit de son utilit6 et de sa soumission, l’ex4cutif 
doive disparaitre. Sa disparition est inh6rente a la logique de la v6rit6 
incarn6e dans la dynamique r4volutionnaire. 

Comme /~ la s6ance du 4 d6cembre, c’est encore un membre du 
Comit6 de salut public qui invite ses collEgues a la prudence. Sans 
d6mentir la diatribe de Bourdon, Couthon doute de l’opportunit6 du 
moment pour changer de mode d’ex6cution26. Trop n6cessaire comme 
instrument, le pouvoir ex6cutif ne peut disparaitre pour l’heure, et 
l’orthodoxie devra attendre pour imprimer ses exigences aux r6alit6s de 
l’6v6nement r6volutionnaire. 

La nature de ces critiques n’6chappe pas aux agents du pouvoir 
ex6cutif. C’est ainsi au pr6sident du conseil ex6cutif, venu d6fendre 
l’honneur de ses coll~gues, que revient le m6rite de formuler clairement 
le v6ritable enjeu des attaques subies par le pouvoir qu’il repr6sente. 
Deforgues intervient a la barre de la Convention le lendemain, 

18 d6cembre 1793 (28 frimaire an 1I)27: 

~ Le conseil exfcutif, rivaliser de pouvoir avec la Convention! I1 n’a jamais 
voulu rivaliser que de z~le et de d6vouement [...] Et, d’ailleurs, que sont donc 

les membres du conseil ex6cutif? Ne sommes-nous pas tous du peuple ? 
N’avons-nous pas 6t6 appel6s h nos fonctions par ies repr6sentants du 
peuple ? [...] Comment pourrait-on donc nous transformer en agents du 

despotisme et de la tyrannie ? Citoyens, un seul mot, la qualification de 

ministre est la cause de la ddfaveur meurtriOre dans laquelle languit le conseil 
ex~cutif. Cette expression magique a l’influence malfaisante de tout 
corrompre, de tout d6naturer [...] 

Faites donc di~paraitre jusqu’aux expressions qui retracent encore des d6bris 

monarchiques. Nous laisserons ~ ceux de vos comit6s, avec lesquels nous 

avons des relations, ~ vous attester notre d6vouement individuel ; mais nous 

26. ,~Je ne crois pas que le moment de d6cider cette question soit arriv6, et j’en appuie le 
renvoi au Comit6 de salut public. ~ D4cr4t6 (ibid.). 

27. Archives parlementaires, vol. 81, p. 638. Soulign4 par moi, LB. 
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devons vous le d6clarer, nous sommes collectivement de la nullit6 la plus 
complete [...] Qu’une nouvelle d6nomination consacre nos devoirs, et 

annonce l’origine des fonctions qui nous sont confi6es. ~ 

Si ce n’est pas tant la chose, c’est donc le nom qui pose probl~me. 
Porte-parole de tous les responsables de l’ex6cution, il demande ~ quit- 
ter une structure qui, m~me inanim6e, porte ombrage a la repr6sentation 
nationale. L’enjeu est purement symbolique, conceptuel, th6orique, 
puisque les m~mes personnes demandent un autre nom pour l’exercice 
des m~mes fonctions. Cette dimension symbolique appara~t d’ailleurs 
clairement dans le passage de trois des ministres aux commissions qui 
remplaceront le conseil ex6cutif provisoire 28. C’est ainsi tr~s pr6cis6ment 
comme vestige de la s6paration des pouvoirs que la R6volution 61imi- 
nera le pouvoir ex6cutif. En effet, le 18 niv6se an II (7 janvier 1794), la 
Convention ~charge son Comit6 de salut public de lui pr6senter un 
rapport tendant ?a organiser d’une mani~re r6publicaine les agents du 
gouvernement provisoire29 ~; de mani~re r6publicaine, c’est-h-dire en 
relation avec l’essence de la chose publique. Reste ~ savoir pourquoi. 

3. L"IMPOSSIBLE CONCILIATION 

Billaud-Varenne, Saint-Just et Carnot ont, ~ diverses occasions, r6flfchi 
pour le Comit6 de salut public sur les raisons de l’impossibilit6 essen- 
tielle du pouvoir ex6cutif dans l’ordre r6volutionnaire: Billaud et 
Saint-Just, dans leurs discours sur le gouvernement r6volutionnaire 
et Carnot, comme rapporteur du d6cret du 12 germinal an II, qui abolit 
le pouvoir ex6cutif. Dans un passage de son rapport, Carnot fustige ce 
pouvoir issu de la distinction des ordres et contradictoire avec un r6gime 
repr6sentatif fond6 sur l’6galit630. Pour atre tr~s rare, cette objection 
pose n6anmoins probl~me, en ce qu’elle peut pr6senter le Comit6 de 
salut public comme une alternative institutionnelle aux men6es contre- 
r6volutionnaires des agents de l’Ancien R6gime. Aussi importe-t-il de 
s’interroger sur l’articulation de la r6f6rence ~ l’Ancien R6gime g 
l’ensemble de l’argumentaire qui organise le r6quisitoire r6volutionnaire 
contre le pouvoir ex6cutif. Le discours de Saint-Just du 10 octobre 1793, 
centr6 tout entier sur le probl~me du gouvernement, pourrait expliquer 

28. Herman, Dalbarade et Buchot sont des ministres devenus commissaires: cf. 
E-A. Aulard, Histoire politique..., p. 320. 

29. Archives parlementatres, vol. 83, p. 89. 
30. Le Moniteur, vol. 20, p. 114. 
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comment l’Ancien R6gime qui a cess6 d’exister peut encore appara~tre 
dans le r6quisitoire contre un pouvoir ex6cutif issu de la Constitution de 
1791 et r6volutionnairement r6form6. 

~ Les lois sont r6volutionnail:es, ceux qui les ex6cutent ne le sont pas ~. 

Voilh le grand handicap dont souffre l’ex6cutif. Or, ~tre r6volutionnaire, 
c’est proc6der de la v6rit6 militante de la nation. Quand on dit que l’ex6- 
cutif n’est pas r6volutionnaire, on suppose que dans son institution, il ne 
refl~te pas la v6rit6 de la chose publique. Les d6crets de la Convention, 
6tant d6sormais l’expression r6guli~re de la v6rit6 de la chose publique, 
ne peuvent trouver dans l’institution qui est cens6e les appliquer au 
corps social un vecteur appropri6, en ce qu’elle-m~me ne proc~de pas 
directement de la v6rit6: 

~Votre Comit6 de salut public, plac6 au centre de tous les r6sultats, a calcul6 

les causes des malheurs publics; il les a trouv6es dans la faiblesse avec 
laquelle on ex6cute vos d6crets, dans le peu d’6conomie de l’Administration, 
dans l’instabilit6 des vues de l’l~tat, dans la vicissitude des passions qui 

influent sur le gouvernement [...] Il est impossible que les lois r6volution- 
naires soient ex6cut6es, si le gouvernement lui-mSme n’est constitu6 r6volu- 
tionnairement31. ~ 

.~ la logique institutionnelle qu’il invoque, Saint-Just fournit des illus- 
trations factuelles. Qu’un g6n6ral ne soit pas d6sign6 par la nation ou par 
ses repr6sentants, il en devient suspect et cette suspicion est d’embl6e 
une entrave h la bonne marche des affaires. Or, pour rem~dier ~ cette 
situation, cens6e prouver la validit6 des theses de Saint-Just, nul besoin 
de dissoudre l’ex6cutif, il suffit qu’un des comit6s de la Convention, le 
comit6 militaire en l’occurrence, se saisisse du dossier des responsables 
de l’arm6e et, selon les cas, confirme ou annule leur nomination et leur 
grade (c’est pr6cis6ment l’objet d’un des articles de la charte du gouver- 
nement r6volutionnaire). Hormis ces d6signations et celles des ministres, 
la Constituante avait conqu un pouvoir ex6cutif qui, dans son corps, 6tait 
totalement 61ectif. M~me le procureur syndic, qui repr6sentait l’adminis- 
tration centrale et le minist~re aupr~s des administrations d6partemen- 
tales, 6tait un agent 61u dans sa circonscription. Pour ce qui est des 
ministres, a l’heure oia parle Saint-Just, ces derniers sont les 61us de la 
Convention. Comment s’expliquer alors l’allusion furtive ?~ l’Ancien 
R6gime, qui appara~tra dans le rapport qui pr6c~de la dissolution du 
pouvoir ex6cutif ? 

31. Archivesparlementatres, vol. 76,p. 313. 



440 LA GUERRE DES PRINCIPES 

Le principe dont proc~dent toutes les critiques adress6es au minist~re, 
et qui t~rappent dans un seul et unique verdict le pouvoir ex6cutit~ en 
g6n6ral, expliquerait-il la r6f6rence anachronique ?a I’Ancien R6gime ? 
Ainsi, l’6vocation de l’ancienne monarchie aiderait ~ tirer une conclu- 
sion qui, par sa g6n6ralit6 m~me, d6fie le temps et l’espace et s’applique 
?a tout pouvoir ex6cutif, pass6 ou futur, ind6pendamment de la nature du 
r6gime qui l’a engendr& ~ ce principe, Saint-Just donne une formulation 
retentissante : 

,, Un peuple n’a qu’un ennemi dangereux, c’est son gouvernement : le v6tre 

vous a fait constamment la guerre avec impunit6 [...] Le gouvernement est 
donc une conjuration perp~tuetle contre l’ordre pr6sent des choses. Six 

ministres nomment aux emplois, ils peuvent ~tre purs, mais on les sollicite : ils 
choisissent aveugl6ment ; les premiers, apr~s eux, sont sollicit6s, et choisissent 

de m~me : ainsi le gouvernement est une hi~rarchie d’erreurs et d’attentats. 
Les ministres avouent qu’ils ne trouvent plus qu’inertie et insouciance au-dela 
de leurs seconds subordonn6s... Citoyens, tous les ennemis de la R6publique 
sont darts son gouvernement. En vain vous vous consumez darts cette 
enceinte h faire des lois; en vain votre comit6, en vain quelques ministres vous 

secondent, tout conspire contre eux et vous3z. ~, 

La d6signation des ministres par la Convention ne suffit donc pas ?a 
rem6dier ~ cette situation. En fixant l’objet de son inqui6tude sur l’ex6- 
cutif actuel de la R6volution, Saint-Just d6signe la racine du real : 

,, Le gouvernement pr6sent est aussi trop embarrass& Vous 6tes trop loin de 

tous les attentats ; il faut que le glaive des lois se prom~ne partout avec rapi- 

dit6, et que votre bras soit partout pr6sent pour arr~ter le crime. Vous devez 
vous garantir de l’ind6pendance des administrations, diviser l’autorit6, l’iden- 
tiller au mouvement r6volutionnaire et h vous, et la multiplier33. ~ 

En somme, ce qui pose probl~me, ce n’est pas tant le fonctionnement 
du pouvoir ex6cutif- dont les membres du Comit6 de salut public ne se 
plaignent pas - que la rapidit6 d’ex6cution et l’ind6pendance des admi- 
nistrations. Qu’est-ce h dire ? Qu’entend l’orateur, en cela porte-parole 
de la R6volution, par rapidit6, lenteur et inertie, quand on sait que le 
pouvoir ex6cutif est devenu l’instrument aveugle de la Convention, 
qu’elle veille sur lui h Paris et que ses commissaires proc~dent ~ de 
vastes purges dans les administrations d6partementales ? Au surplus, il 

32. Ibid. 
33. lbtd.,p. 315. 
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est un temps n6cessaire entre le vote d’un d6cret et son ex6cution, dfi ~ 
la distance et qui ne sera gu~re 6conomis6 par le remplacement des fonc- 
tionnaires du pouvoir ex6cutif par les agents des comit6s. L’objection 
d’ind6pendance n’est pas moins troublante, puisqu’elle s’applique ?~ une 
administration jugul6e. 

En montrant l’issue, Saint-Just 6claire le reproche d’ind6pendance. I1 
faut identifier le gouvernement au mouvement r6volutionnaire et ~ la 
Convention, identifier ensuite le pouvoir ex6cutif ?a la Convention, 
identifier enfin le pouvoir de 16gif6rer au pouvoir d’ex6cuter: voilfa 
l’ambition de l’exception fondatrice aux prises avec un pouvoir ex6cutif 
h6rit6 de la Constitution de 1791. Tel quel, ce pouvoir n’est pas rompu a 
l’essence de la chose publique, ~ le service public tel qu’on le fait n’est 
pas vertu, il est m6tier ~. Or, la vertu est au principe de la R6publique, 
cette neutralit~ qui fait figure de m6tier indifferent est 6trang~re ~ la 
vertu, donc ~ la chose publique, h la nation. D’of~ la n6cessit6 d’une 
r6forme institutionnelle qui doit consacrer l’identification du gouverne- 
merit ~ la Convention et au mouvement r6volutionnaire : ~ I1 faut donc 
rectifier le gouvernement tout entier pour arrSter l’impulsion que nos 
ennemis s’efforcent de lui donner vers la tyrannie34. ~ 

Pour l’heure, la Convention se contente d’une cons6cration symbo- 
lique de l’inertie structurelle du pouvoir ex6cutif, dont l’article 6 de la 
charte du gouvernement est le blame solennel3-s. Toutefois, ce reproche 
demeure abstrait, il concentre en lui, depuis le d6but de la R6volution, la 
probl6matique de l’ex6cutif sans que, entre accusation et d6n6gation, 
l’on puisse se faire une id6e precise de ce ~ quoi il a trait. Si l’inertie de 
l’ex6cutif est structurelle, c’est qu’elle tient ~ sa position d’interm6diaire 
entre la Convention et la libert6, entre la Convention et le peuple. II 
convient donc d’approfondir ce postulat. La dissolution de l’ex6cutif 
n’6tant pas imm6diatement r6alisable, la 16gislation terroriste s’attaque 
ponctuellement aux pr6rogatives qui sont au principe de cette inertie; si 
bien qu’avant de l’61iminer elle d6signe ce qui, dans les qualit6s de ce 
pouvoir, est subversif de l’ordre public r6volutionnaire et, en dernibre 
analyse, de l’ordre public tout court. Le grand discours de Saint-Just 
aboutit ~ la charte qui consacre la mise sous tutelle de l’ex6cutif, qui perd 
toute autonomie institutionnelle et op~re d6sormais sous le contr61e 

direct du Comit6 de salut public. La pratique pr6c~de ici la loi, mais la 
premiere se dote ainsi d’un cadre th60rique. 

34. lbtd.,p. 315-317. 
35. Ibid.,p. 312. 
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Une telle mise sous tutelle, au demeurant, ne suffit pas et l’6tape 
suivante de l’offensive du 16gislateur contre l’ex6cutif va cerner de plus 
pros la cause du mal. D~s le 16 octobre 1793, un d6put6 d6nonce les 
instructions des ministres qui accompagnent les d6crets de la 
Convention. Leur prestige auprEs des administrations est plus impor- 
tant que les d6crets eux-m~mes. I1 pr6conise donc que les instructions 
soient soumises ?a la censure de la Convention et qu’elles ne puissent 
parvenir aux d6partements qu’avec son approbation36. Le probl~me se 
fixe ainsi sur la fonction de l’ex6cutif comme r6ceptacle puis promulga- 
teur de la loi. Chabot soul~ve la question de principe implicite ?a celle 
des instructions: 

,~ Cette question est plus importante qu’on ne pense : elle tient ~ l’esprit du 

gouvernement r6publicain, et peut-~tre, si quelque jour on voulait r6tablir la 

royaut6, se servirait-on des instructions pour corrompre, empoisonner l’opi- 
nion publique, 6touffer les lumi~res, et d6naturer ies principes. Toute instruc- 

tion doit se borner fi l’ex6cution de la loi. Si vous renvoyez les instructions aux 

comit6s, comme ces comit6s sont toujours fort occup6s, ils ne les liront que 
rapidement, ils reviendront vous les prdsenter; pour ne pas perdre votre 
temps ?a 6couter des in-folio, car les ministres ont toujours l’art de faire des 
volumes, vous approuverez, sans le vouloir, des instructions contraires/t l’int6- 

r~t de la R6publique. Je demande que vous renvoyiez simplement au Comit6 
de salut public cette question, sera-t-il permis aux ministres d’adresser aux 
corps administratifs des instructions sur les d6crets ?,, Ce renvoi est d6cr6t637. 

Le Comit6 de salut public, capable pour l’heure de contr61er l’ex6cutif, 
est d6clar6 incapable d’empacher les m6faits des instructions sur 
l’opinion. Les raisons que Chabot invoque ne seraient pas suffisantes s’il 
s’agissait r6ellement de rem6dier aux abus auxquels la pr6rogative 
d’instruction pourrait donner lieu. Rien n’emp~che la Convention de 
d6signer en son sein une commission de contr61e des instructions. Mais 
cela semble impossible dans l’esprit de l’orateur car son objection vise 
moins d’6ventuels abus des instructions que l’instruction comme 
institution. C’est bien la pr6rogative qui est la cible de l’attaque. Et sa 
motion confirme l’objet de son inqui6tude, puisqu’il propose d’interdire 
toute instruction. 

Billaud-Varenne, venu le 18 novembre 1793 faire un rapport sur cette 
question, 6claire le caract~re subversif des instructions. Le discours qu’il 

36. lbtd., p. 625. 
37. Ibid. 
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prononce est une nouvelle r6fiexion sur la nature du pouvoir ex6cutif. I1 
confirme et complete le rapport de Saint-Just, et fournit en quelque sorte 
la synth~se de tous les griefs de la repr6sentation nationale ~ l’endroit du 
pouvoir ex6cutif. I1 motive longuement la n6cessit6 ultime de l’abolition 
d’un vestige qui, pour atre neutralis6 dans les faits, est par sa survie insti- 
tutionnelle la cons6cration des principes contraires h la libert6. Ainsi, 
dans son organisation m~me, ce pouvoir est une imposture commise par 
les constituants, et l’orateur d’expliquer la nature et les cons6quences de 
cette imposture. La lenteur de l’ex6cution est au cceur de sa diatribe. Si le 
syst~me des d6partements est pris ~ parti pour avoir favoris~ l’esprit 
f6d~raliste, de l’offensive contre les agents Billaud passe vite ?a l’offen- 
sive contre les institutions: 

,, Peut-~tre aussi une organisation vicieuse a-t-elle beaucoup contribu6 fa tant 

de d6sordres, et foment6 tant de conjurations. Nous avons d6cr6t6 la 
R6publique et nous sommes encore organis6s en monarchie. La t~te du 
monstre est abattue, mais le tronc survit toujours avec ses formes d6fec- 

tueuses. Tant d’autorit6s colossales, qui furent constamment les vampires de la 
libert6, n’ont rien perdu de leur essence despotique, de leurs attributions 
corrosives, de leur pr6pond6rance absorbante [...] Quand l’Assembl6e consti- 

tuante, vendue ~a une cour corruptrice, trompa si facilement une nation trop 
novice, en lui persuadant que la libert6 pouvait s’unir au royalisme, il ne rut 

pas 6tonnant de lui voir adopter le syst~me d’un gouvernement complexe. On 
cr6a donc alors deux centres principaux: le Corps 16gislatif, et le pouvoir 
ex6cutif; mais on n’oublia pas d’6tablir ce dernier, l’unique mobile de l’action, 

et de neutraliser l’autre, en lui 6tant toute direction, toute surveillance, m~me 

imm6diate, sur l’ensemble 38. ~ 

C’est donc le concept m~me de l’ex6cutif, 6labor6 par les constituants, 
qui se trouve d6sign6 comme cause de l’inertie structurelle de ce corps. 
Par cons6quent, c’est aux principes qui pr6sidaient f~ la s6paration des 
pouvoirs et ?a l’architecture int6rieure de l’ex6cutif qu’il faut remonter. 
S6parer la capacit6 de vouloir de la capacit6 d’ex6cuter 6tait selon les 
constituants la condition sine qua non de la p6rennit6 de la libert6 indivi- 
duelle dans le corps politique, cette libert6 qui est au principe de la 
libert6 publique. L’articulation des deux corps de l’l~tat devait r6pondre 

?a ce principe. Or, plac6e dans le contexte th6orique de la Terreur, la 
nature des liens entre les deux pouvoirs, en ce qu’elle est inform6e par 
une axiomatique 6trang~re, devient suspecte d’h6r6sie dans son principe. 

38. Ibid., vol. 79, p. 454. 
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La r~daction de la Constitution de 1791, quoique ~tablissant la supr~ma- 
tie ultime de ia representation nationale, supposait une certaine parit~ 
entre les trois pouvoirs, I~gislatif, ex~cutif et judiciaire: ils sont tous trois 
les d~l~gufis directs de la nation. Aucun des trois corps ne peut de la 
sorte se pr~tendre le d~tenteur unique et exclusif de l’autorit~ nationale. 
En d’autres termes, aux c6t~s de la representation nationale, s’~l~ve un 
pouvoir ex~cutif qui tient ses comp~tences et ses prerogatives de la 
nation et non de la representation nationale. La Constitution de 1791 
reconna~t, de la sorte, une source sup~rieure ~ l’Assembl~e nationale o~ 
l’ex~cutif puise sa l~gitimit~ au m~me titre que le premier corps de 
l’I~tat. I1 s’~tablit ainsi une parit~ de dignit~ entre les deux fonctions. 

Cette autonomie conceptuelle ~tait le principal reproche que faisait au 
pouvoir ex~cutif, d~s 1792, H~rault de S~chelles, qui r~prouvait son 
~envie de s’isoler, et d’exister ~ part, m~me d~s l’origine d’une 
Constitution-~9 ~. 

Une telle architecture situe implicitement la nation dans l’~lectorat. 
C’est ~ cette implication que va s’en prendre la Terreur en d~mantelant 
le pouvoir ex~cutif. La promulgation des lois, qui constitue une des 
prerogatives de l’ex~cutif, symbolise cette autonomie structurelle par 
rapport au l~gislatif. Une autonomie qui, par ailleurs, ne contredit pas la 
hi~rarchie des pouvoirs o~ domine la Representation40. Cette parit~ dans 
la dignit~ est le signe institutionnel que l’essence du peuple n’est pas 
dans la representation nationale, puisqu’il entretient un lien direct avec 
les deux autres pouvoirs, l~cho d’un peuple inappropriable, l’ex~cutif 

est perqu comme un obstacle entre la Convention et le peuple4j, comme 

il est, aussi, obstacle entre la Convention et la libert& Par sa structure 
~lective - municipalitY, district et d~partement -, l’ex~cutif fixe une 
autre figure du peuple habilit~, comme tel, h s’occuper de l’ex~cution 
des lois sans l’interf~rence de la Representation. Mais il y a pire: la 
volont~ de l’Assembl~e se doit d’etre promulgu~e par l’ex~cutif pour 

39. 
40. 
41. 

2 d6cembre 1792, ibtd., vol. 35, p. 509-510. 
M. Troper, La sOparation des pouvoirs .... 1973, p. 169. 
,~ Ma~s on acheva d’enlever aux l~gislateurs toute puissance de contrepoids el foul 
moyen d’arr~t, en les plaqant/~ une distance incommensurable du peuple, par cette 
multitude d’obstacles qu’oppose ~ chaque pas la fih~re hi6rarchique des autorit6s 
interm6diaires [..~1 Ce n’est plus lc Corps I~gislatif qui parle directement ~. la nation, 
mais ceux qul se rendent son organe, qui s’approprient ses d6crets, qui reqoivent 
~mm~diatement les r~clamations, qm distribuent eux-m6mes les bienfaits de la patrie, 
et qui dans chaque arrondissement, plac6s h la cime de la hi6rarchie des pouvoirs, 
~clipsent par leur seule 616vation la repr6sentation nationale; d’oO naissent naturelle- 
ment l’espo~r et la tentative de l’an6antir. Tel rut le crime des d~partements~ 
(Archtves parlementatres, vol. 79, p. 452-453). 



LE COMIT15 DE SALUT PUBLIC ET LA LIBERTI~ 445 

devenir applicable42. Ainsi la pr66minence du Corps 16gislatif ne 
supprime pas une interd6pendance entre les pouvoirs, cens6e pr6server 
l’existence et la libert6 du peuple. En outre, les constituants 6tablissent le 
syst~me ex6cutif avec des administrateurs 61us pour que la loi soit mise 
en oeuvre par des acteurs qui ont, d’une part, la confiance de leurs 
administr6s et qui, d’autre part, connaissent de pros la r6alit6 o~ doit 
s’appliquer la loi. Si bien que les administrations ont vocation h devenir 
le point de jonction entre la loi et la r6alit6 de la chose administr6e43. 
Certes, si la Constitution de 1791 accorde la pr66minence au Corps 16gis- 
latif, la capacit6 politique du pouvoir ex6cutif de faire des arr~t6s ou 
d’appeler la force publique tire toutefois sa 16gitimit6 de la d616gation 
directe de la nation, de l’61ection. 

La d6pendance symbolique de la volont6 nationale par rapport au 
pouvoir ex6cutif qui n’6mane pas d’elle est une atteinte h la libert6 et au 
peuple. Les dispositions prises par la Convention pour parer ~ cette 
atteinte soulignent l’enjeu id6010gique o~ s’alimente la suspicion ~ 
l’6gard de l’ex6cutif. Elle abolit la pr6rogative de la promulgation et 
restitue au vouloir et ~ l’ex6cution leur unit6 essentielle; elle r6cuse 
toute source de 16gitimit6 en dehors d’elle-m~me44; afin de sauver la 
libert6 publique, elle abolit la structure m~me qui garantissait la libert6 
individuelle. 

Voyons d’abord comment le rapporteur du Comit6 de salut public 
motive l’annulation du rituel de la promulgation. 

Conserver au centre d’une r6publique le pi6destal de la royaut6 avec tous 

ses attributs liberticides, c’est offrir h qui osera s’y placer, la pierre d’attente 
du despotisme [...] Tant que les lois, pour avoir leur pleine ex6cution, passe- 
ront par l’interposition successive des autorit6s secondaires, chacune d’elles se 

rendra tour ?a tour l’arbitre supreme de la 16gislation; et la premiere, qui reqoit 
exclusivement une loi au moment oO elle vient d’Stre rendue, est sans doute 
une autorit6 plus puissante que le 16gislateur, puisqu’elle peut ?a son gr6 en 

suspendre et en arr~ter l’ex6cution, et par cons6quent en d6truire enti~re- 
ment l’effet et l’existence [...] Cette mesure est simple puisqu’elle fait 

42. Constitution de 1791, ch. IV, section I, De la promulgation des lois, art. 1~’. 
43. M.-V. Ozouf-Marignier, La formation des d(partements, 1989, p. 79-85; cf. aussi 

M. Ozouf, ~ D6partement r~, in E Furet et M. Ozouf, eds, Dtctionnaire crttique..., 
p. 563-573. 

44. ~ I1 est de principe que pour conserver au corps social son indivisibilit6 et son 4nergie, 
il faut que toutes les 6manations de la force publique soient exclusivement puis6es h la 
source [...] D~s que la centralit6 16g~slative cesse d’etre le pivot du gouvernement, 
l’6difice manque par sa principale base et s’6croule infailliblement ~> (Archives parle- 
mentatres, vol. 79, p. 455). 
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disparattre tant de hors-d’eeuvre interm6diaires, pour ne plus laisser aucune 
s6paration entre le 16gislateur et le peuple. Elle est facile, parce que tout est 
d6jh cr66 pour son ex6cution45. ~ 

C’est dire que, fait par le pouvoir ex6cutif, ce travail purement mat6riel 
se charge d’un poids politique. Or, on le sait ?a l’heure o~5 l’on abolit la 
promulgation, il n’est aucun ministre susceptible de tenir tdte /~ la 
Convention et d’user de la pr6rogative de la promulgation pour retarder 
l’ex6cution des mesures qu’elle a prises. C’est donc un principe que |a 
Convention vient abolir au moment o~) elle fonde la R6publique dans la 
Terreur. Comme institution ind6pendante d’elle dans sa conception, 
l’ex6cutif doit ~tre vid6 de sa substance politique et r6duit ~ des fonctions 
purement administratives46. I1 n’est pas question qu’il soit, en tant que 
d616gu6 du peuple, un r6ceptacle h part enti~re de la loi; cette fonction lui 
est retir6e et c’est la Convention elle-m~me qui l’assume. 

~ cette disposition vient s’ajouter, quelques jours plus tard, la suspen- 

sion de l’61ection des autorit6s constitu6es, qui devront d6sormais ~tre 
d6sign6es par les repr6sentants en mission. Ces deux mesures, dont il 
faut souligner la port6e en droit public, contribuent h nier toute modalit6 
d’existence politique du peuple en dehors de la Reprfsentation qui se 
confond avec |ui47. En d’autres termes, le peuple-v6rit6 qui si~ge dans la 
Convention abolit dans le pouvoir ex6cutif le peuple-nombre ou le 
peuple-r6alit6. ~ l’instant de la fondation, il n’est qu’un seul lieu d’exis- 
tence politique pour le peuple, ie lieu de la Repr6sentation. 

Ce principe n’allant pas de soi, il a fallu en convaincre quelques 
d6put6s r6ticents. Lh encore, les faits ont pr6c6d6 la loi. Ainsi, entre le 
18 novembre 1793 (28 brumaire an II), quand Billaud vient proposer les 
r6formes du pouvoir ex6cutif, et le 4 d6cembre 1793 (14 frimaire an II), 
se succ~dent h la Convention des rapports dans lesquels les commissaires 
aux d6partements annoncent avoir accompli leur mission de purification 
du corps ~,d6partementaire~ en substituant des administrateurs 
patriotes aux administrateurs 61us. Lorsque Billaud vient proposer le 
4 d6cembre une nouvelle r6daction de la charte du gouvernement 

45. Ibid., p. 453. 
46. ~ Le comit6 vous propose ~, dit Bar,re, ~ de restreindre les autorit6s aux fonctions 

purement adm~nistratives ; ils n’auront plus le droit d’interpr6ter les lois, d’entravcr 
leur ex6cution ; ds ne s’en empareront plus pour se rendre les interm6diaires entre le 
peuple et la Convention [...] ils ne doivent plus ~tre d6sormais que des marchands de 
biens nationaux, des percepteurs dqmp6ts, des directeurs d’6tablissements publics 
(23 novembre 1793 - 3 frimaire an II -, tbid., p. 712). 

47. Saint-Just, Rapport sur la conjuration contre la hbert6 et la repr6sentation nationale, 
23 vent6se an II (13 mars 1794), tbid., vol. 86, p. 435. 
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r6volutionnaire, dont quelques articles vot6s viennent d’etre modifi6s, 
une discussion s’61~ve sur l’opportunit6 de transf6rer le droit de vote des 
administr6s au Comit6 de salut public48. ~ Je suis effray6 ~, dit Fayau, ~ du 
danger des nominations d’agents nationaux attribu6es au Comit6 de salut 
public. ~ Et Merlin de Thionville de poursuivre: ~ Recourir au peuple est 
le mode le plus simple, le plus conforme au principe. Ne craignez pas les 
intrigues, le peuple vous a prouv6 qu’il savait aussi bien se d6faire des 
intrigants que de ses ennemis49.~ La proposition de Merlin est 
int6ressante en ce qu’elle consiste ~ conserver des 61ections de type 
jacobin, c’est-5-dire fortement encadr6es par l’orthodoxie. Ainsi le 
principe 61ectif serait sauf, de m~me que serait garanti le boa choix. 

La r6ponse d6finitive vient de Couthon, qui gagne l’adh6sion de la 
Convention: 

,, Le droit d’61ection appartient essentiellement au peuple souverain. On ne 

peut y porter atteinte sans crime, ~ moins que des circonstances extraordi- 
naires ne le demandent pour le bonheur m~me du peuple; or, nous nous 
trouvons clans des circonstances extraordinaires, car la faction qui voulait 

r6tablir le despotisme et donner de nouveaux fers au peuple, n’est pas totale- 

meat an~antie: die a encore des agents tr~s actifs darts les d~partements, o~ 

ils 6pient le moment de se montrer. Si les assembl6es 61ectorales sont convo- 
qu6es, ils s’en rendront les maitres par leurs sourdes men6es, et vous n’aurez 
que des intrigants ; et, citoyens, dans ce moment non seulement il faut 6viter 
d’avoir des fonctionnaires publics dangereux mais il faut encore 6carter les 
douteux50. ~ 

Dans un premier temps, les motifs de Couthon semblent principale- 
meat conjoncturels. Un hommage de pure forme ~ la souverainet6 du 
peuple, au droit d’61ire ses administrateurs, inscrit la n6cessit6 de 
suspendre ce principe dans un registre de pure contingence. Toutefois, 
cette pr6sentation m~me est susceptible d’un d6veloppement qui permet 
de saisir la dimension principielle du motif purement circonstanciel de 
l’orateur. Il n’est pas besoin de rappeler que la r6volte des d6partements 
avait pour objet pr6cis la souverainet6 du peuple, bafou6e, selon les 
d6partements, par l’exclusion de leurs d6put6s et, selon la Convention, 
par le m6pris de son autorit6. Mais une allusion introduit d’embl6e a la 
question de fond : aussi essentielle que soit la souverainet6 du peuple, 

48. Sur cette question, cf. Danton et Billaud-Varenne, 23 novembre 1793 (3 frlmaire 
an II) ; chez Danton germe d6ji~ l’id6e des pr6fets: cf. ibtd., vol. 79, p. 711. 

49. Ibid., vol. 80, p. 636. 
50. Ibid. 
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elle est soumise ~ son bonheur, un bonheur qui n’est pas n~cessairement 
dans sa souverainet~ ; en d’autres refines, un bonheur dont il n’est pas 
juge. Cette br~che dans la souverainet~ de l’~lectorat s’~largit dans la 
deuxi~me partie du propos: 

,, Dans le gouvernement ordinaire, au peuple appartient le droit d’61ire : vous 
ne pouvez l’en priver. Dans le gouvernement extraordinaire, c’est de la 
centralit6 que doivent partir toutes les impulsions, c’est de la Convention que 

doivent venir les 61ections. Nous sommes donc dans des circonstances extraor- 

dinaires. Ceux qui invoquent les droits du peuple, veulent rendre un hommage 
faux ~ sa souverainet6. Lorsque la machine r6volutionnaire roule encore, vous 

lui nuiriez en lui confiant le soin d’61ire des fonctionnaires publics parcc que 

vous l’exposeriez ~a nommer des hommes qui le trahiraient. 

Je demande que l’6purement des administrations se fasse h la tribune, et que 
la Convention nomme elle-m~me ~ la place des administrateurs qui seront 

destitu6s; mais je demande qu’elle d6clare que les nominations ne seront que 
provisoires ~,. 

La discussion est ferm6e. La proposition de Couthon est adopt6eSL 

Couthon souligne ici le statut de l’61ection dans le systEme national, 
en distinguant deux cat6gories de principes relatives ~ deux 6tats du 
corps politique. Dans la situation extraordinaire l’impulsion vitale du 
corps politique vient de la centralit6, de la repr6sentation nationale qui a 
seule le droit d’61ection. Or, quand on sait que la situation extraordinaire 
est celle oO se manifestent et s’appliquent imm6diatement les principes 
fondateurs du corps politique, le monopole du droit d’61ection attribu6 h 
la Convention devient par la m~me un fait doctrinal. ,~ l’origine donc 

l’61ection est un droit de la nation, dont la Convention est l’image instan- 
tan6e; ensuite seulement elle le d61~gue au peuple, aux citoyens, qui vont 
exercer une fonction 6tablie par cette d616gation. 

La Terreur ne fait ainsi qu’expliciter et revendiquer l’id6e qui, depuis le 
d6but de la R6volution, soutient le statut al6atoire des 61ections dans le 
syst~me repr6sentatif. Puisque rien n’emp6chait la Convention de proc6der 
par ses commissaires ~ la purge des candidats et de laisser ensuite se 
d6rouler les 61ections, sa d~cision de pr6f~rer la nomination ~ l’~lection 
(m~.me encadr6e) relive d’une d6cision de principe. En acceptant 
l’61ection, elle aurait 6t6 au demeurant moins suspecte de dictature et 
aurait pu se pr6valoir du soutien du suffrage; dans les faits, elle aurait 
contr616 les 61ections et, tactiquement, en aurait tir6 un avantage politique. 

51. Ibid. 



LE COMITI~ DE SALUT PUBLIC ET LA LIBERTI~ 449 

Mais comme sa mission consiste pr6cis6ment h faire le point sur le 
support doctrinal du corps politique, et comme elle doit extirper tout 
vestige th6orique et pratique de l’individualisme moderne et montrer 
que l’autorit6 politique 6mane d’en haut, elle pr6fEre suspendre 
l’61ection. Aussi ne laisse-t-elle subsister aucune structure, 6trangEre ou 
ext6rieure h elle-m~me, et, s’emparant du peuple aux d6pens des 
citoyens, elle cristallise la totalit6 de la comp6tence politique du peuple. 

Le d6mant~lement du pouvoir ex6cutif se laisse ainsi cerner dans la 
perspective d’une affirmation doctrinale. La suppression de la promulga- 
tion, la suspension des 61ections et l’interdiction d’utiliser le nom du 
peuple dans l’exercice des fonctions ex6cutives52 s’accordent donc politi- 
quement pour d6manteler l’autre lieu du peuple qu’6tait h l’origine le 
pouvoir ex6cutif. La 16gislation terroriste tente dans un premier temps 
d’an6antir le lien de d616gation que signifie l’61ection, avant, dans un 
second temps, de dissoudre le ministEre. 

4. LI~ TRIOMPHF DE LA VI~RIT¢ 

Reste que le pouvoir ex6cutif est toujours, malgr6 les r6formes qu’il subit, 
le souvenir d’une s6paration fondamentale53. I1 est dans sa logique 
institutionnelle le lieu de l’articulation de la loi h la r6alit6. Sa mission est 
aussi d’etre le miroir de la r6alit6 auprEs du 16gislateur-~4. On se souvient 
de la tension qu’engendraient au Corps 16gislatif ses comptes rendus sur 
la situation du pays. Si les mesures r6volutionnaires, modifiant 
l’organisation du pouvoir ex6cutif, ont en effet consacr6 symboliquement 
l’impossible autonomie du peuple-nombre par rapport au peuple- 
orthodoxie, elles n’ont pas pour autant bris6 le miroir de la r6alit6 o~ doit 
se poser le regard du l~gislateur. Quand la Convention se d~cidera enfin ~ 
dissoudre le pouvoir ex6cutif, c’est aussi ce miroir qu’elle brisera. Cette 
position d’interm6diaire entre le fait et la loi devenue l’expression de la 
v6rit6, interpelle, structurellement, les ap6tres de cette v6rit6. Le moment 
r6volutionnaire, pour les terroristes, 6tant le moment historique exclusif 
de la v6rit6, il n’y a plus d’espace pour une r6alit6 distincte d’elle. 

En effet, du 10 octobre au 10 d6cembre 1793, la Convention a profon- 
d6ment r6form6 le pouvoir ex6cutif, d6sormais d6pendant d’elle de la 
base au sommet. Quels que soient les changements intervenus dans son 

52. Bar,re, 26 octobre 1793 (5 brumaire an II), tbtd., vol. 78, p. 578. 
53. Le 15 ao0t 1792, la L6gislative avait officiellement investi le conseil ex6cutlf provisolre 

de ~toutes les fonctions de la puissance ex6cutive~ 6tablie par la Constitution de 1791. 
54. Constitution de 1791, section IV, Relauon du Corps 16g~slatff avec le roi, art. 10. 
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organisation, il n’en demeure pas moins un h6ritage de 89 et, ~ ce titre, 
une note discordante dans les structures de la Terreur. Ce sont d~s lors 
les fonctions de ministre qui vont justifier le dernier coup port6 ~ 
l’6difice, ~ la s6ance du 18 niv6se an II (7 janvier 1794), apr~s une d61ib6- 
ration ot~ s’expriment entre autres Bourdon de l’Oise et Danton. La 
Convention se d6cide enfin h dissoudre le pouvoir ex6cutif: 

** Lors de notre discussion sur l’organisation du gouvernement provisoire et 
r6volutionnaire ~, dit Bourdon, ~,je vous ai dit, et je viens de r6p6ter, que je 
voyais un corps solidement constitu6 dans toutes ses proportions, mais que je 

lui trouvais une mauvaise t~te dans le minist~re monarchique qui nous est 
rest6 [...] Que le Comit6 de salut public soit charg6 de vous pr6senter inces- 

samment une organisation nouvelle d’un minist~re, r6publicain comme lui; et 
qu’il soit bien persuad6 qu’on ne veut pas l’attaquer, parce qu’il a bien 6t6, et 

qu’il ira sans doute mieux, quand il aura de meilleurs moyens que des 
ministres constitu6s en sens inverse du gouvernement que le peuple franqais 
veut55. ~ 

Bourdon a certes une rancune personnelle contre le ministre de la 
Guerre mais, une fois de plus, en demandant la dissolution pure et simple 
du gouvernement, il greffe des motifs personnels sur un ressort politique 
efficace et surtout totalement 6tranger h ses rapports personnels. 
Observons dans ses propos la r6ticence du Comit6 de salut public, qu’il 
tient ?a rassurer, avant de demander la suppression du minist~re. Le 
ministEre est attaqu6 non comme un groupe de personnes mais comme 

une institution ; son tort tient dans sa constitution : il faut se d6barrasser 
d’un fait institutionnel qui marche, ~ en sens inverse du gouvernement 
que le peuple franqais veut ~. Mais la r6ticence du Comit~ de salut public 
est encore suffisamment forte pour qu’il mette plus de deux mois a 
pr6parer son rapport sur un nouveau mode de gouvernement. 

La fonction minist6rielle consistait, dans la Constitution de 1791, ~ 
l’application des lois mais aussi ?a l’information du 16gislateur sur la 
r6alit6 du pays. Par son biais, la r6alit6 devenait un des facteurs de la loi. 
Est-ce cette fonction que l’on supprime avec le minist~re ? Darts le 
rapport qu’il fait sur la conjuration dantoniste, ~ la veille du d6cret de 
suppression de l’ex6cutif, le 11 germinal an II (31 mars 1793), Saint-Just 
peut fustiger le gouvernement sans pour autant incriminer un seul 
ministre : 

55. A rchives parlementaires, vol. 83, p. 85-89; dans le m~me sens, cf. Danton, tbid. 
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~ I1 a 6t6 ourdi depuis six mois un plan de palpitation et d’inqui6tude dans le 
gouvernement. Chaque jour on nous envoyait un rapport sur Paris ; on nous 

insinuait avec souplesse, tant6t des conseils imprudents, tant6t des craintes 
d6plac6es; les tableaux 6talent calcul6s sur les sentiments qu’il importait de 

nous faire nattre, pour que le gouvernement marchfit dans le sens qui conve- 
nait aux complots criminels : on y louait Danton, on y accr6ditait H6bert et 

Camille Desmoulins, et l’on y supposait tous leurs projets sanctionn6s par 
l’opinion publique, pour nous d6courager. Ces rapports os~rent nous dire 
pendant le proc~s d’H6bert, qu’on parlait d’arracher Marat du Panth6on et 

d’y mettre la Corday56. ~ 

En refusant l’existence de l’ex6cutif, la Convention r6cuse l’image de 
la r6alit6. Le reproche 6nonc6 par Saint-Just ne lui est pas propre. La 
Lfgislative critiquait les rapports des ministres oO elle ne trouvait pas la 
v6rit6 des troubles: elle d~savoua fermement le sondage de Delessart sur 
l’opinion religieuse. 

Sous la Convention, Garat, pourtant fidEle complice du 2 juin et de 
l’61imination des girondins, avait 6t~, le 2 aofit 1793, violemment pris ~ 
parti par un des plus farouches terroristes, Collot d’Herbois, pour avoir 
ordonn6 une enqu~te de type sociologique57 : il n’avait dO son salut qu’h 
Danton, mais son enqu~te avait 6t6 interdite. L’occurrence de cette 
attaque au lendemain de la s6ance o~ fut discut6e, pour la premiere fois, 

56. 
57. 

Ibid., vol. 87, p. 636. 
~Nous v~mes dans ces bureaux une foule de paquets in-4° contenant une circulaire du 
minlstre de l’Int6rieur, pour demander aux Communes la solution d’une immensit6 de 
questions. Vous croyez peut-~tre que ces questions tendent toutes h l’int6r~t g6n6ral ? 
Pas une seule peut-~tre. Elles ne tra~tent que d’int6r~ts particuhers. Ce cadre a 6t6 
pr6par~ pour recevoir des questions trEs insidieuses. I1 y en a o~ l’on demande des 
6tymolog~es sur le mot Communy; h quel ~ge les filles sont nubiles ? S’il y a beaucoup 
de fausses couches ? Si les rougeoles et les coqueluches sont communes ? Que direz- 
vous en voyant un ministre de la nation oser demander h routes les communes si les 
bonnes m~eurs sont en vigueur, si les propri6t6s sont respect6es ? Quand vous le 
verrez demander encore : a-t-on confiance dans les assignats ? Y a-t-il du num6raire en 
circulation ? Quelle diff6rence l’opinion pubhque met-elle entre ces deux monnaies ? 
Enfin vous sentirez la perfidie de ce dernier article ; Quel est l’~tat des choses, et quels 
seraient les moyens de l’am~horer ? Jugez quels inconv~nients r~sulteraient de ces 
questions, si les communes 6talent aussi imprudentes que le ministre pour y 
r6pondre... ~. ~ Citoyens ~, explique Garat, ~ on m’accuse d’avoir r6dig6 une s6rie de 
questions que j’ai communiqu6es ~ Gr6goire et a plusieurs autres d6put6s, qui y ont 
applaudi. Sans les r6ponses ~ ces questions, il est impossible que vous rendiez les 
comptes qu’on vous demande souvent sur la situation de la R6publique ~. La faute de 
Garat, c’est Danton qui l’expose : ~Je le dis ~ la Convention et h la Nat~on enti~re, 
personne plus que moi ne rend justice aux intentions du ministre de l’Int6neur Garat 
[...] Je crois que le ministre a outrepass6 ses pouvoirs en convoquant les 
municipalit6s; il devait seulement tourner l’esprit public vers le grand d6veloppement 
de la force nationale ~ (ibtd., vol. 70, p. 128-133). 
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la suppression de l’ex6cutif est significative (1 ~r aofit 1793). La critique de 
Collot qui demande l’arrestation de Garat et celle de Danton qui plaide 
l’indulgence aupr~s de la Convention font comprendre la cause ultime 
du mal ex6cutif. La Convention ne peut plus recevoir l’image de la 
rEalit6, aussi anodine soit-elle (comme la fr6quence de la rougeole). On 
ne demande plus au ministre d’informer le 16gislateur, l’acte de 16gif6rer 
s’est 6mancip6 de la r6alit6 sur laquelle il s’exerce. Aussi, le ministre n’est 
plus que le relais de la v6rit6 dans le corps social : ~il devait seulement 
tourner l’esprit public vers le grand d6veloppement de la force 
nationale >~. Du coup, toute la substance du pouvoir ex6cutif, comme une 
fonction distincte de la capacit6 de vouloir, se trouve annul6e. Que Garat 
sorte, le 2 aofit 1793, indemne de cette crise atteste de l’enjeu purement 
institutionnel de la tension. 

Les conventionnels reconnaissent l’innocence des ministres qui ne 
font qu’exercer l’ombre d’une fonction ~ laquelle ils sont appel6s par la 
Repr6sentation58. ~J’ajouterai ici une r6flexion importante: tous les 
jours on attaque les hommes, et les vices sont dans les choses; on attaque 
les ministres, et ce sont les minist~res qu’il faudrait attaquer: ils sont 
colossaux~9. ~ L’usage par Saint-Just du pronom ind6fini lorsqu’il fait 
allusion aux agents du pouvoir ex6cutif 6pargne, pour ainsi dire, le 
ministre pour abattre le minist~re. 

Le transfert symbolique du pouvoir ex6cutif au Comit6 de salut 
public, qui l’avait d6ja, n’est donc pas un accaparement de la fonction 
ex6cutive par la repr6sentation nationale, c’est la n6gation de cette fonc- 
tion comme fonction h part enti~re. Cette n6gation s’inscrit dans 
l’6conomie des rapports entre la v6rit6 fondatrice, dont la Terreur est 
I’expression, et une r6alit6 qui lui est ext6rieure et ant6rieure. C’est 
pourquoi, h la s6ance du 29 novembre 1793, l’une de ceiles consacr6es au 
d6bat sur l’organisation du gouvernement r6volutionnaire, ~ Merlin de 
Thionville qui veut donner au Comit6 de salut public le nom de comit6 

de gouvernement, Bar,re oppose un refus sans appel: 

,~ Nous sommes l’avant-poste de la Convention; nous sommes le bras qu’elle 

fair agir, mais nous ne sommes pas le gouvernement. Nous d6nommer comit6 
de gouvernement c’est nous donner un nom qui ne nous convient pas ; c’est 
attacher au comit6 une d6faveur qui pourrait nuire/~ la confiance dont il est 

58. 11 n’est pas rare, par cxemple, qu’un m~ntstrc sur le point d’6tre d6cr6t6 d’accusation 
voie venir a sa rescousse un membre du Comit6 de salut public : ainsi, le 10 pluvi6se 
an II (29 ianvicr 1794), Couthon tire d’affairc Dalbarade, ministre de la Marine (ibid., 
vol. 84, p. 54). 

59. Bar(re, 10 pluw6se an 1I (29 janwer 1794), tbtd., p. 53. 
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investi, et dont il a besoin ; c’est enfin changer ses 616ments, et nous reporter, 
nous individus qui le composons, hors de la Convention pour nous ranger 

dans la classe des agents ex6cutifs. Je m’oppose doric h la motion et je 
demande qu’elle ne reparaisse plus. ~ La proposition est rejetfe60. 

Les fonctions ex6cutives du Comit6 doivent relever imm6diatement 
de la capacit6 volitive de la nation qu’exerce sa repr6sentation, et c’est 
bien cette position d’interm6diaire entre vouloir et pouvoir que la 
Terreur cherche ?~ supprimer. Or, s"appeler gouvernement, m~me au sein 
de la Convention, c’est reconna~tre implicitement l’existence et la n6ces- 
sit6 d’un interm6diaire entre la volont6 et la r6alit6 sur laquelle elle 
s’exerce ; c’est perp6tuer une dualit6, une h6r6sie dans la logique de la 
Convention terroriste et donc rendre instantan6ment suspects les 
membres du Comit6 de salut public. I1 n’est aucune dualit6 possible lors 
de la fondation de la chose publique, puisque seule la v6rit6 y a le droit 
de cit6 : la r6alit6 doit ~tre son image exacte ou ne doit pas 6tre. Aussi 
est-ce h ceux qui sont comp6tents pour dire la v6rit6 que revient la fonc- 
tion de surveiller son actualisation dans le corps politique - ~...comme si 
celui qui a concouru le plus directement h la formation de la loi, 6tant 
plus int6ress6 que qui que ce soit au succ~s de son ouvrage, ne devait pas 
d6ployer naturellement et exclusivement l’ardeur et l’activit6 les plus 
soutenues pour en assurer l’ex6cution6~ ! ~ 

Le repr6sentant est le plus apte, institutionnellement, h surveiller 
l’ex6cution de la loi, h prot6ger et ~ garantir, par sa fonction et par sa 
science, l’actualisation de la v6rit6 qui doit engendrer la R6publique. Nul 
besoin d’y impliquer des fonctionnaires qui 6tant ext6rieurs au fait 16gis- 
latif sont forc6ment neutres vis-h-vis de son contenu et pourraient, ne 
serait-ce que par m6garde, entamer la v6rit6 que contient un d6cret. Car, 
comme Robespierre l’affirme dans son expos6 sur la morale du gouver- 
nement r6volutionnaire, sous la Terreur les d6crets sont des principes. 

Lorsque Carnot vient proposer, le 12 germinal an II (1er avril 1794), la 
suppression du pouvoir ex6cutif, il tient ?a faire ~ nouveau le point sur les 
principes qui la motivent. C’est parce qu’il est ~incompatible avec le 
r6gime r6publicain62 ~ que doit dispara~tre un pouvoir ex6cutif enti~re- 
ment d6sign6 par la Convention elle-m~me. Si le Comit6 de salut public 
est charg6 de cette responsabilit6, c’est parce qu’il est 1’~, 6manation 
directe et partie int6grante et amovible de la Convention nationale ~. Le 

60. Ibid., vol. 80, p. 360-361. 
61. Billaud-Varenne, 28 brumaire an II (18 novembre 1793), ibid., vol. 79, p. 453. 
62. Le Montteur, vol. 20, p. 114. 
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pouvoir ex.~cutif sera dans son intitul~ une commission de la Convention 
nationale. Ainsi dispara~t un pouvoir ex~cutif d~l~gu~ directement par la 
nation d’~lecteurs et germe une fonction d’ex~cution essentiellement 
immanente g la representation nationale qui en commissionne 

l’exercice 63. 
On comprend que la suppression de l’ex~cutif ne soit gu~re un gage 

d’efficacit~ de l’action publique. La purge des administrations et la 
nomination des ministres avaient ~cart~ route ~ventualit~ de friction 
entre les deux corps de l’l~tat" le pouvoir ex~cutif ~tait de fait devenu la 

chose de la Convention 64. Au surplus, la complexit~ des m~canismes de 
l’ex~cution, dont Billaud-Varenne avait beau jeu de d~noncer les m~faits 
et les lenteurs65, ne semble pas plus d~terminante dans l’~limination du 
minist~re. Le Comit~ de salut public y trouvait un instrument utile et 
r~pugnait ~ le voir dispara~tre. D’ailleurs, l’investiture officielle du 
Comit~ n’a pas dissous les m~canismes administratifs con~us par la 
Constituante : en cessant d’etre ~lectifs, ils ont ~t~ conserves par le gou- 
vernement r~volutionnaire. 

Paradoxalement, la dissolution du conseil ex~cutif transforme les six 
minist~res en douze commissions. Ainsi, loin de le r~duire pour dynami- 

ser l’ex~cution des d~crets, la dissolution du minist~re double le volume 
de l’instrument d’ex~cution ~ sa tate. Aulard, qui a suivi de pros la 
marche du gouvernement r~volutionnaire, y rep~re un grand d~sordre 
administratif. L’efficacit~ terroriste ne serait pas rant le fait d’une 
administration plus rationnelle et d’une organisation plus performante, 
mais tiendrait plut6t ~ l’impulsion id~ologique qu’imprime au pays le 
Comit~ de salut public66, observation pr~cieuse sous la plume d’un 
historien qui ne cesse de voir dans le gouvernement r~volutionnaire la 
r~ponse n~cessaire aux imp~ratifs de I’~v~nement. Inscrit dans une 
logique doctrinale, l’av~nement du Comit~ n’a cess~ d’etre lu par les 
r~volutionnaires comme le signe du triomphe de la libert& 

Que l’exficution proc~de de mani~re immanente de la volont~ l~gisla- 
trice, et la libert~ est sauve. Qu’est-ce ~ dire ? Le Comit~ de salut public 
et ses prerogatives en mati~re d’ex~cution avaient vu le jour au nom de 
la libert& Conserver comme une fonction ~ part enti~re la fonction 
executive, ffit-elle dans la totale d~pendance de la representation 

63. lbtd.,p, ll6. 
64. Sur la r~allt~ de la puissance du consell exdcutif provisoire, cf. E-A. Aulard, Htstoire 

politique .... p. 317-318. Sur la soumiss~on des administrations des d~partements aprEs 
l’~chec de l’insurrection f~ddrahste, cf. ibid., p. 344-345. 

65. 18 novembre 1793, Archtves parlementaires, vol. 79, p. 453. 
66. E-A. Aulard, Histoire pohtique..., p. 347-348. 
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nationale, disait Billaud-Varenne, 6tait 1’~ 4version de la libert667 ~. Le 
transfert de la fonction ex6cutive d’une institution autonome h la 
Repr6sentation, d6couvre, en derni~re analyse, l’imbrication du 
probl~me de la libert6 dans celui soulev6 par la notion de peuple. I1 faut 
retenir 6galement que la suppression du ministate s’inscrit dans une 
logique inhfrente ?a l’acte de fondation de la chose publique. 

En s6parant le 16gislatif de l’ex6cutif, les constituants avaient consign6 
dans la D6claration des droits de l’homme et du citoyen une d6finition 
pr6cise de la libert6, conque comme attribut naturel de l’individu. Le 
si~ge ultime de la libert6 6tant dans l’individu, en lui s’associent en effet 
le vouloir et le pouvoir qui la constituent. I1 convient que l’individu reste, 
dans la construction de la chose publique, le lieu exclusif de l’association 
du vouloir au pouvoir afin qu’il soit le principe de la libert6 publique et, 
partant, le fondement du corps politique. II d61~gue donc ~ deux corps 
distincts des capacit6s qui ne peuvent rester unies que dans sa personne. 
Selon les constituants, la libert6 6tait dans l’individu ou elle n’6tait pas. 
Aussi n’y avait-il pas de libert6 dans un l~tat sans Constitution et sans 

s6paration des pouvoirs. Or, les terroristes professent la devise inverse: 
impossible de fonder la libert6 17~ off r~gnent la Constitution et la s6para- 
tion des pouvoirs. En ce que l’histoire du Comit6 de salut public est celle 
du d6mant~lement d’une structure attestant de l’impossibilit6 doctrinale 
de l’unit6 du vouloir et du pouvoir dans toute autre entit6 que l’indi- 
vidu68, elle appara~t donc comme un dfmenti h ce principe fondateur. 

L’ensemble des d6crets qui organisent ce d6mant~lement, de 
mars 1793 au 12 germinal an II, s’harmonisent et s’accordent comme les 
6tapes successives d’une mise au point th6orique soutenue par une 
modification institutionnelle. Avec l’av~nement du Comit6, la libert6 est 
ainsi restitu6e ~ son vrai titulaire. En se faisant l’image instantan6e du 
peuple et en se substituant, comme telle, au suffrage des citoyens, la 
Convention red6finit le peuple, soit la nation, comme une entit6 
premiere et indivisible. Elle d6signe dans une v6rit6 dont elle est seule 
d6tentrice le si~ge ultime de la nation. Et pour 6carter route ambiguit6 
sur la substance indivise de cette v6rit6, elle l’oppose ?a une r6alit6 
contingente ot~ r6sident les individus, dans le r6seau de leurs affinit6s et 
de leurs int6r~ts..~ la r6alit6 physique, complexe et multiple, elle oppose 

la v6rit6 une et m6taphysique que doit incarner l’histoire. Comme lieu 

67. I1 employa cette formule ~ la s6ance du 29 novembre 1793, lorsqu’il fut propos6 d’6ri- 
ger le Comit6 de salut public en gouvernement, Archives parlementaires, vol. 80, p. 360. 

68. Cette impossibilit6 est explicit6e dans le projet de Boissy d’Anglas, imprim6 sur ordre 
de la Convention : cf. ibid., vol. 62, p. 288. 



456 LA GUERRE DES PRINCIPES 

o~ se dOclare la v6rit6 de la chose publique, comme image de la nation, 
elle en retient toute la puissance, ayant pour mission de faire co’~’ncider la 
r6alit6 h la v6rit6 dont elle est d6tentrice. Par cet ajustement, elle doit 
r6g~n6rer le corps politique69. Consciente d’exercer le despotisme de la 
v6rit6 sur une r6alit6 r6fractaire a l’essence de la libert6, elle casse dans 
le ministEre l’image de la r6alit6 pour lui imposer la forme de la v6rit6. 
Ainsi la vfrit6 prend la forme imm6diate du Comit6 de salut public: car 
en lui s’associent le vouloir et le pouvoir d’un ~tre transcendant, essen- 
tiellement ind6pendant de ses membres, et dont la libert6 s’affirme 
comme la n6gation directe de toute libert6 individuelle70. I1 n’est pas 
6tonnant des lots de voir les r6ticences exprim6es ?a l’encontre du 
Comit6 de salut public prendre pr6cis6ment appui sur le caractEre 
fondateur de la libert6 individuelle7~. 

Une objection importante subsiste toutefois: comment faire de cette 
institution l’illustration d’une mise au point doctrinale et la cons6cration 
d’une vision anti-individualiste a l’origine du corps politique, alors 
qu’elle est d’embl6e con~ue comme un instrument provisoire ? En effet, 
dans le projet de d~cret pr~sent~ par Carnot, le 12 germinal an II 
(1er avril 1794), perce la promesse d’un rel~chement des ressorts du 
gouvernement72. Robespierre r6pond h cette objection dans son expos6 
sur la morale du gouvernement r6volutionnaire : celui-ci est provisoire 
parce qu’il est l’incarnation des principes, il contribue a les consacrer et ~ 
les rendre visibles pour un instant, afin que leur supr6matie ne puisse 
~tre, comme en 1789, remise en cause. Aussi, une fois gagn6e la guerre 
contre l’h6r6sie politique, une nouvelle Constitution se devra de tirer les 
cons6quences des principes d6ploy6s pendant la Terreur et concevoir des 

institutions en harmonie avec eux. Ainsi, l’existence du Comit6 de salut 
public manifeste l’exigence d’un d6ploiement imm6diat de la libert6 
dans le corps politique. Elle exprime une r6action contre la s6paration 
des pouvoirs. Mais elle relEve d’une situation extraordinaire. Dans l’ordi- 
naire, l’unit6 des pouvoirs redeviendra, non une institution, mais la 
norme des institutions r~publicaines. 

69. ~ On nous accuse d’etre despotes,~, dit Jeanbon Saint-Andr6 le 25 septembre 1793. 
~ Des despotes ! nous ! Ah ! sans doute, s~ c’est le despotisme qui doit faire triompher 
la hbert6, ce despot~sme est la r6g6n6ration politique ,~ (ibtd., vol. 75, p. 132). 

70. ~ L’~eil perqant et scrutateur de la libert6 jalouse s’est repos6 sur chaque citoyen, a 
p6n6tr6 dans chaque famille, a perc6 chaque domicile ~ (Bar,re, 26 ddcembre 1793, 
ibid., vol 82, p. 365). 

71. Buzot contre l’institut~on du Comit6 de salut public, s6ance du 10 mars 1793, tbtd., 
vol. 60, p. 59-60. 

72. Le Moniteur, vol. 20, p. 116. 
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.~ Billaud-Varenne de souligner la fonction normative du gouverne- 

ment r6volutionnaire dans le corps politique. Car c’est dans la r6v61ation 
de la norme que consiste la fonction de la Terreur. Si bien que la 
d6couverte de l’immanence du pouvoir ex6cutif ~ la volont6 16gislatrice 
doit corriger, ~ la fin de l’6tat d’exception, les fautes de principe que 
recble encore la Constitution montagnarde : 

,~ Cet ordre des choses [le syst~me d6partemental de la Constitution de 1791] 

est donc, sous tous les rapports, d6sorganisateur de l’harmonie sociale car il 
tend 6galement h rompre et l’unit6 d’action et l’indivisibilit6 de la R6publique 
[...] Votre Comit6 de salut public vous propose donc une de ces exp6riences 

dont la r6ussite vous servira de module pour la r6daction du code organique 

de la Constitution, afin d’en effacer les vestiges vicieux que le pli de l’habitude 
ou la faiblesse attach6e ~ des consid6rations particuli~res, pourraient encore y 
avoir conserv6s. La distance de l’invention ~ la perfection est si grande qu’on 
ne peut j amais faire assez promptement les essais pr6paratoires n. ~, 

Et il est vrai que la Convention thermidorienne tirera les leqons de 
cette expfrience : elle effacera ~ les vestiges vicieux que le pli de l’habi- 
tude ~ avait conserv6s dans la Constitution montagnarde ; elle confirmera 
les principes dont le Comit6 de salut public 6tait l’incarnation. I1 n’est 
d’autre existence politique possible de la nation except6 dans la 
Repr6sentation. Aussi est-ce ~ elle, et ~ elle seule, de d6signer, au dftri- 
ment du suffrage, le minist~re, car il lui appartient exclusivement de 
d616guer le pouvoir politique74. La r6forme des d6partements est de 
m~me un hommage aux principes qui ont dirig6 le Comit6 de salut 
public75. 

Que l’on 6coute ceux qui l’ont institu6 ou que l’on envisage les 
r6formes post6rieures dont il a 6t6 la promesse, on peut dire du Comit6 
de salut public que son av~nement 6tait une question de principe. Son 
fonctionnement a inflig6 un d6menti ~ la consubstantialit6 de la libert6 
individuelle et de la libert6 publique, corrigeant la d6finition de l’ex6cutif, 
vici6e par l’h6t6rodoxie individualiste, dans la Constitution de 1791. 

73. Archives parlementaires, vol. 79, p. 454. 
74. Art. 132. Le pouvoir ex6cutif est d616gu6/~ un directo~re de cinq membres, nomm6 par 

le Corps 16gislatif, faisant alors les fonctions d’assembl6e 61ectorale, au nom de la 
Nation. ~ Comme l’explique Marx, c’est une version administrative de la Terreur qui 
clot la Rdvolution frangaise ~ (E Furet, Penser la Rdvolution franqaise, p. 127; soulign6 
par moi, LB) ; cf. M. Gauchet, La rdvolutton des pouvoirs..., p. 153-167. 

75. M. Ozouf, ~ D6partement ~, in E Furet et M. Ozouf, eds, Dictionnaire crttique..., p. 570. 





xII 

La justice r volutionnaire et l’ galit6 

La justice r6volutionnaire est destin6e 
?~ restaurer l’6galit6 sociale. Que comprendre de cette vocation ? II ne 
s’agit pas ici de rendre compte de la probl6matique g6n6rale de l’6galit6. 
l~galit6 comme principe de l’Histoire ou hiatus entre 6galit6 formelle et 
6galit6 r6elle, la post6rit6 politique et philosophique de la R6volution a 
en effet longuement m6dit6 les tensions et les ambiguit6s propres au 
surgissement de ce principe dans le corps politique 1. C’est donc sous un 
angle tr~s particulier que nous tenterons de reprendre la question. 

L’6galit6 organise le statut du citoyen dans le corps politique: elle fixe 
la nature du lien social. Ainsi, dans une perspective individualiste, elle 
pr6side ~ la mise en commun de la libert6 individuelle de chaque associ6, 
mise en commun qui engendre l’autorit6 politique. Si bien que l’6galit6 
est la condition de l’exercice de la puissance publique issue des puis- 
sances individuelles des membres de l’association. La d6finition de 
l’6galit6 est inextricablement li6e ~ celle de la libert6. D~s lors, 5 une 
red6finition de la libert6 doit r6pondre une red6finition de l’6galit6. Les 
conventionnels ont 6tabli le principe de la libert6 dans une v6rit6 ext6- 
rieure et sup6rieure aux citoyens et ont fair du Comit6 de salut public 
l’embl~me de cette libert6. I1 leur a fallu red6finir l’6galit6 qui 6mane 
d’elle. Cette red6finition a pris la forme de la justice r6volutionnaire. Son 
d6ploiement a restitu6 la v6rit6 du lien social et l’essence de la citoyennet6. 

Sur la n6cessit6 de cette justice se greffe, en efIet, une d6finition de 
l’6galit6 ajust6e, non h la libert6 individuelle, mais ~ la souverainet6 
collective. Le lien n6cessaire entre libert6 publique (souverainet6 de la 
nation) et 6galit6 se d6couvre dans le Code p6nal r6volutionnaire qui, 

1. M. Ozouf, ,,l~galit6,~, in E Furet et M. Ozouf, eds, Dictionnaire critique..., p. 696-710. 
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darts son ultime d~veloppement, se r~duit ~ un seul d~lit (haute trahison) 
entra~nant une seule peine (la mort)2. Enfin, le mode de fonctionnement 
et la structure de la justice rfivolutionnaire, explicitant l’articulation de 
l’~galit~ ~ la souverainet~, donnent ~ comprendre la rupture entre l’~ga- 
lit~ et le droit. Ce processus de d~mantElement et de reconstruction 
relEve ainsi d’une redefinition de la citoyennet& 

1 . FONCTION ET PRINCIPE DE LA JUSTICE RI~VOLUTIONNAIRE 

~ I1 est temps que l’6galit6 prom~ne la faux sur toutes les t6tes. I1 est 
temps d’6pouvanter tous les conspirateurs. Eh bien ! 16gislateurs, placez 
la Terreur ~ l’ordre du jour (Il s’~lOve de vifs applaudissements). ~ Cette 
formule, on la doit ~ la d6putation des jacobins: elle est consign6e dans le 
compte rendu de la s6ance du 5 septembre 1793. Est-ce ?a dire que 
conspirer contre la R6volution, c’est porter atteinte ~ l’6galit6, et que 
seul le ch~timent supreme peut la r6tablir dans l’ordre social ? 

La p6tition des jacobins n’est pas la seule occurrence ofa s’accordent 
Terreur, 6galit6 et justice. On retrouve la m~me connivence dans les 
rapports de Saint-Just3 et Billaud-Varenne4, tous deux membres du 
Comit6 de salut public, charges d’expliquer la justice r6volutionnaire. La 
justice est en effet l’essence de la Terreur et la Terreur puise son principe 
dans la nature du r6gime d6mocratique5. Saint-Just m6dite longuement 
sur la fonction politique de la justice r6volutionnaire dans son rapport du 
8 vent6se an II (26 f6vrier 1794) qui conclut h l’expropriation des 
suspects ; Billaud-Varenne complete ces r6flexions dans son rapport du 
1er flor6al an II (20 avril 1794) ~ sur la guerre [int6rieure] et les moyens 
de la soutenir ~. Ces deux expos6s r6v~lent le r61e central de la justice 
r6volutionnaire dans la mission de fondation dont est charg6 le gouver- 
nement r6volutionnaire. 

Le rapport du 8 vent6se an II (26 f~vrier 1794) intervient ~ un 
moment oO Danton entend faire de ses r6serves ~ l’6gard de la justice 
r6volutionnaire un enjeu du combat parlementaire. I1 avait plaid6, le 

2. Robespierre, le 25 aofit 1793, in E-A. Aulard, La soci~t~ des Jacobins.. , vol. 5, 
p. 376-377. 

3. ,~C’est la jusuce qui rend les hommes 6gaux~, dit Saint-Just, le 23 vent6se an II 
(13 mars 1794), Archives parlementaires, vol. 86, p. 441. 

4. Ibid., vol. 89, p. 94-100. 
5. Robespierre, le 17 pluvi6se an II (5 f6vner 1794) : ,~ La Terreur n’est autre chose que la 

justice prompte, s6vEre, inflexible [...] elle est moins un principe particulier, qu’une 
cons6quence du principe g6n6ral de la d6mocratm, appliqu6 aux plus pressants 
besoins de la patrie ~ (~bid., vol. 84, p. 333). 
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14 pluvi6se an II (2 f6vrier 1794), la lib6ration de Vincent et de Ronsin, 
en posant des limites de principe ~ l’exercice de la justice r4volution- 
naire. La Terreur ne devait pas, selon lui, se retourner contre les 
patriotes6. Vingt jours plus tard, le 4 vent6se an II (22 f4vrier), fidhle ~ ce 
principe, il avait r4ussi a faire ajourner un d6cret d’accusation propos6 
par le Comit6 de s0ret6 g6n6rale. L’indulgence dantoniste trouvait ainsi 
une efficacit4 politique7. ,h, cette m4me s4ance, la Convention chargeait 
les Comit4s de salut public et de sfiret6 gfn4rale d’6tudier les cas des 
suspects d4tenus, afin de mettre en libert6 ceux sur qui ne phserait 
aucune pr4somption. Le statut juridique du suspect est ainsi au cceur des 
dernihres h6sitations de la Convention avant la grande Terreur. 

C’est en effet pour venir ~ bout des derniers scrupules des conven- 
tionnels que Saint-Just aborde frontalement la philosophie de la justice 
r4volutionnaire, et c’est en accord avec celle-ci qu’il va conclure non a 
l’indulgence mais ?a l’expropriation des suspects: ,, Les d4tentions n’ont 
point pris leur source dans des relations judiciaires, mais darts la s~ret6 
du peuple et du gouvernement [...] Vous n’4tes point juges, et vous 
n’avez point ~ vous d6terminer par l’int6r4t civil, mais par le salut du 
peuple, plac6 au-dessus de nous8. ~ D’entr4e, l’auditoire est averti, on ne 
peut envisager la justice r4volutionnaire comme la justice civile. Qu’il 
existe deux niveaux dans l’ordre judiciaire, ne r6pondant pas aux m4mes 
principes, on le sait depuis la Constituante et sa Haute Cour nationale, 
dont le verdict 6tait sans appel. Certes, de ce postulat, la Constituante 
avait tir6 des cons6quences fort limit6es et, dans l’organisation de cette 
Cour, s’ftait laiss6e influencer par les principes contractualistes - si bien 
que la Haute Cour souffrait d’une contradiction structurelle. Son exis- 
tence r6pondait a la n4cessit6 d’une justice sup6rieure, tandis que son 
organisation 4tait inform4e par les principes de la justice ordinaire. La 
justice r4volutionnaire 61imine cette ambivalence. Lorsqu’il distingue 
la justice ordinaire de celle qu’exige le salut du peuple, Saint-Just d6ment 
la consubstantialit4 de l’int6r~t individuel 5 l’int6r~t public dont le prin- 
cipe est ~ au-dessus de nous ~: ~ Toutefois il faut ~tre juste ; mais au lieu 
de l’~tre cons6quemment ~ l’int6r~t particulier, il faut l’~tre cons6quem- 
ment ?~ l’int6r~t public9. ~ 

Ainsi la R6publique s’6mancipe de l’individu, et l’int6r~t public de 
l’int6r~t particulier. La justice r6volutionnaire est l’instrument qui met 

6. Ibid.,p. 215-216. 
7. lbtd., vol. 85, p. 344. 
8. Ibid., p, 516. 
9. Ibid. 
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en ceuvre cette 6mancipation. On retrouve ici l’axiomatique dont s’inspi- 
rait Robespierre pour dire la morale du gouvernement r6volutionnaire. 
S’inscrivant dans l’antinomie originelle entre l’int6r6t particulier et 
l’int6r~t public, l’arrestation des suspects s’ins~re dans la logique de la 
chose publique. 

~ Les d6tentions embrassent plusieurs questions politiques : elles tiennent h la 

complexion et ~ la solidit~ du souverain; elles tiennent aux m0eurs r~publi- 
caines, aux vertus ou aux vices, au bonheur ou au malheur des g6n6rations 

futures ; elles tiennent ~ votre 6conomie par l’id6e qu’il convient de vous faire 
de la richesse, de la possession : principes oubli6s jusqu’aujourd’hui, rappro- 

chements m6connus, et sans lesquels notre R6publique serait un songe dont le 
r6veil serait son d6chirement. Les d6tentions tiennent aux progr~s de la 

raison et de la justice. Parcourez les p6riodes qui les ont amen6es. On a pass6 

par rapport ~ la minorit6 rebelle, du mfpris ~a la d6fiance, de la d6fiance aux 

exemples, des exemples ~ la terreur to. ~ 

Fait politique primordial, la d6tention du suspect int6resse, au premier 
chef, la constitution du souverain. Donner un statut juridique au suspect 
et reconna~tre ~ la puissance publique la capacit6 de lui refuser la libert6, 
c’est contribuer h organiser et a renforcer la souverainet6 dans le corps 
politique. Ainsi, dans son principe, la justice r6volutionnaire d6rive de la 
nature de la puissance publique. Elle est de m~me le creuset o~ la vertu 
se distingue du vice. En effet, dans la morale du gouvernement r6volu- 
tionnaire, la vertu avait partie li6e avec l’6galit6 et s’inscrivait dans une 
logique sacrificielle. Pour Saint-Just la juridiction r6volutionnaire est la 
cons6quence politique de cette morale. L’exercice de cette justice ob6it, 
6galement, au principe qui organise la propri6t6. D6finir et appliquer les 
principes de la souverainet6, de l’6galit6-vertu et de la propri6t6 sont d~s 
lors la mission de la justice r6volutionnaire. Ainsi par le truchement de sa 
justice, la Terreur r6vEle et r6alise l’essence du corps politique. 

,, Une soci6t6 dont les rapports politiques ne sont point dans la nature, o0 

l’int6r~t et l’avarice sont les ressorts secrets de beaucoup d’hommes que 

l’opinion contrarie, et qui s’efforcent de tout corrompre pour 6chapper ~ la 
justice, une telle soci6t6 ne doit-elle point faire les plus grands efforts pour 

s’6purer si elle veut se maintenir ? Et ceux qui veulent l’emp6cher de s’6purer 
ne veulent-ils pas la corrompre ? Et ceux qui veulent la corrompre ne veulent- 

ils pas la d6truire ~ ? ~ 

10. Ibid. 
11. Ibid. 
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Aprhs avoir expliqu4 l’apport indispensable de la justice dans la 
consolidation de la R4publique et le progrhs de la Raison, Saint-Just 
motive la n4cessit4 o~ se trouve la France de d4ployer l’appareil de 
justice r4volutionnaire. La Terreur doit, tr~s pr4cis4ment, raccorder avec 
la nature les rapports politiques contre nature qui se sont 4tablis dans la 
soci4t412. Pour comprendre son propos, il faut associer les qualit4s du 
remhde a la nature du mal auquel il s’applique. Le rapporteur distingue, 
dans un premier temps, la justice r4volutionnaire de la justice ordinaire : 
la premiere se d4finit explicitement contre la seconde. Si bien que la 
doctrine de la justice ordinaire 4claire, a contrario, le sens du d4double- 
merit de la justice. 

En effet, lorsqu’ils jetaient les bases du nouvel ordre judiciaire, les 
constituants avaient reconnu, par la voix d’Adrien Duport, l’interd4pen- 
dance n4cessaire entre l’architecture de l’ordre judiciaire et la nature de 
l’ordre public. La justice est inform4e par la substance de l’ordre public 
et l’on ne peat en concevoir le plan sans ~s’~tre form6 d’avance une id6e 
juste et saine de ce qui constitue vraiment l’ordre public dans une 
soci6t613~. En r6alit6 Duport et Saint-Just s’accordent h dire que la 
justice est le fondement du corps politique ; mais, en rejetant la justice 
ordinaire, Saint-Just r6cuse la d6finition de l’~tre collectif qui lui est 
immanente - d’o~ son insistance sur l’immanence de la justice r6volu- 
tionnaire a l’essence du corps politique. Pour peu que l’on juxtapose les 
deux expos6s, l’on perqoit de mani~re saisissante la dialectique qui se 
noue entre la Terreur et 1789. On sait d6sormais pourquoi l’ceuvre de la 
Constituante est la cible principale du message de la Terreur. 

~, Nul homme ~, dit Adrien Duport, ~ ne peut 6tre oblig6 que par la convention 
qu’il a souscrite, ou par la justice qui est la base de toutes les conventions; s’il 
en existe une seule dans laquelle on n’ait 6cout6 ni ma volont6 ni mon int6r~t, 

elle est nulle ~ mon 6gard; et si l’on emploie la force pour me contraindre ~ y 
ob6ir, cette force, 6tant ill6gitime, n’est plus qu’une oppression: je puis, je dois 
y r6sister [...] Apr6s tout, oserez-vous appeler ordre public, celui qui, blessant 

tous mes droits, arrache de moi une soumission douteuse, imparfaite, toujours 
pr6te h cesser avec la contrainte qui l’exige ? Est-ce un ordre public que cette 
violence continue qui, pour avoir comprim6 les effets des passions au dehors, 
n’en a pas pour cela dftruit la Cause ~ ?, 

12. Cette id6e est reprise par Billaud-Varenne, le 1o~ flor6al an II (20 avril 1794), ibid., 
vol. 89, p. 96-100. 

13. Adrien Duport, Rapport des comit6s de Constitution et de jurisprudence criminelle, 
concernant la loi sur la police de sorer6, la justice criminelle et l’institution des jur6s, 
27 novembre 1790, tbid., vol. 21, p. 43. 

14. Ibid. 
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Ce ~ quoi Saint-Just semble r6torquer: 

~Dans une monarchie, il n’y a qu’un gouvernement; dans une r~publique, il y 

a de plus des institutions, soit pour comprimer les mceurs, soit pour arr~ter la 
corruption. Un ~tat o~ ces institutions manquent n’est qu’une r~publique 

illusoire ; et comme chacun y entend, par sa libertY, l’ind~pendance de ses 

passions et son avarice, l’esprit de conqu~te et l’~go~’sme s’~tablissent entre les 

citoyens, et I’id~e particuli~re que chacun se fait de la libert~ scion son int~r~t 
produit l’esclavage de tous. Nous avons un gouvernement, nous avons ce lieu 

commun de l’Europe qui consiste darts des pouvoirs et une administration 
publique. Les institutions, qui sont l’~me de la r~publique, nous manquent. 

Nous n’avons point de lois civiles qui consacrent notre bonheur, nos relations 
naturelles, et d~truisent les ~l~ments de la tyrannic [...] L’~tranger n’a qu’un 
moyen de nous perdre : c’est de nous d~naturer et de nous corrompre, puis- 

qu’une r~publique ne peut reposer que sur la nature et sur les m~eurs ~5. ~ 

S’instaure ainsi, ~ trois ans d’intervalle, un dialogue entre la 
Constituante et la Convention. Non, l’ordre public ne proc~de pas d’un 
contrat, il est oeuvre de la nature. Non, la R6publique n’est pas issue de 
cette ind6pendance essentielle de chaque homme, de la 16gitimit6 de ses 
int6r~ts et de ses passions, r6torque Saint-Just 5 Duport, qui brocardait la 
th6orie absolutiste de la paix publique. Mais il s’agit d’un dialogue de 
sourds, tant les postulats qui alimentent l’une et l’autre justice sont anti- 
nomiques. Le fait social, la R6publique, est un ph~nom~ne naturel pour 
Saint-Just, un artifice de la raison humaine pour Duport. Cette diver- 
gence fondamentale est h la source de toutes celles qui apparaissent. Si la 
R6publique est dans la nature, c’est elle qui d6termine la place de 
l’homme. Cette passion 16gitime et cette libert6 individuelle qui portent 
chacun ~ trouver un compromis avec les passions et ies libert6s des 
autres, et font de ce compromis la substance de l’ordre public, devien- 
nent, dans la perspective terroriste, ind6pendance et 6go’l’sme, elles 
corrompent la nature des liens sociaux. La passion l~gitime chez l’un doit 
c6der ~ la vertu salvatrice chez l’autre. Pour le premier, la libert~ d6rive 

de I’ind~pendance et s’associe ~ l’int~r~t 16gitime du moi particulier 16, 
tandis que l’autre dissocie l’ind6pendance de la libert6, qui 6mane de la 
vertu (le sacrifice de son int6r~t). Le premier r~pudie la violence comme 
moyen d’obtention d’ob6issance qui ne doit s’acqu6rir que par l’accord 

15. 
16. 

lbid., vol. 85, p. 516. 
Car la devise des hommcs doit 6tre : "Lalssez-moi mort ind6pendance, ou maintenez 

ma libert6 ; je jouissa~s, sous l’empire de la nature, de drolts ind~finis et illimit6s; je 
consens h en restreindre l’usage sous l’empire de la soci~t6, mais d faut qu’ils me 
soient garantls et assures" ~ (Duport, ibtd., vol. 21, p. 44). 
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volontaire ; le second en pr6conise l’usage comme une cons6quence des 
principes de la R6publique. Saint-Just envisage, en effet, des institutions 
charg~es de comprimer par la violence (la Terreur) les mceurs et de resti- 
tuer ~ leur nature des liens corrompus par une conception erron6e de la 
libert6. On cerne mieux ici l’obsession des mceurs dans l’esprit terroriste: 
si le gouvernement est un des piliers de la R6publique, les m~eurs en 
constituent l’autre. Ils doivent avouer le caract~re naturel de la 
R6publique, sinon elle n’est qu’illusion. 

Impossible de d6battre de la justice r6volutionnaire sans se pr6occu- 
per de l’existence de la R6publique. Et lorsqu’on plaide l’indulgence en 
se r6f6rant ?~ des principes qui 6voqueraient de loin quelque forme de 
justice ordinaire - soit la n6cessit6 de mettre en libert6 les innocents qui 
se trouvent d6tenus comme suspects -, on porte atteinte par cela m~me 
aux principes de la libert6 publique. On ruine l’]~tat; on accable le 
peuple ~7. D’oO la mise en garde contre une faute de principe: 

~ Eh ! les fripons, les tyrans, les ennemis de la patrie sont-ils donc, ?a vos yeux, 
dans la nature, 6 vous qui r6clamez en son nom pour eux ? [...] On croirait 

que chacun, 6pouvant6 de sa conscience et de l’inflexibilit6 des lois, s’est dit ~ 

lui-m6me: "Nous ne sommes pas assez vertueux pour ~tre si terribles". 
L6gislateurs philosophes, compatissez h ma faiblesse, je n’ose point vous dire : 

"Je suis vicieux" ; j’aime mieux vous dire : "Vous ~tes cruels" ~8.~ 

La ligne politique de l’indulgence soul~ve le probl~me de la d6tention 
pr6ventive du suspect; elle pr6suppose implicitement ~ l’homme une 
libert6 naturelle, essentielle, qui ne peut s’accommoder d’une d6tention 
inconditionnelle, arbitraire, a la discr6tion de la puissance publique. 
Saint-Just fait 6galement appel ~ une nature, mais celle-ci engendre 
d’abord la r6publique, laquelle est le criterium de l’humanit6. Or, le 
suspect 6tant un ennemi de la patrie, il n’est donc ni dans la nature, ni 
homme. On ne peut ~ ce titre r6clamer en sa faveur une limitation de la 
libert6 de la r6publique. Au demeurant, le raisonnement de Saint-Just est 
pertinent dans le cadre id6ologique qu’il a choisi. Envisager, ne serait-ce 
que sous forme embryonnaire ou allusive, un droit propre au citoyen 
- certes patriote et innocent -, un droit qui oblige le souverain h mettre 
en libert6 le patriote innocent 19, c’est sugg6rer l’existence d’un espace 
inviolable, inaccessible h la puissance publique: c’est faire siens les 

17. Saint-Just, ibid., vol. 85, p. 517. 
18. Ibid.,p. 518. 
19. Cette obligation avait fait l’objet d’un projet de d6cret propos6 par Bar,re le 

26 d6cembre 1793, la Convention l’avait rejet6 : cf. ibtd., vol. 82, p. 367-369. 
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principes d6velopp6s par Duport sur les d6tentions pr6ventives qui, par 
des formes pr6cises, imposait au nom du droit naturel de l’individu une 
limite de temps h la d6tention du suspect. Ces limites attestaient de 
la consubstantialit6 de la sfiret6 individuelle ~ la sfiret6 publique, de la 
libert6 individuelle h la libert6 publique. 

La d6tention pr6ventive est en effet le cas exemplaire d’une entorse 
au droit naturel qui se fait au nom m~me du droit naturel: aussi est-elle 
essentiellement limit6e dans le temps2°. Les artisans de la Terreur ne sont 
point dupes du pi~ge th6orique que couvre l’indulgencez~. Le vice qu’ils 
d6noncent dans cette exigence est un vice de principe, qui signale l’exis- 
tence, parmi les conventionnels, de d6put6s qui n’ont pas saisi l’enjeu de 
la Terreur et qui pr6nent de fausses maximes: 

~, Ce n’est point avec ces maximes que nous acquerrons de la stabilit6. Je vous 
ai dit qu’~ la d6tention de l’aristocratie, le syst~me de la R6publique 6tait 1i6. 

En effet, la force des choses nous conduit peut-~tre ~ des r6sultats auxquels 
nous n’avons point pens~ [...] Concevez-vous qu’un empire puisse exister si 

les rapports civils aboutissent ?a ceux qui sont contraires ?~ la forme du gouver- 
nement22 ? ~ 

On sait la signification du mot aristocrate dans le langage terroriste: 
en l’occurrence il s’identifie au suspect, quel qu’il soit. L’id6e m~me 
d’indulgence t6moigne du fait que le statut de l’homme et du citoyen 
dans la cit6 est encore inform6 par des principes 6trangers h la nature de 
la R~publique. En effet, si le mode de gouvernement correspond d6sor- 
mais a l’esprit de la R6publique, les rapports civils doivent ~tre 

r6form6s 23. 
~ Vous reconna~trez ce principe, que celui-lh seul a des droits dans 

notre pattie, qui a coop6r6 a l’affranchir24. >~ La r6volution, le moment o~ 
la v6rit6 de la chose publique se d6clare, est celui oO le droit de chacun 

est reconsid6r6 non par rapport h son autonomie propre mais par 
rapport ~t la patrie. En parlant d’ennemi du pays, Saint-Just fait allusion 
au suspect, h une personne qui, par d6finition, n’est pas condamn6e par 

20. Duport, ibid., vol. 21, p. 45. 
21. ,, Avec quelle bonhomie ~, dit Robespierre, ,, nous sommes encore la dupe des mots ! 

Comme l’aristocrat~e et le mod6rantisme nous gouvernent encore par les maximes 
meurtri~res qu’ils nous ont donn6es ! ~ (5 f6vrier 1794 - 17 pluvi6se an II -, ibtd., 
vol. 84, p. 333). 

22. lbid.,vol. 85, p. 519. 
23. Saint-Just rewent sur cette question, le 23 vent6se an II (13 mars 1794), ibid., vol. 86, 

p. 441. 
24. Ibid.,vol. 85, p. 519. 
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un tribunal. Or, quand on sait qu’?~ l’issue de ce discours, et comme une 
cons6quence tirfe de ses principes, Saint-Just propose et la Convention 
vote l’expropriation des suspects, on comprend que l’ordre judiciaire 
r6volutionnaire soit fond6 sur la pr6somption de culpabilit6 - WoO la 
peine automatique qui s’applique au suspect. En derni~re analyse, donc, 
la rupture entre les deux justices porte sur la pr6somption d’innocence. 
Pour la justice ordinaire, l’accus6 est pr6sum6 innocent; pour la justice 
r6volutionnaire, il est pr6sum6 coupable. Le glissement de la prfsomption 
d’innocence h la pr6somption de culpabilit6 consacre ainsi la r6volution 
doctrinale qui s’op~re au cceur de la Terreur. Car, d~s le 22 d6cembre 
1789, Duport faisait de la pr6somption d’innocence une cons6quence 
imm6diate du contrat social25. 

Aussi est-ce par la cons6cration de la pr6somption de culpabilit6 
inh6rente h la notion de suspect que le Comit6 de salut public entend 
6tendre ~ l’6tat civil une r6volution qui s’est d6j~ faite dans l’autorit6 
politique grace au d6mant~lement des structures 6tatiques 6tablies par la 
Constitution de 1791 : 

,, I1 s’est fait une r6volution dans le gouvernement, elle n’a point p6n6tr6 l’6tat 
civil : le gouvernement repose sur la libert6, l’6tat civil sur l’aristocratie, qui 
forme un rang interm6diaire d’ennemis de la libert6 entre le peuple et vous. 
Pouvez-vous rester loin du peuple, votre unique ami ? Forcez les interm6- 

diaires au respect rigoureux de la repr6sentation nationale et du peuple. Si ces 

principes pouvaient ~tre adopt6s, notre patrie serait heureuse26. ~, 

Parce que, r6pondant aux maximes du contrat social, l’6tat civil repose 
sur l’aristocratie. Toute r6f6rence au droit naturel de l’individu, par qui 
que ce soit, est le signe d’une affiliation ~ l’aristocratie27. Ce qui forme un 
rang interm6diaire entre le peuple et la repr6sentation nationale, c’est 
pr6cis6ment le droit naturel de l’individu qui dispute a la Repr6sentation 
le concept du peuple. En s6vissant contre les suspects, en contraignant 
les interm6diaires (les individus du contrat social, ceux-l~ qui n’admet- 
tent pas la culpabilit6 d’un suspect avant qu’il n’ait ~t6 jug6) au respect 
rigoureux de la Repr6sentation, la R6volution triomphera des ennemis 
int6rieurs. Le ch~timent des suspects repose prfcis6ment sur la n6gation 
du droit naturel: ~Vous reconna~trez ce principe que celui-l~ seul 
a des droits dans notre patrie, qui a coop6r6 h l’affranchir.~ Patrie 

25. Principes fondamentaux de la police et de la justice, ibid., vol. 10, p. 745. 
26. Ibid., vol. 85, p. 516-520. 
27. Ainsi Danton et Camille Desmoulins deviennent-ils dffenseurs de l’aristocratie : cf. 

Saint-Just, Rapport du 11 germinal an II (31 mars 1794), ibid., vol. 87, p. 636. 
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est bien, dans le lexique terroriste, synonyme de souverainet~ et, ainsi, la 
souverainet~ se fait-elle fondement du droit. 

Toutefois si, dans le discours du 8 vent6se, la dissociation entre le droit 
de l’individu et la souverainet~ de la nation est nettement explicit~e, elle 

ne l’est pas autant chez d’autres orateurs qui ont dit les fondements de la 
justice r~volutionnaire. Pour ~tre rare, la rdf~rence aux droits de l’homme 
n’est pas totalement absente du discours thdorique qui motive la 
n~cessit~ de la Terreur. Billaud-Varenne, dont le rapport du 1cr flor~al 
an II (20 avril 1794) engage la Convention 5 renforcer la violence ~ 
l’~gard des ennemis de la R~volution, fonde la justice rdvolutionnaire sur 
les droits de l’homme. Lui aussi d~finit la vraie justice contre la justice 
ordinaire. Cette ddfinition, a contrario, se fait par la r~vision des 
articulations entre les concepts de l’individualisme et l’invention de 
nouvelles associations d’id~es qui changent le contenu des concepts. 
Ainsi, pour jeter les bases de la justice l~gitime, qu’il oppose ~ la justice 
abusive et profane, il associe la vertu aux droits de l’homme. Le 
fondement de la justice se trouve compos~ de deux ~ldments contra- 
dictoires, le droit (affirmation du moi particulier) et la vertu (sacrifice de 
son int~r~t)2s. L’imbrication des vertus aux droits marque la d~finition de 
l’~galit~ qui a la justice pour vecteur: 

,, La justice se constitue par une exacte similitude, pour tous les citoyens, 
d’utilit6 commune et d’obligations individuelles, de r6compenses nationales et 

de peines affiictives: de sorte que l’6galit6 n’est elle-mSme que le r~gne de la 
justice dans toute sa pl6nitude, ce qui d6truit cette fausse id6e que le 
machiav61isme s’efforce de sugg6rer, en peignant artificieusement l’6galit6 
sous les couleurs d6gof~tantes de la licence et du brigandage29. ~ 

Observons d’abord que la v6ritable 6galit6 n’est pas d6finie contre un 
ordre politique fond6 sur l’in6galit6, mais contre une fausse et trompeuse 
6galit6. La cible de la Terreur donc est une mauvaise d6finition de l’6ga- 
lit6. Sachant que la justice r6volutionnaire s’6rige contre la justice ordi- 
naire et que la Terreur d6signe dans 89 le d6but des calamit6s nationales, 
on peut supposer qu’il s’agit bien de substituer a l’6galit6 des droits une 
6galit6 construite diff6remment et d’une autre nature. Dans la dffinition 
de l’6galit6, deux points plaident en faveur de cette supposition. 
L’fgalit6, qui n’est que justice, conna~t quatre composantes qui animent 

28. ~ Elle [la justice] a des traits si prononc6s, elle a un caractEre si fortement calqu6 sur 
les droits de l’homme et sur les vertus, que sa physionomie ne peut para~tre 6qm- 
voque, (ibtd., vol. 89, p. 96). 

29. Ibid. 
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de mani~re similaire le lien de chaque citoyen ?~ la communaut6. L’utilit6 
commune est le premier 616ment de ce lien. Et afin qu’on ne puisse se 
m6prendre sur la nature de l’utilit6 commune, Billaud pr6cise qu’elle a 
comme support les obligations et non les droits individuels. D~s lors, de 
la soci6t6, aucun ne pourra exiger le respect de son droit mais chacun 
devra esp6rer la r6compense qu’il peut obtenir pour avoir rempli ses 
obligations individuelles3°. Le choix des mots n’est pas fortuit: la r6com- 
pense qui remplace le droit rompt la nature contractuelle du rapport 
entre l’individu et la nation. Et Billaud de r6cuser l’autre 6galit6, fond6e 
sur l’autonomie naturelle de l’individu qui, du coup, n’est plus que 
licence et brigandage. 

En effet, dans la vision terroriste, chacun ne se donne pas la loi, mais 
c’est la v6rit6 qui la donne a tous: pr6tendre ?~ l’autonomie de l’individu, 
c’est commettre une imposture que la justice doit r6primer. En se faisant 
organe de la v6rit6 qui dicte l’utilit6 commune et les obligations indivi- 
duelles, la justice devient l’instrument de l’6galit6 vraie contre l’6galit6 
artificieuse. 

~ La justice est l’organe de la v6rit6, et la foudre qui pulv6rise l’imposture [...] 

Cependant il ne suffirait point d’avoir mis la justice et la vertu ~, l’ordre du jour 
si l’on ne s’empressait d’en acc616rer les d6veloppements par l’instruction 

publique, non suivant l’id6e qu’on attache commun6ment ~ cette expression 
mais telle qu’elle doit ~tre chez un peuple qui se r6g6n~re. Pour lui 
l’instruction publique n’est pas seulement dans les 6coles ni exclusivement 

pour l’enfance : elle est destin6e ~ tous les citoyens. Ce n’est point la simple 
culture de l’esprit, mais l’6puration du c~eur, mais la propagation des senti- 
ments r6publicains31. ~ 

Organe de la v6rit6, instrument de l’6galit6, protection du peuple 
contre ses assassins32, la justice r6volutionnaire ne serait en somme 
qu’une modalit6, violente et provisoire, de l’instruction publique. La 
justice et l’instruction sont deux modes compl6mentaires d’initiation ~ 
la v6rit6. Nous voil?a au c~eur de la scission doctrinale qui s’op~re dans la 
Rfvolution franqaise et qui a trait au statut de la v6rit6. Deux visions de 
la justice s’y affrontent. La premiere reconna~t dans la raison de chacun 
le seul moyen d’acc6der ~ la vfrit6 et organise la soci6t6 en fonction de 

30. En effet, si l’on suit de pros les mesures sociales prises par le gouvernement r6volu- 
tionnaire, elles rentrent toutes dans la logique d’obligations et de r6compenses. Le 
13 vent6se an II (3 mars 1794), par exemple, les biens des suspects sont, dans un d6cret 
compl6mentalre, distribu6s aux patriotes indigents : ibid., vol. 86, p. 22-23. 

31. Ibid., vol. 89, p. 96. 
32. Ibid. 
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cette raison individuelle : il n’y a plus une v6rit6 objective, mais seule- 
ment la protection des espaces de libert6s individuelles qui procurent h 
chacun les moyens d’y acc6der. L’autre consacre l’existence d’une v6rit6 
objective, immanente ~ la substance de la nation, qui transcende la 
raison individuelle, et rfcuse comme licence la pr6tention de chacun h 
pouvoir se donner sa loi. La premiere ne juge que les actes et les faits, 
la seconde porte sur les intentions et les convictions. La premiere est la 
dette de la soci6t6 ~ l’6gard de l’individu, c’est le m6canisme qui protege 
les droits; la seconde se fonde sur la vertu du peuple, c’est une exigence 
de soumission ~ une v6rit6 ind6pendante de la raison individuelle. 
La violence qui accompagne la justice r6volutionnaire, sa s6v6rit6 mame 
sont le signe tangible de l’existence de cette v6rit6 objective, celui de sa 
toute-puissance 33. 

Mais une lois qu’elle s’est impos6e par sa force et qu’elle a eu raison 
des incr6dulit6s par l’ampleur de la puissance qu’ell.e, d6pioie ?a travers la 
justice r6volutionnaire, alors il faut qu’elle prenii~ la forme de l’instruc- 
tion publique34. P~ir l’instruction publique, la R~volution veut ~tablir le 
culte de la v6rit6 de la chose publique h laquelle tous doivent ~tre 
initi6s. Si la R~publique est l’6rnanation d’une v6rit6 transcendante, la 
citoyennet6 serait un ctiite rendu ?~ cette v6rit6. Nous sommes loin du 
citoyen du cohtta[ go(ial, et les affaires de la cit6 s’apparentent d6sormais 
aux prescrip[iori~ de la religion-~-~. 

Une lois 0iJ~verte la iserspective de la nouvelle citoyennet6, il convient 
de balayer l~g i~r6tni~ses de cette fausse citoyennet6, r6sultant d’une 
6galit6 artifidieiJs~, 6man6e elle-m~me d’une libert6 qui n’est que licence. 

33. ~ Beauc0tip de gens ,~, dit Saint-Just, ~ [...] doutaient du pouvoir supreme de la vdrit6 
[...] I1 a t~allu r6sister au crime par la justice inflexible, d6truire |es conjurations et 
punir I’lt~,pocrisie [...] Nous avons oppos6 le glaive au glaive, et la libert6 est fond6e; 
elle est gortie du sein des orages. Cette origine lui est commune avec le monde, sorti 
du chaos, et avec l’homme, qui pleure en naissant ~ (Rapport sur la police g6n6rale, 
26 gerr~inal an II (15 avril 1794), tbtd., vol. 88, p. 615-616). 

34. Diam6tralement oppos6 aux vues de Condorcet : ~ La puissance publique ~ n’a pas le 
droit de d6cider og r6side la v6rit6, oO se trouve l’erreur~ [...] ~Le but de l’instruction 
n’est pas de faire admirer aux hommes une 16gislation toute faite, mais de les rendre 
capables de l’appr6cier et de la corriger,~ [...] l’instruction publique devai[t] ~tre aussi 
peu d6pendante que possible du pouvoir politique~ (cit6 par K. M. Baker, 
Condorcet..., p. 392-393). 

35. ~ Le peuple franqais reconna~t l’l~tre supreme et l’immortalit6 de I’gme [...] L’gme 
immortelle de ceux qui sont morts pour la Pattie, de ceux qm ont 6t6 bons citoyens, 
qui o,nt churl leur p~re et leur m~re, et ne les ont jamais abandonn~s, est dans le sein 
de l’Eternel ~ (Saint-Just, Fragmens sur les institutions r~publicatnes, 1800, Dixi~me 
fragment, p. 524). 



LA JUSTICE RI~VOLUTIONNAIRE ET L’I~GALITI~ 471 

,, Concentrer le bonheur en soi-m~me, c’est s’isoler au dttriment de l’associa- 
tion civile [...] Citoyens, vous aurez beaucoup fait pour la patrie si [...] vous 
apprenez aux Franqais ~ se dtpouiller de ce funeste 6goisme, reste impur du 

syst~me monarchique qui divise pour constituer sa puissance dans la dtsunion, 
et par suite dans la faiblesse ceux qu’il opprime [...] 6goisme qui fournit un 

moyen de plus ~ la malveillance en rtussissant encore ~ nous ftd6raliser par 
dtpartements, par districts, par communes, par families, par individus [...] 

Assurtment ce serait avoir une 6trange idte de la libert6 que de supposer qu’h 
l’exemple du royalisme licencieux, elle ne peut m~me toltrer des vertus 
civiles36. )~ 

Billaud vient rejeter en bloc le principe premier du contrat social: 
l’individu 6goi’ste qui recherche son bonheur. C’est lui qui a corrompu la 
monarchie constitutionnelle, le royalisme licencieux. Parce qu’il anime 
ce royalisme licencieux, il l’emptche de toltrer les vertus civiles. En 
effet, l’adhtsion h la soci~t6 de l’individu 6go~ste est loin d’etre un sacri- 
fice ; au contraire, c’est pour lui un 6change inttressant, lui qui, sans cet 
inttrtt, pourrait 16gitimement rompre ses liens avec la socitt6 au nom de 
sa libert6 originelle. Cette libert6 m~me, qui autorise l’tchange, interdit 
le sacrifice. Ainsi, l’acte de fondation qui se joue par la Terreur exige que 
le Franqais se dtpouille du funeste 6goi’sme qui fait de lui d’abord un 
individu, et qui rtduit, en derni~re analyse, la France ~ une ftdtration 
d’individus. Or, le contrat social n’est-il pas prtcistment une ftdtration 
d’individus ? Certes, Billaud fair usage d’un langage cod& I1 dtsigne 
l’tgoisme et non l’inttr~t 16gitime de l’individu, mais ce qui porte h 
croire qu’il vise bien l’inttrtt de l’individu c’est qu’il voit l’6goisme h 
l’~euvre dans la Constitution de 1791 : dtpartement, district et commune 
deviennent les modalitts institutionnelles de l’tgoisme qui trouve son 
expression ultime dans le concept m~me d’individu. 

Pourtant, quelques phrases plus loin, l’orateur avance une dtfinition 
de la rtpublique qui semble encore s’inspirer du contrat social. La 
rtpublique serait ~ la fusion de toutes les volontts, de tous les inttr~ts ~, 
etc. Mais de cette fusion rtsultent des rapports filiaux. Un jeu de miroir 
s’instaure entre la rtpublique et les citoyens d’une part, et la patrie et ses 
enfants de l’autre37. Subsiste donc un doute, une confusion impr~gne le 
texte. Le contexte ofa s’inscrit le discours, l’option qu’il propose ~ la 
Convention et enfin la justice rtvolutionnaire dont il fait l’apologie 
laissent ntanmoins deviner le choix doctrinal dont l’intervention de 
Billaud se fait l’expression. 

36. Archives parlementaires, vol. 89, p. 99. 
37. ,, Que la patrie, m~re commune, serre ~ndistinctement dans ses bras tous ses enfants ! ~ 

(tbid., p. 100). 
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Ce 1~ flor6al an II (20 avril 1794), ou’i le rapport du Comit6 de salut 
public, la Convention prend l’engagement de punir sans piti6 tous les 
ennemis de la ~ R6publique d6mocratique 3s ~. Le discours qui obtient cet 
engagement est un r6quisitoire s6vbre contre l’indulgence: il attribue h la 
justice r6volutionnaire la fonction pr6cise d’extirper de l’esprit du 
Franqais l’identit6 de l’individu 6go]’ste39. 

2. L~ORGANiSATION DU TRIBUNAL RI~VOLUTIONNAIRE 

La th6orie de la justice conna~t, selon les fondateurs de l’ordre judiciaire 
de 89, deux parties distinctes. La premiere concerne l’organisation et 
s’int6resse aux agents qui en sont charg6s. La seconde concerne ~ les 
moyens de conna]tre la vfrit6, ou la m6thode d’instruction40 ~. Dans ces 
deux dimensions, la justice r6volutionnaire prend position contre la 
justice ordinaire. Pour ce qui est de l’instruction et de la proc6dure, le 
Tribunal r6volutionnaire se dispense, par son titre m~me, du respect des 
formes. Quant h son organisation, il rompt avec l’h6ritage des consti- 
tuants4~. I1 nous faut donc analyser la double rupture qui caract6rise 
l’av~nement de ce tribunal et en mesurer l’incidence sur les principes 
fondamentaux du corps politique. 11 s’agit ici de d6terminer si, dans son 
organisation d’abord, dans sa proc6dure ensuite, le tribunal cristallise la 
n6cessit6 d’abolir le postulat de l’homme ind6pendant. 

C’est au cours d’une d61ib6ration haletante et orageuse, entour6e par 
les menaces d’insurrection, que dans la nuit du 9 au 10 mars 1793 est 
vot6 le principe du futur Tribunal r6volutionnaire. La d61ib6ration est 
de courte dur6e, l’6change d’arguments saccad6. Les girondins ont fait 
leur possible pour assouplir une institution qui des sa naissance leur 
paraissait une monstruosit6 politique. Les arguments, qui traversent 
l’enceinte de la Convention comme des fl~ches visant l’adversaire, 
contiennent en positif et en n6gatif la substance de la justice r6volution- 
naire. 

Le Tribunal est d’abord appel6 h pallier un vide, celui de la ~justice 
r6elle42~. Sans un Tribunal r6volutionnaire, il n’y a pas de v6ritable 
justice dans le corps politique, l’ordre judiciaire h6rit6 de la Constituante 

38. Ibid. 
39. Dans le m6me esprit, cf. Proclamation et Arr~t6 de Fouch6 de Nantes, repr6scntant du 

peuple prbs les d6partements du Centre, de l’Ouest, Nevers, 6 octobre 1793, ibid., 
vol. 76, p. 343. 

40. Duport, 27 novembre 1790, ibtd., vol. 21, p. 49. 
41. Danton, 10 mars 1793, tbid., vol. 60, p. 63. 
42. Bentabole, s6ance du 9 mars 1793, ~bid., p. 2. 
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est ainsi un vide de justice. Le Tribunal est aussi une garantie pour la 
bonne citoyennet6 : ~ la Convention le doit 6tablir, et si elle ne l’6tablit 
pas, c’est le moyen de d6gofiter tous les bons citoyens >~. Si bien que le 
sort du bon comme celui du mauvais citoyen se trouve imbriqu6 ~ la 
cause de la justice r6volutionnaire. Cette derniEre anime la bonne 
citoyennet6 en ch~tiant les mauvais citoyens. D6finir la citoyennet6 est 
donc inscrit dans la vocation de ce tribunal: c’est pourquoi il doit se 
nommer Tribunal r6volutionnaire. 

C’est sur la qualit6 de r6volutionnaire que se greffent les hostilit6s. 
Dans un premier temps, la Montagne, emp~chant route discussion, 
obtient le vote du principe d’un Tribunal r6volutionnaire dont Carrier 
avait pr6sent6 la motion. Le tour n’est pas jou6 et, ?a l’instant o~) un 
d6put6 de la Montagne, Le Carpentier, demande que l’on pr6cise le sens 
du mot r6volutionnaire, qualit6 premiere de ce tribunal, les girondins 
passent ~ l’offensive et la Convention r6trograde partiellement. Le 
dialogue entre Dufriche-Valaz6 et Julien de Toulouse, d6veloppant l’id6e 
de conspiration, explicite ce que la Convention entend par ~ r6volution- 
naire ~: 

,~ Pourquoi ne mettrait-on pas: "tribunal charg6 de juger les conspirateurs" ? 

- Non, il faut dire "r~volutionnaire", car ce serait une absurdit6 d’6tablir un 
tribunal contre les conspirateurs puisqu’il n’y a pas un tribunal qui n’ait cette 
mission. Je demande qu’on dise : "r6volutionnaire, sans appel et sans recours 

au tribunal de cassation"43.,, 

~ R6volutionnaire ~> se voit ainsi d6fini ind6pendamment de la conspi- 
ration. Les deux d6put6s s’entendent ici sur l’id6e de conspiration: tous 
les tribunaux criminels sont susceptibles de punir l’acte et le fait 
conspiratoires; nul besoin dans ce cas de l’institution d’un Tribunal 
r6volutionnaire. Cet aveu venant d’un montagnard est pr6cieux qui, dans 
son principe, s6pare l’instrument clef de la Terreur de la r6alit6 de la 
conspiration. La motion de Julien, qui d6veloppe dans une proposition 
compl6mentaire le contenu du mot r6volutionnaire, d6couvre d’entr6e, 
pr6sent6 en creux, l’objectif de l’institution: ~tre sans appel et sans 
cassation, qui seraient par d6finition contre-r6volutionnaires. La vraie 
justice, qu’incarne le Tribunal r6volutionnaire, se d6finit contre l’autre 
justice, dont le tribunal de cassation 6tait la garantie ultime. La n6cessit6 
de caract~riser ce tribunal par deux ~ sans ~ signale une volont6 d61ib6r6e 
de le dffinir contre la justice ordinaire. 

43.    Ibid., p. 4. 
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Aussi la Convention rejette-t-elle la motion de Dufriche-Valaz6 pour 
l’6tablissement d’un tribunal criminel sp6cialement ~ charg6 de juger les 
conspirateurs44~. Le compromis final est int6ressant en ce que, 
conservant sa substance r6volutionnaire au Tribunal, la Montagne 
abandonne provisoirement l’adjectif r6volutionnaire. Ainsi, sur la 
proposition de Levasseur, la Convention ~ d6cr~te l’6tablissement d’un 
tribunal criminel extraordinaire, sans appel et sans recours au tribunal de 
cassation, pour le jugement de tous les tra~tres conspirateurs et contre- 
r6volutionnaires >,. Par le mot ~ extraordinaire ~, les girondins esp~rent 
emp~cher une rupture totale entre les deux justices et faire de la seconde 
une modalit6 sp6ciale de la premiere. Ce sera peine perdue: dans les 
jours suivants, lorsque la Convention organisera le Tribunal, la justice 
r6volutionnaire appara~tra comme une r6cusation de tout le patrimoine 
judiciaire 16gu6 par la Constituante. D~s lors, rien d’6tonnant a ce que le 
langage courant et certains documents officiels aient us6 d~s l’origine du 
nom de Tribunal r6volutionnaire pour d6signer la nouvelle instance 
judiciaire45. Un usage qui trouve sa cons6cration 16gale le 29 octobre 
1793, lorsque Billaud-Varenne rappelle ~ la Convention que ce rut dans le 
but de le lier par les formes de la justice ordinaire que la faction 
girondine avait manceuvr6 pour 6viter le nom de Tribunal r6volu- 
tionnairen6: la Convention approuve la n6cessit6 de restituer son 
v6ritable nom ?a ce tribunal47. 

La philosophie du Tribunal r6volutionnaire se dfcouvre de la sorte 
dans un jeu de miroir avec les maximes qui ont organis6 les tribunaux en 
1789. Que les fonctions de police, de juge et de jur6 soient 61ectives, c’est 
une question que la pr6-R6volution a d6jh r6gl6e et la Constituante 
s’6tait accord6e sur ce point. 

Les juges 61us attestent de l’existence dans l’ordre politique d’un 
peuple r6el, ext6rieur fi la repr6sentation nationale, qualifi6 comme tel 
pour la d6signation des agents du pouvoir judiciaire. Ce droit d’61ire 
suppose la r6ductibilit6 de la nation ~ la somme arithmftique des 
citoyens qui sont devenus justiciables par leur adh6sion ~ l’association 
politique48. Laisser aux citoyens le soin de cette 61ection suppose l’id6e 
q, ue l’int6r~t du justiciable est la substance premiere de la justice. 
A partir du moment o~ l’action de la police et celle de la justice influent 
imm6diatement sur la libert6 et la vie du citoyen, il revient aussi ~ ce 

44. Ibid. 
45. G. Walter, La conjuration du Neuf Thermtdor, p. xv. 
46. E. Campardon, Le Tribunal rOvolutionnatre de Paris .... 1975, p. 28. 
47. Archivesparlementaires, vol. 78, p. 28. 
48. Thouret, Rapport sur la r6organisation des tribunaux, ibid., vol. 12, p. 346. 
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dernier de d6signer les responsables qui lui paraissent aptes ~ mener 
cette action49. Police et justice sont ainsi les organes qui garantissent le 
respect des liens sociaux, liens qui ont pour fin la s~ret6 et la libert6 de 
l’individu-citoyen. L’introduction du principe 61ectif dans l’organisation 
judiciaire se trouve d~s lors essentiellement li6e au fondement individua- 
liste de la chose publique-~O. 

Le droit de choisir des agents qui disposent de la libert6 et de la vie se 
voit confirm6 par l’institution du jur6, tant pour conclure l’action de la 
police que pour couronner celle de la justice. D’accusation ou de juge- 
ment, le jur6 est appel6 ~ juger non comme magistrat et comme fonction- 
naire, mais comme citoyen-justiciable, la validit6 de son verdict 6manant 
de ce statut : il repr6sente la f6dfration des citoyens. Son jugement est 
ultime et sans appel. Si bien que le crime se trouve d6fini comme une 
atteinte port6e aux droits des autres citoyens par l’acte reproch6 h 
l’accus6 pressenti. De m~me, par le verdict d’innocence, le citoyen-jur6 
d6fend son propre droit en prot6geant le droit de l’accus6. Le droit et le 
devoir du citoyen vis-h-vis des autres citoyens devient de la sorte le 
crit~re ultime du crime et de l’innocence. Dans son mode d’organisation, 
la justice n’envisage ainsi gu~re de devoirs transcendants qui obligent le 
citoyen, en dehors des droits et des devoirs que les citoyens se sont 
engag6s h respecter les uns envers les autres au moment de leur adh6sion 
h la soci6t~5~. Cette vision ne fait gu~re place ~ une justice d’exception. 
Qu’un crime soit crapuleux ou politique, ce n’est jamais qu’une atteinte 
aux droits d’un ou des citoyens, peu importe l’intention de l’usurpateur. 
Aussi, dans son grand rapport sur l’organisation judiciaire, Duport 
assimile-t-il le malfaiteur au despote52. 

49. ,,Tant que, d’un autre c6t6, le choix des juges de police d6pendra essentiellement du 
peuple, il faut s’attendre qu’en ce genre il choisira toujours les meilleurs juges [...] De 
plus, il y a une raison particuli~re pour que le peuple choisisse seul ses juges de police 
[...] en se soumettant h l’autorit6 n6cessairement un peu arbitraire d’un juge de 
police, ce n’est pas ~ la loi seulement, c’est en beaucoup de circonstances ~ un homme 
que le peuple se confie. Or, on voit bien que cet homme-lh doit 6tre absolument de son 
choix ~ (Bergasse, Rapport sur le pouvoir judiciaire, 17 aofit 1789, ibid., vol. 8, p. 444). 

50. �� Quand on r6pbte qu’il vaut mieux que cent coupables 6chappent qu’un seul innocent 
soit puni, on croit ob6ir h un simple sentiment d’humanit6, mais c’est un princlpe 
6vident de justice et de libert6 qu’on 6nonce; car, lorsqu’un innocent est condamn6, 
chacun tremble pour soi, et la sfiret6 g6n6rale en est plus attaqu6e, que parce que cent 
coupables 6chappent h la justice. Ainsi, plus on parviendra/~ rendre rares les erreurs 
de la justice, plus la libert6 individuelle sera assur6e, et plus on resserrera les liens qui 
attachent les individus ~ la soci6t6 >> (Duport, 27 novembre 1790, ibid., vol. 21, p. 49). 

51. ¢� Le jur6 est indispensable au criminel pour le maintien de la sfiret6 et de la libert6 
ind~viduelles >> (Thouret h la Constituante, 5 avril 1790, Le Moniteur, vol. 4, p. 55). 

52. 27 novembre 1790, Archives parlementaires, vol. 21, p. 44. 
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Pourtant la Constituante ouvre elle-m~me une br~che dans la cohe- 
rence de son syst~me judiciaire en concevant l’existence d’une justice 
sp~ciale pour les crimes politiques : en distinguant, contre elle-m~me, ie 
maffaiteur du despote-~-~. Elle para~t ainsi d~mentir la consubstantialit~ 
des droits et des devoirs du citoyen. Elle institue la Haute Cour natio- 
nale et attribue ~ la representation nationale les t~onctions cumul~es de 
juge de paix et de jur~ d’accusation. En rupture avec les principes de la 
justice criminelle, o~ l’action du juge de paix est contr61~e par un jury 
qui n’intervient pas dans l’enqu~te polici~re et ot~ le procureur assume 
une fonction distincte de celle de la police et de celle du jury, la 
Constituante accorde ~ la representation nationale un pouvoir de police 
qui commence par le mandat d’amener et se termine par la plaidoirie 
devant la Haute Cour des grands procurateurs de la nation, pris dans 
l’Assembl~e. La police politique se trouve ainsi investie d’une puissance 
discr~tionnaire, qui ~mane, non du peuple d’~lecteurs, mais de la 
Representation de la nation. 

L’Assembl~e constituante d~roge de m~me ~ ses principes de justice 
en dispensant les jugements de la Haute Cour du recours ?a la cassation. 
Or, toute la procedure criminelle ordinaire est explicitement institute en 
vue de preserver dans la personne de l’accus~ les droits individuels. 
L’absence du recours ?a la cassation d~ment ainsi le caract~re essentiel 
des formes de la proc6dure et fragilise les principes qui pr6sidaient h la 
d6finition de l’ordre public et organisaient le pouvoir judiciaire. 

Apr~s avoir consacr6 le d6doublement de la justice, consciente qu’eile 

vient d’ouvrir une contradiction, la Constituante va tenter, en vain, de 
l’att6nuer. D’abord l’institution d’un jury 61ectif qui d6cide sans appel du 
fait, compense au dernier stade l’exclusion de la figure du citoyen des 
fins que poursuit la police politique. Ensuite, de mani~re tr~s significa- 
tive, l’Assembl6e d6signe les juges du tribunal de cassation comme juges 
h la Haute Cour nationale, s’assurant par l’interm6diaire de ce cumul du 
plus grand respect de la proc6dure. Elle maintient enfin g l’accus6 tous 
les droits dont il jouit dans une proc6dure criminelle ordinaire.~4. Ainsi, 
l’effet de la puissance discr6tionnaire de police qu’exerce l’Assembl6e se 
trouve neutralis6 par l’6tape suivante (judiciaire), d~s la r6ception du 
d6cret d’accusation par la Haute Cour, qui recommence toute l’instruc- 
tion avant de proc6der au jugement55. La cons6quence de cette dualit6 

53. Rapport de Le Chapelier, s6ance du 8 f6vrier 1791, Le Moniteur, vol. 7, p. 333-334. 
54. E. Seligman, Lajusttce en France .... 1913, vol. 1, p. 2-3. 
55. Rapport de L6onard Bourdon el Prosper Dubail, envoy6s aupr~s de la Haute Cour 

nat~onale, ll septembre 1792, Archtves parlementaires, vol. 49, p. 567-568; cf. 6gale- 
ment E. Seligman, Lalustice en France..., p. 141. 
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philosophique qui s’institutionnalise dans l’organisation de la Haute 
Cour est une crise interne: il en r6sulte de m~me une forte tension entre 
celle-ci et la Repr6sentation, qui use d’un pouvoir arbitraire pour d6cr6- 
ter d’accusation-~6. 

L’av~nement du Tribunal r6volutionnaire plonge ses racines dans 
cette crise. Vici6e dans son institution par l’esprit de la justice ordinaire, 
la Haute Cour nationale est l’instance contre laquelle le Tribunal r6volu- 
tionnaire va (et doit) se d6finir57. 

Dans le projet initial pr6sent6 par Cambacfr~s au comit6 de 16gisla- 
tion qui se r6unit dans la nuit du 9 au 10 mars 1793, le Tribunal r6volu- 
tionnaire n’a pas de jur6 de jugement et ses juges sont d6sign6s par la 
Convention. Ainsi, l’individu/citoyen c~de h la nation repr6sent6e son 
statut de cause et de finalit6 de la justice r6volutionnaire. D’embl6e, ce 
projet suscite la r6action des membres mod6r6s du comit6 et Lesage 
propose l’adjonction au tribunal d’un jur6 compos6 des citoyens 
nomm6s avant le 10 Aofit pour la Haute Cour nationale58. Ce qui revient 
~ associer l’individu-citoyen aux fins de la justice politique et, surtout, 
attribuer au justiciable le jugement du fait-sg. 

L’6preuve de force porte donc d~s le lendemain sur l’institution d’un 
jury. Les montagnards (Lindet, Philippeau) lui sont hostiles, les girondins 
la d6fendent en termes v6h6ments. Dans le d6bat qui se d6roule le 
10 mars 1793, on voit 6clater tout le malentendu philosophique qui 
traverse la R6volution et qui voit s’affronter deux figures inconciliables 
du peuple : ~ Ainsi ~, dit Boyer-FonfrEde, ~ nous aurons fait la R6volution 
pour avoir des jur6s et au moment de fonder le tribunal le plus imposant 
de la R6publique nous irions les an6antir60.~ Si la R6volution est 
l’instauration d’un ordre politique fond6 sur l’individualisme moderne 
contre un Ancien R6gime des ordres et de l’absolutisme, Boyer-Fonfr~de 
estime qu’en emp~chant la participation du droit individuel au jugement 
du contentieux sur l’exercice des droits et des devoirs de la citoyennet6, 
on se met en 6tat de ~ contre-r6volution6~ ~. 

56. E. Seligman, ibid., p. 114-115. 
57. ,~ Les droits de la R6publique ~, dit Couthon, ~ ont 6t6 bien moins respect6s encore 

dans la poursuite des crimes contre la libert6 [...] il suffirait de citer le nom de la 
Haute Cour nationale ~ (Rapport sur la loi du 22 prairial an II, Archives parlemen- 
taires, vol. 91, p. 485). 

58. G.Walter, La conjuration du Neuf Thermidor, p. 
59. ~ Tout homme est bon pour 6claircir un fa~t; il n’en est pas de m~me pour apphquer la 

loi; sur le fait, c’est le peuple lui-m~me qui juge par les jur6s [...] Quant ~ l’apphcation 
de la loi, il peut y avoir erreur ou pr6varicat~on; alors il n’y pas lieu h l’appel, ma~s ia la 
cassation ~ (Duport, 29 mars 1790, Le Montteur, vol. 3, p. 741-742). 

60. Archives parlementatres, vol. 60, p. 61. 
61. Ibid. 
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Philippeau, qui lui r6pond, refuse de voir dans la R6volution le 
couronnement de l’individualisme: 

~Personne ne respecte plus que moi la sainte institution des jur6s: elle est 
protectrice de la libert6 individuelle contre les attentats de la tyrannie. Mais 
[...] ces sortes de juges sont naturellement enclins /~ l’indulgence, et ~ 
pr6sumer toujours favorablement du pr6venu [...] mais [dans] le passage 
orageux du r~gime arbitraire ~ celui d’une libert~ consolid~e [...] c’est devenir 
bourreau de l’humanit6 en masse [...] j’avoue, moi, que je ne puis m’attendrir 
sur le sort des monstres qui s’efforcent de d6chirer le sein de leur patrie, de la 
ruiner ou la remettre dans les fers ;je ne connais d’humanit6 r6elle et solide 
que celle qui promEne ses regards inquiets sur la masse enti~re du peuple, et 
s’occupe de sauver toute la nation, en la purgeant des individus coupables qui 
creusent son abtme 62. ), 

Notons qu’avant de le rejeter, l’orateur pr6sente le jury comme une 
instance protectrice de la libert6 individuelle. C’est tr~s pr6cis6ment 
comme tel que le jury est un danger mortel pour le corps politique en 
temps de r~volution : ~ le passage orageux du r6gime arbitraire a celui 
d’une libert6 consolid6e ~. Le jury se fonde sur la pr6somption d’inno- 
cence; or, ~ l’heure de la fondation de la R6publique, l’individu n’est pas 
pr6sum6 innocent. Le rejet de la pr6somption d’innocence qui puise dans 
la qualit6 d’homme, entra~ne en toute logique une red6finition de cette 
qualit6. Elle n’est plus essentielle ~ l’individu comme tel, elle est inh6- 
rente ~ la nation en corps, au peuple en masse: c’est l?a l’humanit6 r6elle. 
L’individu qui n’est pas dans la nation en corps ou dans le peuple en 
masse ne peut pr6tendre g la qualit6 d’homme, c’est un ~ monstre ~. 

La Convention finit par adjoindre un jury au Tribunal r6volutionnaire. 
Mais paradoxalement, en adoptant la motion Boyer-Fonfr~de, elle 
adopte les principes de Philippeau en s’arrogeant le droit exclusif d’en 
d6signer les membres. Cette d6signation se substitue soit ~ l’61ection, soit 
au tirage au sort ; ainsi, au lieu de repr6senter le peuple des individus, le 
jur6 incarne la figure du peuple-orthodoxie qui si~ge ?a la repr6sentation 
nationale. A_ ce changement radical de statut fait 6cho un changement 
dans le mode de d61ib6ration; contrairement au jur6 de l’individu-citoyen 
qui d61ib~re en secret, le jur6 de la repr6sentation nationale est tenu ?a 
d61ib6rer ~ haute voix. 

Ainsi le Tribunal r6volutionnaire s’organise-t-il dans un jeu de miroir 
avec le tribunal criminel ordinaire. A contrario, tout l’effort des consti- 

62.    Ibid.,p. 70. 
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tuants se r6sumait ?a pr6server, dans l’organisation de ce dernier, la 
libert6 essentielle de l’homme. L’individu-citoyen 6tait l’objet final de la 
sollicitude de la justice. Les 6tapes distinctes de la proc6dure, conf6r6es ~ 
des agents diff6rents, 6taient donc destin6es a pr6server la recherche de 
la v6rit6 des d6faillances des magistrats. 

La justice r6volutionnaire se distingue de la justice ordinaire dans son 
esprit (la d6finition de la chose publique), et dans son corps (l’organisa- 
tion du Tribunal r6volutionnaire). Dans l’esprit, la justice r6volutionnaire 
est la promesse de l’invention d’une nouvelle citoyennet6 ; dans le corps, 
elle r6cuse l’existence de l’individu-citoyen. Ses principes g6n6raux et son 
organisation n’esquissent, toutefois, qu’indirectement le portrait du bon 
citoyen. Plus imm6diatement, c’est dans la d6finition du justiciable que 
l’on devrait trouver celle du bon citoyen. Le justiciable des constituants 
est, ~ n’en pas douter, l’homme libre du contrat social63. Dans ses 
relations avec la police et la justice, il ne conna~t que trois figures, le 
pr6venu, l’innocent ou le coupable ; il n’en est pas d’autre possible dans 
cette conception de l’ordre public. En cela, comme pour le reste, la justice 
r6volutionnaire se fait l’expression d’une diff6rence fondamentale : en 
contradiction avec les figures ordinaires du justiciable, elle invente un 

nouveau statut, celui du suspect. C’est lui que visent les principes et 
l’organisation de la justice r6volutionnaire, c’est lui qu’il faut d~s lors 
interroger. 

3. SUSPECT~ DCLIT~ PEINE 

Peut-on voir - et comment - dans l’apparition et dans l’6volution de la 
figure du suspect l’invention d’une nouvelle citoyennet6 s’inscrivant dans 
une red6finition de l’6galit6 ? 

Le suspect apparait d’abord sous l’aspect particulier du pr~tre et de 
l’6migr6 : si ces derniers sont la cause des premieres dissensions parmi 
les dirigeants r6volutionnaires, c’est bien parce qu’ils introduisent le 
statut de suspect dans un Code p6nal dont les principes lui sont hostiles. 
En effet, le suspect 6tait pr6cis6ment un pr6venu contre qui il n’y avait 
pas lieu h accusation mais qui, en tant que tel, devait ~tre maintenu en 
d6tention. 

Les premibres lois r6pressives visaient, h travers le pr~tre et l’6migr6, 
l’autonomie de l’individu. Cette volont6 se confirme par l’institution du 

63. Principes fondamentaux de la police et de la justice, 22 d6cembre 1789, Archives parle- 
mentaires, vol. ] O, p. 744. 
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gouvernement r6volutionnaire qui voit s’6manciper le suspect des deux 
cat6gories qui l’avaient port6 ga l’origine. Cette ~mancipation cr6e 
l’espace o/~ s’implante la justice r6volutionnaire. Le suspect, dont le 
portrait se dessine entre le 21 mars 1793 et le 22 prairial an II, devient 
ainsi l’instrument d’une d6finition a contrario, le reflet invers6 du 
citoyen. 

Qu’il s’affiche pour la premiere lois et dans le premier chapitre du 
Code p6nal r6volutionnaire sous l’aspect de l’~tranger n’est pas un 
hasard. On peut lire dans l’assimilation du suspect ga l’~tranger la ddter- 
ruination essentielle de la citoyennet~ par la nation. Tout le radicalisme 
r~volutionnaire est d~j~ contenu dans le rapport qui precede le vote de 
la loi du 21 mars 1793, et qui impute a l’6tranger les complots int6rieurs: 

~Justement indign6s du renouvellement continuel de ces agitations violentes 

qui fatiguent le peuple et l’inquiEtent sur le sort de sa libert6 ga l’approche des 

ennemis du dehors, vous avez port~ un ceil s6vEre sur les complots tram6s 
dans l’int6rieur, et vos premiers regards sont tomb6s sur ces hommes qui, 

n’appartenant point ga la R6publique, ne peuvent sans examen, sans preuves 

authentiques, ~tre pr6sum6s l’aimer comme ses v6ritables enfants. Or, dans le 
moment o0 nous sommes, ne pas l’aimer c’est presque la trahir [...] Nous 

nous sommes occup~s des ~trangers r6sidant en France. S’il se fflt agi, non pas 

d’une mesure de salut public, mais d’un crime ga punir, nous aurions cherch6 ~ 
pr6ciser l’acception de ce mot "6trangers", afin que la loi ne manquht point 
son but, soit en restant incomplete, soit en devenant arbitraire. Mais ici, 
l’application de la disposition 16gislative nous a paru moins d6pendre de la 

qualit6 des personnes que des motifs de d6fiance que ces personnes pouvaient 
exciter~. ~ 

La mise sous surveillance de l’6tranger est la cons6quence de la 
nature du lien entre la R6publique et le citoyen. Lien filial anim6 par 
l’amour, voilg la substance de la citoyennet6. Le contrat c~de ga la filia- 
tion et la volont6 ~ l’amour. Que l’amour vienne ici, au lieu de la volont6, 
animer l’attache du citoyen a la cit6, ce n’est certes pas rh6torique vide. 
L’exigence d’amour signale un changement doctrinal au fondement du 
corps politique. Par amour, le terroriste entend le sacrifice de ses 
passions et gofits individuels ~ ~ la passion grande et g6n6rale de son 
pays6S~. I1 s’agit bien d’un sacrifice et non d’une interaction. Aussi, 
l’6tranger, ext6rieur h cet amour naturel, est-il d6termin6 par un facteur 
ind6pendant de lui, qui le voue ?~ la suspicion, non ?a cause de son 
comportement mais de par son origine. 

64. Ibid., vol. 60, p. 387. 
65. Bar6re, 7 germinal an II (27 mars 1794), ibtd., vol. 87, p. 487. 
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Le Code p6nal r6volutionnaire s’inaugure ainsi par la cons6cration 
d’un d6terminisme triomphant de la libert6 de l’individu. Du principe 
qui la dicte, la loi du 21 mars 1793 tire des cons6quences tr~s mod6r6es. 
Elle institue des comit6s destin6s ~ surveiller les 6trangers (les futurs 
comit6s r6volutionnaires). Mais le principe 6tant consacr6, il ne tient 
qu’au 16gislateur, le moment venu, de s’en autoriser pour ordonner la 
d6tention. En effet, la loi qui ordonne l’arrestation des ~trangers, y 
compris celle des Anglais, est l’occasion d’une nouvelle mise au point 
doctrinale sur l’essence de la citoyennet6. Le cas des r6fugi6s y est en 
cela fort instructif. Les r6fugi6s anglais, all6guant l’orthodoxie de leurs 
opinions r6volutionnaires, demandaient ~ ~tre exclus de la liste des 
suspects66. Le 16 octobre 1793, Saint-Just fait un rapport, et dit pourquoi 
il est impossible de faire une exception en leur faveur: 

,, Qui peut r6pondre d’un Anglais lorsque tant de Franqais eux-m6mes conspi- 

rent contre leur patrie ? Quelle que soit la raison qui ait banni un homme du 
sol 06 il est n6, son c~eur y tient comme l’arbre tient ~ la terre ou il est 
dfprav6. I1 est moins cruel sans doute de se d6fier de tous les Anglais que de 

compromettre le salut de la patrie. Un 6tranger est justement suspect chez un 
peuple que tout le monde a trahi. L’amour de son berceau est la dernibre 
vertu qui sort du c~eur de l’ingrat. Ce furent la sans doute les motifs qui vous 

firent rendre la loi qui ordonne la d6tention des Anglais. I1 faut plaindre pour 
l’honneur de l’homme la n6cessit6 qui nous a conduits ?a ces extr6mit6s : mais 

il faut plaindre aussi la R6publique contre laquelle tout a conspir6, et dont les 

enfants m~mes ont d~vor~ le sein67. ~ 

Sa raison, sa volont6, ses opinions, la pers6cution m6me qu’un homme 
subit pour elles ne peuvent venir h bout de cette d6termination supf- 
rieure qu’est le lien national. Qu’importe si l’6tranger partage les 
opinions du 16gislateur r6volutionnaire, il est 6tranger avant tout et cette 
qualit6 prime sur les choix qu’il a faits en vertu de sa raison et de sa 
libert668. Au surplus, le choix qu’il fait au nom de son opinion contre sa 
patrie est une preuve de sa d6pravation et de son ingratitude. 

Dans ces motifs, on perqoit le jeu de miroir qui s’instaure entre 
l’6tranger suspect et l’ennemi int6rieur de la patrie. L’enfant d’une autre 
nation est encore plus suspect chez une nation dont les enfants d6chirent 
le sein. Le premier suspect est dans l’ordre des choses, le r6gime de sa 
d6tention est donc plus doux; le second, lui, est un monstre, un ~tre 

66. Cf. leur p6tition, le 10 octobre 1793, ibid., vol. 76, p. 325. 
67. Ibid.,p. 641. 
68. Dans le m~me sens, cf. Robespierre, ibid., p. 642-643. 
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d6prav6 : la R6volution ne peut avoir d’indulgence pour lui69. Si bien que 
par l’identification ultime de l’ennemi int6rieur h l’6tranger, ia Terreur 
ne fait qu’accomplir sa mission de r6concilier les rapports politiques avec 
leur nature. Elle dit ~ sa mani~re l’ant6c6dence d’une filiation sublime, de 
l’amour, sur la raison et la volont6 individuelles. D6termination 
imp6rieuse et naturelle, cet amour filial garantit la p6rennit6 des liens 
sociaux: s’il venait ~ atre d6menti, il ne pourrait l’~tre que par des 
6trangers70. 

Qui sont donc ces enfants qui, contrevenant aux lois de la nature, 
cessent d’aimer la patrie, leur berceau, pour devenir des suspects et, 
partant, des agents de l’6tranger ? La loi du 17 septembre 1793, qui en fait 
l’inventaire, range dans six cat6gories diff6rentes, selon leur sensibilit6 
politique, des personnes qui toutes sont convaincues d’un d61it d’opinion. 
Elle consacre ouvertement et sans aucune nuance ce d61it autour de quoi 
s’6toffe le Code p6nal r6volutionnaire et sur quoi fonctionne la justice 
d’exception7~. L’6quivalence de l’acte et de la pens6e dans la r6daction 
m~me de la loi inscrit officiellement l’enjeu de la Terreur dans le registre 
de l’id6ologie. 

Les six d6finitions du suspect ont trait ~ un seul d61it mais distinguent 
des mani~res diff6rentes de le commettre. Vient en priorit6 une posture 
doctrinale consciente d’elle-m~me, 5 savoir l’engagement en faveur de la 
tyrannie et du f6d6ralisme. On sait que par ~ tyrannie ~ la R6volution 
d6signe la Constitution de 1791 et le projet girondin. Le f6d6ralisme lui 
aussi porte sur un contentieux th6orique, sur les fondements de la Repr6- 
sentation. Les d6partements r6volt6s se disaient priv6s de leur repr6sen- 
tation h cause de l’exclusion de leurs d6put6s: ils faisaient de l’61ection la 

69. 

70. 

71. 

Sur le durcissement du r6gime pdmtenc~er des suspects, cf. Voulland, le 10 octobre 
1793, tbtd., p. 321-322. 
Sur cette identification, cf. M. Ozouf, ,~ Guerre, terreur, discours rdvolut~onna~re,, in 
L’Ocole de la France, p. 124. 
~ Art. 2. Sont r6put6s gens suspects: 1 ° Ceux qui, soit par leur conduite, soit par leurs 
relations, soit par leurs propos ou leurs 6cnts, se sont montr6s partisans de la tyrannie, 
du f6d6ralisme ou ennemis de la libert6;2° Ceux qui ne pourront pas justifier, de la 
maniEre prescrite par la loi du 21 mars dernier, de leurs moyens d’exister et de I’acquis 
de leurs devoirs civiques ; 3° Ceux ?~ qui il a 6t6 refus6 des certificats de civisme ; 4° Les 
fonctionnaires publics suspendus ou destitu6s de leurs fonctions par la Convention 
nationale ou par ses commissaires et non r61nt6gr6s, notamment ceux qui ont 6t6 ou 
doivent fitre destitu6s en vertu de la loi du 14 aofit dernier; 5° Ceux des ci-devant 
nobles, ensemble les maris, los femmes, pEres, meres, fils ou filles, frEres ou sceurs et 
agents d’dmigr6s, qui n’ont pas constamment manifest6 leur attachement /t la 
R6volution ; 6° Ceux qui ont 6m~gr6 dans lqntervalle du 1~ juillet 1789/~ la publication 
de la loi du 8 avril 1792, quo~qu’ils so~ent rentrds en France dans le d61ai fix6 par cette 
loi ou pr6cddemment ~,. 
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condition n6cessaire de la repr6sentation. C’est pr6cis6ment en cela 
qu’ils 6taient politiquement h6r6tiques aux yeux de la Convention 
6pur6e. En dernier ressort donc, tyrannie et f6d6ralisme v6hiculent un 
concept du peuple qui heurte celui que la Convention est en train de 
forger. L’homme libre engendre le citoyen votant, qui est le principe du 
peuple souverain. Aussi, tyrannie et f6d6ralisme sont-ils la n6gation 
d’une libert6, collective d~s l’origine, et d’un peuple, issu de cette libert6, 
ind6composable, indivisible dans son essence, le peuple-orthodoxie. 

Une lois les p61es th6oriques du complot cern6s, le 16gislateur 
6num~re d’autres cat6gories de suspects qui, sans une position doctrinale 
revendiqu6e, se signalent implicitement par leur attitude comme des 
ennemis de la libert6. Exemplaire dans cette cat6gorie est le cas des 
6migr6s qui sont revenus en France, en conformit6 avec la loi du 8 avril 
1792. La loi cerne 1~ le fair de partir, sans enfreindre aucune loi, sans 
intention ni acte hostiles, sans j amais manifester de r6bellion g l’encontre 
de la souverainet6 - comme en atteste le retour. En somme, sont chhti6s 
ici comme atteintes ?a la libert6 la peur ou le d6saccord avec le nouveau 
r6gime, signifi6 par le d6part. Ainsi se r6vblent la logique ultime de la 
r6pression de l’6migration et la cause du refus constant du 16gislateur de 
distinguer entre les divers motifs de d6part. C’est pourquoi la loi exige 
des nobles d’avoir ?a tout moment manifest6 leur accord avec la 
R~volution et peu importe si, ~ ses 6tapes difffrentes, la R6volution n’a 
pas 6t6 en accord avec elle-m~me: le citoyen, lui, est cens6 avoir toujours 
6t6 d’accord. 

Par la d6finition du suspect, la loi du 17 septembre consacre la non- 
consubstantialit6 de la libert6 individuelle ~ la libert6 publique. 
L’inclusion dans la liste des suspects des indiff6rents et des 6goistes en 
est la cons6quence la plus spectaculaire72. Si, en excluant du corps des 
citoyens les pr~tres, 6migr6s, royalistes et f6d6ralistes, le gouvernement 
r6volutionnaire exclut la libert6 de l’individu des fondements de la 
libert6 publique, en assimilant les indiff6rents aux suspects, il entend 
inverser le lien d’engendrement qu’6tablit la philosophie politique entre 
la libert6 individuelle et la libert6 publique. 

L’6volution de la 16gislation r6volutionnaire en mati~re de suspect 
conna~t ainsi deux 6tapes, celle du d6mant~lement de la citoyennet6 
individualiste par la r6pression du contre-r6volutionnaire, et celle de la 
reconstruction de la citoyennet6 patriotique, par l’inclusion de 

72. Saint-Just, 10 octobre 1793, Archives parlementaires, vol. 76, p. 313; Bar,re, 
26 d6cembre 1793 (6 niv6se an II), ibtd., vol. 82, p. 365. 
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l’indiff6rent et de l’6goi’ste ~ la liste des suspects. L’indiff6rent est suspect 
car l’amour est au fondement de la citoyennet6. 

l~tre indiff6rent, ne pas aimer, c’est ~tre hors le souverain; ~tre hors le 

souverain c’est ~tre ennemi; ~tre indiff6rent c’est ~tre d’une nation 
6trang~re ; ~tre d’une nation 6trangEre, c’est, par la loi de la nature, fitre 
ennemi. Ce n’est pas l’opinion du citoyen qui d6termine la volont6 
g6n6rale mais la volont6 g6n6rale qui d6termine l’opinion du citoyen73 ; 
d’ot~ la n6cessit6 d’une adh6sion intellectuelle et affective aux d6crets de 
la repr6sentation nationale74. Cette d6termination est au principe de la 
citoyennet6, puisque l’abstention m~me est inimiti6. Sont ainsi mis en 
relation les 616ments constitutifs de la pens6e terroriste qui r6v~lent 
l’existence d’un lien n6cessaire entre aimer la nation, [aire partie d’elle, 

~tre d’accord avec sa Repr6sentation d’une part, et la libert6 de l’autre. 
Voilh donc en d6sordre les termes de l’6quation qui produit la 
citoyennet6. Les complots d6nonc6s de septembre 1793 h prairial an II 
permettent de comprendre comment la figure du suspect contient les 
616ments imbriqu6s qui fondent la citoyennet6 de la Terreur. 

,~ La Convention nationale 6tant investie par le peuple franqais de l’auto- 
rit6 nationale, quiconque usurpe son pouvoir, quiconque attente h sa 
sfiret6 ou h sa dignit6, directement ou indirectement, est ennemi du peuple 
et sera puni de mort75. ,, Cette maxime, nous la devons ~ la d6nonciation 
du complot h6bertiste contre la libert6 et la repr6sentation nationale. La 
d616gation du peuple vient ainsi justifier l’existence de la Convention 
comme incarnation de la libert6 publique. Quelque forme qu’il rev~te, 
l’outrage h la Repr6sentation est un outrage au peuple. Or, que reproche- 
t-on pr6cis6ment aux h6bertistes, si ce n’est d’avoir appel6 de leurs v~eux 
des 61ections et le renouvellement de la Repr6sentation par le suffrage, et 
d’avoir mis en cause la 16gitimit6 des d6crets de la Convention et appel6 h 
l’arbitrage du peuple 61ecteur76 ? Cette revendication est le corps du 

73. S6ance du 19 flordal an II (8 mai 1794) Affaires non mentionn6es au procbs-verbal. 
Faits relatds dans la correspondance: ~Un gendarme qul a trouv6 mauva~s que I’on 
n’ait pas accord6 la trove de deux ans propos6e par les puissances coalisdes a 6t6 livr6 
~ la commission milita~re d’Angers et guillotin6. On a traduit devant la m~me commis- 
sion un individu qu~ a os6 regretter Westermann ,, (ibid., vol. 90, p. 167). 

74. ,~ La Convention nationale invite tous les citoyens [...] h 6tendre le principe politique 
de l’unit~ de la Rdpublique ~ l’unitd des esprits et des c~eurs~ (Proclamatton de la 
Convention nationale au peuple franqais, 2 germinal an II - 22 mars 1794 -, tbid., 
vol. 87, p. 101). 

75. Saint-Just, 23 vent6se an I1 (13 mars 1794), ibid., vol. 86, p. 441. 
76. ~, H6bert et ses comphces r6clamaient la souvera~net6 du peuple pour 6gorger la 

Convention nationalc et anfantir le gouvernement r6publicain [...] La faction 
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dflit77, qui d’ailleurs rapproche les enrag6s des indulgents et autorise le 
Comit6 de salut public h les assimiler les uns aux autres78. En appeler au 
peuple, c’est se dresser contre le peuple. Ce paradoxe 6claire le 
renversement du lien d’engendrement entre le peuple et le citoyen. La 
derni~re phase de la Terreur est celle o0 la R6volution fait face ?a la 
rivalit6 des deux peuples qui a anim6 ses tensions internes depuis son 
d6but: la justice r6volutionnaire est l’instrument qui met fin h cette 
rivalit6 en abolissant le peuple-nombre. 

Reste ~ Robespierre ~ d6signer, dans le duel des deux peuples, 
l’ultime combat de la Terreur et l’an6antissement th6orique du peuple 
r6el comme l’objectif final de ce combat. Nous sommes le 7 prairial 
an II (26 mai 1794), H6bert et Danton ne sont plus. De sourdes rumeurs 
de complot et d’assassinat circulent dans Paris. Les prisons, rdceptacles 
des suspects, sont d6nonc6es par les terroristes comme les lieux de 
pr6dilection des complots contre-r6volutionnaires. Au nom du Comit6 
de salut public, Robespierre prend la parole pour ddvoiler le principe 
qui anime ce ~ volcan in6puisable de conjuration ~,, le principe commun 
qui pr6side ~ tous les complots pass6s et ~ venir. L’ennemi n’6tant plus 
incarn6 par un groupe ou par un personnage, la R6volution peut en 
attaquer le principe: 

,, C’est qu’il y a deux peuples en France : l’un est la masse des citoyens, pure, 

simple, alt6r6e de la justice et amie de la libert6. C’est ce peuple vertueux qui 
verse son sang pour fonder la libert6, qui impose aux ennemis du dedans et 

6branle les tr6nes des tyrans. L’autre est ce ramas de factieux et d’intrigants : 
c’est le peuple babillard, charlatan, artificieux, qui se montre partout, qui 

abuse de tout, qui s’empare des tribunes, et souvent des fonctions publiques, 
qui se sert de l’instruction que les avantages de l’ancien r~gime lui ont donn~e 

pour tromper l’opinion publique. C’est ce peuple de fripons, d’6trangers, de 
contre-rfvolutionnaires hypocrites qui se placent entre le peuple franqais et 
ses repr6sentants pour tromper l’un et calomnier les autres, pour entraver 
leurs operations, tourner contre le bien public les lois les plus utiles et les v6ri- 

t6s les plus salutaires. Tant que cette race impure existera, la R6publique sera 
malheureuse et pr6caire : c’est ?~ vous de l’en d61ivrer par une 6nergie impo- 

sante et par un concert inalt6rable [...] Puissiez-vous d6ployer constamment 

77. 

78. 

d’H6bert, en prot6geant l’aristocratie, caressait le peuple pour l’opprimer par lui- 
m~me ~ (Robespierre, 18 flor6al an II, Discours, p. 255). 
Billaud-Varenne, dressant le r6quisitoire contre H6bert et Vincent aux Jacobins, le 
14 mars 1794: cf. E-A. Aulard, La socidtd des Jacobins..., vol. 5, p. 683-685. 
~ H6bert, qui fut le chef de la faction des indulgents sous des apparences terribles, 
perdit contenance le jour qu’on d6nonqa les indulgents ~ (Saint-Just, Rapport sur la 
police g6n6rale, Archives parlementaires, vol. 88, p. 615). 
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cette 6nergie inalt6rable dont vous avez besoin pour 6touffer tous les 
monstres de l’univers conjur6s contre vous, et jouir ensuite en paix des b6n6- 
dictions du peup|e et du fruit de votre vertu79. ~ 

Dans la comparaison qu’il fait entre les deux peuples, Robespierre 
r6v(le la volont~ politique d’inverser le lien d’engendrement entre le 
souverain et l’individu. Le premier, le bon peuple, est une masse: sa 
configuration est unitaire, les citoyens participent de la masse pure, 
alt6r~e de justice, amie de la libert~; il a une vocation, le sacrifice; il n’est 
pas pour lui, il est pour la libertY, la vertu est son principe. L’autre, le 
mauvais peuple, porte le nombre dans sa configuration collective. I1 est 
visible, lui, physique; il parle, il a des opinions et corrompt l’opinion 
publique (l’orthodoxie), c’est le peuple r~el. Dans son dernier acte, la 
Terreur affronte le mal g visage d~couvert. Elle abandonne, un instant, la 
dichotomie peuple/non-peuple et reconna~t que toutes les conjurations 
viennent d’un seul probl~me : il existe deux peuples dans le corps poli- 
tique. La mission de la Terreur sera accomplie lorsqu’il n’y en aura plus 
qu’un seul. ~. cette fin, la Convention doit d~ployer un grand ~lan 

d’~nergie. Robespierre est formel: ce n’est qu’avec l’an~antissement des 
babillards que la R~volution aura accompli sa mission et qu’il sera 
opportun d’envisager le retour g l’ordinaire. D~ploiement d’finergie, 
c’est-~-dire une justice r~volutionnaire plus s~v~re et plus performante, 
des lois p~nales plus rigoureuses, bref la grande Terreur. Le discours de 
Robespierre, qui ne vise personne en particulier mais d~finit clairement 
l’objectif doctrinal de la Terreur, est fortement applaudi. En guise 
d’approbation, la Convention nationale en d6cr~te l’impression et l’in- 
sertion au Bulletin : elle ordonne ~galement sa traduction dans ~ toutes 
les langues ~, chaque d~putfi devant disposer de six exemplaires, signes 
de l’importance qu’elle y attache. 

Le d~nominateur commun de tous les d~lits contre-r~volutionnaires, 
r~v~lant l’essence du suspect, r~side, en derni~re analyse, dans le parti 
pris en faveur du peuple-nombre, c’est-~-dire dans l’adh~sion ~ I’itin~- 
raire individu-citoyen-peuple qui vaut pour une atteinte ~ la libert& 
C’est la raison pour laquelle la loi de Prairial regroupe toutes les figures 
du suspect sous le d~nominateur commun d’~ ennemi du peuple ~ et 
destine officiellement l’institution du Tribunal r~volutionnaire ~ sa puni- 
tion8°. Cette loi r~vble r~trospectivement le sens du r~quisitoire dressY, 
par la Convention, contre les h~bertistes: 

79. lbid.,vol. 91,p. 43. 
80. Art. 4, tbtd.,p. 484. 
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,,Une faction a 6t6 charg6e d’avilir la repr6sentation nationale par la corrup- 
tion des richesses; une autre devait l’assassiner par l’impulsion violente d’une 
famine factice ; une troisi~me cherchait h d6goflter, par toutes les calomnies, le 

peuple de ses repr~sentants, par tous les dangers, les repr6sentants de la 
repr6sentation m~me ; toutes ensemble avaient l’ordre d’entraver sans cesse 

le gouvernement, de contre-r6volutionner ses mesures, et d’an6antir insensi- 
blement le peuple par les hypocrites, et la libert6 par la licence [...] Le 

gouvernement d’un peuple libre n’a d’autre garantie que la justice et la vertu 

du peuple. I1 est donc vrai que ceux qui cherchent h alt6rer sa justice et h 
corrompre sa vertu 6tent au gouvernement sa garantie, et au peuple son 

gouvernement. Ils doivent donc p6rir plut6t que la R6publiqueSL ~ 

Sont en cause les articulations entre les concepts : tout un faisceau de 
relations th6oriques et politiques a 6t6 perverti et doit ~tre r6tabli dans 
le bon ordre. La faute consiste dans la suspicion que l’on introduit entre 
le peuple et les repr6sentants, entre les repr6sentants et la 
Repr6sentation. L’inqui6tude et la vigilance sont inh6rentes au rapport 
mandant/mandataire. La cha~ne de d6gofit que fabrique la conjuration 
ne r6sulte-t-elle pas en dernier ressort de l’inversion des liens de d616ga- 
tion ? Inversion due h une fausse d6finition du peuple, cons6quence 
d’une fausse d6finition de la libert6. Les repr6sentants ne seraient pas 
d6gofit6s de la Repr6sentation, s’ils savaient a l’6vidence que c’est d’elle 
qu’ils tiennent leurs mandats. Le peuple ne serait point d6gofit6 par les 
repr6sentants s’il savait qu’il est peuple par la volont6 des repr6sentants 
et leur doit son statut de peuple. Un tel engrenage de malentendus vient 
de ce que le peuple vrai a c6d6, par Faction et par la pens6e des conjur6s, 
au peuple faux, multitude des hypocrites dont la licence a 6t6 pr6sent6e h 
tort comme la vraie libert6. 

Si le complot h6bertiste est l’occasion d’imposer la supr6matie du vrai 
peuple sur le faux peuple, la r6pression des dantonistes vient dans le 
m~me contexte fixer d6finitivement la nature du lien repr6sentatif. Un 
lien qui, contrairement h l’ensemble des liens sociaux, pers6v~re dans sa 
nature depuis la convocation des l~tats g6n6raux. 

,, Vos Comit6s de salut public et de sflret6 g6n6rale, pleins de ce sentiment, 
m’ont charg6 de vous demander justice au nom de la patrie, contre des 
hommes qui trahissent depuis longtemps la cause populaire [...] qui ont 

favoris6 le projet de vous d6truire et de confondre le gouvernement 
r~publicain, ont 6t~ les d~fenseurs des tra~tres et vos ennemis d~clar~s, et qui, 

81. Proclamation de la Convention nationale au Peuple franqais, 2 germinal an 1I 
(22 mars 1794), ibid., vol. 87, p. 100-101. 
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pour 6¢happer ~ la justice, pr6tendent que l’on vous attaque en eux. lls ne 
t~moignaient point cet int~rfit pour vous, lorsqu’ils demandaient l’impunitfi de 

vos assassins et votre renouvellement qui eQt ~t~ suivi de votre perte et de 
celle de la libert& Puisse cet exemple fitre le dernier que vous donnerez de 

votre inflexibilit~ envers vous-m~mes 82 ! ~ 

L’~change d’arguments entre le repr~sentant et la Representation 
voit s’affronter deux principes de representation dont chacun s’accorde 
au concept de peuple dont il ~mane et ~ la dfifinition de la libert~ qui 
l’organise. Le d~bat constitutionnel du printemps 1793 t~moignait de 
cette tension dans l’ordre de la th~orie, la Terreur en tire les conse- 
quences sur le plan politique. Dans le mouvement h~bertiste, la 
R~volution condamne le peuple visible ; avec Danton et ses amis, elle 
guillotine l’ultime vestige d’une fausse Representation ~manant de ce 

peuple. La question n’est pas nouvelle, la r~ponse non plus. Le repr~sen- 
tant conjur~ pretend que son ~limination est une atteinte ?a la 
Representation. I1 disqualifie done l’Assembl~e en corps et d~signe dans 
l’~lectorat le principe de sa repr~sentativit~83. ~, l’oppos~, la Convention 

lui reproche d’avoir voulu an~antir la Representation et la libert~ en 
demandant des ~lections, elle disqualifie l’~lectorat et ram~ne dans la 
Representation le principe de la representation : ce faisant, elle protege 
le legs de la Constituante. C’est le drame girondin qui se rejoue, dans une 
version ~pur~e de tout autre param~tre, notamment du mirage des 
circonstances. 

Ainsi la justice r~volutionnaire reconstitue-t-elle par la r~pression des 
h~bertistes et des dantonistes le lien d’engendrement et d’ant~c~dence 
qui organise le corps politique. I1 y a d’abord la v~rit~ ofa prend racine la 
libertY, vient ensuite la Representation qui incarne cette libert~ et 
fabrique (par la v~rification des mandats) les repr~sentants, puis on 
trouve le peuple vertueux (soumis ~ la v~rit~) qui est l’appui in~bran- 
lable de la Representation avec qui il s’identifie. Quant au citoyen, il est 

82. 

83. 

Saint-Just vient demander un d6cret d’accusat~on contre Danton, 11 germinal an II 
(31 mars 1794), ibtd., p. 630. 
Sur le renouvellement de la Convention, Lacroix, l’ami de Danton, qui passe avec lm 
au Tribunal r6volutionnaire, a cet 6change de propos avec Fouquier : ~ Lacroix, vous 
~tes accus6 par la Convention d’avoir provoqu6 le renouvellement de la Convention 
nationale.- Le fret est faux,~, r6plique Lacroix. ~J’ai fait un discours aux Jacobins sur 
ce renouvellement propos~ ; j’ai bl~m~ la p~tition, comme contre-r~volut~onnaire; j’ai 
pr6sent6 un projet de d6cret tendant ?~ consulter les assembl6es de canton, pour 
autonser les membres actuels de la Convention h ne point d6semparer que nos 
ennemis ne fussent terrass6s ou r6duits ~t demander la paix ~a leurs vainqueurs ~ (cit6 
par E. Campardon, Le Tribunal rdvolutionnaire de Parts..., p. 275). 
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l’individuation de ce peuple ou il n’est pas84. En dehors de cette cha~ne, 
on ne trouvera plus que fripons et 6trangers8~. 

Reste la notion d’homme que le jusnaturalisme moderne a diffus6e 
dans l’espace culturel de la R6volution comme matrice de la citoyennet6 
et qui se trouve ~tre par cela m~me la cause premiere de toutes les 
conjurations. Depuis le d6but de la R6volution, l’homme s’6rige face h la 
nation souveraine comme principe premier du corps politique. Comme 
tel, il devient l’ultime figure du suspect : en s’exerqant sur lui, la justice 
r6volutionnaire, dire aussi nationale, d6termine enfin le rapport entre les 
deux entit6s. 

Qu’aprEs l’an6antissement de toutes les factions, les prisons aient 
retenu l’attention du 16gislateur comme lieu o~) se perp6tuent les 
conjurations et qui appellent un nouveau renforcement de la Terreur, 
cela semble marquer l’~tape ultime qui, en contournant la procedure 
d’accusation, transforme le suspect en accus6. C’est en somme la 
cons6cration par la loi de Prairial de la pr6somption de culpabilit6 sous- 
jacente au statut de suspect, ce qui explique que, inaugurant la Grande 
Terreur, elle s’abatte principalement sur la population carc6rale, c’est-~- 
dire sur le peuple des suspects86. Les conjurations des prisons, que les 
historiens s’accordent h trouver chim6riques, remplissent en r6alit6 une 
fonction symbolique. Le fait m~me de trouver le conjur6 en prison, c’est- 
h-dire d6signer un coupable priv6 de sa libert6, surveill~ et sans aucun 
moyen de nuire87, n’est-ce pas situer le complot dans l’existence du 
suspect, ind6pendamment de son acte88? L’histoire du complot du 
Luxembourg est dans cette perspective exemplaire. Les mots de Lucile 
Desmoulins au g6n6ral Dillon, en r6action aux rumeurs de nouveaux 
massacres de prisonniers, vaudront ainsi pour preuve du complot89. Confront6 

84. Saint-Just, Rapport sur la police g6n6rale, 26 germinal an II (15 avril 1794), Archives 
parlementaires, vol. 88, p. 617. 

85. Ibid. 
86. G. Walter, Actes du Tribunal rdvolutionnaire, 1986, p. xxvI; sur la question, cf. 

l’enqu~te de G. Lefebvre, ~tudes sur la Rdvolution franqaise, 1963, p. 127-128. 
87. Dans le concept m~me de suspect, dbs l’origine, est contenue cette culpabilit6 et la loi 

de Prairial n’est que l’ultime actualisation de ses virtualit6s : cf. Drouet, 5 septembre 
1793, Archtves parlementaires, vol. 73, p. 423. 

88. Rapport d~tail|~ sur la prison du Luxembourg, dat~ du 18 prairial an II: ~ L’on pense 
que, dans un cas d’lnsurrectlon impr6vue de la part de quelques d6tenus, le plus grand 
nombre des renferm6s se refuserait au forcement des portes. Cette mani~re de penser 
est naturelle chez des hommes 6tablis qui se regardent comme injustement privfs de 
la libert6 et qui craindront de fournir par leur fair un pr6texte h la malveillance,~ (cit6 
par G. Lefebvre, l~tudes sur la Rdvolution frangaise, p. 127). 

89. Cf. le r6c~t de cette affaire in J. Michelet, Htstoire de la R~volution franqatse, vol. 2, 
p. 767-768. 
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au massacre, le prisonnier avait selon elle le droit de se d6fendre. Le droit 
de l’homme h la vie est, en dernibre analyse, la mati~re de la conjuration 
des prisons. Le reste n’est que fantaisie et ne r6siste point h l’examen9°. 
C’est dans l’affirmation de ce droit que le repr6sentant d6c~le la volont6 
d’assassiner la Convention. C’est 6galement en faisant le rapport sur 
cette premiere conjuration des prisons que Couthon brandit la 
D6claration des droits de l’homme et tranche enfin le dilemme th6orique 
de la R6volution. La loi de Prairial sera la traduction 16gale de ce choix: 

,~ Eh ! comment les tra~tres se sont-ils d6fendus sur ces faits au Tribunal ? Par 
des calomnies, en traitant les Comit6s r6unis de tyrans, de dictateurs [...] Les 
comit6s n’ont qu’une seule mani~re de rfpondre [...] c’est de provoquer une 

proclamation solennelle, en ce moment, de la terrible sentence port6e par la 
D6claration des droits de l’homme, que tout individu qui attentera/~ la souve- 

rainet6 du peuple soit mis ~ mort par les hommes libres. (Tous les membres se 

lOvent en signe d’ approbation) 9~.~ 

Les faits dont parle Couthon seraient le projet de se lib6rer de prison 
et de se rendre au Comit6 de salut public pour y assassiner les repr6sen- 
tants92. Au fil du r6cit la faute des accus6s glisse imperceptiblement d’un 
projet, invent6 de toutes pi~ces, ~ l’accusation qu’ils ont port6e contre la 
Convention. Les suspects contestent en effet au Tribunal r6volutionnaire 
et aux comit6s de la Convention toute 16gitimit6 politique. La puissance 
dont s’est empar6e la Convention et la justice qu’elle engendre ne sont, 
selon les conjur6s, qu’usurpation, tyrannie, dictature. Oser calomnier une 

puissance qui peut 16gitimement, sans aucune forme, sans aucune preuve, 
accuser des hommes prisonniers et disposer ainsi de leur vie revient tr~s 
pr6cis6ment ~ attenter ?~ la souverainet6 du peuple. Les protestations des 
accus6s, qui s’inscrivent implicitement dans l’anthropologie individua- 
liste, deviennent la preuve du d61it93. 

90. Cf. la lettre de police, Archtves parlementaires, vol. 88, p. 152; cf. 6galement le t6moi- 
gnage du citoyen Lambert, porte-clefs de la prison de Luxembourg, ibid., p. 278. 

91. Couthon, 16 germinal an II (5 avril 1794), d6tails de la conspiration des prisons, ibid., 
p. 191-192. 

92. Couthon fait ici un amalgame qui montre h quel point les faits et los personnes sont 
lndiff6rents. En effet, h l’heure oia il prend la parole pour raconter le complot des 
prisons, ce ne sont pas les accus6s de ce complot (dfcouvert le matin mdme) qui sont 
devant le Tribunal, mais les dantomstes. C’est ce proc~s, devenu dans la plaidoirie des 
accus6s celui de la Convention et de son tribunal, qui embarrasse l’autorit6 nauonale. 

93. ~Depuis trois jours,, s’6crie Lacroix au Tribunal r6volutionnaire, ~je revcndique 
mutilement le droit sacr6 de la d6fense pour un accus6 et rues moyens de l’6tablir; 
dcpuis trois jours j’ai remus la liste de mes tdmoins justificatifs, et cependant aucun 
d’eux n’est encore assign6. Je somme l’accusateur public de me ddclarcr en face du 
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La r6f6rence de Couthon ~ la D6claration des droits de l’homme, qui 
ne relive pas d’un cynisme cruel, est dans ce contexte pleine de sens. La 
Convention inaugurait sa session en affirmant sa volont~ d’6purer la 
D6claration et d’y raviver les droits de la nation. La souverainet6 du 
peuple, dans cette perspective, est tr~s exactement la capacit6 absolue de 
la puissance publique, irresponsable, de disposer de la vie d’un individu, 
la mort devant ~tre le sort de quiconque nie cette souverainet6. En 
d’autres termes, la vie 6mane de la souverainet6 du peuple : la cha~ne 
s’arr~te au citoyen qui se confond avec l’homme. I1 n’existe plus 
d’homme en dehors du citoyen. Car la justice r6volutionnaire est pr6cis6- 
ment l’incarnation de la v6rit6. En protestant contre cette justice, le 
rebelle conspire contre la v6rit694 qui est le support originel de la libert6 
publique, qui s’identifie h la souverainet6 de la nation95. 

Le porte-parole du Comit6 de salut public vient d6clarer, au nom de 
la souverainet6, nulle et non avenue l’exigence des formes. Les formes 
juridiques consacrent dans le corps politique la v6rit6 d’un homme 
essentiellement ind6pendant de la nation, qui peut et doit 16gitimement 
refuser de s’abandonner h la discr6tion de la collectivit6. Si bien que 
contester la comp6tence du Tribunal r6volutionnaire devient l’ultime 
d61it du suspect, la reconna~tre, la qualit6 supreme du citoyen. Le 
25 vent6se an II (15 mars 1794), Robespierre, h propos des h6bertistes, 
d6signe la preuve incontournable de leur complot: 

~ Quand bien m~me il manquerait d’autres preuves (ce qui n’est pas), les 

complots des sc~16rats que la justice nationale fait arr~ter se prouveraient par 

les efforts qu’ils font pour se soustraire par la r6volte au jugement du peuple, 

qui est pros de se prononcer sur eux. La justice du tribunal incorruptible, 
remarquable par l’appui qu’il accorde/~ l’innocence et par l’inflexibilit6 avec 

laquelle il frappe le coupable, loin de les rassurer, les 6pouvante 96. >~ 

L’appel aux formes devient ainsi la derni~re ligne de d6marcation 
entre le citoyen et le suspect97, comme il constitue le trait distinctif entre 
la justice ordinaire et la justice r6volutionnaire. 

peuple, t6moin de mes efforts pour me justifier, pourquoi cette satisfaction si 16gitime 
m’est refus6e ~ (E. Campardon, Le Tribunal r~volutionnaire de Paris..., p. 276). 

94. Saint-Just, Archives parlementaires, vol. 86, p. 437. 
95. Le 24 octobre 1793, Robespierre plaide contre un d6cret enjoignant aux comit6s 

r6volutionnaires de motiver par 6crit l’arrestation d’un suspect : ,, Sans doute il faut 
prot6ger la libert6 individuelle mais s’ensuit-il qu’il faille par des formes subtiles 
laisser p6rir la libert6 publique ? ~ (ibtd., vol. 77, p. 493). 

96. Ibid., vol. 86, p. 500. 
97. T6moin, par exemple, cette lettre des deux pr6sidents du Tribunal de cassation, 

Legendre et Thouret, lue h la Convention : ~ C’est h la Convention nationale que tout 
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4. LE FORMALISME DE LA PROC[~DURE 

Les formes judiciaires dont la violation, par les lois contre les pr~tres et 
les 6migr6s, a 6t6 la cause premiere de la dynamique r6volutionnaire, 
sont de nouveau l’enjeu de l’6tape finale de la Terreur. L’absence de 
formes est au fondement de toutes les r6criminations qui accablent la 
justice r6volutionnaire: or, cette derni~re revendique cette absence 
comme une qualit6 essentielle. La loi de Prairial, expression achev6e de 
la proc6dure r6volutionnaire, 16galise et motive en th6orie toutes les 
violations des formes qui caract6risent le fonctionnement de la justice 
politique. On peut comprendre alors qu’il lui revienne de clore le 
chapitre de la Terreur et qu’elle apparaisse comme le point de bascule 
entre l’exception fondatrice et le retour ~ la normale. 

La volont6 d’instituer la vraie justice, en opposition avec la justice 
ordinaire, nous a logiquement amen6e h puiser dans les maximes de la 
seconde pour cerner le support th6orique de la premiere. C’est 
consciemment dans une attaque frontale contre la justice ordinaire, telle 
qu’elle a 6t6 explicit6e par Duport, que l’ultime 6tape de la Terreur 
trouve l’expression la plus achev6e de sa strat6gie id6ologique. 

Dans le discours qu’il fait au nom du Comit6 de salut public pour 
pr6senter la loi du 22 prairial an II, Couthon fustige nomm6ment le 
rapport de Duport du 27 novembre 1790: il s’y r6f~re comme au ~ cata- 
logue des fausses maximes ~ qui ont vici6 l’organisation de la justice et 
dont la loi de Prairial doit extirper les vestiges. Une incertitude perce 
toutefois dans sa pr6sentation qui amalgame bizarrement la justice de 
l’Ancien R6gime ?a la nouvelle jurisprudence de 1789, alors que l’ordre 
judiciaire constitutionnel s’6tait 61ev6 sur l’an6antissement total de ia 
justice de l’Ancien R6gime98. Si Couthon renvoie dos h dos deux 
systEmes contradictoires entre eux, et contradictoires, chacun a sa 
maniEre, avec la souverainet6 de la nation, la r6forme r6volutionnaire ne 

98. 

Franqais qu~ ne veut pas d6chirer le sein de sa patrie doit se ralher: nous nous y 
rallions, nous qui voulons vivre et mourir libres. Nous le dimes, et par fid61it6 au prin- 
cipe qui soumet chaque citoyen ?a la nation [...] Pendant que notre r6volution s’est 
avanc6e h pas de g6ant, la 16gislation rest6e stationnaire, et nous garrottant par des 
formes qui n’ont pas assez chang6, a tenu tout le syst~me de la judicature en station 
avec elle ; et plus d’une fois nous nous sommes vus oblig6s de prononcer comme juges, 
ce que nous aurions d6sir6, comme citoyens, pouvoir d6cider autrement ~ (ibid., 
vol. 78, p. 263). 
~ Lh se pr6sente cette premiere question : faut-il r6g6n6rer ~ fond l’ordre judiciaire ; ou 
ne peut-on pas la~sser subsister dans le nouvel 6difice plusieurs parties de l’ancien ? La 
n6cessit6 de la r6g6n6ration absolue est incontestable ~ (Thouret, Rapport sur l’orga- 
nisation du pouvoir judiciaire, s6ance du 24 mars 1790, ibid., vol. 12, p. 345). 
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vise en r6alit6 que la jurisprudence de 89 (car on ne peut rfformer des 
institutions qui n’existent plus). Les ambiguitfs du rapport disparaissent 
donc si on l’envisage dans le contexte pr6cis qui le rend n6cessaire, ~ 
savoir la r6forme de la proc6dure judiciaire. 

,,Toutes nos id6es, dans les diverses parties du gouvernement, 6taient h 

r6former : elles n’6taient toutes que des pr6jug6s cr66s par la perfidie et par 

l’int6r~t du despotisme, ou bien un m61ange bizarre de l’imposture et de la 

v6rit6, in6vitable effet des transactions que la raison lui avait arrach6es [...] 

L’ordre judiciaire surtout nous en offre un exemple frappant : il 6tait aussi 

favorable au crime qu’oppressif pour l’innocence [...] La R6volution est bien 

loin de les avoir tous fait dispara~tre. Comment pourrait-on le penser, si l’on se 

rappelle que notre nouveau Code criminel est l’ouvrage des conspirateurs les 

plus inf~mes de l’Assemblfe constituante et que le nom de Duport en souille 

le frontispice ! Le charlatanisme machiavflique qui l’a cr66, a pu venir ~ bout 

de le faire pr6coniser machinalement par l’ignorance cr6dule; mais il a chang6 

les termes de la jurisprudence plut6t que l’esprit, et en a calcul6 les 

dispositions sur l’int6r~t des riches et des factions, beaucoup plus que sur celui 

de la justice et de la v6rit6. Les droits de la R6publique ont 6t6 bien moins 

respect6s encore dans la poursuite des crimes contre la libert6, que ceux de la 
tranquillit6 publique et des faibles dans la poursuite des d61its ordinaires [...] 

La faction immortelle des indulgents, qui se confond avec routes les autres, 

qui en est la patronne et le soutien, n’a cess6 de prendre sous sa sauvegarde 

ies maximes protectrices des tra~tres et l’activit6 de la justice, sans proportion 
avec celle des ennemis de la patrie et avec leur multitude innombrable, a 

toujours laiss6 flottantes les destin6es de la R6publique. Le Tribunal r6volu- 

tionnaire, longtemps paralys~, a justifi~ son titre plut6t par le civisme de ses 

membres que par les formes de son organisation, sur laquelle ont puissam- 

ment influ6 les conspirateurs m~mes que la conscience de leurs crimes forqait 

?a le redouter. Que n’ont-ils pas fait pour l’enlacer dans les entraves de la 

chicane et de l’ancienne jurisprudence99... ~ 

Le Code p6nal, qui porte l’empreinte des id6es de Duport, est la 
mati~re de la conspiration100. D6sormais la contre-r6volution y trouve 
si~ge, au dire de ses d6tracteurs, et ses principes sont consign6s dans le 
rapport qui en d6veloppe la philosophie. Quelle faute ce Code est-il 
coupable de perp6tuer ? Celle de d6fendre l’int~r~t des ~ riches ~ et des 
~factions~ contre la ~justice ~ et la ~v6rit6~. Le rapport de Duport 
donne ?~ voir, ce qui est son principal objectif, l’articulation des formes et 

99. Ibid., vol. 91, p. 485. 
100. Couthon ne fair que reprendre une id6e commune parmi les terroristes: cf. 

Robespierre, 5 f6vrier 1794 (17 pluvi6se an II), ibid., vol. 84, p. 334. 
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des proc6dures polici~res et judiciaires au droit naturel de l’individu. 
Proc~de de la faction, on l’a vu, toute affirmation du droit naturel de 
I’individu face au droit de la chose publique. Couthon puise dans le 
lexique dont usait Robespierre pour distinguer l’ordre r6volutionnaire 
de l’ordre constitutionnel. La jurisprudence individualiste, la justice des 
factions, ne peut que porter atteinte au droit d’une R6publique qui 
n’6mane pas de l’individu. Certes, elle pr6tendait elle aussi resserrer, par 
ses formes, les liens sociaux, mais il s’agissait de liens d’une autre nature 
et d’un ordre public d’une autre substance. 

L’esprit de la proc6dure judiciaire de 89 a 6t6 pr6sent6, ~ machiav61i- 
quement ~, comme l’unique support de la justice; c’est pourquoi les 
formes, qui corrompent les vrais principes de la justice, ont 6t6 automa- 
tiquement reproduites dans la proc6dure r6volutionnaire. Et pour que 
ne subsiste pas de malentendu sur la cible de la Terreur, pour qu’on ne 
puisse pas croire que les terroristes craignent non les principes mais 
l’usage malicieux que leurs ennemis pourraient en faire, Couthon pointe 
la critique sur ~ les maximes protectrices des tra~tres ~, dont la faction des 
indulgents s’est faite le soutien. I1 ne s’agit pas de d6noncer l’abus des 
maximes, mais de les fustiger, coupables comme telles de prot6ger les 
tra~tres. I1 faut donc extirper ~ ces notions fausses >~ qui subsistent encore, 
~ travers les formes, dans la justice r6volutionnaire qui ne doit son succ~s 
qu’~ l’orthodoxie des membres du Tribunal. Ces derniers ont vid6 ces 
formes de leur contenu, fair ce ?a quoi Louis XVI et les magistrats de la 
Haute Cour nationale s’6taient refus6s : passer outre les formes constitu- 
tionnelles ou judiciaires au nom du salut public. 

Mais le temps est venu de substituer les vraies maximes aux fausses, 
dans les instances m~mes qui g~rent les liens entre le citoyen et la chose 
publique. La loi doit consacrer les principes qui pr6sident aux actes des 
membres du Tribunal r6volutionnaire. Ce faisant, elle mettra d6finiti- 
vement fin ~ la cause premiere des troubles de l’ordre public, ~ la 
confusion des id6es et des principes. La loi de Prairial se pr6sente ainsi 
comme le dernier correctif administr6 ~ la corruption doctrinale qui a 
s~vi dans le corps politique ~0J. I1 existe donc ?a cette r6forme de procedure 
une justification th6orique qui, diffuse depuis longtemps dans l’espace 
r6volutionnaire, est r6it6r6e par Couthon. 

101. ,Si l’on veut avoir un gouvernement raisonnable, si l’on veut terminer les crises de la 
RO.volution, il cst temps de porter, dans toutes les parties de l’administration civile et 
politique, cette justesse d’esprit qui met chaque prlncipe ~ sa place, et qui pr6vient 
cette confusion 6ternelle des id6es, la source la plus f6conde de nos erreurs ~ (ibtd., 
vol. 91, p. 486). 
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~ Ce qui surtout a favoris6 la conjuration des indulgents, c’est l’adresse avec 
laquelle ils ont confondu les choses les plus contraires, c’est-~-dire des 
mesures prises par la R6publique pour 6touffer les conspirations avec les 
fonctions ordinaires des tribunaux pour les d61its priv6s, et dans des temps de 
calme. I1 faut en chercher la diff6rence dans les principes m~mes de l’int6r~t 

social, qui est la source de toutes les institutions politiques, et par cons6quent 

de toutes les lois relatives ~t l’exercice de la justice. 
Les d61its ordinaires ne blessent directement que les individus, et indirecte- 

ment la soci6t6 enti~re; et comme, par leur nature, ils n’exposent point le salut 

public ~ un danger imminent, et que la justice prononce entre des int6r~ts 
particuliers, elle peut admettre quelques lenteurs, un certain luxe de formes, et 

m~me une sorte de partialit6 envers l’accus6 ; elle n’a gu~re autre chose ~ 
faire qu’~ s’occuper paisiblement de pr6cautions d61icates pour garantir le 
faible contre l’abus du pouvoir judiciaire. Cette doctrine est celle de l’huma- 

nit6 parce qu’elle est conforme ~ l’int6r~t public autant qu’h l’int6r~t priv6. 
Les crimes des conspirateurs, au contraire, menacent directement l’existence 

de la soci6t6 ou sa libert6, ce qui est la m~me chose. La vie des sc616rats est ici 
mise en balance avec celle du peuple: ici toute lenteur affect6e est coupable, 

toute formalit6 indulgente ou superflue est un danger public. Le d61ai pour 
punir les ennemis de la patrie ne doit ~tre que le temps de les reconnaitre: il 
s’agit moins de les punir que de les an6antir [...] 

I1 n’est pas question de donner quelques exemples, mais d’exterminer les 
implacables satellites de la tyrannie ou de p6rir avec la R6publique. 

L’indulgence envers eux est atroce, la cl6mence est parricide. Celui qui veut 
subordonner le salut public aux pr6jug6s du palais, aux inversions des juris- 

consultes, est un insens6 ou un scfl6rat qui veut tuer juridiquement la patrie 

et l’humanit~ ~o2. ~ 

Observons avant tout un point qui clarifie le r6quisitoire de Couthon, 
dress6 au d6but de son discours, contre les formes de la justice ordinaire. 
I1 en faisait l’instrument de protection du riche et de la faction contre la 
R6publique: quelques instants plus tard, il les pr6sente comme le mode 
qui protege ~ le faible contre l’abus du pouvoir judiciaire >~. La justice est 
donc essentiellement double et le justiciable conna~t deux statuts (le 
faible ou la faction) interchangeables selon qu’il relEve de l’une ou de 
l’autre justice. Ainsi, plac6e dans un registre, la proc6dure est une impos- 
ture: restitu6e fi son vdritable objet, elle devient utile. Le myst~re rdside 
donc dans la dualit6 qui caract6rise la justice et dont Couthon entend 
d6couvrir le sens en recourant aux principes. Car loin d’etre un exp6- 
dient neutre, elle a partie li6e avec ~ les principes de l’int6r~t social, et 
plonge ses racines dans ,~ la source de toutes les institutions politiques >~. 

102. Ibid. 
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La n6cessit6 du d6doublement de la justice tient ~ la double nature du 
d61it, et la double nature du d61it proc~de de la nature de la chose 

publique 103. La substance de la R6publique se d6finit ici en contradiction 
fondamentale avec la d6finition de l’ordre public sous-jacente aux 
formes de la proc6dure judiciaire, sur laquelle Duport avait d’ailleurs 
beaucoup insist6. On se souvient que, dans l’esprit de 89, la mati~re de 
l’ordre public est homogbne, tiss6e dans le droit naturel de l’individu. De 
cette homog6n6it6 d6coule celle des d61its, qui amine le 16gislateur ?~ 
placer sur le m~me registre, assimilables l’un a l’autre, le malfaiteur et le 

despote. L’atteinte au droit d’un seul par le malfaiteur est, ce droit 6tant 
la texture finale de l’~tre social, une atteinte directe h l’ordre public. La 
n6gation des droits individuels de tous les citoyens par le despote n’est 
qu’une forme diff6rente de la m~me agression contre cet ordre. C’est 
pourquoi la Constituante n’a pu se r6soudre h dispenser la Haute Cour 
nationale du respect des formes de proc6dure destin6es h prot6ger les 
droits de l’individu. 

Inconcevable dans l’esprit de 89, ce d6doublement devient une n6ces- 
sit6 t~ondamentale d~s l’instant o~ l’on change le postulat fondateur de 
l’fitre social. Couthon est trbs clair sur ce point: porter atteinte h la 
s~ret6, ?~ la libert6 ou a la propri~t6 d’un individu - notons l’usage du 

concept d’individu - ne constitue pas une atteinte imm6diate h la soci~t~ 
enti~re. La violation du droit de I’individu n’expose pas le salut public. 

Ici l’ordre public n’est pas consubstantiel au droit individuel. La soci6t6 
n’6tant pas directement partie prenante dans les atteintes que les indivi- 
dus peuvent porter ~ leurs droits respectifs, il n’y a aucun inconv6nient ?a 
pr6sumer de l’innocence de l’accus6 et permettre qu’~un certain luxe de 
formes ~ le protege contre les abus du pouvoir judiciaire. 

Les m~mes dispositions sont coupables a l’instant o0 la soci6t6 enti~re 
devient partie prenante du contentieux. Ici la non-consubstantialit6 des 
droits individuels et collectifs ordonne l’6tablissement d’une autre forme 
de justice, que les terroristes appellent r6volutionnaire. L’~tre social 
6tant essentiellement ind6pendant des individus et de leurs droits, sa 
protection ne peut ~tre assur6e que par l’hommage que la justice rend ~ 
cette ind6pendance. Les formes de la proc6dure ordinaire sont un d6ni 
de cette ind6pendance. I1 serait d~s lors criminel de les imposer ?a une 
justice qui a la citoyennet6 pour objet. 

103. En cela la Terreur, rompant avec la judicature de 1789, ne fait que renouer avec 
l’Ancien R6gime: cf. A. de Tocqueville, L’Ancien Rdgime et la R~volution, 1985, 
p. 296-298. 
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Au lieu d’etre un m6canisme qui r6tablit l’6quilibre des droits indivi- 
duels de mani~re 6galitaire, la justice nationale doit prendre la forme qui 
lui permet le ch~timent des d6tracteurs de la v6rit6 de la nation. Elle met 
en cause le suspect comme celui qui envisage sa citoyennet6 ~ partir de 
son ind6pendance et non ?a partir de l’ind6pendance de la nation. 

On comprend d~s lors pourquoi, dans cette justice, tout se rapporte h 
un d61it et que ce d61it ne connaisse qu’une seule peine. D’un c6t6 il y a la 
vie du ~sc616rat satellite de la tyrannie~, de l’autre celle du peuple 
6manation de la v6rit6. Ici, il ne peut y avoir de gradation dans les peines. 
Cette gradation correspond, dans la justice ordinaire, aux limites qui 
s6parent le droit du d61it. Si un individu 6tend son droit au-delra des 
limites que lui impose la loi, au d6triment du droit d’un autre individu, 
cette extension devient la mati~re du d61it. Aussi les peines peuvent-elles 
varier selon la mesure de cette extension et l’ampleur du pr6judice port6 
au droit d’autrui104. L’application de la peine ram~ne le droit dans 
l’espace d61imit6 par le contrat social et signale h tous les contractants les 
limites qu’ils ne sauraient franchir sans violer leur engagement. La peine 
a donc aussi valeur d’exemple. 

Le probl~me de la justice r6volutionnaire ne peut se poser en ces 
termes; aussi le syst~me des d61its et des peines qui l’int6resse ne peut-il 
atre compar6 ~ celui qu’ont 6tabli les constituants. L’imposture, le d6ni 
de souverainet6, l’h6t6rodoxie, restreints h leur expression minimale, 
sont toujours une mise en cause des principes fondateurs de la soci6t6. 
La v6rit6 ne peut s’accommoder d’un bout d’imposture : elle doit l’exter- 
minerl°s. Tol6rer les supp6ts des fausses maximes, ?a l’heure de la fonda- 
tion de la R6publique, c’est ouvrir une br~che dans l’absolue v6rit6 de la 
chose publique et condamner la R6publique, la nation, au p6ril. 
L’ennemi du peuple doit ~tre an6anti, ou il n’y a plus de peuple. Car les 
maximes juridiques tuent la patrie qui est souverainet6. De la sorte, 
l’unique d61it et l’unique peine du Code p6nal r6volutionnaire trouvent 
leur sens dans la rectification id6ologique dont atteste le gouvernement 
r6volutionnaire. 

Vue sous cet angle, la r6troactivit6 de la loi institu6e d~s le 17 septembre 
1793, qui heurte fortement la pens6e judiciaire des Lumi~res 106, trouve 
son sens. Le principe de la non-r6troactivit6, fix6e dans l’article 8 de la 

104. C. Beccaria, Des d~lits et des peines, 1980, p. 133. 
105. Saint-Just, 23 vent6se an II (13 mars 1794), Archives parlementaires, vol. 86, p. 437. 
106. Cf. C. Beccaria, figure 6minente de cette pens6e, souvent cit6 ?a la Constituante (Des 

d~lits et des peines, p. 171). 
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D6claration des droits de 1789, stipule que la loi qui d6termine le d61it 
doit ~tre ant6rieure h l’acte qui le commet. Cette maxime, dont Duport 

fait la condition sine qua non de route accusation ~07, consacre, au frontis- 
pice des 16gislations, la nature contractuelle du corps politique: elle 
figure donc a bon escient dans les textes qui d6signent le principe de la 
soci6t6 darts le droit naturel de i’individu. Ce principe est devenu un tel 
lieu commun que sa violation par le Code r6volutionnaire a suscit6 des 

objections 5 la Convention et a 6t6 vivement critiqu6e par ceux dont elle 
entra~nait le dangereux renvoi dans la classe des suspects ~08. Les adver- 
saires de ia r6troactivit6 la fustigent comme une atteinte ~ la libert6, 
signe de l’av~nement d’un r6gime tyrannique. Les raisons qui plaident en 
faveur de la r6troactivit6 sont succinctement d~fendues par Bar,re qui 
obtient le consentement de la Convention. 

,,Ils n’ont pas vu qu’en r6volution, tout ce qui tend ~ sauver la patrie, ~ affer- 
mir le gouvernement nouveau, et ~ assurer la libert6, est religieusement 

command6 et devient 16gitime. ~ ,~ Je d6clare aussi ~, dit-il plus loin, ,~ que je 

m’opposerai toujours ~, l’id6e proscrite de donner un effet r6troactif aux lois, 
mais la mesure que je vous ai proposfe est indispensable : c’est une loi ?a 
mettre dans le Code r6volutionnaire que vous brfllerez le jour que la libert6 
triomphera de tous ses ennemis 109. ~ 

La r6troactivit6 de la loi est, ainsi, un principe qui anime le Code 
r6volutionnaire et non le Code ordinaire. L’ordinaire ne concernant point 
l’int6rSt social, mais seulement le registre secondaire des rapports 
interindividuels, on comprend que la r6troactivit6 de la loi soit 
intrins~que h l’essence de la libert6 et qu’elle y participe imp6rativement. 

Tentons d’en saisir le fondement. La non-r6troactivit6 suppose en 
effet que la loi, fondamentale ou p6nale, est une convention entre des 
hommes libres et 6gaux. Ce n’est qu’h ce titre qu’elle oblige les citoyens 
sous peine de ch~timent, l~tre l’expression d’une convention est la condi- 
tion n6cessaire de la validit6 d’une loi, mais elle n’est pas suffisante ; il 
faut encore qu’elle soit juste dans son contenu. Elle doit en effet respec- 
ter de la m~me mani~re les droits de tous les contractants et ne peut 
obliger celui qu’elle l~se. De l’essence individuelle de la libert6 d6coule 
le principe qui autorise tout ce qui n’est pas interdit par la loi. Chaque 
engagement 6tant la renonciation ?a une portion de la libert6 individuelle 

107. 27 novembre 1790, Archtves parlementaires, vol. 21, p. 44. 
108. Thunot, le 17 septembre 1793, tbtd., vol. 74, p. 316 ; cf. 6galement la lettre du journahste 

Carra, 3 octobre 1793, ibid., vol. 75, p. 585. 
109. Ibid., vol. 74, p. 316. 
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en contrepartie d’une compensation sociale, il serait absurde de punir un 
acte que le citoyen ne s’est pas engag6 h ne pas commettre et dont il ne 
savait pas devoir ~tre puni par telle peine. D~s lors pr6tendre que la 
r6troactivit6 de la loi est inextricablement li6e ~ l’6tablissement de la 
libert6 publique, c’est commettre un contresens logique et politique. 

Ceci est un contresens si on se place dans le contexte individualiste. 
Mais si la libert6 n’a pas l’individu pour titulaire originel, si elle est 
essentiellement le fait d’une entit6 collective ant6rieure h l’individu et 
qui le d~termine dans son existence, si enfin cette entit6 est r6gie par une 
vfrit6 6ternelle, alors la libert6 pourra s’appuyer pour sa sauvegarde sur 
la r6troactivit6 de la loi. Celle-ci ne r6sultera guEre d’une convention 
entre les hommes: elle sera une exigence de la nature 6ternelle de la 
patrie (de la nation) et devra automatiquement pr6sider aux acres de ses 
membres qui participent de cette m~me nature. Elle sera par d6finition 
dispens6e de promulgation. Ainsi, ne jamais quitter sa patrie et lui rester 
attach6 est une loi imprescriptible, inscrite dans le ceeur de chacun et 
d6terminant sa volont6. Si le citoyen est l’individuation de la nation, s’il 
en tire sa substance vitale, partir, pour lui, c’est mourir. I1 ne peut donc 
jamais avoir voulu partir parce qu’un ~tre ne peut se vouloir du mal. 
Celui qui part est donc soit un 6tranger, soit un d6prav6, membre 
gangren6 de la nation qu’il faut an6antir. 

De m~me les opinions politiques des citoyens ne doivent en aucun cas 
d6mentir le caractEre naturel du lien entre le citoyen et la nation. Qu’un 
citoyen ait 6t6 royaliste ou r6publicain, Iia n’est pas la question; mais 
qu’il ait pu croire, professer ou insinuer par ses actes que ses attaches a 
la cit6 sont le fair d’un contrat, essentiellement ind6termin6es, et donc 
ind6pendantes de la v6rit6 objective qui les r6git, le rend criminel en 
vertu d’une loi qui transcende la volont6 humaine et qui est n6cessaire- 
ment et logiquement r6troactive. 

L’explication de BarEre doit se comprendre dans cette perspective. 
Quand il s’agit d’asseoir la libert6 au soubassement de l’ordre public, d’en 
faire la loi fondamentale de l’l~tat, il convient de rompre avec la d6fini- 
tion courante de la loi-convention et de d6gager cette loi de l’ascendant 
de la volont6 humaine. La r6troactivit6 actualise cette 6mancipation. Une 
lois la nature de la chose publique consacr6e et sa v6rit6 consolid6e dans 
l’espace social, alors le 16gislateur pourra ,~ brfiler ~ le Code r~volution- 
naire que seule une vaste corruption avait rendu n6cessaire. La v~rit6 
ayant repris ses droits, sauvegardant l’essence de la chose publique, la 
nation pourra revenir 5 l’ordre normal et les lois, qui r6gissent les 
rapports entre les enfants de la patrie, pourront ~tre soumises au principe 
de non-r6troactivit6. 
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Dans le contexte tr~s particulier de la justice r6volutionnaire, la 
pr6sence d’un conseil aupr~s de l’accus~ devient d~s lors inutile. Les 

formes, qui lui prescrivent l’assistance d’un homme de loi ou d’un ami ~0, 
se fondent sur l’existence l~gitime d’int~r~ts propres ~ l’individu face ~ la 
puissance publique. Comme partie contractante dans l’association, 
l’accus~ a droit ~ une d6fense qui doit veiller ~ ce que la soci~t~ respecte 
les devoirs qu’elle a contract,s ?~ son ~gard. La pr6sence de l’avocat 
signifie une parit~ de nature et de dignit~ entre l’individu et la societY. 

Or, la loi de Prairial interdit ~ l’accus6 l’assistance d’un avocat et d~ment 
pr~cis~ment cette parit~ au nom des principes. 

, Lorsque [...] on obtint des d6fenseurs officieux pour le tyran d6tr6n6 de la 
France, on fit, les uns sans le savoir et les autres le sachant trop bien, une 

chose 6galement absurde, immorale et impolitique: on remit la libert6 en 
question et la patrie en danger. Par ce seul acte, on abjurait la R6publique ; la 
loi elle-m~me invitait les citoyens au crime, et consacrait scandaleusement 

les attentats contre la Rfpublique ; car d6fendre la cause des tyrans, c’est 
conspirer contre la R6publique. On fit pr6cis6ment la m~me faute quand on 

donna des d6[enseurs officieux aux complices du tyran, c’est-~t-dire, ~ tous les 

conspirateurs. Chose incroyable ! la libert6 6tait menac6e par des conjurations 

6ternelles, et la loi elle-m~me s’obstinait ~ chercher des auxiliaires h ses enne- 
mis. Le tribunal institu6 pour les punir retentissait de blasphemes contre la 

r6volution et de d6clamations perfides dont le but 6tait de lui faire le proc~s 

en pr6sence du peuple; et ce n’6tait point ~ ces avou6s mercenaires de la 
tyrannie qu’il fallait s’en prendre, mais h la loi seule : car plus ils outrageaient 

le peuple, et plus ils remplissaient dignement le r61e qu’elle leur imposait elle- 
m~me [...] Que pouvait-on attendre autre chose d’une classe d’hommes 
vou6s par 6tat ~ la d6fense des ennemis de la patrie, ou plut6t d’une institu- 

tion qui suppose le d6faut absolu de principes ~t ? ~ 

C’est dans son institution que la d6fense est une atteinte au principe. 
Elle met en cause la libert6 et ~ abjure la R6publique ~. Dans le moment 
r6volutionnaire ofa un tribunal est institu6 pour venger la v6rit6 de l’~tre 
collectif, outrag6e par l’individu ind6pendant, il est absurde de recon- 
na~tre indirectement, par la pr6sence d’un avocat, l’existence de cette 
entit6. L’antinomie des deux axiomatiques entra~ne un rejet en cascade 
de toutes les ~tapes d’une procedure formaliste, indispensable ~ l’exer- 
cice de la premiere, mais qui sont impropres ~ la seconde et en entravent 
le fonctionnement. Ce rejet r6pond ~ des imp6ratifs th6oriques et 

110. Art. 11 du titre VI du Code p6nal, vot6 le 22 janvier 1791. 
111. Couthon, 22 prairial an II, Archives parlementaires, vol. 91, p. 486. 
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logiques qui vont amener le 16gislateur h r6viser le mode de recherche de 
la v6rit6, en enlevant h l’accus6 le droit d’appeler des t6moins h 
d6charge. Les juges pouvant seuls faire appel ~ t6moin, au cas of~ vien- 
draient h manquer des preuves ~ mat~rielles ~ ou ~ morales 1~2 ~. En effet, 
la nature diff6rente du d61it de m~me qu’une divergence sur le statut de 
la v6rit6 rendent caducs les protocoles 6tablis par les constituants pour 
rechercher la v6rit6. 

En matiEre p6nale, rompant radicalement avec l’Ancien R6gime, la 
Constituante faisait de l’appel au t6moin la modalit6 par excellence de 
la recherche de la v6rit6 du fait criminel, et lui donnait une place pr6- 
6minente face aux ~ preuves mat6rielles et mixtes ~. Les nombreuses 
imperfections de cet instrument trouvent leur palliatif dans les formes et 
les rEgles qui valident les t6moignages durant la proc6dure 113 

Le droit p6nal ordinaire juge exclusivement des faits. Sa mati~re est 
imperm6able au d61it de pens6e, d’opinion et d’intention (non suivie 
d’acte). Lors de son institution, les partisans du Tribunal r6volutionnaire 
pr6cisent d’entr6e que la conspiration, comme fait r~el, n’int6resse pas la 
justice r6volutionnaire, mais relEve des tribunaux criminels ordinaires. 
Le Code p~nal r~volutionnaire brosse le portrait du suspect ~ partir du 
d61it d’opinion: la doctrine et les id6es constituent en derni~re analyse le 
substrat du crime qui int6resse le Code r6volutionnaire. Aussi, le t6moin, 
dont l’importance est li6e h l’avbnement d’un fait concret, ne peut-il 
avoir la m~me fonction dans la recherche de la v6rit6 ~4. 

C’est ce que tentent d’expliquer en route occasion les terroristes ~.s et, 
en particulier, Couthon: 

,, Le r6gime du despoti~me avait cr66 une v6rit6 judiciaire qui n’6tait point la 

v6rit6 morale et naturelle, qui lui 6tait m~me oppos6e, et qui cependant d6ci- 

dait seule, avec les passions, du sort de l’innocence et du crime : l’6vidence 
n’avait pas le droit de convaincre sans t6moins ni sans 6crits et le mensonge, 
environn6 de ce cortege, avait celui de dicter les arr~ts de la justice, La judi- 

cature 6tait une esp~ce de sacerdoce fond6 sur l’erreur, et la justice une 

~ausse religion qui consistait tout enti~re en dogmes, en rites et en myst~res 

et dont la morale 6tait bannie. Les induigents contre-r6volutionnaires voulu- 
rent assujettir h ces r~gles la justice nationale et le cours de la R6volution. 
Les preuves morales 6taient compt6es pour rien, comme si une autre r~gle 

112. Art. 13. de la loi du 22 prairial an II, ibid., p. 484. 
113. Adrien Duport, ibid., vol. 21, p. 54-55 ; et C. Beccaria, Des d~lits et des peines, p. 41-43. 
114. Cf. la ~ Pr6face ~ de E H61ie ~ C. Beccaria, ibid., p. 44. Sur l’6volution de l’apport du 

t6moin, principalement dans la phase de l’instruction, mais auss~ pendant le proc~s, 
voir J. L. Godfrey, The organization, procedure .... 1946, p. 116-118. 

115. Billaud-Varenne, 29 octobre 1793, Archives parlementatres, vol. 78, p. 28. 
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pouvait d6terminer les jugements humains. La perfidie contre-r6volutionnaire 

[...] assassinait le peuple par fausse humanit6, et trahissait la patrie par 

scrupule 116. ~) 

Pour s’expliciter, la pens6e du Comit6 de salut public convoque 
l’expos6 de Duport sur la recherche de la v6rit6 dans l’ordre judiciaire. 
Le droit est au fondement de la justice de 1789. En ce qu’elle ne prend 
pas appui dans un corpus de devoirs cens6s diriger les actions humaines 
vers un bien objectif, la v6rit6 qui surgit de cette justice ne peut ~tre la 
v6rit6. Couthon pose un autre postulat : pour lui, ce n’est pas du droit 
mais de la loi que l’on tire la v6rit6. Or, dans l’esprit des constituants, la 
ioi n’a pas pour finalit6 de d6signer le bien au citoyen: garante de la 
libert6, elle abandonne au sujet libre la responsabilit6 de trouver sa 
propre fin. Aussi la proc6dure qui en r6sulte est-elle inad6quate pour 
d6couvrir la v6rit6 morale et naturelle qui est le but de la justice r6volu- 
tionnaire. Alors que la v6rit6 judiciaire ordinaire ne peut se dispenser 
des preuves testimoniale et mat6rielle (6crits), la ~ v6rit6 morale et natu- 
relle ~ peut ~tre 6tablie par l’6vidence. Si on ne sait pas exactement ce 
qu’est l’6vidence, on sait, en revanche, qu’elle est ind6pendante des 
preuves dont la justice ordinaire a dress6 l’inventaire. L’6vidence est 
6tablie par la preuve morale. Or, dans la typologie des preuves dont 
Duport a donn6 l’expos6, il n’existe pas de preuve morale. 

Du problEme des preuves et de ia v6rit6, Couthon va remonter, pour 
le d6mentir, vers le postulat qui anime la proc6dure formaliste. Par cette 
d6marche il 6claire la difficult6 de la preuve morale. La justice, disait 
Duport, est du registre des devoirs de la soci6t6 envers l’individu- 
citoyen. Toutes les 6tapes de la proc6dure ont pour fin de prot6ger le 
droit de l’individu tant dans la personne de l’accus6 que dans celle de la 
victime. I1 ne s’agit 1~, dit Couthon, que de ~dogme~, ~rite~ et 
~ mystEre ~ 6trangers ?~ la morale. Songeons, pour comprendre la r6futa- 
tion du terroriste, que le d6bat porte sur une justice qui a pour objet les 
droits et les devoirs r6ciproques du citoyen et de la cit6. 

Dans la perspective individualiste, l’homme est la fin de la cit6, et la 
cit6 est incomp6tente dans la d6termination de la fin de l’homme, du 
bien qui dirige ses actes. C’est pour cela que la justice ne juge que les 
faits. En rejetant la proc6dure, la justice r6volutionnaire divorce avec le 
fait et s’articule ~ la morale. Le criterium de la v6rit6 se place donc dans 
un bien objectif, assign6 comme fin ?a la vie de la cit6 comme a la vie du 
citoyen. Cette morale trouve corps dans le peuple-orthodoxie qui, une 

116. Ibid., vol. 91, p. 484. 
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lois de plus, s’affirme contre l’individu libre. On saisit de la sorte 
l’articulation th6orique de la justice r6volutionnaire, dans sa proc6dure, a 
la morale du gouvernement r6volutionnaire. La v6rit6 du citoyen ne 
ressort pas du libre arbitre individuel, elle lui est ext6rieure et, dans ses 
modalit6s, la justice r6volutionnaire actualise cette ext6riorit6. 

Cette v6rit6 pr6side de m~me au mode de d61ib6ration du jury dans le 
Tribunal r6volutionnaire. D~s le 11 mars 1793, les d6put6s de la 
Montagne, qui ont vu imposer un jury ~ leur tribunal, lui ont enjoint de 
d61ib6rer h haute voix. Dans la personne du jur6, la cit6 confbre la t~che 
de saisir la v6rit6 d’un crime ~ l’exclusion des organes de la loi, quels 
qu’ils soient~17. Si bien que le trac6 est net entre le domaine de la loi et 
celui de la v6rit6, qui demeure essentiellement subjective ~18. Le secret de 
la d61ib6ration est ainsi la cons6cration de la souverainet6 de la raison 
individuelle dont le verdict est sans appel: apr~s avoir requ toutes les 
informations n6cessaires, le citoyen jur6 doit rester seul sous l’empire de 
sa raison. 

En revanche, la v6rit6 objective de la nation et du citoyen rfpugne au 
secret. L’intime conviction du jur6 doit ~tre inform6e par cette v6rit6, et 
non par sa raison individuelle. Aussi la publicit6 de la d61ib6ration garan- 
tit les droits de la v6rit61~9, raison supreme du peuple 120. L’imbrication de 
la v6rit6 aux affaires de la cit6 implique un d6doublement de la notion 
de conscience. La d61ib6ration h haute voix symbolise la n6gation de la 
conscience priv6e par la conscience publique 121. On sait, depuis l’appari- 
tion du prStre r6fractaire, que la nation convoite la ma~trise de la 
conscience, si~ge de l’autonomie de l’individu. Et pour montrer que la 
conscience publique est essentiellement ind6pendante des consciences 
individuelles, le l~gislateur va ~tablir la norme qui doit d6terminer 
l’intime conviction du ju, ry : ~ La r~gle des jugements est la conscience 

117. Duport, ibid., vol. 21, p. 57-58. Cf. dans le m~me sens, le commentaire de E H61ie, 
sur les indices du d6lit trait6s par C. Beccaria, Des d~lits et despeines, p. 37. 

118. Duport, Archives parlementaires, vol. 21, p. 53. 
119. La d61ib6ration f~ haute voix doit selon Thuriot ~ obtenir plus de sfiret6 dans le veeu 

des jur6s ~ (10 mars 1793, ibid., vol. 60, p. 67). 
120. ~ La justice est la raison et la volont6 du peuple, et non la d6cision arbitraire et incoh6- 

rente des magistrats qui en sont l’organe ~, Billaud-Varenne, ibid., vol. 89, p, 96. 
121. D’ofi la r6vlsion d’un jugement 6man6 du tribunal criminel du dfpartement du Gers : 

~ Vainement nous dirait-on qu’ils ont pu avoir cette opinion qu’ils ont pens~e dans 
leur conscience. Mais il est aussi une conscience publique, et qui toujours s’61Overa 
au-dessus des opinions individuelles [...] Le jury ne pourra plus se retrancher dans un 
scrutin secret, 6videmment inconciliable avec des formes r~volutionnaires, dans un 
moment ot~ le peuple a intfrfit ~ voir par lui-m~me tout ce que l’on fair pour lui ~ 
(Rapport de Dubarran, 12 pluvi6se an II - 31 janvier 1794 -, ibid., vol. 84, p. 128). 
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des jur6s 6clair6s par l’amour de la patrie ; leur but, le triomphe de la 
R6publique et la ruine de ses ennemis 122. >~ 

L’amour de la pattie qui s’institue comme une rEgle imp6rative dans 
la d6termination du jugement, n’est pas, on l’a vu, une pure figure de 
rh6torique. I1 est d6fini, en conformit6 avec son sens philosophique, 
comme un lien fond6 sur ie sacrifice des penchants individuels h la chose 
aim6e, en l’occurrence la patrie. C’est pour cela que le but du jugement 
est le triomphe de la R6publique sur ses ennemis. L’accus6, dans ses 
acres ou sa pens6e, a-t-il ~5t6 anita6 par l’amour de la patrie ? S’est-il 
inclin6 devant l’exigence fondamentale et essentielle du sacrifice de son 
moi particulier au peuple ? Si la r6ponse est n6gative, le lien entre le 
citoyen et la nation 6tant naturellement tiss6 d’amour, le suspect est 
coupable; il doit p6rir et, dans sa mort, se fonde et triomphe la 
R6publique: voil~ la rEgle du jugement que doit suivre le jur6 et que 
surveille le public. Rappelons enfin, et pour conclure, que cet appareil 
juridictionnel n’est pas 6tabli pour garantir les engagements que les 
citoyens auraient pris par une adh6sion volontaire ant6rieure ~ la crise et 
qu’ils seraient tent6s de ne point respecter. La justice r6volutionnaire est 
immanente h la fondation m~me de la R6publique oO elle inscrit le sacri- 
fice, l’abn6gation du moi particulier. 

Dans cette perspective, le r61e du Tribunal r6volutionnaire s’envisage 
comme vecteur de l’6galit6 darts le champ politique. La nature de l’6ga- 
lit6 varie selon le terrain id6010gique o~ elle s’enracine. I1 faut donc 
restituer le problEme au contexte de guerre doctrinale dont la 
R6volution fran~aise est le cadre. Pour ce faire, rappelons briEvement ce 
lieu commun de la pens6e individualiste qui d6duit l’6galit6 de la libert6 
individuelle. Si les variantes de cette pens6e divergent sur les clauses du 
contrat originel qui fonde la soci6t6, elles s’entendent, en revanche, h 
6tablir l’6galit6 sur la qualit6 essentielle de l’homme, h savoir l’auto- 
nomie, l’ind6pendance~23. Ce postulat trouve son expression la plus 
achev6e dans la grande analyse de Rousseau sur l’origine de l’in6galit6 
dont le d6veloppement va de pair avec la perte progressive de son ind6- 
pendance par l’homme. Plus ils sont arriv6s ~ d6pendre les uns des 
autres, moins les hommes ont 6t6 6gaux ~24. Aussi l’6galit6 individualiste, 
quelle que soit l’ampleur des exigences sociales dont elle est pleine, 

122. Loi du 22 prairml an II, ibid., vol. 91, p. 484. 
123. Cf. le compte rendu ramass6 de cette communaut6 de vue chez R. Deralh6, Jean 

Jacques Rousseau et la science pohttque..., p. 125-130. 
124. J. J. Rousseau, ~ Discours sur I’origine de l’in6galit6 parmi les hommes ~, ~n O~uvres 

compldtes, vol. 2, p. 171. 
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n’est-elle jamais que le corollaire, certes indispensable, de la libert6 de 
l’homme. D~s lors, l’6mancipation du concept d’6galit6 de celui du droit, 
son affirmation ind6pendamment de la libert6, et contre elle, sont une 
faute logique, un contresens philosophique. I1 est done impossible dans 
cet univers philosophique d’accorder ~ une institution qui d6ment 
l’autonomie de l’individu le r61e de fonder l’6galit6. 

Pour cerner l’6galit6 de la R6volution et l’appui qu’elle trouve dans 
son Tribunal, il nous faut quitter l’individualisme moderne. On se 
retrouve alors face ~ cette autre 6galit6 qui court h travers l’histoire de la 
monarchic franqaise, seule, sans la libert& C’est elle que Tocqueville a 
g~Snialement vue ~ l’ceuvre, scellant si fortement, et en d6pit de la specta- 
culaire rupture, la continuit6 de l’Ancien R6gime et de la R6volution125. 

Or, cette 6galit6, support de la dynamique d’int6gration qui fabrique 
la nation France, prend pied dans une autre perspective off l’homme est 
d6termin6 par rapport h la nation. I1 existe done deux 6galit6s dans l’aire 
culturelle de la R6volution franqaise. L’une (artificieuse), issue de l’indi- 
vidualisme, n’est que la cons6quence de la d6finition de l’homme par la 
libert6, tandis que l’autre participe directement d’une d6finition diver- 
gente de l’homme. Celle-ci est une donn6e premiere parce qu’elle porte 
une autre essence de l’homme, partie int6grante d’une substance qui le 
transcende. Pour le dire autrement, ~tre 6gal sans ~tre libre, c’est ~tre 
d’abord et avant tout l’individuation de la nation: ~tre done citoyen 
avant d’etre homme. Cette autre 6galit6 ne s’enracine pas dans l’affirma- 
tion de l’individu, aussi n’est-elle pas essentiellement li6e h l’6galit6 
politique, ~ l’6galit6 des droits 126 

Des deux 6galit6s, l’une r6sulte de l’ind6pendance essentielle de 
l’homme, l’autre de sa d6pendance essentielle, vitale et biologique. Pour 
cette derni~re option, le r61e du Tribunal r6volutionnaire est primordial. 
II accorde la citoyennet6 ou il d6cr~te la mort; ce faisant, il consacre de 
jure et de facto la v6rit6 du citoyen-homme qui n’est que l’individuation 
de la nation. L’alternative logique et factuelle entre la mort et la 
citoyennet6 est la preuve par excellence de la v6ritable identit6 du citoyen- 
homme 1z7. De la sorte, l’6galit6 - l’6galit6 publique - devient le ressort 

125. A. de Tocqueville, L’Ancien Rdgime et la R~volution, p. 265-266. 
126. ,~L’6galit6 n’est pas dans les pouvoirs utiles au peuple, mais dans les hommes; l’6galit6 

ne consiste pas en ce que tout le monde a~t de l’orguefl, mais en ce que tout le monde 
ait de la modestie ~ (Saint-Just, 8 vent~Sse an II - 26 f6vrier 1794 - Archives parlemen- 
tatres, vol. 85, p. 519). 

127. ~ II est impossible de se le dissimuler, c’est que l’homme qui a tram6 contre l’int6r~t 
national, et dont la t~te tombe, en vertu d’un jugement, sous le glaive de la loi, est fore6 
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premier de la d6finition de l’homme puisque chacun est d6fini par 
rapport a la nation, l’essence de l’homme est contenue dans ce lien 
d6sormais ontologique. 

La justice r6volutionnaire a pour mission de rectifier le lien social, de 
restaurer la v6ritable 6galit6, trahie par une 6galit6 artificieuse, de 
raccorder avec la nature les rapports politiques d6prav6s par les fausses 
maximes de 1789. Son organisation, sa proc6dure, le d61it qu’elle invente 
et la peine qu’elle inflige sont les modalit6s pratiques par lesquelles elle 
accomplit sa mission. L’organisation d6ment l’autorit6 politique de 
l’individu-citoyen et signale que le si~ge de la souverainet6 r6side dans 
une v6rit6 incarn6e par la Repr6sentation. La proc6dure t6moigne de 
l’ant6riorit6 de la nation aux individus et concr6tise, au d6triment de la 
responsabilit6 ~ l’6gard du pr6venu, la responsabilit6 ~ l’6gard d’une 
v6rit6 morale, objective, celle de l’~tre collectif. Le statut du suspect 
d6ment l’origine individualiste de la libert6 publique. L’alternative 
qu’elle institue entre la libert6 et la mort, consacrant un droit absolu de 
vie et de mort de la nation sur ses membres, inverse le lien d’engendre- 
ment qu’avait 6tabli la philosophie du contrat social entre l’individu, le 
citoyen et le peuple. Dans le suspect, elle extermine l’individu pour ne 
garder que le citoyen qui ~mane de la nation et n’existe que pour elle 12~ 

Le verdict du Tribunal r6volutionnaire appara~t comme la consfcra- 

tion solennelle de la nature sacrificielle du lien qui unit le citoyen g la 
nation. Plus qu’une efficace r6elle dans l’ordre de l’61imination des 
~ennemis du peuple>~, l’alternative entre la mort et la libert6 a une 
port6e symbolique et politique. C’est cette dimension, et non les perfor- 
mances quantitatives de la guillotine apr~s la loi de Prairia1129, qui cause 
le trauma profond dont la m6moire collective franqaise et la culture poli- 
tique moderne gardent les s6quelles. De fait, si les historiens sont divis6s 
sur l’utilit6 et les causes de la Terreur, ils s’interrogent, d’un commun 
accord, sur la n6cessit6 de la violence politique d6ploy6e avec Prairial 

lul-mfime, au moment ok le couteau fatal tranche le cours de sa vie, de rendre 
hommage aux grands principes ~ (Thunot, 5 septembre 1793, ibid., vol. 73, p. 424). 

128. Repr6sentants Lequinio et Lejeune aux citoyens du d6partement de l’Aisne : ~ lls lies 
c~toyens] reconna~tront ais6ment que les citoyens que notre arr~t6 frappe et parmi 
lesquels sans doute il s’en trouve d’innocents, doivent ~tre les premiers ~ s’y soumettre 
avec r6signat~on, s’ds a~ment leur patrie. C’est un sacrifice momentan6, qu’ds doivent 
au salut commun, et ceux d’entre eux qui ne d6s~rent sincErement que le bicn, s’y 
porteront d’eux-m~mes ,~ (27 aofit 1793, tbtd., p. 82). 
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alors que la France est sur la pente de la victoire. Or, le myst~re s’61ucide 
si l’on admet que l’essence de la chose publique d6pend d’une v6rit6 
ext6rieure ~ ses membres. Si bien que les charrettes qui, de Prairial h 
Thermidor, conduisent les suspects ~ l’~chafaud~30 ne proc~dent plus 
seulement de l’absurde emballement de la machine ?~ tuer mais partici- 
pent h la mise en sc~ne d’un rituel sacrificiel ~3~ scellant la fondation de la 
chose publique. 

129. Cf. les chiffres ~n D. M. G. Sutherland, Rdvolution et contre-r~volutton..., p. 271. 
130. G. Walter, Actes du Tribunal rdvolutionnaire, p. xx~. 
131. ,�Sacrifice. En son sens 6tymolog~que et en son sens litt6ral, le terme "sacrifice" 

implique l’id6e d’un bien sensible offert ou d~truit en l’honneur d’un ~tre sup6rieur, 
afin d’en attester la souverainet6 >> (A. Lalande, Vocabulaire technique et crttique de la 
philosophie, p. 938-939). 





XlII 

Le d nouement 

C~est ~ l’aune du d~nouement de la 
Terreur qu’il convient maintenant de peser notre interpretation de ses 
institutions et de son discours. La crise du 9 Thermidor et ses p~rip~ties 

sont, et .pour cause, riches d’enseignements sur les mystEres de la 
Terreur. A la question de savoir pourquoi la Terreur cesse soudainement 
un mois et demi aprEs le vote de la loi de Prairial, les r~ponses sont h~si- 
tantes. La victoire militaire, et la peur des conventionnels, qui craignent 
l’avEnement de la dictature personnelle de Robespierre et une nouvelle 
purge de la Representation, pourraient expliquer le 9 Thermidor. Ces 
deux facteurs combin~s auraient d~cid~ certains terroristes ~ convaincre 
la Plaine de la n6cessit6 d’une r6action. 

Pour plausible qu’elle paraisse, cette explication n’est pas pleinement 
convaincante. Durant la semaine o~ se noue puis se d6noue la crise de 
Thermidor, dans les d6bats et les 6changes d’arguments, la victoire mili- 
taire joue pour ainsi dire un r61e secondaire, sinon pour Robespierre 
qui plaide, en d6pit de la victoire, la n6cessit~ de poursuivre la politique 
terroriste. Au surplus, la peur des conventionnels et la victoire ont eu de 
multiples occasions d’agir ensemble depuis d6cembre 1793 ; or, elles ne 
deviennent efficaces que le 8 thermidor au soir. Pourquoi ? La question 
s’impose d’autant plus que Fleurus a lieu le 8 messidor (26 juin) soit un 
mois avant le 9 Thermidor (27 juillet). Quant h la crainte de dictature, 
elle existe depuis toujours, Robespierre y fait allusion, en la fustigeant 
comme diffamatoire, dans son intervention du 11 germinal ; elle se fait 
insistante des le vote de la loi de Prairial et l’Incorruptible s’en plaint 
aux Jacobins le 9 messidor (27 juin). Pourtant les deux facteurs de crise, 
visibles depuis un mois, ne font pas r6agir. D’ailleurs, lorsqu’on suit de 
prEs les 6v6nements, on voit bien que la conjuration contre Robespierre 
s’organise in extremis entre le 5 thermidor et le 9, surtout dans la nuit du 
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8 au 9 lorsque les jacobins expulsent du club, en les bousculant, Billaud- 

Varenne et Collot d’Herbois 1. 
La raison qui amine enfin les conventionnels ~ r6agir et qui d6couvre 

la m6tamorphose de l’Incorruptible en tyran, on la trouve dans les 
dissensions au sein du Comit6 de salut public. Robespierre se plaint de 
ne pouvoir convaincre le Comit6 de la n6cessit6 d’une nouvelle proscrip- 
tion de d6put6s : cette plainte r6v~le une inqui6tude qui avait perc6 d~s 
ie lendemain du vote de la loi de Prairial, comme s’il avait senti que le 
vote m~me de cette loi contenait la n6cessit6 de son abrogation et 
annon~ait la fin de la Terreur. Tout son effort, pass6e la s6ance du 
22 prairial, consiste ~ pr6venir des complots, plus dissimul6s que jamais, 
et ~ pr6coniser le renforcement du gouvernement r6volutionnaire et la 
n6cessit6 de continuer la Terreur. 

Aussi, pour saisir le 9 Thermidor, faut-il comprendre le sens politique 
qui fait de cette loi a la lois une n6cessit6 essentielle et un danger 
absolu. Deux s6quences nous permettent d’appr6hender ce qui est une 
dualit6 et non une contradiction. En effet, la tension que provoque le 
vote de la loi et celle qui aboutit ~ la raise au ban de Robespierre 
peuvent s’associer pour en clarifier l’ambigui’t6. La loi de Prairial donne 
implicitement au Comit6 de salut public mandat pour mettre en accusa- 
tion un d6put6. Cette d616gation a valeur de symbole. Elle confirme et 
v6rifie l’objectivit6 de la v6rit6 de la chose publique; il en r6sulte que le 
repr6sentant ne jouit pas d’une libert6 absolue, mais qu’il repr6sente 
une v6rit6 dont ses opinions doivent atre l’expression. Si bien que la 
Repr6sentation s’affirme comme le si~ge de l’orthodoxie. La route- 
puissance qu’elle d6tient vient de la v6rit6 qu’elle repr6sente et dont elle 
n’a pas la libert6 de se d6partir2. II suffit dans ce contexte que des d6put6s 
r6clament la libert6 d’opinion, pour qu’ils soient pour cela m~me d6cr6t6s 
d’accusation. 

Lorsqu’il explique pourquoi l’exclusion de Danton est n6cessaire en 
promettant qu’il s’agit de la derni~re proscription de d6put6, 
Robespierre motive son analyse en ces termes: ~I1 n’est pas si 
nombreux, le nombre des coupables: j’en atteste l’unanimit~, la presque 
unanimit~ avec laquelle vous avez vot~ depuis plusieurs mois pour les 

E-A. Aulard, La soci(t~ des Jacobins..., vol. 6, p. 289. 
,,Aussi la confiance du peuple franqais est-elle attach~e au caractare que la 
Convention nationale a montr~, plus qu’h I’institution m~me [...] ~ vertu ! es-tu moins 
n~cessa~re pour fonder une R~pubhque que pour la gouverner darts la paix ? ~) pattie ! 
as-tu moins de dro~ts sur les reprfisentants du peuple fran~ais que la Grace et Rome 
sur leurs g~n~raux ? ~ (Robespierre, 25 d~cembre 1793 - 5 niv6se an II -, Archives 
parlementaires, vol. 82, p. 303). 
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principes3. ~ I1 est vrai en effet que depuis ses d6m~16s avec le roi, la 
repr6sentation nationale ne s’est s6par6e de ses membres que quand ils 
ont avec insistance d6fendu des opinions contradictoires, d’une mani~re 
ou d’une autre, avec le principe de l’ant6riorit6 de la nation sur l’indi- 
vidu. La proscription venait touj6urs comme une r6ponse regrettable au 
refus du d6put6 de r6int6grer l’orthodoxie. Les interminables tensions de 
l’Assembl6e 16gislative avec le roi constituaient les perches tendues au 
monarque pour qu’il se rattrape en sanctionnant les lois d’exception. La 
journ6e du 20 Juin a th6~tralis6 l’effort qu’ont d6ploy6 les r~volution- 
naires pour garder le roi. 

Or la Terreur, proc6dant du moment fondateur, et non du temps ordi- 
naire de l’administration, a pour enjeu la v6rit6 de la chose publique ?a 
l’6tat pur, les principes pour reprendre le mot de Robespierre. C’est alors 
que l’unanimit6 devient la r~gle de la d61ib6ration4. En r6alit6, le d6put6 
n’opine plus, il prSte sa voix ~ la v6rit6. Aussi l’Assembl6e change-t-elle 
d’aspect. Les gardiens de l’orthodoxie, les plus initi6s ?~ la v6rit6, choisis 
comme membres du Comit6 de salut public, viennent faire les discours et 
obtenir le vote. Leur choix n’est d’ailleurs pas fortuit : les id6ologues du 
Comit6 ont tous pris des positions thforiques tranch6es contre la 
conception girondine de la chose publique (Billaud, Robespierre, 
Saint-Just et Collot d’Herbois se sont 61ev~s avec v6h6mence, on l’a vu, 
contre les axiomes de la Constitution girondine). 

Se dessaisir du droit de suspendre le mandat repr6s~ntatif au profit du 
Comit6 de salut public est dans ce contexte un hommage rendu h la 
v6rit6 par la libert6. C’est aller au bout de la logique repr6sentative h 
l’~euvre dans la R6volution. C’est en marne temps prendre un risque 
important, parce qu’une telle d6marche facilite le d6rapage de quelques- 
uns. On comprend mieux le remous suscit6 par la loi de Prairial: pour la 
premiere fois depuis longtemps, la d61ib6ration s’anime; les d6put6s 
demandent un ajournement pour avoir le temps de r6fl6chir; 
Robespierre s’y oppose. La loi est vot6e. Mais le lendemain, la 
Convention revient ?~ la charge, et pr6cise, par un consid6rant, qu’elle ne 
s’est pas d6partie de son droit de porter |es d6crets d’accusation contre 
les d6put6s5. Cette mise au point suscite une violente r6action de la part 

3. 11 germinal (31 mars 1794), ibid., vol. 87, p. 628. 
4. ~ Car, soyez-en stirs, citoyens, partout ot~ il s’6tablit un signe de d6marcation, partout 

oti il se prononce une division, la il y a quelque chose qui tient au salut de la patrie. I1 
n’est pas naturel qu’il y ait une sdparation entre des hommes 6galement 6pris de 
I’amour du bien public,~ (Robespierre contre l’ajournement du projet de la loi du 
22 prairial, ibid., vol. 91, p. 482). 

5. 23 prairial an II, ibid., p. 529. 
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de Robespierre et Couthon qui passent ~ l’offensive le 24 prairial; 
s~ance tenante, leurs adversaires font amende honorable : la Convention 
rapporte le consid~rant qu’elle avait vot~6. 

Si bien que l’Assembl~e confirme l’esprit de la loi qui fait de la libert~ 
l’attribut de la v~rit~ et non la pr6rogative du repr~sentant. Hommage 
qui ne dolt pas se lire, selon la Representation elle-m~me, comme une 
d6mission. Car le rapport du consid~rant se fait en m~me temps qu’une 
r~affirmation de l’inali~nabilit~ du droit de la Convention sur ses 

membres7. Comme si la prerogative que la loi de Prairial accordait impli- 
citement au Comit~ proc~dait d’un autre ordre, d’une autre sphere qui 
n’inteff~rait pas avec l’inali~nabilit~ du droit de la Convention de d~cr~- 
ter un repr~sentant d’accusation. Les d~n~gations ult~rieures des 
membres des Comit~s de salut public et de sfiret~ g~n~rale, qui ont dit 
avoir ~t~ surpris par le projet de loi pr6par~ ~ leur insu8, de m~me que 
celles d’une Convention qui a tout de m~me vot~ la loi, ne peuvent annu- 
ler le fait que Robespierre et Couthon ont eu, si ais~ment, raison des 
r~ticences de leurs coll~gues. La tension m~me qui se noue autour de la 
prerogative du Comit~ est l’occasion d’en confirmer la n~cessit~ id~olo- 
gique9. L’h~sitation de la Convention qui se laisse convaincre met en 
~vidence la nature de la libert~ des d~put~s et son articulation ~ la v~rit~ 
qui s’affirme, de la sorte, comme substance ind~pendante de la libert~ 
des repr~sentants. 

Ainsi la Convention, comme image instantan~e de la nation, d’une 
substance transcendante, est un lieu sacr~ et ses repr~sentants sont ~ ce 
titre intouchables. Mais ~ ce titre m~me, leur conscience doit imp~rative- 
ment ~tre in~ormfie par cette v~rit6, l~aute de quoi ils deviendraient des 
imposteurs. Si l’on examine en effet les occurrences d’expulsion de 

6. lbtd.,p. 545-549. 
7. Couthon : ,~...dire que la Convention n’a pas entendu d6roger h un droit inah6nable 

de sa nature, c’est ~nsinuer adroitement que le comit6 a pr6tendu le lui faire ali6ner 
[...] Que voulons-nous dans le Comit~ de salut public? Ce que la Convention dont il 
6mane, par laquelle il existe, sans laquelle il n’est rien, ce que la Convention veut elle- 
m0.me, la libert6, le bonheur du peuple, la gloire de la repr6sentation nationalc, la 
R6publique tout ent~re ou la mort ~ (ibid., p. 545). 

8. Bar,re et Billaud-Varenne soutiennent indirectement l’opinion d6fendue par 
Couthon et Robespierre (24 pra~rlal, ibid. p. 549) ; cf. 6galement G. Lefebvre, ~tudes 
sur la R~volutton franqaise, p, 131-132. 

9. , Veillez sur la patrie, et ne souffrez pas qu’on porte atteinte ?a vos principes [...1 Venez 
donc h notre secours ; ne permettez pas que I’on nous s6pare de vous, puisque nous ne 
sommes qu’une pattie de vous-mfimes, et que nous ne somrnes rien sans vous. 
Donnez-nous la force de porter le fardeau immense, et presque au-dessus des efforts 
humains, que vous nous avez impos6 ~ (Robespierre, Archtves parlementaires, vol. 91, 
p. 548-549). La salle retentlt d’applaudissements. 
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d6put6s, toutes r6pondent ?~ ce sch6ma~0. Et avant de les d6cr6ter 
d’accusation, on voit s’orchestrer une campagne d’opinion contre les 
id6es qu’ils d6fendent. On sait que la campagne contre l’indulgence a 
pr6cfd6 de plusieurs mois la raise en accusation de Danton; l’orthodoxie 
jacobine a, des mois durant, combattu les options th6oriques et poli- 
tiques des girondins. L’61imination des d6put6s n’est pas arbitraire. C’est 
dans cette perspective que s’inscrit la loi de Prairial qui accomplit l’acte 
fondateur assum6 par la Terreur. Elle actualise dans le champ social la 
substance de la v6rit6 ind6pendante de la libert6, soit du citoyen, soil du 
repr6sentant. Elle d6couvre et enseigne la m6taphysique de la nation qui 
est au principe du corps politique. 

Pour comprendre la chute de Robespierre il faut ainsi avoir pr6sent h 
l’esprit le r61e primordial de cette loi. La force de Robespierre vient de 
la coh6rence de ses positions politiques, qui sont en harmonic avec 
l’essence de la chose publique. Une lois que, de par la loi de Prairial, la 
nation s’impose au corps social dans toute la puret6 de son ~tre, une fois 
qu’elle triomphe de cet individu qui lui dispute la pr66minence et dont 
les vestiges dans l’ordre politique et judiciaire sont balay6s par cette loi, 
la guerre doctrinale entreprise par la Terreur est termin6e. Cette loi 
vot6e ach~ve le processus d’assainissement id6ologique de la repr6senta- 
tion nationale. Le triomphe des principes d’un r6gime politique, 
r6concili6 avec la nature sublime de la nation, ne laisse plus d’objet pour 
la poursuite de la guerre doctrinale men6e par les terroristes. Est-ce lh la 
raison pour laquelle Robespierre, jusque-lh le plus grand pontife de la 
chose publique, d6serte la Convention et le Comit6 de salut public ? 

10. Aux Comit6s affluent les d6nonciations contre un grand hombre de conventionnels 
~ J’ajoute encore un fair ~, dit Chabot, ~ que le Comit6 de sOret6 g6n6rale ne niera pas : 
c’est qu’il y a peu de membres de la Convention qul ne lui aient 6t6 d6nonc6s ~ (ibid., 
vol. 78, p. 705). Robespierre lui-m~me avoue avoir c6toy6 des hommes de moralit6 
douteuse parce qu’ils marchaient darts le sens de l’int6r~t public, le 8 thermidor 
(Dtscours, p. 293). I1 faut donc un 616ment de plus pour que les d6fadlances morales 
des d6put6s leur cotqtent un d6cret d’accusation. Un exemple: la mise en accusation de 
Basire et de Chabot. Ce qui d6clenche imm6diatement le processus n’est pas leur 
implication dans des affaires de corruption, dont le Comit6 est saisi depuis quelque 
temps. C’est leur fracassante intervention ~ la Convention en faveur de la libert6 
d’opinion, le 20 brumaire an II (10 novembre 1793), qui leur vaut un d6cret d’accusa- 
tion. ~ Car s’il n’y a pas de c6t6 droit, j’en formerai un ~ moi seul, duss6-je perdre la 
t6te, afin qu’il y ait une opposition, et qu’on ne disc pas que nous rendons des d6crets 
de confiance et sans discussion ~ (Archives parlementaires, vol. 78, p. 703-704). Ces 
propos subversifs sont autrement plus dangereux que les malversations o/~ a tremp6 
Chabot. Cette opinion est d’autant plus coupable qu’elle ami~ne la Convention ~ voter 
un d6cret s’obligeant ~t entendre un d6put6 avant de le d6cr6ter d’accusation. Et 
Basire qui partage le sort de Chabot comme il partageait son opinion sur la libert6 des 
repr6sentants, n’est en aucun cas impliqu~ dans l’affaire de la Compagnie des Indes. 
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Dans ce contexte, vouloir perp6tuer la violence devient volont6 tyran- 
nique, puisque la violence, hier purificatrice, se transforme alors en une 

automutilation criminelle. L’exclusion devient atteinte 5 l’int6grit~ de la 
representation nationale. C’est le pi~ge que tend la Terreur 5 ses arti- 
sans, et Robespierre tombe dans ce pi~ge. 

I1 est vrai qu’~ peine la loi vot~e le climat change, bien qu’on sache 
peu de ce qui se passe au Comit~ de salut public durant le dernier mois 
de la Terreur. Une semaine apr~s le vote de la loi de Prairial, une alterca- 
tion g son propos aurait oppos6 Robespierre et Saint-Just g Billaud et 
Collot. Ii n’est pas interdit de supposer que la tension entre le triumvirat 
et les autres membres du Comit~ a port~ sur une nouvelle proscription 
de d~put~s. Le Comit6 de salut public semble avoir r~sist~ aux injonc- 
tions de Robespierre contre certains repr~sentants. Ce dernier porte en 

effet ses dol~ances aux Jacobins le 21 messidor an II (9 juillet 1794), o4 il 
d6nonce un complot indulgent, l’oppression des patriotes, et pr~conise la 
prolongation de la Terreur 11. Mais quelque chose a chang~ dans le mode 
de d6nonciation. Nagu~re, la faute ~tait visible dans l’option ou dans 
l’opinion du d~put6. Le 21 messidor Robespierre tente de saisir la trahi- 
son au-del~ de l’orthodoxie de l’opinion 12: dans cette optique la nature 
du complot devient insaisissable 13 et c’est sur ce changement d’approche 
que va se jouer I’issue de la Terreur. 

La situation d6but thermidor se r6sume donc ainsi : une sourde hostilit6 5 
la Terreur s’est cristallis6e 14o Pourtant la loi de Prairial est appliqu6e sans 
~tre contest6e dans ses principes. Voyons le discours de Barbre du 
2 thermidor, prononc6 au nom des Comit6s de salut public et de sorer6 
g6n6rale, et qui met le feu aux poudres parce qu’il fournit ~ la dynamique 

11. F-A. Aulard, La sociOtd des Jacobins..., vol. 6, p. 213. 
12. Robespierre qm n’assiste nl aux s6ances de la Convention, ni aux s6ances du Comlt~ 

de salut public, se rend r6guliErement aux Jacobins o~) il se plaint des pers6cutions 
dont sont victimes les patriotes et o0 il fait successivement rayer de la liste des 
membres de ce club Fouch6 et Dubois-Cranc6. Le second est le vainqueur de la r6bel- 
hon de Lyon, et le premier l’organisateur de la r6pression terroriste qui s’est abattue 
sur cette ville: cf. G. Walter, Actes du Trtbunal rdvolutionnatre, p. 99-100. 

13. ~ Quand on voit des hommes ne sacrifier des aristocrates que pour la forme, 11 faut 
porter un examen s6vbre sur leurs personnes. Quand on entend citer des lieux 
communs contre Pitt et les ennemis du genre humain, et qu’on volt les m~mes 
hommes attaquer sourdement le gouvernement r6volutionnaire; quand on volt des 
hommes tant6t mod6rds, tant6t hors de route mesure, d6clamant toujours, et toujours 
s’opposant aux moyens utiles qu’on propose, il est temps de se mettre en garde contre 
les complots ~ (E-A. Aulard, La soci~t~ des Jacobins..., vol. 6, p. 214). 

14. Robespierre en fair 6tat aux Jacobins, le 28 messidor an II (16 juillet 1794) : cf. ibid., 
p. 224. 
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antiterroriste son cadre principiel et sa 16gitimit6 politique..~ partir de 

cette s6ance, les 6v6nements se pr6cipitent en effet: le rapport, qui 
accompagne un projet de d6cret ordonnant aux envoy6s des corps 
constitu6s de s’61oigner de Paris, est l’occasion, pour les deux comit6s de 
dresser le bilan du gouvernement r6volutionnaire. Bar,re tient ?a rappeler 
que la guerre 6trangbre n’a pas 6t6 l’enjeu majeur du gouvernement 
r6volutionnaire. I1 avait pour but d’organiser ~ les victoires morales [qui] 
renversent la royaut6 et ses odieuses institutions15 ~. Ce pr61iminaire est 
suivi d’une r6ponse implicite aux critiques de Robespierre: les patriotes, 
dit-il en substance, ont tort de se croire vis6s par la Terreur. Et Bar,re de 
d6noncer ?a son tour l’existence d’un ~syst~me 6versif des mesures 
r6volutionnaires~. Contre Robespierre encore, il fait l’apologie du 
gouvernement r6volutionnaire tel qu’il est organis6 et tel qu’il 
fonctionne. Une apologie ot~ il reconna~t que la mission de la Terreur est 
accomplie: 

,, Nous serions ingrats envers la plus terrible et la plus bienfaisante institution 

si nous ne lui attribuions pas une grande partie des triomphes des arm6es. Le 

gouvernement r~volutionnaire 6tait indispensable et a sauv6 la patrie (on 
applaudit) : il a pr~serv6 l’int6rieur des troubles, et l’arm6e des trahisons. I1 

d61ivre le sol de la R6publique de toutes les factions, et les fonctions 
publiques de tous les intrigants ; il paralyse les indulgents et les amis de la 

paix, il fait disparattre les ennemis de l’~galit6 et les conspirateurs ; il active 
tous les travaux et assure l’approvisionnement des d6fenseurs de la patrie ; il 
affermit la R6publique franqaise et assure la libert~ du genre humain16. ~ 

Les discours qui accompagnaient le d6veloppement de la Terreur 
optaient, jusqu’alors, pour un ton inquiet. C’est la premiere fois que les 
deux Comit6s reconnaissent solennellement que la patrie est sauv6e. La 
promesse de la fin de la Terreur gtt dans cet aveu. 

Le 4 thermidor est organis6e, ~ l’initiative de Bar,re, une s6ance de 
r6conciliation entre les Comit6s de salut public et de sfiret6 g6n6rale. 
Saint-Just y assiste, mais Robespierre n’y est pas pr6sent. Le discours que 
fait Bar,re le lendemain h la Convention donne ~ voir une tentative de 
compromis qui se traduit par la r6introduction du th~me du complot 
indulgent et un hommage appuy6 ~ Robespierre. Bar,re promet de 
m~me au nom des deux Comit6s des mesures qui permettront de h~ter le 
jugement des conspirateurs 17. ~ cette ouverture, Robespierre r6pond en 

15. Archives parlementatres, vol. 93, p. 368. 
16. Ibid., p. 369. 
17. Ibid.,p. 451-452. 
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acceptant d’assister a la seconde r6union de r6conciliation pr6vue pour 
le 5 thermidor. Une franche explication s’en serait ensuivie, selon le 
t6moignage de Rhul~8, ~t ia suite de quoi Saint-Just fut charg6 de 
pr6parer un rapport qui scellerait l’entente des deux Comit6s. 

L’attitude des robespierristes, au lendemain de cette r6conciliation, 
explicite le fond du contentieux. I1 porte 6videmment sur la n6cessit6 
d’une nouvelle purge. En effet, des le 6 thermidor, Couthon, se r6jouis- 
sant aux Jacobins de la r6conciliation, formule clairement la n6cessit6 
d’une nouvelle proscription de d6put6s 19. Or, si les membres des deux 
Comit6s ont, pour prix de leur r6conciliation, consenti h l’intensification 
de la r6pression dont 6taient victimes les suspects, ils se refusent en 
revanche h c6der sur une nouvelle atteinte h la repr6sentation nationale. 
L’important discours de BarEre, du 7 thermidor, motive ce refus, tandis 
que Robespierre en justifie la n6cessit6 le 8. Du Comit6 de salut public, 
le contentieux est ainsi port6 ?a la tribune de la Convention qui doit arbi- 
trer entre les membres du Comit6. 

Le rapport du 7 thermidor est r6dig6, en toute h~te, par les deux 
Comit6s r6unis, en r6action aux rumeurs persistantes d’un nouveau 
31 Mai. Aussi a-t-il pour objet d’6clairer les bons citoyens sur les 
,~circonstances actuelles, en pr6sentant au Peuple franqais un 6tat 
comparatif de notre situation h l’6poque du 31 mai 1793, et notre situa- 
tion le 7 thermidor de la seconde ann6e r6publicaine ~: 

,~Deux 6poques remarquables partagent la vie politique de la Convention : la 
premiere, depuis le 21 septembre jusqu’au 31 mai 1793; la seconde, depuis le 

3 juin jusqu’au moment o~ je parle. On pr6pare aujourd’hui sourdement des 
propos et des murmures analogues ~ la fin de la premiere 6poque; nous 
verrons si ces inqui6tudes conviennent ~ la fin de la seconde. On parle, on 
injurie, on menace, comme du temps des brissotins audacieux et des girondins 

coupables; et c’est aux exterminateurs de l’aristocratie, aux juges incorrup- 
tibles du tyran qu’on ose tenir ce langage. Jetons les yeux sur l’6tat de la 

R6publique aux deux 6poques, et sur les travaux de la Convention ~ ces 
p6riodes si diff6rentes, et nous verrons si le peuple franqais examinera sans 
int6r~t la cha~ne de nos conceptions, la suite de nos op6rations militaires, poli- 

tiques, administratives ou morales, sans prononcer qu’elle rut toujours li6e au 

bien g6n6ral, a l’int6r~t des citoyens les moins fortun6s, et ~ l’affermissement 
de la R6publique2°. ~ 

18. Discours h la s6ance du 3 germinal an III, c~t6 par G. Walter, La conjuration du Neuf 
Thermidor, p. 102. 

19. F.-A. Aulard, La soct~t~ des Jacobtns..., vol. 6, p. 238. 
20. Archtves parlementatres, vol. 93, p. 512. 
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La mise en demeure est sans 6quivoque. Si l’exclusion des girondins 
6tait une n6cessit6 politique parce qu’ils 6taient coupables, rien ne justifie 
dans l’attitude des conventionnels une nouvelle atteinte ?~ la repr6sen- 
tation nationale. Ses options politiques, qu’aucun d6put6 n’a contest6es, 
vont dans le sens de l’affermissement de la R6publique. 

Bar,re s’engage ensuite dans la description de l’6tat de crise qui 
caract6risait la premiere 6poque. Les girondins 6taient coupables ?a cause 
de leur doctrine politique et juridique et leur mode constitutionnel 
d’administration. Leur pr6sence ?a la Convention 6tait facteur de crise. 
~ La libert6 civile 6tait menac6e, la libert6 publique 6tait un probl~me, 
jusqu’au moment o0 le courage du peuple et le z~le de quelques bons 
r6publicains triomph~rent, le 31 mai, de cette faction royaliste et f6d6ra- 
liste, en saisirent les principaux auteurs, et arr~t~rent la R6publique sur 
la pente de sa ruine2~. ~ I1 n’en va pas de m~me aujourd’hui. Les institu- 
tions r6volutionnaires sont capables de faire face ~ toute 6ventualit6 et 
rien dans leur fonctionnement n’appelle une crise22. Suit la description 
de l’ordre, de l’harmonie et de la prosp6rit6 qui r~gnent, grace au 
gouvernement r6volutionnaire, sur toute l’6tendue de la R6publique 
victorieuse. Les principes sont saufs, la contre-r6volution est terrass6e. 

Ainsi se confirme, 5 proximit6 imm6diate du 9 Thermidor, l’id6e que 
la Terreur a accompli sa mission et que la France a trouv6 le bonheur. 
Rien ne justifie donc une nouvelle purge, puisque le ressort qui garantit 
le triomphe de la R6publique, la police et l’acc616ration du jugement des 
suspects, ne rencontre gu~re d’obstaclez3. En somme, il n’est plus de 
complot ~ l’horizon de la R6publique. Les deux Comit6s dffient ainsi 
Robespierre : il faut qu’en d6signant les d6put6s qui complotent, il r6v~le 
la nature de la conjuration. Cette exigence est celle de la Convention 
enti~re ; avant qu’elle ne laisse la parole h Bar,re, elle venait, en effet, 
d’entendre Dubois-Cranc6 qui plaidait sa cause contre les d6nonciations 
de Robespierre. Le d6put6 faisait l’inventaire des services qu’il avait 
rendus ?~ la R6volution et, rappelant sa fid61it6 aux principes r6volution- 
naires, demandait justice a la Conventionz4. En effet, son plaidoyer 

21. 
22. 
23. 
24. 

lbtd., p. 513. 
Ibid., p. 514. 
Ibid. 
Le 7 thermidor (25 juillet) Dubois-Cranc6 (~ qm Robespierre reproche la fuite de 
Percy, chef des rebelles de Lyon, et son attitude peu violente ~ l’6gard de la ville 
tomb6e) se d6fend contre les accusations (il montre qu’fl gardait une porte et que le 
rebelle 6tait sorti par une autre et qu’il 6tait techmquement impossible qu’il ait favo- 
ris6 la sortie du rebelle): ~M’a-t-on vu varier depuis cinq ans ? J’interpelle rues 
coll~gues. Robespierre a 6t6 tromp6 ; il m’a d6nonc6 comme un tra~tre, qui avait laiss6 
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r6vEle que d6sormais la suspicion de Robespierre tombe sur les artisans 
de la victoire contre l’h6t6rodoxie individualiste, en l’occurrence le 
ffdfralisme. Rien ne pouvait donc leur ~tre reproch6 dans l’ordre de 
l’orthodoxie. M~me un Fouch6 d6christianisateur avait fait amende hono- 
rable et avait suivi l’61an de la R6volution en faveur de l’l~tre supreme. Le 
salut public est-il au principe de cette purge dont Robespierre se fait 
l’ap6tre ? La Convention le dffie de r6pondre 5 cette question. En y 
r6pondant, la figure de l’Incorruptible devient celle du tyran. 

Examinons l’argumentation qu’il d6veloppe. Robespierre prouve qu’il 
n’agit pas en vue d’un pouvoir personnelzs. I1 d6ment l’analyse de ses 
collEgues du Comit6 de salut public sur la situation du pays. Non le 
gouvernement r6volutionnaire n’est pas venu 5 bout des complots, non la 
R6publique et la libert6 ne sont pas fond6es26. DEs lors les r6ticences a 
l’6gard de la poursuite de la Terreur, qui se manifestent au sein du 
gouvernement et dont le fil remonte jusqu’au Comit6 de sOret6 g6n6rale, 
sont coupables. L’exigence d’une nouvelle purge dans la repr6sentation 
nationale tient, en derniEre analyse, au mouvement d’opinion qui s’y 
amorce contre la Terreur et qui se d6clare jusque dans les comit6s du 

6chapper les rebelles fa Lyon. Mms puisque j’ai d6montr6 que je n’ai pas d6mdrit6 de 
la patrie, rendez-moi la hbert6 de la pensde, I’estime publique pour laquelle je 
combats depms ce temps;Robespierre lm-m~me reconna]tra son erreur~ (ibid., 
p. 505). 

25. ,.Fai cru dev~ner le v~ritable but de cette bizarre imputation de la dictature [...] Dans 
quelles mains sont aujourd’hm les armies, les finances et l’administration ~nt6neure 
de la R~publique ? Dans celles de la coalition qui me poursuit. Tous les amis des prin- 
c~pes sont sans influence [...] ,~trange prolet d’un homme, d’engager la Convention 
nationale ~ s’~gorger elle-m~me en d~tail de ses propres mains pour lui frayer le 
chemin du pouvo~r absolu ! Que d’autres aperqoivent le c6t~ ridicule de ces inculpa- 
tmns; c’est ~_ moi de n’en voir que l’atroc~t6 ~ (Robespierre, 8 thermidor, Oiuvres 
complOtes, vol. 10, p. 549). Les porte-parole du Comit(~ de salut public ont toujours 
protestd contre l’accusation de vouloir accaparer le pouvoir politique. ~Nous n’avons 
fait que vous ob6~r et obdir ~ nos consciences en attaquant les factions plus puissantes 
que vous. S~ vos comit~Ss avaient cherch6 de l’autontfi, ils auraient m~nag~ tous les 
partis et s’en seraient fair des lewers. Ce fur la marche de tous les tyrans, el ce fur celle 
des chefs des factions d~trmtes; mais maintenant nous n’avons plus d’appui que dans 
vous-mfimes et dans I’exemple que nous donnerons ~ l’Europe et aux Franqms de 
notre respect pour vous ~ (Stunt-Just, Archives parlementatres, vol. 88, p. 619). Les faits 
leur donnent raison ; le jour off les robespierristes sont proscrits, ils ne possb.dent 
quasiment aucun moyen de se d~fendre, et sont autrement plus d~munis que les giron- 
dins : cf. R. Palmer, Le gouvernement de la Terreur, p. 337. 

26. ,C’est ici que je dois laisser ~chapper la v~rit~ et d~voiler les v~ntables plaies de la 

R~publique. Les affaires publiques reprenne.nt une marche perfide el alarmante ; le 
syst~me comb~nfi des Hdbert et des Fabre d’Eglantine est poursuiv~ maintenant avec 
une audace inou~e ; les contre-r~volutionnaires sont prot~g0.s; ceux qui dfishonorent la 
Rdvolution avec les formes de I’h~bertisme le font ouvertement; les autres, avec plus 
de rdserve ,~ (Robespierre, ~u vres complOtes, vol. 10, p. 556). 
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gouvernement r6volutionnaire27. Et Robespierre de livrer le fond de sa 
pens6e et d’6noncer les maux dont souffre l’l~tat. 

~ On vous a dit que tout est bien dans la R6publique: je le nie [...] Surveillez 
la victoire ; surveillez la Belgique. Je vous avertis que votre d6cret contre les 

Anglais a 6t6 6ternellement viol6 ; que l’Angleterre, tant maltrait6e par nos 

discours, est m6nag6e par nos armes [...] On a sem6 la division parmi les 

g6n6raux; l’aristocratie militaire est prot6g6e; les g6n6raux fid~les sont pers6- 
cut6s ; l’administration militaire s’enveloppe d’une autorit6 suspecte ; on a 
viol6 vos d6crets pour secouer le joug d’une surveillance n6cessaire [...] Un 

syst~me raisonnable de finances est ~t cr6er: celui qui r~gne aujourd’hui est 
mesquin, prodigue, tracassier, d6vorant, et dans le fair absolument ind6pen- 

dant de votre surveillance supreme. Les relations ext6rieures sont absolument 
n6glig6es ; presque tous les agents employ6s chez les puissances 6trang~res, 
d6cri6s par leur incivisme, ont trahi ouvertement la R6publique [...] Le 

gouvernement r6volutionnaire m6rite toute votre attention : qu’il soit d6truit 
aujourd’hui, demain la libert6 n’est plus. I1 ne faut pas le calomnier mais le 
rappeler ?a son principe [...] 
I1 ne s’agit point d’entraver la justice du peuple par des formes nouvelles: la 

loi p6nale doit n6cessairement avoir quelque chose de vague, parce que, le 
caract~re actuel des conspirateurs 6tant la dissimulation et l’hypocrisie, il faut 
que la justice puisse les saisir sous toutes les formes [...] On vous effraie, on 

vous rassure tour h tour: la v6ritable conspiration, la voil~t. La contre-r6volu- 
tion est dans l’administration des finances. ~ 

Suit la d6nonciation de la politique financi~re, sont nomm6s Cambon, 
Mallarm6, Ramel que Robespierre rattache aux brissotins, aux feuillants, 

Chabot et autres conjur6s..~ ce mal, l’orateur ne prescrit qu’un 
remade: 

~ Punir les tra~tres, renouveler les bureaux du Comit6 de s0ret6 g6n6rale, 

6purer ce Comit6 lui-m~me, et le subordonner au Comit6 de salut public, 
6purer le Comit6 de salut public lui-m~me, constituer l’unit6 du gouverne- 
ment sous l’autorit6 supreme de la Convention nationale, qui est le centre et 
le juge, et 6craser ainsi toutes les factions du poids de l’autorit6 nationale, 

pour 61ever sur leurs ruines la puissance de la justice et de la libert6 : tels sont 
les principes28. ~ 

Ce r6quisitoire marque une rupture avec les d6nonciations classiques 
des r6volutionnaires. I1 s’int6resse au fait administratif. C’est en jugeant 

27. Ibid., p. 558. 
28. Ibid. 
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et en critiquant le mode d’administration de l’arm6e et des finances et en 
fustigeant l’organisation de la diplomatie que l’orateur conclut ~ la 
r6alit6 du complot: les instances responsables sont coupables parce 
qu’elles ne partagent pas le jugement de l’Incorruptible sur la gestion 
des affaires. Pour comprendre l’erreur de Robespierre, il faut se rappeler 
que des d6nonciations de ce genre, monnaie courante depuis le d6but de 
la R6volution, trouvaient leur force dans le fait que l’accus~ p6chait en 
m~me temps par son opinion politique: respect de la Constitution, 
demande de 16galit6, exigence d’61ection, protestation contre la toute- 
puissance de la Repr6sentation, ou volont6 de mettre un frein h la 
Terreur alors que la patrie 6tait toujours en danger. Cette dimension 
id6ologique et politique est absente des r6criminations de l’orateur: il 
d6nonce une sourde r6pulsion h l’endroit de la Terreur, mais ne peut en 
accuser ni les membres des comit6s ni les d6put6s. Aussi voit-il le 
complot se mat6rialiser non dans une opinion coupable mais dans un fait 
administratif. Croyant s’y opposer, il confirme l’analyse de ses coll~gues 
qui ont d6clar6 la patrie sauv6e : ~ Le gouvernement r6volutionnaire a 
sauv6 la patrie ; il faut le sauver lui-m~me de tous les 6cueils ; ce serait 
mal conclure de croire qu’il faut le d6truire29. ~ 

Or, le gouvernement r6volutionnaire n’a jamais 6t6 conqu comme une 
fin en soi. I1 est l’instrument qui participe de l’acte fondateur de la chose 
publique et de la cons6cration de sa v6rit6. Si la patrie est sauv6e et la 
libert6 fond~e, la Terreur doit prendre fin. En s’en prenant ~ la question 
administrative, Robespierre est le premier h ouvrir le chapitre de la 
normalisation. Car si la v6rit6 objective de la nation est indiscutable et 
s’impose a tous les membres de la repr6sentation nationale, l’administra- 
tion de la chose publique est, en revanche, mati~re a discussion. D~s lors, 

envisager une purge en invoquant des d6saccords portant sur la gestion 
et l’administration, c’est vouloir porter atteinte a la reprfsentation natio- 
nale et quitter l’orthodoxie r6volutionnaire. Quand les exigences du 
salut public sont satisfaites, les repr6sentants retrouvent leur libert6, car 
il en va de l’int6r~t public. En dfvoilant la nature du complot qu’il 
d~nonce, Robespierre avoue, ?a son insu, qu’il n’existe pas. Les preuves 
m~mes qu’il invoque fragilisent sa position comme en t6moigne 
d’ailleurs le d6bat que suscite sa d6nonciation au sein de la Convention. 

D~s la fin du discours, Couthon demande ~ ce qu’il soit imprim6 et 
envoy6 aux sections du peuple; en d’autres termes, il veut que la 

Convention en ent6rine le contenu. La veille, la Convention avait de 

29. Ibid. 
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cette mani~re approuv6 le discours de Bar,re. Dans son premier r6flexe, 
elle acquiesce; mais aussit6t des voix s’~lEvent pour demander le rapport 
de ce d~cret. C’est l’instant ot~ l’Assembl~e arbitre entre les deux 
tendances du Comit~ de salut public: elle donne la parole ~a tous ceux 
que Robespierre accuse. 

Vadier prend la d6fense du Comit~ de sfiret~ g~n6rale et demande 
est le crime politique, id~ologique, qui seul autorise l’accusation contre 
les d6put~s. Aux faits d~nonc~s par Robespierre, il en oppose d’autres 
qui le contredisent30. Les protestations de Cambon r~pondent au m~me 
sch6ma et mettent Robespierre en porte-g-faux avec la logique r6volu- 
tionnaire dont il avait ~t~ un des plus fermes soutiens. En effet, Cambon 
tire argument de sa fid~lit~ aux principes r~volutionnaires, de son ortho- 
doxie, pour revendiquer la plenitude de ses comp6tences et de son 
autorit~ de repr~sentant de la nation31. Enfin, l’argumentaire d’Amar 
explicite la logique de la m~tamorphose de l’Incorruptible en tyran. 

,, Le discours de Robespierre inculpe les deux Comit6s. Ou l’opinion qu’il a 
sur quelques membres est relative 5 la chose publique, ou c’est une opinion 
particuli~re. Si elle est relative 5 la chose publique, il faut qu’il nomme: 

l’int6r~t public ne comporte aucun m6nagement; mais si ce ne sont que des 
sentiments particuliers, il ne faut pas qu’un homme se mette fi la place de 

tous, il ne faut pas que la Convention nationale soit troubl6e par les int6r~ts 

d’un amour-propre bless& S’il a quelques reproches ~a faire, qu’il les articule; 

qu’on examine notre vie politique, elle est sans reproche ; qu’on consulte les 
appels nominaux, on verra que nous avons toujours vot6 darts le sens de la 

libert6 ; qu’on se rappelle nos opinions, et l’on s’assurera que nous n’avons 

jamais parl6 que pour le soutien des droits du peuple. C’est d’apr~s cela que 

nous demandons ~ ~tre jug6s32. ~ 

Or, dans tout son discours, Robespierre ne reproche ~ aucun d6put6 
une opinion h6r6tique; au lieu de prater sa voix g la v6rit6, dont 
l’emprise sur tous est incontestable, le d6nonciateur substitue sa volont6 

30. S6ance du 8 thermidor an II (26 juillet 1794), Archives parlementaires, vol. 93, p. 533. 
31. ~ Robespierre vient de dire que le dernier d6cret sur les finances avait 6t6 calcul6 de 

mani~re ~ augmenter le nombre des m6contents ; il serait peut-~tre facile de le faire 
convenir qu’il n’a rien fait pour conna~tre ces calculs; mais je me contenterai de 
repousser une attaque dont ma conduite connue depuis le commencement de la 
R6volution aurait dO peut-fitre me garantir. Je ne viendrai point arm6 d’O, crits pol6- 
miques: la v6rit6 est une;je r6pondrai par des fairs. Le dernier d6cret sur le viager 
respecte les rentes depuis 1500 livres, relativement aux ~ges ; il ne prive donc point du 
revenu n6cessaire a tout fige ; nous nous sommes donc born6s h r6former les abus- 
(ibid.). 

32. Ibid., p. 535. 
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propre h la volont6 de tous: aussi la Convention rapporte-t-elle son 
d6cret et d6savoue-t-elle le r6quisitoire de Robespierre-~3. C’est tr~s 
pr6cis6ment de ce jour du 8 thermidor an II que date la m6tamorphose 
de ce dernier en tyran34;le lendemain (9 thermidor), la Convention le 
d6cr~te d’accusation ~ l’unanimit6. 

Le destin de l’Incorruptible se scelle ainsi en pleine Terreur: la loi de 
Prairial ne sera abrog6e que le 13 thermidor. Ce d6calage met en 
6vidence le d6rapage de Robespierre. Le temps qui s6pare les deux 
6v6nements est, dans cette perspective, bien instructif. A l’instant m~me 
o~ les d6put6s se d6fendent contre les d6nonciations dont ils font l’objet, 
le 8 thermidor, Frfron lie la n6cessit6 de contrer Robespierre ?a celle 
d’abroger la loi qui met la libert6 des d6put6s h la discr6tion du Comit6 
de salut public. La r6ponse lui vient de Billaud-Varenne, l’un des organi- 
sateurs du 9 Thermidor. 

. Fr6ron : "Le moment de ressusciter la libert6 est celui de r6tablir la libert6 
des opinions. Je demande que l’Assembl6e rapporte le d6cret qui accorde aux 
comit6s le droit de faire arr~ter les membres de la Convention : quel est celui 
qui peut parler librement, lorsqu’il craint d’etre arr~t6 ?" Billaud: "Si la 
proposition qui est faite 6tait adopt6e, la Convention serait dans un 6tat d’avi- 
lissement effrayant : celui que la crainte emp~che de dire son avis n’est pas 
digne du titre de repr6sentant du peuple"35.~ 

33. Seuls les d6put6s disposeront de ce discours : cf. Archives parlementaires, vol. 93, p. 536. 
Le soir, aux Jacobins, on chahute Billaud et Collot, et Robespierre lance un appel/~ 
l’insurrection : cf. G. Walter, La conIuration du NeufThermidor, p. 120-123. 

34. ~ C’est ~, d6clare Tallien, ,~ sur le discours prononc6 hier ~ la Convention, et r6p6t6 aux 
Jacobins, que j’appelle toute votre attention. C’est 1~ que je rencontre le tyran ; c’est 1/~ 
que je trouve toute la conspiration; c’est dans ce discours qu’avec la v6nt6, la justice 
et la Convention, je veux trouver des armes pour le terrasser, cet homme dont la vertu 
et le patriotisme 6taient tant vant6s ~ (9 thermidor an II, Archives parlementaires, 
vol. 93, p. 554). C’est ~ la suite de cette intervention et d’une d6nonciation plus ponc- 
tuelle de Billaud-Varenne que la Convention d6cr~te Robespierre d’accusation 
(tbtd.). Et Collot d’Herbois de rench6rir:, Citoyens, vous qui l’avez entendu, ce 
discours, je vous le demande: 6tait-il rien de plus propre i~ briser les liens de la 
confiance, de plus subtil pour dxssoudre la Convention nationale ? I~tait-il enfin 
quelque chose de plus enflamm6 pour allumer la guerre civile ?~ (ibtd., p. 557). Une 
semaine plus tard, ~ la s6ance du 13 therm~dor an II (31 juillet 1794), Goupdleau, 
appuyant une motion contre David, dit : ~ Le 8, lorsque Catilina Robespierre eut 
r6p6t6 aux Jacobins cet inf~me discours qui devait allumer la guerre civile dans la 
R6publique ent~bre, Dawd se pr6cipita ~ la tribune, et serra ce monstre entre ses 
bras,~ (ibid., vol. 94, p. 21). -On a dit ~, affirme Bar,re le 11 thermidor, ~que si le 
Comit6 efit 6t6 complet, on serait venu d6noncer Robespierre ; ce n’est que depuis 
quelques lours que le masque est tomb6 ; ce n’est que depuis quelques jours que nous 
avons appr6ci6 cet hypocrite ~, (tbtd., vol. 93, p. 648). 

35. Ibid., p. 534. 
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On le voit, cette loi, qui symbolise la soumission du d6put6 h une 
v6rit6 objective, contient en meme temps le ressort qui le protege de 
route offensive 6trang~re ~ la logique de cette vdrit6. I1 ne faut donc pas 
lier la faute de Robespierre au vote de cette loi. I1 y a une 16gitimit6 
incontournable dans le d6cret du 22 prairial par lequel le d6put6 fait 
hommage de sa libert6 ~ la v6rit6. Ce n’est pas parce que le syst~me de la 
Terreur est faux que l’on se refuse ~ donner raison a Robespierre. La 
Convention en votant la loi de Prairial ne s’est pas avilie : preuve en est 
qu’elle se dresse, sous l’6gide de cette loi, contre Robespierre, h l’instant 
o0 il fait fausse route. 

La s6ance du 8 thermidor met ainsi en sc~ne l’articulation de la libert6 
h la v6rit6. Si le d6put6 opine dans le respect de l’orthodoxie, il n’a rien ~ 
craindre et peut m~me s’dlever contre l’Incorruptible. Inscrite dans le 
cadre de l’orthodoxie, sa libert6 est garantie, prot6g6e par le m~me 
Comit6 de salut public qui r6siste aux pressions du triumvirat en faveur 
d’une nouvelle proscription. 

On comprend qu’au 9 thermidor, alors m~me qu’il impute h 
Robespierre la responsabilit6 du d6cret du 22 prairial, Billaud-Varenne 
en fasse un commentaire ambigu: << ce d6cret qui, dans les mains imputes 
qu’il avait choisies, pouvait etre si funeste aux patriotes36~. Et pour 
qu’on sache comment ce ddcret peut devenir funeste, il 6voque les 
6v6nements de la veille aux Jacobins : << Hier, le prdsident du Tribunal 
r6volutionnaire a propos6 ouvertement aux Jacobins de chasser de la 
Convention tous les hommes impurs, c’est-h-dire tous ceux qu’on veut 
sacrifier; mais le peuple est l~, et les patriotes sauront mourir pour 
sauver la libert637. ~ 

Voila l’ambivalence de cette loi qui, votde au nom du salut public, 
peut devenir dangereuse pour la reprdsentation nationale qu’elle doit 
prot6ger des d6viations doctrinales. Si bien qu’elle est presque impos- 
sible h appliquer, tant sa proximit6 avec la v6rit6 exige qu’elle soit 
ex6cut6e par une puissance surhumaine, alors que les hommes sont par 
d6finition faillibles. Elle marque donc la fondation de la chose publique; 
mais une fois celle-ci stabilis6e et sauv6e, elle disparaitra du corpus des 
lois, non comme ill6gitime mais comme vuln6rable et susceptible d’etre 
appliqu6e h mauvais escient. 

Si bien que, reprenant aux Comit6s son pouvoir exclusif de d6cr6ter 
ses membres d’accusation, la Convention refuse au d6put6 un droit 

36. Ibid.,p. 552. 
37. Ibid. 
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inalienable ~ ~tre entendu, comme elle refuse d’imposer ~ la 
Representation le devoir de l’entendre avant de l’accuser. Ainsi la libert~ 
retrouv~e par les repr~sentants reste une libert~ relative, sur laquelle 
veille la v~rit~ de la nation, incarn~e par i’Assemblfie-~8. L’implicite de la 
loi de Prairial concernant les repr~sentants est ainsi abrog~ sans qu’un 

commentaire en r~fute la l~gitimit~. 
La m~me logique preside ~ l’abrogation de la loi de Prairial. II s’agit 

de stopper la machine judiciaire de la R~volution et de mettre un terme 
?~ la Terreur. L’abrogation n’est pas en effet la consequence immfidiate de 
l’~limination de Robespierre qui aboutit, dans un premier temps, ~ l’~pu- 
ration des membres du Tribunal r~volutionnaire. En changeant les 
hommes, la Convention rend ainsi hommage ~ la loi, quelques jours 
m~mes avant de l’abroger39. 

I1 faudra attendre le 14 thermidor pour que la representation natio- 
hale ordonne une nouvelle r~forme du Tribunal r~volutionnaire. 
Lecointre, qui le premier propose l’abrogation de la loi de Prairial, la 
compare ~ une ~ loi martiale ~, par d~finition n~cessaire mais provisoire. 
Bentabole, approuvant cette proposition, s’en prend ~ ~ ses principes 
meurtriers sur la mani~re de juger~. Prenant la parole en dernier, 
Bourdon de l’Oise emp~che que l’abrogation vaille pour condamnation 
des principes de la justice r~volutionnaire qui ont pris corps dans cette 
Ioi. En effet, il rappelle, comme l’avait fait Billaud le 9, qu’elle ~tait 
n~faste parce qu’entre des mains impropres: la majorit~ des membres du 
Tribunal ~taient des complices de Robespierre, ~convaincus de 
l~chet~4° ~. Et Bourdon de louer les autres membres de ce Tribunal. Du 
jugement de la loi et des principes du Tribunal, le d~bat passe ainsi 
imperceptiblement au jugement des bons et des mauvais jur6s. La n6ces- 
sit6 de r6organiser le Tribunal d6coule ainsi, non des mauvais principes 
qui le fondent, mais du fait que son organisation le rend vuln6rable : il 
peut devenir l’instrument des usurpateurs. Tel est l’ultime motif du 16gis- 
lateur qui abroge la loi de Prairial, ~ l’unanimit6 mais sans commentaire. 

Le d6cret du 18 thermidor an II (5 aofit 1794) lib~re ies suspects 
contre qui ne p~se aucune charge. La tendance du Tribunal r~volution- 

38. Bentabole et Legendre, s6ance du 13 thermidor an II, ibid., vol. 94, p. 22. 
39. ~ Les membres du Comit6 de sOretd g~ndrale eux-m6mes,~, observe G. Lefebvre, ~, s’ds 

shndign~rent de n’avoir pas dtd consult~s, n’61ev~rent pas d’object~ons contre la loi, 
t~moin la ddfense qu’en prlt Voullant, lorsque, aprbs le 9 Thermidor, il rut question de 
rdorganiser la proc6dure du Tribunal r~volut~onna~re: "Cette loi n’est mauvaise que 
parce que ce sont ces gens-Ifi qui l’ont faite et qu’elle ~tait entre leurs mares; en 
d’autres mains, elle est excellente" ~ (12tudes sur la R~volution franqaise, p. 124-125). 

40. Archtves parlementaires, vol. 94, p. 28. 
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naire est ~l la cl6mence. Le rituel sacrificiel organis6 par la loi de Prairial 
trouve son terme ; comme tel, il ne devait durer qu’un temps au-del~i 
duquel il devenait contraire fi son propre esprit41. Les charrettes des 
suspects c616braient la derni~re victoire de la v6rit6 sur l’imposture et 
annonqaient la fin de la gUerre int6rieure. 

La loi de Prairial contient la substance de la Terreur: elle actualise 
l’objectivit6 de la v6rit6 de la nation. N ce titre, elle tient en respect la 
Repr6sentation en corps42. Aux citoyens elle distribue la vie et la mort et, 
de la sorte, d6tache l’homme de sa libert6 pour le d6finir comme l’indivi- 
duation de la nation. Ce faisant elle sauve la patrie: au lien contractuel, 
elle substitue un lien tiss6 d’amour et fonde par cette substitution la 
libert6 et la R6publique. Elle est l’6cho du mythe fondateur de la nation 
dans toute sa purer6. Son abrogation, qui n’est pas r6probation, l’exp6die 
et la Terreur avec elle, dans l’inconscient collectif, grace ~t un oubli offi- 
ciel qui vaut pour une cons6cration d6finitive43. Cons6cration fi laqueile 
la Troisi~me R6publique donnera, par la voix de Clemenceau, un 6cho 
retentissant 44. 

41. Cet esprit de la justice d’exception est explicit6 pour la premiere lois lors de la grande 
d61ib6ration sur le proc~s du roi: cf. Mailhe, 7 novembre 1792, ibid., vol. 53, p. 280-281. 
L’alliance de la Plaine avec les membres du Comit6 de salut public contre les robes- 
pierristes s’inscnt dans la logique de la justice r6volutionnaire qui ne doit pas 
d6g6n6rer en une automutilation collective. ,~ Durand-Maillane, un des chefs de la 
droite, pour justifier le vote massif de son parti dans la s6ance du Neuf Thermidor, ne 
trouvera rien d’autre ~ dire que: "On ne pouvait vralment pas continuer ~i voir 
tomber so~xante ou quatre-vingts t~tes par jour" ~ (G. Walter, La conjuration du Neuf 
Thermidor, p. 87). 

42. Le lien paradoxal de la v6rit6 et de la libert6 accule les conventionnels a une posture 
politique ambigu~. Ils sont hbres ft la lois et ils ne le sont pas. Cette ambiguit6 
impr~gne leur propre interpr6tation de la Terreur, comme le souligne M. Ozouf(~,The 
Terror after the Terror... ~, 1994, p. 11). 

43. Cf. sur cette question l’analyse importante de M. Ozouf, ,~Thermidor ou le travail de 
l’oubli ~, in L’~cole de la France, p. 91-108. 

44. C’est ~i propos de la censure de la piece de Victorien Sardou, Thermidor (qui avait 
Danton et l’indulgence pour objet), que Clemenceau s’est exclam6 le 29 janvier 1891, 

dans l’enceinte m~me de l’Assembl~e nationale, ~ La Rdvolution est un bloc! ,~ (cf. 
M. Mopin, Les grands ddbats parlementaires..., 1988, p. 5-7). 





La Terreur: une DEclaration des droits de la nation 

Les d6bats de la Convention, qui 
pr6c~dent et accompagnent la Terreur, dotent cet 6v6nement d’une fonc- 
tion et d’un sens politique in6dits1. ,~ l’ouverture de sa session, la 
Convention nationale reconnaR solennellement la n6cessit6 de purger la 
D6claration des droits des erreurs qui s’y sont gliss6es et d’y raviver les 
droits de la nation. 

La controverse Gironde/Montagne, sur la n6cessit6 de l’6tat d’excep- 
tion et ~ propos de la Constitution, fait pr6cis6ment 6cho h cet engage- 
ment; elle met en 6vidence ce qui 6tait implicite dans la crise de 1792: 
l’existence d’une tension doctrinale suscit6e par la double d6finition 
contradictoire de l’homme et de son statut dans le corps politique. La 
nature id6elle des circonstances souligne dans l’exclusion des girondins 
et l’av~nement de la Terreur la n6cessit6 d’une red6finition des fonde- 
ments de l’~tre collectif. Si bien qu’en th6orie, la Terreur s’interpr~te 
comme l’expression des droits de la nation. 

Discours politico-moral et modalit6s institutionnelles de la Terreur 
font ainsi figure de d6menti id6ologique: ils extirpent le sujet libre des 
Lumi~res du champ politique et social ofa il s’6tait introduit par la faute 
des constituants ~ la nuit du 4 aofit 1789. La cit6 contractualiste conque 
pour l’individu libre s’6tait 6mancip6e des exigences d’une fin ext6- 
rieure. La Terreur s’insurge contre cette 6mancipation. La substance de 
la nation y appara~t comme une v6rit6 objective qui d6termine l’~tre de 
la cit6 et, a fortiori, celui de chacun de ses membres. R6vflation par 

L’histoire des principes est rigide et la coh6rence qu’elle d6gage r6trospectivement 
nuit ?a la v6rit6 de l’exp6rience humaine qui l’a soutenue. Qu’elle paraisse coh6rente, 
cela ne veut pas dire que ses artisans savaient depuis le d6but ce que serait la politique 
r6volutionnaire. On peut sans risque d’erreur affirmer le contraire. 
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excellence, la Terreur rend cette v6rit6, d’ordinaire accessible aux seuls 
initi6s, visible h tout un chacun. Elle la rend palpable. 

On comprend mieux des lots pourquoi et comment se d6ploie en 
politique une puissance souveraine, illimit6e, exerc6e par la Convention, 
sans pour autant que celle-ci paraisse dot6e d’une libert6 absolue. En 
effet, une souverainet6 inouie se d6veloppe dans le champ politique 
tandis que personne n’y para]t libre. Jamais la Convention n’a sembl6 
aussi ligot6e que quand elle a exerc6 la puissance la plus absolue. 
Malgr6 leur ascendant, les membres des Comit6s de salut public et de 
sfiret~ g6n6rale ne pr6sentent guEre plus le spectacle d’hommes libres. 
La France entiEre subit la souverainet6 d’une v6rit6 transcendante qui 
appara~t dans l’enceinte de la Convention, la premiere soumise a ses 
imp6ratifs2. En se disant Terreur, la politique r6volutionnaire r6pudie la 
volont6 individuelle. 

Par la Terreur, la R6volution rejoue la fondation de la chose publique 
contre 1789 et sur une autre base id6ologique. D’ot~ la mission fonda- 
trice sur laquelle les artisans de la Terreur insistent si vigoureusement et 
que la post6rit6 s’acharne ~ ignorer. La Terreur est provisoire parce 
qu’elle d6couvre la norme, qui ne se confond pas avec les institutions. 
Elle est essentielle parce que la v6rit6 qu’elle r6vEle doit ~tre la source 
des institutions futures, comme l’6tait la D6claration de 1789 ?a laquelle 
elle se substitue. Les deux modalit6s de fondation, celle de 89 et celle de 
93, ne prennent pas la m~me forme historique. La premiere est une 
D6claration, un inventaire de principes, un texte, celui du contrat social. 
La seconde advient sous la forme d’une exp6rience, d’un v6cu historique. 
La diff6rence de forme et de nature entre les deux axiomatiques tient au 
statut de la v6rit6. 

Dans la perspective individualiste la v6rit6 est subjective, il n’y a de 
r6el que le sujet libre qui la recherche. Celui-ci 6tant une entit6 - 
pr6sociale, son affirmation ne peut que prendre la forme d’une 
D6claration qui fixe dans la soci6t6 le souvenir de l’ind6pendance de 
l’homme et stipule les conditions de l’association. L’6pisode r6volution- 
naire tend au contraire a affirmer le caractEre premier de l’Stre national, 
son ant6riorit6 naturelle. Parce qu’elle s’inscrit dans le registre du 
mythe, la r6v61ation de cette v6rit6 prend la forme d’un v6cu inaugural, 
d’une mise en scene historique, d’une exp6rience fondatrice. 

Voir l’analyse du d~scours de Robespierre, prononc6 le 11 germinal an 1I (31 mars 
1794) par C. Lefort, ~ La Terreur r6volutionnaire ~, 1983, p. 12. ~ Les acteurs eux- 
m~mes [...] avaient beau fitre gris~s par le v~n de la Libert6 abstra~te, d est clair qu’ils 
ne croyaient plus agir librement ~ (H. Arendt, Essai sur la R~volution, p. 68). 
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Une g6n6ration en vient ainsi ~ revisiter le r6cit des origines, ~ vivre 
miraculeusement son mythe. Elle qui, d6prav6e dans sa foi par la subver- 
sion philosophique, sceptique et rationnelle, r6pugnait f~ y croire, est 
amen6e par ~la force des choses~ 
se r6v~lent ses origines, non pas dans une perspective historique mais 
plut6t du point de vue ontologique. Traversant la Terreur, la France de la 
R6volution prend conscience de l’empire d’une finalit6 transcendante 
sur son existence historique. La Terreur est le moment exceptionnel off 
chacun exp6rimente, vit dans sa chair, sa d6termination par cette v6rit6 
dont il est une partie sensible. Ne proc6dant pas de la raison raisonnante, 
cette fondation-l?a requiert, non une D6claration, mais un laps de temps: 
le moment r6volutionnaire, le provisoire ot~ se manifeste, triomphante, 
une m6taphysique, celle de la nation 6ternelle et providentielle. 





l~pilogue 

La R6volution franqaise a 
l’6pisode oO la tension entre le droit de l’individu et la souverainet6 de la 
nation s’est exprim6e dans une clart6 exceptionnelle jusqu’~ donner une 
part de leur sens aux 6v6nements r~volutionnaires eux-m~mes. Comment 
la cons6cration du droit et de la dignit6 de l’individu peut-elle conduire a 
l’av~nement de la Terreur ? L’essence de la nation, dans la d6finition 
historique qu’elle prend sous la R6volution, s’accommode-t-elle 
d’individus libres et 6gaux ? La question nous a guid6e tout au long de 
cette recherche. L’6clairage que nous y avons trouv6 permet de lever 
quelques ambiguit6s. 

On a vu au fil des conflits s’entrechoquer deux instances fondatrices, 
la nation souveraine et le droit naturel de l’individu. Elles oiat mobilis6 
des forces oppos6es, engendr6 des institutions qui se ~t~nt ~5ioqu6es 
mutuellement. La Terreur est intervenue comme l’is~ti~ politique de 
cette crise : elle a 6t6 imm6diatement pr6c6d6e d’un d6loat doctrinal et 
constitutionnel sur les fondements de la chose publiqti~. Dfbat qui a 
laiss6 entrevoir deux figures distinctes et oppos6es de 1~ t6publique. La 
Terreur a choisi l’une d’elle et aboli l’autre. 

La r6publique qui a 6t6 rejet6e a pris sa forme ultime dans le projet 
de Constitution girondine qui s’inspire des Lumi~res et en particulier du 
jusnaturalisme. Rien d’6tonnant h le voir r6dig6 par Condorcet, l’unique 
h6ritier des Lumi~res perdu dans l’abime de la R6volution. I1 conqoit 
une r6publique h la mesure de l’homme, une r6publique de droit. A 
peine conque, elle se heurte ?a l’autre r6publique, fond6e sur l’unit6 et 
l’indivisibilit6, revendiquant une souverainet6 sans partage, absorbant 
l’homme, sa dignit6 et son droit: une r6publique mystique, une r6pu- 
blique absolutiste. Loin d’etre une improvisation de la R6volution en 
d6tresse, la r6publique jacobine emprunte en effet plus d’un trait ~ 
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l’absolutisme d’Ancien R6gime ~. Si Robespierre admet la D6claration 
des droits, c’est pour y c616brer la souverainet6 de la nation et l’6galit6z 
- Condorcet, lui, se f61icite des limites qu’elle impose h la souverainet6. 
En 1791, Robespierre assimilait la France h une rfpublique avec un 
monarque : une r6publique somme toute peu diff6rente de celle d6finie 
par Bodin h la fin du XVle si~cle3. Chez l’un comme chez l’autre, la souve- 
rainet6, ,~ puissance absolue et 6ternelle de la r6publique ~, est premiere. 
Les deux hommes s’entendent, ~ deux si~cles d’intervalle, pour supposer 
la r6publique ant6rieure et sup6rieure aux formes du gouvernement4. 
L’un et l’autre voient en elle la source des devoirs et des droits des 
sujets.~. ,h, l’instar de la souverainet6 des jacobins, celle de Bodin ne 

supporte aucune restriction6. 
Un autre publiciste de la royaut6 6crivait, ~ la m~me 6poque, que la 

souverainet6 royale ~manait de ~, tout le corps ~ et de ~, la volont~ unie 
de tous les sujets ~. Cette unit6 6tait ant6rieure a toutes les distinctions 
f60dales7. On perqoit d6j~ le lien essentiel entre la souverainet6, 
l’unit6 originelle de l’6tre collectif et l’6galit6, qui perce au travers du 
statut de ~sujet~: le discours jacobin jonglera avec les m~mes 616ments. 
La r6publique, disaient encore les juristes de l’Ancien R6gime, 6tait 
l’~ 6pouse mystique du princes~. Le prince repr6sentait la puissance 
publique9. Une repr6sentativit6 ind6pendante de l’61ection, mais li6e, en 
revanche, ~ une certaine vision de la r6publique, fond6e sur les bases 
6ternelles de l’unit6 et de l’indivisibilit6. Cette id6e de repr6sentation, on 
la retrouve chez les publicistes r6volutionnaires. 

Dans cette g6n6alogie de la r6publique absolutiste, il est un 6pisode 
pr6monitoire du conflit Gironde/Montagne. Pendant les guerres de reli- 
gion, la r6publique absolutiste avait 6t6 d6fi6e, tour ~ tour, par huguenots 
et ligueurs qui lui opposaient un r6gime fond6 sur un contrat pass6 
entre le roi et le peuple. Coincidence troublante : d6j~, h l’6poque, les 
d6fenseurs de la royaut6 avaient jet6 l’anath~me du f6d6ralisme sur 

1. J. Chaumi6, ~ Les glrond~ns,~, 1980, p. 52. 
2. M. Robespierre, Adresse [...] aux Franqais, 1791. 
3. G. Mairet, ~ Bodin ~, 1986, p. 129. 
4. J. Bodin, Les six livres de la R~pubhque, liv. I, ch. 8, p. 86-87. 
5. Ibid.,ch. 10, p. 221-223. 
6. Ibid.,ch. 8, p. 92. 
7. Belleforest, Les Grandes Annales de France, cit6 par G. Weill, Les theories du pouvoir 

royal..., p. 189. 
8. C. Le Bret, De la souveratnet6 du roy, liv. III, ch. 6, p. 23. Sur l’interpr6tation de cette 

maxime, voir R. Descimon, ~ Les fonctions de la m6taphore du mariage pohtique... ~, 
1992. 

9. R. Bickart, La notion de souveratnet~ nationale..., p. 74. 
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leurs adversaires. Le mot n’existait pas encore, mais on reprochait aux 
protestants de vouloir ~ cantonner ~ la France ~ l’image de la Suisse 10. En 
ce temps, comme en 1793, la r6publique absolutiste avait accus6 ses 
adversaires de f6d6ralisme. 

La r6publique du contrat se voit, elle, rel6gu6e dans l’ordre des id6es 
pour ~tre saisie par la philosophie politique. Hobbes, Locke et Rousseau 
la d6gagent de sa forme archai’que et lui donnent une consistance 
nouvelle en la fondant sur l’individu et ses droits naturels. Diffus6e par 
d’autres juristes, elle prend sa revanche au si~cle des Lumi~res en acqu6- 
rant un ascendant certain sur l’opinion publique. Ce cheminement 
parall~le aboutit pourtant h une rencontre insolite. Les deux r6publiques 
viennent s’enchev~trer dans l’esprit de ces juristes d’Ancien R6gime qui, 
aux premiers jours de la R6volution, tentent de consacrer ces 6pousailles 
contre nature : c’est la Constitution de 1791. 

Ce double h6ritage laisse pr6sager une tension politique immanente ~ 
la configuration de l’ordre naissant. Elle se manifeste d~s les premiers 
pas de la Constituante. C’est sans doute dans la tradition absolutiste 
qu’elle puise lorsqu’elle conqoit un pouvoir de 16gif6rer absolu alors que, 
sous l’impulsion des Lumi~res, elle le soumet au droit apr~s l’avoir 
consacr~. Elle d6clare le droit naturel de tout homme h participer h la 
confection des lois auxquelles il est soumis ; mais elle sera la premiere ~ 
l’enfreindre pour ne l’accorder, comme une fonction publique, qu’aux 
citoyens actifs. Au nom des Lumi~res, elle proclame la libert6 de 
conscience, tandis que l’absolutisme lui inspire la pers6cution des pr~tres 
non asserment6s. Les Lumi~res lui recommandent encore le principe de 
la libert6 des peuples ~ disposer d’eux-m~mes et cependant sa sensibilit6 
absolutiste prend ombrage du fait que les d6put6s d’Avignon se pr6sen- 
tent ~ sa barre pour lui annoncer qu’ils d6sirent, tout en adoptant la 
Constitution fran~aise, conserver la suzerainet6 papale. Si la 
Constituante consacre la s6paration des pouvoirs comme une condition 
sine qua non de la libert6, elle ne cesse d’empi6ter sur le domaine du 
pouvoir ex6cutif. La premiere 16gislature voit s’exasp6rer cette ambiva- 
lence. Le nouvel ordre constitutionnel est un ordre de crise, d6sordre 
chronique attest6 historiquement par le 10 Aofit. 

Ce qui nous m~ne ~ la filiation entre la r6publique jacobine et celle 
d’Ancien R6gime: d’autres traits communs la confirment 11. Les principes 

10. J. Ceard, ~ "R6pubhque" et "r6publicains" en France, au xwc si~cle ~, 1972, p. 100-101. 
11. D. Richet, ~Le Comit6 de salut public~, p. 521-524. 
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de la justice r6volutionnaire, on les retrouve presque mot pour mot dans 
les propos de Richelieu~2. Le pouvoir discr6tionnaire du prince d6fendu 
au nom de la libert6 publique, est un principe auquel se r6f6rait 
Louis XIII ~3. 

Mais une chose est de faire l’inventaire des ressemblances, dresser la 
liste des principes communs a l’Ancien R6gime et ~ la R6volution, une 
autre est de l’expliquer. Explication d’autant plus difficile qu’une rupture 
majeure s’installe entre les deux R6publiques, qu’~ l’6vidence on ne peut 
confondre, elle se manifeste par une red6finition complete de l’ordre 
social. D’ot~ la difficult6 : s’il y a continuit6, comment rendre compte de la 
rupture ? et s’il y a rupture, comment expliquer la continuit6 ? Or, la 
rupture dans la continuit6 est un lieu commun de l’historiographie de la 
R6volution. Mais si elle est admise, la difficult6 contenue dans ce constat 
n’est pas lev6e pour autant. Le xIxe si~cle r6glait ce probl~me par le 
recours h la philosophie de l’histoire. Mais aujourd’hui les grandes philo- 
sophies de l’histoire ne fournissent plus a la recherche historique ses 
grilles d’analyse et le probl~me demeure entier. 

Quinet est un des penseurs du xIxe si~cle ?a avoir fait de cette 6nigme 
l’axe de sa r6flexion sur la R6volution et sur la Terreur. I1 perqoit dans le 
jacobinisme le surgissement de la tradition politique de l’Ancien R6gime 
et tente de le penser14. I1 voit dans la trag6die r6volutionnaire l’espace 
d’affrontement de deux visions oppos6es de l’ordre politique ~.s, l’Empire 

12. ~ Au cours des affalres ordina~res~, 6crit Richelieu, ~ la justice requiert une clart6 et 
6vidence de preuve; mais ce n’est pas de m6me aux affaires d’Etat oO il s’agit de 
summa rerum. Car souvent les conjectures doivent tenir lieu de preuves, vu que les 
grands desseins et notables entreprises ne se v6rifient jamais autrement que par le 
succ~s ou 6v6nement d’icelles, qui ne re~oit plus de remodel,. La raison d’Etat auto- 

rise le prince ~ ~d6pficher secr~tement, sans passer par toutes les formalit6s d’une 
justice r6gl6e [...] tout coupable qui menace l’Etat ; car, en pareil cas, la forme seule 
est viol6e et le prince est maitre des formalit6s de la loi ; la n6cessit6 imp6rieuse du 
salut du peuple l’absout de beaucoup de petites circonstances et formalitfs auxquelles 
la justice l’oblige ~ (G. Lacour-Gayet, L’~ducatton politique de Louis XIV, p. 446). 

13. ~ Cela seroit peu, si je n’avois r6solu d’6tablir un tel ordre en mes affaires que mon 
royaume viendra ~ reprendre sa premiere splendeur et, puissant, empeschera les 
desseins que plusieurs conqoivent contre la libert6 publique~ (D. L. M. Avenel, 
~ Richelieu et Louis XIII ~, p. 22). 

14. E. Quinet, La R~volution, liv. XVII, ch. 4, p. 508-510. 
15. ~DEs 1792, avec la guerre, rena]t le vieux pr6texte du salut public, masque traditionnel 

de l’autorit6 absolue. En le brand~ssant h nouveau, comme Richelieu et comme 
Louis XIV, les montagnards se coulent sans le dire dans l’h6ritage des rois, alors que 
les girondins, en s’attaquant ~ la centralisation et h la dictature de Paris, s’attaquent ~ 
l’esprit m8me de l’Ancien R6gime. L’immense avantage des montagnards ou des jaco- 
bins sur leurs rivaux est ainsi, paradoxalement, d’0.tre "moins r6volutionnaires"~ 
(E Furet, in E Furet et M. Valensise, eds, La gauche et la R~volution .... 1986, p. 46). 
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qui accomplit l’entreprise jacobine scelle, ~ ses yeux, le triomphe de 
l’Ancien R4gime sur 8916. Notre 4tude nous a amen6e h faire un constat 
similaire mais plus nuanc6. On est fond6, en effet, ~ s’interroger sur la 
r6surrection de l’Ancien R4gime apr~s un 89 qui marque, selon Quinet, 
une rupture totale et sans faute 17. Fiddle ~ l’esprit de son si~cle, Quinet 
inscrit cette rechute dans ~, une dialectique 6volutionniste entre l’ancien 
et le nouveau ~8 ~. 

Nous ne pouvons le suivre sur ce point, ce d’autant moins que l’ana- 
lyse de la premiere crise de la R6volution et l’6tude du syst~me 
repr6sentatif laissent transparaitre une transition sans rupture entre la 
puissance publique du monarque et celle de l’Assembl6e nationale. 
Autrement dit si, dans sa forme et dans ses modalit4s, la puissance 
publique a connu des changements, dans sa nature et dans sa substance 
elle est rest6e la m~me. Le principe ultime du droit public et de la souve- 
rainet6 est sorti intact de la vaste r6organisation sociale et 
institutionnelle qui r6sulte de la R4volution. Que l’on se rappelle un 
tiers 6tat fondant sa qualit6 d’acteur politique sur la convocation royale 
et non sur l’61ection du peuple ; que l’on pense ?a l’importance du rituel 
de la v6rification des mandats qui investit l’Assembl4e de la capacit6 de 
fabriquer la repr6sentativit6; que l’on se souvienne de l’impossible assi- 
milation du peuple a la nation; que l’on tienne compte du statut du 
citoyen d6fini comme ~tre d4pendant, individuation de la nation qui 
d6termine sa volont6, et non comme l’6quivalent dans l’ordre social de 
l’individu autonome: on tient alors ici le fil doctrinal et id6ologique de la 
continuit4. Les similitudes entre l’absolutisme et le jacobinisme s’expli- 
quent. Si les r6flexes et les exp6dients politiques sont les m~mes en 
amont et en aval de 89, c’est en effet qu’ils sont in~orm6s par un m~me 
principe : la souverainet6 de la nation. 

Cette puissance absolue de l’entit6 6nigmatique qu’est la nation, 
toujours repr6sent6e dans l’ordre politique auquel elle imprime ses 
exigences, serait ainsi le n~eud du probl~me de la R6volution franqaise. 
Elle s’av~re ind6pendante de tout ordre, de toute Constitution. Elle est 
au principe de la R4volution. C’est elle qui, exerc6e par le monarque, 
donne le branle h l’entreprise de d6molition de l’Ancien R4gime par le 
doublement du nombre des d6put6s du tiers 6tat. La d4cision souveraine 
du roi, qui n’a nulle intention d’abolir les ordres et de faire table rase des 

16. E. Quinet, La R~volution, liv. XII, ch. 9, p. 373. 
17. E Furet, ~n La gauche et la R~volution..., p. 46. 
18. Ibid.,p. 48-49. 
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institutions, actualise l’existence d’un niveau sup6rieur ~a celui de l’ordre 

social et politique. Elle donne ?a voir la coexistence de ces deux espaces 
hi6rarchis6s que sont i’espace civil de l’organisation et de l’institution et 
l’espace transcendant de la nation souveraine. Le roi avait en effet pr6vu 
deux modes distincts de d61ib6ration : par ordre, pour ce qui 6tait des 
affaires courantes et ordinaires, par t~te, pour tout ce qui touchait 
l’int6r~t commun et au salut public. 

Cette dualit6 hi6rarchis6e entre l’espace de la nation souveraine et 
l’espace politique et constitutionnel (dualit6 reconnue comme principe 
et consacr6e par Louis XVI lorsqu’il double le Tiers) marque le trait 
d’union entre l’Ancien R6gime et la R6volution. C’est elle qui donne son 
sens ~ la rupture dans la continuit6 qui caract~rise la R6volution fran- 
qaise. C’est elle enfin qui 6claire la tension entre la souverainet6 de la 
nation et le droit naturel de l’individu. 

Si Louis XIV l’avait formul6e comme maxime de droit public ~9, la 
R6volution va mettre cette dualit6 en sc~ne sous la forme d’une dialec- 
tique entre l’ordinaire et l’extraordinaire, dialectique qui r6v~le 
l’articulation de ces deux espaces. En cela la R6volution constitue un 
moment privil6gi6 car ce qui, dans la sphere du pouvoir national, a 
consid6r6 comme un principe admis de tout temps et non susceptible de 
d6rogation, principe dont Louis XIV nous donnait la teneur exacte, 
vient ~ ~tre remis en question au nom du droit naturel de l’individu. Ce 

dernier, introduit comme instance fondatrice dans l’ordre politique, tend 
~ unifier les deux espaces en un seul off doit r6gner la transparence, au 
nom du lien contractuel, et off la Raison publique ne ressortit plus gu~re 
du myst~re mais d’une raison raisonnante, falsifiable, et opposable 5 une 
autre raison. L’exp6rience de la L6gislative et les d6bats sur 1’6migration 
et le clerg6 r6fractaire donnent ~ voir l’effort de d6mystification de ia 
Raison d’l~tat d6ploy6 par une partie de l’61ite politique au nom du droit 

naturel. Les projets de loi propos6s en vue du r~glement du probl~me 
religieux et de celui de l’6migration, le conflit sur la d6finition du 
d6sordre et la notion de l’ordre public sont autant de modalit6s 
concretes qui illustrent la dynamique jusnaturaliste d’unification des 
deux spheres qui organisent traditionnellement l’espace public. 

Remise en cause dans sa pertinence et dans son existence, cette 16giti- 
mit6 ultime du politique qu’est la souverainet6 de la nation quitte sa 
demeure habituelle, soit la conscience des initi6s (roi ou Assembl6e) qui 

19. ~Ce qu’ils [l.es rois] semblent faire contre la loi commune est fond6 le plus souvent sur 
la raison d’Etat, qui est la premiere des lois, mais la plus inconnue et la plus obscure 
ceux qui ne gouvernent pas~ (cit6 par D. Richet, ~Comit6 de salut pubhc~,, p. 522) 
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repr~sentent la nation, pour se d~ployer dans toute sa puret~ et son ~ten- 
due dans le champ social. Cette r~v~lation exceptionnelle constitue, 
comme le dit Robespierre, la trame du gouvernement r~volutionnaire et 
celle de la Terreur. On y d~couvre la logique qui produit la Raison 
d’l~tat, ancr~e dans une v~rit~ objective prenant la figure d’une nation 
conque comme un ~tre providentiel et supreme2° et engendrant ses 
propres membres21. La nation souveraine precede ainsi la Constitution 
appel~e g organiser l’fitat des citoyens. Son caract~re naturel et pr~poli- 
tique, pour ainsi dire, se d~couvre dans son autonomie par rapport 5 la 
Constitution2L 

Pensons ?a deux moments forts du r6gime r6volutionnaire qu’un seul jour 
s6pare dans l’histoire de la R6volution. La f~te de l’l~tre supreme, le 
20 prairial an II, et la r6forme du Tribunal r6volutionnaire, le 22 du 
m~me mois. Deux actes par lesquels le gouvernement r6volutionnaire 
ach~ve sa mission23. Deux actes qui ont pour objectif d6clar6 de red6finir 
la vraie citoyennet6. Le culte de l’l~tre supreme, qui prend la figure 
transcendante et immortelle de la R6publique24, mat6rialise dans 
l’espace public l’existence d’une v6rit6 objective qui doit informer 
l’esprit et les acres du citoyen, le dispenser de recourir ?a sa raison 

20. ~ Sous le nom de l’l~tre supreme, comme sous le nom de la Raison, c’est de plus en 
plus la patrie qu’on adore, et le culte de I’l~tre supreme, tout comme celui de la 
Rmson, va bient6t se confondre et se perdre dans le patriotisme ~, (E-A. Aulard, Le 
christianisme et la R~volution franqaise, 1925, p. 123). L’enqu~te de M. Ozouf confirme 

l’analyse d’Aulard: ~ On compren~ aussi avec quelle d~fficult6 elle [la f~te de la 
Raison] se d~stingue de la f~te de l’Etre supreme, g laquelle elle devrait logiquement 
s’opposer [...] Les deux cultes se sont mal d6partag~s dans l’esprit des organisateurs ; 
de l’un 5 l’autre, mfimes d~cors, m~mes discours, m~mes invocations, et m0.mes figu- 
rants. II arrive que dans les f~tes de la Raison on invoque l’l~tre supreme et qu’on f~te 
l’l~tre supreme dans le temple de la Raison sans avoir pris la peine d’en gratter 
l’inscription [...] Bref, c’est la France de 1905, non celle de 1794 qui voit dans le culte 
de la Raison le triomphe de la libre pens~e ~ (La f~te r~voluttonnaire, 1976, p. 117-118). 

21. ~ La patrie a seule dro~t d’flever ses enfants ; elle ne peut confier ce d6p6t g l’orgueil 
des families, ni aux pr6jug6s des particuliers, aliments 6ternels de l’aristocratie et d’un 
f6d6ralisme domestique ~ (Robespierre, Discours, p. 276, 280). 

22. Sur l’ambigui’t6 du rapport de la puissance publique ~ la Constitution, cf. H. Arendt, 
dont les remarques s’appliquent fort bien ~ la R6volution @ Id6ologie et Terreur~, in 
Le systOme totalitaire, 1972, p. 205-215). 

23. Sur I’articulation des deux 6vdnements, cf. C. Lefort, Essais sur le polittque, 
XlXe-XXe si~cles, 1986, p. 108-109. 

24. Ainsi, les f~tes qui sont d6di6es ~ l’l~tre supr4me comm4morent le 14 juillet 1789, le 
10 aoOt 1792, le 21 janvier 1793 et le 31 mai 1793 : cf. art. 6 du projet de dfcret du 
Comit6 de salut public, pr4sent6 par Robespierre ?a la Convention le 18 flor6al an II 
(7 mai 1794). Quoi d’6tonnant, dhs lors, ~ voir La Fayette et les girondins pr4sent6s 
dans ce rapport comme les chantres de l’ath6isme? Cf. Robespierre, Discours, 
p. 245-284. 
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d6faillante25. Ce culte doit entretenir chez l’homme ~le sentiment 
profond de ses devoirs, qui est la seule garantie du bonheur social26 
L’id6e des devoirs comme fondement de la chose publique, sans r6f6- 
rence aucune aux droits de l’homme, est 6galement au principe de la loi 
de Prairial. Ainsi se laisse saisir la substance de la chose publique, celle 
de la nation. 

A cet l~tre les citoyens participent, non par leur volont6 libre, mais 

sous l’effet d’une d6termination providentielle qui d6passe leur raison et 
leur volont627. Libres et 6gaux, ils le sont en effet, non comme hommes, 
mais comme parties int6grantes de la nation souveraine. A. travers leurs 

libert~s, c’est la nation qui exerce sa souverainet6, et les atteintes qu’elle 
peut porter ?a ces libert6s sont 1~ pour en fixer l’origine et les principes. 
Qu’ils se m6prennent sur leur propre essence, qu’ils se r6f~rent ~ leur 
humanit6 ind6pendamment de leur nationalit6, et se d6clenche la crise 
politique qui aboutit a la Terreur. Du coup, on peut trouver un sens aux 
atteintes qu’ici ou 1~, et de temps ?a autre, la d6mocratie nationale (nous 
serions tent6e de la qualifier de national-parlementarisme) a port6 aux 
droits des individus, comme on peut comprendre la pr66minence enten- 
due de la Raison d’l~tat sur le droit et expliquer la n6gation syst6matique 

des droits des autres peuples que r6alise l’imp6rialisme des d6mocraties 
occidentales. Ces 6trangers ne participant pas de la m~me nature que les 
nationaux ne peuvent pr6tendre ?a la m~me dignit6 et donc aux m~mes 
droits. 

Pr~cisons toutefois que la Terreur ne r6agit gu~re contre la pr6sence 
de l’id6e du droit individuel dans l’espace public. Une telle id6e existe 
avant la R6volution, pendant et apr~s elle : elle fait partie d’un patri- 
moine philosophique qui est to16r6 et dont s’inspirent les publicistes, 
notamment les jacobins. Ce qui est unique et exceptionnel dans la 

25. ~ L’id6e de l’l~tre supreme et de l’immortalit6 de l’~me est un rappel continuel ~t la 
justice: elle est donc sociable et r~publicaine [...] Le chef-d’oeuvre de la soci6t6 seralt 
de cr6er en lui, pour les choses morales, un instinct rapide qui, sans le secours tardif du 
raisonnement, le port~t ~ faire le bien et h 6viter le mal, car la raison particuliEre de 
chaque homme 6gar6 par ses passions, n’est souvent qu’un sophiste [...] Or ce qu~ 
produit ou remplace cet instinct pr6cleux, ce qui suppl6e ~ l’insuffisance de l’autorit~ 
humaine, c’est le sentiment religieux qu’impnme darts les times I’id6e d’une sanction 
donn6e aux pr6ceptes de la morale par une puissance sup6rieure ~ l’homme ~ (ibtd., 
p. 265). 

26. Ibtd.,p. 274. 
27. ~lls ne conviendront jamais~, dit Franqois de Neufch~teau, ~que le voeu de tout 

homme est d’etre citoyen ; qu’on est soumis au souverain avant d’etre mo~ne, que 
la consoence nous attache primitivement tous ~ la patrie, par un serment naturel, 
inalterable e~ imprescrtptible,~ (Assembl6.e l~gislative, 29 novembre 1791, Archives 
parlementaires, vol. 35, p. 430; soulign6 par mo~, LB). 
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R6volution franqaise, c’est que les droits naturels sont consacr6s comme 
matrice de la soci6t6 politique, qu’ils ont une efficace constitutionnelle, 
qu’ils impr~gnent partiellement les institutions politiques, administra- 
rives et judiciaires, et qu’ils se trouvent de ce fair ~tre une force agissante 
h l’int6rieur m~me de la repr6sentation nationale. Or la Repr6sentation 
est l’instance par excellence qui actualise dans le corps politique la v6rit6 
de la nation souveraine. I1 serait inconcevable qu’en son sein des voix 
s’61~vent pour nier cette v6rit6 au nora de l’individu libre. C’est pour 
rem6dier ~ cette contradiction intol6rable que s’organise progressive- 
ment le gouvernement r6volutionnaire. 

Ayant ainsi tir6 les enseignements de la tension entre les droits naturels 
de l’individu et la souverainet6 de la nation, il nous faut conclure sur les 
difficult6s que soul~ve notre recherche. Comment expliquer l’intrusion 
du droit naturel dans l’espace public domin6 par l’id6e de la nation 
souveraine ? Pourquoi cette v6rit6 objective, ~ laquelle les 16gislateurs 
rendent hommage par les m6canismes repr6sentatifs, n’engendre-t-elle 
pas son syst~me politique propre et adapt6 ? Tout au long de l’histoire, la 
souverainet6 de la nation ne s’est-elle pas accommod6e"de r6gimes aussi 
divers que celui des ordres, du parlementarisme, de l’empire, ou m~me 
du module socialiste? Si l’6tude de l’antinomie entre les droits de 
l’homme et la souverainet6 de la nation soul~ve ces interrogations, elle 
ne peut y apporter de r6ponse. Elle appelle une investigation plus 
fouill6e sur la nature de la nation dans ses rapports ~ l’histoire, ~ l’espace 
et h cette autre entit6 souveraine qu’est le Dieu du christianisme. Cette 
autre 6tude pourrait peut-~tre fournir l’intelligence de la perc6e tragique 
des droits de l’homme au sein de la souverainet6 nationale. ,~ d6faut 
de cette intelligence, on peut, de mani~re plus prosaique, s’interroger 
r6trospectivement sur l’utilit6 imm6diate de la D6claration. 

Les 16gislateurs auraient pu concilier l’aspiration h une plus grande 
libert6 politique et l’essence de la nation souveraine en consacrant les 
libert6s sous forme d’amendements h la Constitution au lieu d’en faire la 
source du corps politique. L’id6e n’6tait d’ailleurs pas 6trang~re aux 
publicistes. Voter les droits apr~s la Constitution, faire une D6claration 
des droits et des devoirs 6taient autant de solutions permettant 
d’une part de r6aliser un r6gime de libert6, d’autre part de conserver 
la primaut6 de la nation souveraine sur les droits des citoyens. Ces 
solutions avaient des partisans au sein de la Constituante28. Ces derniers 

28. S6ances du 1er et du 4 aoflt 1789, ibid., vol. 8, p. 321-325,340-341. 
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ont 6t6 sans conteste conscients du risque qu’iis prenaient en recourant 
aux droits naturels. Par-dela l’hommage qu’ils rendaient au primat du 
droit, c’est dans un objectif pr6cis qu’ils ont motiv6 leur choix et le risque 
qui s’y attelait. I1 s’agissait en effet pour eux de doter l’int6r~t public, 
ind~termin6 par d6finition, d’une force morale qui lui permette de 
franchir les obstacles qui avaient fait 6chouer les multiples r6formes 
entreprises par la monarchie. Ce recours remplissait donc une fonction 
pr6cise, celle d’6conomiser des d6bats interminables ?a propos de l’utilit6 
ou de i’inutilit6 publique de chaque pattie de l’6difice f6odal. C’est en 
effet la tournure qu’avaient prise les n6gociations entre les d6put6s des 
trois ordres sur la v6rification des mandats: la noblesse reconnaissait la 
sup6riorit6 de l’int6r~t public sur tous ses privileges et d6fendait pr6cis6- 
ment ses pr6rogatives au nom de l’int6r~t public. 

Faire une D6claration des droits sans d6claration des devoirs a 
entraln6 l’abolition quasi automatique de la f6odalit6 dans la nuit du 
4 Aoflt. Lorsque, aprEs la Terreur, la Convention reprend le d6bat sur la 
Constitution, le probl~me des droits de l’homme resurgit. Cette lois les 
droits seront flanqu6s des devoirs, et l’homme qui na~t libre dispara~t de 
la r6daction de la D6claration des droits et des devoirs de l’homme et du 
citoyen du 22 aofit 1795. Le devoir de chacun n’est plus le droit de 
l’autre: droit et devoir cessent d’etre consubstantiels. La soci6t6 s’impose 
comme un sujet de droit ~ part entiEre, distinct des individus. Darts ce 

d6bat, l’ancien constituant Defermon demande a ce que l’on r6int~gre 
un article: <<Les hommes naissent et demeurent libres et 6gaux en 
droits. ~ La r6ponse qu’il reqoit de Daunou 6claire la fonction du jusna- 
turalisme dans la R6volution: <<Cet article ne fut imagin6 que pour 
proscrire la noblesse. Ce rut le dernier moyen qui nous restait [...] et que 
nous employ~mes pour d6truire cette caste privil6gide29. ~ Cette t~che 
accomplie, ~ l’article devient sans objet ~. Cette id6e n’est pas nouvelle: 
des le printemps 1793, le d6put6 Petit exigeait une d6claration des 
devoirs qu’il consid6rait comme 6tant la source des droits du citoyen. La 
D6claration de 1789 avait, selon lui, accomplit sa fonction : il fallait la 
corriger3°. Cette rectification philosophique n’6tait-elle pas pr6cis6ment 
la mission que s’6tait fix6e la Convention ? 

Vu sous l’angle de l’histoire des principes, on pourrait penser que la 
nation a fait un usage provisoire de l’individualisme pour balayer les 
obstacles 1~ la dynamique d’int6gration qui constitue la trame de son 

29. Le Montteur, vol. 25, p. 15l. 
30. Projet de Michel Edme Petit, sdance du 26 avril 1793, Archives parlementaires, vol. 63, 

p. 407. 
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existence historique. En cela, la raison individualiste a 6t6 la ruse du 
mythe national. Mais si on prend pour horizon l’histoire des hommes 
dans leur qu~te constante du meilleur ordre politique, l’~euvre et la desti- 
n6e tragique des hommes de 89 se dotent d’une incontestable port6e 
universelle. Appel6s ~ aider la souverainet6 ~ s’6manciper des structures 
f6odales, les d6put6s de 89 sont en mame temps mandat6s par leurs 
61ecteurs pour limiter la puissance absolue qui les a convoqu6s. Mandat 
double et contradictoire donc que les 16gislateurs tentent de remplir rant 
bien que real. Ils d6gagent en effet la souverainet6 de toutes les 
structures traditionnelles qui la restreignaient mais, chose inoui’e 
jusqu’alors, ils lui imposent en m~me temps la censure d’un individu 
libre en qu~te de son bonheur. Si bien que leur mission cr6e l’espace 
d’une tension ~ l’int6rieur duquel l’individu fait face 5 la nation. Ce face 
~ face conflictuel et exceptionnel d6couvre fa quel point l’ordre politique 
sous sa forme nationale est un ordre sacr6 o~ la raison raisonnante de 
l’homme trouve peu d’6cho. 

Surpris par l’incompatibilit6 radicale qu’ils d6couvrent entre 
l’attachement 5 la raison profane de l’individu et la foi en une existence 
commune sous la forme sacr6e d’une nation, les hommes de 89 se 
refusent fa choisir. 

.~ court terme ce refus et leur volont6 de sauvegarder les droits de 
l’homme plongent la France dans une crise grave. Leurs successeurs 
imm6diats sont bien oblig6s de choisir et la Terreur consacre leur choix. 
Si bien que la France issue de la R6volution c616brera la violence 
aveugle du 14 juillet 1789 et non la paix 6mancipatrice de cette nuit 
extraordinaire du 4 aofit 1789 ot~ des hommes, pesant le pour et le 
contre, renonc~rent g leurs privileges, comprenant qu’un monde de 
libert6 et d’6galit6 saurait mieux pr6server leurs int6r~ts. 

.~ long terme toutefois, l’audace des hommes de 89, qui ont os6 6riger 
l’individu comme principe de l’ordre politique, ne cessera d’agiter la 
conscience politique moderne et offrira, ~ deux si~cles d’intervalle, une 
issue possible, quoique incertaine, ~ l’impasse sanglante ok s’est trouv~ 
un monde fait de nations vaniteuses et belliqueuses 
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